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SUR LE MARIAGE.
Tenues au mois d'Avril 1714.

PREMIERE QUESTION.
Le Mariage ejl-il un Contrat naturel & civil ,

& un Sacrement de la Loi nouvelle ?
Produit-il la Gruce , & quelle ejl cette

Grâce ?

ijE Mariage eft une {ôcicté indiiToIuble , cjui (c

contrade entre un homme 5c une femme c]ui en font
capables félon les Loix , lequel les oblige de vivre

l'un avec l'autre le refte de leurs jours (a) : Matrimo-
nium iliud quoque , ejl maris £f fœmina conjiinctio , i/i-

dividuam \'iîx confunudinem retinens.

(a) Alexander HT. Cap . Jllnd ^uaque, de pr^fumptionibus.
Mariage. (9) A
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On a doané le nom de matrimonium à cette (bclecé >

i". pour apprendre aux femmes , que ia principale

intention qu'elles doivent avoir en fe mariant eft d'a-

voir des enfans, & ainfi de devenir mères [b] : matri-

monium ex hoc appclldtwn ejî , quàd non ob aliud de-

beat fcemina nubere , quàm ut mater fiât.

i". Parce que ce'qu'il y a de plus difficile en

cette fociété , qui eft de mettre des enfans au monde

,

regarde la femme (c) : Chm infans, matri, ante par-

fum onerofus , dolorojiLS in partu , poft partuni labo-

rlofus , ejje nofeatur , ex hoc légitima conjunciio maris

& fœmince , magîs matrimonium quàm patrimonium

nuncupatur.

3°. Parce que , comme remarque le même Pape ,

les enfans ont plus befoin du (ecours des mères ,
que

de celui des pères , & qu'ainfi elles doivent s'attacher

davantage à l'éducation des enfans , far-tout pendant

qu'ils font petits.

Le mariage eft un contrat ,
puifque c'efl une con-

vention réciproque ,
qui forme des engn.gemens entre

le mari & la femme. Cette convention ne fe peut

faire qu'entre perfonnes qui en foient capables ,
félon

les loix , fbit naturelles , foit pofitives. La loi natu-

relle interdit le mariage aux enfans jufqu'à un certain

âge , aux eunuques , aux impuiffans , aux parens

dans le premier degré. Les loix pofitives , divines ou

eccléfîaftiques , déclarent incapables du mariage d'au-

tres perfonnes , entre lefquelles fe trouvent cejrrains

empéchemens.

Le mariage , en fbn origine , ell: un contrat naturel

& civil , par lequel un homme & une femme s'en-

gagent à vivre cnfemble le refte de leurs jours. Le

mariage de tous les hommes , avant la venue de Je-

fus-Chrift , étoit feulement un contrat naturel & ci-

ril ,
qui fê contracloit félon les loix du pays , par

un confcntement légitime entre des perfonnes \u

brcs. Tel eft encore le mariage des Inlidelles. Si les

Pères ont quelquefois donné le nom de Sacrement i

(b) 5. Aug. Lib, ip. contra] (c) S. Cregor, IX. Cap. Ex
Fa^jh Cap. itf

.

\lltteris, de cotiverf. injiddt
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eêf mariages , ce n'elt (qu'improprement parlant ,

parce que ces mariages rcpréfenteuc en queU]ue mi-
nière l'union de Jellis-Chrift avec l'Eglife : mais ks
Pères n'ont jamais cru que le mariige dzs Juifs ou des

Infidellcs fût un Sacrement qui confcrât quelque grâce

aux époux.

Le mariage, comme contrat naturel, cft une al-

liance conforme aux dcîîrs de la niture qui ve.it fe

multiplier j il donne un droit aux perlonnes mariées

fur le corps de Tune & de l'autre partie. Dieu effc

l'auteur de ce contrat , ayant crcé les de.ix fcxes pour

la multiplication du genre humain , comme Jelu^-

Chrift nous Ten feigne dans le chap. i^. de faint Mat-
thieu

, quand il a dit : que celui qui a créJ rhonimc , •

créa au commencement un homme 6* unefemm: , & que
pour cette raijbn ils ne feront tous deux qu\uie feule

chair.

Le mariage , comme contrat civil , efl une fociété

qui fe contraéle félon les loix du pays , dans laqielic

l'homme & la femme conviennent de ce qui regarde

leurs biens. Cette fociété contribue au bien de l'Etat

i?c à la tranquillité publique) les Légillateurs font ks
auteurs de ce contrat.

Le mariage , comme Sacrement , elt une cérémo-

nie fainte &c facrée , inftituie par Jefis-Chrift , la-

quelle unit d'un lien indilToluble un homme chré-

tien avec une femme chrétienne , par le conlènte-

ment réciproque qu'ils fe donnent , en préfence de

leur Curé 8c de témoins par paroles du prélent , pour

vivre inféparablemcnt l'un avec l'autre & mettre des

cnfans au monde. Ce Sacrement non - feulement

Cgnifie l'union de Jefus-Chrift avec fon EgUfê , mais

encore confère à ceux qui le contradent avec de bonnes

difpofitions , la gr^cc néccifairc pour fe fanflilier daas

cet état.

. Inférez de-là avec Saint Thomas , qae îe mariage

eft établi par le droit naturel , par le droit civil

,

Se par le droit divin (i). Matrimonium , in quan-

tiim ejl in ojficium naturm , Jlatuitur jure naturali ;

(/) S. Thffmas , hi nuarU S2niiy.t, dlji. î4. qny.Jl. i. art. i.

Aij
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ie. quantum ejî in officiwn communitatis , Jldtuhur jure

civili , zV quantum ejî Sacramentum ,
jlatuitur jure

divino.

Quoiqu'an ir.ariage n'ait pas été fuivi de la con-

noilTance charnelle , permile entre les perfbnncs

mariées , il n'eft pas moins un mariage véritable &
ratifié

, quand il a été célébré , félon les règles , en

face de l'Eglife , entre personnes habiles à le con-

trader ; p^irce que le mariage confifte plus dans

l'union des efprits , & dans le confentement que les

Parties fe donnent , que dans l'union des carps , com-
me il eft marqué dans le Canon Cîim initiatur, c. 27.

q. 1. qui eft tiré du livre de Saint Ambroiié , de inf-

titutione virginis , chap. 6. (e) Non enim defioratio

firginitatis facit conjugiwn j fed paclio conjugalis ;

deniquè ciim jungitur puella , conjugium ejl , non cîim

viri admiftione cognofcitur. Aufli Saint Joleph & la

Vierge Marie font appelles en S. Matthieu , chap. i.

Alan & Femme , quoiqu'il n'y eut eu entre eux aucun
commerce charnel, & qu'il n'y en dut jamais avoir (_^).

Maria conjux vocatur ex prima fide defponfationis ,

quam concuhitu nec cognoverat , 7iec fuerat cogniturus

Jofeph , nec perierat , nec mendax manferat conjugis

cppellatio , ubi nec fùerat , nec fiitura crat carnis alla

commixtio.

Les Hérétiques du dernier fiecle n'ont regardé le

mariage que comme un contrat naturel 8c civil ,

qui elt un des principaux liens de la fbciété civile :

ils n'ont jamais voulu demeurer d'accord que J. C.

eût élevé ce contrat à la dignité de Sacrement de

la loi nouvelle , & ils ont ofé dire que le maiiage

des Chrétiens contraélé en face de l'Eglife , n'eft pas

plus un Sacrement que le mariage des Infidelles. L'E-

glife Catholique foutient au contraire que le ma-
riage des ridelles , célébré avec les folemnirés re-

quises , eft un véritable Sacrement qui confère la

grâce.

Il y a eu , avant le Concile de Trente , des Théo-

(e) Canon. Cùm iiiîtiaturj cA ff) S.AuguJlin, Lib.deNup-
zrj. quixji,x. \ûïs h ccncupifcentiâ i cap, 11,
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logiens & des Canonilles ,
qui n'ont pas reconnu

dans le mariage la vertu de conférer la grâce ,
quoi-

que d'ailleurs ils lui doniiairent le nom de Sacrement.

Mais depuis que ce Concile a prononcé , dans la

feflîon 14. Canon i. anatheme contre ceux qui

diroient que le mariage n'eft pas véritablemciit &
proprement un des fept Sacremens de la loi Evan-

g.;iiquc , inititué par Jelus-Chrift , mais qu'il a été

inventé par les hommes , & qu'il ne contcre point

la grâce , aucun Dodeur Catholique n'a révoqué ei^

doute cette vérité de notre foi. Tous conviennent

que le mariao;e des FidcUes eft un Sacrement de la

loi nouvelle ^ inftitué p.\r Jefus-Chrift ,
pour confé-

rer à l'homme & à la femme la grâce fanclifînnte de

la grâce facramcntelle dont ils ont befoin pour s'ai-

mer d'un amour chrétien ,
pour vivre paiiiblemcnr

enfemble jufqu a la mort , & élever leurs enfans dans la

crainte du vrai Dieu, & dans la reli^^ion Chrétienne.

Cette dodlriiie de l'Eglife Catholique pe.it eue

prouvée par les faintes Ecritures & par la Tradition.

La première preuve prifc de la fainte Ecriture ,

eft celle que les Pères du Concile de Trente , dans

l'inftrucliion qui eft au commencement de la fell.

14. tirent du chap. 5. de l'Epitre aux Ephéiiens ,

où l'Apôtre , après avoir exhorté les maris à aimer

leurs femmes , comme Jefus-Chrift a aimé l'Eglife

,

pour laquele il s'eft livré à la mort , ajoute j « C'eft

» pourquoi l'homme abandonnera fbn père & fa

33 mère pour s'attacher à fa femme , 8c de deux qu'il?

M croient ils deviendront une même chair. Ce Sa-

33 crement eft grand , je dis en Jefus-Chrift, & en
33 l'Eglife 33 (g). Proptcr hoc retiqiiet homo patrem 6»

jjiatrem fuam ,
6* adhœrebit uxori Juce , & eriint duo

in carne iina. Sacramentum hoc magnum ejl , ego au-

tem dico in Chrijlo , & in Ecclefia. Par ces paroles ,

l'Apôtre enfeigne clairement que le mariage des

Fidelles eft un Sacrement ; car il n'y a pas d'appa-*

rence que faint Paul , en recommandant à des Chré-

{g) Ad Ephefîoiy cap, 5,

A iij
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Tiens Tanion mutuelle
, qui doit être entre le mari &'

Iz feinine
, ait feulement confîdéré le mariage en gé-

rerai
, &: dans fà première inflitution , & n'ait pas

parle du mariage tel qu'il eft entre les Fidelles , lui qui
ne dit pas que le mariage a été , mais qu'z7 eft un
grand Sacrement y ce qui fait dire à faint Auguftin

,

dans le livre du bien du m.ariagc , que le mariage
n'a commencé d^éîre un Sacrement que dans PEgUfe de
Je/iis-ChriJ}.

Quoi qu'en veuillent dire certains Théologiens ,
qui

ont voulu enlever cette preuve a l'Eglife ,
préten-

dant que ces paroles , Sacramentwn koc magnum eft ,

doivent être rapportées à l'union de Jefus-Chrift avec
fcn Eglife prcférablemenr au mariage des Fidelles ,

il faut convenir que le fens littéral & naturel des

paroles de TApôtre , nous conduit à croire que c'eft

du m.ariage des Fidelles qu'il dit , ce Sacrement eft

grand en Jifus-Ckrift , & en PFglife. Pour en être

pleinement perfuadé , il n'y a qu'a faire attention aux
paroles qui précèdent : c'eft pourquoi l'homme aban-

donnera ft)n père & fa mère pour s'attacher à fa fem-
me y & de deux qu'ils étoient , ils deviendront une

même chair ; enfuite l'Apôtre dit : ce Sacrement eft

grand y je dis en Jefus-Chrift , & en VEglife. A moins
que de vouloir interrompre la fuite du difcours de faint

Paul , on ne peut rapporter ces paroles , ce Sacrement

eft grand , qu'à celles qui les précèdent immédiate-

ment ; car le pronom démonftratif , koc , marque

M chofe dont il s'agit ; or les paroles qui précèdent

immédiatement , ne peuvent s'entendre que du ma-
riage : c'eft donc au maria[;e des Fidelles à qui l'A-

pôtre attribue l'avantage d'être un grand Sacrement

,

parce qu'il eft un ligne vifible de cette union lactée

,

qui eft entre Jefus-Chrift & fon Eglife. Si l'on rap-

portoit le pronom hoc à l'union de Jefus-Chrift

avec fbn Eglife , voici quel feroit le fens de {aint

Paul : hoc , c'eft-à-dire , Jeius-Chrift & l'Eglife font

un grand Sacrement en Jefus-Chrift & en l'E-

elife ; ce qui renfermeroit une abfurdité , fe-

ion la remarque du Concile de Cologne , de l'aa
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jy,6(K\ Quod ef: autan hoc SacramMum m ^Us

Ecckfia ? U elTc non pnc^ cm.
"''f

" -
.f f.

fa,iam ahfurdè Jiq.cre.ur , hoc, td cjl ";#"
f_

dcfJ; ncmo enimfic loqunuv.. neccffc ft 'S^
Mid Sacramtntum, quod dieu efe magnum m Chnjto

& Ecclcfhî fit nu conjunaio vin cwnmuliere.

déier qLielcfl: le acifcin de i Apdeier qàei cit le aciiciu ut i jij-v.^.-
. o i f

pitre; l'on intention eft Je yonedes maris & '" f^™"

mes i s'aimer mutaellemenr. Pour les pcrfuader de

certe cWIgarion , il les avertit que le mariagejui

MKW l'hcmrr.e i abandorner fon père & fa rnere

pour^s'attacher à fa femme , & qui les fait devenir

une même chair , neR pas une chofe de peu de

conféquence , mais un grand Sacrement qui repré-

fente l'ctroite union qui eft entre Jclus-Chria & fon

Eelife ; & que comme ils font profenion de Ih-

vLile de Jefus-Cluift, ils doivem , a fon exem.

plet aimer leurs femmes d'un amour P^' & Jf
7«'

tel qu'eft l'amour de Jefus-Chrift envers l'EgUfe fon

^^On^ourroir ajouter ,
que les Théologiens qui ont

voulu donner un aurre fens à ces paroles ,
Sacramen-

mm hoc magnum ^jl, ne propofent aucune ra^on

afl-e^ forte , pour nous obliger à abandonner ce fon-

dement , fur leouel les anciens Pères .comme faint

Grégoire de Nazianze , faint Chryfoftome ,
fa.nt

Jérôme , faint Auguftin & l'Auteiu: du Commen-

taire attribué à fainr Ambrolfe , fe font appuyés pout

élever le mariage des Chrétiens au delTus du mariage

des Tuifs 8c des Infidelles, en le mettant « nonibre

des Sacremens de la Loi nouvelle. Qviand même

nous n'aurions pas les anciens Pères pour garants

-de l'explication que nous ayons donnée aux paroles

au cinquième chap. de l'Epître aux Ephefiens, 1*U-,

th) ConciÙ Mon. a». Isa*- , •
.^ A lY
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torité des Pères du Concile de Trente , peut feule

fuffire pour le foutien de cette explication , comme
le remarquent les Auteurs du Catéchifme de ce

Concile : en efFet , difent ces Auteurs ,
quand l'A-

pôtre dit c|ue ce Sacrement eft grand , Sacramentum
hoc mûgnum eji , l'on ne doit point douter qu'il en

faille rapporter ces paroles au mariage
,
parce que

l'union qui efl entre le mari & la femme eft le figne

facré de ce lien très-faint qui unit Jefus-Chrift a
fon Eglife. Les Saints Pères qui ont expliqué ce paf^

fage de Saint Paul, témoignent que c'en eft le véri-

table fens , ce qui eft confirmé par le Concile de

Trente (i) : Hanc ejfe eorum verboriim veram & pro-

priam fententiam veteres fancli Patres , qui eum locum
interpretatifunt j ojîendunt y idenique fancla Tridentina

Synodiis explicavit.

On peut joindre à l'autorité de l'Apôtre , celle de
la Tradition de l'Eglife , dont il eft aile de produire

une foule de témoins , puifque dans tous les fiecles

le mariage a toujours p^iiré parmi les Chrétiens pour
un véritable Sacrement > mais comm.e les livres des

Théologiens & des ControverMftes font pleins des

pafTages des Pères fur cette matière , on s'eft con-

tenté de citer ceux qui ont parlé le plus nettement

de cette vérité de notre Poi , & on les a ranges en
trois cla/Tes.

La prenaiere renferme les pafTages des Pères qui

©i)t donné au mariage le nom de Sacrement.

Tertullien , qui écrivoit vers la fin du fécond fie-

eîe, & au commencement du troifieme , lui donne

fouvent ce nom dans le livre de Monogamîa , de

dans le livre de Frafcriptionibus, Dans le chap. 40.

cle ce dernier Ouvrage , il dit que le Démon s'eft

efforcé d'imiter dans les myfteres de l'idolâtrie nos

Sacremens , ce qu'il prouve par les cérémonies qu'il

a introduites parmi les Païens , qui approchent de

celles que l'Eglife obferve dans le Baptême, dans la

Confirmation , dans la Confécration de l'Eucharif-

* ^) Cattchif.. Rom, part, 2, Cétp, i, de Matnixw
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lie, 8c dans l'Ordre. Il taie voir cnfuite que le Dcmon
fait la même choie à l'égard du mariage , qu'il met
au nombre des Sacremens.

Saint Ambroiiè
,
qui vivoit dans le quatrième fiecle ,

traite le mariage de Sacrement cékjh , dans le livre i,

de Abraham , c. 7.

Saint Auguftin
, qui a fleuri au commencement du

cinquième liecle, efl celui de tous les Pères qui a
donné le plus (buvcnt le nom de Sacrement au ma-
riage. Dans l'Eglife , dit ce Perc dans le livre de
Fide & operibus j c. 7. ce n\fl pas feulement le lien

du mariage qui y efl recommandable , mais encore le

Sacrement.

Dans le livre de bono conjugali , chap. 14, il diftin-

gue le mariage des Chrétiens d'avec celui des Païens ,

par la qualité de Sacrement , qui eft infiniment plus
recommmdable que tous les avantages que les Peu-
ples idolâtres recherchoient dans le mariage. « Les
35 Nations , dit ce Père , font confifler tout le bien
53 du m.ariage dans la fécondité , dans la chafteté con-
»î jugale , & dans la foi qui en eft comme le lien;
9î mais les Chrétiens le font confifter dans la fain-

» tetc du Sacrement > à raifon de laquelle il eft

» défendu à une femme depoufer un autre mari
3» pendant que le fien vit , quoiqu'il l'ait répu-
iî diée (k) 55. Bonum nuptiarum per omnes gentes

atque omnes homines in caufa generandi efl , 6* in

fide caflitatis; quod autem ad populum Dei perti"

net y etiam in fanclitate Sacramenti , per quam nefas

efl etiam repudio difcedenîem alteri nubere , ditm vir

ejus \i\it.

Comme les paiTages qu'on vient de citer de Saint
Auguftin font plus que fuffifâns pour faire connoître
quelle étoit de Ton temps la créance de l'Eglife, on
paiTe à la féconde claffe qui contient les textes des
Pères ,

qui difent que le mariage des Chrétiens efl

accompagné des cérémonies faintes , comme les autres

Sacremens , qu'il eft béni par le Prêtre 8t confacré pai

fk) S, Aug. Ub» de bofltç ConjiigaU, Cap, 24.

AT
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l'oblation du faint Sacrifice ; d'où il refaite que Itf

mariage a toujours été regardé dans l'Eglife comme
un véritable Sacrement.

Tertâllien voulant faire connoître Texcellence du
mariage des Fidelles au-delfus de celui des Païens ,

dit j dans le livre ad uxorem , chap. 9. Qui pourroie

expliquer le bonheur du mariage que UEglife approuve ,

que Vohlation du Sacrifice confirme ^ auquel la bénédic-

tion met le ficeau , que les Anges proclament au Ciel >

6* que le Père Eternel ratifie ?

Saint Ambroife dit, que les Fidelles qui fe marient

>

font obliges de recevoir le voile de la main du Prê-

tre, & une bénédiction qui les fandifie (/) : Ciim con*

jugium velamine facerdotali & benedictione fanciificarâ

cporteat.

Le Pape Sirice déclare dans fa lettre à Himere ,

Evêque de Tarragone , qu'une femme qui viole , de

quelque manière que ce foit , la bcnédidion qu'elle

a reçue de la main du Prêtfe , lorfqu'elle a été mariée

,

commet une efpcce de facrilége. Si ce Pape avoit re-

gardé le mariage comme un pur contrat civil , il n'au-

loit jamais traité de facrilége le violement de la foi

du mariage.

Les pères du quatrième Concile de Carthage , tenu

au commencement du cinquième fieclc , ordonnèrent

clans le Canon 1 3 . que l'époux & l'époufe feront pré-

sentés au Prêtre par leurs parens , ou leurs paranim-

|>lies ,
pour recevoir la béncdidion nuptiale , & qu'ils

garderont la nuit fuivante la continence , à caufe du

lefped qu'on doit à cette Bénédidion. Si les Pères de

ce Concile n'avoient cru qu'il y eut une lainteté parti-

culière attachée au mariage qui fècélébroit dans l'Egli-

fe, ils n'auroient pas obligé les mariés à vivre le jour

«a'ils avoient reçu la Bénédidion nuptiale , dans une

retenue & une pureté fi grande : ils ne l'ont fait que pour

Biarqucr le refped qu'on doit avoir pour ce Sacrement*

Le Pape Nicolas I. qui fut élevé fur le Siège Apof=

tolique l'an 858. inilruifant les Bulgares de la £bi

f?) S. Amhrof. tfijî, i^^ad f^igiK
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^ de la difcipline de TEglire Romaine , dît qu'a-

prcs les liançAiUes , le Pietrc doit faire venir dans

rigliiê les perfonnes qui le font promis la foi de

mariage , avec les oblations qu'ils doivent offrir au
Seigneur par fes mains , & enfuite leur donner la

Bcncdidion & le voile , qu'il qualifie de Céleflc , com-
me il eft rapporté par Gratien dans le Canon Nojlrates^

c. 3^ q. 5.

De crainte que les Hérétiques ne voulufTent dire

que quand les Pères de l'Eglife ont appelle le mariage

un Sacrement , ils ont pris ce nom dans une (îgnifica-

tion générale , (ans croire que le mariage eût la vertu

de produire la grâce fanclihanre , on a fait une troificme

clalfe des endroits où les Pères reconnoilfent que ce

Sacrement a la force de conférer la grâce , aufli-bieu

que les autres Sicremens ; ce qui prouve qu'ils ont
pris le mot de Sacrement dans la (îgnification la plus

étroite , & qu'ils ont cru que le mariage ctoit un
Sacrement de la loi nouvelle.

Origene, qui fleuriiToit au commencement du troi-

(îeme iiecle , dit , dans le traité 7. fur Saint Mat-
thieu , que l'hom.me & la femme que Dieu a unis

cnfemble ont reçu la grâce , & que c eft de là que
Saint Paul donne le nom de Grâce à cette charte

union.

Saint Athanafè , dans le quatrième fiecle , a cnfêî-

gné que Dieu avoit attaché une grâce particulière au
mariage , pour être communiquée à ceux qui s'y en-

gagent (m) : Qui duxit uxorem , etji parem gratiam non
confequatnr y cum eo qui virginitatem compleciitur ,

confequitur tamen uliquani , quippè quœ ferai friiclum

sentejimiim.

S. Chryfoftome , qui a vécu jufqu'au commence-
ment du cinquième fiecle , marque clairement qu'il

tegardoit le mariage comme un Sacrement , dont on
ne devoir approcher qu'avec de falotes difpofitions

pour en recevoir la grâce dont les mariés ont befoin

pour vivre dans une fainte union ; ce qui le fait dé-

clamer avec toute fon éloquence dans l'Homélie j^j

(m) 5*. Athmaf' £fjj?. ad Âmmomom,
A vj
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ilir la Genefe , contre les pompes profanes des noce$
,'

qu'il dit ne pouvoir être en aucune manière excufécs

^ns les Chrétiens ,
qui connoilTant la fàinteté du

mariage , déshonorent leurs noces par des infamies

dont les Païens aurôient eu honte.

S. Auguftin , dans le livre qu'il a écrit du bien du

mariage coiure l'erreur de Jovinien , femble n'avoir

d'autre intention eue de faire voir que Dieu a attaché

une grâce particulière au marisge des Fidellcs ,
qui

leur procure plufieurs grands avantages , & il établit

l'indiflôlubilité du mariage ,
particulièrement fur la

qualité de Sacrement. Il enleigne la même vérité

dans le livre des noces &: de la concupifcence , au

chap. 17. où il dit : « que la grâce du mariage fait

33 que les perfonnes mariées ne cherchent pas tant à

« mettre des enfans au monde ,
qu'à les voir renaître

33 par le Baptême (n) m : Non ut proies nafcatur tantitm >

yerîim etiam ut renafcatur.

On ne s'arrêtera pas à extraire beaucoup de pafTages

des Ecrivains ecclélîaftiques qui ont fleuri dans les

fîecles fuivans , parce que les Hérétiques demeurent

d'accord que ces Auteurs ont cru que le mariage étoit

un Sacrement de la loi nouvelle , & qu'ils ont re-

connu en lui une vertu pareille à celle des autres Sa-

cremens : on rapportera feulement ce qu'en ont écrit

trois Papes , qui font des témoins irréprochables de

]a foi de l'Egliié de ces derniers temps.

Le premier efl Luce lïl. qui commença a gou-

yerner l'Eglife en l'année 1181. Ce Pape , dans le

chap. Ad aholcndam , de hœreticis
,
prononce ana-

iheme contre ceux qui feront alTez téméraires pour

enfeigner une doélrine différente de celle de l'Eglife

^Romaine fur les Sacremens , entre le(quels il nornme

le mariage avec l'Euchariftie , le Baptême & la Pé-

nitence.

Le fécond témoin eft Martin V , qui fut élu Pape

au Concile de Confiance en 1417. Nous avons à la fin

«le ce Concile une Conilitution de ce Pape ,
par la-

quelle il ordonne qu'on interrogera ceux qui font foup-

fO <^. Augujïin, Lih, 4e nuptiis Sccoacuiifcentià > cap, if*
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•onnés d'Kéréfîe ; {avoir , s'ils croyenc qu'un Chré-
tien péchc mortellement ,

quaAd il mcprile les Sacre-

mens de Confirmation , ou de TExtrême-ondion , ou
du mariage. La créance des iept Sacremens ctoit fi

généralement rc^ue dans ce temps-là
, que Thérétiquo

Jean Hus lafuppole comme très-certaine & très-conf-

tante dans la nuitieme Proportion, rapportée dans
le même Concile , fêllion 15.

Le rroilîeme eft Eugène IV. qui monta fur la

Chaire de faint Pierre au mois de Mars de l'an 143 1.

Ce Pape , dans le Décret qu'il a fait pour inftruirc

les Arméniens de la foi de l'Eglife Romaine , fait le

dénombrement des Sacremens qu'elle reçoit , entre

lcil]uels il met exprelTement le miriage.

L'Eglife Grecque a toujours eu la même foi , 8C

même les Grecs Schifmatiques Pont confervée , com-
me nous en alfure Jérjmie , Patriarche de Conflan-
tinople , dans la cenfure qu'il a faite de la Confeflîon

d'Aafbourg.

Les Luthériens d'Allemagne , qui publioient hau-
tement que PE^life Grecque n'avoir pas d'autre créan-

ce que la leur fur le mariage , s'ctant avifés en
IÇ74. d'envoyer pour la féconde fois à Conftantino-

le , une copie de la confefîion de foi qu'ils avoicnt

re/Tée dans la diète d'Aufbourg , de l'an 1558. le Pa-

triarche Jérémie répondant fur les articles de cette

confefîion, dit, avec plufîeurs Evêques de fa com-
munion , que dans l'Orient on croyoit que le maria-

ge eft un des fept Sacremens , & qu'il confère la grâ-

ce : il fe fèrt des paroles du chapitre cinquième de

PEpitre de S. Paul aux Ephéfiens , pour prouver dans

le feptieme chapitre de fa Cenfure , que le mariage

efl un véritable Sacrement, inflitué par Jefus-Chrift,

comme les Apôtres nous l'ont en feigne. Les Luthé-

riens lui ayant répliqué, ce Schifmatique répondit à

ieur réplique en perfiflant dans les mêmes fèntimens :

Fiiifque vous ne receve^ , leur dit-il , que quelques^

uns des Sacremens ,
6* encore avec des erreurs , & que

vous rejettej les autres comme des traditions , qui non^

feulement ne font pas connues dans l'Ecriture , mais

fui y font fantrairii , in corrompant ks Textes di

l
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rAncien & du Nouveau Teflament Nous vous

déclarons que les paroles de CEcriture qui contiennent

^s vérités, n'ont pas été ainfi interprétées par d'autres

Théologiens , & que vous n'ave:^ pas dû abandonner

les fentimens de ces Théologiens , pour leur préférer

les vôtres,

II femble qu'on a afTez clairement prouvé cette vé-

rité catholique , p^ir l'autorité de i'£critare fainte , &
par celle de la Tradition, fans qu'il foit nécelTaiie de

faire de longs raiibnnemens, pour en convaincre ceux

qui voudroient encore en douter. Les Théologiens en

propofent quelques-uns qu'on doit plutôt regarder

comme des railbns de convenance , que comme de

folides preuves.

Les objetions que les hérétiviues forment , paroif-

fent Cl foibles , qu'on ne s'arrêtera pas à les réfuter :

on a déjà prévenu celles qu'ils tirent du doute, dans

lequel ont paru être quelques anciens Scholaitiques >

aufii bien que quelques Canonif^es. On pourroit don-

ner un bonfens aux paroles de ces Auteurs -, mais pour

ne point chicaner , on veut bien avouer qu'il y a en
des temps où l'on ne croyoit pas d'une foi iî explicite

& (îdiftinde , que le mariage eût le pou 'cirde com-
muniquer la grâce fâncliiîante , quoiq^'oa le regardât

toujours comme un Sacrement. Mais les héreci<]ues

ayant ofé infulter à la foi ûmple & confufc que les

Fidclles avoient fur cet article , l'Eglile a pris de-ià

occafion d'expliquer nettement , & en termes exprés

,

la créance dans laquelle elle avoit toujours été depuis

le temps des Apôtres. Ce n'eft pas feulement au fajet

du mariage que cela eft arrivé à l'Eglife -, elle a été

obligée d'en uier delà même manière a Tocca^îon des

différentes hérédes qui avoient attaq\i« d'autres arti-

cles de la foi Catholique i les Profrîfîons de foi dref^

fées dans les quatre premiers Conciles généraux en
font preuve.

Si on obje(^e, que fi le mariage étoit un véritable

Sacrement, les ftipulations de dons &de dot qu'on a
coutume d'inférer dans les contrats de mariage , de-

vroient être réprouvées comme iîmoniaques ; que
néanmoins perfonne jufqu'à préfcnt ne s'eft avifc ds
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les condamner comme telles : on répondra que ces

iHpulations ne regardent pas le mariage comme Sa-

crement, mais comme contrat naturel & civil i il eft

même défendu aux Prêtres de rien exiger de ceux à

qui ils donnent la Béncdidion nuptiale : Ne pro te-

ncdkcndis nubenîibns , feu aliis Sacramentis conferen-*

dis , feu collatis aliquod exisfatur , dijlricliiis prohibe*

mus. C. Cùm in Ecclefii' , de fimonia. Ces ftipula-

tions ne fe font donc pas pour la célébration dvi Sa-

crement, mais pour mettre de régalité entre les Par-

ties, & leur fournir le moyen del'upporter les charges

qui fuivent le mariage , comme contrat naturel Se

civil -, telles eue font la nourriture & Pentrotien des

cnfans (o). Matrinionium non foliim ejl EccUfiœ Sacra"

mentwn , fed etiam natune officiuni , 6* ideo dare pecU'

niam pro matrimonio , in quantum ejl naturje officium y

licituni ejl ; in quantiim \ero ejl Ecclcfiji Sacramentum y

ejl iliicitum.

Le mariage étant un Sacrement des vivans , il ne

confère pas Ta première grâce, mais une augmenta-

tion de la grâce fandiîiantc , qui porte le mari Se la

femme à s'aimer d'un amour réglé. Cette augmen-

tation de jn-aces eft fui vie d'autres (ècours actuels dont

les gens mariés ont befoin pour fuir tout amour illi-

cite , vivre en bonne union , s'entr'aider à faire leur

falut , aimer cHrctiennement leurs enfans , & les éle-

ver fiintcmcni {p).Matri'nonii Sacramentum Jî quis

^

ficutdecet, accepent y accedente ficerdotali precatione ,

conferttir donwn Spiritûs , quo vir diligat uxorem

arnorc cajlô , ficut Chrijlus dilcxit Ecclejîam. Mulier

vicijjim propter Chrijlum amet , revereaturque virunt

fimm ut Domînum. Uterque libéras , Ji dentur , funimâ

cura injlituant ad chrijlianam piiitatem.

Ceux qui s'approchent donc du Sacrement de ma-

riage en état de pjché mortel ,
pèchent mortelle-

ment , puifqa'ils profanent un Sacrement -, Dieu ne

les bénit point , & fouvent leur mariage a des fuites

£âcheufès i la difcorde naît entr'eux i ils fc haïlfent

(0)5*. ThomASit, 2. quctft.ttitul. de adminiftrationc Sa*

100. art. z. cramcitor. cdp. 49.
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au lieu de s'aimer. De-là s'enfuit ordinairement [e

dérèglement de leurs enfans , Tinfolence de leurs ier-

YÎteurSj le dérangement de leurs affaires, les difputes

avec leurs voiiins , les brouilleries avec leurs amis

éc leurs parens. Le contraire arrive , fî le mari &
la femme s'aiment chrétiennement , comme le dit

faint Chryfoftôme dans l'*Homélie ^o. fur l'Epître

aux Ephéiiens : Si ht fwit in concordia , 6* re^è alun"

tiir filii , modejîique junt famiili , 6* ordinem non de-

Jenint , & bono eorum odore fruuntur vicini ^ amicique

& cognati.

IL QUESTION.
Le confentement des Parties eft-il la matière

& la forme du Sacrement de Aiariage ?
Faut-il nèceffaïrement que leur conJentC'

mentfoit exprimé par des paroles ?

I L n*y a point de doute que le confêntement mu-
tuel des Parties ne fbit de l'eiTence du mariage , puif-

que c'eft un contrat , par lequel un homme & une
femme fe donnent volontairement un pouvoir réci-

proque fur le corps l'un de l'autre , & s'engagent mu-
tuellement pour toute leur vie à des devoirs indif-

penfables ; or il ne peut y avoir de contrat entre des

Parties fans leur confêntement j par confequent , le

mariage fe contrarie entre un homme & une femme
par leur confêntement réciproque , & il ne peut fe

contracter fans ce confêntement {a) : matrimoniunï in

seritate contrahitiir per legitimiim viri & mulieris

confenfiim (b). Si défit confenfus mentaîis ex parte uniiis ,

€x neiiîra parte ejl matrimoniiim , quia matrimonium

tonfiftit in mutua conjunclione. Ce n*e{| que par leur

confêntement mutuel , que Thomme Se la femme ont

{a) Innocent. UL cap. Tusi (b) S. Thomas in 4. Sentent,

friiXçtnixAii^deSponfaltùMa-ldiflinci. 27. qutt/i, ï. art, z^
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pouvoir l'an fur l'autre, 8c qu'ils font engagés a cer-

tains devoirs l'un envers l'aurrc , n'y ayant aucune loi

()ui donne pouvoir à un tel homme fur le corps d'une

telle femme , ni à une telle femme fur le corps d'un

tel homme , ou qui leur impofe les oblii^ations qui

fui vent le mariage.

Aufîi PEglifea toujours demandé ,
pour la validité

du Sacrement de mariage , le confentement mutuel

des Parties. Si bien que le Pape Alexandre III. dans

le chap. Cum locum , de Sponfil. & Matrim. déclare

que le mariage fe contrarie par le feul confentement,

mais il faut que ce conientement foit libre & non for-

té. Innocent IIÏ. dans le chap. Ciim apiid , au même
titre j dit que le fèul confentement des Parties qui

contradent , fuffit pour le mariage (t) : Sufficit ad ma-

trimonium foliis confenfus illoriini , de quorum qua*

runiquc conjunclionibus agitur. Le Pape Nicolas I.

l'avoir déjà déclaré, répondant aux demandes des Bul-

gares , comme le rapporte Gratien dans le Can. Suffi-

ciat , c. 17. q. 1. où ce Pape avertit ces peuples , que

quand même toutes les autres folemnités auroient été

obfervces dans un mariage , & qu'il auroit été con- *

fommc, le feul défaut du confentement des Parties le

rendroit nul (d) : Sufficiat fecundùm Icges foins eorwn.

confenfus de quorum conjunclionibus agitur. Qui con-

fenfus , Jî in nuptiisfolus forte defuerit , dxtera omnia

etiain cum ipfo cultu celebrata fnijlrantur.

Le confentement doit être intérieur i de forte que

fi un homme en époufant une femme, ou une femme
en époufant un homme , avoit feulement paru à l'ex-

térieur confentir au mariage , & n'y avoit néanmoins

pas confenti dans fon cœur , il n'y auroit point ea

alors de mariage dans le for intérieur.

La queftion efl de fàvoir , fi le confentement des

Parties eft la matière & la forme du Sacrement de

mariage. Les fentimens des Théologiens & des Ca-

noniftes font partagés , & l'Egllfe leur laiiTe la li-

berté d'opiner chacun félon leur fens , n'ayant point

• (c) Innocent. III. cap. Cîim {d) Nicotaus I. apud GraU
apud , de Sponfalibus & Ma- Can, SuESicm , cauf,z7» «w*A
trim, 2*
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encore décidé quelle eft la matière & la forme de Ct

Sacrement.

Quoique les Auteurs , qui paroi/Tent être d'un mê-
me fentiment, ne conviennent pas en tout, on peut

néanmoins réduire tous leurs fentimens à trois opi-

nions , dont la première eft
,
que les perfonnes qui

contradent font la matière du Sacrement de mariage ,

& que les paroles dont elles fe fervent pour dé-

clarer le confentement qu'elles donnent au contrat qui

fe paife entre elles , en font la forme. Ceux qui dé-

fendent cette opinion , dilent qu*ils trouvent ainfî dans

le mariage , res 6» verha , comme dans les autres Sa-

cremens , les perfonnes qui font des chofes pour la

matière , & leurs paroles pour la forme.

D'autres Théologiens prétendent que la matière

n'eft autre chofe que le confentement réciproque des

Parties, qui fe prennent refpe(^ivement pour mari &
femme , exprimé par des paroles , ou par quelques

autres fignes fenfibles , & que la forme de ce Sacre-

ment ccnfifte dans ces paroles que le Prêtre , après

avoir connu le confentement réciproque des Parties

,

prononce fur elles , Sf ego vos in matrimoniiirn con."

jungo , in nomine Patris , 8fc. Cette opinion a pour

d'jfenfeurs tous ceux qui tiennent que le Prêtre eft

le Minière du Sacrement de mariage.

Enfin il y a des Théologiens qui reconnoifTent

pour matière éloignée du Sacrement de mariage ,

les perfonnes oui contrarient , & prétendent trouver

la matière procnaine & la forme du Sacrement dans

le feul confentement des Parties , donné & accepté de

part & d'autre , en préfence du Curé & des témoins.

Pour mieux entendre cette opinion , il efl bon
d'obferver que les paroles ou les fignes , par lef^

quels les Parties manifeflent leur confentement ,
peu-

vent être confidérés de deux manières. i°. Comme
l'expreflion de la donation réciproque , par laquelle

des perfonnes libres & capables du mariage fe donnerit

refpe<5livement pouvoir fur leurs corps. i°. Comme
l'expreflion de l'acceptation mutuelle , par laquelle

•chacun accepte & reçoit la donation de l'autre ; cela

fiippofé
,



fur U Mar'iagf. l^
Ceux qui fouticnncnt cette opinion , difcnt que corn-

ine la donation que les Parties le font de leurs corps

,

ert imparfiiite 8i fans etVet , jutqu'à ce qu'elle ait été

acceptée mutuellement , elle ne fignifie que confufc-

mcnt & imparfaitement l'union de Jefas-Chrift avec

Ion Eglife , îk la grâce qui cil l'effet du Sacrement ;

ainfi cette donation eiprimée par des (îgnes fcnfibles ,

fiit la matière du Sacrement ,
parce que dans chaque

Sacrement , ce qui ric;nific la grâce d'une manière

moins claire , & ,
pour ainli dire , confufe , tient

lieu de matière , & ce qui la fignifie d'une manière

diftindc &c plus etprefle , ticnt^ lieu de forme i c'efk

pourquoi , comme l'acceptation réciproque détermine

cette donation & la tend complettc , elle fîgnifie

plus clairement , 8t la grâce que le Sacrement de ma-

riage produit , & l'union de Jefus-Chrift avec l'on

Eglile -y ainû cette acceptation refpedive , exprimée

par des lignes fenlibles , fait la forme du Sacrement

de mariage.

Ce dernier fentiment a paru le plus probable , & le

plus conforme à ce que les Théologiens difent tous les

jours \ favoir
, que Jefus-Chrift a élevé le contrat

civil à la dignité de Sacrement ; aulTi les anciens

Théolo€;ien5 , & S. Thomas avec fes difciples , ont

embralfe ce fentiment. Ce faint Dcdeur enfeigne

qa'il faut raifonner de la mêm.^ manière du Sacre-

ment de mariage que de celui de Pénitence. Or
comme le Sacrement de Pénitence n'a point d'autre

matière que les a«ftcs du Pénitent ,
qui tiennent lieu

d'élément matériel , il faut dire la même chofe du ma-

riage (e) : Sacramenîum matrimonii perficitur per ac*

tiim ejus qui Sacramento utitur , Jïcut pœnitentia ; fi»

idco fidit pœnitentia non habet aliam materiam nifi

ipfos acfiu finfibus fuhjeclos qui funt loco maîcrialis

elementi , ita ejl de matrimonio.

Saint 1 homas , dans fa Somme , apporte pour rai-

fon
,
que dans les Sacremens dont l'clfet a rapport

aux acles humains , on ne peut établir pour matière

de ces Sacremens , que ces mêmes ades humains. Or

(e) S. Thomas in 4. Sentent, dî/îinii. z^.quat/i. 2. art, i.adz»
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l'effet da Sacrement de mariage a rapport aa confen-

tement des Parties , comme l'effet da Sacrement de

Pénitence , a rapport aux aâ:cs du pénitent \
par con-

féquent le confenrement des Parties eft la matière du
Sacrement de mariage , comme les ades du pénitent

font la matière du Sacrement de Pénitence (/). în illis

Sacramentis qiue habent effecium correfpondentem hw
manis acîihus , ipjî acius humani fenfibiles fiint loco

materiœ , ut accidit in Pœnitemia Ér Matrimonio.
Suivant les principes du même S. Thomas , les pa-

toles qui expriment le confentement mutuel des Par-

ties 5 font la forme de ce Sacrement , & non pas la

béncdicîiion du Prêtre , qui n'efl , félon lui ,
qu'une

cérémonie qui contribue à la folemnité de ce Sacre-

ment (g) : Dicendum quod verha quitus confenfus ma-
trimonialis exprimitur , funî forma hujus Sacramenti >

non autem bensdiciio Sacerdotis
, quœ eft quoddam fa-

cramentale.

Ajoutez cet autre raifonnement. Le Sacrement de
mariage doit être un figne fenfible de l'union de Je-
fus-Chrifl avec Ton Eglife -, du lien indilToluble qui

oblige les deux Parties à s'aimer & à fe rendre les

autres devoirs , & de la grâce dont elles ont befoin

pour les bien remplir : or le confentement récipro-

que , tant intérieur qu'extérieur , n*efl-il pas un figne

fenfible qui exprime cette fainte union , ce lien in-

dilToluble & cette grâce ? Il s'enfuit donc que le con-
fentement réciproque des Parties , manifefté par des
paroles ou par d'autres fîgnes , eft la matière & la

forme du Sacrement de mariage.

Pour donner plus de poids à ce raifonnement , on
joindra l'autorité du Pape Eugène IV. qui dans le

décret adreffé aux Arméniens
, qu'on trouve à la

fin du Concile de Florence , dit que la caufè effi-

ciente du mariage efl le confentement mutuel , qui
efl ordinairement exprimé par des paroles de pré-

fent (h) : caufa efficiens matrimonii regularitèr efl mu-

(f) S, Thomas
, part. 3.

qu(x.f. 84. art, i.ad i.

(§) S, Thomas in 4, Saitent.

dijiincl. 2<. qucifl. z. art, l.

queejliunc. 1. ad 1

.

(h) Eugenias JV, Décret, ad
Armen.
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unis confenfiis per \erbd de prcefenti ex'preffus. Ce que

dit aaifi le Concile de Cologne , tenu en Tannée

1531^ {i\ Verhwn hiijus Sacramenti
-,

qiio accedente ad

elernentwii fit Sacramentiiin , id nimirîim eji qiio ambo ,

7niU &' fœnina, cuni pietatis refpeciu ,
qiLV in Deiim

ejî , fibi miituo fidem conjugalem dant-, acciphmtque ,

non qiiovls modo , fed in Dei noniine conjunguntiir.

Le confentement purement intérieur, cjui ne pa-

roît point au dehors , ne lufEt pas pour le mariage ;

car le confentement intérieur n'eft autre chofe qu'un

ade ou mouvement de la volonté ,
qui eft inconnu

-au prochain , jufqu'à ce qu'il foit manifefté au de-

hors , & le mariage eft un contrat qui fe palfe entre

deux perfonnes qui s'engagent l'une à l'autre •, il eft:

donc abfolument néceilaire qu'elles fe faftent réci-

proquement connoître par quelque fîgne extérieur >

la volonté qu'elles ont de s'unir enfemble par le lien

du mariage , autrement il ne fe pafTeroit point de

contrât entr'elles. Ajoutez que le mariage étant un

Sacrement , doit être un fîgne fenfible de la grâce in-

vifible, que Dieu y a attachée
-,

par conféquent , le

confentement des Parties qui en eft la matière & la

forme , doit aufli être extérieur , & en quelque ma-
nière fenfible.

On exprime ordinairement , par des paroles , le

confentement qu'on donne au mariage , parce que

c'eft par les paroles que les hommes ont coutume de

manifefter leurs penfées & leurs intentions j ce

qui fait dire au Pape Eugène IV. dans le décret aux

Arméniens
, que les paroles font la caufe effi-

ciente du mariage : Caiifa efficiens matrimonii ejî mu-
tiLus confenfus , regularitèr per verba de prœfenti ex-

prejjlis ; mais ce mot regularitèr ,
qui veut dire, or-

dinairement , fait connaître que ce Pape a cru qu'il

n'eft pas abfolument néceffaire pour la validité du
mariage

,
que le confentement foit exprimé par des

paroles , & qu'au défaut des paroles , les fignes peu-

vent fuffire. En effet , les fourds & muets peuvent

(0 Concîl. Colon, an. 1 53^, In Enchiiidio Chriftian» inûi"

tutiwiis , tit. de Matiim.
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validcmefït contrader mariage fans qu'ils partent.

Le Pape Innocent III. Ta décidé dans le chap. Tuât

fraîernitati , de fpon/ai & matrim. furdi & miiti po/^

funt contrakere rnatrimonium per confenfum miixuum.

Jîne yerbis ; mais il faut qu'ils expriment par des

fîgnes viiibles leiir confentement , qu*ils ne peuvent

faire connoître de vive voix , dit ce Pape dans le

chap. Cîim apiid fedem , au même titre. Ciim quod

verbis non pojjlt , f^nis valeat dedarare (t).

Quand Innocent III. dans le chap. Tiuv fraterni-

tati , demande que ceux qui fe marient , expriment

leur confentement par des paroles (/) : NeceJJliria funt

quantum ad Ecckjiam verba confenfiim exprimentia ds

priefenti , ce n'elï: que pour ailurer davantage l'Eglife,

qu'ils confentent véritablement à fe prendre pour mari

& femme.
Les fîgnes étant en quelque manière équivoques

,

ne peuvent pas fi bien exprimer le confentement du
cœur, que les paroles plus claires & plus intelligibles i

c'efl pourquoi quand les Parties contraclantes peu-

vent parler , le Frétre , qui doit célébrer le mariage ,

ne doit pas fcufFrir qu'elles expriment leur confen-

tement par des lignes , & il ne doit pas les marier

qu'elles ne parlent , & ne parlent d'une manière in-

telligible. Il n'y a que les perlbnnes muettes qui puif-

fent licitement contracter mariage par des lignes i

(t) Il a même été jugé par. d'autant moins néceflaire que
Arrêt du 26 Juin 1776. lUr les lafiUen'étoitpasparfaitement

conclufions de M. Séguier , muette , & qu'elle articuloit

- qu'avamde procéder au ma- 'quelque mots, futcaffee.Ainfi

liage d'une fille fourde &' de cet Arrêt on n'en doit pas

muette , qui n'a ni père m me- conclure que dans le cas d'une
rc, &qui eftmajeuce, il n'e-jperfonne entièrement ihuette

toit pas néceflaire de faire une
j & fourde , il n'eft jamais be-

convocation des parens pater-1 foin d'afl'embler les parens
nels de la fille , pour avoir leur; qui la connoifTent davantage

,

avis & leur confentement au
i
non pour avoir leur confen-

futur mariage, lorrqu'oncroitj teracnt , mais leur avis , &
pleinement all'uré du ficn j la

lentcnccdaPrelidial d'Angers,

qui avoit ordonné cette con-
vocation, pour avoir un con-
icatement de païens,qui étoit

s'aflurer de la réalité de celui

qu'elle donne.

( /) Innocent IIU C::p. Tuac
fratcinitati , rfc fponfalib. 6*

matrim.
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car il n'eft pas permis de rien changer dans les Sa-

crcmens , ians une extrême néceffité.

Une perfonne c]ui feroit fourde & muette , 8c aveu-

gle , tout enlemble , ne pourroic contrader maiiage

,

parce qu'elle ne pourroit manifefter extérieurement

Ion confentement intérieur , ce qui eil pourtant nc-

ceifaire pour la validité du mariage. S. Tiiomas fur

le 4. des ientences , dift. 17. q. i. art. z. queft. z. 8c

après lai les Auteurs du Catéchifmc du Concile de
Trente , difent non-feulement que les fignes peu-

Tent fuffire poir la validité du mariage , mais mcn^c
que le /îlence peu: avoir quelquefois cette force i

par exemple , lorfqd'une fille par pudeur ne répond
point , 8c que fes parens répondent pour elle , uns
qu'elle les contredife , ou ne donne aucune marque
qu'elle dcfapprouve ce que ics parens répondent en
fon nom.

Quelque confidération qu'on ait pour faint Tho-
mas 8c pour les Auteurs du Catéchifme Romain ,

on eftime qu'il ell à propos que les Parties expriment

leur confentement par des paroles qu'elles pronon-

cent elles-mêmes , comme il ei\ marqué dans les Ri-

tuels i car il efl certain que fi la fille qui s'eft tue &.
pour laquelle fes parens ont pari; , »'a pas confenti

intérieurement , le mariage efl nul ,
puifqu^il ne peut

y avoir de contrat de mariage entre deux perfonnes

îans leur confentement réciproque. S, Thomas en
convient lui-même fur le quatrième des Sentences ,

diil. 1^. dans l'expofition du Texte. Quantum, dit

ce laint Docteur , ad forum confcientix fi interiits diC"

fentiat , pudla ^ quamvis €xtsriùi non réclamât 3 noix

tjl matrimonium.

¥5^
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III. QUESTION.
Queleftle Minijîre du Sacrement de Mariage?

Ces paroles Ego vos QQn]ungQ<i font-elles

effentielles à ce Sacrement ?

O N a cru que pour parler conformément aux

principes qu'on a établis en répondant à la qucftion

précédente , on devoit dire que les Parties qui fe

marient font les miniftres ou le miniftre du Sacre-

ment de mariage , que le Prêtre n'y allirte que

comme principal témoin , & que la Bénédidion du

Prêtre n'eft qu'une fimple cérémonie eccléfiaflique ,

qui n'eft point eifèntielle à ce Sacrement.

Cette opinion étoit fi généralement reçue parmi les

Douleurs j avant que Melchior Cano , Evêque de

Canaries , eût écrit , que cet Auteur fut accufë de nou-

veauté & de témérité
,
pour avoir enfeigné que le

Prêtre feul étoit le véritable miniftre de ce Sacre-

ment, que ces paroles, E^o vos in matrimoniiim con-

jungo j in nomine Patris 6* Filii & Spiritûs fancli ,

en font la forme , & que les mariages célébrés fans

le miniftere du Prêtre , n'étoient valides qu'en qua-

lité de contrats civils 8c naturels , & qu'ils n'étoient

nullement revêtus de la dignité de Sacrement. Le

favant Cardinal Bellarmin qualifie ce fenriment de

Cano, d'opinion nouvelle & particulière , lib.dema-

îrim. cap. 7.

Cela n'a pas empêché que l'opinion de Cano n'ait

été fuivie par des Théologiens d'une grande érudi-

tion , entr'autres par Eftius , Sylvius , Se Sainte-

Beuve , qui l'appuient de fortes raifons , qui n'ont

pourtant pas paru afTez décifives pour faire abandon-

ner l'ancienne opinion commune {aj , dont voici les

preuves.

(^r) Elle l'étojt, lorfque nos Ile fentiment de Melchior de
Conférences fe tinrent; maislcano,paroît, dansicsccoies

,

La
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1a première ell tirée du djciet d'Eugène IV. aux

Arméniens , où ce Pape , aprcs avoir parle du Minif^

tre des autres Sacremens , nVn déiigne aucun en par-

ticulier pour le mariage , Se Te contente de dire ,

que le confentcment mutuel des Parties , exprime or-

dinairement par des paroles de préfent , eft la- caufe

efficiente du mariage (b) : Cauja efficiens maîrimonii

regiilaritèr e(\ mutiius conjenjiis per verba de pnvjenti

çxyreffiu. N'eft-ce pas là dire que les Parties contrac-

tantes font le Miniftre de ce Sacrement ; car leur

confentement n'en peut ecre la caulé efficiente , Ci

elles n'en i'ont le Miniftie , 8c fi ce ne font pas elles

qui , par leur confentem.ent , en fournifTent la forme

&: la matière ? Certainement Eugène IV. qui a pris

tant de foin de marquer la matière , la forme & le

Miniftre des autres Sacremens , n'auroit pas manqué ,

en parlant du mariage , de faire mention de la Béné-

dicl;ion du Prêtre , s'il l'avoit regardée comme la for-

me de ce Sacrement , dont le Prêtre eût été le Mi'
niftre.

La féconde preuve efl: fondée fur ce que le Con-
cile de Trente dit dans la felEion 14. chap. i. de U
Réformation du Mariage , que quoique l'Eglife aie

toujours eu en horreur les mariages clandeftins , Se

qu'elle les ait toujours défendus , on ne peut néan-
moins douter qu'ils n'ayent été valides & de vérita-

bles mariages , tant que l'Eglife ne les a pas rendus
nuls (c) : Tametfi dubitandum non e(l clandejîinamatri-

jiwnia libero contrahentiiim confcnfu facia-^ rata & vera.

ejffe matrimonia
, qitandiii Ecclefia ea irrita non fecit...

nihilominîu fancia Vei Ecclejia ex juftijjlmis caiijîs

illafemper dcîejlata eft , atqiie prohibait. Or fi le Prêtre

eft le Miniftre du Sacrement de mariage, & que la

Bénédidion, qu'il donne , en foit la forme ,on ne peut
pas dire que les mariages clandeftins ayent été de

avoir pris beaucoup de fupé-
liorité , fur celui que ncus
appelions ici leplus commun.
Cetobjetattirera dans lafuite

notre attention, raaisnousne

voulons point déranger la
marche de M. Babin.

(b) Eugenius IV. Décret, ad
Armen.

(c) Concil. Trident, fejf, 24
\cap. i.de Reformat.

Mariage. (9) B
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véritables 8c valides mariages ; puifc|u*il ne s'y fèroic

trouvé ni forme ni miniftre , vu qu'ils ne font ckn-
deftins que par le défaut de la préfcnce du Prêtre j le

Concile ayant donc déclaré que les mariages clan-

deftins étoient des mariages véritables & valides,

jufqua ce que TEglifè les ait annullés , il a jugé que
l'efTence du Sacrement de mariage confifte dans le

feul confentement des Parties , Se par confequent

que ce n'eft pas le Prêtre , mais les Parties contrac-

tantes , qui en font le Miniftre.

Et comme le Concile de Trente n*a pas prétendu ,

ni pu en aucune manière, changer la nature du Sacre-

ment de mariage , & qu'il a feulement ordonné que
la préfence du Curé , qui n'étoit pas auparavant nécef-

lâire pour la validité du mariage , le feroit dans la fuite j

on doit conclure qu'il n'exige la préience du Curé

,

qu'en la même qualité qu'il avoit auparavant , c'efl-

à-dire , comme tém.oin authentique , & non com-me

Miniftre : Parocho & duobiis vel tribus tejlibus prœfen-

tibus , matrimonium celebretur. C'efl pourquoi ce Con-

cile ayant raffemblé dans la claufe irritante ce quif

jugeoit néceffaire pour la validité du mariage , n'y a

employé que la préfence du Prêtre , & non la Béné-

didion facerdotale (d) : Qui aliter quàm prœfente Pa-

rocho vel alio Sacerdote de ipjius Parochi feu Ordinarii

lîcentia ,
6» duobus vel tribus tejlibus matrimonium con-

tràhere attentabunt , eos ad Jic contrakendum omnino

inhabiles reddit fancia Synodus : d'où il réfulte que le

Concile n'a regardé le Curé que comme témoin, &
non comme Miniftre.

Si on vouloir dire que le Concile a feulement déclaré

^ue les mariages clandeftins étoient véritables & va-

lides , comme contrats civils ^ & nullement comme
Sacremens , il feroit fort facile de détruire cette ré-

ponfe. Car le Concile dit , que ces fortes de mariages

font vera & rata matrimonia : or le mot de rata matri-

monia , félon le langage des Papes , défigne le ma-
riage comme Sacrement ; le Pape Innocent III. l'em-

ploie en ce fens dans le chap, Quanto te , de divortiis »

(d) Concil. Trid. fejf. 24. cap, de Reform.
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où il dit ,

que quoique le mariage dès Infîdelles foie

un vrai mariage , toutefois il n'eil pas ratwn , mais

que le mariage célébré entre des Fidelles , eft un ma-
riage véritable & ratum , pour dire qu'il eft un Sacre-

ment {e) : Etji matrimoniurn verwn inter infidèles exif-

tat , non tamen eft ratuni. Inter fidèles auteni venun &*

ratum exijlit
,
quia Sacramentiun fidei j quod femel ejî

admijfurn , nunquàm amiîtitur , fed ratutn e^cit con-

jiigii fixcrarnentiim.

Il y a une déclaration de la Congrégation des Car-

dinaux , adrelfce à l'EvèquedeSalaman ]ue , conforme
à ce qu'on vient d'avancer fur le fens du Concile de
Trente. Ces Cardinaux déclarent , qu'un mariage

conrraété en préfence d'un Curé & de témoins ne

lâiiferoit pas d'être valide , quoique ce Curé n'y pro-

nonçât aucunes paroles ,
pour/u qu'il y fût pré-

fent (f) : Non perdnet ad fubjlantiam matrimonii , ut

Parochus aliqua verba proférât , ideô valet matrimo-
niurn , qiiamvis verba exprimcntia confenfiim prolata

fmt tantîun à contrahentibus , dumniodà Parochus fit

pnefens & intelligat id qiiod agitur.

Dv-là on peut encore tirer cet argument en faveur
de l'opinion qu'on a embraiTce. Le Miniftre d'un Sa-

crement doit prononcer des paroles , &: avoir inten-

tion de faire ce que fait l'Eglife. Or félon l'avis des

Cardinaux de la Congrégation , le mariage eft valide ,

fans que le Curé prononce aucunes paroles , & quoi-
qu'il n'ait aucune intention d'exercer fon miniftcre ,

il n'en eft donc pas le Miniftre.

On pourroit aufli tirer une preuve de Tufàge où eft

l'Eglife de France , de ne point faire réitérer en pré-

fence d'un Prêtre les mariages des Hérétiques qui
rentrent dans (à Communion après avoir été mariés
dans les temples des Calviniftes , fans qu'aucun Prê-

tre air aflifté à leur mariage -, car fi véritablement le

mihiftere du Prêtre étoit eftl'iitiel au mariage , il

s'enfuivroit qu'on approuveroitque ces perfonnes do-
meuraffent privées de la grâce du Sacrement , en

(e) Innocent. III. Cap. Quanto te , de divortîis.

(f) Declaratio Congregationis j ConciL Trid. Interpretîs*
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tclérant leurs mariages , au lieu de les obliger à les

tc.térer en préfence d'un Prêtre ; ce qu'il n'y a pas

lieu de croire.

A toutes ces preuves , on joindra l'autorité de faint

Thomas fur le 4. des Sentences, diflinâ:. z8. c. 1.

art. 3. Ce Docteur, après avoir fait la diftindion des

chofes qui font de l'eifence du mariage d'avec celles

q ji n'en regardent que la folemnirc , conclut que le

,
feul confentement des Parties , exprimé par des pa-

roles de prélent , en fait toute l'eifence ; de forte que
fî on néglige les autres folemnités , le mariage ne

laiife pas d'être valide (g) : Qiiœdam funt de ej[Jentia Sa-

cramenti , quibus omijjîs non ejî Sacramentuin : quœ-

dam autem ad Jbleninitatem Sacramenti pertinent ,

quibus omiJJis , verum perficitur Sacramentuin , quam»
vis peccet qui omitîit ; ita etiain confenfus exprejfus

per verba de prœfenti inter perfonas légitimas ad con-

trahenduni , maîrimoniwn facit ,
quia hcec duo funt de

ejjentia Sacramenti , alia autem omnia funt de folem-

nitate Sacramenti , undè Jî omittantur , verum matri-

lîwnium ejl.

Ceux qui font de l'opinion contraire , prétendent

tirer avantage de ce que Saint Thom^as dit , que le

mariase, en tant qu'il ell un devoir de la nature, n'a

befoin d'aucunes paroles pour fa forme , non plus

que la Pénitence, en tant qu'elle eft une vertu; mais

que le mariage & la Pénitence , confidérés comme
des Sacremens où les Miniftres de l'Eglife ont part ,

exigent quelques paroles (/i) : Matrimonium fecundîim

quod ejl in officium natur^je ,
6* Pœniîentia fecundîint

quod ejl virtus , non habent aliquam formam verbe-

rum , fed fecundiun quoi utrumque efl Sacramentum

in, difpenfàtione Minijlrorum Eccle'jloi conjijlens ,

iit'wnque habet aliqua verba. Mais ce faint Dodeur
ajoutant immédiatement : Sicut in matrimonio funt

verba exprimentia confenfim ,
6* iterîim Benediciio-

nés ab Ecclefia injlitutce > in Pœnitentia autem ejl

abfolutio Sacerdotis , verba tenus facia , marque

(^) 5. Tkonuis In 4. Sentent, dijîincl. 28. quceji, ï, art, J»

Qi) Idem ibid, dijl. 1. qiu^Jî. z. art. i, ad ^.
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clairement qu'il icconnoît pour 'forme du Sacrement
de mariage , les paroles dont les Parties contrac-
tantes ie fervent pour exprimer leur confentcmcnt
mutuel. Il sexplit]ue encore plus nettement dans
Ton ouvrage adrelfc à Annibald , où il dit : « c]uc

« l'union conjugale eft l'eftet du confentemcnt ex-
33 primé par paroles de prcfcnt , & que c'eft de-li
3' qu'on dit que le conlentement eft la caufc du ma-
w nage (f) 33. Jn Siuramentis caufe Sacramcntales cf-
jiciwit quod figurant , maîrimoniwn anîcm Siicra^

mentum
eft , undè oporîet , qudd in caiifa matrimonii ,

ipfd matrimonialis conjwiciio
, qii^ eft effechis matri-

monii , deftgnetur. Hoc aiitem fit pzr confcnfiiin per
\erbj. de pnvfenti exprejjlini , undè talis conjènfiis eft
eaiifa matrimonii.

S'il reftoit encore quelque doute fur le fentiment
de Saint Thomas , il n'y a qu'à faire attention à ces
niots

, 6- iteriim Benedictiones ah Ecckfia inftitutce ;
car s'il avoit cru que la Binédiction que le Prêtre
donne fût la forme du Sacrement de mariage , il n'au-
roit jamais dit qu'elle auroit été inftituée par l'Eglife,
lui qui enfeigne en ditTerens endroits de Tes ouvrages,
que Jcfus-Chrift eft l'auteur des Sacrem^ns , ce qui ne
peut être vrai

, qu'en tant que le Sauveur en a inftitué
la forme & la madère.
On a enfin tiré une troîfieme preuve de la nature

du contrat
, qui n'a pas été changée par Jefus-Chrift :

car il n'a fait autre chofe qu'élever à la di<Tnité de
Sacrement le contrat naturel & civil , afin q^u'il pjc
conférer la grâce à ceux qui le font 5 par conféquent
Jcfus-Chrift a voulu que ce fulfent les mêmes qui
fuiient les Miniftres du Sacrement, & du contrat qui
en eft le fondernent. Or en tout contrat , ce font les
Parties qui en font le Miniltre ou la caufe efficiente ,
pour parler fdon le langage de l'Ecole j car ce font
elles qui s'obligent par leur confcntement mutuel les
unes envers les autres : il faut donc tomber d'accord
que les Parties font le Miniftre du Sacrement de ma-
nage

j car ce font elles qui appliquent la forme à U

(0 Lib» 4. diftlncî, 27. aru 2.

B iij
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matière , en prononçant les paroles oui expriment le

coni'enrement mutuel qu'elles fe donnent.

Les Dodleurs qui fbutiennent que le Prêtre eft le

Miniftre du m.ariage , & que la Bénédiclion qu'il

donne enell: la forme , oppoient une foule de Conciles

& de faints Pères , dont ils entalTent pafTages fur paf-

fàges , mais ils ne peuvent tirer un grand avantage

de cette recherche ; car aucun des Conciles & des

Pères qu'ils citent ne donne au Prêtre la qualité de

Minidre du mariage , ni ne dit que la Bénédidion

nuptiale en fcit la forme elTentielle 5 au contraire, le

Concile de Trente , dans la felTion 14. Canon 1 1. fem^

blc mettre au nombre des cérémonies toutes les Bé-

nédidions dont TEglife a coutume de fe fervir dans

la iblemnité des noces.

Si on lit dun œil défmtéreffé tous les textes àe^

Pcres &des Conciles qu'on oppofe, on verra qu'il n'y

en a pas un feul qui dife que le mariage contracté

jans la Bénédiciion du Prêtre,foit nul. Ils ne prouvent

autre chofe, fînoncuede tout temps l'Eglifea fouhaité

qu'on célébrât les mariages en la préfence des Prêtres

,

avec des cérémonies capables d'infpirer au peuple le

refped & la vénération qu'on doit porter à la fainteté

de ce Sacrement , d'où l'on peut feulement conclure

deux choies :

La première , que la coutume de célébrer les ma-

riages en la préfence du Prêtre , & d'en recevoir la

Bénédidion , eft très-ancienne dans l'Eglife , puif-

qu'elle étoit déjà établie du temps de Saint Ignace ,

Martyr, comme nous l'apprennent les paroles de fa

lettre à Polycarpe : Nuhat in Ecdejïa benediciione Ec-

cleficè ex Domini prœcepto. C'eft à caufe de cette cou-

tume que Tertullien , dans le liv. de Pudicitia
,^
chap.

• 4. déclame (\ fortement contre les mariages qui ne fc

contradoient pas en face de l'Eglife , lefquels il dit

courir rifque d'être condamnés comme des concubi-

nages, (fc) : Occultje conjunciiones , id eft ,
nonpriîisapud

JScclefiam profcjfie juxtà mcechiam & fornicationem

jjudicari perlclitantur.

(Jt) Tertul. lib. de Pudicitia , cap. 4.
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La féconde , c]uc TEgUle a toujours eu en averfio»

les mariacTes qui etoieiit célébrés (ans ces fortes de

rolemnités*, li bien c]ue le Pape Hormifdas , rapporté

par Gratien, d;ms le Can. Nallus , c. 30. q. 5. rit dc-

fenle aux fidclles , de quelque condition qu'ils fur-

lent , de célébrer leurs noces clandeftinement , leur

ordonnant de les faire publi ]uement félon le Seiorneur,

en recevant la bénedidion 'du Prêtre. Cette dcfenfe

a été plufieurs fois réitérée dans la fuite des temps,

comme nous l'apprenons des Synodes 8c des Rituels

des Diocefes.

Mais , dira-t-on , le Concile de Trente ordonne

que le Curé , après avoir interrogé les Parties , & avoir

reconnu leur confentement réciproque , prononcera

ces paroles: Je vous joins enfcnblc du lien de mariage ,

au nom du Père , & du Fils , & du Saint-Efprit , ou fe

fervira d'autres termes, faivant Tufagereça en chaque

Pays (/j : Parochus , vivo & imdicre interrogatis , 8c

eomm mutuo confenfu intelleclo , vel dicat , Ego vos

in Matrimonium conjungo , in nomine Patris , &
filii , de Spiritùs fancli , vel aliis utatur verbis , juxtà

receptum uniufcujufque Provincix ritum. N'eft-ce pas-lâ

dire nettement que la bénédi<fnon du Prêtre eft la

forme du Sacrement de marLige , vu qu elle unit le

mari & la femme par la grâce qu elle fignifîe, 5c qu'elle

leur confère ?

On en jugera autrement , ri on prend bien le fens

de ces paroles , ego vos conjungo ; car elles ne figni-

fîent pas que le Curé unifTe les perfonnes qui fe ma-
rient

j
puifqu'elles le font déjà par le confentementj

mais elles fignificnt feulement ,
que far l'alfurancc

que les Parties donnent au Curé ,
qu'elles s'uniffent

par un confer.tement réciproque , le Curé approuvQ

au nom de l'Eglife cette union que les Parties ont

faite enfemble , & qu'il y donne fa bénedidion ,

parce que le contrat de mariage ayant été élevé par

Jcfus-Chrift à la dignité de Sacrement, & étant ainfî

devenu une cérémonie de religion , il ne fe doit faire

^u'au vu de PEglife, & avec fon approbation. Mais

(/) ConciU Trid.fijf, 24. cap. i, de Reformat. Matlina»
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on ne Ht dans aucun Père , ni dans aucun Concile

,

^ue la bénédidion du Piètre fbit la forme du ma-
riage , ni que ces paroles , ego vos conjimgo in ma-
trimonium , ^c. foient efTentielles à ce Sacrement.

Cependant les Prêtres qui afliftent aux mariages ne
doivent jamais fe difpenfèr de les prononcer , ou au-

tres équivalentes , fuivant Tufage des Dioceies , après

avoir pris le confentement des Parties contrac-

tantes. Même plufieurs Dodeurs , dont Barbofa fuit

le fentiment , ds officio 6* poteftate Epifiopi , part. z.

allegat. 31. num. 170. eitiment qu'un Prêtre qui

omettroit de propos délibéré ces paroles , pécheroit

mortellement , à caufe de l'Ordonnance du Concile

de Trente.

Si on objede que le Pape Eugène IV. dans Ton

Décret adreiTé aux Arméniens , dit que pour faire un
Sacrement , il faut des choies fenfibles pour la ma-
tière , des paroles pour la forme , & la perfbnne du
Miniftre qui le confère (m) : Sacramenta tribus perfi.

ciuntur , videlicet , rehiis tanquàm materia , verbis

tanqiiàm forma ,
6* perfona Minijlri conferentis. Or

û le Prêtre n'eft pas le Miniftre du Sacrement de

mariage , cette déciiion d'Eugène IV. n'eft pas vraie i

car il pourra y avoir un mariage qui foit un vérita-

ble Sacrement , fans qu'il s'y rencontre aucunes pa-

roles qui en foient la forme , ni a'-icun Miniftre qui

e confère ; parce que les Parties contraélanrcs peu-

vent exprimer leur confentement , ou par écrit , ou

par des lignes extérieurs , fans parler i par confé-

quent , il faut que le Prêtre prononce ; comme Mi-
niftre , quelques paroles , afin que le Mariage foit

un Sacrement.

On répondra
,
que généralement parlant , l'elTence

des Sâcremens confiite en des chofes fènfibles , &
en de -'véritables paroles -, mais que pour le mariage,

il fuffit qu'il fe trouve quelque chofe d'équivalent à

de véritables paroles , parce que le mariage étant

un contrat que Jefus-Chrift a élevé à la dignité de

j^acrement, ce qui faffit pour l'eifence du contrat >

(m) Eugen, IV. Décret, ad Armeiw
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peut fufiire pour le mariao;e : or^il eft con(l:ant qii uit

contrat peut être valide ^ légitime , c]uoi.]uc les Par-

tics n'y donnent leur confentement que par écrit , ou
par des figues. Le Pape Eugène Fournit lui-même cette

rcponie , en dilâiit que caHJli ejjicicns matrinionii rc'

gularhèr ejl mutims confinjus per verba de pr.vfinti

exprejjus. Car ce mot rcguLiriîcr
, qui eft pris là pour

ordinairiiment , maro,ue qu'autre choIè que des pa-

tôles, peut être quel>]uefois la forme du Sacrement
de mariage.

Enrin ii on objecle qu'il cil: furprenant que le Mi-
tiiftre du Sacrement, & celui qui le reçoit , nefoicnt

Su'une même perfonne: on répondra qu'il n'y a point
'inconvénient en cela , par rapport au mariacre

,

aui ert un contrat élevé à la dignité de Sacrement i

aoù il s'enfuit qu'on doit à cet égard raifonner du
mariage , d'une autre manière que des autres Sacre-»

mens*

IV. QUESTION.
Un Mariage contracté par Procureur efl-il

valide ? Eft-il un Sacrement des k moment
quil efi contraclé ?

/TLVant le Concile de Trente , oh ne doutait
foint que les Chrétiens ne pulTent valablement cori-

trader mariage par Procureur , comme on le voit
par la Décrétale d'Innocent lîî. rapportée dans le

chap. ex parte tua , de converf. conjiigat. & par celle

de Boniface VUE rapportée dans le chap. Pro:iirator

,

de procurât, in fexto. La raifon qu'en donne la gbfe
fut ce dernier chapitre , au mot idoneiis , eft qud
perfonne ne doute que les contrats qui s'accompiif^
fent par le confentement , ne paillent être faits entre
abfen$ par l'entremife d'un Procureur {a): An per

(a) Gloflfa ad verbuna id^n^us in eap. Procuratox , i^
procuratoiib, ;,j fextOt

B t
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Jrocuratorem poffit contrahi matrimonium de hoc non

diibitatur Omnes enim contracius qui confenfu con-

trahuntur , inîer abfentes contrahuntur, QLieiques-uns

ont prétendu que cela ne fe pouvoit depuis ce Con-

cile , fuppofant qu'il deman^oit la préfence réelle

des Parties dev^.nt le Curé & les témoins pour la va-

IMité du mariage.
'^ Nous eftimons que depuis le Concile de Trente ,

les mariages ne font pas moins valides pour être

contradés par Tentremife d'un Procureur , ce Concile

n'ayant rien changé à cet égard dans le Sacrement de

mariage j & n'y ayant rien ajouté que la néceflité de

la préfence du Cure & des témoins ; aulli voyons-nous

qu'aujourd'hui les Rois, les Princes & les PrincelTes,

fe marient prefnue tous par Procureur , fans que l'Zglife

y trouve à redire.

En effet, le Concile n'a rien changé à la nature du
' contrat de mariage -, il a feulement ordonné que le

confentcment des Parties feroit dmné devant le pro-

pre Curé &c les témoins , mais il n'a pas déterminé

qu'il feroit donné par les Parries préfcntes en per-

fonne. Ainfi , fuivant l'Ordonnance du Concile , il

fuffit ,
pour la validité du mariage , qu'une des Par-

ties & le Procureur de l'autre ou les deux Procureurs >

donnent leur conlentement devant le Curé & les té-

moins , ce qui eft fuffifant pour la validité de tous

autres contrats , comme de vente , d'achat , de loua-

ge , de prêt , & femblables.

On ne peut conclure le contraire de ces paroles

de la feflion 24. ch. i. de la Ivéformation. Parachus y

vira & mulicre interrogaùs y & eorum mutuo confenfu

intellecJ-o , vel dicat^ Ego vos in matrimonium con*

jungo. Le Concile , en cet endroit, ne fait attention

qu'au propre Cur. &. aux témoins, pour éviter la lan-

defiini'.c da mariage , mais il ne décide rien fjrîa pré-

sence des Parties : le i^^.ot interrogatis ne prouve pas

que le Ccnciie la demande ; car on peut répondre

comme on peu: confentir par Procureur. . e Curé

pe^r donc interroger le; Procureurs ,
pour favoir par

ieurbob'he le -: 'fe-.ifer-.ent des Parties qui les ont

^onftitwés i & après avoir été allure du confeniemeat
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tîes Pciities ,
par la déclaration des Procureurs , il peut

vcritablemcnc dire, ego vos in matrimoniiini conjiingo y

en pa"lAnt des Parties conlHtuantcs ; car c]uoi<.ju'elles

foient abrentcs réellement & de fait , elles font néan-

moins préfentes moralement, étant cenfées l'être pan

leurs Procureurs.

Il y a trois chofes fingulicres a obferver dans une

procuration , à Petfet du mariage
, qui font mar-

quées par le chapitre Procurator , de procuratoribus ,

in lèxto.

La première , que la procuration fbit fpéciale ,

c'eft-à-dire ,
que non-feulement le Procureur doic

avoir un pouvoir fpécial de contrai^\er mariage au

nom du conftituant i mais il eft encore nécellàire que

la perfonne que le conrtituant veut époufer (bit dé-

nommée dans îa procuration : & il ne lulTiroit pas

de dire ,
pour époufer telle perfonne, que le procu-

reur trouvera à propos \ parce que dans une affaire

qui e(l d'une li grande iinporrance pour toute la vie,

les Paities intérelfées doivent elles-mêmes faire leur

choix , & ne s'en pas rapporter à l'avis dun tiers i c*eft

la décifion de la loi Generali 34. ff. de Kitn nuptianim ,

qui a été fuivi par le Pape Bonilace VIII. dans Icrchap.

Prociimtor.

La féconde ,
que le Piocureur conftitué pour épou-

fer , ne peut en fahftituer un autre à fa place, s'il n'eo

a un pouvoir fpécial par fà procuration.

La troifieme , oue fi le conflit lant a révoqué fou

pouvoir avant que le Procarear conftitué pourépou-.

fer l'ait exécuté , le mariage eft nul , & le confti-

tuant n'eft point engagé par le mariage qui auroic

cté contracté depuis cette révocation
, quoique le

Procure .r l'eut i;^no'pe , & qu'elle ne lai eut pas été

iiénoncée : ce qui a été introî lit contre la règle géné-

rale, félon la aelle les rév<ic^ri':>ns n*ont d'effet que
ilu jour qu'elles ont été notifiées ou au Procureur

conftitué, ou à celui en faveur de qui eft faitç la

procuration , ou à celui par-devanr qui on doit agir.

Au con:*-aire , dans les mariages , le pouvoir du
Procureur cefl'e du moment que la révocation eft

faite
,
quoiqu'elle n'ait été dénoHcée , ni au Procu-

B yj
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reur, ni a l'autre Partie , ni à aucune autre perfonne.
La raiicn de cette dirférence eft, que dans les affaires
ordinaires, la bonne-foi & l'intérêt de la ibciété ci-
vile l'emportent fur l'intérêt particulier du confti-
tuant, qui a manqué de notifier fa révocation j mais
dans le mariage , dont leiTence confifte dans le con-
fàntement des deux Parties , ce confentement eft tel-
lement nécefîaire dans le moment que le mariacre fè
célèbre , que fi une des Parties prouve

, que depuis
qu'elle adonné fa procuration , elle a changé de fen-
timent avant la célébration du mariage , il eft certain
que le mariage qui a fuivi eft nul

, parce que celui
qui a révoque ceife de confentirs c'eft la difpofition
précife du ch. Procurator.

^

Par la même raifon , fi Paul a donné fa procura-
tion , pour époufer en fon nom Marie , & qu'avant
que fon Procureur ait exécuté fon pouvoir, il donne
une kccnAt procuration pour époufer en fon nom
Jeanne , il eft certain que le premier Procureur eft:

révoqué , & qu'il ne peut plus agir en v^tu de fa
procuration.

Il faut que le Procureur obfcrve à la lettre toutes
les conditions appofées dans la procuration

, & qu'i I

.n'excède en rien fon pouvoir 3 ce qi^'il feroit au-delà
iercit nui.

Les opinions des Dodeurs font partac^ées fur k
queftion , fi un mariage contradé par Procureur, eft
un Sacrement dès le moment qu'il eft contracté. Il y
.en a de très -célèbres , comme Adrien, Durand

,

Cano ,. Vidoria , Eftius , Sylvius , qui foutiennent
Ja négative. Nous eftimons que l'affirmative eft plus
probable ; nous en tirerons une preuve de l'aveuque
font les Auteurs que nous venons de citer pour la
négative. Ils de.meurent d'accord que le mariacre ,

iâit par l'entremife d'un Procureur , eft valide , com-
me contrat naturel & civil j or tout mariage contradé
entre les ridelles , qui eft valide comme contrat na-
turel & civil, eft^ un Sacrement de la loi nouvelle

5

puifôue , conime Eugène IV. renfeigne dans le Dé-
.fret aux Arméniens , & le Concile de Trente dans la
ieiîioa 24, Jefas-Ciirift s éleyi à k digniie de Sa-
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crement tout mariage contrarié entre des Chrétiens

,

lequel fe trouve valide en qualité de contrat naturel

& civil , fans taire aucune diftindion s'il a été con-

tradé entre perlonnes préfentes , ou entre perfonnes

abfentes , &: que les Pères Se les Conciles n'ont aulîi

jamais fait aucune diftindion entre ces mariages , ju-

geant qu'ils etoient tous de même nature. Il s'enfuit

cjue le mariage , validement contradé par Procu-

reur , eft un véritable Sacrement dès le moment qu'il

ell contracté.

On ne peut pas dire qu'il manque quelque cliofc

à ce mariage pour être un véritable Sacrement \ au

contraire , on y trouve tout ce qui ell eifentiel à un

Sacrement de la loi nouvelle j lavoir , la matière qui

eft le contrat fait entre deux perlonnes baptilées qui

dunnent réciproquement pouvoir l'une fur l'autre ; la

forme , foit qu'on la confidere du côté du Prêtre , que

queli]ues-uns prétendent être le Miniihe , foit du côté

des Parties contradantes , qui
,
quciqu'abfentes , ac-

ceptent mutuellement la donation l'une de l'autre

par le confcntement réciproque qu'elles donnent in-

térieurement par elles-mêmes , & extérieurement par

leur Procureur.

Si PEglife ne regardoit pas comme Sacrement le

mariage contraclé par Procureur , elle ne fouffriroic

pas que les mariages des Rois 8c des Princes ,
qui fe

font par Procureur , fuifent accompagnés des céré-

monies faintes , avec lefquelles on a coutume

de célébrer les mariaf^es , & elle ne tolcreroit en

ancune manière ces mariages y parce que ceux qui

fe marient par procureur , ont autant befoin de la

grâce du Sacrement pour remplir les devoirs du ma-
riage , que ceux qui le contradent en perfonne ;

de laquelle grâce néanmoins ils fe trouveroient pri-

vés , lî ces mariages n'etoient que des contrats ci-

vils fans être des Sacremens. Au moins l'Eglife oblî-

geroit les Parties qui ont contradé mariage par pro-

cureur à le réitérer en peribnne > nous ne voyons

pourtant pas qu'elle ait jufqu'à préfent fait aucune

•Ordonnance pour la réitération de ces fortes de m?,'

liages. Aulfi Hemi IV. après avoir coBtru^é au^
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riagç avec Marie de Médicis , par procureur , éon-
fbmrna fon Mariage à Lyon , avant la réitération de

la cérémonie.

Quoique l'opinion qu'on a embralTée paroiiTe trcs-

probable , ce n'eft toujours qu'une opinion probable,

qui laiiTe lieu de douter ; ainfî pour lever toutes les

difficultés 5 8c ôter les fcrupules , il eft à propos

qu'avant la confommation du mariage , les Parties

qui ont contracte par procureur réitèrent leur con-

lenrement en préfence du Curé & des témoins ; c'eft

l'avis que donnent tous les Dodeurs , de qucK-ue opi-

nion qu'ils foicnt 5 & ce:te réitération fe doit faire

avec les folenirités ordinaires , p:'.rce qu'on ne doit

point adminiflrer les Sacremens hors le cas de né-*

ceflicé , qu'en obfervant les cérémonies reçues & or-

données par l'Eglife.

Les Dcéleurs , qui foutiennent que le mariage
contraâé par procureur n'eft pr^s v,n Sacrement , di-

fènt q'i\>n n'a point coutume dans rEi^life d'admi-
niflrer les Sacremens à d.^s perfonnes abfèntes , parce
qu'on ne peut recevoir aucun Sacrement , ni par let-

tres , ni par procure jr , la réception d'un Sacrement
étant une adiion perfonnelle ; fi bien que quelques
Dodeurs ayant avancé au commencement de l'au-

tre fiecle
,

qu'on pouvoir envoyer l'abiLlution par
écrit à des perfonnes abfèntes . le Pape Clément VIII.

condamma cette pratique par fa B lie de l'an i6oz,
"De-là ils concluent Liue le mariage contradé par pro-

cure ;r entre des perfonnes ab entes ne peut être un
Sacrement.

Mais il eft aife de détruire ce raifonnement, en
marquant la diftérence qu'il y a e; tre le mariage Se

le Sacrement de Pénitence. Celui-ci s'adminiftre

par ferme de jugeirent , & outre qu'il efl néceflaire

qu'un criminel f it préfént en perfonne peur être

interrogé fur les chefs de l'axufation , & p ur en-
tendre la Sentence n^e le Juge lui prononce; il y a
encore cela de paniculier dans le Sacrement de Pé-
nitei-ce

, que le Prêtre ne peut prononcer fbn juge-
ment fans connoître la difp-^fîtion du cœur dans
laquelle eft le péiutent, puifqu'clle fîiit une partie
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du Sacrement. Donc comme un Juge ne doit ni

condamner un ajcule , ni le renvoyer ablbus lan«

connoiirance de caufe , & qu'au Tribunal de la Pé-

nitence, le Pénitent ell tout enfemble l'accufateur ,

le témoin & Paccufé , il faut abfolumenr qu'il ibic

pré ent en perfonne , afin que le ConfelTeur puiife

avoir une connoiilance certaine de Tetat où il fe trou-

ve , & s'il a les di'poritions reqjifes pour recevoic

l'ablblution avec fr.iit. Q.iant au mariage, c'eft ,

comme nous l'avons dit , un contrat elevc à la di-

gnité de Sacrement i ainfi pourvu que ce i]ui e(V

requis pour la validité du contrat , s'y rencontre ,

il n'eft pas befoin d'autre choie , afin oue le mariage

devienne Sacrement. Or eft-il vrai que la prelénco

<lcs Parties n'eft point nécelfaire pour la validité du

contrat, puilqu^un contrit n'en eft pas moins véri-

table , valide & légitime pour avoir été fait par Pro-

cureur i le mariage peut donc aufli être un véritable

Sacrement , quoi ju'il ait été coiuradé par Procureur

enrre des perlbnnes ab'ertes , lefquelles reçoivent la

grâce dans le moment qu'elles contraélent validemenc

par l'entremife de leurs Procureurs.

Ceux qui font du ientiment contraire au notre , font

une inllance, & difent nu'il s'enfaivroit qu'un hom-
me pourroit être fanélifié en dormant -, car il peut

arriver que le m.ariage fe célèbre entre les Procureurs >

dans un temps que les Parties confti uantes feroient

cnfevelies dans le Ibmmeil. Cet inconvénient ne pa*

roît pas fi grand , qu'il doive faire quitter K parti

qu'on a pris ,
puifqu'on peut ailement y remédier ,

fi les conftituans favent le temps a;.nuel fe célébrera

leur minage; il eft même trés-.-propos qu'ils le fâ-

chent , afin de fe mettre en et - 1 de recevoir la grâce

que produit le Saciement. S'ils font bien difpofcs ,

pourquoi ne la recevront-ils pas dans le moment
de la célébration du mariage , ']U )i ni'ils n'y penfent

pas? La même chofe u*ar>ive-t-ellc pas aux enlms ,

aux in(èniés îk aux fous qu'en bap^ife ? Mais fi lors

de la célébration du mariage , les Parties conftitaan-

tes ne fé trouvent pas dans une difpn :tiori convena-

ble , on peut dire qu elles commettent un facrilége i.
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quand elles favoient à peu-près le temps de lâ celé»

bration du Sacrement, & qu* elles ne fe font pas mi-

Tes en état d'en profiter
,

puifque ce ne font pas les

Procureurs, mais les Parties conllituantes qui rcçoi*

vent le Sacrement. La faute qu'elles commettent pour

lors n'empêche pas que le mariage ne foit un Sacre-

ment i de même qu'un mariage qui fe célèbre entre

les Parties préfentes en perfoime , n*eft pas moins uû
Sacrement

,
quoique ni l'une ni l'autre ne reçoive la

grâce pour ne s'/ être pas bien difpofée.
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ii£5 ULTAT
DES

CONFÉRENCES
5 C/JÎ lE M^iî lA GE.

Tenues au mois de Mai 1714.

PREMIERE QUESTION.
Qiicfi-ce qu'on entend par le mot de Fian-

çailles ? Efl il nécejjaire que le mariage foit

précédé par des Fiançailles ? A quel âge
ptut on contracter les Fiançailles ? Les
Fiançailles fuivies de cohabitation font-

elles un véritable Mariage ? Efton obligé

d'accomplir les Fiançailles contraclées

depuis lâge de puberté ?

X-i E mot de fponfalia , que nous traduirons en Fran-

çois par celui de fiançailles , eft pris en phifieurs

fens par les Ju;ifconfulres ; rantôt ils entendent par ce

mot , les préfens de Noces , que CEpoux fait à
fort Epoiife , tantôt la dot que donnent les parens ,

•ntôt les promejjes quun garçon 6r une fills fe font
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réciproquement de fe prendre dans la fuite pour mari

& femme. C'eft en ce dernier fens que le Pape Nicolas

prend le mot fponfalia dans le Can. Nojlrates , ch.

30. q. 5. Sponfalid fuîurarum funt nuptiarum pro-

mijfa ; nous employons ici dans le même fens le

mot fponfalia [a).

Les fiançailles précèdent le mariage , il en efl

raccom.pliilement y a-j(ïï les Juriiconfaltes difent

qu'il y a autant de différence entre les fiançailles &
le mariage, qu'il y en a entre les promelTes de fe

marier & l'exécution de ces promelfes. Ceft de-là

que dans le Di^oit civil , les fiançailles font appel-

lées , Traciatus de futuris nuptiis , leg. Ji posnam y

de verb. oblig.

' Ccmme il n'y a point de fbciété parmi les hom-
mes , qui foit fi étroite & fi indiifjluble que le ma-

riage , les peuples ont déliré qu'il fut précéd:; par

des fiançailles ,
qui en fulfent comme la préparation.

Les Juifs , au rapport de Pliilon , dans le liv. de fpecial.

legibus , les célébroient avec prefque autant de folem-

nité que les noces. L'intention de cet établiifement

étoit de donner aux Parties intérefiees le temps de (è

voir honnêtement , afin qu'elles connuifent fi par le

caradère de leur efprit & la conformité de leurs

mœurs , elles avoient lieu d'efpérer de trouver dans

le futur mariage la paix Se l'union , qui pourroient

hs rendre heureufes.

S. Thomas, dans le fupplément , q. 43. art. i. re-

marque qu'on peut contrader les fiançailles, ou ab-

folument ou fous condition. On les contracte abfb-

lument en cinq façons :

i". Par une firaple prome/Te verbale , ufant de ces

termes , ou d'autres équivalens : Je vous promets dô

vous prendre pour ma femme ; & moi , je vous promets

de vous prendre pour mon mari.

1°. Par une promeffe accompagnée d'un ferment :

Je vous promets & jure à Dieu de vous prendre

(a) Le rituel de Paris, p.

349. définit ainli les fiançail-

les, PromiJJiO mutua futuri &
tiliquando contrahendi matrimo-

nii , fufficicntibus verbis au*

fignis declarata , intcr perfona.

ad contrahendutn habiles Ô*

idoneas.
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•pour ma femme ; ^ moi , je vous promets 6» jure

à Dieu de vous prendre pour mon mari. Nous en

trouverons d'anciennes formules femblables , dans

un Pontifical de l'Eglife d'Amiens , & dans un ancien

Rituel de Limoges , c]ui font rapportées par le Père

Martene , dans le liv. de antiquis Ecdefice ritihus ^

paît. 1. liv. I. ch. 9. art. 5. Ces promefîes fe fai-

foient devant un Prêtre , qui difoit enfuite aux

Parties , Affido vos in nomine Patris , & Filii , &
Spiritûs fcincii. Amen.

3". £n donnant des arrhes , foit argent , foit ba*

£;ue , foit autre préfent. Tertullien , dans le liv. de

culîu fœmin. appelle cette bague annulum pronubum»

Grégoire de Tours , dans le liv. de vitis Patrwn ,

ch. 1?. & Ilîdore de Scville , dans le liv. 10. des Ety-

m^'logics , font mention de la bague c]ui fe don-

noir aux fiançailles. Nos anciens François don-

noient en fiançant un fol & un denier , comme nouf

rapprenons de la cinquième formule de Marculfe,

Chez les Romains , les fiançailles fe faifoient par

ftipulation entre les Parties , fans aucune céré-

monie , finon qu'on ûonnoit un anneau à la fille p

pignoris loco.

4°. Par lettres ou par Procureur ,
quand deux per-

fonnes éloignées l'une de l'autre conviennent de con-

tra(5ler mariage enfemble.

^^, Par le confentement qu'un garçon & une fille ,

oui n'ont pas encore atteint Page de puberté , ou
ûont il n'y en a qu'un qui l'ait atteint , donnent ref-

pedivement en face d'Eglife à la célébration d'uti

mariage entre eux ,
par paroles qui marquent le

temps préfent , per verha de pri^fenti. Ce mariage ,

qui eft nul par le défaut d'âge , eft réputé par le Droit

pour des fiançailles , & en tient lieu à l'égard des

impubères , en qui la malice n'a pas prévenu Pàffe.

La raifon qu'on en peut donner , eft que comme Tes

impubères ne peuvent s'engager par paroles de pré-

fent , on eftime , qu'ils ont au moins eu l'intention

de s'enga2;er pour l'avenir , parce qu'ils pouvoienc

promettre de fe marier un jour dans le temps qu©
la loi leur permettroit.
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Cela paroît certain , fliivant la idécifion d'Innocent

III. dans le chap. Tuje nohis , de defponfat. impub. Se

celle de Boniface VIII. dans le chap. Si infantes , au
même titre dans le Sexte. Le Concile de Trente ne

paroît pas avoir dérogé au droit établi par ces deax

Décrétales. Fagnan nous allure qu'on les fuit à Ro-
me dans la pratique , 8c il nous apprend que il ce

prétendu mariac^e d'impubères , avoir été contracté

hors la préfence du Curé , il ne pafl'eroit pas à Rome
pour de véritables fiançailles.

Mais ce qu'il faut davantage diftinguer , ce font

les promelfes de marir.ges , privées & fecretes , des

promeiTes publiques & folemnelles , & parmi ces

promelfes pabliques , celles qui ne font que civiles ,

& celles qui font religieufès & eccleliaftiques , les

promefTes privées & fecretes , ce font celles qui fe font

mutuellement & en fecret , de vive voix ou par écrit

des perfonnes qui s'aiment & vealent fe marier en-

femble ; les promelles publiques , civiles , font celles

qui font revêtues de toutes les formalités prefcrites

par les Ordonnances , fe font par écrit , en préfence

de quatre proches parens de Viine 6* Vautre des Par-
ties , encore qu^elles foient de bajffe condition , ainfi

qu'il eft marqué dans la Déclaration de Louis XIII ,

du z6 Novembre 16^9. Les promelfes publiques &
religieufès fe font à l'Eglife en préfence du Curé
qui les reçoit , les bénit , de la manière qu'il eft

ordonné dans les rituels.

Ces ditfére'ites fortes de promelfes ont cela de

commun entre elles
, qu'elles font toutes obligatoi-

res. Et comme il ne s'agit dans cette Qiieftion , &
les faivantes , que de l'obligation qu'impofent les pro-

melfes de mariage , on fe ièr t pour les repréfenter de
l'expreffion irénérale de fiançailles.

Mais de fa voir fi cette exprelîîon convient , dans

toute ion énergie , aux promelfes privées & fecretes

& fi ces promelfes ont tous les effets des fiançailles pu-

bliques , c'eft ce qu'il feroit prématuré de difcuter ici.

Les cérémonies des fiançailles publiques ne font

pas les mêmes en tous les Diocefes. Il y en a où
-es fe font en préfence d'un Notaire & de témoins

,
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Hms y appeller ni le Cure des Parties , ni aucim

autre Piètre , & ne font ainfi que des fiançailles

civiles. En d'autres Diocefes , elles ne fe célèbrent

c]u à l'Eglife & en prcfence du Cure & de témoins ,

avec les cérémonies &: les Bincdiclions marquées

dans les Rituels de ces Diocefes , &: on les nomme
fiançailles cccléfiafliqucs. Le Concile de Reims , de

Tan 1583. dans le titre du mariage, nombre 4. fait

dcFenle qu'on les célèbre autrement. Cette pratique

peut avoir fon utilité ; car il eft très-convenable

d'invoquer Dieu au commencement de toutes Tes ac-

tions , îk principalement quand il s'agit d'une affaire

«iilTi importante qu'ell le mariage.

Il y a des Doc"teurs qui eftimcnt que les fiançaiU

les contractées hors de la prc'énce du Curé des Par-

ties , ne font pas valides depuis que le Concile de

Trente a déclaré nuls les mariages clandcftins , parce

q^ie , difent-ils , le mariage Se les fiançailles font

cenlés être compris fous la même loi , ^ prohibito

matrimonio cenfetur prohibitum id ornne , per qiiod ad
illud pervenitiir , dit la loi Oratio , ff. d: fponfal.

Néanmoins à Rome on eflimc que les fiançailles Ibnt

valides & véritables , & obligent les deux Parties

en confcicnce à les accomplir , quand elles fe font

promis mutuellement de fe marier cnfemble , quoi-

que cela fe foit fait hors la prelence du Curé j &
même en France dans les Diocefes où les Rituels

ordonnent qu'on fe fiance à l'Eglife en préfence du
Curé, les fimples promelTes faites entre les Parties ,

quand elles font rédigées par écrit , font reconnues

dans les Officialitcs pour de véritables & valides

promelles de mariage ,
qui obligent en confcien-

ce quand on n'a pas de bonnes raifons pour retirée

fa parole i mais on ne préfame pas au for extérieur

que des fiançailles faites hors la préfence du Curé ,

foicnt valides , fi les promeffes ne font rédigées par

écrit , étant défendu par l'Ordonnance de 163^. à

tous Juges d'en recevoir la preuve autrement que
par écrit. Dans ce Diocefe l'Official admet les pro-

meifes verbales , & condamne la Partie refufànte de

les accomplir & aux dépens , lorfqu'elles font prou-
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yées , & elles fe prouvent ordinairement par le fer-

ment de la 'Partie défenderelîe.

Il eft certain que le Concile de Trente n'a in-

validé que les mariages clandeftins , fans rien déci-

der fur la validité des tiançailles ; ainfi il eft cenfc

n'avoir point dérogé à l'ancien droit , en ce qui re-

garde la validité (les fiançailles clandeftines , icivant

cette maxime du Dtoit civil , à Jure veteri non

recedendum , nifi per novum exprimatur , leg. Pn^ci-

pimus , Cod. 3 1. de appellat. Or avant le Concile de

Trente les iimples promelfes que deux perfonnes

libres fe faifoient réciproquement de s'époufer ,
quoi-

que faites hors la préfence du Curé & fans témoins ,

étoient des fiançailles valides , qui obligeoient les

Parties à les accomplir quand elles n'avoient point

de caufe légitime qui les en excusât ; elles font donc

encore aujourd'hui valides devant Dieu, & par con-

féquent elles obligent , fous peine de péché mortel ,

les contradans à les accomplir , lorfqu'ils n'ont au-

cune caufe légitime qui les en excufe. C'eft le fen-

timent de la Congrégation des Cardinaux interprè-

tes du Concile de Trente j elle l'a déclaré le 19

Décembre 159^. en ces termes : Sponfalibiis per verba

de fiituro contrahendis , nullam formam prcefcripfit

Concilium : idedque eo modo conîrahi pojjlint ,
quo

poterant ante ipjum Concilium. Cette Déclaration eft

rapportée par Gallemart fur le chap. premier de la

fefîîon 14. du Concile de Trente (b).

Il eft de la bienféance que le mariage foit pré-

cédé par des fiançailles , fuivant Tufage de chaque

Diocefè ,
parce qu'elles peuvent contribuer a la fanc-

tification des époux , en leur donnant le temps de

fe préparer à recc/oir la grâce que le Sacrement de

mariacre confère à ceux qui s'en approchent avec de

faintes'difpoûtions , & avec des intentions vraiment

chrétiennes.
^ ,

Une autre raifon qui a pu engager l'Eglife a éta-

blir la cérémonie des fiançailles , eft que comme le

(6) Nous avons marqué plusjcctte collation , & d'autorité

liauilcdegréd'âuthemiciicdelde cette déclaration.
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mariage eft indiiroKible , les Chrétiens ne pcuvenc

ufer du remède de divorce , contre les maux qui

fuivcnt pour l'ordinaire les mariages qui n'ont pas

été faits avec une miire dclibérati n i c'eft pourquoi

il eft bon que le mp.riage foit précédé par des nan-

ciilles , afin que ceux qui veulent fe marier , ne

s'engagent pas témérairement & avec précipitation

dans cet état , mais qu'ils penfent férieufement

aux obligations réciproques qui fuivent le ma-
riage , Icrquelles font trcs-conlidérables & plus dif-

ficiles à accomplir , que plufieurs perfonnes ne fe le

perfuadent.

L'Eglife a encore en vue d'avoir quelque afiu-

fance que les Parties n'embralfent l'état du mariage

qu'avec une pleine liberté , & fans aucune contrainte.

C'eft en cet efprit que les Rituels de plufieurs Dio-

cefès tant anciens que modernes , défendent quon
célèbre les fiançailles le même jour que les Parties

reçoivent la Bénédidiicn nupùale.

Dès l'annce 791. le Concile de Frioul ou d'A-

quilce , avoit fait défenfe de célébrer aucun ma-
riage , fans qu'il y eût eu des fiançailles qui l'euffenc

précédé de quelque temps (c). Ncmini liceat fiirtim

raptîmque nuptias contrahere , ne forte per erroris

ignaviam , vel certè
,

qiiod pcjiu ejî , diabolico inf-

tigati amore illicita connubui célèbrent , fed in^

tervcntis paciis fponfalibus per aliquam dilationis

moram.
Il y a • dans le Rituel de ce Diocefe , & dans les

Ordonnances des Evé^-]ues d'Angers , des àéïtvS^i

de célébrer les mariages , f^ns qu'auparavant il y
ait eu des fiançailles conrra£lées en face d'Eglife ,

qui

ayent précédé la publication des bans ; mais la cor-

ruption du fiecîe a donn' lieu d'y établir , comme
en pi ifieurs autres Diocefes de France , une coutu-

me contraire -, le? Evêques ayant cjnnu par expé-

rience ,
qu'il arrivoit de grands inconvéniens lorfque

les fiançailles precédoient la célébration du mariage

pendant un temps un pzu confidérabk ,* c'eft pourquoi

(jc) Concil, A^uileenf, cap. t.
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autrefois on faifbit promettre aux fiancés qu'ils ic

marieroient dans quarante jours.

On convient qu'il n'eft pas abfolument néceiTaire

que le mariage foit précédé par des fiançailles folem-
nelles , contrariées en face d'Eglile , puifque le droit

Canonique ne prefcrit aucune folemnité pour les

fiançailles , & que le Concile de Trente n'en dit

rien non plus. Saint Antonin dans la troifieme par-

tie de fa Somme , tit. i. chap. i8. eftime même
qu'un mariage contradé fans aucunes fiançailles , ne
feroit pas nul , s'il n'y avoit point d'ailleurs d'empê-
chement dirimant. Il a été fuivien cela par les Cafuif-
tes qui ont écrit depuis lui. On peut à cet é^ard rai-

ibnner du mariage , comme d'un don qui Veft pas
moins valide , quoiqu'il n'ait été précédé d'aucune
promeffe.

Comme l'ufage des fiançailles efl abrogé dans ce
Diocefe , les Curés

, pour éviter toutes fortes de
furprifès , obvier aux oppofî rions qu'on pourroit for-

mer à des mariages , & difpofer les Parties A con-
traéler laintement le mariage , doivent , avant que
de faire la publication des bans , être foigneux d'in-

terroger les Parties contractantes , & même leurs

pères & mères ou leurs proches parens , afin de fa-

voir il les Parties donnent librement leur confen-
tement au mariage propofé i s'il n'y a aucun empê-
chement dirimant entr'elles i fi elles n'ont point fait

vœu de chafteté ou d'entrer en Relipon ; s'il n'y a
point quelque affinité ou alliance ipirituelle entr'el-

les ; a elles n'ont point promis la foi de mariage
à d'autres ; (i elles font fuffifamment inftruites des
Myfteres de la Religion i Ci elles ont fait leur devoir
pafchal i Cl elles font véritablement domiciliées dans
leur Paroifie, & depuis combien de temps \ fi elles

font enfans de famille
, pour ne les pas marier fans

le confentement de leurs parens , tuteurs ou cura-

teurs. En même temps , les Curés pourront leur don-
ner les avis nécefiaires.

^
Saint Charles , en fon fixieme Concile Provin-

cial de Milan , enjoint aux Curés de fon Arche-
vêché , d'être très-exacls à faire cette enquête avant

que
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«jue de publier les bans de luàiiajTe. Le Rituel de
ce Dioccle , au titre du mariage, au §. l\irOi:hns ad-

monitus y Sraii §. Has autcm^ l'ordonne auiii aux Cures,

M. Poncet, £vcc]uc d'Aa2;ers , le leur a ivrtement re-

commande dans un de les Synodes. Les Curés peuvent
prendre le temps pour tAire cette eni.]uéte , quand ohi

les vient prier de publier les bans d'un mariage, s'ils

ne l'avoient pas faite auparavant.

Quoiqu'on ne puille validement contracter maria-
ge qu'après avoir atteint 1 âge de puberté , qui elt

de douze ans pour Ls Hlles , £c de quatorie ans pour
Je^ gardons 5 néanmoins li-rôt qu'on a Tufage de rai-

ibn , & qu'on a fcpt ans accomplis , tant dans l'un

que d.ins l'autre fexe , on cft c.pùble de contrader
les fiançailles , mais on ne le peut faire validement
avant Tcpt ans accomplis. Alexandre III. dans le chap,
Lincras , & d.ms le chap. AusJJit , de dejyonf. impub,
& Innocent II (. dans le chap. Ad d:ffoi\-endwn , ai
même titre , ont déclaré que les fiançailles à fent
ans accomplis croient valides , &: qu'avant cet âcr-

elles étoient milles : Djfponjlitiones hiijitfmodi nullie

finit , qiix in citmibilis jiunt ; a quoi le Droit civil
eft conforme dans la Li in Jjwnfalibus 14. Jf] de
fponftilibiu. Cependant nous trouvons clans l'Hi/loire

piufieurs exemples de fiançailles d'enfans au-dellou9
de Tept ans.

Si le droit pofitif n'avoir point fixe l'àcrc de fepc
aui accomplis, peur rendre les fiançailles valides

& qu'on eù^ leulement égard au diuit naturel , il

fufliuoit que les Parties qui les contradent cullenu
le jui;'.ment afTez fermé pour connoître iliffifammenc
par eiiei-mCme^ l'obligation à laquelle elles s'enga-
gent , foit qu'elles euffent atteint l'âge de fept ans,
foit qu'elles fufTent plus jeunes i mais le droit po-
fitif ayant régie l'âge dans lequel les fiançailles peu-
vent être valides , il faut s'en renir à ce réo-lcmeiu

,

& regarder comme nulles les fiançailles faites avant
cet âge. La raifon de ce règlement eH:

, que les
tegifhieurs ont coutume d'avoir égard à ce qui
Arrive fréquemment

, plutôt qu'à ce qui n'arrive que
Mariage. {^) Q

*
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trcs-rarement , comme il eft marqué par la loi cin-

quicme, f. de legibus ; or il eft rare qu'avant lagc

de fept ans , les enfans ayent le juo;enient alfcz formé
pour comprendre à quoi ils s'engagent par les fian-

çailles.

Si on pefe les paroles d'Alexandre III. rapportées

dans le c'mp. Litteras , & dans le chap. AcccJJit , on
jugera qu'il eut, pour la validité des fiançailles ,

que

les lept ans foient tellement accomplis ,
que s'il en

mancucit feulement quelques jours , il faudroit avoit

égard à ce petit défaut. On ne doit pas en ce point

laiicnner des fiançailles comme du mariage ,
parce

<5ue dans le mariage on peut avoir égard à la dilpo-

^tion des corps.

Si les Parties , après fept ans accomplis ou plus ,

n'avoient ni afTez de raifon , ni affez de jugement
pour connoître ce qu'elles font , &: l'engagement où
elles entrent en fiançant , les fiançailles ne feroient

pas valides au for de la ccnfcience , félon faint

Thomas dans la troifieme partie, queftion43. arti-

cle 1.

Qiioique l'Eglife permette de contraéler les fian-

çailles à l'âge de fept ans , tous ks Do<fVeurs convien-

nent qu'on ne doit pas le confeiller ; il eft même à

propos d'en difluader , autant qu'on le peut, ceux qui

en font les auteurs, afin que les Parties ayent plus de

difcernemenr
, pour connoître l'engagement qu'elles

contradent -, car il arrive rarement qu'elles en ayent

fufrîiamment dans un âge fi peu avancé. Il n'eft pas

même décent que des Prêtres afîiftent à des fiançailles

qui ne doivent s'acccmplir que dans plufieurs années ,

parce que ces fortes d'ergagemens différés fi long-

temps , ont fouvent des fuites très-fàcheufes. C'eft

pourquoi le Rituel de ce Diocefe avertilToit
,
qu*on

doit célébrer le mariage le plutôt qu'il fe pourra taire,

après la fclemnité des fiançailles , dans le temps qu'elle

étoit en ufage.

Suivant le Droit contenu dans les Décrétales ,

les fiançailles qui étoient fuivies de cohabitation ,

devcncicnt un véritable mariage , par le confente-
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ment t?.citf , rcntliiiu d.ms le commerce (]u'ow

croyolc qwe les Parties avoiententr'cllcs , comme mari

& femme , af^cciii mariuili , fiiivant la dccilion da
chap. Is qui fi.ie 'Il y de JponJ'il. S' matrim. Mais de-

puis le Concile dj Trente , auquel l'Ordonnance de

Blois eft conforme dans l'art. 40. nous ne connoiflons

point d'autre mariage valide que celui qu'<)n a célé-
'

brc par paroles de prclent devant le Curé & des

témoins. C'ell en fuivant le réglem».nt de C2 Concile

qu'on lit dans la Teflion 14. chap. i. que le Concile

cinquième de Milan Tous Saint Cliarîe:: , enjoint aux

Evcv]ues de déclarer nuls les mariages de ceux qui,

(ans avoir contradé par paroles de prcfcnt , habitent

cnfemblc en vertu des fiançailles
, qu'ils ont célébrées

avec ferment en préfencj de leur Cure & de té-

moins.

En effet , le Concile de Trente ayant déclaré nulç

tous les mariages cUnd-.'ftins qu'on célébreroit apic?

la publication de fon Décret, il a par conféquent pré-

tendu que les fiançailles fuivies de cohabitation nz

pouvoient point avoir la vertu de fuppléer au mariage

d*une manière qui fut valide. Car qiloique les Parties,

en habitant enfemble comme mari & femme , dé-

clarent par ce commerce l'aj-ceptation ad^ellc qu'elles

font relpedivemcnt l'une de l'autre , la']uclle accep-

tation renferme , ou au moins , fuppolè un conienre-

ment tacite qu'elles fe font donne i néanmoins , dcp li?

le Concilie de Trente, cette acceptation ne peut paiîer

pour un mariage véritable Se valide
,

puifju'elle n'a

pas été faite en prefencc du Curé & de témoins , comme
il eft abfolument néceflaire pour la validité du ma-
riage , depuis le Décret de ce Concile. Il eft donc vrai

de dire que les fiançailles ne peuvent en aacJiie ma-
nière avoir la force d'un véritable mariage , quoi-

qu'elles ayent été fuivies de cohabitation. La Congré-
gation des Cardinaux Interprètes du Concile de

Trente , l'a déclaré le premier jour de Juin 1594 i on
ne peut former à cet égard aucun doute.

Les fiançailles étant des promclfcs réciproques
,

que deux perlbnnes libres fe fjnt de fe prendre pour
«laiî &: femme , ceux qui après avoir atreinc l'd-rc àc

C ij
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puberté , ont fait de ces fortes de promeffes , font

obliges en confcience de con ratler mariage enf^rm-

ble , à moins qu'il n'y ait quelque cauie jufle & rai-

fbnnable qui les en empêche. La raifon eil: , que
toute prcme/fe faite avec liberté & délibération en
matière honnête , licite & d'importance , oblige en
confcience celui qui s'y eft encraoé , à l'exécuter. La
Térité de ce principe eil tellement connue , que les

Nations les plus barbares en conviennent , & qu'on
regarde comme ennemis de la {bcicté civile ceux
^ui font infidelles à leurs prcmelfes. Or le mariage efl

une chof^; honnête & permii'e à tous ceux qui en iont

capables felcn les loix , & c'eft une af£iire d'une

grande importance , puif.]ue le repos & la douceur
de la vie des parriculiers en dépendent , aufïi-bien que
îa tranquillité des états. Il doit donc paifer pour conf-

iant , que ceux qui ont contradé validement des fian-

çailles , font obHgés en confcience , fous peine de pé-

ché mortel , de \ts acccmiplir , en contractant en face

d'Eglife , le mariage qu'ils fe font promis , à moins
qu'il n'y ait quelque fujet légitime qui les en empê-
,che. C'eft le fentim.ent unanime des Dodeurs : fur

quoi on peut voir S. Thomas , fur le quatrième des

Sentences , dift. 27. q. i. art. 7. ad 1. Ex tali proinif-

Jîone , dit ce faint Docteur , obligatiir iimis alii ad ma-
trimoniiim contrahendum , 6* peccat mortalitèr non

Jglyens p rom ijjiim

.

Cette obligation avoir paru fî étroite à Innocent
III. que dans le chap. Pnetereà hi , de fponfal. & ma-
trim. il ordonne qu'on avertiife ceux qui fe font pro-

mis fans aucune condition de s'époufer , d'accom-

plir leurs promeiTes , Se que l'on fe ferve de tou.tes
' fortes de m^oyens pour les y engager (b) : Hi qui de

matrimonio contrahendo pure & fine onini condiîio-

ne f.dem dcdenmt , commomndi Junt & jnodis om-
nibus inducendi , ut prxjlitani fidem ohfervent. Bien

plus , Alexandre lïl. dans le chap. Ex litteris , au
même titre , mande à l'Evêque de Poitiers de coii-

traindre par la voie des Cenluies un particulier qui

{b) Innocent ÎII, C<7/?.Pr$tereàhi, de fponfalib, & matiim.
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rerifolt d'exécuter la promefle de mariage qu'il avoit

faite (c-) : MandiL-nus quatcmis... eiun înoneas , & jî

non acquieverit monitis , Ecdefiaflicl Cenjurâ coni-

pclUis , ut iyjivn , nifi ratiomibilis caufi objliterit , in

uxorein recipùiî. Autrefois les Oiîîciaax cxcominu-

nioient ceux qui lans un lujct légitime refufoient d'ac-

complir les promellcs de mariage qu'ils avoicnt faites.

Lear procédure fe trouve autori'.'ce par d'anaiciis Ar-

rêts ; h pratique a changé dans l'un & l'autre de ces

Tribunaux.

Une des Parties qui fe font promis refpediveme'U

d^ contrader mariage , ne pourroic s'cxcufèr d'exé-

cuter les promenés , fur ce qu'elles n'auroient pas

été accompagnées d'un ferment i car ce feroient néan-

moins de véritables promeiles , libres , mutuelles Se

acceptées par les deux Parties qui fe feroient accordées

enlemble fur le même fait, &: dcs-là qu'on a promi»

librement & avec délibération de faire une chofe qui

c(ï permi'è , & que la promelfe eft acceptée , on ne
peut fans infidélité manquer à l'accomplir, quand on
eft en pouvoir de le faire , comme l'enleigrie S.Tho-

mas dans la i. i. q. iio. art. 5. ai 5 {d). Si non faciat

quod promijît , tune videtur injidelitèr agere , pcr hoc

quod animwn mutât.

Si on objeé^oit que les loix civiles permettent â
\ine fille de renoncer à celui à qui elle a étc fian-

cée
, pour fe marier avec un autre : Alii defponfata

renuntiare conditioni , & nubere alii non prohibetur y

h'j^. I. cod. de fponfil. Nous répondrions que cette loi

a été corrigée par le Droit canonique , les Papes

l'ayant jugée contraire à l'équité naturelle ,
qui porte

les hommes à tenir lear parole & à exécuter leurs

prome/fes , comme il paroi c par le Canon Atho
,
par

le Canon de conjugali , chap. 17. queft, 1. & par le

chapitre Ex litteris , de fponfhlib. & matrinwn. Mais
fans infifter fur cette correâiion des loix civiles, par

les loix canoniques, nous dilbns que cette loi d.i Droit

Romain n'v^fb point reçue en France , & n'a d'ailleurs

pour objet que la validité du mariage, qui effedi-

(c) Alexand. III. Cap. Exi (d) S. Thomas^ z. i.qucfiji»

liucris , eod. titulo. \lio, art. ^. ad ^.

C iij
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vement e/l valide , comme une donation l'eft, quoi-

«]u'on ait promis à un autre la chofe qu'on donne
réellement à une tierce perfonne. Mais les loix , en
iaiffant fubiîller de pareilles donations & de pareils

mari/iges , ne les repréfentent pas comme exempts
de flûtes & conformes aux règles de la bonne-foi 5c

^e l'équité.

Mais j dira quel(]u'un, s'il étoit fî certain qu'on fiit

©bligL- , fous peine de péché mortel , d'accomplir le$

fiançailles qu'on a contradées validement & de bonne-
foi , les Juges eccléiîaftiques anxc-juels en a recours ,

quand une des Parties refufe de le faire, devroient la

contraindre à contracter le mariage auquel elle s'étoit

engagée \ néanmoins c'eft aujourd'hui Tufage des

Cours eccléfîaftiques de diiToudre ces promelfes , l'ex-

périence ayant fait connoître la néceilké qu'il y avoic

c'en ufer ainfi.

Il eft vrai eue l'Eglife ne met pas aujourd'hui ett

ufage les Cenfures ecclcfîaftiques pour obliger les

fiancés à contrarier mariage , recoimoifTant que fon

tffence coniifte dans le libre confentement des Par-

tics contractantes. Ceft pourquoi elle fe contente d'u-

/er d'avertiiTemens & d'exhortations pour les y enga-

ger. L'Eglife s'eft conformée en ce point de difciplinc

a la décifîon de Luce IIT. fucccifeur d'Alexandre III.

Un Evêque ayant repréfenté au Pape Luce
, qu'une

fille refiifoit , /ans aucune apparence de raifon , d'ac-

complir la promeife de mariage qu'elle avoir faite j

Luce déclara qu'afîn que les mariages fulTent libres ,

on devoir en bannir la contrainte , 8c fe contenter

d'ufer d'averriffemens , fans employer la rigueur des

jugemensj l'expérience n'ayant que trop fait connoître

que les mariages forcés ont d'ordinaire des fuites

trcs-tacheiiles [e.) : Cùm libéra deheant ejfe matrimorJa y

monenda fiint potiîis quàm cogenda , cùm coaciionihiis

dljficiles fdlcànt exitus fréquenter habere. C. Requifîvit

,

de Jponjal. & matrim. Ces fuites fàcheufes font des

inimitiés & des haines implacables entre les perfonnes

qui fe font mariées contre leur gré.

(e) Lucius m. Cap, Requiûvit , de fpcnfalib, é" matrim^
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Si rî^lifê pr<^kre aujourd'hui la voie de la dou-

ceur à celle de la rigueur , ce n'eft pas qu'elle ne juge

que le fiancé cft oblige en confciencc d'exécuter ce

qu'il a promis à fa fiancée i c'ell uniquement pour ne

pas engager les Parties contra<ftantes dans un état fâ-

cheux
, qu'elle a cru qu'il falloit plutôt fouffrir avec

patience le chan2;ement de leur volonté ,
que de les

obliger à contrader un mariage dont les fuites font

fort à craindre -, car en les y contraignant on ne leur

infpireroit pas l'affedion conjugale , qui rend les ma-
riages heureux. Ceft véritablement un mal que de

violer fa foi , & de manquer à fa promefl'c , mais c'en

ièrcit un plus grand qu'un homme & une femme vé-

cufient conti .uellement enfemble dans des querelles ,

dans rinimirié & dans la hrane. L'Eglife tolère avec

douleur le moindre mal pour en éviter un plus grand.

Ceft rendre fervice à l'un & à l'autre , fauf à dédom-

mager la Partie qui en foufFre.

Ceft fur ce principe qu'eft fondée la Jurifprudencc

nniverfellement établie dans le Royaume , fuivant

laquelle , fi une Partie convient d'avoir promis à une

autre de l'époufer , & qu'elle refufe de le faire , al-

léguant pour toute raifon qu'elle a changé de vo-

lonté , le Ju^e eccléfiaftique déclare les promcfTes

réfolues , & décharge de fà parole la Partie refufan-

te , permettant aux deux Parties de fe pourvoir

comme elles aviferont bon écre : ce que le Juge ne

Élit que par tolérance , pour empêcher les mauvai-

ses fuites de leur mariage. Si l'Oiïicial ordonnoit

qu'il fera palTé outre à la célébration du mariage ,

quand une des Parties perfifte en fon refus ,
quoi-

qu'elle n'allègue pour toute excufe , finon qu'elle a

changé de volonté , les Parlemens déclareroicnt

la fentence abufive > fuivant les Arrêts rapportés par

Mornac fur la loi z. §. In fponfalibus , jf'.
de divortiis >

par Néron , pag. 443. & dans les Journaux des Au-

diences. Cette conduite des Parlemens eft une preuve

de la liberté qu'on demande dans les perfonnes qui

•veulent fe marier.

Qi-iand les Parties, en fe fiançant, ne font point con-

yenues d'un temps j>réfix pour célébrer leur mariage

,

C iv
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il y a obligation de le faire fur la première rcquifîtion

qu'âne Partie en fait à l'autre , fi celle qui eft requife

n'en tï^i point empêchée par quelque affaire de con-

féquence , qui l'oblige à différer l'exécution de Tes

proraeiTes ; car lorlque dans une obligation l'on n'a

marqué aucun terme pour le payement , le débiteur

efl tenu d'y farisfaire des que le créancier ledem.ande

,

fuivanc la loi Dcbhores , au Code de Pignoribus. Si

Ja Partie qui eft requiie d'accomplir fes promcfTes ,

diffère de le faire fous de vains prétextes , l'autre Partie

peu; la faire aifif^ner devant TOificial ,
pour faire

difîoudre les fiancaiiles.

L'obligation qu'il y a d'accomplir les fiançailles dès

cju'une Partie en requiert l'autre , eft clairement mar-
«^uée par ces paroles que le Prêtre faifoit prononcer

aux Parties dans la cérémonie des fiançailles : .Y. vous

fromette-^ & jure\ à Dieu & à la fainte Eglije
, que

yous prendre^ pour votre fennne N. ici préfente , îorfque

vous en fere^ requis par elle , ïil ne s^y trouve point

d'empêchement légitime.

IL QUESTION.
Qj^ellcs conditions font nèce[faires afin que

les ficinçailUs Joiznt cenfées valides ? Les

fiançaiILs contractées par crainte font-elles

nullîs de plein droit ? Quelles perfonnes

peuvent contracter des fiançailles ? Les en-

fans de famille le peuvent-ils fans le confij^

tentent de leurs pères & mères ?

X~jLs Théologiens & les Canoniftes difent qu'afîn

que les fiançailles ibient cenfées valides , il faut que

la promelfe foit véritable & fmcere , faite refpedive-

ment par les deux Parties avec liberté & délibération^,

& qu'elle foit exprimée par des paroles ou par d'autres

fignes extérieurs.

Il faut ^ue la promeffs iôit yéritable. Si elle étoit
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ft*Intc ou fimalce , il y auioit manque cîe consente-

ment du cote de la Partie qui auroit ulc de diflimu-

lation ,
puiiqu'elle n'auroit pas eu delFein de con-

tiader un engagement , ne voulant que tromper la

pcrlbnne à qiii elle auroit paru f-aire la piomcfle (j) :

Quoniam , dit Innocent III. ex aU^ni fiirte dolus

foiwnmodo affiiit , defiiit oninino conjènfiis. Les fian-

çailles ieroient donc nulles dans le tor de la conl-

cience , quoique dans le for extcriear où l'on juge

de rintention p:ir les paroles , elles tullent cenfées va-

lides. Mais encore que les fiançailles fuffent telle?;

au to\: de la confcience , celui qui n'auroit promis

qu'à l'extérieur & en apparence feulement , feroit néan-

moins oblige d'accomplir fa prcmeiTe, non en vertu

des iianç,iilles , puifqu'on les lupppofe nulles , mais
à raifon de l'injure &. du tort qu'il auroit Fait à l'autre

Partie en la trompant. Ainli il feroit obligé de l'cpou-

fer , ou tout au moins , de lui faire une fatisfadtion

raiionnable.

Cette promelfe doit être faite par les Parties mêmes

,

Frce que ce ibnt elles oui s*ene"<-ic:ent au futur maria^re.

Amti la promené que pourroient taire un père , une
mère , un tuteur ou des parens , ne fafnroit pas , lî

elle n'écoit ratifiée par les Parties qui doivent con-

tfacier mariage.

Il ne fuint pas qu'une des Parties ù.iîe cette pro-

melle , elle doit être faite refpeclivement par les

deux Parties , ièlon le fentiment unanime des Théo-
logiens & des Jurifconfuires , qui eft conforme au
chap. Si inter , de fponfalib. & matrini. C'eft pourquoi

la loi I. ff. de fponfLilibus j ufe du mot repromifîio ,

pour dcHgner les fiançailles. La raifon e(l , qu'en tous

contrats qui dépendent de la volonté de deux per-

fonnes , & qui font obligatoires de part & d'autre ,

le confentement des deux Parties eft néce/Tiire, comme
remarque la glofe fur la loi In vendendis , Cod. de

contrahznd. empt. Necejfi ejl ut utriufque confenfns ac-

cédât y alioûidn nihil asitur. En outre , ces Ibrtes de

promelles étant des engagemens au mariage qui ne

(a) Innocent. III, Cap, Tua nos, de fponfalib . & matrin/^

C V
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peuvent flibfîfter c.ue par l'union de deux peiTonnes

de ûifRrrent fexe , ces promefî'es exigent que le garçon

s'oblie;e envers la fille, & la tille envers le garçon

i

c'eft a caafe de cela que dans les Pvituels anciens , &
dans pliifiears Conciles tenus en France , entr autres

,

dans celai de Sens , de l'an 1518. dans le 39. Décret

des mœurs , on donne le nom è^a^dati aux fiancés ,

propter fidem , difent les Canoniflcs , mutuo datain

6 reciprocam ex pacio Jacrifque interpojïîis fiduciam.

D'où l'on tire cette conlequence, que II les fiançailles

ne font pas valides & obligatoires d'un coté ,
par le

défaut d'âge , par exemple , elles ne le font pas éga-

lement de l'autre.

C'eft auili par cette raifon que quand les caufês

de mariage font portées aux OfHcialitcs & aux Par-

lemens par appel comme d'abus , on n'y regarde pas

comme cblio-atoire une promelTe conçue en termes

linguliers , où il n'y a qu'une des Parties qui s'en-

gage envers l'autre , mais elle eft cenfée nulle i par

exemple , celle-ci , je promets à Mademoijelle K. de

Vépoufer. L'er.gagemenr devant être égal 5c refpedif

,

la promefTe doit être conçue au nom des deux Par-

ties. On prétend aufîi dans les Parlemens , que la

promeiTe doit être fignée en même-temps des deux
Parties , fi elles favent écrke. M. Servin , Avocat

Général , le foutint dans la caufe du fieurDefportes

Beuvillier , contre la Demoilélle Jacquine Boarde-

ret , qui avoit figaé après coup & en l'abience dudit

Delportes, la promeiTe de mariage qu'il lui avoit don-

née , fignée de lui feul , & conçue en termes fingaliers

,

je promets à Madcmoifelle , 6v. ce qui eft conforme

au ientiment de plufieurs Théologiens , qui difent

^ue , (ï ex pofî fûcio confenfus accédât , nihil proderit,

cum in ipjb promijjionis paclo debeat amborum inter-

venire co^-Jenfus (b).

Suivant ces principes , l'a£le contenant les prcv-

me/ies de mariage , doit être non-feu' ementnt figné

des deux Parties, mais encore chacun en doit avoir

ftA exemplaire , s'il eft double j Sv s'il n'en a été fait

1^) Cib. ccnfuk, i, fur U mar, /. i*



fur le Maria^, ^ç
qu'un , il doit étie dcpofc chez un Notaire , ou du
moins entre les m?ins d'un tiers ; car s*il étoic entre

les mains d'un des contradans , il l'eroit feul le

maîrre de l'eng.igtment ; en quoi il y auroit de l'in-

jultice.

A cette ojcarion , on obfervera, que quoiqu'il foit

permis par le chap. Attcjîationes , de dcfponjat. irn-

pub. d'admettre , en tait de promelPes de m.ariage ,

la preuve par témoins , Se que cet uiàge ait étc auto-

rilé par l'Ordonnance de Louis Xlil. de l'an 16 ip,
à l'égard des pcrfonnes de balTc condition, néanmoins
elle n'ell pas reçue à prcfent en France , parce que
l'Ordonnance de l'an 1639. dans l'art. 7. défend à tous

Juges , même à ceux d'Eglife , de recevoir la preuve

par témoins des promelles de mariage , ni autrement

que par écrit , encore que les Parties ibient de baffe

condition : ce qui femblc avoir étc ordonné de nou-
veau par l'Ordonnmce de 166-7. au tit. 20. art. i. qui

porte , qu'// Jèra pajfé acte pardevant Notaires , ou

jfbiis Jîqnaturc privée de toutes chofes excédant la fom-
me ou valeur de cent livres ,

6* ne fera reçu aucune preuve

par témoins. Or les promeires de mariage étant un
contrat de bien plus grande coniequence , elles doi-

vent donc être rédigées par écrit , & l'on n'en peut

recevoir la preuve par témoins.

Il faut v]ue les promefTes foient faites volontaire-

ment & avec liberté , fans quoi elles feroient nulles ,

comme on l'infère du chapitre Ex litteris , de dzf-

ponf. impuh. dans le^^uel Urbain III. permet à une
il lie de douze ans qui a voit été liancée à un enfant

de neuf à dix ans , d'en époufer un autre ; parce

quelle foutenoit que lés parens l'avoient engarée
en ces fiançailles par menaces & comme malgré eile.

Il eit de la nature des contrats d'être libres j & s'il

y en a un où la liberté foit requife , c'eft principa-

lement dans le mariage , 01 il s'agit du repos dss
'perfonnes pour le rcfte de leur vie , & de leur falut

éternel -, par conféquent les prome/I'cs de mariage
n'obligent point ceux qu'on force a les faire. Ad
matrimonium cogi aliquem , legum difciplina non
patitur. Leg. 11. Cod. de Nuptiis, Ceft ce qui ^

C vj
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àoiinc lieu aux 'Pariemens de callcr les promefTes de
mariage

, que des rilles , ou des veuves avoient fai-

tes à leurs Médecins , Apothicaires ou Chirurgiens

pendant le cours de leur maladie
, parce que c^s

promeiTes font regardies comme un pur effet de la

crainte que le mal leur imprimoit , comme Févret le

remarque dans le Traité de l'abus, liv. 5. chsp. i. n.

4. cii il rapporte un Arrêt de la Chambre de TEdit

du 13. Juin 16:7. qui annulla des promelFes de ma-
riage que la fille du iieur Lambcrville avoir faites ,

d.i conlenrement de l'on père , à la Brolfe Médecin ,

qui la traitoit d'un mai contagieux
, parce qu'il y

avoit lieu de croire qu'elle n'avoir pas fait cette

piomeife avec une pleine liberté pendant cette

maladie.

Quand même un jeune homme en fiançant une

fille par une crainte grieve , capable d'ébranler un
homme confiant , auroit confirmé fa promefie par

un lerment qu'on auroit exigé de lui , les fiançailles

n'en feroient pas moins nulles , fuivant le fentiment

de plufieurs Théologiens Canoniftes \ leur railbn

cft que le jurement qu'on ajoute à un contrat qui

cft nul félon le Droit , ne donne aucune force à ce

contrat , 8; ne le rend pas plus valide
, particulière-

ment fi ce contrat eft prohibé par les loix , comms
contraire au bien public. Or les fiançailles faites par

une crainte grieve , font nulles lelon le Droit pofi-

tif :> 3c c'efl pour l'intérêt public cc le repos des Etats

qu'il efl défendu d'ufer de contrainte
, pour engager

qui que ce fbit à contrader des fiançailles. Mais

quoique ces fiançailles n'obligent pas par elles-mê-

me celui qui les a faites , il peut être obligé par ion

ferment à les accomplir ; c'eil pourquoi , s'il ne le

veut pas , il doit demander la difpenfe de l'on fer-

ment. Les Auteurs s'appuyent fur le chap. Abbas , de

his qux vi metûfve causa fiiuu > où Alexandre III.

décide que ce qui fe fait par force ou crainte grieve ,

eit nul : Qu.e metu & vi fiunt , de jure dcbent in irri^

tum revocari ; ils apportent encore une autre preuve

iucz du chap. Perla:: m , au même titre , oii ce Pape

ééciare que le voeu foleiDnel de religion ell nul
>
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quand il efl: fait par une crainte crrieve ; or le vœa
Iblcmncl de reiijrion n'ell pas un cngagemcnc moins
gia îd que le lerment.

Il rcltc encore à décider fi les fiançailles contrac-

tees par une crainte i^'àeve font nulles de plein droit.

Avant que de déclarer notre fentiment , nous re-

niar*.]uerons , i°. que les fiançailles Ibnr nulles de

plein droit, quand elles font nulles lelon le Droit ,

ou naturel ou pohtif , ou félon l'un & l'autre ; car

alors elles n'ont pas befoin d'être annuUees , étant

nulles d'elles-mêmes. Au contraire , elles ne lont

pas nulles de plein droit , quand elles font v.dides

lèlon le Droit , & qu'elles peuvent feulement être

annallces, parce qu'une des Parties a une jufte rai-

fon d'en demander la dillolution : Tune vcniutit a/i-

JwlLinda.

Q^ioiqu'il foit certain , félon le Droit canoniqae

& civil
,
que le mariage contracte par une crainte

grieve , qui ell capable de faire imprefâo-i dans l'ame

û'un homme conltant & raiibnnable, elt nul de plein

droit, il ne s'enfuit pas de-làque les fiançailles con-

tractées par une telle crainte loient pareillement nul-

les de plein droit i parce qu'encore <.)ue les fiançailles

jfbient un ac:elloire & un préambule au mariage ,

elles ne participent pas de la nature en tout ; au
contraire , elleHe règlent en bien des cHofes par des

principes tout difTérens , puifqiie les i arties ne peu-
vent pas reiiiier un mariage qui a été validement
concraclé entre elles -, &c que des fiànçiilles valides

peu^'ent être réiiiiees par le feul conlèntement des

Parties.

1°. Nous remarquerons , avec les Jurifconfultes ,

qu'il y a pluheurs contrats qui font valides & obliga-

toires, ièlon le Droit naturel & civil , quoiqu'ils

4}ent x^ic faits par crainte , & qu'ils puiifent être

caifés par l'autorité du Magiftrat ; parce que le con-
/encemcnt donné par crainte , ne laiife pas d'être

abfolun.ent volontaire. Car quoique celui qui cou-
lent à quelque chofe par crainte , n'y donneroit pas
fon confentcment , s'il n'appréhendoit point qu'il

lui airivâc un plus grand mal , néanmoins après avoiç
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tout confidéré , il le détermine à faire la chofe pour
éviter le mal qu'il craint , fon conientement n'eit

donc pas ptoprement involontaire (b). Si metu
coaciiLs adivi hjireditatem , puto me hxredem e^ci ,

quanivis
fi

libenim ejfct , noluijjeni , tamen coactiis

voliii , fed per Pnetorem refiituendus fiun , ut abfii'-

nendi mihi potefias tribtunur.

De ce principe , nous concluons
,
que (i on ne re-

garde que le Droit naturel , les fiançailles contrac-

tées par une crainte grieve capable d'ebranlcr un
homme confiant & rélblu , ne Ibnt pas nulles de
plein droit , & qu'elles peuvent feulement c:re an-

nullces par le Juge eccléiiafticue \ mais fi on \qs

confidere par rapport au Droit pofitif , nous efti-

nions plus probable c]u*elles font nulles de plein

droit , parce qu'elles Ibnt nulles félon le Droit ca-

nonique. C*e{l le fentiment des plus célèbres Doc-
teurs. Ils le fondent fur le chap. Ex littcris 3 de def"

ponf. impub. 01 il eft parlé, comme nous avons dit,

d'une fille âgée de douze ans , qui avoit été fiancée

à un jeune enfant de neuf à dix ans , & menée con-

tre fon gré par fes parens dans la maifon de fon fian-

cé , où elle demeura pendant un an pour éviter les

menaces que fa famille lui faifoit. Cette fille ayant
voulu contracter mariasse avec un autre , fous pré-

texte de n'avoir pas consenti aux fiançailles faites

avec cet enfant , auxquelles elle protelloit de ne
vouloir jamais donner fon confentement , TArche-
véque de Pie confulta le Pape Urbain III. qui lui

manda de permetrre à cette fille de fe marier avec
qui bon lui femblcroit , fi elle ne vouloit pas atten-

dre que fon fiancé fut parvenu à l'âge de quatorze
ans [c) : Ex litteris tiiœ fraternitatis accipinms , quod
piiella quxdam annorwn diiodeci.n jurata fuit & def-

ponfàta cuidam puero novem vel decem annorum &
tempore proce-d-^nte , de voluntate parentum potiîis

quà-n de pua , fient afferit , ad domum Patris pueri ad-
ducid y ubl nolens 6r invita , minis paremum impulfa

(b) Lege , Si mulkr. 21, §. fin. ff. Quod metûs causa,

{ç) Uibanus VUI. Cap, £x litteris, dnfponjal. impub.
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moram fecit fcr annum & mnpluis , & tandem

indè rccedcns , ad donnim propriam cjl regrcjjli. Chni

autcm dicius puer nondîim ad dccimum-quartiim an."

num pervdnerit , nec ad eandeni carnalitèr accejjiini ha-

buerit , dijireîioni tiut talitèr rejpondeniiis , qiiôd fi

piicUd comrnonita , ut donec compleat idsni puer ari"

num deà.num-quartum , expeciet , non duxerit expec^

tandum ei jccundum qux propofita Jlint , accipiendi

alium virurn , liberam tribuas potcjlateni. Or le Pape

déclare par-là c]ue les fiançailles faites par crainte

(ont nulles -, car s'il ne les avoir pas regardées corn-

nie telles , il n'aaroic point permis la diilclution de

celles dont il ctoit c|acftion avant que le fiance eût

atteint Vdor^Q dç puberté i parce que félon la difpo-

lition exprelfe du ch. De illis y & du chap. A nobis ,

de dejponf. inipub. cjuand une des Parties fiancées

elt impubère , on doit attendre qu'elle foit parvenue

à l'âge de puberté pour taire dilFoudre les Hançailles ,

fi une le requiert i & il ne paroit point y avoir eu

d'autre raifon , pourquoi le Pape , au préjudice de la

règle établie par les deux ( hapitres du droit qu'on

vient de iter , ait voulu qu'on permit à cette fille de

(e marier avec un autre, finon qu'il jugeoit que les

fiançailles étoient nulles , ayant été contraélées par

crainte.

Cependant d'autres Auteurs eftiment que ces pa-

roles d'Urbain , liberam tribuas facultatem ,
prou-

" vent feulement eue les fiançailles contractées par

crainte
,

peuvent être annullces par Sentence du Ju-
ge eccléfiaftique i car le Pape ne prononce pas

que celles d-r-nt il s'ag^ilfoit fuifcnt nulles avant la

Sentence , mais il ordonne feulement à l'Archevê-

que de Pife de permertre à cette fille de fe marier à

fa volonté.

On peut répliquer à cela , avec la Glofe fur ce cha-

pitre , que le Pape n'enjoint à l'Archevêque de Pi(e

de permettre à cette fille de fe marier avec qui bon lui

fembler^it, que par.e que les fiançailles nu'elle avoir

contractées par crainte , étoient nui les : Sponjalia

per vim contracta , non tenent , 6* ideo datur huit; li"

fsntin contrahendi , dit la Glofe,
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Il s'enfait de-la que les lïançailltis contraftces par^

une crainte CTuieve , ne produiient point l'empê-

chement de l'honnêteté publique , parce que le Con- .

cile de Trente , dans la Seffion 14. de matrimonio ,

ch. 3. a levé cet empêchement, quand les Hançiil-

les ne font pas valides , de quelque manière que

ce foit.

Comme l'opinion que nous foutenons , touchant

la nullité des lîançiilles contractées par crainte , n'eft

pas tout-à-Fait certaine , & que les perfounes qui fe

plaignent d'avoir été contraintes , font iujettes à le

flatter , & peuvent ailément prendre pour une crainte

grieve , celle qui n'ell qu'une crainte purement révé-

rentielle , ou qui n'eil que légère , il eil fort à pro-

pos que la Partie qui veut fe dégager de fa promelîe ,

s'adrelTe au Juge eccléiiaftiqae , pour faire déclarer

que la crainte a été grieve & fuffilante pour rendre

les iiancailies nulles.

On demande de la délibération dans les promeiTes

de maria2;e , parce que ce doit êcre un acl:e humain
,

fkit avec connoillance , outre qu'elles ont de grandes

lîiites i & par conléquent , il faut que la perfbnne qui

s'engage par une promeife à fè marier , faile attention

à. ce qu'elle fait.

Les promelTes de mariage doivent être exprimées

par des paroles ou des écrits , ou par d'autres lignes

extérieurs , n y ayant que cette leule voie , pour faire

connoitre à une autre perfonne l'engagement dans

lequel on entre avec elle. Voyez faint Thomas dans

la Seconde l'econde , q. 88. art, i.

Les promeiles de mariage ne doivent pas erre

énoncées par paroles de prefènt , mais par paroles

de futur , comme il eft marqué dans le Rituel de ce
- *

Diocefe. Les promeiles énoncées par paroles ae pré-

ifnt font nulles. Mornac , fur la loi 3. de Ritii Nup'

tiarwn , nous aifure qu'il a été défendu aux Prêtres ,

par plulic-urs Arrêts , d'alifcer à ces fortes de pro-

meifes. Llles ont été réprouvées par l'Ordonnance

de Blois dans l'art. 44. dont voici les termes : Dé-

fendons à tous Notaires , fur peine de punition cor-

porelle j de pajfer ou de recevoir aucunes promejfes
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6f
ie mariage par paroles de prcjent. Mornac remar-

que c]Lie cette Ordonnance eit conforme aux Dé-

crets de plufieurs Conciles de France qui l'avoient

precédce.

11 faut que les promeifcs de mariage foient con-

çdQ^ en termes affirmatifs : car li un homme pro-

merroit à une fille qu'il n'en cpouferoit jamais d'au-

tre , & que la fille promit de ne fe jamais marief

avec d'autre , ils pourroient paffer toute leur vie

dans le célibat , ians être obligés de le marier cn-

femble ; car cette promelfe ne mar.jue pas que ces

perfonnes avent eu une volonté abfolue de s'enga-

ger à conirader mariage , mais feulement une vo-

lonté ccnditionnée ,
qu'au cas qu'elles fe marient,

elles n'en épo-.'feiont point d'autres i mais fi elles fe

marient avec d'autres , elles violeroient la foi qu'el-

les s'étoient donnée, &: pccheroient , à moins qu'il ne

fût rur.enu quelque caufe qui les difpensàt de teniï

leur parole.

Les prome/Tcs doivent être faites entre deux perfon-

nes certaines & défignces nommément , d'où il s'en-

fuit que li un garçon avoir promis à trois focurs d'c-

poufer une d'elles , fans défigner nommément la-r

quelle , cette promefTe feroit nulle ,
quoiqu'elle eût

été acceptée par les trois fœurs.

Comme les fiançailles fe peuvent contrader fous

condition , nous observerons premièrement avec S.

Thomas , dans le hipplément , q. 43. art. i. qu'elles

peuvent fe faire fous une condition honnête , licite

& poflible , ou fous une condition déshonnête & il-

licite : li elle eft licite '& honnête ,
par exemple , fi

un fils de famille promet a une fille de l'époufer ,

pourvu que les pirens d'elles y veuillent confentir ,

cts promeifes obligent ce fils deiamille à l'accom-

pliifement de fa parole , fi la condition s'accomplit ,

c'cft-à-dire , fi les parens de la fille confentent à ce

mariage ; mais s'ils n'y confentent pas , les promeffes

demeurent nulles , comme on le peut conclure du

ch. Per tuas litteras , de conditionibus appojitis in

defponfat. , & comme Urbain III. la décidé dans le
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chap. Super eo , au même titre (d) : Super eô quod

pojîulafti utrîim ille qui in quamdam mulierem confen-

fit , fi pater ejus fuum prœftaret ajfenfum , fit ad matrif

monium confwnmandum compellendus . Refpondemus
^

quod ciim conditionem ipfiim canonica non im-

probent infiituta , nifi voluntas patris poflmodum inter^

cedat , nequaqiiàm cogendus efl ad matrimonium con*

trahendum.

Nous obferverons en fécond lieu ,
qu'une condi-

tion honnête & licite qu'on met dans des promefTes

de mariage
, peut être , ou de re prœfenti , ou de re

futura. Qiiand elle eft de re prœfenti , c'eft-à-dire ,

quand elle renfermée une chofe qu'on fuppofe être

adiuellement ; par exem^ple , ii un Komme promet a

une fîlle de l'épouier , au cas qu'elle n'ait que vingt

ans , fi la chofe eft vraie , la promeife oblige dès

le moment cet homme > fi la chofe n'eft pas vraie ,

la promeife eft nulle. Mais quand la condition ren-

ferme une chofe à ^enir j par exemple , une femme
promet de contrarier mariage avec un homme , à
condition qu'il lui donnera mille piftoles pour pré-

fent de noces , cette promeffe n'oblige point cette

femme à époufer cet homme , à moins que la con-
dition ne fbit accomplie , c'eft-à-dire , à moins que
cet homme ne lui donne les mille piftoles. La raifbn

eft , que les promeffes ne peuvent obliger que con-
formément à l'intention de celui qui s'y en2;age ; or

quand cette femme a promis d'époufer cette homme,
^us la condition qu'il lui donneroit mille piftoles ,

elle n'a eu intention de s'y engager , que fuppofe

l'accompliffement de la condition ftipulée : Srante

conditione , fiât promijffio : & non fiante , non fiât ,

dit S, Thomas dans le fupplémenr , o. 43. art. i. &fuc
le 4. des Sentences, dift. 17. q. 2. art. i. Si cet hom-
me ne peut donc donner la fbmme qui étoit ftipulée ,

la femme n'eft pas obligée de l'époufer , fuivant la

décifîon d'Alexandre III. dans le chap. De illis , de

€onditionibus appof. in defponjat. Mais fi cet homme

(d) Urbanus III. Cap. Super co. De conditionib- appofitis

kl defponfut.
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^eut (donner les mille piftoles , la femme eft obligée

de répouler.

Si la condition appofée dans les promeflfes eft im-

pofTible ou dcshonnéce & illicite , & quelle foit con-

traire au bien du mariage ; par exemple , Ci un homme
promet à une femme de 1 epoufer , à condition qu elle

fe rendra ftérile , les promefles font nulles , & n'o-

bligent point. Mais H la condition ,
quoique dés-

honnète & illicite, n'eft point contraire au bien du

mariage i par exemple , li un garçon promet a une

fille de répoufer ,
pourvu qu'elle lui aide à commet-

tre un crime , cette promefTe engage ces deux Par-

ties , Cl la fille l'accepte i mais il "fout que les Par-

ties s'abfliennert d'accomplir la condition crimi-

nelle , qui doit être cenfce non appofée. C'eft le fenti-

ment de faint Thomas dans les endroits qu'on vient

de citer.

Nous arons à ce fujet une décifion conforme de

Grégoire IX. dans le ch. Si conditiones , de conditio"

tiibiu appojît. in defponfat (e). Si conditiones contra

fubjîantiam conjugii inferantur , putà fi
alter dicat

alteri , contraho tecitm fi
generationern prolis evz-i

tes , vel donec inveniam aliani honore , vel faculta»'

tibiis ditiorem , ant fi pro qnœflu adulterandam te

tradds , matrimonialis contractas , 'quantumcumqiic

fit favorabilis , caret effeciii. Licèt alice conditiones

appofitœ in matrimonio , fi
tiirpes aiit impofiibiles fiie-

vint , debeant propter ejus favorem pro non adjeciis

haberi.

Comme les fiançailles fors condition caufent fbu-

vent beaucoup d'embarras , 8c ne font pas conformes

aux règles prefcrites par les TJtuels , fi elles fe font

devant les Curés , ils doivent les empêcher , autant

qu'ils le peuvent ; & fi les Parties perfiftent à les vou-

loir faire fous condition , les Prêtres ne doivent pas

les autorifer par leur préfence.

Les fiançailles étant un engagement au mariage,

on peut raifonner de ceux qui peuvent contracter des

(e) Greg. IX. Cap^%ï condilioncs, Dç conditionib, appofilj^

iri defponfat»
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fiançailles , a-peu-près comme de ceux qui peuvent

contracler mariage , lequel , comme il tire Ton ori-

gine de la nature , & qu'il a pour fin principale la gé-

nération des enfans , demande que les perionnes qui

le veulent contracl:er en foient naturellement capa-

bles par l'habitude & la difpofition du corps & de

l'elprit ; & parce que le contrat de mariage a reçu

fa perredion &: Ion accomplillement du Droit po-

fltif , il faut aafîî avoir les capacités eue les Loix

èccléfiafti-^ues &: civiles d.liLcnt pour la rendre va-

lable. Mais d'autant que toLis ceux à qui il n'efl

pas défendu de fe marier , ont la liberté de le

faire , fuivant la maxime établie par Innocent

-III. dans le chap. Ciini apiid Jèdem , de fponftil.

& matrim , on ne peut mieux dcfigner quelles font

les perionnes qui font capables de contracter va-

lidement des fiançailles
,

qu'en faifant connoître qui

font celles à qui les Loix défendent de les con-

trader.

Il eft bon d'obferver auparavant , qu'il y a des in-

•capacités ou défauts naturels , & des incapacités ou
dcfauts canoniques & civils , qui font fies obftacles

aux fiançailles , aulfi bien qu'au mariage. Ces derniers

viennent des empêchemens que le Droit a établi.

Pour ce qui eft des défauts naturels , il n'y a que

ceux qui font oppofés à la fin du mariage , ou à

la liberté du confentement , qui rendent les perion-

nes incapables de contrader des fiançailles. Voici des

exemples des uns & des autres.

i". Ceux qui font privés du fens commun & de

l'ufage de la raifon , ne peuvent validement contrac-

ter des fiançailles , il cette privation eft abfolue ,

& va jufqu'à l'extindlon entière de la raifon i foit

x^ue cette privation vienne de fureur , ou de démen-
ce , ou d'imbécillité j parce que le confentement eft

abfblument néceifaire pour les fiançailles , qui font

.un engagement au mariage j & ceux qui font entiè-

rement privés de l'ufage de la railbn , ne font point

capables de donner un confentement faute de difcer-

nemenr.

i*. Ceux qui font impuiiTans d'une impuiiTance
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incurable &: perpcrucUc , font hors d'ctat de contrac-

ter validement des riançaillcs.

3°. Ceux qui n'ont pas fept ans accomplis , ne peu-

vent conrn'.ctor des fiançiillcs cjui ibicnt valides ,

comme nous l'avons fait voir.

40. Pour contracter validement des fiançailles , il

f>.ut que les perlbnnes ("oient libres , c'ell-à-dire ,

qu'elles ne (oient point engaf^ées avec d'autres par de

iemblables promelFes , ou par un mariage i c'e(t

pour]uoi fi une perf'niiie cjui eft déjà fiancée, con-

tracte de nouvelles fiançailles avec une autre, ces fé-

condes fiançailles (ont nulles 6l n'obligent point ,

parce cju'elles font contre la juftice c]ui ell due à la

perlonne ou'on avoir fiancée la première.

5°. Il faut ,
pour contracter d.^s fiançailles , que les

perfonnes ne foient pas inhabiles à contraciter rrm-

riac^e, parce t|u*on ne peut pas s*eng'ger à des chofes

qu'on ne peut ou qu'on ne doit pas exécuter. Qiiand

l'inhabilité au mariage eft abfolue ou perpétuelle ,

les perfonnes ne peuvent nullement s'engager en des

fiançailles. Mais quand leur inhabilitc ne doit durer

quun certain temps , ou C|Uelle peut être levée par

une difpenfe qu'elles ont jufte raifon de demander,
elles peuvent quelquefois contracter validement des

fiançailles , en fe promettant de célébrer entre elles

le mariage dans le temps que l'inhabilité aura cefi'e ,

ou quand le Supérieur aura accorde la difpenfe. Par

exemple , ceux qui ont fait vœu de chalteté pour

un certain temps , peuvent fe promettre de contracter

mariacre enfemble quand ie temps du vœu fera ex-

pire. Mais ils ne peuvent fe promettre de le contrac-

ter pendant que leur vœu lubfifte : de même ceux

qui ont un empêchement dirimant de confanz-uinité

ou d'affinité , dont ils ne peuvent efpérer la difpen-

fe , ne peuvent le promettre de -lé marier enfemble >

leur promclFe feroit non-feulement nulle , mais même
criminelle. S'ils n'ont qu'un empêchement donc
ils ont fujet de demander &; d'efpérer la difpenfe,

ayant des caufes légitimes , ils peuvent {t promettre
de s'époufer , à condition qu'ils obtiendront une dif-

penfe de leur empêchement. En ce cas , ils foac
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obligés -de pourfuivre à frais communs l'expéditioii

de la diipenfe j cela femble être tacitement compris
dans leurs promeiîes ; outre que rairaire étant com-
mune aux deux Parties , elle les regarde également.

Cette condition eft rods-entendue , lorlque les deux
Parties ont connoiiTance de l'empêchement ; mais

s'il n'étoit connu eue d'une , fiit-il amplement pro-

hibitif, la Partie qui l'i^noroit ne feroit tenue à rien,

pas même à accomplir une promelfe faire par er-

reur & par furprile. Si l'Eglife leur refufe la dif-

penfe de leur empêchement , leur engagement de-

vient nul , parce qu'ils ' ne pourroient le marier

fans défobéir à l'Eglife , & leur mariage feroic

invalide.

Un empêchement non dirimant , mais feulement

prohibitif, quand il eft perpétuel , rend les liançaii-

les invalides i par exemple , fî quelqu'un avoir fait

un vœu limple de chafteté perpétuelle , ou d'entrer

en Religion , les fiançailles qu'il auroit contractées

depuis , même avec ferment, feroient non-feulement

illicites , mais même nulles , parce que comme Pon

ne peut pas promettre ni jurer de faire ce qui n'eft

ni permis ni licite , on n'eft pas tenu, d'accomplir

une promelfe qu'on auroit faite d'une chofe illicite

& défendue. Ôr les promeifes de mariage qu'un

homme auroit faites après an vœu fîmple de chafteté

perpétuelle , ou un vœu d'entrer en Religion , font

injuftes, & illicites , puifqu'clles font contraires au

vœu fait à Dieu, & qu'il eft défendu d'engager à un

autre ce qui eft confacré à Dieu, telle qu'eft une

perfonne qui a fait ces fortes de vœux : c'eft donc le

Tœu qui a précédé , & non les fiançailles qu'on eft

obligé d'accomplir. Céleftin III. l'a décidé aini- dans

k chap. Rursîis , au titre Qui Cler. vel wvent. ma-
trim. Ce Pape étant confulré far une femblable dif-

ficulté , répondit
, qu'une telle perfonne étoit obli-

gée de garder fon vœu , & de faire pénitence d'un

-ferment il imprudent
(f).

Rursîis quidam votuni cafli-

(/) CcklUii. III, Cap. Rursùs, tit. Qui Cler. vcl voTcat,
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tatis emittens juravit fe quandam diiciurum pojleà in

iixorern , undè à fraternitate tua requijïîi arbitramur ,

qiidd cîim Jïniplex votum apud Dcwn non minus obli^

gct , qiuim folemne , -pro eo qiiod jiiravit temerè ,
pœni"

tentiam agat , & votwn quod Deo fecit , Jludeat obfer-

rare. Celui toutefois c^iii , après avoir fait ces fortes

de vœux , aur.àt contradé des iiancailles , fans avoir

donne connoillance de fon vœu à l'autre Partie , fe-

roit obligé à des dedommagemens envers elle.

Les enfans de famille c]ui font Cous la puifTance

d'autrui , font blâmables & pèchent s'ils fe fiancent

fans le conf.ntement de leurs pcres & mères , tuteurs

ou curateurs : leurs fiani.aillcs , aufli-bien que leurs

mariages , font preique toujours condamnables ,

quand ils les font de cette manière i car ceux qui ne

font pas fiii juris , c'eft-à-dirc , qui ne font pas maî-

tres de leurs perfonnes &: de leurs actions , font rare-

ment capables de faire d'eux-mêmes un fage difcer-

nement de ce qui leur eft avantageux ou p/Téjudicia-

ble. C'efl la raifbn pourquoi on leur donne des tuteurs

ou curateurs , au défaut de leurs pcres & mères ,
pour

prendre foin de leur conduite, jufqu'à ce qu'ils ayent

attemt un certam a^e

Quoique les Loix du Royaume ne demandent pas

cxprcllement le confentemcnt des pères 8c mères ,

des tuteurs ou curateurs pour les promeffes ou fian-

çailles des mineurs enfans de famille , il faut néan-

moins porter le même jugement des promeffes de ma-
riage

, qu'ils font à leur infçu
, que des mariages qu'ils

contradent fans jleur confenrement -, car les loix qui

leur défendent de fe m.arier fans le confentement de

ceux qui les ont en leur puiffance , leur défendent

auiTi de faire des promeffes fans leur autorité , fui-

vant le fentiment d'Ulpien dans la loi , Oratio > ff.
de

fponfalibus, Prohibitio enim nuptiarum porrigitur ad

Jbonfalia. C'efl pourquoi dans les Diocefes où les

fiançailles eccléfîaftiquesfbntufitées, les Curés doivent

s'informer , avant que de célébrer les fiançailles , de
ceux qui font fous la puiifance d'autrui , fi leurs pè-

res & mères , tuteurs ou curateurs font préfens à la

cérémonie., ou s'ils y ont donné leur confentement
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par écrit , & défendre aux Parties de paffer outre , s'il

ne lear appert de ce confentement •, ce qui eft con-

forme à l'article 40. de l'Ordonnance de Blois.

S'il arrive que des mineurs , enfans de famille , fè

fbient fait des promclTes de mariage à l'infça de leurs

parens , fous la puifTance deft]uels ils font , leurs pro-

nielfes ne les obligent point fî leurs parens s'oppo-

fent à l'exécution i mais fi leurs parens y confententj

ils font obligés en confcience de les accomplir.

III. QUESTION.

Les pères peuvent-ils contraUer des Fiançail-

les pour Lurs enfans impubères ? Les en-

fans font-ils ohlisiés de les accomplir ? Les

tuteurs ont-ils le même pouvoir a L égard

de leurs pupilles ? En quels temps les impu-

bères peuvent-ils fe dégager des promef-

fes de mariage qu'Us ont faites avant l âge

de puberté ?

I , E Droit perm.et aux pères & aux mères de pro-

mettre leurs enfans en mariage ,
quoiqu'ils n'ayent

|)âs atteint l'âge de puberté s mais fi les pères enga-

gent leurs enfans avant qu'ils ayent fept ans accom-

plis ,
qui eft l'âge requis pour la validité des fian-

çailles , les enfans ne font point obligés de ratifier

ces fiançailles., quand ils auront fept ans accomplis,

parce que les promefTes de mariage , faites avant

l'âge de fept , font nulles fuivant la décifion d'A-

lexandre lîl. dans le chap. Ihmas , Se dans le chap.

acczjjiî y de Defponfatione inipub. Ainfi fi les enfans ,

depuis qu'ils ont eu l'âge de fept ans , n'ont point

ratifié ces promefies , elles ne les obligent en aucurie

manière (a) : Er§o qui pueris dant puellas in cunahulis,

(a) Nicolaus 1. C&n, Ubi , c. 30. j. 1
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prjî.jiuhn vcncrit ad annos di/irctionis , conjcntîat ,

etiamfi patsr 6* mater hoc voluerint & fcccrint.

Si les enfans , après avoir atteint l'â'Te de iept ans
accomplis , ont radtic les iiançailles que leurs pères

& mères avoicnt contradces pour eux , ils le font
oblig.'s

,
par cette ratiti^rtcion , à les exécuter. Boiiiface

VIII. ayant déclare dans le ch.
fi infantes , de dcf-

ponfdt. i.npiib. in-6'^. que les enfans qui ont donné leur
confentcment exprès ou tacite aux fiançailles

, que
leurs paren; avoient contradées pour eux , foit dans
le temps quils croient encore impubères , fuit après
qu'ils ont eu atteint l'âge de puberté , font obligés
de les exécuter i de forte que fi les enfans

, qui X)nt

fept ans accomplis , ont eu connoilfance de ces en-
gagemens

, que leurs parens ont pris pour eux , foie

parce que les chofes fe font paffees en leur préknce ,

foit par le n-pport qu'on leur en a fait , & qu'ils

n'ayent marqué , ni par paroles , ni par autres iî-ncs

,

les défaprouver , mais qu'ils fc foient tenus dans le

filcnce , les fiançailles f^nt réputées valides , & les

obligent comme ayant été approuvées par eux (3) :

Porro ex fyonfdlibiis qiut parentzs pro filiis puberi-
bus vel inipuberibiis pknimqiiè contrahiint , ipfi filii

fi exprcfsè conjenferint , \d tacite , ut fi prcejhites fue^
rint nec contradixcrint , obligantiir & ex cis oritur jiif-

titia publiée hnnefiatis , & efi idemfi filii temporefpon-
fiiliomm abfentes , & etiam ignorantes eadem fponfa-
lia

, pofi f^izntcs ratificavenmt tacite vel exprefsè ;
aliàs ex'fponfalihus contraciis à parcntihus pro filiis ,

nec ipfi^ filii obligantur , nec publijx honcfiatis jufli^
tia indèfurgit.

Les enfans peuvent réclamer contre les promelTes
de mariage

, que leurs parens ont faites en leur nom,
n'étant obligés que par bienfcaiice & pa»- honnétecc
à les exécuter i car encore qu'un père puilfe promet-
tre fon enfant en mariage , il n'a pourtant pas le
pouvoir de le ccntraind.-e à fe niiirier. Ainli quand
un enfant , bien loin de confenrir aux promefTes que

(t) Bonifadu, VII!. Co^. Si infantes, J.J,Wy:;^/,.,^;.^&.
Mdrui^z. (y)

'
jT) ^
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lès varens ont iciites pour lui , rcclame contre , elles

ne rcbligeiit en aucune manière , parce que le con-

fenteiîiert àts Parties mêmes efl ablblument requis

dans les promeiTes de mariage pour les rendre vali-

dés , & cet enfant en réclamant , déclare qu'il ne

donne pas fcn confentement à la prom.efTe qui a été

faire en Ton nom [c). Quorum per conju^aiem copulani

nnum débet fieri corpus , eorunidem pariter animorurn

débet ejfe confenfus ; quidquid ergo pater , nefciente

\irgine , juraverit , cîini ad annos rationales perducia

ejî , nijï ipjci virgo confentiat , eîiani vivente pâtre ,

fccundum leges irriîum erit y undè Papa Nicolaus ,

Hincniaro Jcribit Epijlopo , fuffîcijt p:r leges Joins

coruni confenfus de quorum conjuncîionibus agitur.

Qui corfenjusfolus in nuptiis , fi forte defuerit , cetera

OTiinia ctiam cum ipfo coïîu frujïrantur.

On peut objeder que vcritablenient le confente-

ment d'un enfant eft requis pour la validité d<îs pro-

meiles qu'un père a faites pour lui , depuis qu'il a at-

teint lage de puberté ; mais que le droit la réglé

autrement à l'égard des enfans impubères , qui font

tenus d'accomplir les promefTes que leurs pères au-

roient faites pour eux {d). Tua fraternitas requijîvit de

filio adulîo
j quem pater matrimoniuni vult contrakere ,

fifine voluntate adulti fiiii facere potejî. Ad quod di-

cinius , fi.
aliquomodo non confient it filins ^ fieri non pofi

fie. Potcfi autem filiuni nondîini adnltuni , voluntas

cujiis dijierni non potefi , pater , cui vult , matrimonio

traders , & pofiqnàni filins pervenerit ad perfieciamœta-

tem y omnino débet hoc adimplerc.

Pour répcnfe , on peut dire , avec la G lofe fur ce

chapitre , que les impubères font tenus de fe confor-

mer à la volonté de leurs pères , Il la chofe leur

plaît
, quand ils ont atteint Page requis pour le ma-

riage , m.ais on ne peut pas les y contraindre •, car

cette obligation n'eft qu'un devoir d'honnêteté, parce

qu'il eft des règles de la bienféance , que les enfans

fe rapportent au fentiment de leurs pères , en ce

(c) YvoCartonenf. Ep. 134, adDaimbcrtum Senon, Aick,

(d) Cap, Tua fraternitas j de dcfponfat, impub.
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^ui regarde leur ctac »k leur crablilîcnicnt , à moins

cu'ils n'ayeiit CjUcK]ue riifon forte pour s'en cliiocii-

Icr. PoftqAiVn \encrit ad Icgitimam lïtatcin filius , dit

h Glolc , dcbct ficlwn p.uris ratum habcre ,jlfihi pLi-

cuerit , Jed non compellitiir , fed hoc dchct cxyoni de

dchitû honcfliiiis , non mccJJitiV.is.

Sion prcteudoic que le devoir des enfans envers

leurs pères ,
qui eft exprimé d;ins le chap. Tuafriitcr-

nitds , qu'on vient de citer , n'ell pas un devoir de

pure honncrcté & de bienféance , mais d'obligation

& de ncceffitc i on poiirroit avouer que le droit cano-

nique ancien , contenu d:.ns la Décrétale d'Hormil-

das , rapportée par Grcgoire IX. cLms le chap. Tua

fraterniras , ctcit conforme au droit civil , qui attri-

buoit aux pères une autorité trcs-gvande far leurs en-

fans , Se que c'ell de-!à que les enfans impubère?

étoient tenus d'accomplir les prom-^lfcs de mariage ,

que leurs pères avoient faites pour eux avant qu'ils

cuifenr atteint l'âge de puberté , comme ils étoienc

Aulli obligés de f.ure profeflion de la vie monaftique.

Quand les pcres les avoient offert pendant leur en-

fance à quelque Monartere. Mais cet ancien droit a

été changé & adouci dans la fuite des tem.ps, pour ce

qui regarde le mariage , par Bjnifàce VIII. dans le

chap. Si infantes , de dcfp. i^npub. m-6". qu'on a rap-

porté , Se pour ce qui regarde la vie monaftique ,

par le Pape Celeihn IIJ. dans le chap. Cîiin fi.nm , da

reguUir. Ainli fiiivrnt le droit canonique nouveau ,

un cnfar.t peut fe difpenfer d'accomplir les promeircs»

de mariage , que fon pcc aurcit faites pour lui dans

le temps qu'il éroit impubère , & il n'ell: pas non plus

obligé de profeffer la vie monaftique , dont Con perro

lui auroit fait prendre l'i.abit a/ant qu'il eilt atteint

l'âge de pjb?rté.

Sous prétexte que les tuteurs rcpréfentent la per-

fjnne des pères & mères , dont ils tiennent la place

,

il y a des Doétcurs qui dif^nt que les tuteurs poii-

Yent engager & promettre en mariage leurs pupilles f

de La même manière v-jue les pères & mères peuvent

faire Ic.rs enfans ; de forte «^ue fi un tuteur piom.:t:

en maxiage fon pupille , il fuilit ,
pour la validijtcdcs
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prome/Tes, que ce pupille n'y contredife pas , & fon

lilence doit palfer pour une ratitîcation de ce qui

fe fait en Ion nom 8c en fa préfence. Mais l'opinion

de ceux Cjui font d'un fentiment contraire ,
paraît

la plus probable. Car le Droit canonique ne donne

point ce pouvoir aux tuteurs ; & il e/l confiant que

l'autorité des pères & raeres fur leurs enfans , eil

beaucoup plus grande & mieux établie par le droit

naturel ,
que n'eil celle des tuteurs fur leurs pupil-

les i & il n'y a pas lieu de craindre les mêmes in-

conveniens de la part des pères & mères , qu'on peut

raifonnablem.ent craindre de la part des tuteurs ,
qui

peuvent être foupçonnés de vouloir difpofer de leurs

pupilles à leur propre avantage , ou à celui de leurs

proches ; car i'affev5lion naturelle des pères & mères ,

qui leur fait aimer leurs enfans plus qu'eux-mêmes ,

empêche qu'on ne préfume qu'ils ayent d'autres vues

que le propre bien de leurs enfans.

Ce qu'on vient de dire des tuteurs , doit à plus

forte raifbn s'entendre des curateurs , qui ne font éta-

blis que pour veiller à la conservation des biens tem»

porels des pupilles , fuivantla loi, in copulandis , cod.

de Nuptiis.

Les impubères , qui ont contradé légitimement des

fiançailles , eu qui ont ratifié celles que leurs parens

âvoient contraclées pour eux , ne peuvent fe retirer de

cetenî^dcrement, que lorfqu'ils ont atteint l'a;:;e de pu-

berté. Cela leur eil défendu avant cet âge , de crainte

qu'ils ne révoquaient le-i:s promeiTes queparpure lé-

gèreté ix par imprudence , Se cu'ils ne s'engageaifent

de nouveau en d'autres promeiîwS , qu'ils romproient

avec la miéme facilité ; mais dés qu'ils font parvenus a

lap-e de puberté , il eil en leur pouvoir de retirer leur

parole , ainfi que l'a déclaré le Pape Alexandre III (e).

De ilîis qui infrà annos aptos matrimoniis fponfalia

contrahimt , five uterqiie , Jive alter rcclamet , ante-

qiiàni ad annos matrimoniis aptos pervenerint & pof-

tulent /Iparari , non fant iillatenîis aiidicndi. Si veto

altcrutcr ijïonim , ad annos puhertatis pervcnerit ,

{c) Alesandrc IIL Cap, De illis , de defponfc.t . impuberum.
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infrà eofdem annos rJtero exijh'ntc , dimfvonfalii ccii-

trah.iintur ijî is qui niinoris ii^tatis cjl , ami ad annos Ulos

ycnenerit , rc^Limaxcrh , ncc in alt:nim \ol\uriî Lon-

fintire , judicio Ecdejix votenint ah inviccm fcp.irari.

Ce Pape donne la même accifion dans le châp. A no-

his , au même ritre (f) : A nohisvja dlfcrciio reqinf.vit ,

iiTrîvn iis qui infrà anr.os nubiles maîrinwnii nomins

conjimgiintitr , vc/ corum alteri , anteqiuini ad annos

aptos matrimonio yervcniant , liceat à niatrinionu) îa-

li dificdere. Ad qiiod refynndcmiLs ,
quod yro eo qiiod

ante nuhiUs annos conju^alcm conjl'njîini non hâtent ,

u/que ad kf^inmam iXtatcn expectare tcncnîur , & t:in«:

mit confinncîw matri;noniuni , aut , fifiniiU cjfc nohic-

rint , fhparcntur , niji carnalis irotnmixtio antè i'ifc'r-

venerit (g). D'o.i l'on peut inférer ,
que lî un impjbere

rctrailoit des promclfes de n^.ariage avant cyac d'a-

voir arteinc l'a^e de pabcrtc , une telle rctradation

n*auroit point d'eSet , s'il ne la lenouvelloit étant en

âge de p.ibertc
, par:e qu'elle feroit nulle , étant con-

tre la dirpofuion du droit établi par Alexandre III.

Si le ferment avoit été joint à la promeiFe , l'impu-

bère arrivé à l'âge de puberté, n'en pourroit pas moins

jouir du bénéfice de Ton âge ,
pourvu qu'il n'en eût

pas abufe par le crime.

Il paroit par les deux décifions de ce Pape , qu'on

vient de rapporter, que de Ton temps les fiançailles

des impubères ne pouvoient fe dilfowdre fans l'auto»

tiré du Juee eccléliaftinue , quand ils vouloient les

relilier après avoir atteint 1 âge de puberté •, a pre-

fent elles peuvent fe rompre fans l'autorité d.i Juge,

par un défiftement volontaire des Parties. Cet ufage

s'obferve dans toute la France, [h)

Cf) Alexandr. III. Cjp. A
nobis , de defpor.fat. Ir.puh.

(^} C'cft qu'alors la coha'bi-

{h) Nous reprendrons ailleurs cet o'ojet.

tan on , carnalis commixio ,

changeoît les fiançailles Jans

un mariage véritable.

'^
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IV. QUESTION.
En q'izlhs occafions , & pour quelles caufzs

peut-on être cxch'Jé (TaccompLr Us fiançailles

ou promejfes de mariage ?

Jl^ O u s fjppofons , comme une chofc certaine >

<]ue ceux qui fe font des prome/Tss de mariage ,

n'ont intention de s'ejigr>.ger qu'à condition cu'ii ne

fjrviendra rien qui les empêche d'cxccuter lears pro-

mcifes y c'efl pourquoi , s'il fur vient quelque cliofî

qui empêche qu'en ne puiife les exécuter , ou qu'on

jie le puiffe licitement , ou fans un préjudice nota-

ble , on peut les rompre.

H y a des Auteurs qui marquent treize occafons

où les fiances font excuîes d'accomplir leurs promef-

fe3 de m.ariao;e. S. Antonin, après S. Raimond , eg

rapporte dans fa Somme p. qui font fondées lui le

Droit canonique.

Première occafion. Quand un des fiancés fait pro-

fefïïon fokmxnelle de religion dans un Monaftere ,

alors l'autre Partie ç(i dégagée de fa promeffe ; car

û un mariage fait félon toutes les règles , mais qui

n'a pas été confommé ,
peut être rompu par la pro-

fefnon folemnelle de religion , comme le Concile de

Trente l'a déclaré dans la felïïon 14. Can. 6. après

le Pape Alexandre lîl. dans le chap. ex publi:o , de

(onvcrf. conjiig. à plus forte raifon les fiançailles peu-

vent: être dilibutes par cette prof^ifion.

On re peut acciifer d'infidclité la Partie quia fait

Yceu folemnel de chaftetë dans un monaftere ,
parce

que les prom-cires de marir.g? renferment cette con-

dition ,
qu'elles ne fubfiilerGnt , cu'au cas que Dieu

B'appî^Ile point à un état plus parfait. Cependant il

faut avant toutes chofes accomplir toute ji.fiLce, &c

didom.n-agei- celle qui reile dans le monde , des dé-

penfes qu'elle a pu Vaire , & des torts que ce chan-

_gement a pu lui caul^r.
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C'eft un fentiment rcç.i parmi Ijs Théologiens ,

f)ue àh qa'an des liancjs a pris l'habit de Religion

diMis un Monallcre , lautie Pairie qui efl deaieuiéc

dans le fîeclc , cft ceiilee erre dégagée de Tes pro-

mjiîes , & peat fe marier avec une autre per'onne

pendant le Noviciat de celle qui cft entrée en reli-

gion. Mais qaant à celle-ci , il eft plus probable
qu'elle n eft cenlée être det;agéc de fa promeiîe q.i'en

failant la protefiion foleninelle
,
parce c]u'il n'y a

c]ue la profeilion folcmnelle qui attache pour tou-
jours à l état Relii;ieux -, de forte que li la pei-fonne

qui a pris l'habit de Religion , le qaittoit avant que
la partie

, qui écoit reilée dans le liecle , ejt con-
tracte un engagement avec une autre perlbnne , elle

feroit obligée d'accomplir les promelFes du mariai;e, (î

celle qui étoit demeurée dans le (îecîe l'en rcquéroit.

Ce qu'on a dit d.' la profefîion Rcligieafe , àSit

s'entendre de la réception des Ordres i\\cxh ; elle

emporte pareillement la diiFtjlution èx'i iianciilles ,

faivantlechap. ç^i^t^i \'o:u:n , de voto S* voti n^demyr,
in fcxto. Si bien que fi un Hancé eil promu au Sju-
diaconat , les fiançailles qu'il avoit contraries , font

dilToutes de plein droit , & Tune Si l'autre Partie c[\

dégagée de la promelFc
, parce que le Soudiaconat

renfermant l'obligation de garder la chaftcté , rend
celui qui l'a reça iiirapable du mariage.

Seconde occafion. Q^iand le fiancé a quitte le

pays , & s'eft retiré dans une autre Province , fans le

confentement de ia fiancée , & (ans lui en rien dire,
cet cloignement eft une très-forte préfomption qu'il

a change de volonté -, qu'il méprife fa fiancée ; qu'il

a renoncé au droit que lai donnoient les fianciilles

de répoufer , & qu'il lui laiHe la liberté de fe marier
à un autre. Il n'eft pas jufte que la fiancée qui eft

demeurée fur les lieux , attende le retour du fian-

cé , à moins que ce retour ne fat pas éloifrné
j

car il pourroit arriver qu'en attendant , elle demeu-
reroit expofée au danger de tomber dans l'inconâ-
iience , ou qu'elle perd^oit l'occafion d'un mariaçre

avantageux
, qui pourroit fe prcfentcr. C'eft 1a

Div
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d^ci^cn d'Alexandre III. dans le ch. de illis , de Spoii'

fal. S* iiiatrim. [a).

La glofe far ce chapitre , au mot liherum erit ,

icmble dire cjue la fiancée nVlT: libre de fon enga-
gement

, qu'après av, ir atrenclu pendant trois ans le

retour de Ton fînncc , fuivant la loi i. C. de Repud.
Il eft vrai que cette Ici a fixé Telpace de trois ans

d'à trente à l'égard des ablens qui font en diiVéren-

tes Piovinces , & que h Ici i. C. de Sponfal. a pre{^

crit fevuement de deux ans d'attente , à regard des

aVîens qui font dr.ns une même Province. Mais
outre que ces loix Romaines ne (ont pas recjes en
France fur cet article , la plupart des Canoniftes font

d'avis que la dirpofiticn de ces loix a été corrigée

par le Droit canonique, puifque Alexandre III. dans le

cKap. de illis , s'cfl fcrvi du mot liberwn erit. D'où
nous pouvons conclure , que du moment qu'un fiancé

s'eft retiré dans un pays fort éloigné , lans une cauip

néceiî'aire & fans en rien dire à fa fiancée , elle peut

librement contrarier mariage avec un autre , fan*

être obligée d'en donner auparavant avis à fon fîan«

ce , à moins qu'il n'y eût un terme fixé par les fian-

çiilles , auquel cas on doit laifler écouler le temps
marqué.

On obfèrvera, qu'il faut que le fiancé fefbir retiré

dans un pays fort éloigné & fans nécefîîté , au moins
apparente; car s'il n'etoit allé demeurer qu'en un lieu

qui fit proche, ou qu'il eût quelque raifon de le faire ,

il faudroit que la fiancée l'attendît à revenir , ouqu'elle

le fit fommer d'exécuter fes promelTes dans un certain

temps, ce qu'elle peut faire avant les deux années finies,

n'étant pas obligée de fe conformer à la rigueur des

loix civiles.

L'Ofîicial , quand les Parties ont laiffé pafTer une

année iàns fe parler ni s'écrire , ni donner des marques

(a) Deillis autemquipraef-

tito jaramento promittunt .'e

aliquâs mulieresduifturos , &
pofteàeis incognitis dimittunt

terram , fc ad partes alias

tiansfeicntcs > iibeium erit

mulieribus , fi non eft am-
pliùs in fafto procefTum , ad
aliavocafe txamfette.Alexan,

III. Cap. De illis , de fponfaU
lib. 6" matrim.
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de la volonté qu'elles avoicnt d'accomplir les promcf-
fts qu'elles s'ctoicnt données

, permet A la Hlle de
iè marier avec qui bon lui lemblcra , & rcfout
les promelHrs qu'elles avoicnt données A celui oin
ne Ta point recherchée pei\dant \\x\ an. Qiand même
il nauroit pas quitte le pays , Ton indilFcrence tait

prcfumer qu'il a chancre de volonré , & que d'ail-

leurs la tille , à qui il ne convient pas de faire

de pareilles recherches , Icroit toujours incertaine de
Ton érar.

Le Droit , tant civil que canonique, ne parle que
de l'abfence du fiancé

, parce que les femmes s'éloi-

gnent rarement de leurs p.^ys ; mais s'il arrivoit qu'une
nancée le retirât dans un pays éloi^rné, les Canonif-
tcs eftiment qu'il taudroit en raifonner de la même
manière.

Qiiand deux Parties en fe promettant la foi de
/nariage, ont fixé un temps pour s'époufèr , ik qu'une
lailVe paiîèr ce terme fans accomplir fa promeffe ,

l'autre lui témoic;nnnt vouloir bien le faire , il eft

libre à celle de qui il n'a pa*: dépendu que le marir»ge

ne fut célébré , de contrader mari ;.ge avec un autre.

C'eH: le fentimcnt du Pape Innocent III. dans !e ch.

Sitîit) de fponfal. 6- matrirn. où la G lofe fur le mot
Statutum unniîiwn , dit : Ubî terminus cpponitiir ,

nitrà terminum non tenctur ad contrahcndiitn , aUàr
nihil operaretur appojîtio termini. On fuppcfe qu'il

n'cft point fjrvenu à la Partie qui diîtere, de jufbjs

motifs de le faire , & que l'autre ne puiife raifonna-
bl:?mcnt rejetter.

Troifivme occafion. Qiiand il arrive un change-
ment notable dans le corps , ou dans l'elprit , ou
dans l hcnneur , ou dans les biens d'une perfonne
iiancée. Car tout changement qui furvient après les

f:ançailles , qui auroit empêché qu'elles n'eulfcnt été
contrrxlées , eft une caufe fuffifante pour en faire cqÏ'-

ier l'cbligation , fuivant la maxime générale , oue la

perfonne qui s'engage à contrader maririge , eft tou-
jours cenfée ne vouloir s'y obliger que fois cette con-
dition , s'il n'arrive point de changement notable à la

perfonne à qui clic promet la foi. Si on obligeoit les

D Y
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Parties à contrader mariage après un tel changement,

il feroit fort à craindre que le mariage n'eut de très-

Hiauvailes fuites.

Ce changement peut arriver en plulîeurs manières :

1^. Si une des Parties , après les fiançailles , eli; at-

teinte d'une i^ifirmité notable & durable , telle c^ue

pourroit être Phydropifie , la lèpre , la paralyûe , le^

mal caduc , ou autre maladie femblable \ ou eft de-

•yenue notablement difforme , fbit par la perte d'un

œil , du nez , d'un bras , ou d'un autre membre con-

{idéiable , cela donne lieu à la diffoluticn des fian-

çailles ,
parce que la Partie à qui ce changement eft

arrivé , n'ell plus en état de plaire à l'autre. Urbain

lîl. l'a décidé dans le chap. Litteras , de Conjiig.

leprofbr. & Innocent Ili. dans le chap. quemad-

modiim , de jurejurando , où ce Pape déclare qu'oïl

peut dilloudre des fiançailles confirmées par fer-

ment (b).

Il eft très-probable , que fi avant les fiançailles

une des Parties écoit attaquée des infirjjnités corpo-

relles qu'on vient de marquer , &c qu'elle eût eu l'a-

dreiî'e de les cacher fi bien , que l'autre n'en eût rien

connu , celle oui les aaroit ignorées ne feroit pas

cbligée en confcience d'exécuter les promefTes ; on

peut en donner deux raifons. La première ,
que fclon

les règles du droit , n'être point & ne point paroître ,

font cenfésla m.ême chofe , & unechofe n'efl réputée

erre que qiiand elle comurence à être connue : Paria

fîint non ejfe , & non afiarcre. Res dicitiir jîeri ,
quan-

dôpîiminn innotijcit. L'autre raifon eft , que fi quel-

que Marchand cachoit le vice de fa marchandife , il

y aurcit lieu de difToudre le contrat de vcndition

qu'il en auroii fait ; de niêmc les défauts ccnfidéra-

bles cu'..:ne des Parties auroit cachés , doivent don-

ner lieu à la dillclution des fiançailles.

2°. Si depuis les fiançailles une des Parties ton^.be

tn dvmence , l'autre cft déchargée de fa promefTe ;

(&)Si poft juramentum mu-iquicqu3mei tarpius evenerit.

lier fieiei non io'.ùm leproi'a Jl/iuotfHf. lll Cap. Qucmad-
fed etîam paralytica , velocu-lmcdiim j de jurejurando»

Icâvci na^uoi auiitu^iet» fcul
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parce que , félon îe principe établi par Innocent llf.

dms le chap. Qmmadmodiun , de j:ircjui\indo , ce qui

eft une ju.te caule de réparation entre des gens ma-

ries , en eftane légitime pour difloudre les Hançiilles.

Ot\ infère de ce principe ,
que s'il étoit fjrvcnu en-

tre des fiancés des antipathies infurmontables, de gran-

des aversions & des haines mortelles , cela donneroit

lieu à la dilfolution des fiançailles i car fi on obligeoit

ces Parties à fc marier cnîemble , on les cngageioit

d.\ns une difcorde continuelle , qui les torceroit enfin

à demander la fcparation (f).

3°, Si depuis les fiançailles une des Parties com-

met un crime énorme , qai la déshonore dans le

monde , ou ell condamnée à une peine infamante ,

l'autre n\'ft pas tenue d'accomplir les fiançailles ,

rien n'étant plus fenhble que la perte de Thonneur &:

Aq la réputation.

4°. Si un des fiancés fbuffre une perte confidérable

dans fes biens de fortune par un accident imprévu
^^

de forte qu'il ne lui en refte pas de quoi foutenir les

charges du ménage j car fi cette perte croit a-iivée

r.vant les fiançailles , elle les auroit empè:héi^. Une
grande fortune , même inespérée

,
qui viendroit à

échoir à l'une ou l'autre , ncferoit ni un titre hciaiète,

ni un titre legiti-ne de ron:p:e reT^gr^^cmcnt.

Quatrième occafion. Q_.iind il l'urvient quelque

empêchement dirim.ant après le^ iîançiiiles , comme
fcroit une affinité ou une alllr.nce fpirituclle , par

exemple, fi le fiancé a eu comm.rce charn^d avec

une pa.ente au premier ou au fécond cl 'gré de la

fiancée, parce qu'il n'ell plus pernis aux fiancés de

fe marier enfemble. Innocent III. l'a dé;:idé dans le

chap. Fraternitiiti , dans le chap. Ex litteris , & clans

le chap. Venions i , de eo qui cc^novit conjàngiiineam ,

ou il le fiancé ou la fiancée tient fur les ironrs de Bap-

tême l'enfant l'an de l'autre, parce que la cognaiiun

ou alliance fpirituelle , eft un empêchement diri-

mant. Voyez le chap. Veniens , de cognât, fpiritùali.

(c Qjixiuftiorcauraprxren-; bioris. Cuj.uius in caput Es
di potcft quam periculuni jiaeris , de fpcnfuHh. & nui-

graiûlisillùoidix ôcodii acer-|m/7i.

D vj
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Il faudroit une dillpenfe j la Partie oui n'eft point

coupable , oii qui n'a pas donné naiiî'ance à Tem-
pêcRement , a droit de la refuler -, l'autre ne pourroit

même être obligée de la demander , qu'autant qu'il

aurcit caufé un préjudice qu'il ne pourroit autrement

réparer.

Cinquième occafion. Lorfque les deux Parties con-

fenrentque les fiançailles demeurent nulles , c'eft la

décifiDn d'Innocent I II. dans le chap. PriXtereà , de

fyonfal. & matrim. Ce changement n'eft pas toujours

un cifet d'mconftance &: de légèreté ; la prudence ,

qui fait prévoir de facheulcs mites du mariage , en

peut être la caufe.

Sixième occalîon. Quand une des Parties fiancées

commet une fornication après les fiançailles [d] . la

Partie innocente peut retirer fa parole , parce que , fui-

Tant la règle 75. du droit infexto^ on n'eil pas obli-

gé de tenir la parole à celui qui l'a violée fur le même
fujet : Frujïrà fibi fideni quis pojlidat ah eo fenari ,

tid fidem à fi pr:ejïïtam fervare recufat ; parce que la

f(>rr.icarion étant un crime directement oppofé à la

fidélité du mariage où s'engagent les fiancés , la Par-

tie innocente a lieu de douter fi l'autre fera dans la

fuite capable de lui o;irdcr la foi : Ex hoc efficiuntur

fihi invicem Jujpecli de non firvandâ fide in j'utiirum ,

dit faint Thomas fur le quatrième des Sentences
,

dift. 17. q. i. art. 3. Le Pape innocent III. en.

apporte encore deux autres raifons dans le ch. quem-

admodîim , de jurejuran.lo j où il dit , 1". Que dans

les promelfes de mariage cette condition eft toujours

fous-entendue ,
que l'une ou l'autre Partie ne feront

rien contre l'honneur du mariage. 1°. Que fi les gens

mariés r^uvent obtenir une réparation d'habitation

à caufe de l'incontinence de l'un ou de l'autre , à

plus forte railbn les fiançailles peuvent être diiToures

pour la même caule (e).

(d;Ondo\t dire la même jdairejrrigulierc, qui n'a écla-

chole du mémç crime corn- té que depuis l'engagement,

mis par la femme avant les tût été fi loin
,
pour donner

fiançailles , ficqu; n'eft connu, «droit de le rompre,

que'd^puis ,• il ne leroit pas (c; Siquis juraverit Ce duc-

ifiéc^e n^ceàaiie que fa cgn- Uutum aliquam uxoiem , non
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Cette dccifion a lieu, Ibit que le fiancé , fuit que

la fiancée foit tombée da!is la fornication , l'un &
l'autre étant également coupable en commettant une

telle infidélité contre fa promelie. Il n'y a cjue la

Partie innocente qui Ibit dégagée de fa piomcire ,

celle qui a péché elt oblii:;ée de contiacl:er mariage ,

fi la Partie innocente ne l'en diipeni'e pas. Si les

deux Parties ctoient devenues coupables de la mê-
me infidcllité, ni l'une ni Tautre nepourroit en conl-

cience rcful'er d'accomplir les fiançailles -, car quoi-

que la fornication de la fiancée foit plus infamante

que celle du fiancé , une Partie ne pourroit rien re-

procher à l'autre , dont elle ne fût elle-même

coupable.

Nous croyons devoir donner plus de développe-

ment à ce que nous enlèignons ici.

Et, 1°. quoique le crime , dont il s'agit , (bit de

même efpecc dans l'homme , comme dans la fem-

me , il ert certain que dans Peftime publique il ne

l'ell pas , & que cette différence doit être de quel-

que confideracion ,
puilqu'il effc qaellion du droit

de remplir une promaife qu'on a faite i que ce droit

n'eft fondé que fur le changement qui eft arrivé

dar.s la perlbnne Se dans la réputation de celui qui

.

a donné fujct de dufojdre les fiançailles. Ce change-

ment ert beaucoup plus grand dans les femmes t]ue

dans les hommes \ le crime efk bien plus fléirif-

fant à leur cgr.rd , & il l'cll au point que c'cfl fc ren-

dre mcprifable dans la fociété ,
que d'cpoufer une

poteft ci fornicationcm oppo-
nere prxcederiiem, fcdruble-

qurnicm, uc illain non ducat

in conjcf.cnn ,
quia in illo j'.i-

ramciiio vàlis deb-rr cond tic

fubiniclligi , fi videlicct illa

coairaregulamdeJponfaiioris

ron vencra. Alioqum (i poft

poftcontraflum conjugiumvic

proptcr toin;catioiiep.i iicitè

po:t.^ uxorcm x fua cobabita-

lioncdimitcerc, longe foitius

antc ton jugiuni celcLraium ,

propter camdein cauTanj ipon-

lUs licite poicft in fuam coha-

bitatîonein non admitterc

hujcfmod: iuramentumpubli-jfponram ,
qnia turpius ejici-

ca inf re:.ix fifret , tcncierur. tur quan non adaiittitur.

cam ducere in uxorcm , (\u.oA. Innocent. lU. Cap. Q^nemad-

eft proiàus ablurdum, Nam ûiinoàiim ^ck jurejurande.
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femme ou une fille , à laquelle 'de pareilles foiblef-

fes font arrivées. Il n'en efl pas de même de Thom-
me , l'on y fait rarement une attention Icrieuf- ,

lorlqu'il s'agit de la conclufion d'an mariage ; la

perfonne la plus intéreîlee paiîe allez légèrement far

cet objet , & elle n'ell point pour cela déshonorée
dans le Pablic.

1**. L'idée publique n'eft point uniquement une
affaire d'opinion ; non -feulement elle contribue
beaucoup au maintien des mœurs , mais elle efl en-

core fondée fur la nature des chofes , à raifon de
la circonflance très-aggravante , & relativement au
mariage , tiré de la perfonne de la fiancée

,
qui

viole la foi promife. Les mariages fe font dans l'ef-

pérance de donner aux familles" des héritiers légiti-

mes , par le moyen de l'union conjugale. Une fian-

cée qui s'oublie jufqu'à fauffer la toi du mariage
promis , avant qu'il fuit contradé , donne au fiancé

un fujet légitime de craindre que cette jufte efpé-

rance ne foit pas remplie , & que fa fiancée deve-
nue fa femme , ne lui donne des héritiers étrangers

& adultérins. Elle bleffe donc fes droits d'une ma-
nière particulière , 8c d'une manière par laquelle il

ne peut bleffer les iîens. Ainfi le péché
,
quoique de

mc.*ie efpece dans la fiancée , efl plus grand & plus
dangereux dans fës fuites [f).

3°. Ce que nous établiffons ici fera d'un grand
ufage dans la fuite , pour l'éclairci-fement des dif-

ficultés qu'on peut faire fur cet objet. Cependant
nous n'en perfiilons pas moins dans la rcfolution
que nous donnons dans nos Conférences , fur le

droit .u'a une fille engagée à qQel(]u'un
, par pro-

meffe de m.ariage , de rerirer fa parole , lorfque ce-
lui qui s'efl également engagé envers elle , a m.an-
qué à la fidélité qu'il lui avoit promife. Cell une
fidélité mutuelle , qui forme cet engagement , &
c'e/l une maxime de droit & de toute juilice ,

frujlrà quis fidem pojîulaî ah eo fervari cul fidem à fi

(/) în ordine ad matrimo- Iquàm fponfi, Goncu difjJut, 3.
nium grâvius cnmen fponfae flde Sponfal. art. j.
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prtejïitdrnfcnare r€Liifit (g], Q^i nqac moins coupable

dins un Iciis à Ici^'rd de la iiancce , il Vci\ alVcz,

pour lui donner de vives inc-]uiétudes fur le mariage

projette , & lui faire craindre de ne pas y trouver

ce qu'elle avoit droit d'elpf rer , & ce qu'elle fe pro-

poloit &c devoir le propolèr , en s'engageant a le

contratler.

Il feroir avantac;cux pour les moeurs publiques ,

pour la douceur & la lurete de l'union conjugale
, que

les femmes culîent cette jufte delicatelle.

40. Pour commencer de faire ufage du principe éta-

bli , nousdilonsquecc qui feroit quel-^uctois un motif

fuffifanten cette matière, dans la conduite que tient

une iiancce , depuis la promclfe qu'elle a taite , ne lè-

roit pas toujours fuflîiant pour Tautoriler à le dégager

elle-même de la parole qu'elle a donnée , fi elle n'a-

voir rien de plus à reprocher. Car il ell certain que

pour qu'un Hancé puille légitimement rel-ufer d'ac-

complir le maria'jje , il n'eft pas nécelVaire que fa pré-

tendue fe foit réellement abandonnée à un autre i il

fufHt qu'elle ait tenu une c -ndaite qui rende fa vertu

fufpeitle , ik empêche de pouvoir juftemcnt compter

fur la Hiélité , lorf.ju'elle fera engagée dans le maria-

ge. Telles feroient des familiarités , des libertés cri-

minelles qui , lansctrc portées jufquau dernier crime,

le font foupçonner ou légitimement craind'e pour

l'avenir. Les nommes font coupables ,
quand ils com-

metrent les mêmes cho(es ; on n'en tire pas cependant

de fi fâchculcs con'cquences,& on ne porte pi's ii loin

les foupçons. Mais une fille ,
qui r.pres un mariage

arrêté , une parole donnée , tient une pareille con-

duire , devient entiiTcment diiT»£rente de ce qu'elle

ctoit ou paroilToit , lorfiu'cn s'ell engagé avec elle.

Le changement eft tel ,
qu'on n'eut jrmais penfé à

rép. ufer , li elle fe fut ainli comportée , & qu'on

l'eu lu. 0:\ peut donc , fans manquer à fa conf-

ciciicc , faire tjut ce qui eil poliible Se permis pour

rompre l'engagement (h^.

U) Reg.is- in fexto.

i^j Poutus, V. Jian^'. cas 42.
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Ce feroit tout autre chofc , fi elle ne s'ctoit ainfi

comportée qu'avec Ton fiancé. Auteur ou complice du
péchc, il nauroit aucun reproche légitime à lui faire

de fa facilité & de fes foibleil'es avec lui ; il

n'en peut tirer aucune confcquence pour d'autres à

l'avenir.

Ce feroit même un moyen très-déplacé , pour fc

dégager d.ms cette circonllance , de prendre le parti

de faire vœu d'entrer en Religion , & d'entrer réelle-

ment dans un Noviciat. Un tel vœu ne pourroit êrrs

agréable à Dieu •, infpiré par le dépit & le mécon-
tencement

, plutôt que par le défit de lui plaire (i). Ce-.

lui qui a dcsîicnoré celle qu'il fe deftinoit pour époufe ,

& à la fiveur de ce titre promis , ne peut réparer le

tort qu'il loi a fait , que par une union légitime (t).

Lorfrjue tous deux font coupables du mcme crime

,

nous dilbns dans nos Conférences
,
qu'il fe fait une

efpece de compenfation , & qu'on ne peut fous ce
p;étexte diffoudre les fiai-çiilles.

Il faut avouer que notre décifion n'eft pas univer-
fellement approuvée. Ceft bien celle de Pontas (/] ,

& de quelques aatres Théologiens
, qui en jup-ent

comme du divorce. Cependant il faut au fonds
moins de raifons pour rompre des fiançailles , que
pour faire divorce , feulement qiioad thorum.

Il paroît qu2 S. Thomas prononce tout difTérerrr-

ment , & qu'il regarde les deux Parties , comme
étant devenues juflement fufpeéles l'une à Tégard
de l'autre , & que dans cette circonftance ne pou-
vant plus compter fur une fi.délité mutuelle , cha-
cune eft maitrelTe de remercier l'autre Partie , &
de rompre rengagement (m). C'eft pourquoi d'au-
tres Théologiens" in) , en grand nombre , en f.ii-

vant le principe qi^e nous avons établi , font une

(i)Inmalispromiiris refcinde
]

(m) Ex hoccriminefornica-
fidem , in turpi voto muta de- i tionis elliciiincur libi inviccm
cretum. Qucd incautè vovil- fufpedi de non feivandà iide
ti ne facias , impia enim eft in poft-rum, &ideb potcft fibi

promidio
,
quaercelere adim- praecavere unus conrra aiium

pleiur. Can. 5.C. 2i. q. s. ifponralia d.rimendo , in 4.
(/:; Pontas , ibid, (as 42. \difî. 27. quckjî. 2. art. 3. ai 6.

(l) Cas 45,
I («) Heniiqués prétend (jue
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grande difiinclion entre le fiance &: la fiancée , &:

ne goûtent point cette raifon de nos Contcrcnces ,

c]Lie Tun n'a rien i reprocher à l'autre. Ils croyent

oue les chofcs ne font point égales ; c]ue dans U
hancce , le crime étant bien plus flctrifîant , &: pou-

vant avoir dans la fuite des confcquences bien

plus mauvaifes , il n'y a point ici une vraie parité

de délit i que cela eft fi vrai
, que les loix punill'enc

bien plus leveremcnt le crime de la femme , cjuc

celui de l'homme.

Ils eftiment i]ue l'homme ,
quoiqu'il fè fente

coupable du même crime , peut jullemcnt rcfiiier

d'accomplir un mariage honteux 8c qui le déshono-

rcroit ; que cette i-aifon n'a point ordinairement lieu

pour la fcimme r.ui e.'t tombée dans la même faute (o) ,

& qui loin d'être déshonorée par l'accompUlfement

du mariage
, y trouve , au contraire , le moyen de

couvrir (un déshonneur.

Ils eftiment d ne que {\ le fiancé veut bien ne pas

tirer à confev]aence la faute de fa prétendue , celle-ci

ne pejt légitimement s'y rcfafer \ & dans le fait , il

n'efl point dans la vraifemblance que cela arrive.

Néanmoins il peut arriver des circonllances , où
une filîe , toute coupable qu'elle ell , faifant des ré-

flexions fur elle-même , & la conduite de celui

qu'elle avoir promis d'époufer , 8c apprenant que

celle de fbn fimcé n'ert: pas feulement une faute pafTa-

gjre , mais une dcbauche , un libertinage , que le

mariage n'arrêtera point, que le pardon qu'il lui pro-

met en compenfâtion des deux fautes , n'eft qu'un

pardon & une compenfation infidicufe, qui ne lui an-

noncent qu'un avenir malheureiix & un mauvais mé-
nage i nous dirions alors avec S. Thomas ,

qui , ce

fembl? , a mieux vu les chofes ,
que tous les autres ,

que les deux Parties qui ne connoiffant ou ne pré-

voyant point ce qui eft arrive des deux cotés , s'é-

toient promis de s'époufer , devenues mutuellement

fjfpedes l'une à l'autre , fans s'occuper d'une com-

c'cft le fcnttment commun [d'Argcntré , p. 120, CoUctt
{0) Sanchcz , Connink, M.j^ mat, p. 500. t. i.
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penfation dangereale , & que le cœur avoué diffi-

cilement j peuvent également fe refufer au mariage
promis , ou le changement des choies donne tcmt a
craindre & peu à efpérer (p).

6°. Ce c]ue nous difbns du crime commis depuis ks
fîançùlles , doit s'entendre également de celui qui

a ete commis auparavant , mais q.u neroit pas

connu de l'autre Partie , & vient enfuite à éclater.

Les mêmes raifons cjue prouve le Pape Innocent III.

femblent à la vérité décider le contraire au cliap. z^.

de jurcjur. Mais il faut l'entendre d'un crime connu
avant l'engagement , & c]ui n'ayant pas empê:hé de

le contrader , ne peut être une railon de le dif-

foudre ; ou bien abandonner la décifîon du chapitre ,

où la relio;ion du ferment ajouté aux fiançailles , fe-

roit poufTce très-loin.

La maxime que nous avons étab'i^ ,
qu'en ce qui

concerne l'honneur fondé fur la chalîttc , il fe blefTc

plus aifénacnt dans un fexe , dont cette vertu fait la

gloire
, juflifie ce qu*on a ajouté dans les Confé-

rences du fentiment de plufîeurs Auteurs qui fondant
leur fentiment fur le chap. Raytor , c. 17. q. z.

& fur la glofe du chap. quemadmodîun , de jiireju-

rando , au mot oculos , eftiment que fi la fiancée n'a-

voit commis la fornication que par force , ayant été

violée , il y auroit lieu à la diffolution des fian-

çailles.

M. Pothier le fbutient également d'une fille , oii

femme qui auroit été enle/ée. Ce n'efl pas qu'on
la juge coupable , & qu'on puifTe lui en faire aucun
reproche , lorfque c'eft malgré elle qu'elle a été

enlevée. Mais fi c'eft un grand malheur dette en-
levée , le rapt lailfe auffi après lui une efpèce de
tache

, peut faire rsairre des foupçons , quoique mal
fondés i & que s'il eue été prévu , il y a beaucoup

{p) Le texte de S. Thomas* mais d'un crime , qui les rend
paroîtfait pour ce cas-là nié-l mutuellement fulpefts tous
rae , carie S. Dodeur ne 1 deux, l'un envers i'aucie.Ejc^uo

parle pas d'un crime , dont nnUffLciuv.turfibi invicem fufpeEii t

fcul eft coupable , & qui peut 'Ce qui fuppofe le même cri-

le lendre fufpeft à i'auue 5 .me commis par tous les deux.
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d'apparence qu'on n'eût pas pris des engagemens

Ave-: elle (.;;.

D'autres ajoutent ,
que ces di-cifions fe doivent

entendre à plus forte raifon de la fornication fpiii-

tui^lle qu'on commet en tombant dans rhércfie ou

dans l'apoftafie. Ce chinL;ement ell fi conlidcrablc ,

qu'une perlonne qui ell maiice peut légitimement fc

féparer , quant à l'habitation , de celle qui eft tombée

dans l'un de ces crimes ; celle qui n'ell pas engagée

dans le mariage ,
peut donc à plus forte raifon ne

pas tenir fa parole à une perfonne qui y eft tom-

bée.

Septième occafion. Q.uand un des fiancés contradc

mariasse dans les formes prefcrites par l'Eglife ,

avec une autre perfonne que celle à qui il avoic pro-

mis la foi , ce m.ariagc eft valide \ mais celui qui a

ainfi viole fa foi , a péchi grièvement , & on doit

lui impofcr une pénitence proportionnée à fa faute.

Cette décifion eft d'innocent III. dans le chap.

put ex littcris , de fponfd. 6- rratrim, & de Grégoire

JX. dans le chap.Jî' inter , au même titre , Jèciin^

dum matrimonhim , dit le Pape Grégoire , non yotcjl

fcparari , fed eis de vioLitionc f.dii pœnitcntia in-

jiingenda ; en ce cas l'aitre Partie demeure li-

bre , fins qu'il fuit nécelTairc qu'elle faftc décla-

rer les fiançailles nulles par une fentence -, car elles

le font iy/o jure ; il ne lui refte qu'une demande en

dommages &: iniérêrs contre la Partie qui a manqué

à fa parole.

Si le mariage qui a été contrr.6lé depuis les fian-

çailles n'étoit pas valide , les fiançailles fubfifteroient

néanmoins
,
parce que celui qvd eft fait centre la dif-

pofition de la loi , ne forme aucun empêchement

,

luisant la règle du D:oit 5 1. in fexto. ^sonyrœftat im~

pedirnentimi qiiod de jure non Jortitur effccium. Par la

même raifon , de fécondes fiançailles n'ont pas la

force de rompre les précédentes ,
quand celles-ci font

valides ,
parce que les poftérieures font nulles félon

le Droit.

(î) Maria», t. 1. p. 2. ch. i. art. 7. $. 3.

a
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Huitième occafîon. Quand une des Parties apprend
par le bruit public , cju'iî eft furvenu quelque empê-
chement qui ne permet pas qu'elles puilfcnt le marier
cnfemble , elle peut demander la diflbiuticn des fian-

çailles , comme Urbain IIÏ. l'a décidé dans le chap.

Juper eo , de confang. & afinit. au fujet d'un jeune
homme qu'on accufbit d'avoir eu commerce charnel
avec la proche parente de fa fiancée. S. Thomas , fur
le quatrième des Sentences, diftind. 17. q. 1. art. 3.
eftime que le mariage ne devroit pas fe faire , parce
qu'il cauferoit du fcandale ; car le public le regarde-
roit comme nul. Les Parties au moins s'cxpofcroicnt
a contracter mariage avec un empêchement dirimant.
On remanjuera, qu'il faut que le bruit public foit fou-
tenu de quelque preuve.

Neuvième occafion. Qiand une fiancée , qui
croyoitque fon fiancé étoit un homme doux & modè-
re, apprend qu'il eft violent, emL-orte 5c d'une humeur
féroce , dont elle auroit tout a craindre , & qu'elle
n'avoit aucune connoilfance de fes défauts avant les

fiançailles ; c'eft , fuivant' le fentiment d'Alexandre
m. dans le chap. Veniens , au titre , qui Ckr. vel vov.
matrim. une railbn fuffifantc pour que cette fiancée
refufe de contrader mariage avec cet homme. Car
outre qu'elle n'auroit pas confenti aux fiançailles , Ci

clic avoit eu connoilfance de la fàcheufe humeur de
cet homme, elle afujet de craindre que fes emporte-
mens ne foient fuivis de mauvais traitemens

, qui l'o-

bligent dans la fuite à demander la féparation d'habi-
tation , ou à mener une vie malheureufe.
On doit dire la même choie de la diffama.tion

injufte qu'un fiancé auroit fait de l'autre Partie,
du fcandale ou des fuites faneftes qui naîtroient de
l'accompUifement du mariage; de-là naît un jufte
motif de retirer fa parole , Se de pa(fer outre.

Pour décider les difficultés qui naiffent touchant
la diifolution des fiançailles, les Dodeurs pofent pour
principes certains , 1°. que toutes les fois qu'il fur-
Tient quelque chofe de nouveau qui auroit empêché
l'un ou l'autre des fiancés de fe promettre la foi de
xnariage , les fiançailles font cenfées n'avoir plus de
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parce c]u*on prcfaiiie que les Parties n^ont pas

ca intention de s'enç^a^^er en cette circonftancc. i'*.

Que (î l'on contracte deux obligations incompati-

bles d'une é^^ale torcc , celle des deux qui a précédé ,

doit prévaloir , mais fi l'une ell plus forte c]ue l'autre,

la plus forte fubfifte à l'excludon de l'autre , quand

mc'.iie la plus forte feroit poftérieure.

Les Docteurs l'ont parta^-és fur la dcciiîon de la

qucllion -, lavoir , h on eft excule d'accomplir les

nnnçailles ou promclfes de mariage ,
quand on a de-

puis hiit un vœu fimplcde chaileté perpétuelle : il nous

paroît plus probable que le vœu fimple de chaftetc

perpétuelle , c]ui a été tait depuis les Hançailles , les

dilVout j & que celui qui a tait le vœu , elt obli<^é de

le garder. C\ft le fentiment de S. Thomas lur le

quatrième des Sentences , dift. 3 S. q. 1. art. 3. qucf-

tionculc i. La railbn eft , que quand on a contracté

deux obligations incompatibles , Se qu'une eft plus

forte que Tautre , on doit accomplir celle qui elï la

plus forte-, or l'obligation qu'on contra<fle envers Dieu

pa: le vœu, eft beaucoup plus grande que celle qu'on

contracte avec une fille
, par une promefi'e de ma-

riage ,
puifque le vœu fimple n'oblige pas moins en-

vers Dieu que le vœu folemnel , comme le dit le

Pape Alexandre IH. dans le chap. rursiu , au titre

q:d CUrïci vel vovcntes.

Oii dira peut-ctie
,
que le même Pape femble fa-

vorifer le fentiment contraire dans le chap. Vcnicns ,

au même titre , où il ordonne qu'oli impofe une pé-

nitence pro fide menîita à une femme , qui , après

avoir été fiancée , avoit fait vœu de chaftetc ; ce qui

avoit donné lieu à fcn fiancé de fe marier avec une

autre. Mais fi on confère ce chapitre avec le chap.

rursiu y on verra qu'ils ne font point oppofés l'un à

l'aurre ; car le Pape n'oblige cette femme à faire pé-

nitence , que parce qu'elle avoit fait (on vœu de

mauvaife foi , & par fraude, leulement p:^ur s'exemp-

ter d'époufer fon fiancé, fans avoir deffein d'obfet-

ver fon vœu , fi bien qu'elle l'a/oit violé , & que le

Pape lui en accorda la difpenfe , à caufe du danger

OÙ elle étoit de vivre dans rincondnciKe.
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RÉS ULTAT
DES

CONFÉRENCES
5 C/iî LE MA R lA GE.

Tenues au mois de juin 1714.

PREMIERE QUESTION.
La Sentence du Juge EccUJiaflique cfl-ellc né-

ce[faire pour la diffolution des fiançailles ,

quand Us deux Parties y cenj'entent , ou

quand une des Parties a une caufe jujie &
notoire pour ne pas les accomplir ?

X-< E Synode de Chartres , de l'an i ^ 1.6. rapporté

par Bouchel dans les Décrets de PEglife Gallicane ,

liv. 3. de fponfiil. £» matrin. chap. 15. 6: z6. avoic

enjoint , fous peine d'excommunication aux Parties

qui voudroient fe dégager des iiançiilles qu'elles au-

roient vab-blemenr contractées , de s'adreiTer à i'£-

yêque ou a fon Officiai , pour faire dilToudre leurs

promeffes , de force cju'elles ne pouvoient retirer

mutuellement leur parole fans Tautorité du Juge ec-

cléiîaftique ; Ci elles le faifbient , elles encouraient

re«communic€idon. Le Synode de Paris , de l'an 1 5 ^8.
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adroit fait un (cmblable rcglement ; cependant cela

n'dl plus en ufagc dans le Diocefe de Paris ; l'on

n'a recours au Juge d'i'L;life pour la dilfokition des

Hançaillcs , c|ue tjuand il y a des contellations entre

les Parties pour l'exécution de leurs promeires.

Il y a cjuelques Diocefes de France où les fiançailles

Hs! peuvent encore aujourd'îiui le dilFoudie que par

l'autorité de l'Eglife , comme nous le voyons par

le titre 6. des Ordonnances Synodales de M. le Car-

dinal le Camus, art. y. nomb. iS. où il eft dit : Les

fidnsailks ne feront réfolues , même du confentement

des Parties , que par notre autorité : défendons aux
Curés & Vicaires d\idmettre les Parties ou Vune
d'icelles à contracter ailleurs

, que l\icie des réjolutions

des fiançailles ne leur ait été exhibé. Il y a une gran-

de apparence que c'ctoit la coutume générale du temps
de laine Thomas j car ce faint Doclear , far le qua-

trième des Sentences , dill. 17. q. z. art. 3. n'excepte

cjiie deux cas , dans Icfvquels il n'étoit pas nécelfaire

d'avoir recours au Juge eccléliaftique
,
pour taire ré-

Ibudre les fiançailles ; favoir
,
quand une des Parties

entre en Religion , ou qu'elle contracle mariage avec

un autre , parce que dans ces deux cas les fiançailles

font ré:blucs de droit ; la caufe de la rupture cil no-

toire , Se il airuie que hors ces deux cas , il falloit

recourir au Juge d'Hglife pour la dilFolution des fian-

çailles (a).

Cette coutume femble avoir écc établie par le Pape
Clément III. dans le chap. duo pueri , de diponj. im-

pub. qui veut qu'm impolc une pénitence à un parti-

culier qui avoir rompu des fiançailles de Ion chef,

fans l'autorité de PEglife (b). Alexandre III. avoit déjà.

(a) In omnibus prxdi£tis ca-

fibua Sponlalia diriiuuntur ,

fcdd vcilîiiiode, quia in duo-
bus , ftilicet , ciiiu qus .id re-

ligioneiTj confugit, & cum al-

téra conjugiuin pcr verb?. de
prxlenti cou trahit , ipfo jure

Sponlalia dirimuniur , fed in

aliis calibusdirimi debent fc-

•undum judicium £cciclix.5'.

Thomas in 4. Sentant, dijliiicl,

zj. quxjl. z. art. 3.

(b) ImpofKâ ipfi ad tempus
pœniteniiâ competenti , qui

pro fua opinionefola Guillel-

inawi judicio Ecclefix non rc-

>iuifito dimifit. Clcmens III.

Cap. Duo pueri, de Sfonfalib^

& matriin ,
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marqué cLins le chap. de illis , au même titre , que

la diirjkition des fiançailles fe devoir taire par l'au-

torité de l'Eglile ; cependant l'ufage eft à préfent

contraire en plufieurs Diocefes de Fnince , où nous
voyons que l'engagement du mariage contracté par

des fiançailles valides , fe rompt volontairement par

le dcfiftement des Parties intéreffées. Nous dilbns

donc c]ue pour cette dilTolution , il n'eft pas befoin

d'une Sentence du Juge eccléfiaftique , à moins r;u on
n'y f^it obligé par quelque loi particulière

,
qui foit

en ufàge dans les Diocefes i car nous n'avons aucune
loi générale qui foit en vigueur , qui oblige les Par-

ties à ié pourvoir devant le Juge d'Eglife pour la rup-

ture des fiançailles , quand elles y conlentent reipec-

tivement.

On raifonne autrement des fiançailles eue du m.a-

riage. Le mariage eft de foi un contrat indiifolable ,

qui ne peut erre annullé par le feul confenremenr

des Parties s fi m.êne queL|ues Parties prétendoient

qu'il y eût eu des nullités eirentielles dans la célé-

bration de leur mariage , on ne doit pas s'arrêter à

ce qu'elles allèguent -, mais on doit faire une infor-

mation juridique pour en connoître la vérité. Les

fiançailles au contraire font d'elles-mxêm.es un contrât

dilToluble, puifqu'il arrive fouvent des occafions &
des circonilances qui en rompent entièrement l'enga-

gement ; les Parties peuvent donc d'un commun con-

lentement s'en dégager.

On peut encore apporter pour raifbn de cette dé-

cifion , que les fiançailles ne font cenfées avoir été

contradées que pour l'utilité reipedlive des deux Par-

ties j c'eft pourquoi , dès quelles déclarent librement

,

fans aucune fraude ni contrainte , qu'elles fe re-

mettent réciproquement leur engagement, leur pro-

meife celfe de les lier ; car , fuivant la règle de droit >

rapportée dans le Can. Omnis res , ch. 27. q. 1.

Res per quafcumque cav.fis nafcitur , per eafdem
dijfoh'itur ; & fui/ant le droit civil établi dans le

paragraphe dernier du troifieme livre des Inftituts ,

au tit. qiiibus ijiodis tollitur obligatio. ElU ohligatio-

nés qiiœ confcnfu contrahuntur ^ contraria voluntate'^

dijjblvimtur. hc
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Le Pape Innocent III. leconnoic dans le ch. ^rx-

tercà , de Sponfal. & matrirn, que celafe peut tolérer ,

& il ne marque en aucune manière que les Parties

ayent beloin d'une Sentence du Juge ecclcliiftique ,

pour fe dégager de leurs promeires [c].

Les fiançailles qui n'ont pas été contrariées en pré-

fcnce du Curé 8c de témoins , mais par de fimples

prcmelPes de s cpoufer que fe font faites les deux Par-

ties , fe peuvent dilloudre fans l'autorité de l'Eglife ,

non-feuleffient dins les cas où elles font annullées

par le droit -, mais encore iorfquune des Parties a

une caulé jufte , certaine & notoire ; & qu'il n'y

a point de Icandale à craindre. La raifon eft
,
qu'une

perlbnnc lage ne s'engage à faire une choie ,
qu'en

cas qu'elle puille railonnablement l'exécuter -, car s'il

arrivoit qu'elle fut dans la fuite défendue ,
qu'elle

devint moralement impoffible , ou qu'elle lui duc
porter un préjudice notable , elle ne peut plus alorff

tenir fa parole , ou du moins il lui ell permis de la

retirer, fans avoir recours au Juge ecclifialli'.ue.

JMais fàvoir fi les fiançailles publiques , contra(5lécs

en préfence du Curé
,
peuvent fe dilfoudrc fans l'au-

torité de l'Eglifè , quand une des Parties en a une juflc

caufe , certaine Se notoire ; les Docteurs ne font pas

d'accord fur ce point : les uns difent que cela le peut j.

les autres difent que non. Il eft toujours certain que

cela fe peut dans les cas où les fiançailles font an-

DuUées ipfo jure.

S'il y avoit quelque conteftation entre les Parties

,

tu fujet de leurs promelfes de mariage , il faudroit

bien U porter devant l'OiHcial ; fans cela , quoique

quelques Synodes 8c quelques Rituels défendent de

rompre les fiançailles fans l'autorité du Juge de l'E-

gliie , il n'efl plus d'afage de porter ces alfaires à foa

Tribunal , ainfi que l'oblérve M. d'Argeatré , £vê.]ue

<4c Tulles, t. 3.pag. 117.

(c) Si fe ad in^lcem ^dmit-lpofle.i eamdem fibi remit.

tercnoluerint, ne forte dctc

rius indé contingat , ad iîift.i.r

corum qui focietatem incer

^oficionefidei contiahunt ySc^trim,

tunt , hoq ponit , in patienùa
îolcrari. hnocent. 2ll. Cap.
Prxtereà , de Sponfal. 6' wj^*-
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II. QUESTION.
Une fille fiancée efi-elle ohligée en confcience

de rendre à fon fiancé les arrhes quelle a
reçues de lui , quand il refufe fans une

. fiîfce caufe de Vepoufer ? Une Farde fian-
cée p^ut-elk en confcience recevoir ce que
L'autrz lui offre pour ne pas accomplir le

mariage ? Les Parties en contractant des

fiançailles , peuvent-elles ftipuler une peine

que doit fuhir cille qui rejufera d'époufer

l'autre ?

\c,Voiov'E les Oificiaux , fuivant la Jurifprudenca

généralement établie dans le Royaume , rompent
l'engagement qui réfultoit de? fiançailles valides

,

& permettent aux Parties de fe marier refpetlivement

avec d'autres perfonnes à leur j^ré , cela n'excufc

pas de péché la Partie c]ui refafe d'accomplir les

fiançailles, fans en avoir aucun jufte fujet. Elle eft

trés-blâmable 8c pèche mortellement ; car outre

qu'elle manque au refpecl: que les Fidelles doivent

aux loix de l'Eglife , elle viole la bonne foi j elle

agit contre la juflice commutative , & fait tort à

la Partie qu'elle avoir fiancée -, elle la déshonore

en quelque manière , donnant lieu de croire qu'en la

laifTant pour en époufer une autre , elle a eu des rai-

fbns qui ne font pas avantag;eufes à la Partie qu'elle

àvoit fiancée ; elle doit donc perdre les préfens

qu'elle avoir fait comme une arrhe en vue du futur

mariage , fuivant la décifion de la loi Arrhis 3. au
Code de Sponfal. & Arrhis , à laquelle on fe peut te-

nir , les loix eccléfialliques n'ayant rien ftatué de
conrraire. Ceft pourquoi le Juge eccléfiaftique , lorf-

qu'il dilfout les fiançailles , condamne la Partie qui

refufe , fans une jufte cauf , de les accomplir , aux
dépens , & quelquefois^eu des aumôaes applicables



fur U Mcir'uige, 99
aux Hôpitaux , ou a quck]ues autres œuvres pieufcs ,

pour pcnitence , en punition de la foi violée ,
Hc

renvoie cette Partie devant le Juge Royal ,
pour ctic

condamnée aux dommages & intérêts prétendus pac

la Partie , c]ui demande l'exécution des promedes.

Cette jurifprudence des Offiiialités ell autarirce par

les Parlemens.

Il a été jugé par un Arrêt du Parlement de Paris ,

du II Décembre 1^13. rapporté dans le tome i. da

Journal des Audiences , de DuFrefne, liv. i. chap. 10.

cjue la Partie qui a demande la diilolution des fian-

çailles , ne peut répéter les bagues 8c joyaux , fui-

"vant la loi cùm vetsrum , au Code de donat. intsr Vi-

rwn\& Vxorem. La Pirtie qui veut exécuter les pro-

melTes , n'eft donc pas obligée de rendre les prélenç

qu'elle a reçus i au contraire, elle a droit de répéter

ceux qu'elle auroit donnés -, c'eft: la difpoiition du

Droit Civil & des Arrêts , comme il paroit par un Ar-

rêt du Parlement ê^ Paris, du 10 Décemore i6jd,

rapporté dans le lo.nc 3. du Journal des Audiences

,

liv. 4. chap. 8.

Les Juges Royaux règlent les dommages & inté-

rêts , Tuivant les différentes circonftances par rapport

aux biens 8c à la qualité des perlbnnes , comme on
le voit par un Arrêt rendu en la Grand'Chambre du
Parlement de Paris, en 17 11. contre M. Maynon ,

Confeiller en ce Parlement ,
qui fut condamne à

foixante mille livres de dommages 8c intérêts , en-

vers la Demoifelle de Chabancs de Pionfac.

Une perfonne fiancée , qui , fans aucun jufle fu-

jet , refule d'accomplir les fiançailles , ou fe marie

avec une autre , eft obligée de faire à la Partie avec

laquelle elle s'étoit fiancée, une réparation, foit pour

l'injure qu'elle lui fait par fon infidélité, fort pour le

tort qu'elle lui a caufé. La jufticc l'exige ainfi. Elle ef^

due par le fait feul , indépendamment de toute fen-

tence ; mais une Partie qui auroit une raifon de re-

fufer qui fut jufte & approuvée p.r le Droit, ne (croit

obligée à aucune réparation envers fa Partie fiancée >

parce qu'elle ne lui luroit fait aucun tort en ufant de

fon droit. C'eil pourquoi fi un fiance avoit donné à f^

ç5 ^ u DiCLlOTHECA
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fiancée ua jiifle fujet de ne pas accomplir les fiançail-

les, parce qu'il en auroit violé la foi j par exemple, s'il

avoit commis mie fornication , & que cela fût prouvé
enjuftice, le Juge eccléliaftique , en prononçant la

diffolution des fiançailles, n'inipoferoit aucune peine

a la fiancée qui feroit innocente , & refuferoit de

contrader mariage avec ion fiancé j & elle pourroit

même retenir les préiens & arrhes qui lui auroient

été donnés j car le fiancé feroit cenfc avoir bien

voulu les perdre , en yiolant la foi. Si l.i fiancée ne
peut fournir des preuves fuffiianres de Tinfidélité de
fon fiancé

, quoique l'infidélité foit confiante &: cer-

taine , le Juge ecclcfiaflique la condamnera aux dé-

pens, & le Jugelau-]ue à des dommages & intérêts;

mais le fiancé qui e/l coupable , ne pourra en conl^

cience ni les exiger , ni les recevoir , parce que fa

faute , que la fiancée qui efl innocente n'a pu prou-

ver , & qui eft cependant certaine , lui en ote le

droit, & s'il a reçu des dommages & intérêts, il

doit les reftituer.

Il eft certain qu'une Partie fiancée , à qui l'autre

offre de l'argent ou quelqu'autre chofe pour ne pas

accomplir les fiançailles
, peut le recevoir (\ elle a

fait de la dépenfe , ou fouffert quelque dommage
réel à l'occafion des fiançailles , & qu'elle n'ait donné
aucune jufte caufe à l'autre de refufer de contrac-

ter m.ariage avec elle. C'eft un dédomm.agem.ent
qu'elle a droit d'exiger de la Partie refufante, &
dont elle pourroit lui faire la demande en juftice.

Mais Ç\ la Partie à qui on fiit l'offre , n'a point fouf-

fert de dommage ni fait de dépenfe , il y a des Doc-
teurs qui font d'avis qu'elle ne peut recevoir ce qui
lui eft offert

, pour diffoudre les fiançailles. Nous
fommes de fcntiment contraire s C2,x quoique la Par-

tie qui refufe de contrader mariage , ne foit obligée

à payer aucune fomme , 5c que l'autre Partie ne puille

lien exiger,, parce que les loix défendent les ftipula-

tîons pénales dans les fiançailles , & exemptent m.ême
du payement de la peine ftipulée celui qui auroit

promis de la payer , elles n'ôtent pas à la Partie qui
a reçu , le domaine de ce qui lui a été donné volon-
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tairement, elles lui ôtcnt feulement le droit de rien

demander , comme a remarqué Sanchez: dans le liv.

I. de Syonfalihns , diffutat. 31. nomb. 1. ,
parce

q.'.e (î la Partie qui offre de l'argent pour rompre

k*s fiançailles, n'a caufé aucun préjudice a l'autre

,

elle lui a f\it toujours quelque forte d'aftront.

Les Parties en contrariant des Hanc.T.ill es , ne peu-

vent ftipuler une peine qui doive être llibie par la

Partie
, qui refufe d'épouicr l'autre. Ces iHpulations

font contraires à la pleine &l entière liberté ,
avec

laquelle les mariages le doivent contrader i car elles,

peuvent obliger l'un des fiancés à époulcr l'autre con-

tre Ion grj , par la crainte de fubir la peine qui

auroit ct"é ftipulée entre eux. Ceft par cette railbn

que Grégoire IX. d^'.ns le chap. Gamma , de Sport--

fil. 6* matrim. condamne les ftipulations pénales qui

llroient appofees dans les fiançailles pour en empêcher

le réiiliement , &: décharge du payement de la tomme
ftipulée pour peine , la Partie qui demande la dilTolu-

tion des prome/Tes {a].

Ces ftipulations font pareillement reprouvées par

le Droit civil , comme une chofe qui choque les

bonnes mœurs , & blelfc la liberté qui doit être par-

faite dr.ns les mariages ,, ainfi qu'il eft marqué dans

la Loi Titia 134.^* de vcrbor. obligat. {b), & dans la

Loi Libcra 1. Cod. de iniiûlibus Jlipulation. (c).

La Jurirprudcnce des Cours des Parlemens du
Royaume , eft conforme à ces loix romaines : on y
déclare nulles ces fortes de ftipulations , fuivant la

(a) Cum itaquèlibera matri- tionem doli mali obftaturam >

moniaeire Jebcant ,icleo, ta- quia inhoneftum vifum eft ,

lisftipulatio propterpœnn: in-| vincLilo pœnx matrimonia
terporuioncm fit merito im-iobftringi. Lege Titia 134. ff,

probanda 5 mandamusquate-'de verbor. obligat.

niisfieftita, eumdemutabj (c) Libéra matiimonia efle,

cxtcrfioncprariidaepœnx de- antiquiriis placuit , idebquc
fiftat , ecclehafticà cenfurâ pafta, ne liceret divertere „

compellas. Greg. IX. Cap. non valerej & ftipulationes

Gamma, dé Spr.nf. 6' matrim. quibus pœnx irrogarenturci,

(b) Refpondcmus ex ftipula- qui qua:ve divonium fecilTet,

tionequa; proponeretur, cum
non fecundum bonos mores
rnrcrpofira fit , agenticxcep-

latas non haberi conftat. Le^e

Libéra 2. Cod. de inut'dibus

fiipulatioiiibus.

E iij
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«ifpofîtion des Arrêts lapportis par M. Louet , Lettre

M. nomb. 14. & par M. Leprétre , Centur. i. chap. ^8.

& par plusieurs autres Arreilographes.

Inferez de-là ,
que les itipulations pécuniaires

qu'on appoie dans les promelîes de mariage , étant

défendues par l'un & l'autre droit , elles n'obligent

point dans le for intérieur , quand même elles au-

roient été connrmées par ferment , n'étant pas permis

û'ac-omplir un ferment fait d'une chofe défendue

par les loix de l'Egliie. Elles n'obligent point non

plus au for extérieur , étant déclarées nulles par les

Arrêts. On ne peut donc en demander le payement

fur le refus qu'une Partie fait d'accomplir les pra-

jneiTes de m^aria^e , à moins qu'on n'eut fait de la

^épenfe , ou fbuffert un préjudice à l'occafîon des

pTomeiFes. Si néanmoins on avoit fatisfait volontai-

rement à cette peine , on eftime qu'il eft plus pro-

bable que la Partie qui auroit reçu la fomme ftipu-

Jée , ne feroit pas obligée à la reltitution , à moins

qu'il n'intervint une Sentence de Juge qui l'y con-

<iamnât j ce fentiment eft ibutenu par Sylvius , & eft

conforme à ce que nous venons de rapporter d«

Sanchez , page 94.

Si la Partie qui veut bien accomplir les promeffes |

^ fait à leur occafîon de la dépenfe , ou fouffert

quelque préjudice , elle peut faire afligner devant

lé Juge laïque la Partie refufante , & demander le

payement de la fomme ftipulée par les promeifes ,

jion comme peine , mais par forme de dommages

& intérêts." Auffi nous voyons que lorlque les Par-

ties qui font majeures , fe font obligées de payer

une certaine femme , faute d'époufer , le Parlement

de Paris a quelquefois confidéré cette ftipulation

comme des dommges-intérêts , réglés & arbitrés ,

& a condamné les Parties refufantes de payer la

ibmme promiié par forme de dommages & intérêts.

Il a été ainfi jugé par le Parlement de Paris , le

14. Février 167^. contre le fîeur Chevrier de la Ville

d'Angers , au profit de la Demoifelle Chabot. Voyez

garder , en fon Recueil d'Arrêts , liv. 8. ch. 15. &
le Didionnaire cks Arrêts , au mot mariage , nombre
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^i^.où rAuteur rapporte deux Arrêts , l'an de 1659.

I autre de 1643. qui autoriient à-^s ftipulations non
pas purement pénales , &: par torme de dédit \ mais

par leKiuelles un ga'-çon avoic promis à uae fille ,

ou le mariage , en quatre ans , ou une fomme qu'il

fiit contraint de payer comme dédommagement na-

turellement dû à une fille qu'on a fait li long-temps

inurilsmeni attendre.

'W^ 'rm^ '^l i ^P'l ' -imi mmn^mwmrmTA

III. QUESTION.
Qji^Ucs font Us fins q:u les Chrâicns doivent

fc propofcr quand ils vcubnt contracldr ma-'

nage ? Avec quclUs dïfpofiùons doivent-^

ils h contracler ? Quels font Us avis quun
Curé ou un Confe(feur doit donner aux pzr^

fonnes qui font fiancées ?

JLj'Apôtre Saint Paul , quand il a dit dans
la première Epître aux Corinttiens , ch. 7. « qu'une

» veuve pouvoir fe mariera qui elle vouloit, pourvu
M que ce fût félon le Seigneur , cui vult nubat , tan-

« tîim in Domino , 53 a appris aux Chrétiens qui pen-

fent à fe marier, qu'ils ne doivent point le faire

par ambition , ni par la vue des richelfes , encore

moins par des vues charnelles , pour latisfaire ur^e

palfion brutale. Ils doivent confulter Dieu , & ie

conformer à Tes intentions , le mariage étant un état

d'où dépend le bonheur de la vie , ôc le falut éter-

nel de ceux oui s'y ei.igagent. Tl y auroit de l'impru-

dence & de la témérité à un Chrétien de penfer à

contracter mariage , fans ejcaminer (î Dieu l'appelle

à cet état i pourroit-il fe promettre que Dieu lui

accordera les grâces dont les perfonnes mariées orit

befoin , s'il a négligé de confulter le Seigneur ,

de qui elles lui doivent venir ? Ceux qui fe marient
par une concupifcence efrénée , fe marient en payens.

La volupté ne peut être la fin d'une alliance q,ue

£ if
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Y.ïti a élevée à la dignité de Sacrement. Auflî faiiit

Auguflin dans le liv. de bono conjugali , ne croit pas
eue l'on doive donner le nom de mariage à l'union

d'un homme & d'une femme qui ne feroit faite que
dans la vue de contenter leur pafTion.

La première Mn que les Chrétiens peuvent fe pro-

pofer en fe mariant, eft de s'entre-fecourir Tun l'au-

tre , vivant enfemble en paix Se en union. Diea
a créé en cette vue les deux fexes 5 car il n'étoit pas

bon que l'homme fût féal : Non ejl bonum ejffe homi-
Tiem folum , faciamus ci adjiitorium fimile fibi. Gè-
ne/^ cap. 2..

La féconde fin eft d'avoir des enfans. C'eft la véri-

table fin pour Laquelle Dieu a inftitué le mari^s^e dés

le commencement du monde , comme il le déclara

à Adam 8c Eve , leur difànt : Crefcite & nmltiplica-

mini & ^replète terrain. Gencf. c. i. C'eft cette fin que
•le jeune Tobie inftruit par l'Ange Raphaël , avoit

en vue.

Mais ce defir ne doit pas fe borner a la fimple

procréation des enfans i les Fidclles doivent avoir

particulièrement en vue de les mettre au monde

,

pour les faire renaître en Jcfus-Chrift , & les élever

faintemenr dans la Htligion Chrctienne , afin qu'ils

deviennent les héritiers de Dieu , ^ les coLéritiers

de Jefiis-Chrift ; faint Auguftin en avertit les pères

& les mères (a). Voyez encore ce que dit ce Père dans

le dernier ch. du Livre de bono conjugi^li , en parlant

des intentions qu'avoient les Patriarches en le ma-
riant.

Les Chrétiens peuvent fe propofcr une troifieme

fin
,
qui eft de trouver dans le mariage un remède

à la concupifcence , fuivant le confeil que l'Apùtre

donne dans la première Epître aux Corinthiens, ch.7.

en difant : « Qae chaque homme vive avec fa fem-
33 me , Se chaque femm.e avec (on mari , pour cvi-

33 ter la fornication » (b). Ainfi ceux oui connoilîant

(^2) VoluntasinconnubiisFi-ipermanfuri renafcantur in

delium non eo fine derermi- jChrifto. S. Au?,ujî. Lib. i. de
nauir , ut tianlîturi filii naf-iNuptiis & Concupif. Cup. 8,

cantur in fsculo ifto j fed utj (6) Proptcr fornicationcm
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leur foiblelTc craii^ncnt de tomber dans le péché d'im-

pureté ,
peuvent recourir au mariage poar le prcfer-

vcr du danger de le perdre y c'ell ce t]ue le même
Apôtre enfèigne par ces paroles , il vaut mieux Je

marier que de bniler.

Ceux oui peuvent garder la continence , font bien

de ne le point marier i car ceux qui fe marient ne font

pas exempts des ardeurs de la concr.p licence , mais

comme dit le mC'me faint Paul, ce ils fouftriront d\ns

3" leur chair des atHiclions & des peines , « Tribitla-

tionem tanien carnis habebunt , i. ad Cor. 7. Les Chue-

tiens doivent au moins le propofer un- de ces fins en

fe mariant , de crainte d'attirer la raalcdidion du

Ciel llir eux Se fur leurs enfans.

Ces motifs n'empêchent pas c]uVm homme ou une

femme ne Ibit portée cà préférer une perfonne A une

autre par d'autres confidcrations , comme de s'allier

avec une perfonne de b'">nne fam.ille , qui ait du
bien , de belles cjualités de corps Hc d'efprit, & d'une

humeur convenable ; mais il ne faut pas que ces

vues foient léales : celles qui regard;nt le falut doi-

vent être les premières (y).

Lorfqu'un homme penle A faire choix d'une fem-

me , il doit , avant que de fe déterminer , prendre

de gT-andv^s précautions , obfervant , autant qu'il le

pourra , l'égalité pour l'âge , pour le bien , pour la

condition , pour l'humeur , pour les inclinations :

fur-tout il doit prendre garde A ne s'allier qu'avec

une femme qui craigne Dieu ,
qui foit i'a2;e & pru-

<îente. C'eft un préfent de Dieu , qu'une femme de

ce caractère , à Domino aiitem propriè iixor prudens.

Proverb. chap. nj. ce Heureux celui qui en a reçu

03 une telle de la main du Seigneur i il a trouve un

unufqui'c]ueruamuxoremha-;nancif:endarum , aut alteiius

beat, &unaOjUxiue fiiuin vi-irei gratià marriiiioniurn con-
ram habeat. S. Paulus , i. j^, traliaïur

,
perperàm agiiur ,

Corinth. cap."]. i ac graviter in Sacramentum
fc; Nam fi ncqueob prolem' peccatur. Concil. Colon, an.

fufcitandam, neque obfor-jiçsô. Titul. de adniiiiiftia

nicationem vitandam, redpo-jiionc Sacrament. cup. 141, /^ O \\|

tms diviuuium auc o£uni|
^

•A^'^n
'-<"*• "
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33 grand bien , &. il a reça de Dieu une fburce de
.33 joie [d). 35

Saint Jérôme, à la fin du livre i. contre Jovi-

nien , fe plaint de ce que de Ton temps on appor-

toit moins de précaution dans le choix d'une fem-
me ,

que dans l'achat du plus vil animal , ou du
moindre meuble , à peine la laifoit-on voir à celui

pour uui on la deftinoit, de crainte qu'il n'en fiit dé-

goûté avant que de l'avoir époufée , d'où il arrivoit

qu'on ne découvroit qu'après les noces les défauts

d'une femmie [e).

Un jeune homme qui epoufe une vieille femme ,

flont il eft ailhré de n'avoir point d'enians , & qu'il

ne prend que pour l'amour de Ton bien , pèche mor-
iteilement , félon le fentiment de Sainte-Beuve, dans

le tome 3. de fes Réibiutions , cas 1^5. On ne peut

au moins difconvenir que cette union monftrueufe

de la jeuneifeavec la vieilleilè , ne renverfe les loix

de la nature. Une telle union eft ordinairement auiTi

funefte que contraire aux vœux de la nature , & rien

n'eft plus rare que de voir de femblables mariages ac-

compagnés de quelque bonheur. Une vieille femme
ne man'jue prefque jamais d'être haïe de celui qu'elle

«poufè i il regarde Ion union avec elle comme un
fupplice.

Nous avons déjà dit que le mariage des Chré-

tieas étant un Sacrement de la loi nouvelle , il

faut qu'ils s'en approchent avec de laintes difpofitions^.

Les Curés & les Confefieurs doivent les en avertir i

car la plupart quand ils le m.arient , font il dilîipés ,

qu'ils ne penfent point à Dieu , ni aux obligations

-^e l'état qu'ils embralfent ; ils ne font occupés que de

{d) Qn\ invenit muHerem
-Iftcnam , invenit bonum , &
•foâuriet jucundîtatcm à Do-
^;ino. Provcrb. cap. 18.

(ej NuUa <rft uxoris eleftio j

tied qualiicuraque obvenerii

4jabe:ida, fiiractinia, fi fa-

tua, ildcfor nis, fifuperbii ,

û fcetida : ouodcuraque vitii

CK
) poil «nu^îus aiieimus.

Fquus , afînus , bos , canis &
viliflîma mancipia , veftes

quoqueôc lebetes , fedilelig-

ncHiu , caLx & urceolus fidli-

lis pjobaorur prias, & fie

emuntur, fola uxor non often-

ditur , ne antè dirpliceat ,

quam ducat ur. S. Hyérpn»

Lib* i, contruJoviiiiati.
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dlvertllfemens , dt? plailirs & de dcpenfis , & ils iè

préparent par-là bien des amertumes pour la kiite de

leur vie.

Les difpofîtions qu'on doit apporter font , i °. d'avoir

en vue les deux premières fins que nous avens mar-
quées. L'Ange Raphaël en avertit le jeune Tobie ,

en ces termes : « Vous prendrez cette fille dans la

33 crainte du Seigneur , & dans le defir d'en avoir

3î des enfans , plutôt que par un mouvement de
33 fenfiialité & de pafljon , afin que vous ayez part

« à la béncdiilion qui a été promiiè aux enfans
« d'Abraham {f)

:>->.

z^. Etre l'ifuùit des obligations de l'état du maria-

ge tk avoir la volonté de s'en acquitter , avoir aufli

prévu les périls oui s'y rencont:ent.

3". Avoir prié Dieu qu'il lui pldt faire connoître (à

volonté i le Prophète David en donne l'exemple dans
le Pfeaume 141. où il dit : «c Seigneur , faites -moi
33 connoitre la voie dans laquelle je d^is marcher : 33

Kotiim. fac niihi viani in qua ambuleni.

4°. Avant que d'avoir fait le choix de la perfonne

avec qui on veut le marier , demander au Seigneur

une femme fage
,
prudente & douce , ou un homme

fage & réglé en fes mœurs i car l'un S: l'autre eft

un don &: une récompcnfe que Dieu fait à ceux qui
le craignent (g).

5°. Etre initruit des Myfleres de la Reliî^ion Chré-
tienne

, que chaque Fidelle doit favoir, & des Com-
mand;;mens de Dieu & de l'Eglife, afin de pouvoir les

apprendre à fes enfans : Utcrque feint riidimenta Fi'

^
dei , cîim ea filios fiios docere debeant , comme il efl

ilit dans le Rituel Romain &: dans celui d'Angers.

Saint Charles , dans le cinquième Concile Provin-

cial de Milan , défend aux Curés de marier ceux qui
ignorent ces Myfteres , qu'ils ne les ayent appris. C'eft

pourquoi il eft du devoir de ceux qui font d'accord de

(/)Accipies virginem cum ti-

moré Domini, amorefiliorum
ir.agisauàm libidme duûus

,

ut in iemine Abralio: bene-
^ii^ionem in ^iiis confec^ua-

ris. Tobix , cap. VI. 22.

(^) Pars bona uiuiier bona »

in parte timenrium Deum cia-

bitur viro pro fattis bonis.

Eccle/iaJ?, cap. 16,

E vj
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s'époufer , de fe prcierxter quelques jours devant Ie5

noces à leur Curé , afin qu'il s'aflure s'ils font en érac

d'être admis à la bénédiction nuptiale , 8c ils ne doi-

vent point trouver mauvais que leur Curé les interro-

ge fur leur créance , & fur quelques autres articles qui

regardent Tetat du mariage , ce qu'un Curé doit faire

en particulier & avec prudence , car il y a des perfon-

nes éclairées à qui il ne conviendroit pas de faire ces

demandes.
6°, Etre en état de grâce , c'eft-à-dire , être exempt

de tout .péché mortel quand on reçoit la bénédiélion

muptiale , autrement on pécheroit , & on fe priveroît

de rawi^mentation de h grâce fandifiante oue le Sacre-

ment de mariage confère a ceux qui en approchent

faintem.ent , &i des fecours extraordinaires dont les

gens mariés ont befoin en diverfes occafîons , pour

remplir les obli2:ations de leur état. Ces cri'^ces leur

lont tres-neceliaires pour rau'e régner enti eux une

fainte & inviolable union de cœur ,
qui rend leur

-mariage une imnge parfaite de l'union de Jefus-Chrilt

avec fon Eglile.

Pour engager les Chrétiens à approcher de ce Sa-

crement en état de grâce & avec purecé de cœur , les

Curés peuvent leur propofer l'exemple des Patriar-

ches de PAncien Tcftament
, qui celébroient leurs

mariages avec une piété iinguliere , & avec de grands

fentimens de P^eligion , quoiqu'ils ne regardaifent le

mariage oue comme une fociété établie en faveur de

la Nature &. des Etats. Les Chrétiens dont le maria-

ge a l'honneur d'être élevé à la dignité de Sacrement ,

le doivent conLra<f^er avec des difpolitions encore

plus faintes. Les Curés les doivent inftruire de cette

obligation , car l'ignorance qu'ils en pourroient avoir,

eft capable de cauiêr de grands maux à PEglife & à

l'Etat , puifque c'efl fouvent la fburce des mauvais
ménages.

Un Curé doit donner quatre ccnfeils ou avis aux
perfonnes qui font fiancées. Le premier , eft qi^'elles

font obligies en conicience d'accomplir les fian-

çailles qu'elles ont contraélées , à moins q...'elles

«'en foient excufées pour quelque caufe jufte, comme

.
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étroit une de celles que nous avons expliciuées

dans la dernière Conférence. Les fiancés font nv>ime

obligés , comme nous l'avons dit , de fe marier le

plutôt qu'ils peuvent , quand il n'y a point eu de temps
fixe par les fiançiilles

, parce c]ue le délai qu'on ap-

porte à la célébration du mariage, a Ibuvent des fui-

tes facheufcs.

Le fécond con(eil que faint Charles , en fes Inf-

trudions fur le mariage , enjoint aux Curés de don-
ner à ceux qui veulent fe marier , eft de le prépa-

rer à célébrer leur mariage avec des intentions con-
formes à refprit de Jefus-Chrift , fe recommandant
a Dieu par de ferventes prières , expiant leurs pé-
chés de jeunelfe par des aumjnes & des jeunes ,

p.irifiant leur cœur par des exercices de piété , afin

de recevoir la grâce qui eft attachée au Sacrement
de mariage , cette grâce étant la véritable robe
nuptiale , & la plus précieufe dot que les époux puif-

fent apporter dans le mariage , & afin d'attirer la

bénédidion du Ciel fur eux & fur leurs enfans. Les
fiancés doivent confidérer que le mariage des Chré-
tiens n'eft pas un pur contrat civil , ni une choie
purement humaine , mais un engagement faint , un
ade de Religion, & un Sacrement inltitué par Jefus-
Chrill pour leur fandification -, par conféquent ils

doivent en approcher avec beaucoup de foi , de ref-

pe<ft & de pureté de confcience. C'eft poutviuoi le

Concile de Trente dans la Sellion 24. ch. i. de la

Réformation du mariage , &: les Conciles provin-
ciaux qui ont été tenus depuis en France , recom-
mandent à ctwa qui fe marient d'expier leurs pé-
chés par le Sacrem.ent de Pénitence , avant la célé-

bration de leur mariage , & de recevoir av-ec piété

le Sacrement de l'Euchariftie , afin d'obtenir les

grrces dont ils ont befoin pour vivre faintement
dans rctat du mariage. Les Curés doivent avoir
fc'in de les en avertir , & de les exhorter à le faire

au moins trois jours avant celui des noces. Il fe-

roit même fort à propos qu'ils fe confeifaffent de
très-b»nne heure , afin que le C.^nfe'Teur pût con-
Boître s'il n'y auroit point d'empêchement à leur
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mariage , ou s'ils ne leroienc point en qaelque habi-

tude criminelle , à laquelle on ne poarroit remédier

qu'avec le temps.

C'ell fouvent pour avoir manqué à célébrer leur ma-
riage avec de faintes intentions Se de pieules difpoil-

tions , que pi jfiears perionnes font malheureufes dans

cet état, & s'y perdent. C'eit pourquoi les Curés doi-

vent reprélenrer à ceux oui font fur le point de con-

tra-iler mariage , les malncars qui accompagnent ceux

qui par des profanations fàcriléges le rendent indignes

de recevoir la grâce que Dieu a attachée à ce Sacre-

ment, laquelle eil la fource de la fanctiiication des

familles.

Le troifieme avis que le Concile de Trente , dans

la Selîlon 14. ch. i. de la Ret'ormation du mariage ,

exhorte les Curés de donner à ceux qui fjnt d'ac-

cord de fe marier eiifèmble , & que les Curés ne

doivent jamais omettre, efl de ne pas demeurer dans

la même maifon , afin de ne fe point trouver en-

femble feuls. Il faut les exhorter à ne pas oublier

que la continence eft un don de Dieu
, qu'on ne

doit jamais préfumei de l'avoir de foi-méme , mais
qu'il faut inftam.ment la demander à Dieu , & évi-

ter les rif.jUes que li challeté peut courir en des

converfations familières \ c'eit pourquoi ils ne doi-

vent en avoir qu'en prcfeace de leurs parens & à
la vue du monde , &: non dans le particulier. Enfin

il faut leur taire comprendre que le deliein du ma-
riage , tout légitime qu'il eft , ni les fiançailles mê-
mes , ne peuvent aurorifer entr'eux aucune forte d'im-

j)ureté, ni de paroles, ni d'aélions , ne leur étant

pas permis de prendre enrr'eux plus de liberté qu'a-

vant le.urs fitjiçiilles. Si elles demeuroient en me-
,me maifon , \a grande familiarité qui fe trouveroit

.entr'eux
, jointe à l'efpérance d'un mariage futur ,

.ne man-viueroit pas de donner lieu à beaucoup de

privautés contraires à l'honnéieté Chrétienne j d'oii

il s'enfuit fouvent des crimes qui privent ces per-

fonnes de la grâce du Sacrement de mariage , Se

qui font caufe dans la fuite que ce* perfonnes font

un ir4u\>3is ir*é^age , JDieu ne béaiifaAt point les
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mariages où le crime a précède la béncdi(flion nup-

tiale i ces crimes em^^C'cheiu même oiicLjacfois qu'on
.en vienne à la conclulion du mariage , par les cou-

iequences dclavantageures que les fiaiiccs cirent de la

mauvaife conduire de leurs tiancces.

C'ell pour ces railons qu'en plufieurs Diocefes ,

il ell porté par les Ordonnances Synod^iles , que (î

les Parties fiancées demeurent en même miilbn , on
fufpende la publication des deux derniers bans , juf-

qa*.i ce qu'elles foient ieparces , & que li elles ne
déferont pas aux avis de leurs Palleurs , elles foient

interdites de l'entrée de l'Eglile , comme on le

voit cLms les Ordonnances du Cardinal le Camus ,

.Evéque de Grenoble , titre 6. art. 9. nomb. 8. En
d'autres , comme en celle de Bordeaux , cliap. y.

il eft marqué que les Cures ne procéderont point

à la publication des bans , ni à la célébration du
mariage des perfonnes qui en ont parte contrat,

& qui demeurent en une même mailon. Le fixie-

me Concile de Milan , fous faiiit Charles , recom-

mande aux Eve lues d'ufer de cenfures ou d'autres

peines telles qu'ils jugeront à propos
,

pour empê-

cher que cecx oui ont contracté des fiançailles ne

demeurent dans la même mailon , ou n'ayent trop

de familiarité ensemble avant la célébration du
mariage.

Les défordres qu'on a vu arriver de la fréquenta-

tion familière des fiances , ont para f\ conûdérables

& fi di^iiciles à prévenir , que dans plufieurs Dio-

cèses , comme dans celui d'Angers , on a jugé a

propos de fupprimer les fiançailles qui fe font en

face d'Egliiè. Ce font les rrémes motifs qui avoieiic

porté le fécond Concile de Milan , lous S. Char-

les , à rcferver, dans le titre i. Décret 17. à l'Evê-

«^ue rabfoluti:mde la fornication que les fiancés com-
merrcient avec leurs fiancées avant la célébration du
mariage (h).

(h) Quirponfalia contraxe-

rinr, fîun.iantécoïeriniquaai

coraaiParochoôc leftibui ma-
• trimoaiurQ intcr cos ceiehra-

titu fir, iiiius pcccdti» qudnidin

in eofspè'^ clin qui tiir , abfb-

lution^inE^.ifcoporclèrvatam

eiié voiii.iips, gcavenique il-

lispot-niteiriam impon\.Conc,

Àiaiiil, 2 . litul. a. dgtr. 2 7*
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Il y a un quarrieme avis que iaint Chryfoftomc

donne -, il faut , dit ce Père , dans l'Homélie 5 5. iwt

le diap. 19. de la Geneie ,
que les noces des Curé-

tiens fe falFent fans aucunes pompes criminelles ,

fans tumulte & fans dépenfes exceflives , Icit en ha-

bits , foit en fellins. Il n'eft pas défendu àt pr.fTer

le jour des -noces dans la joie , de faire Acs teftins ,

d'y convier fes parens & fes amis ; cela cft permis ,

Jefus-Chrift même l'a aurorifé en fe trouvant au

feftin des noces de Cana ; mais on doit bannir ab-

folument des noces des Chrétiens , les excès , les

dilTolutions , les concerts lafcifs , les danf^s dcshon-

nètes ou indécentes , les chanfons impudi.]ues , les

paroles fales ou équivoques , les railleries otfenfan-

Tes ou piquantes , & les divertiiîenaens dangereux.

Il faut que les Chrétiens fè fouviennent des noces

de Rébecca avec Ifaac , de Rachel avec Jacob , &
de Tobie avec Sara. La fainte Ecriture , dans l'es

chap. 14 8c 19. de la Genefe , & dans le chap. 9 . de

Tobie , nous apprend comme elles fe firent. Elle nous

marque bien qu'il y eut un feftin
,
qu'on y invita les

parens & les amis ; & dj.ns le dernier veriet du chap.

^. de Tobie , elle dit nue dans le feftin des noces , ils

fe conduifirent avec la crainte du S^ignear. M-iis il

n'y eft; parlé , ni de violons , ni de danfes , ni d'aurres

pompes criminelles , dont les fuites font toujours

fàcheufes {i).

Les Curés ne doivent point fouffrir qu'on joue

dans l'E^life d'aucuns inftrumens , dans le temps de

la célébration des mariages. François de Rohan ,

Evêque d'Angers , en a fait défenlè en fes Statuts

Synodaux de l'an 1 5 lo. Le Rituel de Paris enjoint

aux Curés de différer de célébrer les mariages , fî

les joueurs d'inftrumens ne vouloient pas ceffer. Le
Cardinal le Camus , Evêque de Grenoble , en fes

(z)Hinc fîcpè primo dieju-

venis oculis videns inconti-

nentibus , telo diabolico in

anima vulneratur&puella pet

ea quae audit & videt captiva

fit; êc ab eo die j^odeà ciefcunt

vulnera , majiifquefit maliim,

ctenim illmc ilatim dilcunt ut

& mutuam concofdia:n dila-

cerentSc amotem corrumpant.
5. Chryfoft. Homil, 56, in cap*

2p. Gaiejfeos*
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Ordonnances, tir. 6. art. 9. nomb. lo. recomman-

de fort «qu'on s'abrticnne de toutes fortes d'infolcn-

ces en condui'ànt les cpoufes à TEglifc , ou en les

ramenant. Les Cures doivent avertir ceux quiafllllcnt

aux noces , c]ue le mariage étant un Sacrement & un

gr.\nd Myllere , on ne peut le célébrer avec trop de

modeftie &: de révérence , comme il eft marque dans

le Rituel de ce Dio:efe. Les Curés garderont eux-mc-

mts toute la gravité que demande une aélion fî

fainte. On doit confulter les Conférences fur les Etats,

où l'on a repris le même objet , tom. 3. 5?. Conf. i,

Qiieilion.

IV. QUESTION.
Un Confcjfcur peut-il refufcr ruhfolunon aux
pcrfonncs qui font fur U point de fe marier?

Un Cure peut-il les difpenfr de la Confef-

fion & de la Communion ? (^ui foJip, ceux

quun Curé ne doit pas admettre à la Bi-

nédielion nuptiale ?

JLL y a des clrconftances où un Confcffeur peut

refafer Tabfolution à ceux qui font fur le point

de fe marier. Il doit la leur refafer , i". s'ils font

dans d-s habitudes criminelles ,
qui n'ont pomt de

rapport à l'ufnge du mariage -, dins lerquellcs ils

croup ilfent depuis If^ng- temps , fans en avuir fiit pé-

nitence , & dont on juge p^r leur conduite palTce

qu'ils ne fe corrigeront pas faci'emcnt ,
p.^rce qu'ils

ont toujours négligé les avis qu'ils ont reç is de leurs

ConfelTeurs & qu'ils ont manqué plafieurs fois aux

prome "es qu'ils leur avoicnt faites de changer de

\ie. Bien loin que le mariage qu'ils veulent con-

tradcr foit une raifbn pour leur donner Tabfolu-

tion , quand on n'a viucune alfjrance de le.u: con-

verlîon , & qu'on a plutôt lieu de croire qu'ils con-

fervent de l'affedlion au p:chi , en doit erre plus

ferme à la leur refufer , de peur que par le mauvais
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,

exemple de la Partie criminelle , l'autre ne foit cor-

rompue , ou les enfans qui naîtroient d'eux j mais fl

le CoRfeiTeur juge que le Pciiitent a de la douleur de

fon péché , & que le mariage mettra jBn à fes défor-

dresj ilpeut Pablbudreen luiimpofant une pénitence

convenable.

i". S'ils veulent le marier avec un empêchement
dirimant , dont ils n'ont point obtenu la difpenfe ,

parce que ne pouvant fe marier avec un tel empêche-

ment , le mariage qu'ils contraderoient fans une dif-

penfe j feroit nul , & ne leroit Cju'un concubinage ,

dans lequel ils fè propofent de vivre.

3". Si une fille étoit greffe du fait d'un autre

homme , que de celui qu'elle veut époufer \ car elle

feroit à fon futur mari un tort irrépaiable , en in-

trodiiifant en fà famille un illégitime , qui feroit

regardé comme l'enfant & l'héritier légitime de fon

mari.

Il fe peut trouver d'autres circonftances , dans lef-

<]uelles la confcience & la prudence did:eroient à

un Confeifeur , qu'il eft de fon devoir de refu% l'ab-

iblution à des perfonnes qui font fur le point de fe

marier.

Quelques nouveaux convertis , qui pour obéir aux

Edits 8c Déclarations de Louis XIV. s'étant pré-

feniés à leurs Cures ,
pour erre mariés félon la for-

me qui s'obferve dims l'Eglife Romaine , fans vou-

loir fe ccnfefîer ni communier , ont donné occafion

a la féconde partie de la Queftion. Avant que d'y

répondre , nous remarquerons que le Concile de

Trente dans la Seflion 24. chap. i. de la Réforma-

tion du mariage , n'a pas fait un commanderrient

aux perfonnes qui veulent fe marier , de fe confef^

1er & communier auparavant , puifqu'il ne fait que

les y exhorter ; mais depuis la tenue de ce Conci-

le , l'on en a fait en plufieurs Diocefes un com-
mandement 8c une loi à l'égard de la Confeifion.

On le voit par l'Ordonnance du Concile de Tours

,

de l'an 1583. au titre de matrimonio , qui veut

rju'on ne donne la bénédiction nuptiale qua ceiix



fur h Mdnaf;e, IiÇ

qui font a jeun , & fe font confcirés (a). Oi\ le voie

encore par placeurs Ordonnances Synodales d'Eve-

ipes parri:uliers St par des Rituels. Les Statuts Sv-

nodaiix du Diocefe de Paris , faits par Euftache du

B^^Uai , en l'an 1^91. portent que matrirnoniuin non-

nifi jcjuni & confijji fiifipiant. Le Cardinal le Ca-

mus , en Tes Orslonnances Synodales, tit.^. art. ;9.

nonab. 9. ordonne qu'au cas que ceux qui veulent

conti

Ci

qu'ils le loient pvinncs par

Il Tuffit que la confeflion foit fort utile, pour ap-

procher dignement da Sacrement de
^
mariage , &

recevoir la grâce que ce Sacrement confère, pour qu£

les Evêyues en ayent fait une matière de comirande-

ment. Il y en a encore une raifon plus particulière ,

qui efl que les Confelfeurs prenant connoifîance de

l'état de ceux qui veulent fc marier ,
peuvent décou-

vrir des cmpèchemens au mariage qu'ils veulent con-

trarier, & empêcher que par maîice ou par ignorance^

ils ne fe marient cancre les dcfenfes de l'Egliie avec

ces empêchcmcns.

Dans les Dioce'es où les Evêoues en ont fait une

loi , un Curé ne doit pas célébrer le mariage des

perfonnes nouvellement converties , fans être alfurc

qu'elles fe font confelTecs ,
parce qu'un inférieur ne

difpenfe point dans la loi du Supérieur ;,
a moins

que le Supérieur ne le lui ait permis. Le Curé doit

donc les renvoyer à l'Evêque ,
qui examinera s'il con-

vient de les en difpenfer. Si depuis que ces perfonnes

font entrées dans la Communion extérieure de l'E-

glife par l'abjuration qu'elles ont faites de l'hcrélie 8c

par rabfjlution qu'elles en ont reçue , elles n'ont

point été à confeffe & n'ont point communié , ou

que depuis plufieurs années elles n'ayent point ap-

proché de ces deux Sacrcmens , il n'y a pas d'ap-

parence qu'un Evê]ue les en difpenfe, quand elles

fe préfenteront pour être mariées i car on a tout

(n) Benedidionem nuptia-

lem nifi jejunis & confettis

Sion eue imponendaai fanci-

mus. Concil. Turonenf, an,

1S83. m. de mauim.
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fujet de croire qu elles font encore intérieurement at-

tachées à leurs anciennes erreurs , & qu'elles ne les

ont abjurées qu'en apparence. Ceft par cette railon

que dans les Ordonnances du Cardinal le Camus ,

au tit. 6. art. ^. nomb. ii. il ejî défendu aux Curés
d"*accorder à ceux qui ont été Hérétiques , la bénédiciion

nuptiale
, fous peine de fufvenfe , iplb £z&:o , quelque

promejfss qu'ils fajfent d'abjurer leurs erreurs , s'ils ne

font de bonne foi rentrés dans le fein de l'Eglife ; &
comme il n'y en a que trop qui y font rentrés par hy-

pocrifie & fraudukufement , il ejl enjoint aux Curés
de les obliger de renouveller en Jecret leur abjuration ,

6* de condamner les erreurs dans lefqu^lles ils a\oient
été élevés & de fe munir avant la célébration du ma-
riage

, des Sacremens de Pénitence & d'EuchariJîie.

Les Curés ne fauroient mieux faire que de mettre en
pratique cette Ordonnance.

Dans les Diocefes où Ion s'eft contenté d'exhor-
ter ceux qui fe marient à fe confefier & communier
trois jours avant la célébration du mariage , un
Cure ne doit pas non plus accorder la bénédidion
nuptiale aux nouveaux convertis qui refufent de le

faire
; il oifenferoit Dieu. Car outre qu'il eft obligé

d'avoir une certitude m.orale de la converfîon de
ces perfonnes

, pour ne pas les expofer à faire une
proidnation facrilége d'un Sacrement , il feroit un
mépris formel d'un confeil qu'un Concile général ,

plufieurs Provinciaux , le Rituel Romain &: les Ri-
tuels particuliers des Diocefes , donnent tant aux
Curés qu'aux Parties qui contrarient mariage , d'où
certainement il naîtroit un grand fcandale. Cela a
^y^gagé des Evêques de France à défendre aux Cu-
rés de leurs Diocefes de donner la bénédidion nup-
tiale à aucuns nouveaux convertis , fans leur permif-
iion exprelfe.

Un Curé ne doit pas admettre à la bénédidion nup-
tiale , i". Ceux qui font privés del'ufage de la railon,
ibit qu'ils foient infenf-s , ou fous , ou furieux

, parce
qu'ils neibntpas capables de donner un confentement
libre , tel qu'il eft abfolument requis pour le mariage.

i°. Ceux qui n'ont pas atteint fâge de puberté , qui
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cft fixé .à quatorze ans accomplis pour les garçons , &
a douze ans accomplis pour les filles , cet âge étant

requis par les loix canoni-ques , qui font en cela con-

formes aux loix civiles.

3°. Les Curés ne doivent pas admettre ceux c]ui ne

font pas leurs vrais & ordinaires ParoilTiens , demeu-
rant actjellement & publiquement dans leurs Paroif^

Tes , comme il e(l porté par l'Eclit de Louis XIV. da
mois de Mars 1^97.

4". Ceux cjui paroilfent ne donner leur confente-

ment que par force , & pour céder à la violence qu'on

leur fait , parce que les mariaf^cs doivent être entiè-

rement libres ; c'eil: par cette raifon que le Cardinal

le Camus , en (es Ordonnances Synodales , titre 6,

article 9. nombre 6. défend aux Curés de marier des

pcrfbnnes qui font en prilbn , ou qui font arrêtées

par d-'s Gardes.

5"^. Ceux au mariage defquels le«: Curés fàvent

par une autre voie que par la Confefîion
, qu'il y

a un empêchement dirimant , dont les Parties con-

viennent, ou qui efl: public. Si un Curé marioit ces

perfcnnes , il trahiroit Ion miniflere i étant Miniflre

de Dieu & de l'Eglife , il doit empêcher la profa-

nation d'un Sacrement , & foutenir les intérêts de

Dieu.
6^. Ceux qui veulent contrarier mariage avec des

Hérétiques
,
quelque prometTes que ceux-ci fa/Tent

qu'ils abjureront leurs erreurs , parce que ces mariages

expofent les Catholiques à une tentation continuelle

de fe pervertir.

7°. Ceux qui ne font pas inftruits des principaux

Myftcres de la Foi , & des vérités de la Religion Chré-
tienne , nécelTaires au falut i c'efl: pourquoi par l'arti-

cle \6. de l'Ordonnance Synodale de Henri Arnauld,
de Tan i^Ç^. il eji défendu aux Curés d'admettre au-
cunes perfonnes à la bénédiction nuptiale , qu'ils ne

les ayent auparavant interrogées , ou du moins qu''iU

ne foient informés par quelque autre voie ajfurée , fi
elles font bien injlruites des points de la Foi ' 6* des

vérités de la Kelîgion Chrétienne y néceffaires au/aîut.
Il eft de la prudence des Curég de faire des intcrroga-
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tions avant la publication des bans
,

qu'ils différe-

roient jufqua ce que les Parties fulfent luffilamment

inftruites.

8°. Les excommuniés qui ont été nommément
dénoncés

, parce qu'étant retranchés de la commu-
nion des Saints , ils ibnt exclus de la participation

des Sacremens. Si ceux qui fe préfentent pour être

mariés n'ont pas fait leur devoir Pafchal , ou font des

pécheurs publics & fcandaleux , on doit confulter

l'Evêque & attendre fa réponfe , avant que de cé-

lébrer leur mariage. Le Cardinal le Camus , en fes

Ordonnances Synodales , au titre 6. article 9. nom-
bre 1. défend aux Curés de recevoir au Sacrement
de mariage , les femmes fardées , ou qui fe préfen-

tent avec des mouches , la gorge & les épaules dé-

couvertes. Il eft bon que les Curés avertilTent dans
leurs Prônes , leurs Paroilfiennes de ne pas le pré-

fenter en cet état.

9°. Les vagabonds , les pafTans ou perfbnnes in-

connues , on doit les renvoyer pardevant l'Evéque ,

comme il eft ordonné par les Statuts Synodaux de

Guillaume Touquet de la Varenne , au titre du ma-
riage , article 10. & par le Rituel du Diocefe.

10°. Les enfans de famille qui font mineurs , & fous

la puifTance d'autrui , n'ayant point l'âge compétent

,

même les veuves qui font au-deffous de vingt-cinq

ans , s'il n'apparoît aux Curés du confentement
des pères & mères, tuteurs & curateurs des Par-

ties î 8c en cas eue les hommes ayent trente ans ac-

complis , & les filles ou veuves ayent vingt-cinq ans

,

lés Curés ne les doivent pas admettre qu'il ne leur

apparoiiîe qu'ils ont demandé l'avis & confeil de leurs

pères & mères pour fe marier , & m.ême fait des

fommations refpeclueufes pour obtenir leur confen-
tement , fi les pères & mères le leur ontrefufc. Les
Curés font obligés en confcience d'obferver ce qui
eft prefcrit par les Ordoorunces du Royaume à ce

fajet.
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RÉSULTAT
DES

CONFÉRENCES
s [/ R LE MARIAGE.

Tenues au mois de Juillet 1714.

PREMIERE QUESTION.
QiLcJl-ce qu'on entsnd par le mot de Ban ? Un mariage

célébré fans aucune publication de Bans ejl-il va-

lide ? Un Laïque peut-il les publier ? A quels jours

doit-on les publier ? Peut-on en faire la publication

à Vêpres ? Peut-on obtenir difpenfe de la publica-

tion des Bans ? A qui appartient-il d'accorder ces

difpenfes ? Lorfque l'Evéque a accordé une dif-

penfe d'un ou de deux Bans , le Curé doit-il l'an-

noncer en publiant le premier Ban ?

BAn eft un mot Allemand
,
qui a été apporté en

France -, il a été fort en ufage chez les anciens Fran-

çois. Nous apprenons du GlofTaire qui eft à la fin

de l'Hiftoire de Matthieu Paris , de Flodoard ,

dans l'Hiftoire de riglife de Rhcims , de Pafquier

,

dans Tes Recherches de la France, que le mot de Ban
iignifie unç proclamation publique i c'eft pourquoi oa
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s^en lervoit
, pour lignifier plulieurs chofes qui fê

feifoient à cri public.

Comme l'on faifoit à cri public la convocation
des Valfaux 8c arriere-Vaifaux du Roi

,
pour l'ac-

compagner à la guerre , on lui donna le nom de
Ban & d\irriere-Ean. Ce nom a demeuré au Man-
dement qui eft fait aux Gentilshommes de venir
i la gaerre pour le fervice du Prince. On dit

encore aujourd'hui : on a publié le Ban & Varriere-

Ban.

Parce qu'on annonçoit les mariages dans l'Eglife ,

on s'éft fervi du mot de Ban , pour fîgnifier la pu-

-blication qui fe faifoit des mariages futurs , & c'eiT.

de cette publication qu'on entend ce que TertulUen ,

dans le liv. i. ad uxorem , appelloit trinundina pro-
mulgatio. L'ufàge de cette folemnité eft fort ancien
dans l'Eglife de France , il en eft parlé dans les Conf-
titutions d'Eudes de SuUi , Evêque de Paris , de Pan
iizj. rapportées par Bouchel , dans le liv. 3. des

Décrets de l'Eglilc Gallicane , tit. 8. de clandejî.

matrim. ch. 16. Innocent III. dans le chap. cîim in

tua , de fponf. matrim. qui contient une réponfe

de ce Pape à l'Evêque de Beauvais , fait mention
de la publication des Bans de mariage : Bannis , ut

verhis tuis utamur , in Ecclejîa editis. Le quatrième
Concile de Latran , tenu fous le même Pape en
l'an III 5. voulant prévenir les inconvcniens ,

qui

réfultent des mariages clandeftins , fit de l'ufàge de
France une règle générale (a]. Cette loi a été renou-

vellée par le Concile de Trente , Seflion 14. ch. i.

de la Réformation , 8c confirmée par POrdonnance de
Blois , art. 43. par l'Edit de Fleuri IV. de l'an i6z6.

art. II. 8c par l'Ordonnance de Louis XIIÏ, de

163^. qui défendent à tous les fujets du Roi , de

(a) Praedeceiïbrum noftro-

rum veftigiis inhaerendo, clan-

deftinaconjugia penitùs inhi-

bemus.Quarè fpecialeir. qao-
ïumdam locorura confuetudi-

lîemadaliageneraliter proro-
gando , (latuimus ut cïim ma-
«tiQUînia fuerint c<mtr«hcii-

da , in Eccleflis per Presbytè-

res publice proponactur ,

competcnti teimino prsfini-

to, ut iufra illum . qui volue-

rit, & vaiuetit , le^'iiitnum

irapediineatum opponat. 4.

Câjic. Lai. cap. Curn inhibi-

tio , d& cljiiide/i. defponf.

quelque
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quelque cnt Se condition qu'ils foicnt, de contrac-

ter m;\ri:igc lâns proclimation de ban;
, prccédeni-

ment faire par trois divers jours de fctes.

Soto, fjr le quatrième des Sentences , dift. iS. q. r.

art. 1. nous apprend que l'O/donnance du Concile de
Latran , touchant la piibliccîtion des bans de ma-
riage , avoir été abrogée par le non-ufâc^e d.ms TE-
glifc de Tole.ie , Se en quel ]ues autres £gliiés d'EC-

pagne , & qjc cependant les Evêjucs excommu-
nioient ceux qui contraéloient mariage fans publica-
tion de bans -, mais ils étoient abfous de cette cen-
fire en payant une certaine amende à la Fabri-
que de rÈgiife, ce qui étoit un grand abus, que
Soto condamne fort. Le Concile de Trente , fur la

remontrance qui lui fut faite par les Evcqaes & les

Théologiens de France , ayant fait réflexion lUr l'uti-

lité d)nt pouvoit être la publication das bans, pour
prévenir la clandeftinité des mariages , découvrir
les empc:h^mens qui s'y rencontrent , empêcher les

furprifes
, & mettre les parens & les autres Parties

intéreffjes en état de s'oppofer aux mariages qui
blelfenr leurs droits , a non-feulement renouvelle
l'Ordonnance du Concile de Latran , mais il a en-
core pi-efciit la forme de la publication des bans ,

telle qu'elle s'obferve aujourd'hui, en ordonnant qu'à
l'avenir , avant qu'on contrarie mariage , le propre
Curé des Parties contraélantes , annon :era trois fois

publiquement dans l'Eglife
, pendant la McfTe fulem-

nelle par trois jours de Fêtes conlécutits , les noms
de ceux qui doivent contrader cnfemble , & qu'a-
près les publications ainli faites , s'il n'y a point d'op-
pofition légitime , on procédera à la célébration du
mariage en face de l'E-Tliie [b).

(b)Sùr£tA *îynodus facri La- niapublicèdenuntietur, întec
terancnfis Concilii fub Inno-'quosmatrimoniumfit contra-
ceniio III. celebrati vcftigiis henduui

, ^uibusdenuiitiatio-
inha:rcndo, praecipit ut in pof-^nibus faclis, fi niillum Icgiti-
teriim

, antequain macrimo-'.inum op.ionatur impedimen-
nium co.itrahatur

, ter à pro- tum jûdcelcbrationemmatri-
prio contrahcnrium Parocho ,'monii in ficie EccL^fix procc-
tiibiiscontinnisdiebusfcftisin'datur. Cmcil. Trident, feif. za»
EccicrjainterM;flarumrolcm-|<rj/\ i. de Rcform. Matrira.

Mariage. (^) F
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On ne peut , à moins d'avoir obtenu une dilpenfc

de l'Ordinaire , omettre la publication de bans de ma-
rlc'.gc , fans commettre une faute coiifidérable ,

que les

Docteurs jugent être mortelle , tant du côté du Prê-

tre qui afîifle au mariage , que du cote des Parties ccn-

tradanies ,
puifqu'ils violent un commandement que

rigliiê a fait en deux Conciles généraux , ie fer-

vant des termes Jlatuimus ,
pnvcipit ,

pour ordon-

ner la publication des bans ; que les Ordonnances de

nos Rois défendent à leurs fujets de contiader ma-

ria2;e fans proclamation de bans ,
que ce point de

dilcipline eft en ufage & en vigueur , Se que le Con-

cile de Latran menace le Prêtre d'une lufpenfe pour

trois années (c\

La commune opinion des Théologiens & des Ca-

noniites eft ,
que , fuivant la difpofition du Concile de

Trente , la publication des bans eft feulement de

néceffite de précepte , & non pas de nécelTité de Sa-

crement ; c'efl-à-dire ,
que ceux qui omettent cette

folemnité font véritablement coupables ; mais que

cette cmiffion ne rend pas le mariage nul
,
parce que

J^ Concile de Latran & celui de Trente ont bien

ordonné la publication des bans , comme une forma-

lité qui doit ordinairement précéder le mariage , mais

ils n'ont pas jugé que cette publication fut une céré-

monie eift-ntielle.

La première preuve qu'on en apporte , c'efl qu'en-

core que la publication des bans ait été ordonnée

par le' Concile de Trente pour éviter la clandeiHnité

,

dont le Concile fait un empêchement dirimant i

néanmoins le Concile , après avoir établi l'obliga-

tion de publier les bans ne prononce point là peine

de nullité , quand cette publication n'a pas été faites

& il n'y a nulle apparence de fous-entendre cette

peine ,
puifque le Concile ne répète peint cette obli-

<ration dansfa claufe irritante , dans laquelle il corn-

ac) Sanè û ParocbialisSacer- {damr ,
graviùs puniendus ,

R

dos taies coiijundicnes pro-îculpa: cu^ilitas poilu laveiit.

hibcrecorteniprerit., autqui-fConc//. ^ Lnterancnfe 4. cr.p.

libet etiaai 'rcgularis eis Cùm inhibitio , di clandejî.

pr^fumpicrit inteiefie , ^tt\defpQnfat.

ttiemiium ab oiîicio fufpen-j
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prend feulement la prcfence du Caié & des témoins ;,

comme les feules conditions cilentielles , fans lef-

c]iielles le mariage ell nul {d). Le mariage peut donc

être valide fans aucune publication d? bans , comme
la Congrégation des Cardinaux , établie- pour l'inter-

prétation du Concile de Trente , l'a déclaré :
5": oniit-

Uintiir demmtiationes , per koc matrimonium non ejl

irriîwn
) fi fuerint JirViita rcquijîta. Cette déclaration

efl rapportée par Gerbais , en Ion Traité paciiique du
pouvoir de l'E^life & des Princes , iur les empcche-
mens de mariages.

La féconde rai Ton efl: , que Ci la publication des

bans écoit abfolument elfentielie au mariage , le

Concile n'auroit pas laiile à la prudence de l'Ordi-

naire , de dilpenfer des trois bans quand il le jugera

expédient , &. il n'auroit pas non plus permis de
faire la publication des bans après la céL-bration da
mariage i car félon les règles de la Pliilolophie ,

l'elîence des chofcs efl indivifîbîe, &c ne peut rece-

voir , ni addition , ni diminution ; & fuivant les

Canoniftes, les formalités qui peuvent être indiltc-

remment obfervées devant ou après , ne font pis de li

fiibitance d'un ade , 8c n'en concernent que la iolem-

nité , comme dit Sanchez, iiv. 3. de matrim. diipuc.

5. n. 3. (e). Il faut donc conclure que le défaut de
publication de bans n'emporte pas la nullité du
mariage.

On a objecté que rOrdonnance de Blois , qui i
été drelfée fur le Concile de Trente , dont Ibuvent
elle ne fiit que tranfcrire les Réglemens qu'elle tra-

duit en notre langue , porte dans l'art. 40. Qm Us
fujets du Roi ne pourront valablement contracter

(^; Qui aliter quàm prsrfen-jcernit , proiit eos praefenti

te Parotho , vel aiio Sacerdo Decreto irriios facit \ annui-
té de ipfius Paroclii feu Ordi- lat. Ccn:U. Tr'.dsnt. fcjf. 24,
narii Ucentia , Sx. duobus veliaz;?. i. de Ke^^ormat. matrim.
tribus teftibus, matiimoniumj (e) Qux a£lum ('ubfequi &
Contrahere atteî.;Aunt, eos;pra:cederc poiiunt , potiiis de
Sanda Synodus ad fie conrra- jlbiemnitace , quàni de forma
hendum oranino inhabiles j dicuntur. .S"c7,';<;/2êj, £i&. 3, dc
reddit, & hiijurmodicciurac-imarrim. dlfpuî. s. //. 3.

tus irritos & nulles e.Te de- 1

Fij
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mariage fans proclamations précédentes des bans , faites

par trois divers jours de fêtes , avec intervalle compé^
teîit y dont on ne pourra obtenir difpenjé ,

[mon après

la première procLunation faite , & ce feulement pour
quelque urgente ou légitime caufe , & à la réquijî-

tion des principaux tf plus proches parens communs
des Parties contractantes , après lejquels bans feront

épotfés publiquement. Et pour pouvoir témoigner de la

forme qui aura été obfervée ejdits mariages , y afifte-

ront quatre perfinnes digms de foi ^ pour le moins ,

dontJera fait Regijlre: le toutfir les peines portées par
les Conciles. Par où il parcît que l'Ordonnance pro-

nonce la peine de nullité contre les mariages où le dé-

faut de piiblicaticn fe trouve j car c'eft iiir ce défaut

que tombe Ion Décret irritant , en quoi elle a voulu
fe conformer au Concile de Trente, puifqa'elle ajou-

te , le tout fur les peines portées par les Conciles ; car

c'eft de celui de Trente qu'elle entend parler, qui eft

le derrier Concile , & celui qu'il faut obferver. Les

Compilare..rs de cette Ordonnance ont donc jugé ,

que
, fuivant le Décret du Concile de Trente , le

deraut de publication de bans , emportoit une nul-

lité eifentielie.

A quoi en a répondu
, qu'il eft vrai que l'Ordon-

nance de Blcis, dans l'art. 43. eft relative au Concile
de Trente pour la peine qu'elle porte contre les

ccntrevenans ; ainfî comme le Concile n'a prononcé
la peine de nullité que contre les mariages célébrés

Lors de la prefencc du Curé & des témoins , & non
centré ceux qui feroient faits fans publication de bans ;

de lîiême cette Ordonnance ne prononce cette peine
que par rapport au défaut de la préfence du Curé 8c

des témoins 5 car cette Ordonnance dit , qu'après les

bans , les Parties feront époufées publiquement , & y
afriltcront quatre perfcnncs dignes de foi , pour le

ir.oins. Or , par ces paroles de rOrdonnance, on en-
tend qu'il ne peut y avoir de mariage public , que ce-

lui qui eft fait en la prefeace de quatre témoins , qui
font le Curé & trois autres perfbnncs , ce qui revient
au Décret du Concile de Ti-ente : Qui aliter quàni

^riïfente Parocho vel alio Saccrdote , & duobus \d
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trîhis teflihus matrimonium contnihcre attentabimt ,

cos fancla Synodus ad contrahendum omnino inhabiles

reddit ,
6* huiufmodi contractas iriitos & nidlos

ejTc decemit , ùiX. 14. cap. i. de Refonn. matrint,

L'Ordonnance ajoutant le tout fur les peines por-

tées par les Conciles , déclare ne prononcer de

peines
, qu'autant que ks Conciles en prononcent ;

p.ir

conféquent , comme dans le Concile de Luran , il n'y

a aucune clauie qui porte que les mariages , faits fans

publication de bans , foient nuls , & que la peine de

HuUité , portée par le Concile de Trente , ne tombe

que fur le défaut de la préfence du Curé & des té-

moins , 8c non fur le défaut de publication de bans i

il faut dire la même chofc de rOrdonnance de Blois

,

& qu ainfi , félon cette Ordonnance , la feule omifTioa

de la publication de bans ne rend pas les mariages

nuls & invalides.

Pour foutenir cette réponfe , on a obier vé que les

Cours de Parlement ont fait une grande diftindaon

entre le défaut de la préfence du Curé & des té-

moins , & le défrut de proclamation de bans ; car.

la Junfprudence eft uniforme fur le premier point ,

& on déclare non valablement contractés , tous les

mariages célébrés hors de la préfence du Curé & les

témoins ; mais air le fécond point , la Jurifprudence

n'eft pas la même dans toutes les Cours , & elle a

fort fouvent varie dans le même Parlement. D'abord

que l'Ordonnance de Blois eut paru , les Avocats

Généraux & les Jurifconfultes François fbutenoient

que la publication des bans , étoit une chofe eifen-

tielle au mariage j dans la fuite on reltreignit la no-

cellité des trois bans , ions peine de nullité , au mariage

des feuls mineurs
,

qui fe marieroient fans le confen-

tement de leurs parens. On prérendit même que l'Or-

donnance de 1^3 p. a voit déroché à la rigueur de

l'art. 40. de celle de Blois , ne paroiifant exiger ,
par

l'article premier , la publication de bans que par rap-

port aux mineurs. Ce qui fait counoît':e que les

Parlemens n'ont point fiiivi de règles & de maximes
générales drms leurs dicifîons furcefujeti mais qu'ils

ont examiné les circonftances particulières qui fe

I iij
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rencontroienr ckns les mariages célébrés fans pnbli*
cation de b^^ns , ielon ieiquciles ils ont juG;é de la

validité & de la nullité de ces mariafjes , ccmime le

remarque Mornac fur la loi z.
ff. de ritii Nuptiar,

D'où ii efr facile de conclure, eue les Parkmens n'ont
pas cru que les Ordonnances de nos Rciseullent abfo-
lument prononcé la peine de nullité , contre les ma-
riages célébrés fans publication de bans.

Au refte
, quand l'Ordonnance de Blois pronon-

ceroit la reine de nullité contre les mariages faits

làns publication de bans , cette peine n'auroit de
rapport qu'aux effets civils , comme en convient Fé-
Yret, liv. 5. de l'Abus, ch. 2. n. 10. & 11. où cet Au-
teur

j quoique peu difpofé à liiivre le fentiment des

1 héologiens , avoue que la publication de bûns n'eft

que de nécellité de précepte , & non de Sacrement ;

& après avoir réfuté Chopin ôc Mornac , oui ont
tenu une opinion contraire, il fbutient que la nullité

cil e les Ordonnances du. Royaum.e prononcent contre
les mariages célèbres fans publicaticn de bans, doit

s'entendre feulement , ru?nt aux eltets civils -, ci:fL

ainfi eue Mcnfieur le Garde des Sceaux Se les Com-
ïniffaires nommes par le Pvci Louis Xill le déclare-

l'ent eii' répcridanr aux remontrances dj. Clergé , fur

l-art. 35;. de l'Ordonnance de 16 tp. qui ed: conçu
eîi ces termes : L^Ordonnance de Blois , touchant

les mariages clandejlins , fera exaciement objervée ;

& y ajoutant : Voulons que toits mariages contractés

contre la teneur de ladite Ordonnance
, Joient déclarés

non valablement contractés. Le Clergé de France ayant
en j6iç), fait de très-hum-bles remontrances à Sa

Majefté
, particulièrement fur cette expreflion , non

valablement contractés ,
qui ne devoir pas erre prife

eomme relative au Sacrenient , Melîieiirs les Com-
millaires répondirent de b. part du P.oi , que le mot
le non valablement contractés , ne pouvoir ctre pris

ue par rapport au contrat civil. Cette réponfe fe

rouve dans le cinquième tome des Mémoires du
'lergé

, pa^e 6yi. de l'ancienne édition.

Encore cu'on ne puiife cppofer pour moyen de

. nllitç centre un mariage , le défaut de publication
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<^e bans ,

quand l'Evèque en a accordé la dirpenfe ,

parce c]ue le Concile de Trente donne ce pouvoir aux

Evëques , & que c'etl i'ufage de l'Eglife ; n 'anmoins

les Evêques en ufent avec beaucoup de circonfpedion

,

& ils n accordent la difpenfe des trois bans ,
que pour

de très -fortes raifons : par exemple ,

1°. Pour prévenir le fcandale qui pourroit arriver fî

on pubiioit les bans d'un mariage futur entre des per-

Ibnnes qui ayant long-temps vécu en concubinage , ont

paife publiquement pour mari & femme , Se qui déli-

rent mettre fin à leur defordre par un mariage légitime,

i"*. Lorfqu'il eft queflion de réhabiliter un mariage

qui auroit été fait en fa:e d'Eglife , & qui étoit cepen-

dant nul à caufe de quelque empêchement fecret , qui

a été depuis découvert : comme «ette réhabilitation

doit le faire en fecret , il y auroit de l'inditcrétion de

faire publier des bans (f).
L'Ordonnance deBlois', qui veut qu'on n'accorde

la difpenfe des bans
,
qu\\près la première procla-

mation faite , doit donc erre entendue hors les caà

f une nicelîité prriiante , tels que font ceux qu'on

ient de marquer. L'ulkge a interprété en ces lèns

ette Ordonnance ; mais auflî fi on accordoit fans

rande caufe des difpenfes de trois bans , on don-

leroit lieu à des appels comme d'abus ,
qui feroient

-livis de défenfes de la part des Parlemens. Bardet

,

om. 1. liv. 1. ch. 9%. pag. 13^. rapporte que fur un
ppel comme d'abus , interjette d'une difpenfe de

rois bans , accordée par un Grand-Vicaire , la Cour
lu Parlement de Paris fit défenfes à tous Grands-Vi-
caires de plus accorder aux majeurs difpenfe de trois

àans , fans connoifTance de caufè , à peine de nul-

lité , & de répondre des dommages-intérêts des Par-

ties ; l'Arrêt eft de l'an 1^34. Ainfi le Parlement de

-'aris a reconnu que les Evêques pouvoient difpenfer

de trois bans avec connoiffance de caule.

On a pris de-làoccafiond'obferver que les Evêques,

(f)ll en eft de même, lorf-Jmême le mariage feroit ex-

qu'il s'agit d'arrêter le cours pofé à être déclaré nul, quanî
du crime

, qu'on ne peut au- aux effets civils,

trement empêcher
,

quand]
r iv
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,

c,uarici ils ie croyent obligés de airpenfer de trois

bans , ufènt ordinciirement de quelques précautions ,

c-ui puilfent faire connoître les raifcns qu*ils ont eues

d'accorder cette difoenfe. Ordinairement ils fe font

préienter une Requête par les Farcies, far laquelle

ils commettent leur Curé , ou ouelqu'autre Prêtre

pour faire l'enquêce & l'examen des railbns que les

Parcics allèguent i & fur le procès -vei'bal & le rap-

port de celui qu'ils ont commis , ils difpenfent des

trois bans , ou ils n'eii difpenfent pas , fuivant le

mérite des caufes j Si lorfqu'ils en difpenfent , ils

font [garder les requêtes & les procès-verbaux dans

Jeur Secrétariat , afin d'y avoir recours fi le cas y
ccl-oit.

On a fait une inltance , pour prouver qu'en ne doit

pas perm^^ttre en France , qu'on célèbre aucun ma-
riai2;e ians publication de bans ; & on a dit que l'in-

tention de nos Rois a été que la publication des

tans fiit gardée comme une cérémonie elTentielle, &
abfDlument néceffaire pour la validité du contrat ci-

vil , qui devient nul , au moins par rapport aux effets

civils , par le défaut de cette publication , faivant la

difpcfiùon de rOrdonsance de Bîois , cor^firmée par

l'art. 11. de l'Edit de \6o6, & par l'article premier

de l'Ordonnance de 163^?. Or la nullité du mariage

,

par rapport aux effets civils , eft un inconvénient

alfez confidérable , pour n'y expofer jamais les Par-

ties ; on ne doit donc pas permettre dans l'E^li'e de

France
,
qu'on célèbre aucun mariage fans publication

de bans.

On a répondu qu'en France la publication des

bans n'eli pas res!;ardée comme une cérémonie efî'en-

tiellcj dont l'cmiiiion emporte la nullité des maria-

ges , quant aux effets civils ; car quoique la difpo-

fition des Ordonnances foit o-énérale , & comprenne

les majeurs comme les mmeurs i cependanr le Par-

lement de Paris , par plufieurs Arrêts rapports par

Theveneau , Brodeau fur M. Louet , & par Fevret

,

& récemment par un Arrêt du 15 Mars 1^9 1. rendu

fur les ccnclufions de M. PAvccat-Général Daguef-

feau , rapporté dans le tome 5 e. du Journal des
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Addienccs , Uv. 7. ch. 14. a jugé que le défaut de pu-

blication de bans , n'croic pas une nallitc elleiuielle

dans le mariacre des majeurs i le Roi Louis XIV. l'a

reconnu dans le préambule de la Déclaration rendue

le 16 Février 16^ t. en interprétation de l'Edit de

création des Grei^es des Iniiuuations eccléfiallit]ues.

Bien plus. Sa Majefté , fur la remontrance que le Car-

dinal de Noailles lui lit à l'occalion du contrôle des

bans de maria'j;e , qu'il étoit quelquefois de l'hon-

neur & de l'intérêt des tàmilles , que des mariao;es

fulTent célébrés avec difpenfe de trois bans , le Roi

,

par des Arrêts de f^n Ccnfeil des années KjçS. 1705.

& 170^. exempta du contrôle ceux qi;i avcicnt ol>-

tenu difpenfe de trois bans , & par-la Sa Majefté

autoriia ces difpenfcs i voyez le 5e. terne des Mémoi-
res du Clergé , titre i. page 115.de la nouvelle édi-

tion. Ainfi , félon l'ufage , oui efl le meilleur inter-

prète des loix , le dei'aut de publication de bans ,

quand on en a obtenu la dirpcnie , n'emporte pas la

nullité du m:'riage par rapport aux effets civils , au
moins à l'égard des majeurs -, & même quoique ce

défaut lemble avoir donné lieu aux Cours de Pn 'le-

mens , de déclarer les mariages des mineurs non
valablement conrraclts , comme M. l'Avocat-Géné-

ral Talon le dit dans le Plaidoyer inféré dans l'Arrêt

da I Février 1659. rapporté dans le Journal des Au-
diences , tome 1. liv. 1. chap. 5. où il avance, que
quoique la proclamation des bans ne foit pas abso-

lument néceffaire entre majeurs , néanmoins elle eil

nécelFaire entre mineurs. Si on examine bien les

Arrêts oui ont annailé les mariaçres des mineurs ,

on reconnoitra que le défaut de proclamation de

bans n'étoit pas leul , Se qu'il étoit accompagné de

quelque autre défaut , comme feroit celui de la pré-

A:nce du propre Curé , de l'afTiftance des témoins

,

du confentemcnt des parens ou tuteurs , ou qu'il y
avoit rapt de fédiicStion.

Néanmoins comme les pères , mères , tuteurs &
curateurs , n'ont prefque pas d'autre voie que la pu-

blication des bans , pour être avertis des mariap-es

déiâvantaaeux , où l'on engage leurs enfans Se leurs-
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papilles , les Evé^ues , quoiqu'ils puilfent difpenfèr

les mineurs comme les autres perlbnnes des trois

publications de bans , n'ont point coutume de leur

accorder des difpenfes de ces trois publications ,

fans le conlcnte:T.ent des principaux &C plus proches

parens , Icrrqu'il s'agit du mari, p-e des mineurs ou
des enfans de famille. Ils fe ccnformenï en cela à

l'art. 40. de l'Ordonnance de Blois ; aufii toutes les

' fois Cju'il s'eft préfente des caufes , 011 l'on a vu que

de pareilles diipeni'es ont été accordées ,
pour évi-

ter l'opoofition que les parens , tuteurs ou curateurs

eulTent fermé à ces mariages , s'ils fuil'ent venus à

leur connoilfance , le Parlement de Paris les a dé-

clarées abufives j les livres de Palais font pleins de

pareils exemples.

Il y a dans le Journal du Palais , tome i, paçre 70??.

de l'édition in-fcl. un Ariêt de Règlement du 11 Dé-
cembre 16 bj. par lequel la Cour du Parlement de

Paris, après avoir déclaré abuiîve la difpenfe de trois

bans , accordée par le Grand-Vicaire de l'Archevê-

ché de Tours , & le m^iage f?it en coniéquence

non valablement ccntraclé , enjoint audit Grand-

Vicaire àcbfervL'r les Ordonnances & Corflituticns

canoniques concernant la pubii.aîion &. difpcnfc de

bans , fait défenfes d'accorder le'dites difpenfes ,
pour

marier des mineurs fans le confcntement des pères,

mères , tuteurs & curateurs , & ordonne que l'Arrêt

iéra lu &. publié au Siège de Tours.

Ccnirne la publication de b:ins a rapport an Sacre-

merit de mariage , il n'eft p:s permis aux Laïques ,

quoique fficiers de Jullice , de s'insérer de la faire.

En effet, un Huifiier ayant entrepris de publier , à la

requête des Parties , les bans de leur miariaore , à la

porte de î'Iglifc paroiiliale , flir le refus eue leur

Curé avoit fait de les publier , il fut condamné à

ramicnde , par Arrêt du Parlement de Paris , du 13

Mai 161J. & irterdit yoLir un temps des fcndion- de

la Charge , avec défenf;is à lui & à tous autres Ser-

^ens , de plus entreprendre de telles cnofes , à peine

GJ punition txem.plaire , commie rapporte Févrct ,

H-'. 5, de l'Abus , ch. i.nom.b. zi. On trouve dans le
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5c. tome des Mémoires du Cierge de k nouvelle édi-

tion , au tit. I. p?îTe iiii. pluiicurs Arrêts qui ont
fait de pn.rcillcs définies ; entr'autres un rendu au
Conleil du Koi , nui calfa la Sentence du Juge-Pré-

Yor d'Angers
, qui avoir, lur Ir refus d'un Curé , com-

mis un Huiflîjr pour publier des bans : voyez aufli

le proces-verbal de l'aflemblée du Cler«j;c , de 1661.

Le Concile de Latran s'ctcit contenté d'ordonner

que* les Prêtres annonceroient dans les Eo-Uies les

futurs mariages, fans marquer , ni a quels jours , ni

combien de fois il falloir faire cette publication ; ce-

lui de Trente , renouvcllant cette Ordonnance , a
fpccitîé les principales circonftances de cette publi-

cation j & il a ftatué qu'elle fe feroir par le propre

Curé des Parties contraclantes
,
pendant trois jours

confecutih de Dimanches 8c de Fêtes , dans le temps
de la célébration de la Meffe (blemnelle. L'Ordon-
nance de Blois , en Pa'*t. 4^. a ajouté que cette pro-

clamation fe devoir f.nre avec un intervalle compé-
tent entre les trois publications.

Les Percs du C-^ncile de Trente & nos Rois ,

ayant ordonsé qu'on publie les futurs miriares pen-

d.WiZ trois jours , il faut les p.iblier trois fois & à dif-

fcrens jours -, trois publications faites en un ou en
deux jours à trois difocutes Melfes folemnelles , ne
fjfRroient pas : on a voulu qu'elles fe filfcnt en trois

joi.rs , afin que le public & ceux qui feroient inté-

rehes dans le mariage , en furent informés. Henri
Arnauld , Evêque d'Angers , en (inw Ordonnance Sy-

nodale de l'an 1^57. a fait défenfes de publier deux
bans en un même jour , cela étant formellement
centre l'inteniion de l'Lglife , déclarée par le Concile

de Trente.

Comm.e c'eft à la Mefîe de Paroi ffe que doivent
afnfter tous les Fidelîes , & qu'ils ont coutume de s'y

aftembler les jours de Dimanches &: de Fcres com-
mandées , les bans doivent y être publiés ces jours-

là pendant la Graud'Ivieif^ de Paroilîe , 8«; Il les pro-

clamations en étoient faites en d'autres temps ou en
d'autres jours , ou à d'autres Meffes , elles feroient

nulles , 8c par conféquent de nul effet , comme le dit

î V
j
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le Cardinal le Camus , Evèque de Grenoble , en {es

Ordarnances , au tir. 6. art. p. fed. i. n. i.car le Dé-
cret du Concile de Trente porte en termes formels ,i

que la publication en fera faite par trois jours de'

Pêtes confécutifs , pendant la Melfe Iblemnelle : T^r
à proprio contrahentium Parocho tribus coniinuis die-

bus pftivis , in EccUfia inter Mijfamm Joknva.ia pu-,

hlicè denuntietur.

Le Concile de Tour^, de l'an 1583. le conformant
à ce Décret , a ordonne c.u'avant de ccltbrer les ma-
riages^ on les publieroit trois fois au Pione, les jours

de Dimanches pu d'autres Fêtes plus folemnelles.
Le Rituel d'Angers dit ; Extra Mijjlim Parochialem
& dies fijîos deniintiationes non fiant . Charles Mircn,
Evêque d'Angers , avant été informé o.ue quelcjues

Curés n'obrcrvoient pas ce Règlement > lit publier
en fon Synode de Pan 15 5? 5. un Statut faijant dé-

fenfis aux Curés , fur peine de fufpcnfi , de célébrer au-
cuns mariages qu'il n'y ait eu trois bans foiemnelle-
ment publiés , par trois divers Dimanches ou autres

Fêtes folemnelles au Prône de la Grand'MtjJe Pa-
roijfale , é> non autres joirrs , heures , ni lieux. D'où
nous prenons occafion de dire , 1°. que quand on
publie des bans de mariage les jours de Fêtes , la pu^
biication s'en doit faire à la MelF^ folemnelle qui
tient lieu de Grand'Meife Paroiiîiale , & non à une
autre MefT^. 1°. C>ie quand des Parties ont obtenu la

dirpenfe de deux bans > il eft fort convenable de ne
pas faire la publicadcn d'un ban un jour de Fête,
flir-tout dans les Paroiifes où le peuple n'eil pas exacî

à afliiler hs jours de Fêtes à la MeiFe qui tient lieu de
Mdîc ParoiiîTale.

D^s l'an 14 II. l'Evèque de Langres avoir fait

une fembiable Ordonnance en fon Synode , qui eîl

rapportée par Bouchel dans le liv. 3. des Diciets de
rigliie Gi^îlicane , tit. 5. ch. 1 58. (g).

(g) 0.uia plures fraudes inifacere prœfumant, nifï diebas
b.^nnisproclamandisiiuntjid-JDoininicis c. Feftis .innuaîi-
c TCO G.scipiunis quod a cxie-

1 bus , & horA Mife ParochiaUs
ic banaoruiiiproclairiationemjai ad Pronum iplius Ecclelis:,-

CUX4U ôc Viwàai imilat€niii[iciaiitq^iicCuiatiamYlcaiii,.^
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îl faut que les jours de Fêtes "auxquels on pablic

les bans de m.\riag;es , foicnt des Fèces chominces.
On ne doit pas les publier aux jours de Fêtes qui
ne font que de dévotion , &: non commandées par TE-
glile , quelque ^rand que Toit le concours des per-

lonnes qui s'aifemblent à la Pareille
, pour célébrer

la Fête , quoi qu'en dile Barbolk , rapporté par Va-
ne'.pen (h).

Fevret, dans le Traité de l'Abus , LLv. f. chap.

1. n. 13. ibutient qu'il y aaroit abus , (i les bans
avoient été publies en un autre temps

, que pendant
la Xjiand'Mclle. Le Parlement de Toulouse la jutré

ainli par un Arrêt de 1641. rapporte dans le Dic-
tionnaire des Arrêts , au mot bans de mariage. Fe-
vret , au même endroit , rapporte que le Curé de
Neuve en Barois , s'etant contente de publier A l'il-

iue des Vêpres un premier & dernier ban de ma-
riap;e , y ayant diffenlê des deux autres , fur l'appel

ccrûme d'abus , qui en Fut interjette , le Parlement
de Paris , par Arrêt du 18 Février 160 S. ordonna

,

avant faire droit , que ce (^uré comparoîtroit en per-

sonne pour être ouï, &: repondre aux Conclulîons de
M. le Procureur-Général.

L'dfage eft tellement conforme à la détermina-
tion du Condle, pour le temps de la publication des
bans , que ceux qui ont quelque défiance des ma-
riages , où ils ont intérêt de s'oppofêr , fe trouvent
pour en être écUircis , aux Mellls Paroijliales , les

jours de Dimanches Se de Fêtes commandées , où ils

iàvent que l\ coutume eft de publier les bans. Les
Curés n'ont donc pas la liberté d'en faire la publica-
tion autrement qu'elle eft prefcrite par le Concile
de Trente , & par les Ordonnances du Royaume.
11g ne doivent pas s'écarter de ces règles , Pu âge y
étant conforme.

Il y a des Théologiens qui ont prétendu par
identité de raifon

, qu'on peut faire à Vêpres les

contrarium fecerinr, graviter On eft furpris que ce favant
Te funiendos. ConciL Linge- Jurifconrulte rapporte fimple-
jicnje , fl.'im 1421 . ment cette opiniorr > fans y
(/i; Porhier

, p z.z, 2. felT. 5. joindre aucune obfervation..
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publications de bans ,
que le Concile de Trente a

ordonné être faites à la MeiTe , parce qu'il y a un

éo-al concours de peuple , & que le Concile n*a

marqué le temps de ces publications, c]ue par une dif-

poiition démonilrative , non limitative. Mais cette

opinion fembie détruire la décilîon du Concile ,

fous prétexte de l'interpréter ; car elle donne con-

tre les règles du Droit une explication forcée à une

loi ,
qui eft de foi , claire & nette , à laquelle l'ufage

eil conformée : d'ailleurs il n'y a point de parité de rai-

fon , le concours étant bien plus grand à la Meiîe

Paroiiliale qu'a Vêpres. On eil donc obligé de fe

conformer entièrement à la d^érermination du Con-
cile , car il ne peut y avoir d'obligation plus étroite,

que celle qui naît de la Loi & de l'ufage qui iont d'ac-

cord , k§2s iifu firmantur.

Il faut qu'il y ait quelque Inrervalle de jours en-

tre chacune des publications , & l'on ne doit point

célébrer le marip-ge le jour de la dernière publica-

tion , afin que les perfonnes qui pourroient lavoir

quelque empêchem.ent , ou qui auroient inrérét de

s'oppofer au mariage public , puiflent en êr-e inf-

truites , & ayent le temps de faire leur déclaration ,

ou de former leur cppofition.

Qiioique cela fe pratique prefnue dans tout le

Royaume, cet intervalle cfl réglé diiîéremmeiit par

les Statuts Synodaux , 5c par l'afage des d-iierens

Diocefes. Il y en a où il eft défendu de pablisr les

bans deux jours de Fêtes qui font de fuite. Le Ri-

tuel de Bordeaux , & le Cardinal le Camus en ies

Ordonnances Synodales , demandent un jour fianc

d'intervalle entre chaque publication , & font dé-

fenfes de célébrer le mariage au même jour que le

dernier ban aura été publié. Le P^ituel de ce Dio-

ceie ordonne qu'entre la première 5: la féconde pu-

blication 5 ou entre la féconde & la troilîemc , il y
ait au moins deux iours d'intervalle , & qu'on dif-

fère la célébration du mariage , au moins iufq l'aa

lendemain de la dernière publication ; Se s'il y a eu

diipenfe de deux bans , il veut eue la folemnité da

mariage ibit différée jufqu'au troiiieme jour après
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la publication. En d'autres Dioceles on ditfeire jul-

c]a'aii quatrième jour , à moins qu'on n'ait obtenu

de TEvcque une permiflion au contraire. Charles Ivli-

ron j en Ton Synode de Tannée 1589. détendit de pu-

blier les bans trois jours de fuite , ou dans une même
femiine.

Ces RéMemens ne font point contraires au Con-
cile de Trente ; car quand ce Concile dit c]ue les

proclamations des mariages fe doivent faire par trois

jours confëcutifs , il n'a pas prétendu qu'on doive

faire les trois proclamations par trois jours de Fê-

tes , qui fe fuivent immédiatement , mais qu'il ne

falloit pas qu'il y eut une dillance confidérable entre

les trois jours auxquels on fait les proclamations d'un

mariaa;e , de crainte que ceux qui auroicnt connoif-

fince de quelque cm^^echcmcnt ne Riiient trop pa-

relfeux à les déclarer , ou qu'ils n'oubliallént qu'on

eut publié les bans. Plufîeurs Dodeurs , cités par

Barbofa , fur le chap. i. de la le !lion z..\.. du Concile

de Trente , nomb. i<? 8v 10. entendent en ce fons

CCS paroles du Concile : Tribus continids diebiis

fcflisis.

QLiand après les proclamations de bans , il y a eu

une interruption de temps confiderable avant la cé-

Lb-'aricn du mariage , il faut réitérer les publica-

tions dans le lieu où les Parties ont demeuré depuis

les bans pjbliés , à moins que l'Evêque n'en juge

autrement. La raifon efl , qu'il peut arriver que les

Parties ayent contrarié Guclq:ie empêchement. Le
temps de cette interruption ^ft réglé di^éremment
par les Rituels. S ùvant le Romain , & celui d'An-

<rzvs , il fuHîî qu'il fe foit écoalc deux mois. Celui

de Bordeaux marque trois mois d'intervalle , d'au-

tres en marquent quatre. Le nouveau Pvituel de Paris

en demande fix.

Si les Parties , dont on a publié les bans de ma-
riar^e , demandent un certificat de la publication ,

un Curé ne doit pas le délivrer- auCi-tot qu'elle a

éié Faite, particulièrement lorfqu'il n'y en a eu qu'une

au moyen d'une difpenfe. 11 faut donner quelque

temps à ceux qui voudroient s'oppofer , ou qui au-
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roient connoifTance de quelque empêchement , pour

le venir déclauer: il y a des Dicceies où il eft défendu

de délivrer le certificat , Cju'âprès avoir laifTé pafler un

jour depuis la publication : s'il a été formé quel ]ue

oppofîtion au mariage , le Curé en doit faire mentiont

dans le certificat qu'il donne.

Il eft certain qu'on peut obtenir difpenfe de la,

publication des bans de mariage ,
puifque le Concile

de Trente , dans la fefiion 14. chap. i. de la Ré-

formation , lailîe à la prudence de l'Ordinaire des

lieux , de juger s'il eft expédient d'omettre même tou-

tes les trois publications. Les Evê]ues , comme nous

l'avons déjà dit , n'accordent que très-rarement la dif-

penfe des trois bans, fur-tout quand il s'agit du ma-

riage des mineurs , mais feulement pour de très-gran-

des caufes.

Pour prévenir les inconvéniens qui peuvent arri-

ver des difpenfes de bans , M. Poncer , Evêque d'An-

gers , a déclaré dans un de fes Synodes, qu'il n'accor-

deroit point de difpenfes de bans , que les Parties ne

repréfentent un certificat de leur Curé , comme les

parens les plus proches des Parties confentent aa m.a-

riacre propofé , & qu'il n'y a aucun empêchement ni

canonique , ni civil : ce ciui s'obierve.

Les caufes les plus ordinaires de la difpenfe de

bans , font la crainte des oppofîtions fans fonde-

ment ,
qui ne feroient que retarder le mariage-, le

Concile de Trente ne marque que cette caufe : mais

comme il s'en rapporte fur ce point au jugement

des Ordinaires , il y a d'autres caufes ,
pour lefqueiies

ils jugent pouvoir diipenfer des bans , comme font

le danger qu'il y auroit à différer la célébration d'un

mariage , foit pour le fpirituel ; par exemple , s'il

y a lieu de craindre que les Parties vivant dans une

grande familiarité , ne commettent quelque péché ,.

foit pour le temporel , comme quand une des Parties

eil prête de faire un long, voyage qu'elle ne peut

diiîérer : quand un père ou une mère eft dangereu-

fement m.alade , & qu'il fouhaite de voir fon en-

fant marié , de peur qu'après fa mort^on ne lui

procure un parti ^ui ne conyiendra pas : quand on
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approche du ten^ips où les noces font défendues , &
cjj'on ne peut différer h mariage (ans courir quel-

que rifcue : quand on craint que dans l'intervalfe

des bans il n'arrive quelque trouble dans les famil-

les , ou ouelque querelle : quand une des Parties a
<lirra!rié Ta litre , & qu'il y a à craindre qu'elle ne

change la rélôlution qu'elle a prile de réparer le pré-

judice qu'elle lui a fait. Sanchez & Pontius , dans leurs

Traiiés da Mariage, rapportent plulîeurs autres occa-

fîons , où V A\ peut légitimement accorder la difpenfc

d'un ou de dejx bans.

Par l'Ordinaire des lieux , qui peut dilpenfer de

la publication des bans , on entend les Archevê-

ques , les Evêques & leurs Grands-Vicaires , & non
les Officiaux. Le Concile de Narbonne nous l'ap-

prend (/). Les Oificiaux ne peuvent accorder ces dif-

penfes , parce qu'elles regardent le for gracieux ,

& leur Juriididion n'eft que pour le for con-
tentieux.

Les Eve Hies peuvent fe réferver le pouvoir d'ac-

corder les difpenfés de bans , & limiter fur cela le

pouvoir de leurs Grands- Vicaires. Buchel , dans

les Décrets de l'Eglife Gallirane , livre 3. tir. 8.

rapporte pULfieurs Canons de.^ Conciles provinciaux

de France
, qui réfervent aux feals Eveqaes la dif-

penfe de trois bans. Nous voyons par les a61:es de
l'Eglife de Milan , qu'il n'appartenoit qu'à l'Evêque

de difpenfer des bans.

Les Doéleurs Franç3is , auffi-bien que les Ultra-

monrains, tiennent que les Curés n'ont pas le droit

du difpenfe* leurs Paroifiîens de la publication des

bansi aufiî nous ne voyons point que les Curés s'in-

gèrent de le faire. Si un Curé célébroit un mariage
d'un de fes Paroifiiens , fans que les bans eufîènt été

publiés, & que l'Evé^rae n'en eût point accordé la

diipenfe , il pécheroit grievefnent , & l'Evéque pour-
roit le punir pour cette faute , comme Barbofa le

(i) Matrimoniales denuntia-imittant , officiâtes verô fuper:

tiones relus Eoifcopusvel ejusjiliis difpenfare non attenta-
infpirituûlibusVicariusGene- bunt. Concil. Narbonenfe > atu
xaiis, ex caufa benè nota j:e-l 1605». cap^ zz.
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foutient clans le chap. ii. de offido & poteftate Pa-

rochi i noiTib. 15. Le même Auteur eilime avec pla-

fîeurs a.itres , qu'il cite fur le chap. i. de la leriion

Z4. du Concile de Trente > nomb. 31. que ce Caré
auroit encouru la fufpenfe pendant trois années, por-

tée par le chap. cùm inkibino. §. fané , de clandcft.

defponf. {t\

Le Concile de Trente ne reconnoît que dans

l'Ordinaire , le droit de dilpenfer des publications

de bans de mariage ; or , les Curés ne font point

compris fous le nom d'Ordinaire , mais feule-

ment les Evéques , & ceux qui ont Jurifdiclion

Epifcopale.

Gallemar , fur le chap. i. de la fedion 14. du
Concile de Trente, rapporte qu'à l'occafion du Car*

dinal Farneze , qui , en qualité d'Abbé Commenda-
taire de l'Abbaye de larfée , prétendoit avoir droit

de dilpenfer de la publication des bans de mariar

ge , ceux qui étoient dans le territoire de cette Ab-
baye. Grégoire XIII. avoir dit que le Concile Sz
Trente , fous le nom d'Ordinaire , n'avoir entenrtii

que PEvêque : Hic non intelligitur niji Epifiopus.

Cependant en France il y a des Chapitres & des

Abbés , qui , en vertu de la Jurifdidion Epifcopale

qu'ils ont , font en droit & en poiTeffion de donner
des dilpenfes de bans. Il y en a qui y ont été main-
tenus par divers Arrêts qu'on trouve dans nos Arref-

tographes.

Le Concile de Trente permet qu'avant la célé-

bration du mariage , on omette les publications , fî

on craint que quelqu'un par malice s'y oppcfe , &

(/:)M. Collet, t. i.p.401
rapporte le fentiment de plu

iîeurs Théologiens , qui pen
fentqu'en des cas d'une très

nous ne voyons pas. Ce ne
pourroitétrc , tcutau plus,

que celle des mariages de
confcience in extremis , qui ne

preflnnte neceflité , les Curés
j

peuvent fe différer , fans expo-
peuvent ul'er ici de ce qu'on jîer le falut du moribond , &
appelle Ep-hia , parce que laine feront jamais produits au
loi humaine , ne renferme-grand jour. Car trés-cercaine-

pointces forres de circonftan- Iment les Curés n'ont aucun
ces. Mais quelles peuvent être

I
droit de difpenfei en cette

ces circonftances ; C'cft ce que ! matière.
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il veut quon les faite aprcs la célébration ,

avant

q.ie le mariaf^e k'it conlommi, (î hire fc peut. Ce-

la lé pn-.Li.|ue très-rarement en France. Cependant

M. le Camus ; Evt-.]ue de Grenoble, en Tes Ordon-

nances , tir. ^. art. 9. feaion 4. i"^- M- l'ordonne

conformément au Décret du Concile, & l'Auteur des

Conférences de Paris fur le Mariage ,
tom. i. hv.

4. nous apprend que M. François de Harlay ,
Ar-

chevev-jue de Paris , avoir ordonna qu'on p ibliàt dans

l'Eglife de faint Etienne-du-Mont un mariage ,
qui

avoit été célébré avant que les bans euifent été

publiés.

Zerola , dans fa pratique Epifcopale , au mot ma*

trimoniwn , duh. 9. cite une déclaration des Cardinaux

Interpietes du Concile de trente, qui ont jugé qu'on

pouvoir diipenfer des trois publications ,
quand on

étoit à la veille des Avents , ou du Carême. Saint

Charles d\ns le cinquième Concile àz Milan, part.

3. n'approuve p?.s cette caufe de difpenfe. L'on neft

point d:.ns cet ufa^e en France i on permet plutôt de

publier les bans da.-.s les Avents , & dans le Carême.

Quand TE- cqie a accordé b. di:ptnle d- quel-

ques bans, le Curé doit «n avertir le peuple ,
en

faifant la publication du mariage , & dire que^ c'eft

pour la première, ou féconde '& dernière publica-

tion , & annoncer en même temps le jour que le ma-

riage fe célébrera. Cela eil enjoint par le Rituel de

ce Diocefc, Se par plufieurs autres , afin d'éviter tou-

tes furprifes , 8c que ceux qui fwent quelque empê-

chement au mariage , voyent le temps qu'ils ont pour

venir le déclarer. Si le Curé étoit informé qu'on

voulut malicieufement empêcher le mariage , il peut

ne point annoncer le jour de fa célébration.

Dans les Diocefes où l'on n'accorde la difpenfe

de bans qu'après la première pablicaticn faice^, ou

lorf-iue les Parties ont deffeinde demander la diipen-

fe de quelques bans , & qu on juge qu'elle fera ac-

cordée , le Curé doit en avertir fes ParoilTrjns ,
en

faifant la première publication , & il ne doit point

donner d'attcflation de cette publicatioa ,
qu'après

avoir laiffé pafc un jour entier.
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ijiiias!'iiisis^'.t-i.->x-i!^^:s^ii£^:^j:i^i<^i&st

II. QUESTION.
En qiulU Paroijfe fe doit faire la publication

des bans ? Qiie doit-on ohferver en la jai"

fant ? Qiiajid une perfonne ne demeure que

depuis fix mois dans une Paroijfe , les bans

doivent-ils être publiés daiis la Paroiffe d^oà

elle eji fortie ? Lorfque les Parties font de

deux Diocefes , & qu elles demandent dif-

penfe de quelques bans , doivent-elles Vob'»

tenir des deux Evêques?

V^UoiauE le mariage fe puifîe célébrer ail-

leurs que dans les Eglifes Paroiiliales , la publi-

cation des bans doit être faite par le propre Curé
des Parties

,
pendant la Grand'Melfe , dans TEglife

de la ParoifTe , où chacune des Parties demeure ,

fi elles font de différentes Paroiiies , foit qu'elles

fbient d'un même , ou d'an différent Diocefe > car

c'e/l le lieu où elles doivent être le plus connues

,

& l'on ne doit jamais procéder à la célébration da
mariag?

, qu'on n'ait auparavant une atteftacion,

par écrit du Curé , par laquelle il affure avoir fait

les publications néceifaires , fans qu'il y ait eu

oppofition.

Toutes CQ^ chofes font, réglées par les Pvituels 8c

les Ordonnances des Diocefes , par faint Chades ,

acior. part. 4. inftrud. maîrim. tir. de Parochi dili-

gcntia in deniint. par le Concile d'Aix en Provence ,

de l'année i5.>5. & par celui de Narbonne , de l'an

160^. Se on efh en cet ufàge en France,

Le Concile de Trente a marcué afîêz clairement
déf rer

, que quand les Parties font de deux Paroif-

{qs , chacune faffe publier fes bans dans fa Paroilfe ,.

dès-là qu'il veut que le propre Curé des Parties pu-
blie les bans , car les Parties ont alors chacune leur

propre Curé,
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La raifon pour^]Lioi n a faic ces Régtemcns , c'cll

que la fin de la publication des bans , éî;anc de rendre

les mariages pablics , alin de pouvoir connoicre , (1

les Parties qui veulent le marier , ne font point en-

gagées ailleurs par promeire ou a-itrement , & (i elles

n'ont point quelqu'empêrhement légitime , & auffi

pour avertir ce^x c^ui peuvent a oir intérêt de s'op-

poicr aux mariages , il cil julle de les publier dans

les dejx Pareilles où les Parties contractantes ont

leur domicile , &: font leur Icjour. Si la pablicatioa

n le taifoit que dans la Parollfe d'ane des Parties ,

ce ne Teroit pas un moyen Tuffilant pour découvrir

les empêchemens qi pojrroient fe trouver da cote

de la Partie, qui d .meute dans une autre ParoiîFe. On
ne peut donc fuisraire véritablement à l'intention du

Concile de Trente & des Ordonnances du Royaume ,

qu'en publiant les bani dans l'une & l'autre ParoifTe

des Parties contractant .s.

Les Curés doivent obferver ces Réglemens avec

toute l'exaditade poflible , autrement ils s'expo-

Teroient à favorifer indirectement la clandeftinité des

m.riages , que l'Eglife a en horreur.

Le Concile de Latran avoir ordonné que la pu-

blication des bans ieroit faite per Frcsbyteros ; mais

comme ce terme pouvoir être é juivoque , le Con-

cile d'Angers, de l'an 1174. rapporté par Boucliel ,

lib. 3. Dccret, Ecclef. Gallic. tit. o. cap. 17. dit ,
per

contrcûicntium Prcsbyteros. Enfin le Concile de

Trente s'e^t expli ue en termes plus précis , en or-

donnant que ce fût par le propre Curé des Parties , à

proprio contrahcntium Parccho. Or le Curé de l'une

ne peut pas être le propre Curé de Pautre , fi elles

ne demeurent en la même ParoilTe i ainfi cette pu-

blication doit être faite par le propre Curé , tant de

l'époux , que de Pepoufe , 5c dans l'Eglile Paroif-

fiâle, comme le marque le même Concile d'Angers (a).

Par confequent il ne fuffit pas de publier les bans dans

(a) Banna feuindifta in Ec- ifucrint
,
proùt moris eft , fo-

clefiisParochialibusfuperma-jleuiniter ptomulgata. Concit»

trimoiiiis contrahendis ^çtlAtidcgavenfe t an. iz7^'

conudhciuium Piesbyteros , 1
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une Chapelle oa Prieuré , fîmes dans l'étendue de iâ

Paroilfe des Parties.

L'Ordonnance de Blois avoit oniis de marquer ,
par

qui cette publication feroit faite; mais celle de i^3s>.

en interprétant l'art. 40. de celle de Blois ,
porte

en termes exprés dans l'article i. c]ue la procla^

mation des bans fera faite par le Curé de chacune des

Parties contractantes. Ce qui donne occafion à Pé-

vret de dire dans le liv. 5. de l'Abus , chap. i. n. 18.

que fi l'Ordinaire , en accordant la difpenfe d'un

ou de deux bans , avoit ordonné que le troifiem.e

ban feroit publié par un Prêtre étranger , dans une

autre Paroilfe que celle des Parties , il y auroit abus

,

vu la contravention au Concile de Trente , & aux

Ordonnances dont on éluderoit l'intention
,

qui

eft de rendre les mariages publics 5 car ce feroit

indireélement favorifer la clandellinité des ma-
riages , que de permettre que la publication s'en

fit ailleurs ,
que dans la Paroilfc de chacune des

Parties.

Par le propre Curé des Parties , on entend non-

feulement le Curé , mais auffi fes Vicaires , & au-

tres Prêtres par lui commis. Si cette publication étoit

faite par un Prêtre étranger , ou par un Prêtre de

la Paroiffe des Parties , fans Pordre ou confentement

du Curé j ou fans un ordre exprès de l'Eveque , elle

ne feroit pas valable i car Padmiuiftration des Sacre-

mens étant une fonction curiale , la publication des

bans ,
qui eft une difpofition préliminaire pour célé-

brer le mariage , appartient au Curé.

Le Clergé de France dans le Réî^lement fait , tou-

chant les Réguliers dans les A^Temblées de "1^15 ,

1^35 & i«^45 ,
qu'on trouve dans l'appendice des

Statuts du Diocefe , a reconnu dans Part. 14. que la

publication des bans, eft une fcflion curiale, &C

que les Curés primitifs ne peuvent la faire.

Le Doyen de rEgjlife Cathédrale d'A2;de , ayant ,

comme Curé primitif, publié un ban dans une Pa-

roilfe , fans ccre Curé en titre , ni commis pai- le

Vicaire perpétuel , le Parlement de Toiiloufe dé

clarà en 1^41. qu'il y avoit abus. L'Arrêt eft rappo
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dans le Didionnaire des Arrêts au mot , Bans de

Mariage.

Si ua Curé refjfbit de publier les bans de mariage

d'un de ^^s Paroifliens , auquel les pères & mères
ou les tuteurs & curateurs confentent , ik auquel

il n'aaroit éré forme aucune oppoliiion , on peut

le pourvoir devant l'Evéque
,

qui commettra, s'il

le juge à propos, un Prêtre étranger , pour faire la

pablication dans PEglife du Curé refufant , & non
ailleurs.

Il y a quelquefois dans l'étendue d'une même Pa-
roilfe , des Annexes ou Succurfales , qui forment un
territoire particulier , gouverné par un Prêtre commis
par l'Eve ue. Ces Eglifes , quoique toujours fous la

dépendance de PEglilé matrice , peuvent avoir le

droit de Paroiifes , & être deftinées pour y faire les

divins Offices , y adminiftrer le Baptême & les

autres Sacremens aux perfbnnes qui habitent dans
le canton , avoir même une Fabrique particulière,

C'eil dans ces Eglifes , & non dans l'Eglife ma-
trice

,
que les bans de mariage doivent être pu-

blics
,

j-^irce que ces Eglifes font proprement Egli-

fes Paroifîiales de ceux qui ont leur domicile
dans le territoire . pour laquelle elles ont été bâ-

ties , & que c'eft-là qu'ils doivent recevoir le Sa-

crement de mariage , ainfî que les autres. Mais une
Eglife ou Chapelle qui n'auroit pas le même ca-

ractère , & qui ne fcrviroit que pour la commo-
dité des maifons voi' nés , & faciliter à ceux qui
les habitent , l'afliilance au facriîice de la Meile

,

quand même on y conferveroit le iâint Sacrement
pour les malades , n e:ant point vraiment ParoilTnle

,

ne feroit point une Eglife , où l'on -'puiffe publier

légitimemçint les bans de mariage {d) , fîcen'eftaux
jours de fêtes , où le Curé y feroit le fervice de la

Paroiife. Car c'eft à la MelTe Paroifliale , dans quel-

que lieu qu'elle fe dife , que les bans doivent êtr<

publiés.

Les Curés, avant que de publier les bans de mariage,

id) Pothier du mariage » t. i. p. 2.*ch. 2. felT. 4,
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doivent s'informer Ibigneufement du domicile , auiîî-

bi^n eue de l'âge & de la qualité de ceux cui veulent
fe marier j 8c s'ils icnt enfans de famille^ , ou mi- •

ne^rs , & fous la puiiTance d'autrui , ils ne doivent
pas publier les bans , s'il nelear apparoit da confen-
temc-nt de leurs pères & mères , tuteurs ou curate-^rs.

Le Cardinal le Camus , en fes Ordonnanc s Syiio-

<iales, ûi.6. art, tp. en tait détenles à fes Carés , fous

peine de luipenfe ipfo faào. L'Ordonnance de
Louis XïlL de i6^^. dans l'art, i. porte que la

prodamaîlon des bans Jera faite avec le con/entement

des pères , mères^ tuteurs ou curateurs ^ fi les Parties

font enfans de famille, ou en la puijjlince a'autrid. Il eft

quelcjucfois expédient que le Curé ait par écrit le con-

fentenient de ceux de qui dépendent les mineurs , aiin

de n'être pas défàvoué quand il aurapablie les bans.

Qiiand un Curé publie les bans , il doit défigner

les deux Parties par leur nom Ôc furnom , &c dire de
ouelle Paroiire ils fjnt , expliquer leur condition ,

Se nommer leurs pères & mères , & faire injonction
a ceux qui favent quelc^ue empêchement au maria-
ge j d'en venir faire leur déclaration. Comme il ar-

rive alTez fouvent que les veuves qui veulent fe ma-
rier ne Ibnt connues que fous le nom de leurs maris ,

il faut nor-feulement énoncer leur nom , Se leur fur-

nom , mais encore ceux de leur premier mari & fa

condition , ou de celui qui a paifé publiquement pour
leur mari , fans examiner Ci l'union étoit légitime.

Jtn publiant les bans d'une perfonne irLegitime ,

on ne doit point marquer l'état de fa naiifance , il

,' faut feulement déiigner la perfonne par le furnom
qu'elle porte , par fa condition ou vacation ,' & ià

demeure ; £c l'on ne doit nommer ni fon père , ni fà

mère , quand même leurs noms fe tronveroient inf-

crits fur le Pvegiftre des Baptêmes. Ce feroit déshono-
rer , Sv la Partie contractante , & le père & la mère ,

en quoi la loi de la charité feroit bleifée. De même il

on annonce le miariage d'une perfonne qui a éié

trouvée expofée , on ne doit point parler de fon expo-
iition , mais feulement dcfigner cette perfonne parle

nom
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•ii'on lui donne communément d.nis le monde , pjc

fjn emploi ou fa vacation.

Comme il y a des peribnnes qui demeurent pen-

dant le cours de l'année , tantôt dans une Paroilîe

,

tantôt dans une autre , &: ont aind deux diffcrens

domiciles en deux différentes Paroilfes , les Rituels

enjoignent qu'on fafTe les publicaiions de leur futur

mariage , en l'une & en l'autre Parciire de ces dif-

feiens domiciles. Le Rituel du Oiocele avertit les

Curés de la ville d'Angers , d'obferver cela exac-

tement ; ils doivent fur-tout y être exacl:s à l'égard

de certaines perfonnes ,
qui pafîent la meilleure par-

tie de l'année à leurs maifons de campaç^ne , & ne

viennent en la Ville que vers les fêtes de Pâques i

elles ne peuvent s'exempter de faire publier les

bans de leur mariage dafis leur Paroiffe de cam-
pagne , fous prétexte qu'elles ont fait leur Com-
munion Pafchi-.le dans la Ville , & qu'elles font cen-

fces en être habitans , y payant les taxes impofces

far la Ville.

Quant aux perfonnes qui ont un domicile dans'unc

Ville , où ils paiTent prefque toute l'année , ou a'.l

moins la meilleure partie de l'année, & qui ne vont

en leurs maifons de campagne que pour y donner

ordre à leurs affaires , dans le temps de la récolre OM
des vendanges , ou pour y prendre Pair pendant quel-^

eue temps pour leur fanté , elles ne font pas obligée^

de faire publier les bans de leur mariage dans la Pa-*

roilfe de leur maifon de campagne. Fasjnan , fur 1*

chapitre Si^nijicavit , de Paro:his & cilknis Parochid"

mis , enfeigne qu'elles ne pourroient y célébrer leo»

mariage , làns une permiilion de leur Curé de Ville ,

ou de l'Evt-que , &: il le pr.iu-c par le ch, h qui , dit

Sepultwis in-6'^. M. le Cardinal le Camus l'avoir dé-

fendu en {es Ordonnances Synodales , tit. 6. art. j,

ua. 1.

Pour empêcher que les enfans de famille , mineuis
de vingt-cinc^ ans , ne fe marient à Pinfu & fans le

conièntement de leurs parens , ou de leurs tuteurs ,

le Roi Louis XIV. par fon Edit de Mars KÎ97 , 9
às^dui que lo domitile dus /ils 6" filUs de famille *

. Mariage, (y) G
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mineurs de vingt-cinq ans , jiow la célébration de
leiirs mariages , eji celui de leurs pères , mères , ou de
leurs tuteurs & curateurs , après la mort de leurf-

dits pères Sf mères ; & en cas qu'ils ayent un autre

«domicile de fait , Sa Majeilé a ordonné qu= les

haiis filent publiés dans les Paroijjes oit ils demeu-
rent , & dans celles de leurs pères , mères , tuteurs 8r

curateurs.
—

Il réfulte d'un autre article du même Edit , où le

Roi déclare les veuves , même majeures de vingt-

dnc| ans , & les fils & filles , majeurs de vingt-

cinq Se de trente ans, qui demeurent adaellement
avec leurs pères êc mères , & contradent à leur infi^

d^s mariages , comme habitans d'une autre Paroif-

le , fous préteste de quelque logement qu'ils y ont
pris, peu de tem.ps auparavant leurs mariages , privés

6c déchus par le feul fait , em^mble les enfins qui en

naîtront , des fuccefîîons de leurldits pères , mères

,

syeuls &: ayeules ; il réfulte, dis-je , que les bans de

ces. fortes de perlonnes doivent être publiés dans les

deux ParoiiTes j favoir , dans celle de leurs pères

8c meces , & dans celle de leur domicile fecret ,

afin d'alTurer l'état des enfans qui naîtront de leurs

aiariages.

Quant à ceur qui ont changé de domicile , Se

qui ne font pas cenfés être vagabonds , s'ils n'ont pas

demeure pendant un an entier dans la Paroifle où ils

veulent Cz marier , en qualité d'habitans de cette Pa-

roifTe , le Rituel d'Angers ordonne qu'o/t publiera

Uurs boKs dans la Paroijfe ou ils demeurent aciuelk-

iriefit , & dans ^lle où. ils demeuroicnt auparavant ,

& s*ils n'ont pas fait un an de féjour dans ces deux

jfaroij^es y il faut que leurs bans Jbient encore publiés

dans l'autre Paroijje oit ils avoient féjourné aupara-

vant; &JÎ le temps qiCils ont demeuré en ces trois Pa-

roijjes ne fait pas une année entière , il faut confulter

i'Evéque y & faire ce au* il dira.

Si ceux qui ont caangé de dpmicile veulent être

^îfpenlés de faire publier leurs bans dans la ParoUfe

«l'pu ils font ibrris , Us doivent avoir recours à l'Evc-

çue j & lui prcfentcr une a^teftasion de Cuié de cette
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TaroiHe & de leurs plus proches parcns portant

qu'ils n'ont point connoiflanfie que les Parties cjui

Yeulent fe marier ayent contra<5lé e]uelc|ue autre

engagement.

Selon les Rituels de plufîeurs Dioccfes , une per-

fbnne eft cenfée être aomiciliée pour le mariage

dans une ParoifFe , quand elle y demeure actuelle-

ment depuis fix mois , au cas qu'elle demeurât au-

paravant dans le Diocefe , ou depuis un an , au cas

qu'elle demeurât auparavant dans un autre Dioce-

fe ; (I elle veut fe marier , il fuffit que {es bans

fbient publiés dans la ParoilTe où elle demeure ac-

tuellement , dont le Curé eft alors fon propre Cu-
ré. Louis XIV. fe conformant â cet ufa^e dans fon

Edit du mois de Mars 1697. a défendu à tous Curés

de conjoindre en mariage autres perfonms que ceux

qui font leurs vrais & ordinaires ParoiJJîens , de^

meurans aciuellement &• publiquement dans leurs Pa-*

roijfes , ou au moins depuis fx mois , à Pétard
de ceux qui demeuraient auparavant dans un au-

tre Paroijfe de la même Ville , ou dans h même
Diocefe , & depuis un an pour ceux qui demeu-
roient dans un autre Diocefe ,Jï ce n'ejl qu'ails en ayent

une permijfion fpéciale & par écrit du Curé des Par*
ties qui contraÛent , ou de fArchevêque ou Evéque
Diocéfain.

A roccafiott de cet Edit , on a plulîeurs fois de-
mandé , fi dans le Diocefe d'Angers , un Curé pou-
oit donner la bénédiétion nuptiale à des Parties ,

comme habitans de fa Paroilfe
, quand elles y ont de -s

meure fix mois , & qu'elles deraeuroient aiparavanc
^ns une autre Paroiffe du Diocefe. îl fcmbloic k
quelques-uns qu'un Curé le pouvoir faire , parce que
l'Edit du Roi ne défend aux Curés de co ajoindre en
«taria^e , que ceux qui ne demeurent pas dans leur
Paroiflc depuis fix mois. On a toujours répondu
<]u*on doit obfèrver exa(5lem.ent ce qui eft prefcrit pai:

le Rituel du Diocefe , qui dem.ande un an pour ètrç.

cenfé domicilié dans une ParoiiTe
, par rapport à 1*

publication des bans j car il eft certain que le Ro^
&B fîuX^Q: ks iéfçafes portées par fou Edit , a a pas

G ij
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prétendu dcréger aux règles marquées dans les Ri-
tuels & dans les Ordonnances Synodales des Dioce-
fès ; mais Sa Majefté a feulement voulu prendre des

précautions
, pour empêcher les fraudes & les incon-

véniens qui n'arrivent que trop fréquemment par la

malice de ceux qui changent fraudjleulément de de-

meure , à delTein de conr.rr,d:er des mariages illi-

cites contre l.es Loix de l'Eglife Se des Princes j c'efl

pourquoi fî dans les Rituels , eu dans les Ordonnan-
ces Synodales , on a pris des précautions encore plus

grandes que n'a fait le Roi , on n'agit pas contre

rintention de Su Majefté ,
quand on s'attache à les

garder. Un Curé ne peut donc dans le Diocefe d'Ai>

gers ie prévaWir de cet Edit , pour donner la bé-

néiiétion nuptiale à des Parties qui ne demaurc-
roient que depuis fîx mois dans fa Paroiile , fans

que leurs bans euifent été publiés dans la Paroiire

où elles demeuroient auparavant. En le faifanr , il

agiroit contre le Rituel auquel il eft tenu de fe

conformer.

Comme la publication des bans eft de la dernière

conré:]uence , il eft à propos qu'elle confte par A<5le

authenticuei c'eft pourquoi un Curé ne doit pas procé-

der à la célébration d'un mariage , quand une des Par-

ties eft d'une autre Paroilfe, qu'il n'ait en main une
atreftation par écrit du Curé de cette Partie , par la-

quelle il aillire que les publications néceftairesontété

faites 5 fans qu'il y ait eu oppolition ; & fi cette Parolife

eft éloignée , & que le Cuié qui eft requis de célé-

brer le mariage , ne connollfe pas parfaitement l'é-

«titure du Curé qui a donné le certificat de publi-

cation de bans ; dans ce cas , il eft défendu par

le Concile de Narbonne , de Tan 160^. d'ajouter

foi à ce certificat , s'il n'eft légalifé par PEvêque
,

ou par Tes Grands-Vicaires. Le Synode de Sens ,

de 1514. avoit ordonné quelque chofè d'appro-

chant , en défendant de donner la bénédidion
nuptiale à ceux qui fercient de différens Doyennés,
iàns une permiilîon par écrit de l'Evêque , ou de fes

Omciaux : Contrahentis divcrjarum DLecefeiim , feu

PuiVidtuum abfque Uitcris nojlris , auc Ojffùiorum
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iioflrorum nullatenus bcncdicantur. Comme il ell: rap-

porte par Bouchel, lib. 3. Décret. Ecil. Gallic. tit. 8.

chap. 56.

Qiiani une fille eft fbrtie jeune de la maiion (ie

Tes parens , & qu'elle a demeuré depuis dans des

Monalleres , (i elle veut fe marier , & qu'elle ibit mi-
neure de vingt-cinq ans, il faut publier fesbans dans

la Paroiife du Monafkre où elle ell , & dans celle de

fes père & mère , ou tuteurs , ou curateurs ,
paiff«

que le domicile des enfans mineurs pour le mariage ,

eft celui de leurs parens , ou tuteurs. Si elle eft

majeure , il faut pareillement publier fes bans dans
ces Paroiifes , parce que Ibuvent une fille n'efl pas

connue dans la Pareille du Monaftere où elle eft

penfionnaire , & qu'elle doit l'être dans la Paroiife de
fês père de mère.

Si les Parties qui demeurent en différentes Paroif-

fes , d'une même Ville , font tenues de faire publier

leurs bans chacune, en l'Eglifc de leur Paroiffe ; a
plus forte raifbn les Parties qui ont leur domicile en
deux Diocefes , doivent les y faire publier dans les Pa-
roilfes de leurs domiciles i parce que les empèchemens
qui peuvent le trouver à un mariage , font plus fa-

cilement découverts dans le Dioceie du domicile
d'une Partie , que dans une autre. Si ces Parties veu-
lent être difpenfées de la publication de quelques
bans , elles doivent en demander la difpenfe cha-
cune à leur Evcque. Le fentiment de quelques Doc-
teurs , qui ont euieigné que la difpenfe accordée par
PEvêque du Diocefe , dans lequel le mariage devoir
être célébré , fiiffifoit pour les deux Parties , ne nous
paroît pas véritable. Il eft bien vrai qu'un Evêquc
peut célébrer le mariage d'une fille (à Diocéfaine ,

avec un homme d'un autre Diocefè , & donner ainG
la bénédidion nuptiale aux deux Parties , parce que
le mariage eft néceffairement le lien de deux per-

fonnes ; & ayant droit d'unir celle qui eft de foa
Dioceiê

,. il peut par conféquent unir celle qui n'en
^ft p'^s. Mais un Evêqiie n'a pas pour cela droit de
diipenfèr des bans les deux Parties. 1". Parce q i&

la di/penfè eft un ade de Jurifdiction ; ainfi un E\ré--

G iij
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t^ue VxC peut difp enfer que la Partie fur laquelle il >
jurifdiLlion & autorité : or il n'en a aucune fur celle

qui n'eft pas de (on Diocefe. 1". parce que pour
accorder la diipenfe des bans, il faut aroir quelque

certitude qu'on ne peut pas faire d'oppofîtion au ma*
riage de ces Parties dans le Diocefe , où il n'en fèjra

fait aucune pabîication i mais quelle certitude peut

avoir un Evêque de ce qui fe paife dans un autre

Diocefe ?

iaHwt4tw.ujfcag.*agkffi^«BaBËi&awj-, ''^ ^^Kgww

1 1 1. Q U E S T I O N.

Celui qui fait qu'ily a un cmpèchemtnt à un
mariage , efl-il obligé de k déclarer ? A
qui doit-il U déclarer? Quelles mefnres doit-

il prendre quand Vtmpêclument eftfecret ?
Un Curé à qui on a révélé un empêchement

fecret qui fe trouve à un mariage , doit-il

furfeoir la célébmtion du mariage ?

V> Eux qui fâvent qu'il y a un empêchement k

un mariage , iènt obligés , fous peine de péché

mortel , de le déclarer , non-feulement , parce que U
charité qu'on doit avoir pour le prochain y engage ,

mais aufll parce que les loix de PEglife & de l'Etat

le commandent exprelfément i elles ont ordonne la

publication des baris à cette fin , & cette publication

feroit inutile , fi ceux qui faveat quelque empêche-

ment à un mariage , n'étoient pas obligés de le dé-

clarer.

L'Eglife fait affez, conneître que Pobligation de

déclarer les empéchemens qu'on fait aux mariages ,

eft grande, &c de quelle conféquence elle juge que

ces déclarations peuvent être, puifque les Rituels en-

joignent au prêtre qui publie les bans , & à œlui qui

jiilîfte à la célébration du mariage d'interpeller tous

ceux qui font préfens , & de leur faire un comman-
dement ibus peine d'cxcemmunication > de déclarée
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s'ils n*ont point connoiifance de quelque empcche-

ment. Cette injondion eft conforme à rOicionnance

«le Clément III. dans le ch:ip. Cxtcrwn , de tejlib. co-

gcndis j c]ui veut cu'on contraigne celui (]nia connoil-

Tânce de la parenté des Parties , de déclarer ce qu'il

en fait fa). Il en eft de même des autres empcche-

mens i aulfi le Concile deCambray, de l'an 15(^5. ch.

9. veut qu'on punifl'e de l'excommunication celui

qui aura tii un empêchement qu'il favoit à un ma-
riage (b).

L'obligation de révéler les empéchemens qu'on

fait à un maria2;e , ne regarde pas feulement les

habitans de la Pa'roilfe où l\)n publie les bans , mais

généralement tous ceux qui ont connoifTance qu'il

y a un empêchement à un mariage qu'on publie i

car les loix de l'Eglife & de l'Etat , qui enjoignent

cette révélation , font indéfinies &: générales ; par

confequent elles regardent tout le monde , & la

chofe concerne le bien public ,
puifqu'il s'agit du

fàlut des âmes , du repos des familles , de la tran-

quillité de l'Etat , & d'empêcher la profanation d'un

Sacrement , à laquelle tous les Chrétiens doivent

s'.oppofer.

On ne doit point différer à révéler les empéche-

mens qu'on fait à un mariage , mais les déclaret

au plutôt. On doit même découvrir ceux qui font-

fccrets & cachés , quand ©n feroit feul à le favoir

,

& qu'on manqucroic de moyens pour les prouver , R
on peut les découvrir ,' fans s'expofer à fouftrir mi
dommage confîdcrable ; ptrce qu'en découvrant un
empêchement fecret , il ne s'agit pas de faire puniif

un crime commis , mais d'emjiêcher qu*on en com-
mette un : ce qui fait que l'obligation de déclarer

les empéchemens qu'on fait , eft plus indifpeafablc.

(a) Cxterùra quod fupôc con-
fanguinitate cogendus fît tef
tis perhibere tellimonium ve-

ritati, non dubitatar à nobis,

cùm id tam jus fcriptum ap

Clemetis III. C<*p. Caiteriim ,

di tejiibus cogettdis.

(h) Quifqiie verumimpedi-
mentunjfciensretinuerit, ex-

coramunicationis poenâ çafti-

probet
, quàm confuetudo ac-

!
getur. Coiiciî, Cameracenf. aw^

tibus utciitiuîn apptobataJ is^î). c-^j?. P.
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De lorte cu'on ell obligé de révclefles empcchemens,
quoiqu'on manque de moyens pour les prouver , par-

ce cuencore ç^ue dans le for eccléfiailique conten-

tieux , on ne s'arrêtât pas au témoignage d'une feuîc

pericnne , fà déclaration néanmoins fiaiîît pour em-
pêcher qu'on ne paile outre à la célébration du ma-
riage j comme Alexandre III. le déclare dans le

ch. Prœtereà , de fporjal. & matrim. & dans le cîiap.

Siiyer eo , de tcfiibus & attcflat. où il dit expreiTé-

ment qu'il ne ^ut pas procéder à la célébration d'iun

mariage , quoiqu'il n'y ait qu'une feule perlbnne qui

allègue un empêchement diuimanr. La raifon effc

qu'encore qu'un feul témoin ne faîfe pas une preuve

çcmpiette , Ton témoignage fuffit néanmoins pour

établir une jufte préfomprion , lur-tout lorfque celui

qui rend témoignage j eft fans reproche i ainii la dé-

ckraticn d'une feule perfonnedonneroit lieu à l'Evê-

qae Se au Curé de s'inform.er avec plus de foin de la

vérité de la chofe , &: d'cblig?r les Parties contrac-

tantes, nicme en les menacint d^s cenfures, de faire

leur déclaration de remrêchemcnt iècret dont on au-

roit été averti", & de diuérer pour un temps la célé-

bration du mariage.

Celui qui iaic un empêchement fecret , foit qu'il

k puiiTe prouver, foit qu'il ne le puiiTe , doit en aver-

tir ouNen faire avertir les Parties q-ii veulent fe marier,

& même leurs parens , afin que les Parties fe dififtenc

du mariage , ou obtiennent la difpenfè nécefîaire , a

moins cii'il ne fut dans rimpclTibilité de les avertir, ou

qu'il ne fût très-cerrain qu'inutilement il leur donne-

ront cet avis. Si les Parties m.éprilerit l'avis qui leur a

été doniié & perfiflent à vouloir s'époufer i il doit en

avertir leur Curé ou leurs Curés , fi elles font de deux

ParcifTes.

S'il s'agit d'un empêchement qui provienne d'un

crime fecret ,
qui déshcnoreroit une des Parties , il

pe faudroit pas le découvrir aux parens , mais avertir

fecrettement &. charitablement la partie criminelle ,

qui veut fe marier avec cet empêchement ; & fi elle

lïe veut pas fe défifter du mariage ou obtenir une dif^

penfe de l'empêchement j celui qui en a connoilfance
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doir Informer rEvê.-jue ou le Curé de ce qu'il lait

,

prenant des mcfures pour ne pass'expofêr à pn.'Ier pour

calomniateur , ou à caufer du fcandale. Il efb«le la pru-

dence de celui qui fe trouve en une telle circonftance

de ne pas le rapporter à Ion propre jugement , mais il

d^it confulter des gens lages & éclairés fur ce qu'il

doit fiire.

Mais , dira quelqu'un , C\ aprcs avoir averti la par-

fbnne qui perfide à vouloir fe marier avec un em*
pcchement fecret , on découvre l'empêchement an
Supérieur, elle feradifEimée dans refpritdu Supérieur;

nous en demeurcns d'accord \ mais c'eft la faute , &
elle ne peut s'en prendre à d'autres qu'à elle-même lî

ciic fouffre quelque tort ,
paifqu'elle a été avertie

avant que d'avoir été déférée au Supérieur.

Qiiiiid même on làuroit par la voie du fecret

nn empêchement à un mariage , on feroit obligé

de le découvrir , fuivant la dodrinc de S. Thomas ,

qui enfeigne, dans la Seconde féconde , q. 70. art. 2,

ad 1. qu'on eft oWigé de manifefter les chofes qui

étant tenues cachées ,
pourroient caufer un dom-

mage confidérable au prochain , & fur-tout quand
le Supérieur l'ordonne 'c). Or il eft certain que lorf-

qu'il s'agit d'un mariage , fi Ton céloit les empê-
chemeus dont on a connoifiânce > on cauferoit u»
dommage très confidérable au prochain. Car fi l'em-

pêchement eft dirimant & qu'on ne le découvre pas,

les perlc)nnes qui fe marieront avec cet em.pêche-

ment , feront expofées à palfer toute leur vie dans
mi concubinage , les enfans pourroient être déclarés

illégitimes ^ & fi Tempcchement eft feulement pro-

hibitif , il s'enfuit une profanation du Sacrement

,

puifqu'en tenant fecret cet empêchement , on donne
lieu à ce que les Parties contrariantes reçoivent le

(i) Circa eaqux hominifubjgrave damnum aîterius per-
fecreto comir.ittuntur diftin-lronac , vel fi qnid ^iud eft

guendum eft , quandoquèjbujufmodi
, qûod quis pro-

cnim funt talia quae ftatitnjpaL>re tenetur vel reftitîcaxîdo

cum ad notitiam hominis vc-jvel denuntiando. S. Tiiom, z-l

nerint , homoea manifertare 2, q, 70. art, 1. ad 2,
tenetur , puù . , . , fi iint iui
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Sacrement en état de péché mortel , & contre k5
loix de Diea & de l'Eglile. Toutefois li on n'avoit^

connoiffance d'an empêchement {ecretqLie pour avoir

été conllilté comme Curé , Dcclear ou Avocat, on
intime ami , ou qu'on ne le fut que comme Méde-

cin , Chirurgien , ou Sage-femme , on ne feroit pas

obligé de le révélée ; car ces fortes de perfonnes font

indifpenfablement obligées à garder le fecret i fi elles

ne le gardoient pas , le public fouffriroit un grand

pré] udice.

. Il y a àzs occafions où l'on n'eft pas obligé de

déclarer un empêchement iécret qu'on fait a un

mariât

La première efl : Quand on a connoiffance que

les Parties ont obtenu une difpenfe ,
qui les met en

état de contracter mariage en fureté de confcience.

Néanmoins fi cet empêchement étoit devenu public ,

la difpenfe ,
qui en auroit été obtenue comme ét9,nt

un empêchement fecret , ne fuffiroit pas pour affup^r

l'ëtaL-des Parties.

La féconde eft : Quand on ne fait un empêche-

ment eue pour en avoir oui parler a des pexfon-

ftes inconnues , ou fufpcct«s de calomnie , ou de

icgereté , ou infâmes , ou qui ne font pas dignes de

foi ; car ce témoignage ne feroit d'au une conii-

dération , comme nous l'apprenons du 4e. Concile de

Latran dans le ch. ^x. qui eft rapporté dans les Dé-

Crétales aa ch. Licèt etquadam , de teftibus , & attej}. [d]^

Mais ioriqu'cn a connoilTance d'un empèchemenc

par le rapport d'une perlonne de probits & digne de

ibi , on d?.ic le déclarer, & en même temps nommer
la perlonne de qai on a appris l'empcrhement -,

parce qu'en ce cas i'Evéqc^ ou le Curé peuvent fe

veret , fed duobus ad minîi^,

nec ah infamibus 3c fufpeétis

,

Ted à fide dignis £c omni ex-

ceptions majoiibusj cîim fans

viae/etur abfurdum illos ad-

mitt' , quorum rcpelkrentKt

autores. Ccncil. 4. Lateraa»

cjf. 2$. Relatum. cep. I-icèc

f^)Statuiinusiie'uper ho

îCcipiantur de cstero tcftes dr

audit-J... JviS foitè perfoi.s

graves estiicrint, qaibusfidcs

^t iseritô ûbhibeiida >. ante

^item motam tei^iiicara did:-

cerin: ab ar.iiquioribus qui

dem fuis , rcnutiqucab u o,
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ùizz inAruire de la vérité , par cette peribnne <^iii

avoir donné la première connoifTance de cet empê-
chement.

La troilîeme efl : Lorftiue rempcchement , <]ui eft

fecret , vient d'un crime ^u on ne peut révéler fans

découvrir la propre turpitude > & fe déshonortr foi-

même , ou s'attirer un dommage très-ccrnfîdérable.

L'EgUfe ne prétend pas obliger perfonne à faire à un
tiers une révélation c|uiauroit de fî fâcheufcs fuites. Si

néanmoins il arrivoit qu'une perfonne déclarât un
empêchement qui la diftameroit , on devroit écouter

fa déclaration , & y avoir égard eii différant la cé-

lébration du mariage , quand même cette perfonne
refuferoit de paroître , par crainte ou autrement ,

comme on le voit dans la décifion du Pape Alexan-
dre III. dans le ch. Prœtereà z. de fponfaL & ma-
trim. (€).

La quatrième efl : Lorfqu'un Prêtre a fu par la.

ccnfeifion d'une des Parties qui veulent contra^r
lariage , qu'il y a un empêchement dirimant

, qu'il

n*a connu que par cette voie. Ce Prêtre doit le tenir

fecret , & fc contenter d'avertir au Tribunal, de la

confefîion la Partie qui le Tui a déclaré j de trouver
quelque moyen pour fe difpenfer de contrarier ma-
riage avec la perfonne qu'elle vouloit époufer ^ oa
au mcins de différer fbn mariage , jufqu'à ce au'on ait

ebtenula dilpenfe néceflàire pour le célébrer valide-
ment & licitement j mais ce Prêtre ne peut pas fe
fervir de la conr.oiflànce qu'il a eu par la confefîion
d'une des Parties , pour donner avis à l'autre de
l'empêchement qui fe trouve à leur mariage.

Si nonobfciint l'avis que ce Prêtre auroit donné, les
Parties fè prcfentoient à lui pour célébrer leur ma-
riage, foit qu'elles lui demandent pjbli.iuement labé-
nédidion nuptiale , foit qu'elles la lui clemandent en.

(e) De mulicrc quatàviro
împetitur , cujus confangui
»euscum ea fe deliquiffe pro
ponit, fcd hoc publicè confî-

teri recttfat proprcr raetum &
{occDt^a» nuUiexis , taiitex

rerpondemusut rrraTrTsitDniùi)»

ipfura fieri y nifi juramentuin.
.niervcniflet , difttiâié probi-
beas, ne detcriiis indè contin-
gat. Alexand, III. cap. Vtxxa^

lea », de fponfaL éf matvim»

G y\
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fecret , il ne peut îtUr refiifer fou miniftere pour célé-

brer leur mariage ; car il vlalcroit le fceau de la con-

fefllon. li doit agir de la même m.aniere qu'il agiroit

s'il n'avoir point cette ccnnoilTance , à laquelle il ne

doit avoir aucun égard. Cette refblution eft autorifée

par la Faculté de Théologie de Paris , qui a con-

cfamné la proportion fuivante , extraite du livre d'A-

niadeus Gaimenius : Un Supérieur ^ui connaît les pé-

chés de fin inférieur par la confejfion facramenteÛe y

peut , en vertu de cette connoijjlince , le dépcfir d'un,

office qui dépend de la volonté du Supérieur , comme
ctant faulfe , fcandaleufe , & contraire au fceau de la

confeifion , qui leroit incomparablement plus violé

par le refus que feroit ce Prêtre de concourir au ma-
riage que Pon voudroit faire , que non pas dans l'ei-

pece dan^ laquelle la cenfure a été fuite.

Comme ce font les Curés qui ont droit de donner la

bénédiclion nuptiale à leurs ParoiiTiens , ou de com-
m^ettre des Prêrres pour la leur donner , c'eft à eux

qu'on doit ordinairement déclarer les empcchemens
qu'on fait à un mariage. Il peut néanmoins y avoir

des occafîons où l'on doit informer l'Evêque de l'era-

ptchement Cju'on fait à un mariage.

Le Curé à qui on a déclaré un empêchement qui

eft à un mariage , doit , fur la dépofition d'un féal
'

témoin , difFeier la publication des bans & la célé-

bration du mariage , fi le témoin cft digne ie foi Se

irréprochable , & qu'il lâche , par une voie sure ,

ce qu'il avance
,
parce que > comm.e dit la Glofe fur

le chap. Priitercà i. de fponfal. & matrim. matrimo-

nium ad dicium unius inipeditur ne contrahatur. Ce
qui eft conforme à la dccifion d'Alexandre lîl. dans

lech. Pnetereâ , & dans le ch. Super êo i. de tejlih.

é» attejl. Ce Pape , dans ce demie: chapitre , décide

que le témoignage d'une m^ere qui affure que la fille

eft parente d'un nomme qu'elle veut époufer , doit

faire fufpendrele mariage [f) De forte que flore per-

(/ Super iHaquatftionequara.rangmneos confitrtjr ? Ref-
feci{ti,an mulierconjungcndaîpondemus qubdfi non eft fir-

rcniit viro, pro eo quod folajmatum matrimouium inier

B^^cetâlteiutiius^coseiTecon-lcos matie aiTeverante ipfoi
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fbnne de probité &: digne de foi , dcclarc un empè-'

chcmeiit à un mariage, & fournie en même temps'

des preuves de ce qu'elle avance , on ne doit pas , à

fon préjudice , écoiuer le témoignage des parens qui

afficmeroient le contraire avec lerment , & il faut

fulpendre le mariage , comme Innocent III. l'or-

donne dams le chap. Clun in tua , de fponfal. & ma'
trini. {g}.

Lorlqu'il fe préfente quelqu'un pour révéler un
empêchement qu'il fait erre à un mariage , le Cure

doit demander la déclaration par écrit , fiirnée , s'il iè

peut , du révélant ou de deux témoins , avec les cau-

les Se les moyens llir Iclquels elle eft fondée , comme
ledit M. le Cardinal le Camus en Tes Ordonn3n:es ,

tit. 6. art. 9. fe^l. 4. nomb. 7. Si le dénonciateur

refofe de faire ces formalités , le Curé doit donner

avis de tout a l'Evèque ; & ne pas paiTer outre aa

mariage, jurqu'à ce que TEvêqu' i'ait ordonné,

quand même l'empêchement qu'on propofe paroi-

troit erre allé^^ué par malice , ou faux ou de nulle

confcquence. Saint Charles donne aufli cet avis dans

la 1. part, des adtes de rEglife de Milan , au Synode

troifieme {h).

Le Curé , pcn.iant le délai qu'il a pris pour célc-

cfTeconfanguincos , non de- nimn promulgabic aliquod

bent conjungi. Alex. 111. cfl/7.|Q^nuntiatur impcdimentura ,

Super eo,^.? te/îib. & attcji. quamobicm intet iponfos iU

(§) Si perfona gravis , cuifi-iludcontrahi ironpotledicatut,

desfit adhibenda, tibidenr»n-|is necad illius matrimoniice-

tietquodhi qui îunt inatriaio-jlebratio-neiu , nequead aliam

nio copulandi , feprop^nqui-jprojrediaturdenuniiatiorem»

tatecontingant 6c de^ma vel'. etiamù id impedimenti quod
f€andalodoceat,autctiamperjafFertur vel fallum vel maîi-

tcipfum potïîs ceKTîicari de, tioAim ftji videatur,vel nul*

piano, non foliimiebcs jura-!lius mo:nenti, fed rem adAr-

menta parentura Ipontè cbla-'chiepifcopum déférât : fi veri>

ta non recipere, veriimetiara longiusdiflat, Vicariumfora-

C03, quific conwahere nitua-ineum de impediruento quod

turjfi moniti induci nequive- proponitur, certiorem faciar,

rint , compeilere , ut à tali nequc de eo quidquam antc^

çontraftudehfhnt.I;i»oc. III. flaruit , quam de co quod fa-

Cflp. Cùm in taa, de Sponfalib. ciendum fit , rerponfuin acce-

if matrim

.

\

périt . Syr.od. Mcdiolan . 3 .
iyi a*

(h) Si patiï^choqui matiimo-jfari. aSorum Ecdef.Medivl,. -
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brer le mariage auquel on lui a déclaré qull f a
un empêchement , doit s'informer ?Lvec prudence fi

rempêchement qu'on lui a déclaré eft véritable •-, &
s'il le trouve réritable , il doit en donner fecrete-

ment avis aux Parties , afin qu'elles ne pafient pas

plus avant > iî l'empêchement qu'on a declaié ell

manifeflement faux, & que la fau/Teté en foie bica

prouvée , le Curé peut palTer outre à la célébration

du mariage , à moins qu'on n'y formée une oppo-
fition. Mais fi l'empêchement ne fe peut pas bien

prouver , que les Parties & leurs parens le nient , &
€jue cependant il y ait fujet de douter qu'il y en ait >

il doir renvoyer les Parties devant l'Evéque , ou lui-

même le confulter & fdivre les ordres , parce qu'il

n'appartient pas aux Curés de connoître des empê-
chemens qui font aux mariaj^es , cuand il y a con-
teflation. Alexandre III. l'a décidé dans le ch. Ex
litteris , de confinguinit. & affinit. (i). A quoi on peut

joindre le Can. iz. de la fcflion 14. du Concile de-

Trente.

Le bruit commun eft même un motif fuffi-

:fent pour fufpendrc la célébration d'un mariage. La
Glofe fur le chap. Super eo , de eonfangninit. & affi-
nit. le dit en termes expris : Nota quèd fama itnpe^

dit matrimonium cont^ahendum ; ce oui eft con-
forme au texte du chapitre où le Pape Urbain III. qui
avoir été confulté au fujet d'un jeune homme qui re-

fufoit d'époufer fa fiancée , fur ce qu'il avoir eu com-
merce avec ime de fes parente^ , répond à TArchevê-
^ue de Bordeaux {k). Mais corr.^me fouvcnt les bruits

communs font faux , le fèul br^iit commun n'eft pas
une preuve fuâifante pour empêch.y: un mariage , fui-

lant la Glofè fur le Can. fi teftes , c. 4. q. 2. au fciot

(ï) Non funt caufas matrirao-
Bii tradandae pcr quoflibet ,

fcd per Judices difcretos qui
poteftat.emhâbeantjudicandi.
AkxaiuUr IIL cap. Ex litte^

ris , de coiifanguiiûtatg ô* af-
fimt,

(k) Qnbd Ct maHifeftum eft

juveAÇiB cognovifle fio^iji- ,

quam ^txi'iàx piiella: , vel fî

non eft m ïnifeftum , faraa

tamçn loci hoc habec , cum
effet /ponfa tantummodo de
futHro,ideraabejusimpeditio-
ne débet abfo \vi. Urbanus IIK
refponf. gd ArKifiicpifc» BurdU
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fdmdjoù il eftdlt .flimaperji nihil probdt. C'ert; pour-
uuoi quand le bruit commun n'eft pas bien fondé, ne
paroilîant foutenu d'aucune preuve, & que les Parties
€jui ne font point lufpedes nient le fait avec ferment ,

le Curé doit s'en tenir à leur déclaration , & leur don-
ner la bénédiction nuptiale j mais fi le bruit commua
paroit bien fonde , le Curé doit renvoyer les Parties
a l'Evêque.

Si le Curé des Parties qui veulent fe marier eft le

feul qui ait connoillance d'un empêchem-cnt oui eft

à leur mariage , quoiqu'il ait connoiiî-ince ae cet
empêchement autrement que par la confeifion , s'il

ne le peut prouver , ôi que les Parties le nient , il

ne peut leur refufer la bénédidion nuptiale , parce
qu'il feroit jage& témoin , ce qui ne convient pas.

11 feroit de fa prudence en ce cas de confultcr
VEvêque.

IV. QUESTION.

Que doit faire un Curé quand on a formé op"
pofitïon à un mariage. ? Peut-il pajfcr ou^
tn , quand roppofitïon n'^eji faite que ver-
balement y ou lorfquil efi certain quelle na
été faite que par malice ?

J. L efl d'ufage c[uc ceux qui veulent s'oppoferàua
mariage , qu'ils ont intérêt d'empêcher , forment
entre les main? du Curé des Parties qui veulent le

contratler , leur oppolîtion , ou par écrit , ou de vive
voix , comme ils s'oppofent , ou à ce que le mariage
foit célébré , ou à ce que les bans en foient publiés.

On fait quelquefois ces oppofitions au Secrétariat de
iXvêque, pour empêcher qu'il n'accorde une diipeme
de bans.

Ceux qui forment les oppofirions , font ou les pères y
«lôres > tuteurs ou curateurs. ^ ou des païens coiiaic»
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raux ,
qui ne veillent pas donner leur confentement I

un maria're , oa quelque particulier
, qui précenA

qu'une des Parties oui veulent (e marier , a contra6lc

avec lui un engagement antérieur , ou par un mariage,

ou par promelTes de mariage.

La pratique qu'on tient ordinairement quand on.

veut s'oppoier à un mariage > eil; de faire lignifier au

Curé des Parties par un Haîilier , unade d'oppolition,

{bit à la publication des bans , foit à la célébration du
mariage dont on publie les bans, & de lui laiirer co-

pie de Q^i acle.

Qiiand on a fait faire cett^ fignincation à an
Curé , il d>it y déférer , & ne pas palier outre ,

qu'après que PoppOiition aura été lev^e ou déclarée-

mal fondée i c'eft Pintention de PEglife , qui paroir

nettement expliquée par le quatrième Concile d^

Latran , & par celui de Trente dans la fefïïon 14.

Le Curé doit inceifamment donner avis aux Parties

de Popporition qui lui a été lignifiée , & fi elles per-

{iftent à vouloir fe marier eniémble , il doit leur con-

feiller de fe pourvoir devant un Juge compétent pour

faire lever Poppofîtion. Le Concile de Langres , de

Pan 1404. rapporté par Bouchel , dans le li/re 3. des

Décrets de PEglife Gallicane , tit. 5. ch. 32.. enjoint

de renvoyer les Parties au Siège Epifcopal , c'efl-i-

dire , à POifirial
,
qui eft le dépofitaire de la Juril-

diftion contentieufe de PEvè-]ue. L'Edit de j.606^

dans l'art, i i.reconnoît que. ces caufes font de la com-
pétence du Juge d'Eglife. }io\Ls voulons ,

porte cet

Edit , que les caufes concernant les mariages foient 6r

appartiennent à la connoijfance & jurifdiciion des Ju^es

d Eglifi j à la charge qu'ils feront tenus de garder les

Ordonnances.

Cependant quelques Parlemens de France , depui?

Pannée 1^9$. ont prétendu
,
que (i dans les oppo-

fitions qui ont été formées à un mariage , il s'a-

git du lien du Sacrement , de fœdere , comme Ci Von
Soutient qu'il y a eu des promeifes foites par une

des deux Psrdes à une autre pedbnne , ou qu'il y
a un mariage qui fubiiftf encore ^ c'eft POiîicial qui
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çi\ le Juge compccent , devant qui les Parties doi-

vent le pourvoir ooiir faire lever les oppolîtions i

iTiAÏs c]uc :î l'oprodrio;! eil fondie fur des intérêts

CL,'ils, comme celles des pères & mères, des fateur?

Se des curateurs , ou autres , c'cfi devant le Juge
fécuîier (]ue les oppofitions doivent être portées ,

parce que les intérêts civils ne font pas de la com-
pétence du Juge d'Ef;life. Suivant cette Jurifpru-

dence
,
qui efl: nouvelle , le Parlement de Paris a.

déclaré abulîves des Sentences rendues par des Of-
ficiaux fur des oppofitions fondées fur des intérêts

civils , defqaelles cependant ils étoient en polïèflioa

de connoitre. Mais comme les Arrêts rendus fur

cette matière ne prononcent que fur des faits entre

particuliers (a) , & que la connuiifance de ces oppo-

fitions n'a point été interdite aux Juges Eccléfiafti-

ques par aucune Ordonnance , ni même par aucua
Arré: de Règlement , 8c qu'au contraire les Or-
donnances leur attribuent fans exception les ca-ifes

qui concernent les mariages , plufiçurs Officiaux

continuent de proijoncr fur les oppofitions , fuivant

la pofTefîion ou ils croient d'en connoître. L'Oifi-

cial du Diocefe ne connc.it point des tierces oppofi-

tions , mais feulement de celles des Parties qui pré-

tendent qu'il y a des promefles de mariage entr'elles.

M. de Livoniere , Anêts célèbres , en rapporte un
du 3 Aoiit 17:6 , qui déclare abufive la Sentence

de rOfficial d'Angers , pour avoir pris connoifTance

d'unetierce orpcfîtion, quoique cette cppofition n'eût

aucun motif réel.

Le Curé à qui on a dénoncé une oppofîtion à

un mariage , ne doit pas fe défaifir de Paéle d'op-

poiîtion qui lui a été lailTe , mais il doit en don-

ner copie fous fon feing aux Parties ; s'il le leur

confie , il doit en retirer d'elles une reconnoiffance ,

& il ne doit pas pa-fer outre à la publication des

bancs , ou à la célébration du mariage , fans avoir

(a) Ces Arrêts font fi uni-jrifprudence. Les Jurifconful-:

formes dans le prononce ,! tes ne forment là-deffus au-

qu'ils paroifTent fixer la ju- jeun doute.
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auparavant une main-levée par écrit , donnée par

les Parties opoofantes & fîgnée d'eile , fî elles la-

vent fîgner , ou prononcée par un Jage compL'tcnt.

Si ce Juge a débouté l'oppolant , le Curé peut pro-

céder à la célébration du mariage , comme s'il n'y

avoir point eu d'oppofition <juand la Sentence Wi
9. été lignin.ee , ou qu'on lui en a mis en main ufte

expédition en forme j pourvu , néanmoins , qu'il ne

lui ait point été lignifié d'appel de la Sentence»

Si l'oppolition avoit été portée devant l'Official ,

& qu'en déboutant Toppolànt il eût prononcé que

fa Sentence fera exécutée , à l'égard de la publica-

tion des bans , nonobftant appellation ou oppolition

,

& que dans cette circonftance on lignifie une nouvelle

oppofitiûn , le Curé doit , nonobftant cette nouvelle

oppofition , publier les bans i mais il faut pour

la fureté qu'il ait entre les mains une expédition

en forme de la Sentence de l'Olficial. Toutefois

le Curé ne doit pas palfer outre à la célébration

du mariage , mais il doit furlêoir jufqu'à ce que
<ette leconde oppofition ait été levée , comme a
remarqué Sainte-Beuve , tom. i. de fes Rcfolutions,

cas 104.

Un Curé ne doit pas déférer à une oppofition

qui leroit formée feulement de vive voix , c'eft le

fentiment de Ducafle , dans fa pratique de la Ju-
rifdi£lion cccléfiaftique

, partie x. chap. 5. fed. r.

nomb. I. où il dit qu'afin qu'une oppofition puillè

avoir quelque effet-, il faut qu'elle foit déclarée par

tuâe 4u Curé i les railbns qu'on en peut donner

font ,

1°. Que fi oiv déféroît à ces Ibrtes d'oppofitiçns-

yerbales , on donneroit lieu aux perfbnnes mal in-

tentionnées de multiplier les oppofitions , & de
traverfer fans juftice & lâns raifon les mariages. Le
public a grand intérêt qu'on empêche quie l'on ne
forme aux mariages de ces fortes d'oppofitions ma-
licieufes. Ce Ibnt des péchés très-griefs , qui font

un préjudice notable aux Parties qui veulent fe ma-
BÎer. Le quatrième Concile de Latran , rapporté dans
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le chap. âiim ïnhihitio , de cUindcJl. dejjwnf. TCUt qu'on

punilîe des peines canonic|ues ceux qui s'en trouveront

«oupabîes.

1°. Il cil de réquité c]uc les Parties qui veulent

Te marier
, pui/Tent favoir contre qui elles peuvent

agir pour faire lever l'oppofition , & qu'elles fbient

en état d'intenter avec fureté leur a(flion contre lop-

ofant: or s'il n'y avoir point d'oppofition par écrit,

es Parties qui veulent fe marier ne fauroient con-

tre qui elles pourroient agir , & fe trouveroient hor^

^'état d'intenter avec furetc leur aclion contre l'oppo-

fant
, qui ne leur feroit connu que par le rapport

llu Curé , & qui pourroit dénier le fait.

3°. Ce feroit une grande imprudence à un Cure

ie déférer à une fimple oppofîtion verbale. Par-là

il s'expoferoit a répondre en ion privé nom de tous les

^vénemens d'un procès j car fi les Parties contrac-

tantes ne fe trouvent pas en état d'agir avec fureté

«ontre l'oppofant , elles feront afligner le Curé
devant TOfficial ,

qui fans doute répondra qu'il

a été fait entre fes mains une oppofîtion verbale

par un particulier , & demandera qu'il foit mis ea
caufe.

Si l'oppofant a formé fbn oppofîtion verbale y fans

qu'il y eût aucun témoin , & qu'il dénie le fait devant

le Juge Eccléfiaftique , le Curé fera condamné ; Se

fuppofé qu'il y eiit d'autres perfomies prcfentes

lorfque l'oppofition a été formée , & que le C^urc

offrît d'en faire preuve par témoin , il n'eft pas

certain que l'Official fbit tenu de l'admettre s.

faire une enquête , TOfticial pourroit même ne U
pas permettre , vu les circonftances particuliè-

res qui fe rencontreroient ; ainfi le Curé fe trou-

vera hors d'état de prouver ce qu*il a avancé , 8c

fe verra par-là expofé à porter tous les frais de la

procédure.

Le Parlement de Paris femble avoir jugé qu'un

Curé n'eft pas tenu de déférer à une oppofîtion verr

baie i car il y a un Arrêt du 1 5 Juin i<^9i ,
qui en-

joint aux Givrés défaire fîgner les oppoiîiions par ceux
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<5ui les feront. Cet Arrêt eil: rapporté dans un kecueîl

d'Edits & Réglemens concernant les mariages , im-
primé à Paris , cliez Pierre Filieau , en 1707. Oi\ le

trouve anin dans le cinquième tome du Journal des

Audiences , liv. 7. ch. 31. Nous en rapporterons le

Dicium dans la fuite.

Si les Pères , mères , tuteurs ou curateurs for-

moient verbalement une oppofîtion devant un Curé ,

•déclarant par-là qu'ils ne confentent pas au mariage

que leurs enfans ou leurs pupilles veulent ce ntrader ,

le Curé , bien loin d'exiger qu'on lui faife fignifîer

cette oppolîtion par un Huifiier , y doit déférer , puis-

qu'il ne doit pas aflifter à la cérémonie d'un m.ariage,

^u'il ne fbit aifuré du confentement des pères j merçs,

tuteurs ou curateurs, comme il eft enjoint par les Ri-

tuels j Ordonnances du Royaume , & Arrêts du Par-

lement de Paris, & récemment par PEdit du mois de

Mars 169j.
Le Parlement de « Paris , par l'Arrêt du 1 ç Juin

1691. qu'on vient de citer , a déclaré un mariage non-
valablement contraélé, qui avoir été célébré au préju-

dice de l'oppoiition verbale d'une mère.

Il y a des Diocefes , où l'on ne fait point fîgnifier par

un Huifîîer les oppofîtions aux mariages , mais on les

fait inférer fur un re2;iftre qui eft entre les msins des

Curés , & l'oppofànt le fîgne ; cela eft autorifé par le-

dit Arrêt du 15 Juin i<^5>i , dont voici le difpofitif

La Courfait défenfes à tous Curés -, Vicaires fi* Prê-

très y lorjquil y aura des oppojîtions à des mariages ,

de procéder à leur célébration
, Jans avoir auvaravant

des mains-levées par écrit de/dites oppojîtions. Leur
enjoint d'avoir des regijîres pour y tranjcrire les op-

pojîtions qui pourroient être formées à la publica-

tion des bans & à la célébration des mariages , 6»

les défifemens 6* mains-levées qui en feront données
par les Parties , ou prononcées par les jugemens qui

interviendront > & défaire figner lefdites'oppojîtions

par ceux qui les feront y & les mains-levées par ceux qui
les donneront ; 6* en cas qu'ails ne les connoijjent pas ,

de fefaire certifier pa,r des perfonnes dignes de foi , que.
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fntx qui donneront kfdites mains -levées , feront les

ycrjonncs dont il fera fait mention , & ordonne que
rArrêt fera lu & yubùé dans les Bailliages & Séiy^-

thaujpcs du rcjjort.

Par un auae Arrêt du 19. Décembre 169^ , la

Cour a ordonné que l'An et du 1^ Juin i^i>i , fera
exccut;. Voyez le cinc]aieme tome des Mémoires
^'-i Çî^^^g<^ > ^e la nouvelle édition , tit. 8. partie
tr.ilîcme.

Q.ioicu'un Cure foit certain qu'une oppofition n'a
été Irai te à un mariage que par malice , il doit néan-
moins y déférer. Il n'ell pas en droit de Faire venir
les Parties devant lui pour déduire leurs raifbns &
d.'cid^r leurs contellations > s'il le faifoit, il s'éri-

g>i:oit en Juge d'une caufe qui n'eft pas de fa com-
pétence , & il ufurpcroit une jurildidion qui ne lui
appartient pas , mais iux Juges qui font en droit
de connoître des conteftations qui naiifent au fu-
jet des mariages , comme Alexandre III, le dit à
l'Abbé du Mont-Callin (h). Le Curé doit donc ren-
voyer les Parties devant le Juge compétent

, qui
peut juger delà validité de- l'oppoiîtion j quand même
il y auroit quelque nullité dans la fignifîcation qu'un
Huilfier a laite de l'oppoiitioa , ou quelque erreur
dans le nom des Parties au mariage defquelles on
soppofe

, un Curé doit y déférer , parce que ce n'cft
pas à lui d'en juger.

Un mariage célébré au préjudice d'une oppoiî-
rion juridique dont il n'y a pomt eu de mains-lc-
^ées n'eft pas nul , s'il n'y a point d'ailleurs d'cm-
jpe.Kement dirimant (c) ; cependant le Curé qui a aflifté

â ce mariage
,^
& les Parties qui l'ont contradé , ont

péché
, & méritent punition pour avoir contrevenu

aux règles de PEgUrc. Les Juges féculiers pour-
roient

, en certaines occafions , condamner à une

(b) Tuam prudentiam voIu-Tuti canonum non ignorent»
mus nonlatcre, quod non\AlcxaiulcrUl. cap.I.x\i\.icniy
funt caufac matrimonii usicAde cor.far.z. & affinitate.
tands per c^uollibct

, fcd per| (c) M. d^'Hericourt , en fait
Judiccs difcretos qui potefta-Kine maxime , Loix Eccléf.
teœ habeant judicanOi, ôcûa- tittc d» lOMiage , n. aj.
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amende , un Curé qui auroit célébré un mariage ^

iàns avoir égard à une oppofîtion qui lui auroit été

jdénoncée , & les Parties en contradant ainfi , s'cx-

poferoient à faire déclarer leur mariage non-valabl&»

jnent contradé {à).

C'cft un péché très-grief de s'oppofcr par malice

& fans raifbn à un mariage , & c'eft ce que doivent re-

préfenter vivement les Curés , à ceux qui feroienc

de pareilles oppoiitions à la cérémonie du mariage ;

il leur eft prefcrit de publier hautement que TEglifc

a en horreur des oppoiitions de cette nature , & qu'elle

les défend , fous peine d'excommunication : l'injuf-

tice de cette conduite , & l'obligation de reftiraer ,

qui en réfulte , font évidentes.

{d) Il y a à la vérité un Arrêt

du 3 Décembre i6pi , rendu
fur les conclufions de M. La-

moignon , qui prononce qu'il

y avoir abus dans un mariage

célébré au préjudice de l'op

conféquence : mais comme
depuis & encore en 1734 >

dans un plaidoyer où il étoit

queftion de ce moyen de caf-

fation , M. Joly de Fleuri ,

Avocat général, fans l'exami-

pofitiond'un perc. Le fils étoit 1 ner , parce qu'il n'etoit pas

majeur de trente- deux ans. inécellaire à ladécifîon del'af-

L'Arrêt permettoit néan- faire, fe contenta dédire qu'il

moins aux Parties de le réha-'mérite d'être approfondi, cette

biliter. M. Pothier qui le cite, jconlîdération eft un nouveau
t. I. p. 2.ch. 2. f.8. leregarde motif de ne pas procéder àla

comme un Arrêt folitaire 8c célébration d'un mariage a»-

une décilion cxtrordinaire
,
quel il y a oppofîtion.

^H'on ne doit pas tirer à|

i
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RÉS ULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR LE MARIAGE.

Tenues au mois d'Août 172.4.

PREMIERE QUESTION,
M quel âge pctt-on contracter mariage ? Les
fous , ks furieux , Us ïnfmfés , peuvent-
ils fe marier > Un marlagi contracté fous
quelque condition peutr-il être valide ?

T.J-<* A G E ou l'on peut validemcnt contrader mu-
nage

, el celui de puberté
, qui , comme nou»

1 arons dit , eft fixé par les Loix & par les Canons ,
a douze ans accomplis pour les filles, & à quatorze ans
accomplis pour les garçons , comme on le voit danc
les Inflituts de Juftinien (a). A.quoi fe font conformés

(a) NoflrA fandâ conftitu-
tionc promulgatâ pubcrta-
tem in mafculispoft decimum
«inartara annum completum
illico initium accipere dirpo-
fuiiQus : attiquuatis AOXixiajn

in fœminis bcnè pofîtam , in
(Uo ordine rclinqucntes , ut
poft duodccim annos comple-
to« viri potcntcs eflc credan-
tur. lijftitut, Jvâman, Uk* S.

\jitui, ai. ^
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ks Papes dans leurs Décrétales rapportées dans It titre

de dejfonf. niaîrim.

On ne doit pas marier les perfonnes qui n'ont pas

cet aTc. Le Pape Nicolas I. en a Fait une derenfe ex-

preire'(Z);,. Il y a des Conciles de France qui ont renou-

velle cette dérenfe , comme celui de Langrcs , de l'an

1404 (c) , le Synode de Paris , de l'an 1 5 57 (ti) , le Con-

cile de Tours , de l'année 1^23 (<j) , &c.

La raiion qu'on peut rendre de cette dcfenfe , eft,

comme dit faint Thomas ,
qu'il ne liifHt pas ,

pour la

validité du mariage , que les Parties contractantes

aycnt l'ufage de la raifon , mais il eft encore nécel-

faire qu'elles ayent l'âge où elles (bient capables d'a-

voir des enfans •, ce qui n'arrive d'ordinaire qu'à l'âge

qu'on vient de marquer {fy
Les impubères qui , ayant connoilTance de cette

dcfenfe , contra(5leroient mariage avant que d'avoir

î"âge marqué ,
pécheroient grièvement, & ceux auflî

qui les auraient engagés à le contracler. îl y a plu-

ric.irs Docteurs qui eftiment que le mariage leroit

invalide & nul félon le nouveau Droit canonique ,

&: ils citent pour leur fentiment une Déclaration

des Cardinaux Interprètes du Concile de Trente ,

rapportée par Gallemar , fur le chap. 1. de la î^'ii^.

24. du Concile de Trente , dans les Déclarations , §.

inaîrvr.cniiun contracium. Ce fentiment peut êire

(fc)D'.ftriôiùs inViibemuSjiic

aliqui, quorum uterque vel al-

t«r ad SEUtem Icgibus \el ca-

nonibus deternànatam non
jCivcncrit , conjungantur

,

niH forte aliquâ urgcnnfllma

ncceiTitare intcrvemenre , ur-

poré pro bono pacis talis con-

jundio tolerctur. Nicolaus L
çap. Vhi, 'idcfponf. impub.

(c) Mafcu!; antc completum
quartu;"nd.ciii"iurîiannura,foe-

iiVinx antc completum duode-

cimum non adraictanttrr ad

matrimoniup.i contrahen-

dum. Co:ic. Lin^'^n. an. 1404.

(d) Sicut jur?. prohibent, ita

?c acs fub pœaa excorAmurii^

cationis vifis ânte decimum
quartum , foeminis duodeci-

um annum matr:rcon;uiu

contrahere. Synod. r.irijicnf,

^n. ISS7-

(cj Benediftioncm nuptinlein

impuberibus ncn effeimper-

tiendam fancimus. Cb/ici/. Tu-

ronenf. an. I 58J •

(/; Teinpore contraftûs ma-
trimoniinon roliimrequiritut

dirpoûrio ex parte usûs ratio-

nis , led ctiam ex parte corpo-

ris , ut fit tempus aptum ge-

iierationi. S. Thomas in 4.

SenUnt. difùnci. z?. çu^jî. 2.

art.z.

appuyc
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appuyé de divers Arrcirs da Ccn[cil d'Etat 8c du Par-

Jeinent de Paris
, qui ont déclaré non valablement

contraries des mariages d'impubères.

Ceux cjui font entièrement privés de l'ufa^e de
la raifon , foit fous , furieux ou infenfés , ne peu-
vent contrader validement mariage, parce que , rorn-
nie remarque Innocent III. dans le chap. diUcius

,

de fponf. 6* matrirn. ils ne font pas capables de
donner un confentement véritable , ians le:]uel il

ne peut y avoir de mariage valide : Fropter aliena-

tionem fiiror'u legiti/nus non poîiierit intervenire con*
finjiis. Si pourtant ils avoienr de bons intervalles

ou ils fu/fent en bon fens pendant un temps confi.
dcrable , Saint Thomas , fur le quatrième des Sent,
dill. 34. q. I j art. 4. enfeigne qu'ils peuvent con-
trarier vaiidemerit m.iriage ; quoiqu'il ne conviennç
pas de les marier

, parce qu'ils font peu capables
d'élever chrétiennement leurs enfans ; c'eft- pour-
quoi Cl quelque peribnne affligée de ces ma.;x ie
préfentoit pour être m.ariée , un Curé ne devrcit
pas la marier , £àns avoir auparavant confire
fon Evêque. Si la validité du mariage d'une tcll-
perfonne étoit contellée , ce fercit à cel;ii qui le
foutiendroit valide à prouver qu'il a été célèbre pen-
dant un bon intervalle , ainii que Fé/ret le dit
dans le Traité de l'Abus , liv. 5. chap. 3. nom-
bre 37.^

Les imbécilles qui n''ont pas refprit fi foibîe, qu'ils
ne fâchent ce qu'ils font

, peuvent ccntrader vali-
dement mariage

; mais, comme remar.jue le micmc
Fevret

, il^ arrive fouvent que leurs parens
, pour (ê

rendre maîtres de leurs biens , leur font faire p.?.r Iq
Juge laïqje

, défenfe de fe marier. Cela n'empêclic
pas qu'ils ne puilfent le faire validement au pié-
judice de cette défenfe , ce que Fevret dit avoir été
jugé par un Arrêt

, qui eft rapporté par le Bret en
•ies décifions

, part. i. décifion 5. Cependajit uij
Curé

, à qui on auroit notifié la défenfe qu'un Jdu,z
auroit fait à une perfonne de fe marier à caufe de
la foibicïïe de fon efprit , ne devroit nas la marie e

«ue la défenfe n'eût été kvh.
Mariage. (9) H
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Pour répondre à la troifieme pairie de la queftion ,

fâvoir , fi le mariage contradé fous conditicn , peut
ctre valide , il faur fupporer ce que nous avens ob-
fervé uvec faint Thomas , en répondant à la féconde
quefUon de la Conférence du mois de Mai , qu'il

y 1 djs conditions honnêtes & licites , & qu'il y en
a de déshcnnctes & illicites j qu'entre celles-ci il

y en a qui font contraires au bien efientiel du ma-
riage , & d'autres qui n'y font pas oppofées. Cela
fuppofé

,

Nous difons i°. qu'encore que les fiançailles ou
promellcs de mariage puiifent quelquefois être fai-

tes licitement , fous condition d'une chofe à venir ,

honnête 8c permife , néanmoins les mariages ne
doivent pas fe contracter de cette manière. Les
Prêtres qui aflîftent à la célébration des mariages ,

doivent veiller & tenir la main à ce que les Par-

ties contrariantes fe donnent réciproquement leur

confèntement d'une manière abfolue 8c non condi-
tionnelle , parce qu'il eft contre l'ufàge de PEglife

qu'on contrarie mariage fous condition ; car la con-

dition pouvant manquer , le Sacrement peut être fans

effet , 8: c'eft un péché que d expofer les Sacremens
làns une extrême néceffité , à être inutilement con-
férés , ce qui ne fe peut faire fans profanation. Les
Pré'a-es ne doivent donc pas donner la Bénédiction

nuptiale à des Parties , quin'auroient donné leur con-
fèntement que fous condition. Auffi voyons-nous
qu'il efl très -rare que des mariages ayent été conT

traâ:cs de cette forte , depuis que le Concile de

Trente a déclaré invalides &c nuls les mariages clan-

deflins célébrés hors de la préfence du Curé §c des

témoins.

En France , on ne fbufïre point qu'on contra(5lc

mariage fous condition. Le Pape Clément VIII. a

déclaré qu'on ne devoir pas le permettre , à caufe des

embarras qui en peuvent fuivre.

Nous difons 2.". que fi les Parties avoient contradc

mariage fous condition d'une chofe à venir honnête

& licite , qui auroit été exprimée devant le Prêtre &
les tcraoiiis , l'efiret de leur contrat feroic fufpendu
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jufp'a l'accompliUement de la condition , 8c il ne leur
feroit pas permis d'uler des drois dii mariage ; mais
àès <]uc la condition le trouveroir accomplie , le ma-
riage auroit Ton efFet & feroit valide ; au contraire , (î

le confentement avoit été donné fous une condition
illicite & oppoice aux bonnes mccurs , c]ui tendit à
détruire les biens ellentiels du mariage , le mariage
feroit abfolument nul.

IL QUESTION.
En quel lUu , à queljour , & à quelle heure

doit-on cêUhrer Us mariages ? Un Cure
peut-il permettre qu un mariagefoit célébré
dans une Paroi(je , ou ni fune ni l'autre
Partie na point jon domicile ? Qjie doit
obfervtrun Curé dans Cacle de célébration de
mariage ?b"

X%.hGULiEREMENT paihnt , les mariages doivent
être célébrés dans l'Eglife paroiffiale d'une des Par-
ties

, & , autant qu'il iè peut , dans celle de 1 epoufe,
félon la louable coutume de pref:]ue tous les Dlo-
cefes de France. Le Cardinal le Camus recommande ,en fes Ordonnances Synodales , titre 6. article p.
nomb. z6. qu'on l'obferve.

Il cil défendu de célébrer les mariages en aucun
heu

,
hors des Eglifes paroifliales , fans la permilTion

par écrit de l'Ordinaire. En ce DIocefe , les autres
lieux ou l'on auroit fait àzs mariages fans cette
permi/Tion

, font déclarés interdits
i les Prêtres qui

les auroicnt célébrés font déclarés fufpcns
, & lef

Parties & les afliftans excommuniés. Ces défenfes font
portées par les Ordonnances de plafieurs Evêque»
d Angers

,
favoir

, de Nicolas GelLint , de l'an 1174.
de GuiLaume le Maire , de Tan 13 4. de Franc is
de Rchan

, de 151 1. de Charles Miron , de 155,5 de
Guillaume Fouquet de la Vareane, de 1617.de Heari

Hij
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Arnauld. , de 1^51. & par le Rituel du Diocefe ; méi*

trimonium celebrare auî nuptialem benedictionem fa-
eere extra Ecckfiam parochiaUm non liceat , Jine

Epifcopi licentia infcriptis.

C'eft une Tuperllition d'obfervcr des mois 8c des

îours pour Te marier , comme s'il y avoir des jours

malheureux. Le Démon fc fert de cet artifice pour

troubler refprit des foibles ; on peut fe marier tous

les jours , tous font également heureux.

Nous avons déjà dit qu'on ne doit pas célébrer

les mariages le jour même qu'on a publié le der-

nier ban , on doit au moins différer jufqu'au lendc*

main , quoiqu'il y ait eu trois publications de bans ;

cela efl marqué par le Rituel du Diocelè , qui eft

en cela conforme à ceux de plufieurs autres Diocefes

de France.

Il eft défendu en plufîeurs Diocefes de célébrer

les mariages les jours de Dimanche & les jours

de Fêtes folemnelles , à caufe du refpecl qi'ondoit

à la fblemnité de ces jours , afin d'empêcher que

plufieurs perfbnnes ne foient détournées de raififtance

aux Offices de l'Eglife , & que ces jours-là ne (oient

profanés par pludeurs actions qui fe font tux noces ,

Ipus prétexte de divertilTement , & par les débau-

ches que la corruption du iiecie en a rendues pref.

que inréparables. Voyez le Rituel du Diocefe , ceux

de Rouen, de Beauvais , de Périgueux , d'Alet , les

Ordonnances Synodales du Cardinal le Camus. Les

noces font aufli défendues en ce Diocefe $c en plu-

(icurs autres , les jours de jeune, de peur qu'on ne

le viole.

L'on ne doit point donner la Bénédiction nuptiale

arant le Soleil levé , le Concile de Tours , de l'an

Ï583, le défend. Cette défenfe eft rapportée daii5

le Pvituel du Diocefe j elle a été réitérée par Char-

les Miron & Guillaume Fouquet , Evêques d'Angers

,

dans leurs Ordonnances Synodales. Communément
les époufaiiles ne fe font point dans les Diocefes de

France avant cinq heures du matin en hyver , &
a^anr quatre heures en été.

Les Conciles de Reims , de 1583. 8c de Bordeaux

,
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de la même année , défendent de célébrer les maria-

ges avant quatre heures du matin , après-midi & la

nuit i ceux de Bourges , de 1584. de Toulonfe , de

i^^o. de Narboane , de 1^0^. ordonnent que les ma-
riages fe célebrenr feulement depuis l'aurore julqu'à

midi. Nous avons des Ordonnances de plufîeurs Evê-

<]ues de France , du fiecle précédent Se de celui où iious

vivons , qui défendent de célébrer les mariages avant

Taurore , fans leur permiflion exprelfe 5 ils font enten-

dre par-la qu'il y a des cas dans lefquels les Evèques

peuvent permettre de les célébrer avant ce temps-là ,

comme font ceux où les Eveques jugent avoir de bon-
nes raifons pour di(penfer des trois publications de
bans.

Comme la célébration d'un mariage n'eft pas un
a£le de la Jurildiclion contentieufe , & qu'on la re-

garde au plus comme un ade de la Jurifdidion vo-
lontaire ,

qui peut s'exercer par-tout , un Curé peut

marier fes Paroilîîens dans une Paroilfe étrangère ,

où ni l'une ni l'autre Partie n'a point de domicile ,

& même dans un autre Evêché , félon Barbofà fut

le premier chap. de la feilîon 14. du Concile de
Trente. En quelque lieu que le mariage foit fait ea
préfence du Curé & des témoins , le mariage fera

valide 5 car il n'y a que les ades de la Jurildidion

contentieufe , faits hors des limites du propre ter-

ritoire , qui foient nuls. Auilî le Concile ne de-

mande , pour la validité du mariage , que la pré-

fence du Curé : Saltern Parocho 6* duobiis vel tri-

bus tejlibus prœfentibus matrimoniwn ceUbretur. Or
un Curé eft auiTi bien préfent

, quand fes Paroiffien»

contradent mariage devant lui dans une Paroifïe

étrangère , que s'ils le contracloient en fa Paroilfe.

Cependant un Curé ne doit pas célébrer le mariage
de fes ParoifTiens dans une autre Paroiffe , fans l'agré-

ment du Curé du lieu i s'il le faifbit , outre qu'il

agiroit contre les règles de la bienféance , Layman ,

liv. 5. trait. 10. ch. 4. n. 3. eftime qu'il pécheroit
grièvement : car cela ne fe pourroit faire fans quel-
cjue fcandale.

Il eft certain qu'un Curé peut permettre à un Prê-

H iij



*jy4
, ,

Conférences cPAngers ,

tre de célébrer le mariage de Tes Paroifiîens ; le Con-
cile de Trente lui en donne le droit , & c'eft lufagc
commun que les mariages fe faifent par le Curé , ou
par un autre Prêtre avec fa permilTion.

Bien plus , un Curé peut permettre que Tes Paroif-

fiens contradlent mariage dans une Paroilfe étrangère

,

en la préfènce du Curé de cette ParoifTe , ou d'un
Prêtre à qui il aura donné la permifTion d'y afiifter ,

parce que les acles de la jurifdidion volontaire peu-
vent être validement faits par un délégué hors du ter-

litoire du délégant ; outre que la préfènce du Curé
requife à un mariage , n'eft pas proprement un ade
^e Jurifdidion , mais de témoignage , que le Curé

,

ou le Prêtre à qui le Curé a permis de célébrer ua
mariage

, peut rendre par-tout.

Un Curé , ni un autre Prêtre ne doivent pas ajou-

ter foi à des Parties d'une autre ParoilTe , qui di-

fent que lear Curé les a renvoyées a eux pour cé-

icbrer leur mariage. Afin d'éviter toutes fraudes

& toutes furprifes , il faut que la permifTion du Curé

ties Parties foit par écrit , & préfentée par elles.

Quoi(."jue 1? permilhon verbale qu'un Curé donne a

un Prêtre de marier fes Paroifliens puiil'e fuffirc pour

la validité du mariage
, puifque le Concile de Trente

demande limplement la permilîion d^i Curé , fans

exiger qu'elle foit donnée par écrit ; néanmoins com-
me cette permifïïon doit être confiante & certaine ,

quand un Curé a permis à fes Paroifliens d'époufer

cans une Paroiffe étrangère , il doit donner cette

permifficn par écrit. Louis XIII. le marque dans

l'Ordonnance de i^3p. & Louis XIV. dans l'Edit

du mois de Mars 16^7. C'efl afin qu'on puilfe prou-

ver dans la faite , que fi ce mariage n'a pas été célébré

par le propre Curé , il l'a été par fa permiffion.

On doit veiller à ce que l'adle de la célébration du

mariage (bit infcré fur le Regiftre de la Paroilfe où

le mariage a été célébré , & fur celui de la Parcilfe

où les Parties avoient leur domicile ; & fi les Parties

étoirnt domiciliées en différentes Paroiffes , l'acle de

la célébration de mariage doit être inféré fur le Re-

giftre de h PâroiiTe de La femme , où l'on marquera



fur h Mariage, 17$
c]ue tel jour le mariage d'an tel & d'une telle de

cette Pai-oUre a été célébré en telle Eglile , par tel

Prccre , en vertu de la permiflion à lai donnée par

r£vè.]iie ca par le Curé de ladite telle la Paroif-

fienné \ car il peutarriver dans la fuite des temps qu'on

ignore la Paroilfe où a été célébré un mariage ,
donc

Sïi a befoin d'avoir la preuve -, par ce moyen on la

trouveroit facilement ,
pa-ce c]u'on a coutume de

cherclier les ades du mariage fur les Regiftres djs

Paroilles des femmes , les mariages s'y failant pouir

l'ordinaire.

Le Curé ou Prêtre qui a aflifté au mariage que

des Parties ont contrarié dans une Pareille étran-

gère ,
par la permilHon de l'Eve :]ue ou de leur Curé ,

devroit prendre la précaution de tranfcrire cette per-

miHion tout -: 1 long , avec l'ade de célébration de

mariage fur le Regift.e de la Paroilfe où le mariage

a été célébré , ainfi qu'on le pratique en plufiears

Diocefes.

Quand un Curé a permis à un autre Curé de

célébrer en fon Eglife le mariage de quelqu'un de

fes Paroifliens qu'il lui a adreflcs , ce Curé étranger

ne peut commettre , ni fon Vicaire ni un autre de

fes Prêtres pour célébrer ce mariage -, car ce Curé

n'étant délégué que pour faire ce mariage , il r\e

peut déléguer un autre Prêtre pour le faire , fui-

vant la glofe , fur le chap. Cxim caiifam , de appellat.

Ceft à l'égard de ce Curé délégué , qu'il faut enten-

dre cette m.axime du Droit , Delegatus non potejl de-

legare. Mais comme il peut arriver que le Curé a

qui des Parties ont été renvoyées pour les marier ,

foit ibfent ou malade ,
quand elles voudront célé-

brer leur mariage , il feroit fort à propos que la per-

milTion fut adreifie au Curé & à fon Vicaire , & mê-

me avec faculté à eux de nommer un autre Prêtre

pour faire le mariage.

Un Curé ne peut ni ne doit accorder à fes Pa-

roifliens la permiiTion de fe marier où bon leur fem-

blcra , & devant quel Prêtre il leur plaira. Le

Cardinal le Camus , en ùs Ordonnances Synodales^

,

tit. ^. art. ^. n. 15. le défend expreifément. Quoi-

Hiv



X7<3 Confcrenas a Angers

,

^*;^'5^^^^ Diocefe nous n'ayons poinr une parciirô
défenfe exprcfTe , les Curés ne s'ingèrent point de
donner de telles permifTions ; s'ils le failbient , M.
l'Evé.jue d'Angers ne le ibuifriroit pas j il n'en ac-
corde pas lui-mcme , à caufe des inconvcniens qui
en peuvent i'ùiyre.

Dans l'affaire jugée au Parlement de Paris , le

î7 Mars 163? 5. touchant le mariage de Huche , No-
taire

,
M. de Lamoignon, Avocat-Général , ditcju'une

permiflicn d-nn^e par le propre Curé , de s'aller

marier d.\ns telle Paroiilè que les Parties voudront

,

ne peut être tolérée cjue dans le cas d'une très-
grande nkeflité. Voyez le tome <

, du Journal des
Audiences.

Il paroit par le chap. Atteflatione , de fponfal
impiiber. qu'on admettcit autrefois la preuve par té-
moins pour vérifier les mariages j mais comme
il étcit périjleux de remettre la vérification d'un
contrat de n grande importance fiir le feul témoir
gn-.ge de quelques témoins

, parce ayils peuvent être
ccrrorapiis , le Concile de i rente a voulu abroger
Pancien Droit & introduire un autre genre de preuve ,
en ordonnant

, dans la feifion 24. chapitre premier
de la Réfbrm.ation du mariage

, que les Curés auront
un Regiftre fur lequel ils mettront les Ades de célé-
bration des mariages (a), L'Ordonnance de Blois eft
conforme à ce Décret du Concile. Il eft dit dans l'art

.

40. que pour témoigner de la forme qui aura été obfer-
vée es mariages

, y ajjîftzront quatre perfonnes dignes
de foi pour le moins , dont fera fait Regiflre , le tout

fur les peines portées par les Conciles.

Comme la Jurifprudence des Parlemens varidit
fur ce fujet , & qu'en quelques-uns on admettoit
encore la preuve par témoins pour vérifier les maria-
ges , le Roi^ Louis XIIL par fa Déclaration de l'an

1635». dans l'art. 7. fit défenfes à tous Juges, mê-
mt. à ceux d'Eglife , de recevoir la preuve par té-

(j) Habear Parochus librumjcribet , quem diligenter
in quo conjugum & teftium'apud fe cuftodiat. Conc, Trid..
r.omina , diemquc & locum*fejf. 2 ;. f, i^

cojariat^i mairiinonii dçf-^
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n\oIns des promeircs de m.uhge, ni autrement que

p.ir écrit ,
qui foit arrêté en préicncc de quatre proches

parens de l'une &: de l'autre des Parties , encore qu'el-

les ibient de bafle condition.

Deouis cette Déclaration , les Parlemens ont tou-

jours Rejette la preuve pir témoins en fait de ma-

riage. Louis XIV. pour atîermir cette Jurifprudence ,

a ordonné dans l'art. 7. du titre 10. de l'Ordonnance

de 1667. que les preuves du mariage feront re-

çues par des Regiftres en bonne forme , & dans l'ai^

tide 8. que feront faits par chacun an , deux RegiP

très pour écrire les Baptêmes , mariages & fépulm-

res en chacune Paroiife , dont les feuillets feront

paraphes & cortés par premier & dernier , parle Juge

Royal du lieu où rEglife eft fituée , l'un defijuels fer-

vira de minute-, & demeurera es mains du Curé ou

Vicaire , & l'autre fera porté au Greffe du Juge

Royal pour fervir de groife. Ces deux articles de TOr-

dom-iance s'obfervent , Se ont été renouvelles par l'E-

dit du mois de Mars 16^7. & par une Déclaration du

5 Avril 17 '.é".

Mais parce qu'il peut arriver que les Regiffcres dxts

Paroiffes foient perdus , ou qu'il n'y en ait ja:nais eu ,

le Roi Louis XLV. a ordonné dans l'art. 14. que fi les

Rcgiflres font perdus , ou qu'il n'y en ait jamais eu, la

pieuve fera reçue tant par titres que par témoins \ & en

l'un & l'autre cas , les Baptêmes , mariages & fcpul-

tures pourront être juftifiés , tant par les Regiftres 011

papiers domefliques des percs & mères décédés , que

par témoins.

On permet la preuve par témoins de la vérité d'un-

premier mariag.^, quand on accufe un homme d'avoir,

lors de fon mariage , été engagé par un mariage fab-

fiftantavec une autre femme. Celaa été jugé par^un

Airct de la Tournelle , le 15? Juillet 16^1 , dans l'al-

fâire du mariage d'Hcleae Q^iincelin avec Rouvroy

. qui étoit déjà'^maric. En ccnféquence de la p'-£:;ve

par témoins, le m.ariage de Rouvroy avec la Qu.in-

celin fut déclaré abufif.

Le Prêtre qui a célébré un mariage , doit en écrire

l'-ade fur le re<ilure de k Parcifle oà il la céiébrc
^ H V
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& non fur une feuille volante qui foit confîce aui;..

Parties. Il a été airfi jugé par Arrêt du Parlement
de Paris, du 11 Décembre 1^87 , rapporté dans le

Journal du Palais , tome 11. page 140 , de l'édition

in-4°

L^s Curés doivent garder foigneufement ce regif^

tre & l'enfermer fous la clef , comme il eft marque
dans le Pvituel du Dioccfe , dans celui de Paris &
en plufieurs autres > non-feulement de crainte qu'on

y infère des ades faux , ou qu'on n'en antidate, mais
encore parce qu'il n'eft pas à propos qu'il foit vu de
tout le monde.

Les ades doivent être écrits dans le corps du li-

vre 5 8c non à la marge j le jour , le mois & l'année

y doivent être marqués : l'Ordonnance de 166j , dans
l'art. 10. du tit. ic. veut qu'ils (oient mis félon l'ordre

des jours , fàrs lailTer aucun blanc, & qu'aufEtôt qu'ils

auront été faits ils foient écrits & fîgnés \ favoir , les

ades de mariages , par les perfonnes mariées , & par
quatre de ceux qui y auront affilié ; & li aucun d'eux
ne favent fïgner , ils le déclareront , & feront de ce
interpellés par le Curé ou Vicaire , dont il doit faire

menticn.

Le Parlement de Paris ordonna par Arrêt du 13
Juin 1684, rapporté dans le Journal des Audiences,
tom. 4. liv. 7. chap. iz. qu'un Curé qui avoir man-
qué à faire fîgner un ade de mariage aux contrac-
tans , feroit ajourné à comparoître en perfbnne

, pour
répondre aux ccnclufions de M. le Procureur Géné-
ral, la même chofe a été ordonnée fur les conclu-
ions de M. de Lamcignon , contre le Vicaire de la

Pareille de Saine Nicolas-des-champs
, par le fameux

Arrêt rendu en la caufe dePerneau , le i ^ Mars i6^-j

,

rapporté dans le cinquiem.e tome du Journal des Au-
dierices , liv^ 3. chap. 3.

Lp même Ordonnance , porte dans Part. 9. <^ue dans
les actes de rrariages ^feront mis les noms & Jiirnoms ,

f.wes , qualités «S* demeures de ceux qaife rtarient , s^iîs

font enfjns de famille , en tutelle , curatelle , ou en
puijjlmcc d\mtrui. Notre Rituel veit qu'on marcue
auliilenom ik la demeure des païens & des tuteurs/d*



Jiir h Marlagéé
^ ^

^ Î79
confêntement defiuels le mariage a été fait , & des

ccmoins qui y ont afiillé.

Il faut en outre cju'il foit fait merition de la pu-

blication des bans , & de la Paroi'Te , 011 ils ont été

publiés y s*il a été accordé quelque difpenle , foit

d'empêchement , foit de publication de bans , on doit

l'énoncer.

Par la déclaration du mois de Février 1^92. y ren-

dùç en interprétation de l'Edit des infînucrions , il

cil enjoint aax Prêtres de faire mention non-feu-

lement des difpenfes de mariage , mais encore de la

publication des bans , des diipenfes qui en aaroient

été obtenues , de Tinlinuation defdites diCpenfes 8c

de fa date , & il leur ell défendu , fous peine d'amen-

de , de mettre far les regiftres les a<f^es de célébra-

tion , fi lefdites diipenfes ne font iniinuécs , com-
me il efl porté par PEdit du mois de Décembre
1691.

Quand on a dit qu'on doit faire mention des dif-

penfes dans l'avfte de Cvlébration de mariage , l'on

n'a pas prétendu parler des difpenfss accoriées à la

Pénitencerie de Rome , ni de celles que les Evêques
accordent fecrettement pour le for intérieur

, parce

qu'elles font pour des empêchemens occultes , &
fouvent on ne pourrcit faire mention de ces difpen-

f^s fans diffamer les Parties. Il n'y a donc que les

difpenfes que le Pape accorde à la Daterie , Se cel-

les que les Evêques donnent pour le for extérieur

,

fous leur feing & celui de leur Secrétaire , dont l'on

doive faire mention dans l'adte de célébration de
mariage , parce que le public y a intérêt , & qu'il eft

de confequence que Pérat de ceux qui fe marient , &
celui de leurs enfans foit ajGTaré.

S'il y a eu des enfans nés avant le mariage , qui

puifTent être légitimés par le mariage fubfequent , il

faut en faire mention fur le regillre , & marquer le

nom fous lequel , & en quelle ParoifTe ces enfans ont
été bapti'és , afin d'en aiuirer l'état.

Quand les perfon!*es qui fe marient font veufs ,

ou Pun d'eux , on dDit le marquer dans Pade de célé-

bration de leur mariage , conformément A la formule

H vj
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c.ue M. Poncer , Evêque d*Angers , \ fait publier
en Ion Synode , de l'an 1708 , eu on eft obligé de lui-
Tre en ce Diocefe.

IIL QUESTION.
Les enfans de famille peuvent-ils licitement con-

trader mariage fans k confmtement de kurs
percs & ineres ? S'ils k contractent^ k manage
eft-il valide ? Les pcns & les mères peuvent-
ils toujours refufr leur confentemeut au ma-
riage de kurs enfans ?.

V^ N a toujours blâmé les mariages que les en-
fans de famille contradent , fans confulrer leurs
jperes &: rieres , à moins que la dureté trop grande de-
leurs païens ne les mette^dans la nécelTité^d'en ufer
delà forte i le refped & robéilTance que les enfens^
doivent par les loix de la nature aux pères & aux
mères

, 8c le Com.mandement que Dieu leur fait
dans le Décalogue

, de les honorer , demandent,
d'eux qu'ils ne s'engagent dans le mariage

, qui eft
la plus importante affaire de la vie

, que de l'a-
grément de ceux qui leur ont donné la naiifance
& l'éducation. Les mariages qu'ils veulent faire con-
tre leur gré , n'ont rien de l'efprit de Dieu j le liber-
tinage en eft prefcuc toujours l'origine , & les intri-
gues criminelles font fouvent accompagnées de Gran-
des débauches ; le m.ariage , étant fait , le troubi? des
ramilles

, & quelq-efcis de l'Etat, la divilion entre le
mari & la femme , la mauvaife éducation des enfans en
Icn-L les fuites ordinaires. C'eftce qui faifoit fouhaiter
aux Pères du Concile de Cologne de l'an 1536 , qu'on
lenouvellât dans un Concile Général le Can, Aliter,
que Gratien rapporte dans la caufe 3 o. -. 5 . comme fait
par le Pape Evarifte , contre les mariages que les en-
fans contradcnt msigré leurs païens 5 & jufcu'à ce
cjâé TEglile ait déclare nuis ces mariages , ces Eve-
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ques défendirent aux eiifans de ië marier fans le con-
fenrement de leurs parens , fous peine d'excoiiima-

nication [a).

L'obligation où font les enfans de famille d'obte-

nir le confentement de leurs pères & nieres , pour

fe marier licitement , a été reconnue par les Payens ,

aufii-bien que par le peuple Juif i c'cft de-la que le

- Poète Euripide fait dire à Andromanue. , que ce

n'ell point à elle de fe choiiir un mari , mais
que ce fjin regarde Ion père : Sponfalium quidam
meorum pater meus curam fuhihiî ; hoc eni/n non

ejl nieiim.

L'Ecriture Sainte nous fait connoître que c'eft aux
pères à qui il appartient de dilpofer des mariages de

leurs enfans , ik. que Dieu n'approuve pas ceux que
les enfans font fans leur confentement ; car quand
elle rapporte les détenfes ou les commandemens que
Dieu failoit aux l'raclites , touchant le mariage de
leurs enfans , elle adrelFe toujours la parole aux pè-

res i par exemple , dans le chap. 7. du Deuîerono-
me ; Dieu dit : « Vous ne donnerez point vos filles

35 aux tils des Nations infidelles , ni vous ne pren-

33 drez point leurs filles pour être les femmes de vos
" fils (b). >-i Dans le ch. 9. de Jérémie , Di'^u ordon-
ne aux L^raelites qui avoient été tranfportés à Ba-
bylone , de marier leurs fils & leurs fiiics : Date fi"
lus veftris uxores , & filias veflras date viris. L'Ec- •

cicfialtique , luivant ce langage , dit au père de fa-

mille : 33 Mariez votre fille , &: vous aurez fait une
33 grande ar! aire j & donnez-lui un homme de bon
3) iëns (<r).3> Saint Paul remet pareillement à la dif-

(a) Optamiis ut Canon Eva- his ope & cor.filioadfuerint ,

rifti Pcntificis Concilio Gène
rali renoveiur > tollanruiquc

iiia clandeftina matrimonia
qux invitis parencibus 5cpro-
pinquis, Veneris poiiùsquam
Dei causa , contrahunturs in-

tereà veio donec Ecclcfia de
hoc p ofpiciat, fi non irrita ,

prohibita faltem lint, oc pœnœ
canonicc , id eft , excommu
nicauoni contrahentes ôc qui

fubjaceant. Concil. Colonienf,

an. 1536. Titul, De ad nijiif-

trat. Jûcrameuter, cap. 4?.
(fe) Fiiiam tuam non dabis

filio cjus , nec fiiiam illius ac-

cipies filio tuo. Deateronom»

cap. 7.

(c) Trade fiiiam & grande
opus feceris , & homini fen-

!'ato da illâiri» £a7^ 7.
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pofîrion 5c à la volonté d'an père de marier fâ fîllc ,

ou de ne la pas marier , lorfiu'il dit ; 33 Que celui

» qui marie la fille , fait bien j 8t celai qui ne la ma-
*» rie pas , fait mieux s^ (d).

D'où il refaite que la Loi divine ordonne aux en-

fans de fe lailTer conduire dans leurs mariages par

l*avis de leurs pères & msres , à qui Dieu a commis
le foin de pourvoir à leur établiirement i aufli voyons-

nous qa'Iiaac
, Jacob & Samfon , ne prirent des fem-

mes , que félon le choix de leurs parens , & Efaii

eft blâmé dans les ch. 1^ , 17 , & %'>. de la Genefe ,

de s'être marié fans le confentement de fon père &c de

fà mère.

Ceft conformément à ces autorités facrées , que

le Concile d'EWire , tenu environ vers l'an 305 , dé-

fendant j fous peine d'excommunication , aux pares
,

de marier leurs filles à des Payens ,< des Hérétiques,

ou des Juifs , ne prononce cette peine que contre les

pères, Ôc non point contre les enfans -, ce qui prouve

qu'on étoit perfuadé dans la primitive Eglife , nue

le mariage le devoir faire , faisant la volonté des

pères & des mères ,•• comme il paroit encore , par ce

que le Concile de Tolède , de l'an 539 , dit dans le

Canon 10. (d).

L'Empereur Jaftinien en fes Inftituts , Liv. i. tit.

10. de Nupîiis ^ après avoir déclaré que ceux nui ont

atteint l'â^e de piiberté peuvent fe marier , ajoute ,

que s'ils font enfans de famille , ils doivent avoir le

confentement de leurs parens , fous la puiifance des-

quels ils font , parce que la Loi naturelle & la Loi

civile nous apprennent que le conientemenr. des pa-

reas doit précéder le Mariage des enfans
( f). On trou-

ve dans le 13. liv. du Digefte , tit. 1. & dans le Code,

(<i) Qui matrimonio jungit

vir:'.nem Tuambené facit , &
qui non jungir melius facit.

I. adCorinth. c. 7.

(e Virgines neccicra voîun
tatem parentum , vel 'uam
mritos cogantur ac ipere.

Concil, Tûletiui. an* jS^. Can,

(/) Dùm tamen fi filii-fa-

mJias lint , confenrum ha-

beaiu parentum quorum in

poteftare funt ; nam hcc fieri

oebeie, &civii;s & natu-aiis

^uadet , in tantùm uc jaiîum

paientis ; rzceàere dehcar,

Jufiinian, lib, iftttiiut. x. tit,

XO.
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liv. 5. tît. 4. plufieurs Loix qui défendent aux enFans

de famille de fe marier fans le confentement de leurs

parens.

Les Loix eccléfiaftiiues condamnent pareillement

les mariages que les enfans de famille ofent contrac-

ter fans le confentement de leurs parens. Saint Ba-
file dans fa lettre a Amphilochius

, qui ell comme
un petit Code du Droit Eccléiiafti.jue , qui étoit éta-

bli en Orient pendant les premiers (iecles , regarde

ces mariages comme une elpece de concubinage ,

& blâme fort ceux qui s'y engagent (g). Photias dans

{oi\ Nomo-Canon ,
joint à ce Canon de S. Bafile les

Loix du Code & du Digelle , 8c en tire cette conclu-

lion ; Filius vel filia-fa 'nilias non pojfunt légitimé

matrimonio conjungi , niji is confentiat , qui eos habet

in potejlate , tit. 13. cap. 9. Le Pape S. Léon écrivant à
Ruilique , Evè:]ue de Narbonne , dit qu'une fille qui

fuit la volonté de fon père en (è mariant, eft exempte
de faute : Paterno arhitrio \iris junctx carent ciilpâ ;

d'où Ton peut conclure que celles nui en ufent autre-

menr , font coupables , félon le fentiment de ce grand

Pape.

Le quatrième Concile d'Orléans , de l'an 5 <j.i. traî*

te d'impiété la faute que les enfans font enfe mariant,

contre le gré de leurs parens [h].

Le fixieme Concile de Paiis, de l'an
5 57. excom-

munie celui qui par l'autorité du Prince , contracte

mariage avec une fille , contre la volonté de fès

parens ii).

Le Pape Nicolas I. dans fes riponfes aux Balgares ,

(g-) Qyxx fine iis qui habent jvelat captivitas judicetur , fed

poLcftatcm fiunt matri iionia, llicut eft prohibitum, non ad-
r.nit f.;rnicailcnes. Nec ergoiraittatur. Concil. Aurelianenf,

viventc pâtre , nec Domino ii '4. Can. zz.

quiconvcnmnr, funt abaccu- j (i) Ut nullus viduam ncquc
fatione liber i, dot.cconjiigiolfiliim alrerius centra volunta-

Domini annuerint. S. H^.;;^/. item parentum au t râpe: e p' a&-.

E/>!j?, ad Ampiiiioch. c'a/1.42, jfuuiat , aut Régis beneâcjo

(h: Ut nullus per iaiperiuin aeftimet puftulandam. Quoi fi

poteftatii , fîliam couiperere jfccerit luniiitér , ab EcclefiîB

audeat alienam. Ne conju- Icommurione femotus , ana-

gium , quodcontri parcntum'theaiatis annatiric plefta-

TOiuiiutem impie copuiatm,ltur. CoiicPariJknf. 6, Caiu 5»
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expliquant les loix des mariages légitimes , ditr-

05 Qu'on doit demander le conlèntemcnt^ nan-feule-

o3 ment des Parties , mais aufïi des perfonnes dont
03 elles dépendent (Jt). 33

Enfin le Concile de Trente déclare que l'Eglife

0. toujours eu en horreur les mariages , que les en-

fans de famille contractent fans le confentement de

leurs parens , Se leur a toujours défendu de ies"'

contrader (/).

Nos Rois le font oppofés à ces fortes de maria-

ges
,
qui setoient iatroduits dans le Royaume pen-

dant le défordre des guerres , & ils ont tâché d'en

arrêter le cours , en prononçant des peines très-ri-

goureufe s contre les enfans
,

qui m.an jueroient en
ce point au rel'ped qu'ils doivent à leurs parens..

Ces peines auffi-bien que celles que les Conciles

d'Orléans Se de Paris , ont prononcées contre les

enfans qui lè marient (ans le c mlenteme^-r de leurs

pères Se mères , f:nt voir que l'Eglife & ijs i^rin-

ces ont regardé cette faute comme un cr^me tres-

grief 5 qui fait une très-grande injure aux pères Se

mères. Les enfans ibnt donc toujO-»rs criminels , à

moins qu'ils n'ayent une raifon très-pr. fiante , &
une caûfe très-jufte & importante cui les excufe ;

com.me feroit j iî un père refaibit . piniatr ment &
fans raifon ^ de conientir à un maria;^e convenable

6 avantageux , que fà famille apprjuveroit , eu fî

un père propcfoit à fon fils une femme fans bien ,

ou qui ne fit pas d'une fage conduite , ou d'une

bonne réputation , ou dont la religion fvit îltipede :

en ce cas , un fils ne feroit pas obligé à fe confor-

mer a. la volonté de fon père , parce qu'elle feroit in-

jufce , & il pourroit fe marier avec une autre , en ob-
fervant ce qui efl prefcrit par les loix de l'Eglife ,

& de PEtat.

(/:) Opaque confenrueoruml lias fine confenfu parentura
qui hase contrahunt 5c eorumi contracta, landa Dei Ecclefia

in quorum potefîate funt. ce- 'Jemper def'ftsta eu, arque
lebrantur. NitolausI. re/po^/. |piohihuit ex juftiii;inii caulis.

ad Bulgar: cap, Noftratcs , ; (7o;;ci/. T-iJ. yê//^ 24, de JB^e-

cauf. 3. qucfji. 3. Ifonn, matni», çap. i«

(/) Matriaionia à fiUis-fami-'
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n eft cependant très - important de fouteair l'au*

torité paternelle
, puifcju'ellc ne tend qu'à alfurcr

le bonheur des en^ns , en les empêchant de faire

de mauvais choix , & qu'elle contribue à l'utilitc

publique , en entretenant le bon ordre & le repos

dans les familles , & en en confervant l'honneur.

Car l'expcrience nous fait connoître que les enfans

ne fe portent ordinairement à défirer les mariages
contraires à la volonté de leurs pères & mères , que
par libertinage & par débauche , ou par les mou-
vemens d'une paflion aveugle & déréglée. C'efl:

pourquoi les Curés doivent être exads à ne célébrer

aucuns mariages d'enfans de famille
,
qu'ils n'ayent

une preuve certaine du confeatement de ceux , fous
la puifTance defquels ils font ; les Rituels d=^s Dio-
£efes de France , & les Statuts Synodaux des Evê-
ques

, le leur défendent. L'Eglife a gardé ces me-
fures dès les premiers fiecles , comme nous l'appre-

nons du Concile quatrième de Carrhagc , de l'an

3^8. qui ordonne
, que l'époux & l'époufe qui veulent

recevoir la Bcnédidioii nuptiale , foient préfentés par
leurs parens (m)

.

L'Ordonnance de Blois d?.ns r.-.?:. .;o. enjoint
«LUX Curés , Vicaires & autres , de s'informer foigneu-
fement de la qualité de ceux qui fe voudront ma-
rier , & s'ils font enfans de familles , ou en la puif-
fance d'autrui , elle leur défend trcs-étroitement
de palfer outre à la célébration dcfdits mariages >

s'ils ne leur apparoir du confentement des pères

,

mères , tuteurs &: curateurs , fur peine d'être pu-
nis comme fauteurs du crime de Ra-px. Cet article

de rOrdomiance de Louis XIII. de 1^35) , eft con-
firmé par l'Edit du mois de Mars i^?7. Le Parlement
de Paris, par un Arrêt du i^ Mars 16^-j , rapporté
dans le 5 e. tom. du Journal des A.idi^nces , livre 3,
chap. 3. avoir ordonné que cet article de i'Ocdonnan-
ce de Blois feroit fi^nifîé à tous les Curés du rcf-»

fort du Parlement , a la Requête du Procureur Gé-r

(m) Sponfus & fponfa , cîim'phis offcrantur. ConciU Cav^
benedicendilunt a Sacerdoce,] ffcflg/mV/i,/è 4. Can. U,
àfaientibus fuis vclparanym-
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néral du Roi. Cet Arrêt eft fort remarquable %

il avoit réglé les formalités qui doivent être obîér-
vées dans les mariages , à peu près de la même
manière que Louis XIV. l'a fait par TEdit du mois de
Mars i(J^7.

II fè rencontre quelquefois des pères oui abufênt
de l'autorité que la nature & les Loix leur donnent
fur leurs enfans , & qui fe conduifent à leur égard
d'une manière entièrement oppofée à celle qu^e la

tendrelTe paternelle inipire aux autres ; non-feule-
ment ils ne cherchent pas les occafîons de marier
leurs enfans , ils leur défendent même de penfer à
celles qui fe préfentent

, quoiqu'ils y trouvaifent de
grands avantages. Dans ces circonftances , les enfans
peuvent être excufàbles , lorfqu'ils n'ont pas dans
leurs mariages toute la déférence que leurs parens
exigent d'eux. Auflfi quand il a paru aux Parlemens
que les pères s'oppofoient fans raiibn , & avec une
injuftice manifefte à des mariages avantageux à
leurs enfans majeurs , ils ont quelquefois ordon-
né qu'il feroit paffé outre , comme il fut jugé aa
fujet du mariage du fîeur de Paimorin avec la De-
moiîèlle Lezineau , le 5. Septembre 1^84. L'Arrêt
cft rapporté dans le Journal des Audiences , tome 4.
liv. 8. chap. 35. Il eft à obferver que la mère &
les parens du iieur de Puimorin fouhaitoient ce
mariage.

Il eft du devoir des Curés d'avertir les pères 8c

les mères
, qu'ils ne doivent pas abufer de l'autorité

que les loix leur donnent fur leurs enfans , en les

traitant comme des efclaves , 8c exigeant d'eux, une
déférence aveugle & déraifonnable. Cette manière
d'agir envers les enfans , n'eft pas chrétienne ; & s'il

arrive que des enfans ayent mérité les peines que les

loix permettent aux pères & aux mères , de leur

faire fouffrir quand ils fe marient contre leur gré ,

il eft de la piété , 8c de la cha-ité des Curés 8c des
Confelfeurs , de porter les pères 8c les mères à faire

grâce aux coupables, en fe relâchant de la rigueur des
peines marquées par les Ordonnan:es. Mais fî les pè-
res & les mères pcrûftent à vouloir tirer ces peines à
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ésnféqufnce , pour donner un exemple à leurs autres

cnfans , ou par le feul amour de la Juftice , 8c pour

infpirer de la rerreur à ceux qui auroient du pen-

chant à fe révolter contre rautoritc paternelle , on ne

peut leur refufer à ce fujet les Sacremens
,
puif-]u'en

cela ils ne font qu'uier du droit qui leur eft donne par

les loix.

La liberté qu'on a toujours cru être elfentielle au
mari;ige , nous doit periuader que les mariages quC

les enf'ans de famille contractent fans le confente-

ment de leurs parens , quoiqu'illicites , font valides ,

s'il n'y a ni clandpftinité , ni rapt. Le Concile de

Trente les a jugés tels dans le chap. i. de la Réfor-

mation du mariage , feiTion 14. où il fiappe d'a-

nathemc ceux qui diient que les mariages des enfans

de famille contrariés fans le confentement de leurs

parens , font nuls , & qu'il dépend de la volonté

des pères & mères de les rendre valides , ou invali-

des n).

Il eft i remarquer que le Roi Charles IX , avoit

fait demander au Concile
,
par les Evéques de Fran-

ce , & par Tes Ambaifadcurs , que les mariages des

cnfans de famille fuffent déclarés nuls , quand il»

fe mariciuic.ic fsnin le confentement de leurs parens ;

mais le Concile pour ne pas paroître approuver la

Dodrine de Calvin & de fes Sectateurs , fe contenta

de déclarer , que l'Egiife avoir toujours eu ces ma-
riages en horreur.

Qu'on ne ie perfuade pas que le Concile de Trente
ait condamné par ce Décret la Jarifprudence qui

s'obfêrve en France , f ir les mariages des mineurs ,

enfans de famille , oui ont été faits fans le confen-

tement des pères & mères. M. Jérôme Bignon ,

Avocat Général au Parlemer-t de Paris
, qui a rédige

l'Ordonnance de 163^, &i dont l'érudition profonde

(fi) Eos fanfta Synodus ana-

themate damnât ... qui falso

affirmant matriraonia a fi'iis-

familias fine confenfu paren-
tum contraria irrita cfle , &
parentes ea xata vel mica fa-,

cere poffe; nihilominiis fanfta

Dei Ecclefia tx juftiflimis

caufis , ilia iemper deieftata

eft arque prohibuit. ConcïU

Tridaitfftjy, 2^. caf. i.
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faifbit radmiration de fon fiecle , a reconnu quer

le Décret du Concile de Trente n'y étoit nullement

contraire. En effet , le Concile n'a eu dell'ein que
de condamner l'erreur des Calviniftes , & des autres

Sectaires
,

qui enfeignoient , que le confentement

des parens eft nécefTaire , de Droit divin & de Droit

naturel
, pour la validité des mariages de leurs en-

fan^ ; & que s'ils ne veulent pas y confentir , ils

peuvent les rendre nuls par la feule autorité pater-

nelle , indépendamment des Loix de TEglife & de

l'Etat. Kemnitias , fameux Calvinifte , dans la le.

part, de l'examen du Concile de Trente , au tit. de

clandejlin. matrim. s'efforce de prouver cette erreur ,

que plufîeurs autres Proteftans avoient enfeignée

avant lui.

Selon ces hérétiques , les parens peuvent de leur

feule autorité , rendre nuls ou valides , les mariages

de leurs enfans. Les Parlemcns de France n'ont ja-

mais prétendu que cela fut 6a reflort de l'r.utoritc

paternelle , & ils n'ont jairvais vc.-'Iit donner aux pè-
res Se aux mères le pouvoir d'?.nm'!ler les mariages

de leurs enfans , ni ils n'ont jamris jugé que de Droit

naturel &c clivin
;, le confcntement des petes & mè-

res fut une cor^diition nécîfîâire pour !. validité du
niariag-e de leurs enfans , fhns laquelle il feroit in-

valide. Aufîî nous n'avons dans le Pvoyaume aucu-

ne Ordcnnance en vigueur
,
qui déclare nuls & non-

valablement contradlés les mariages des mineurs

,

enfans de famille , précifément faute d'avoir été faits

avec le confentement de leurs parens ; nos Rois fe

font contentés d'établir des peines contre les enfans

de famxille qui contradteroient des mariages fans le

confentement de leurs parens , ou de leurs tuteurs

,

ou curateurs. M. PAvocat Général de Lamoignon
en eft convenu dans le Plaidoyer qu'il fit dans la

caufè du mariage de Gentil Barbier , bc de Marie
Defchamps , rapporté dans le cinquième tome du
Journal des Audiences, liv. 7. cliap. 11. où il dit

qu'on ne voyoit pas que les Ordonnances de nos
Rois déclaraffent des mariages non valablement

çon:ra<rïés
;
pour n'avoir pas eu le conientement des
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fCTÇi 8c mères j cju'il ell vrai que les Ordonnances

établi;ycicnt des peines conrre ceux qui contradoient

de tels mariaa;es , mais qu'elles n'ordonnoient point

la nullité des" mariages , pour peine contre les con*

trac^ans.

La Jurifpradcncc établie dans 4es Parlemens du
Rcyaume , effc de déclarer non valablement contrac-

ter les mariages , où les mineurs , a-^ant de famille >

fe ioiit engagés fans le contentement de leurs percs

^ mercs , l jrfqu'il y a rapt de fedadion , le ]uel ne re-

garde que les mineurs. Cette Jurifprudence neft point

oppolle au Concile de Trente ; car il ne parle point

du miariage des enfans de famille mineurs , où il fc

rencontre rapt de fédudlion.

Ils ell: confb.nt que c^ n'e/l pas îe défaut da confen-

tcment des pères & mères ,
qui donne lieu aux Parle-

mens de dJeclarer non valablement contrad^és les

mariages des enfans mineurs , mais la f.dùdiion qui

s'y rencontre •, fi bien que le rapt de fédadion eft le

feul , ou du moins le plus fort moyen, par lequel on
déclare non-valablement contrid:és les mariages des

mineurs , faits fans le confentement de leurs percs ôc

mères , comme M. de Lamoignon le dé:laredans le

Plaidoyer qu'il fit dans la caufe de Perneau , c)ui fut

jugée par Arrêt du 15 Mais 1^87. rapporté dans le

cinquième tome du Journal des Audiences , livre 5,

chap. 3. Aufli Medieurs les Avocats-Généraux em-
ployeur tous les jours le rapt de fédudion, pour faire

caller les mariages des mineurs qui fe font mariés à

l'infçu de leurs pères & mères.

Le rapt de violence étant un empêchement diri-'

mant , les Cours des Parlemens ont cru que le rapt

de féduélioa en étoit pareillement un , fur ce fonde-

ment qu'il ne peut y avoir de véritable & libre con-

fentement 011 il y a rapt de féduétion. M. Bignon de

Blanzy , qui faifoit la fonction de Subftitut de M. le

Procureur-Général à la Chambre Souveraine de U
réformation de la Juftice féante à Poitiers , s'efforça

de le prouver dans une caufe de mariage de mineur ,

qui y fut jugée le 10 Janvier 1689. où il foutint que
ibus le nom de Rapt , les loix civiles & canoniquçs
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comprenoient les perfonnes ravies & fubornécs par

perluafîon & par artifices , ainfi que celles qui ont été

enlevées de force. Sur ce même principe , M. Ta-
lon , dans une caufe qui fut jugée le 9 Mars i^So.

fit voir que la Jurilprudence du Royaume , qui dé-

clare non valablement contrariés les mariages des

mineurs , faits fans le confentement des pères. 8c

mères , & défend aux Parties de fe fréquenter , Se

de prendre la qualité de mari & femme quand il y a

rapr de fedudion , n'a rien d^oppofé au Concile de
Trente , en ce qu'il ne veut pas que la validité des

mariages des enfans de famille dépende du confen-

tement des parens , vu que les Parlemens ne s'arrêtent

pas au défaut du confentement des parens , mais au
rapt de fsdudion , comme étant le moyen qui doit

faire la décifion des caufes. On peut en apporter pour
preuve deux Arrêts du Parlement de Paris i l'un du

13 Juillet 166^. rapporté dans le deuxième tome da
Journal des Audiences , livre 6. chap. 4^. l'autre du
31 mars 1703. rapporté dans le cinquième tome des

Mémoires du Clergé, page 1087. de la nouvelle édi-

tion de l'an 171^. par lefquels la Cour a déclaré n'y

avoir abus en deux mariages de mineurs ,
quoique

célébrés fans le confentement des pères & mères ,

parce qu'il n'y avoir point de preuves de fediidion.

Soefve, tome i. cent. 4. chap. ^i. rapporte un autre

Arrêt du i^ Mars KÎ54. qui a jugé valide le mariage

d'un Soldat mineur qui s'étoit marié fans le confen-

tement de fa mère.

Quelqu'un pourra objedcr que le Roi Louis XIII.

tn fon Ordonnance du mois de Janvier 161.9. art.

59. en confirmant celle de Blois ,
qui défend aux

enfans de famille de fe marier fans le confentement
de leurs pères & mères , ajouta ces termes : Voulons

que tous mariages contraciés contre la teneur de ladite

Ordonnance > Jfoient déclarés non valablement contrac'

tés ; qu'ainfi on p-ut dire , que félon cette Ordon-
nance , le fèul défaut du confentement des pères &me-
tes , fuffit pour faire déclarer nuls les mariages des

feiineurs enfans de fimille.

Nous demeurons d'icccrd qu'il y avoit quelvpc
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lieu de préfumcr c]ue ces termes de non valablement

eontractés , fc rapportoient non-feulement atix cas de

clandclHnité & de rapt , mais aulli à celui du défaut

de confentement des pères & mères , & qu'ainli on
en pouvoir conclure cjue les mariages des mineurs

feroient déclarés nuls , non-feulement quand il y a

ra;n ou clandeftinitc , mais aulîi quand il n'y manque
que le confentement des pères & mères. Cela donna
fujet aux Evêques de France qui étoient alTemblés â

Paris , de députer vers le Roi , Meffieursles Evêques

de Séez , de Rennes , d'Auxerre , de Chartres & de

Beau vais
, pour fupplier Sa Majefté de vouloir ex-

pliquer les termes de non valablement contractés : Sa

Majeiié nomma des Commilfaires qui répondirent

par écrit , que les termes de non valablement contraC"

tés , ne pouvoient être aucunement pris que par rap-

port au contrat civil par les Juges Laïques ; cela eft

rapporté dans les Mémoires du Clergé , tome 5. page

^j;3. de la nouvelle édition de l'an 171^.

Dans l'Ordonnance que Louis XIIL fit fur la mê-
me matière dix ans après ; fa voir , en 1^39. Sa

Majefté n'employa point les termes de non valable^

ment contraclés , qui avaient fait de la peine au
Clergé.

Cet-C explication que le Légiflateur a donne lui-

même à fa Loi nous fait connoître que fbn inftn-

tion n'étoit pas de déclarer , que le feul défaut du
confentemicnt des percs & mares , rendit le mariage

nul & invalide , comme Sacrement & par rapport

tu for intérieur , mais feulement commie contrat

civil , & par rapport aux effets civils , que le ma-
riage produit à Tégard de ceux qui le contractent

avec le confentement de leurs parens. Theveneaa
en fon Commentaire fur l'art. 40. l'Ordonnance
de Blois , livre 1. tit. 1. & Brodeau fur Louet , let-

tre M. chap. 6. ont interprété en ce fens toutes les

Ordonnances que nos Rois ont faites fur cette ma-
tière. Ainfi quand il n'y a ni rapt ni clandeftinitc

dans les m-ariages , où les mineurs enfans de fa-

mille fe font engagés , 8c qu'il ne s'y trouve que le

défaut du confentement des pères & mères , tuteurs
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ou carateiirs , les Parlemens fe conformant aux ôr*
donnancis , ne déclarent ces mariages non valable-

ment centrantes , cjue quant aux effets civils qui font

rétat de la femme & des enfans , la communauté des

biens , la dot , le douaire , les conventions matrimo-
niales , les donations , les fucceflîons ; les Parlemens

ne prétendent donc pas déclarer non valablement cen-

trantes , quant au Sacrement , les mariages des enfans

mineurs , faits fans le confentement de leurs pères &
mères , tuteurs ou curateurs , que iorfqu'il y a du rapt

ou de la clandeftinité qu'ils regardent comm: deux
empêchemens dirimans du mariage.

Ce feroit fans fondement que l'Eglife & les Rois

,

défendroient aux enfans de famille de fe marier fans

le confentement de leurs pères & mères , fî ceux-ci

ne pouvoient quelquefois refufer de donner leur con-

fentement aux mariages que leurs enfans veulent

contracter.

Les pères & les mères peuvent en confcience refu-

fer de confentir :

I®. A un mariage qui troubleroit le repos de leur

famille , ou en flétriroit l'honneur.

1°. A un mariage qu'ils jugent préjudiciable à leur

enfant , qui aveuglé par fa pafîion , n'en prévoit pas

les dangereufes fuites.

3*®. A un mariage que leur enfant veut contrarier

avec une perfonne hérétique : non - feulement les

pères & mères peuvent en ce cas , mais même ils

doivent refufer leur confentement ; car ces mariages

{ont prohibés , non -feulement par l'Eglife, mais

aufli par PEdit du mois de Novembre de i68o ,
qui

défend aux Catholiques de contracter mariage avec

ceux de la Religion prétendue Réformée /fous quel-

que prétexte que ce (bit •, le iRoi déclarant les enfans

<5ui en proviendroient illégitimes , incapables de fuc-

céder aux biens meubles , & immeubles de leurs pè-

res & m^eres.

4°, A un mariage qu'un enfant veut contracter en

un pays étranger , à moins qu'ils n'ayent obtenu la

permilfion exprefle du Roi d'y confentir ; Sa Ma-
jefté le défendant par fa Déclaration du \6 Juin

i^8y ,



^ ^
fur le Mariave, l^^

1^3? , a peine de galère à perpétuité a Icgard des
hommes

, & de baniiinement perpétuel pour les
femmes.

Les per^s & mcre<;
, qui fans aucune de ces rAifons,

mais t]ui par dureté
, par avarice , ou par caprice

,
refalent leur conlentement aux mariages qui Icroienc
avantageux à leurs enfans

, qui ne dt^shonoreroient ni
^^ î'^?^,^^^^^'^'^"^ leur famille', & oui ne feroieiit point
prohibés par les Ordonnances du Royaume , font
tres-blâmables & pèchent. Il ell vrai que la nature &
les toix donnent une grande autorité aux pères &c
aux mercs iur leurs enfans à l'égard de leurs maria-
ges

,^ & que les eii£ins leur doivent le refped & lo-
bjiilance

; mais les pères &: les mères doivent faire
reflexion que leur pouvoir doit être fondé fur Té-
quité & fur la raifon, quainfi leur volonté ne doit
pas être injufte & contraire à l'avantaçre de leur*
enhnç. C'eft pour cela que les Ordonnances de nos-
Rois ont déterminé un âge où les enfans de famille
peuvent légitimement contrader maria-^e fins le
confentement de leurs parens. Elles ont donné par-
a des bornes a la dureté des pères, fans abandonner
leurs enfans à leur foiblc raifon

, pendant qu'elle
neft pas ordinairement allez éclairée

, pour fe con-
Quire prudemment dans ufte affaire aufli importante
queft le mariage. Les loix Romaines

, quoiqu'elles
donna/Tent une plus grande puiflance aux pères fur
leurs enfans

, permetroient a ceux-ci
, quand Pin.

lufiice de leurs pères étoit évidente , de fe pourvoir
devant le Préfident de la Province

, qui ayant égard
a leur état , obligeoit les pères à les marier & à les
doter, comme on le voit par la loi 19, Qui Ub^,
ros (0).

S'il arrivoit qu'un père confentît au mariage de fjii
entant^, fou mineur, foit majeur, & oue la mère s'y
oppcsat

,
ou qu'au contraire la mère y'confentît , 8c

fîdefquc Pfovinciarum cogun-
tur

, in ïTjatrimonium colîo-
care ^ àor.âtc. Lcge 19. Di^

re,v.iqu,dotemdarcronvo-
^^e.jl. lib. 23. t't 2. de rita

***^*^ per Pioconfules Prae- LSuptiai,

. (") Quiliberosquoshûbent
liiooteftate, injuriâprohibuc-
rintducere uxores , vel nube-

Mariage. (^) j
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que le père s'y opposât , le père étant le chet de la

famille , fa volonté doit prévaloir , à moins qu'il n'y

eût de fortes raifons au contraire. Mais (i l'oppcfi-

tion du père étoit tout-à-fait déraifonnable , le con-

fentement de la mère ibutenu de l'avis des parens ,

l'emporteroit avec jullice , fi l'affaire étoit portée aux

Tribunaux. Il y en a un exemple célèbre dans le

Journal des Audiences , tom. 4. pag. 300. L'Arrêt

eft du 5 Septembre 1684.

IV. QUESTION.
Qiidks font les peines portées contre Us enfans

de famille qui contractent mariage fans le

confmtemmt de leurs parens ? Les enfans

de famille ne peuvent-ils jamais contracter

mariage contre le gré de leurs parens , fans

s'expofer àfubir ces peines ,^

V/N peut diftinguer trois états dans lefquels on

peut confidérer la dépendance des enfans de famille

à l'égard de leurs pères & mères touchant leur ma-

riage. Le premier ,
pendant leur minorité jufqu a

l'âge de vingt-cinq ans accomplis (a). Le fécond ,
de-

puis ringt-cinq ans jufqaà trente. Le troifieme ,
de-

puis trente ans & au-delfas. Cette diftindion efl fmte

par les Ordonnances de nos Rois.

Les enfans de famille de l'un & de l'autre fexe ,
cui

font mineurs félon le Droit commun , c'eft-a-.dire ,

qui n'ont pas vingt-cinq ans accomplis , font fajets a

quatre fortes de peines , lorfqu'ils iè marient fans le

confentem.ent de leurs pères & mères.

La première eft l'exhérédation que les pères &

(a) Même dans les coatu-

tïics ,
qui permettent aux en-

fans de cojurafter , & de le

marier après l'âge de 20 ans ,

fans leconfentcment des perc

& mère. La Déclaration du

26 Novembre i<S3 7- V déroge

expreflemenr: ainfi nulle ma-

jorité couiuraiete n'a d'eftet

en matkxc de mariage,
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mères peuvent prononcer contre leurs enfans , laivanc

rOvdonnance de Henri II. du mois de Février 1556.

qui ell comme le modèle & le fondement des aunes

Ordonnances
,
qui ont été faites depuis en France

,

touchant les marijges des enfans de famille. Voici

les termes de cette Ordonnance : Kous ordonnons que

les enfans de famille ayant contracté , & qui contraC"

feront ci-après mariages clandejlins , contre le gré , wu^
loir & confentement ,

6' au déçu de leurfdits pères Sf

mères , puiffent pour cette irrévérence ly ingratitude ,

mépris & contemncmznt de leurfdits pères S* mères ,

tranfgrejjion de la Loi ,
6' Commandement de Dieu , fir

ojf'enfè contre le droit de rhonnéteté publique , infépa-

rable d'avec rutilité , être par kurfiits pères 6* mères ,

& chacun d'eux exhérédés & exclus de leurs fuccejfions ,

fans efpérance de pouvoir quereller rexhérédation , qui

ainfi aura été faite (b).

La féconde eft la révocation des donations. Par la

même Ordonnance de 15 56. il eft dit : Puijfent aujji

lefdits pères , pour les caufes que deffus , révoquer tau-

tes & chacunes les donations & avantages qu'ils au-

roient faits à leurs enfcuis.

La troifîeme peine eft la privation des effets ci-

vils , & avantages que ces enfans culTent pu préten-

dre , foit en vertu de la Coutume , ibit en vertu des

claufes des contrats de mariages de leurs pères & mè-
res , fuivant ladite Ordonnance : Voulons que lefdits

enfans , qui ainfi feront illicitew.cnt conjoints par ma'
riages , foient déclarés audit cas d'exhérédation , & les

déclarons incapables de tous les avantages , profits ^
émolumens qu'ils pourroient prétendre par le moyen des

conventions appofées es contrats de mariages , ou par
le bénéfice des coutumes & loix de notre Royaume ,

du bénéfice dcfquels les avons privés 6* déboutés
, pri-

vons 6* déboutons par ces Fréfcntes.

Enfin ces enfans font fujets aux peines arbî-

(h) O'ofcrvez que l'Edit ne
prononce contrec^s enfans, la

peine de la dé?ch.-ancede leurï

conventions matrimoniales .

& desB.n^îficesdescoutumes,

îuV« cas d'ixhérédation : cai

n'étant faite que pour venger
lespercs&: les mères lorfqu'ils

veulent bien pardonner, la loi

pardonne au'.ir. Pothier
, t. x.

0.4. ch. I. f:(r. 2. arr. I. $. I .

p. 3?4. du mariage.
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traires des Juges ,
par la même Ordonnance de 1556'.

Ordonnons que lefdits enfans conjoints par la manière

que dejjiis , & ceux qui auront traité tels mariages a\ec

eux , & donné confeil &• aide pour la conjbmmation

tViceux , fuient fujets à telles peines qui feront avi-

fées , félon l'exigence des cas , par nos Juges aux-

quels la connoijfavxe en appartiendra , dont Nous char-

geons leur honneur & conjcience.

Outre ces j-ciiies qui ont été confirmées Se renou-

yellces par l'art. 41. de l'Ordonnance de Blois ,
par

l'art. I. de celle de 1639. & par l'Ediidumois de Mars

i6cfj , les enfans de famille mineurs de l'an 8c l'autre

fèxe ,
qui fe marient en minorité , fans le consentement

de leurs pères &. mères , s'expofent à faire déclarer

leurs mariages non valablement contradés fur les

plaintes de leurs pères & mères , à caufe du rapt de

fédudion ,
qui fe rencontre fouvent en ces fortes de

mariacres , & que les Avocats s'efforcent de rendre

plaufible fur les moindres apparences.

Quand les pères ou les mères ont une fois ap-

prouvé par un aâ:e antérieur le mariage que leurs en-

fans màncuïs de vingt-cinq ans ont contrarié ,
fans

avoir obtenu kiir confentement , ils ne peuvent plus

le faire cailer. Cela a été jugé par un Arrêt du Parle-

ment de Paris, du mois de Décembre 1^71 , rapporté

dans le Journal des Audiences, tom.e 3.1iv. ^. chap.

3 X , à l'occafion d'un père qui avoit tenu fur les Fpnts

de Baptême un enfant ilTa d'un tel mariage.

L'Ordonnance de Blois n'a point prononcé de nou-

velles peines contre les enfans de famille mineurs de

vino-t-cinq ans ,
qui fe marient fans le confentem.enc

de leurs pères & mères , mais ajoutant à l'Ordon-

nanc- de Henri II. de i ^ 5 <^ , elle a ordonné dans l'art.

40. que h confentement des tuteurs & curateurs étoit

nécejfjhire pour le Mariage des mineurs qui nont ni père

ni mère.

Comme les tuteurs après la mort des pères & mères

ont autorité far la perfonne de leurs mineurs , étant

des pères & des guides que la loi leur donne pour les

conduire dans cet âge où Us ont un extrême befom
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^e confeil , il ctoit
j
Lifte qu'on fît dépendre d'e

leurs papilles cpandils voudroient fe marier (c)i mais

de crainte cjue les tuteurs ne fiflent un mauvais ufage

de cette autorité , l'Ordonnance de Blois dans l'art.

43. défend à tous tuteurs d\iccordcr ou confcnîir kma-
liage de leurs mineurs , Jînon avec l'avis & confente-

vient des plus proches parens d'iceux , tant paternels

que maternels , flir peine de punition exemplaire. La

loi n'a pas voulu donner la même autorité ùir le ma-

riage des mineurs à leurs tuteurs ,
que celle que U

nature donne aux pères i elle n'a pas voulu s'enrvip-

porterabiblument au jugement de ces tuteurs.

Il eft extrêmement rare ,
que fur la plainte des en-

fans mineurs , les Juges les autorifent à palier outre

à leurs mariages , avant la majorité , tandis que les

pères & mères retufent d'y confentir. Il faudroit que

le refus du confentement fut bien évidemment in-

jufte & un abus criant de l'autorité paternelle : il y
en a un exemple dans un Arrêt du 17 Juillet 1711 >

rapporté au feptieme tome du Journal des Audien-

ces i mais il ne s'agifToit que d'une mère défavou^e

par tous les autres" parens. Il en a néanmoins été

rendu en 1^84, un contre un père, mais l'enfant avoit

vingt-fept ans , & la merc Se toute la famille confen-

toient au mariage. Dans les mêmes circondances on
a aulli permJs à des filles mineures de fe marier , mal-

gré l'oppofition de leur ayeul maternel , lorfque cette

oppoiltion , dcftiruée de tout fondement , ctoit un

abus mmiftfte de l'autorité.

Mais lorfqu'il ne s'agit que des tuteurs , leur con-

fentement peut plus aifément rcfuppléer parceluidela

famille , de l'autorité du Juge. Le vice de fédudion
fe préfumc encore plus difficilement dans les mariages

des mineurs , faits fans le confentement des tuteurs >

que celui auquel les percs & mères refufent de con-

fentir j il faut pour cela d'autres raifons que le dé-

(c)Lorrqu*un mineur a deux, gouvernement de la perfonno
tuteurs, l'un honoraire, l'au- du mineur , qui doitconfentic

)ourl'admi- au mariage. Poihier , t. x>tre onéraiie , & p
niflration des biens , c'eft le

j
p. 400, n, 334.

premier > comme ayant le

liij
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faut de conlenrement da tuteur , comme la rarprifcj

l'indécence & l'inégalité du mariage , & c'eft une
différence confidérable fur laquelle M. Talon appuya
fortement dans un de fes plaidoyers , dont on voit

l'extrait au tom. z.du Journal des Audiences , liy. 4.

chap. 2.1.

La même Ordonnance dans l'art. 40. défend aux
Cures & aux Vicaires de célébrer le mariage des mi-
.neurs fans le confentement des pères , mères , tuteurs ,

ou curateurs {d) , fur peine d'être punis comme fauteurs

du crime de rapt , à quoi les Curés doivent faire ré-

flexion. Car les Parlemens ont une attention parti-

culière à faire obferver cet article de l'Ordonnance
de Blois ; & afin que les Curés n'en puiffent prétendre

câufe d'ignorance , la Cour faifant droit fur les con-

clufîons de M. l'Avocat général de Laraoignon, or-

<ion4ia que l'Arrêt rendu en la caufe de Perneau , le

15 Mars 1^87, fèroit fignifîé à tous les Curés du
retîbrt du Parlement de Paris , à la requête de M. le

Procureur- Général. Par cet Arrêt, il cft ordonné que

l'art. 40. de l'Ordonnance de Blois fera exécuté félon

fâ forme &: tereiir.

. On a autrefois douté (i les enfans de famille mi-
neurs de vingt-cinq ans , qui auroient été mariés

,

avoient befoin du confentement de leurs pères &
mères pour contrjidier un fécond mariage. Mais
depuis que l'Ordonnance de 1^35, conforme à la loi

18. Cod. de Niiptiis , a affujetti les veuves , comme
les autres enfans , à Pautorité de leurs pères & mères

pour leur mariage , & qu'en exécution de cette Or-

donnance , il a été rendu un Arrêt au Parlement de

Paris le 13 Mars 166^. rapporté dans le Journal des

Audiences, tome 1. liv. 5. chap. 16 , qui fait dé-

fenfè à une fille veuve , de paffer outre à la célé-

bration de fon mariage fans le confentement de ion

père ; on a tenu pour certain qu'au moins les veuves

mineures de vingt-cinq ans , doivent avoir dans leurs

mariages le confentement de leurs pères & mères

,

(d) Non aux caufes , telsiperfonne , & qui ont le mi-

que ceux qu'on donne à un neui en leur puiflance, It/i/»

mineui éminclpé , mais à U<



fur U Mariage, 19^
fous les mêmes peines que nous avons marquées a

regard des autres enfons de famille. ïl ne peut plus

rcfter aucun doute fur cela depuis l'Edit du mois de

Mars 1697 qui permet aux pères & mères d'exhéré-

der leurs filles veuves, même majeures de vingt-cinq

ans , qui fe marieront fins avoir requis par écrit leurs

avis & confeils.

La juftice de ces Ordonnances eft fondée fur ce

qu'un premier mariage ne difpenfe pas les enfans de

famille du refped: & de la déférence qu'ils doivent

a leurs pères &: mères , de Droit naturel & de D^'oit

divin , & ne les garantit pas de la foible/Te & de la

légèreté de Tage.

Avant que de paiTer au fécond état des enfans de

famille , on remarquera que lorfquc les pères font

décédés , les enfans de famille mineurs retombent

fous l'autorité de leurs mères , lefquelles fuccédent

au pouvoir que les pères avoient dans le mariage de

leurs enfans , mais avec quelque diminution (e). Car

les pères étant les chefs de la famille , ils ne font pas

obligés de rendre compte de leur volonté ,
quand

ils s'oppofent au mariage de leurs enfans , la pré-

fomprion eft qu'ils ne cherchent que le bien & l'a-

vantage de leurs enfans , & qu'ils ont des raifons

fecrettes qu'ils veulent dilfimuler pour ne pas dés-

honorer les Parties adverfes. Mais les meies doivent

informer la Juftice , des motifs de leur oppolition

au mariage de leurs enfans , & prendre l'avis det

plus proches parens , fuivant la difpofîtion de la

loi 10, Cod. de Nuptiis , que nous fuivons en France.

Le motif de cette loi eft la foibleffe du fexe , les

femmes étant plus fufceptibles de paffion & de pr*^

vention , elles fe conduilent fouvent autant par ca-

price que par raifbn. Cette différence de l'autorité

(e) Lorfqu'elle confent au (cite un Arrêt du Paiement de
mariage , fon confcntemcnt
fuffit 5 le curatcar n'a de pou*,

voir que pour l'adminirtration
des biens; la puifTance pater-
nelle fubfiftedanslamere.M.
Gilbert dans fesconfultations
fur Umaiiage, i.z. cojif. 19,

Paris , du mois de Juin 1716,

qui l'a ainfi jugé , & le code
matrim.p. 576. en cite un au-

tre de 161 1. qui a également

prononcé en faveur delamcre
& de fon avis , contre le x\i*

teur & les autres parens»

liv
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paternelle d'avec 'la maternelle , efl très-bien éta-
blie par M. Talon , dans l'Arrêt du premier Février

ï^5^. rapporté dans le tome i. du Journal des Au-
diences , liv. 1. chap. 5. Par Arrêt du i8 Novem-
bre 1^50. rapporté dans le Journal des Audiences ,

tome 5. liv. 6. chap. 15. il a été jugé qu'un fils de
famille pouvoir fe marier malgré l'cppolition de la

mcre qui avoir procès avec lui , après une alFemblée
de parens qui avoient approuvé le mariage. Si les

mères fe remarient , leur autorité diminue encore ,

Jeur fentiment peut être combattu par celui de la fa*

inille ; tellement que l'Ordonnance de 1^5^. affu-

jettit les enfans dont les mères font remariées , à re»

quérir leur confeil & avis i mais bien loin de leur

impofer la néceffité d'attendre leur confentement

,

elle déclare en termes exprès : qu':7 fuffira de requé-

rir leur confeil 6» avis , 6* ne feront les enfans audit
tas tenus d^attendre leur confentement. C'eft pour-
quoi Il un enfant mineur d'un premier lit , fe marie
contre le gré de fa mère qui s'ell: remariée , elle ne
peut le déshériter

, pourvu qu'il ait requis dans le»

formes fon cor;lentement , & qu'il ait obtenu celui

de fon tuteur ou curatea?. Cela efl: réglé par l'Ordon-
nance de 155^. dont la difpofition n'a point été chan*
gée par les Ordonnances qui ont été faites depuis.

Les mères qui ont des enfans illégitimes , n'ont
pas le même pouvoir à leur égard , pendant qu'ils font
mineurs , & qu'ils n'ont point été légitimés ,

qu'ont
les mères à legard de leurs enfans légitimes , com-
me on l'infère d'un Arrêt du Parlement de Paris , du
1 Février 166 1. rapporté par Soefve , tome z. de fon
Recueil des Qiie/lions Notables , centurie 1. ch. .55.

&d^.ns le Journal des Audiences, tom. 1. liv. 4. ch.

36. qui a jugé que le mariage contracté par un iîls

naturel mineur de vingt-cinq ans , fans le confen-
tement de la mère naturelle

, quiétoit fa tutrice , ne
pouvoir être par elle contefté. Cet enfant n'avoit
point été légitimé. Il y a des Jurifconfultes qui pré-

tendent qu'âne mère , pour empêcher fon fils natu- •

r"l de fe marier malgré elle , a befoin d'une Sea-
tçnce du Juge.
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Qiiant aux enfans de famille qui font d.ins le fé-

cond état de dépendance , qui ell: depuis vingt-cinq

ans julcju'à trente , il faut faire fur ce point dif-

tinction entre les garçons &: les filles.

A regard des filles qui ont vingt-cinq ans accom-
plis , elles doivent requérir par écrit l'avis & confeil

de leurs pères & mères , avant de contracter mariage ;

fi elles manquent à ce devoir , elles peuvent être

deshéritées , fuivant la difpofîtion précife de l'Or-

dor.nance de 1^39 , en l'art. 1. qui ell conç.i en ces

termes : Enjoignons aux fils qui excédent l\ige de

trente ans , & aux filles qui excédent celui de vingt-

cinq , de requérir par écrit Pavis 6* confeil de leurs

pères & mères pour fie marier , fous peine d'hêtre exhé-

rédés par eux , fuivant CEdit de Van 1556.
La peine d'exhérédation cfl confirmée par l'Edit

du mois de Mars K^^y. & même étendue jufqu'aux

veuves ,
qui méprifent de requérir l'avis ^ confeil

de leurs pères Si mères fiir leurs mariages. Ajoutant ,

porte l'Edit , à l'Ordonnance de 1550^ 6* à l'art. 2.

de celle de 1639. permettons aux pères & aux mères
d'exhéréder leurs filles , veuves , même majeures de
vingt-cinq ans , lefquelles fe marièrent fans avoir

requis par écrit Uurs avis & confeils.

Cependant les filles qui ont vingt-cin.] ans ac-

complis , ne font pas obligées d'attendre le confen-

tement de leurs pères & mères , & après leur avoir
fait une réquifîtion ou fomm.ation refpeélueufè de
confentir à leur mariage , elles peuvent pafTer outre ,

ncnobflant leur filence ou leur refus , fuivant la

difpofîtion de l'Ordonnance de Henri II. de i^')6.

où le R»i déclare ne vouloir comprendre fous les

peines prononcées contre les mariages des mineurs ,

ceux qui feront contractés par les fils excédans l'âge

de trente ans , & les filles ayant vingt-cinq ans paf^-

fcs Se accomplis , pourvu qu'ils fe foient mis en de-

voir de requérir l'avis & confeil de leurs pères &
wieres.

Cette Ordonnance efl fort équitable , la puiffance

paternelle devant avoir fes bornes, afin de ne pas
dégénérer en tyrannie. Si les pères n'ont pas pourvu^

I V
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à leurs filles dans leur minorité , ils ne doivent pas

trouver mauvais que dans la fuite elles penfent elles-

mêmes à leur établiiremeiit , & choifiUent un mari

dans un âge où elles Ibnt capables de faire un choix

judicieux. C'eft pourquoi le Parlement de Paris ,

par Arrêt du 14 Juillet 1676. rendu en la caufè de

Piionniere , qui recKerchoit la fille de Chrétien , Mar-
chand de Bonnétable , âgée de vingt -cinq ans paf-

.fés 5 permit à la fille de fe marier avec celui qu'elle

avoir choifi contre le gre de fbn père , à qui elle a/oit

fait une réquilîtion en forme.

Pour ce qui ell: des fils de famille majeurs de vingt-

cinq ans j qui n'en ont pas encore trente accomplis

,

Se qui ont leurs pères ou leurs mères , non-feulement

ils doivent requérir le conièntement de leurs pères &
mères pour leurs mariages , mais ils doivent l'obtenir i

car ils font déclarés mineurs par les Ordonnances , à

l'eiiet de conrrad;er mariage du vivant de leurs pères

Se mères , & s'ils fe marient fans leur conîentement

cx[rès , ils peuvcrnt ^tre déshérités , fuivant l'Ordon-

jianee àz 155^. Se celle de Slois , arr. 41. & de celle

tle 1^35?. art. 1,

Le fils d'an Laboureur , âgé de z6 ans , voulant fe

marier, Ton père fit oppofition au mariage i le Lieu-

ten5.nt-Général de Saint-Qiientin , ordonna , avant

faire droit fur roppofition , qu'il feroit fait une af-

i'^nfbîée de famille ; laitaire ayant été portée au Par-

\(:n\zïi': , M. Chauvelin , Avocat-Général , dit dans la

plaidoirie de la caufc, le 11 Février 1718, que quand

Mn fils a virgt-cin:| ans palfes , il n'y a que le danger

àz l^exhéréiaiion à craindre , s'il fe marie fans le con-

fcntement de (en père , qu'ainfi l'aîlemblée de famille

étoit inutile , étant libre à un majeur de fe pourvoir

par maâage ; & fuivant fes conclulions , la Cour mit

l'appellation au néant ; émendant , débouta le père de

fcn orpofidon.

Où. a dit que les fils de famille majeurs de vingt-

cin.' ans ,
qui ont leurs pères o . le^rs m.eres , doi-

vent obtenir leur confentement ; car s'ils n'ont ni

père ni mre , ils n'ont pas befoin d'être aatonfes de

peribnne pour pouvoir iè m.lier , ainfi ils ne fout
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pas obliges d'avoir le confentement d'aucun tuteur

ou curateur j ils rentrent comme les filles dans le

droit commun des majeurs , & ils ne font plus lé-

fuics mineurs à l'efFct de contradter mariage. Auflî

nous ne voyons point que les tuteurs lignent comme
tuteurs les contrats de mariage des garçons qui ont

"vingt-cinq ans accomplis.

Le troiiîeme état de dépendance regarde les fils

de famille c]ui excédent trente ans , lell]uels font >•

ainfi que les filles qui ont vingt-cinc] ans accomplis

,

tenus & obligés de reojuérir par écrit l'avis & con-

feil de leurs pères Se mères pour leur mariage , fous

peine d'exhércdat'on , faivant les Ordonn.-.nces de

1556. & de 1635?. que nous venons de rapporter;

mais leur mariage ne peut être déclaré non vala-

blement contracté , parce qu\i cet âge on ne peut
préfjmier qu'il y ait rapt de fjda<ft:ion. Les fils de

famille qui ont trente rns pafTés , ne font pas tenus

d'attendre le confenteii^ent de leurs pères & ineres

,

& après une fommation refpedaeufe
,
quand ils ont

de bonnes & fortes raifons , ils peuvent en fureté de
confrien:e & fans pécher contre le précepte , honora

patrem ,
pafTcr outre à la célébration de leur mariage ,

nonobftant la contradidion de leurs pères & mères ,,

ainfi eue les filles qui ont vingt-cinq ans paffés >

toutefois ils ne le peuvent , s'ils n'ont pas reo'tiis

Tavis & ccnfeil de leurs pères & mères , que le Roi
leur ordonne de requérir.

Dans les occafions que nous avons marquées dans

la réronfe à la Q^ieftion précédente , où hs pères &
les mères peuvent , avec raifbn & avec JLiflice , re-

fafeï de donner le^r confentement aux mrriages que
ïears enfans veiilenr contraéter , les fils de famille ,

quoique âgés de trente ans paifés , & les filles ma-
jeures de vingt-cinq ans , ne peuvent en confaence
pafïer ouf e à la cél^fbration de leurs mariages , après

avoir requis l'avis & confcil de leurs pères S; mères;
èc comme il ne leur convient pas d'être les juges dans
leur propre caufe , ils doivent expoler avec fîncérité

leurs raifcns , & celles de leurs pères & mères à un
Confeifeiir fage Se habile, & fuivre fon avis 5 il feroit

Ivj
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même de leur prudence de confalter auparavant leur?
autres parens.

Quant à la féconde partie de la Queftion , nous y
avons déjà répondu , en dii'mt , que les enfans de
famille mineurs , de l'un & Tautre fexe , qui fe ma-
rient en minorité fans le confentement de leurs

pères & mères , font toujours expofés à fubir les

peines portées par les Ordonnances , comme aullî

les garçons majeurs de vingt-cinq ans , & qui n'eii-

ont pas trente accomplis. Mais pour les fils de fa-

mille qui font au-deiilis de trente , ainfi que les filles

qui ont vingt-cinq ans accomplis , ils peuvent éviter

les peines , en failânt une fommation re'pedueufe à
leurs parens, après laquelle ils peuvent fe marier con-
tre leur gré \ mais il y a des formaliccs à obferver dans
<res fommations , afin que les enfans en paillent tirer

l'avantage qu'ils en attendent & fe parer des peines

portées par les Ordonnances.
Autrefois il fuffifoit que ces fommations Fufîl-nt

faites & atteftées par un Sergent j mais parce qu'on
a remarqué qu'il arrivoic fouvent qu'elles ne ve-
noient point à la connoifTance des pères ce mères y>

ce qui dcninoit lieu aux fjrprifes , le Parlement de
Paris y a pourvu par un Arrêt en. forme de Règle-
ment général du 17 Ao'it 16^1. enregiftré dans-

tous les Sièges du rejfort de ce Parlement , par le-

quel la Cour ordonne qu'en attendant qu'il ait plu.

au Roi d'y pourvoir , les fils & filles , même les

veuves qui voudront taire fommer leurs pères & mè-
res , aux termes de l'Ordonnance , de confeiiîir à
leurs mariages , feront tenus à l'avenir d'en deman-
der permifiion aux Juges Royaux des lieux , des
domiciles des pères & mères, qu'ils feront tenus de
leur accorder fur requête , & que les fommations
feront faites en la ville de Paris par deux Notaires ,

Za par-tout ailleurs par deux Notaires Royaux , ou-

un Notaire Royal & deux témoins domiciliés, qui
fîgneront avec le Notaire , le tout fur peine de
nullité.

Nous avons dit que les fils & filles de famille pou-
Yoient fe marier , après avoir fait une fomaîation:



fur U Mariage. 10^
fcrpe<flueurc a leurs parens , parce oûe les Ordon^

nances du Royaume n'exigent point d'eux o^u ils bl-

fent faire trois Ibmmations par écrit , ni l'Arrêt da

2.-^ Août 1^91. ne les y oblige point. Les Ordon-

nnnces leur enjoignent ièulement de recjuérir par

écrit l'avis & confeil de leurs pères & mères ; ailifi

nne feule Ibmmation foite par un Notaire luffit. On
ne préùime point ^u'un enfent s'avife de faire fom-

mer fes parens de confentir à un mariage qu'il veut'

contracter , fans les en avoir auparavant prié ou fait

prier \ c'efl pourquoi les Notaires ont coutume d'é-

noncer en ces fortes de fommacions ,
que la Partie

requérante ,• en continuant les prières &: réquilitionS'

ci-devant faites , a prié & requis ion père ou fa^

mère de confentir au mariage qu'elle defire contrac-

ter , &c.

Si le crédit ou l'autorité des pères & mères em-

pêchoit que les enEms ne trôuvalicnt des Notaires'

Royaux ,
qui voulurent faire ces Ibmmations , en

ce cas , les enfans qui défireroient faire fommer leur;;-

parens , pourroient préfenter lear requête au Juge

Royal des lieux du domicile de leurs pères 8c mères

,

à ce qu'il lui plut nommer d'office un Notaire Royal

pour faire cette fommation à leurs parens , ou fe

tranfporter lui-même vers les perfonncs des parens ,

afin que la fommation leur fût faite en fa preience ,

& qu'il en hit décerné ade aux Parties requérantes.

On a agité la queftion , favoir , fi les enfans

etoient tenus de faire en perfonne ces fortes de ré-

quiiitions ou fommstions refpedlueufes à leurs pa-

rens , & on a été d'avis eue ces réquifitioris fe pou-

vcient faire par rentremile d'un Procureur , fuivant

ces deux règles du Droit Canonique : Poteft qnis per

aliwn , quoi potejl facere per feipfuTtî. Qui facit per

alium 3 ejî perindè ac fi faciat pcrjtiyfum , regul. 68.

& 71* de regnl. juiis in-6°. Les Ordonnances du

Royaume ne déterminent point fi ces récuiifitions fe

feront en perfonne ou par Procureur; elles lailfent

cela à la dirpclition du Droit commun , fè conten-

tant d'ordonner que ces réquifitions fe feront par'

écrit. U paroît même être plus des règles de i-hon^-
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nêteté & da refpecl que les enfans doivent à leurs

pères & mères , que ces ré;]uifitions fe falTent par

î'entremife d'un Procureur , de crainue eue la pré-

fènce des enfans n'irrire davantage les pères & mè-
res , & ne les perte à faire quelque adion de vio-

lence.

A cette occafion on a demandé fi le Notaire qui

fait, au nom d\in enfant de famille , une lomma-
tion à f^s parens , pour confentir à fbn maria2;e

,

pourroit auffi en même temps faire la fonction de Pro-

cureur. A quoi on a répondu que le Procureur & le No-
taire dévoient être deux perfonnes différentes , & que
le Notaire nepcuvcit faire lui feul , & la fonction de

Miniftre de la Juftice , & celle de Procureur de la Par-

tie requérante.

Enfin , on a dit qu'il y avoit une circonftance où
les enfans de famille pouvoieiir contraster mariage ,

fans requérir le confcntement de leurs pères & mè-
res i c'eft quand les pères & les enfans font fort éloi-

gnés les uns des autres , & en diverfês parties du
monde j autrement un enfant qji étant ainfi éloigné

de its parens , ne pouvant avoir leur confentement >

demeureroit en une interdiction perpétuelle de fè

marier , ce qui parcit dur , & en quel-]ue manière

injufle. Auffi la que ftion s'étant préfentée au Parle-

ment de Paris , le z6 iMars 1614. le mariage d'un

jeune homme de Pris , qai s'éroit marié en Lorraine

(ans le confentement de fes parens , fur confirmé.

L'Ar' et efi rapport é dans le tcme premier d.i Jour-

nal des Audiences , liv. i. chap. iz. Il y a un autre

A rêt du même Parlement, da i3 Mai 16^7. rapporté"

dans le tome 3. da Journal des A^idiences , liv. ,1.

chap. 19. q.ii a confiimé h mariage d'un mineur ,

fiîs d'un Marchand de Paris , cui avoit c ntraélé, à

l'âge d^ dix-neaf ans , mariage à l'Amiri ]ue , avec

une fille âgée de vingt-fept ans , lans avoir requis

le con'entemert de les père & miere
,
qui étoient à

Paris. L'Arrêt fut renda contre les Conclafions de
M. Bignon , Avocat-Géiéral , qui avoit conclu a
la cafTjtion de ce mariage. A-ilfi ne faat-il pas trop

compter fui: cet Arrêt , & M. Pothier en rapporte
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un autre trcs-poftétieiir , rendu il y a environ 43
ans, quicalFa le mariage d'une Demoi(elle d^'Orléans

,

dont la me:c demeuroit a S. Domin^ue. Oa n'avoir

pas cru , à railbn du grand cloignement , attendre

ion confentement ,
qu'on crut pouvoir faire fup-

plécr par l'avis unanime des parens , homologué pac

le JuiTe du lieu. Sur l'appel comme d'abus interjette

par la mère , le mariage fut déclaré nul & abafif ,

& defenfes furent fuites au Prévôt d'Orléans , d'ho-

mologuer en pareil cas les avis de parens {f).
Il elt bon de remarquer que depuis ces Arrêts il a

été publie une Déclaration de Louis XIV. du 16 Juin
iGi'). par laquelle il ell d^^fcnda à tous fujets du Roi,
de quelque qualité qu'ils foient, de confentir ou ap-

prouver que leurs enfans , ou ceux dont ils feront tu-

teurs ou curateurs , fe marient en P^ys étrangers ians

la permiflion expreffe du Roi , à peine des Galères à

perpétuité , à l'égard des hommes , & de banniife-

ment perpétuel pour les femmes.

Il y a une autre Déclaration du Roi , du 6 Août
ii6%6. rendue à l'occaiîon des Hérétiques, qui font

ibrtis du Royaume , & fe font retirés dans les Pays

étrangers
,
pour n'avoir pas voulu abjurer la Reli-

gion prétendue réformée , par laquelle Sa Majeffcé

ordonne que les enfâns des pères & des mères qui

font fjrtis du Roya.ime , & fe font retirés dans les

Pays étrangers , piiiifent , en leur abfence , valabJe-

ment contracter mariage , fans attendre ni demander
le confentement de leurs pères & mères , ou de leurs

tuteurs ou curateurs qui fe font retirés dans les Pays

étrangers , à condiiion néanmoins de prendre le con-

fentement ou avis de leurs autres parens ou alliés ,

slls en ont, ou à leur défiut de leurs amis ou voi-

(ins i à cet eifet , Sa Majeflé veut qu'avant de paifer

outre a la célébration de mariage , il foit fait devant

le Juge des lieux, le Procureur da Roi ou le Procu-

reur Fifcal de la Juflice préfent , une affemblée de

iix des plus proches parens ou alliés , tant paternels

(/) Pothier , Traité du ma-
j
l'on ignoroit le lieu où le peie

liage, t. I. p. 394. n. 28. Ili ou U mère iC font renies,

n'en feroitpas de n^.cme , iîj
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«^ue maternels , s'ils en ont ; ou au défaut , de fîx^

amis ou voifîns ,
pour donner leur avis & confen-

tement, s'il y échet , dont il doit être fait mention
fur le Regiftie de la Paroiffe , où fe fera h célébra-

tion du mariage, 8c lefdics enfans audit cas ne pour-

ront encourir les peines portées par les Ordonnan-
ces , fous quelque prétexte , & en quelque manière

que ce foit.

On pourroit prendre les mêmes mefures qui font

marquées par cette Déclaration, pour marier des en-

fims , dont les pères & mères le feroient abfentés de-

puis long-temps, & auroient abandonné leurs enfans,

fans qu'on lut , ni le lieu où ils feroient retirés , ni

s'ils feroient encore rivans.

Lorfqu'un mineur a un tuteur en France , &: un
autre dans les Colonies , la Déclaration du i^. Dé-
cembre lyzi. ai't. 5 , porte que c'eftle tuteur nom-
mé par le Juge du lieu où le père avoir fbn domicile ,

lors de fon décès , qui fur l'avis des parens aifemblés ,

pardevant ce Magiftrat , doit donner par écrit fon

confentement au mariage du mineur ; mais avant

que d'homologuer les avis , le Juge , lorfqa'il y a

des conlidérations qui ne permettent pas d'y déférer

abfblument
,
peut ordonner que l'autre tuteur , fera

entenda , ainfî que les parens
,
qui fe trouvent dans

l'autre lieu
,
pour leur avis apporté , être décidé ce

qui conviendra , fuivaut l'art, 1 1. de la déclaration-

dii I. Février 1745»
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RÉSULTAT
DES

CONFÉRENCES
5^7/^ I£ MARIAGE.

Tenues au mois de Septembre 1714.

PREMIERE QUESTION.
Comment un Confcffcur doit-il fe comporter
a regard aune perfonm qui affure 71 avoir
pas don:ii un conp.ntzment intérieur à fort
mariage , mais avoir feulement feint de
confintir ? Lorfquun mariage eft nul par
k défaut du confentement d^une Partie y les

deux doivent-elles donner de nouveau leur

confentement ?

c
\3 I une perfônne en fe mariant , n'a pas donne un
conicntcmenr intérieur à Ton maria-^e , irais a feu-
lement feint de le donner , le maiiacre eft nul au
for de la confcience

, quoicju'il foit cenfé valide aa
for extciieur

, puifqu'il ne peut y avoir de conirat en-
tre deux perfonnes fans leur conientemcnt rccipro-
c][ue

j, un contrat n'étant autre chofe que Pactio duo^
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mm pîuriumve in idem pîacitiim confenjlis , comme
dit la loi Hujus i. digiiJJis de pœnis, C ell ce que

S. Thomas enl>igne fur le 4e. des Sentences (a].

Si cette perlbnne déclaroit au for extérieur , n'a-

voir pas donné fcn confentement intérieur au ma-

riage qu'elle a paru contrader , on prcfuiTcroit tou-

jours en faveur du mariage ; car il n'eft pas polfible

de favoir (î la peribnne qui a donné extérieurement

fon confentement , avoit un autre fentiment dans

Je cœur. On ne doit pas s'arrêter à la fimple décla-

ration que cette perfonne feroit de n'avoir point donne

fon confentement , au préjudice de ce quiauroit été

fait à la cdcbration du mariage ; c'eit la décihon du

Pape Honoré III (b). Le mariage devroit donc être

déclaré bon & valide.

Une Partie qui auroit feint de confentir au ma-
riage qu'elle a contradé avec une perfonne d'égale

condition , régulièrement parlant , feroit obligée de

la retenir , & de donner un nouveau confentement

fîncere à fon mariage , parce qu elle a agi contre

Ja juftice , en recevant la puiffance & le droit que

le mariage lui donnoit fur le corps de l'autre Par-

tie, fans lui donner par un confentement véritable ,

un pareil droit fur fon propre corps. Car il cft cer-

tain que le mariage enferme le contrat , qu'on nom-
me do ut des y elle eft donc obligée de donner fon

confentement au mariage qu'elle a paru contradler ;

auffi elle feroit condamnée en juftice d'habiter avec

la Partie avec laquelle elle a paru contracter , fi

elle ne pouvoir fournir de preuves fenfibles , com-
me elle n'avoir pas véritablement confenti au m.a-

riage
,
quand elle a paru à TEglife le faire , com-

me pourroient éire des preuves de la violence qu'on

(û)Exprefiîo vcrborumfine -—"^ "".•-:-«'n«;..«, ^««/%r,-

înteriori confenfu, matrimo-
niurn non facit... fi défit con-
lenfii«raenralisexpa;teu; ir.

eorum matrimonium con'en
fîfie , audiri , Sponfîs légitimé

probantibuscontraiiu.n , ncn
oportet , cùm Icgitir-is &

ex neutra parte eft matiimc-jidoneis teftibus non debeat

nium. S. Thomas in ^. Sentent. \i[[afa'"i fiaiplex alTertioprï-

d{ftir:ci. zj.q&cejî. iz. art. I. valere. Hcnoratus lll. Cap.

(ô)Muiiercs ,qu$reclaiiîan- jConfukationi, di fftnfalib»

tSi dfîiiinanc fe nunquàm in<^ matrim»
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lui auroit flûte , îk qui lui auioit caufc une crainte

trcs-grieve , le Juge préfumeroit toujours en faveur

du mariage , &: que cette perfbnne y a véritablement

conîênti. Car , fuivant le fcntiment d'Innocent III.

d.msle chap. j>ofl cejjloncm , de probationibus y il faut

s'en tenir à ce qui a cte fait , jufqua ce que l'on

prouve le contraire : Standwn ejl donec probctiir ron-

trariwn. Si on croyoit les gens mariés fur leurs feu-

les paroles
,
quand ils voudroient faire caiTer leurs

mariages , on verroit fbuvent des divorces. Cette

Partie ne pourra pourtant ufer du droit de mariage

,

à moins qu'elle ne confente de nouveau \ la Sen-

tence du Juge ecclctiaftique qui l'auroit condamnée

a habiter avec la Partie avec laquelle elle a con-

tracté , ne lui donneroit pas ce droit. Le Juge cer-

tainement n'a pas intention de le lui donner , puis-

qu'il ne déclare fon mariage valide , que parce qu'il

préfume des paroles qu'elle a prononcées à l'Eglile ,

qu'elle a confenti au mariage.

Mais fi un homme d'une condition fort élevée ,

avoit feint de donner fon confentement en époufant

une fille de très-baffe naifiance , les Do6bjurs di-

fent communément
,

qu'il ne fèroit pas abfolument

oblige de la retenir pour fa femme , en donnant un

no ivcau confentement au mariage qu'il a paru con-

trader avec elle j parce qu'on peut avec railon pré-

fumer que cette fille connoilTant la qualité de cet

homme , n'a pas cru qu'il voulût l'époufer. Ainfi il

ne l'a pas trompée , c'eft elle qui a voulu fe trom-

per elle-même : Prcefuini probahilitèr potcjî , qiidd

Sponfa non fuerit deccpta , fdd decipl fe finxerit , dit

faint Thomas fur le 4e. des Sentences , difl. 28. q.

I. art, 1.

Un Confeifeur ne doit pas ajouter fa ilement foi

à ce qu^une perfbnne lui diroit au Tribunal de la

Confelfion , fur la feinte avec laquelle elle préten-

doit avoir contracté mariage -, car celui qui confelPc

qu'il a eu l'impudenje de mentir publiquement dans

PEglife , ne mérite pas qu'on ajoute grande foi à fèi

paroles , au préjudice de ce qu'il a fait , en préfence

dun Curé ôc de témoins ,
quand il a contra*^é
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mariage [c). Le CcnfeiTeur doit plutôt juger en faveuf

du mariage , Se que cette peribnne y a véritablement

confenti , à moins qu'après l'avoir interrogé & ex^

horté à dire la vérité , elle ne perfifte à dire qu'elle

n'a point véritablement confenti à fon m.ariage i au-

quel cas le ConfeiTeur doit ren^rasier à ratilier fon

mariage par un nouveau & Imcere conlentement, a

moins qu'il ne fe trouvât des circonftances , dans

lefquelles il ne convieniroit pas de ratifier ce ma-
riage , comme il s'en peut trouver. Ainfi il eft de

la prudence du ConfeiTeur d'examiner les raifons &
les motifs que la perfonne a eu pour ne pas donner
fon confentement , quelle conduite elle a tenue de-

puis la célébration du mariage , & lî le mariage a

été confommé ajfeciii maritali i ce qui feroit une
preuve du confentement donné, au moins poftérieu-

rement , lequel fuffiroit pour rendre le mariage va-

lide j s'il n'y avoir aucun empêchement dirimant ,

fuivant la doélrine contenue dans le chap. ad id ?

àe fvonfal. 6* matrim. dans le chap. Jîgnificavit , de

co qui diixit in matrimon. & dans le chap. proyofuit ,

de conjiigio fervor.

Le ConfeiTeur pour donner des avis convenables

a la perfonne qui dir avoir feint de donner fon

confentement au mariage , doit s'informer , i°. ii

on a fait violence à cette perfonne pour l'obliger a

contracter le mariage , auquel elle n'a ainiî donné
fon confentement extérieur que par une crainte grie-

ve, & pour éviter un mal conlîdérable , dont elle

ctoit menacée : or comme ce mariage feroit nul ,

non-feulement par le défaut de confentement inté-

rieur j mais auffi à caufe de la violence qui efl un
empêchement pros'enu de la malice d'autrui , cettc^

perfonne ne feroit pas obligée en confcience , de
donner un nouveau confentement pour réhabiliter

ce mariage \ & fi elle fentoit une répugnance in-

furmontable à habiter avec l'autre Partie , dans ce

(c) Cùmnimis indignum fit

juxtalegiriiras landicnes, ut

quod Tua qui que voce protef-

tatusefi, in çuradem cafum

proprio valeat teflimonio in-

tirmare. Innocent lU. Cap^

Pertuas, de probaùovàb^
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Bûs le Confeffeur pourrjit lui conf^nllcr de prendre

des mefares juftes & convenables ,
pour faire décla-

rer nul ce prétcnda mariage ,
par une Sentence da

Juge Eccicfuftique. Car li les Parties ie feparoienc

de le .r a-.torité privée , on les regirderoit comme
des perf^nnes qai vivroienc dans l'adaltere , (i elles

pilToient dans un aatre mariage j ou comme des

perfonnes fcandaleufes , li elles vivoient dans le

divorce.

z°. Si la personne n'a rcfufé de donner fbn con-

fcnrcment intérieur , que parce qu'elle avoit une

connoiiÎAnce certaine d'un empêchement dirimant ,

qui n'étoit pas connu de l'autre Partie i dans ce cas ,

quoique ce ne foit pas feulement le d:faut de con-

ientement , mais encore un empêchement dirimanc

qui rend le mariage nul , le ConfjiTeur peut con-

fciller au Punirent de le ratifier après avoir obtenu

une difpenfè , ii cet empêchement eft du nombre de

ceux dont on peut obtenir la difpen'e. Mais fi le

Pénitent y avoit une (i grande oppofition ,
qu'il ne

put s'y réioudie , & que l'empêchement fe put prou-

ver, le ConfelTeur pourroit lui confeiller de fe pour-

voir devant le Juge Eccléfiaftique ,
pour faire cafTer

ce mariage , à moins que le dommige qu'il auroit

caufé à Vautre Partie , par fa dillîmulation , ou le

fcandale qui naitroit de la dilfolution de ce mariage

,

ne l'obligeafTent à le faire réhabiliter.

3°. Si la perfonne qui n'a donné qu'un confentc-

ment extérieur , ctoit dans la bonne foi , ignorant

invinciblement la nullité de fon mariage , &. que le

ConfefTeur la vît tellement dirpofée ,
que fi on l'a-

vertiifoit que fon mariage eft nul , elle ne voudroit

jamais prendre aucunes m.efures pour le réhabiliter ,

^it par une averfion contre l'autre Partie , foit par

un autre motif j dans ce cas , il pourroit êcre de la

prudence du ConfelTeur de ne pas avertir le Pénitent

de la nullité de fjn mariage. Car un ConfelTeur n'eft

pas obligé de donner un avis qu'il prévoit n'être

non-feulement pas utile, mais au contraire devoir

être préjudiciable à un pénitent. Il pourroit donc

iaiiTer habiter cç Pénitent avec la Partie ^vec qui il
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a contradé

, parce que la bonne foi où l'on fuppo/c
<iu'il eft , lemble le mettre en sûreté de conlcien-
ce

, comme Penfeigne Navarre fur le Canon , fi
qnis

mitem , dift. 7. de Pœnitentia , n. 6-j , fe fondant
fur le chap. quia circa , de confang. & affinit. Mais
afin que ce Pénitent foit dans la bonne foi , il faut
non-leulement qu'il croye certainement que fon ma-
riage eft valide , il faut même quil n'ait eu aucun
doute du contraire ; car quoique le fimple doute ne
rende pas une perfonnc de mauvaife foi , il fait néan-
moms qu'iln'eft pas de bonne foi, & il y a un milieu
entre être de bonne foi , & être de mauvaife foi , fa-
Toir

, n'erre pas de bonne foi , comme le remarque la
Glofe fur la Loi 3. de acquir , vel amitt. voffef. au Di-
gefte.

^

Si hors ces circonftances , un Pénitent déclare n'a-
voir pas donné un confentement intérieur au maria"-e

,

un ConfefTeur doit l'avertir :

i^ De faire Pénitence des péchés qu'il a com-
îïiis

, en ufant de diifimulation j car outre le men-
ionge qu'il a fait en public dans une affaire de gran-
de importance

, il a commis un facrilége , en ren-
ûant par pure malice , un Sacrement nul 5 & il eft
coupable d'une injuftice envers l'autre Partie qu'il a
trompée

, laquelle n'a pas la faculté de palTer à un
r.utre mariage.

J^"-. Q.^'il eft obligé de réparer cette injuftice , en
réhabilitant le mariage j car en matière de contrats ,
quand une Partie a fait de fon côté , tout ce qu'elle
ctoit obligée de faire , l'autre eft dans l'étroite obliga-
tion de fatisfaire pareillement de fon côté.

3''. Qii'il doit réhabiliter au plutôt le mariage ,

parce qu'il eft dans un danger évident de pécher , Tu-
lage du m-ariage lui étant abfolument interdit jufqu'i
cette réhabilitation.

Le m.ariage peut être nul par le défaut de confen-
tcjient des deux Parties , ou d'une feulement.

S'il eft nul par le défaut de confentem.ent des deux
Parties

, elles doivent toutes deux donner de nou-
veau le conlentement intérieur au mariage

,
par-

ce que le confentement ayant manqué des deux cô-
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tc^s, il n'y a eu eutr elles aucun mariage ; de Ibrtc

i]L'e clans la vcrité elles ne font point mariées , quoi-

qu'elles paroillent Tètie. Mais il n'eft pas ncceflaire

que ce renouvellement de conljntement fe falfc

en prcience du Cure & des témoins i le Pape Pie V.

la ainli déclaré, au rapport de Navarre, dans Ion

Manuel , chap. ii. n. 70. Il luffit donc que les Par-

ties renouvellent leur conlcntement en particulier ,

fans aucune formalité ,
parce qu'on fuppofe que les

Iblemnitcs re-juiles par le Concile de Trente ,
pour la

validité des mariages , ont été obfervéesdansle temps

de h célébration.

Quand le mariage fe trouve nul par le défaut du

confenrement d'une feule Partie , il y a des Docleurs

qui eftiment que les deux Parties doiv nt de nou-

veau donner leur confcntement. Il nous paroît plus

probable , qu'il fuffit que la Partie qui a manque de

donner fon confenrement , le donne de nouveau.

Ce fentiment elt fuivi par S. Anconin , Oftienfis ,

Tulet , Navarre & Sylvius. La raifon qu'on en peut

donner , efl: qu'il ne manque rien dj côté de la

Partie qui a donné fon confcntement , d ms lequel

e!le eft cenlee perfifter jufqu'à ce qu*elle l'ait révo-

qué exprclfément i ainfi il ne tient pas à elle que

le mariaore ne foit valide : il n'eft donc ncceflaire

que de fuppléer ce qui a manqué : or il n'a manque

à ce maiiacre ,
pour le rendre va'ide de part & d'au-

tre ,
que le confcntement d'une des Parties i par con-

féqucnt il fuffit .^ue la Partie qui n'a pas donné fon

confcntement intérieur au mariage , le donne. Mais

elle doit obferver de ne le donner cjue dans un temps ,

où probablement l'une & l'autre feront en état^ de

o-iace i &. quand les deux Parties concourent réci-

proquement à la réhabilitation de leur mariage ,

elles doivent ufer de la même précaution , parce que

c'eft dans le même moment de ce renouvellement de

fconfenrement que les Parties recevront le Sacrement

de mariage.

On fait une objedion , 5c on dit que le confcnte-

ment réciproque des deux Parties étant la matière &
Va forme du Sacrement de rnanage , il fe doit don-



i-i 6 Conjcrcnccs d'Angers
,

lier en même temps , parce que pour faire un Sacre-

ment , k madère & la forme ne doivent pas être

réparées , mais unie
; par confecjuent ii on célèbre

aujourd'hui un mariage & qu'une des Parties y don-
ne fbn confentement, & eue l'autre Partie ne i'y donne
qu€ long-temps après , il n'y a pas lieu de dire ,

cu'alors ce mariage devienne un Sacrement. On ré-

pond qu'il n'eft pas néceffaire pour la validité du
mariage que le confentem^nt des deux Parties foie

donné dans un même tem.ps ; mais qu'il iuffit que Pure
Tayant donné dans un temps , & ne Payant point ré-

voqué
j l'autre donne le fien dans un autre temps.

Car le confentement qui a été donné au moment de
la célébration , n'ayant point été révoqué , fubfîite

moralement & virtuellement , & ainfi il' eft vrai de
dire

, que les deux conlentemens fe trouvent unis

cnfemble dans le tem.ps de la rehabilitation. On peut
confirmer cette réponfe par Pexemple du Sacrement
de Pénitence, dont il n'eft pas de PelTence «me l'ab-

folution foit donnée au moment que la Confellîon eft

faite, mais qui peut être différée à un autre temps ,

iàns que le Pénitent foit obligé de réitérer fa confef-

/ion j au moment que le Confeffeur lui veut donner
l'abfolution.

^iais fi la Partie qui avoir confenti au mariage dans
la cérémonie de la célébration , avoit depuis révoqué
cxpreffément fon confentement, le m.ariage ne feroit

pas réhabilité par le feul confentement que donne-
rcit la Partie dont le confentement avoir manqué ,

«omme remarque S. Thom.as (d).

OziZ pourquoi il faudroit que la Partie qui vou

-

droit réhabiliter le mariage , donnât non-feulement
fcn ccnfentem.ent , m.ais aulPi qu'elle tâchât , par des
marques d'aftedion , d'engager l'autre Partie à en
faire de même , en prenant néanmoins toutes les

iiicfares que la prudence peut dider dans ces fortes

d'occafîcns.

altero adhùcmanetin vigore.

S. Thomas in 4. diftinci. 29,

(d) Exconfenfa iibcrolHius
«jui prins coaftusetl, no* fit

niatrimonium
, nill in quan-'^ucej?. 3. eut, Z, ad i.

lum coufenfus pra:ccdeiis in^

On
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On peut encore objeder, tjue pour réhabiliter un

mariage qui eft nul à cauic de quelque empêche-

ment qui s'y trouvoit , il faut que les deux Parties

donnent de nouveau leur confentement au mariage :

or il femble qu'on en doit ufer de la même maniè-

re
,
pour réhabiliter un mariage qui ell nal par le

défaut du conientement d'une des Parties. Pour ré-

ponfe , on dit que pour réhabiliter un mariage qui

étoit nul , à cauiè d'un empêchement dirimant , il

eic ncceifaire que les deux Parties donnent de nou-

veau leur ccnfentcment , parce que l'une &c l'autre

Partie étant inhabiles à contracter , le confentement

de l'une & de l'autre étoit é2;alement nal ; & pan

cpnfequent , il faut qu'après la difpenfe obtenue ,

elles confentent toutes deux de nouveau au maria-

ge pour le rendre valide y au conrnûre , dans notre

hypothefe l'une &. l'autre Partie eft habile à contrac-

ter i ainli le confentement de la Partie qui l'a donné
au temps de la célébration , eft un conientement va-

lide , qui , par conféquent , n*a pas befoin d'être re-

nouvelle.

On fait une inftance , & on < it oue le conjure-

ment qui avoit été donné par une Partie
,
quand le.

mariage fut célébré , n'engageoit point cette Partie ^
parce que ce confentement n'avoit point été accepté

par l'autre Partie i qu'ai niî ce confentement étoit in-

valide & inutile. A quoi on répond , avec S, Bo-
naventure, qu'encore que la Partie qui avoir donne
de bonne foi fon consentement, ne fiit ni liée , nî

enirairée par ce confentement que l'autre Partie n'a-

voit pas accepte , néanmoins des que cette autre

Partie a eu donné le fien , le premier confentement:

s'eft trouvé aind accepté , & a commencé dès ce;

moment à obliger celui qui l'avoit donné aupara-

vant (e).

' (e) Si illa , id eft , perfona

coaftajconfentiat 5 dicendum
quodtunc alius incipit obli-

gari & non ratioBeconfensûs
alieni tanrum, fedrationefuî,

qui prarcefTciat in aftu & erat

in habitu , qui etil non ftlli-

garet , quia non erat, qui ac-
ciperet, ideo alie lO confenlli

advenientc^illeconfen'us ha-
bet vim obligandi , quamyisr
priîis non haberet. S. Bcna-
Ventura in 4. Sentent, dijïiiici*

Z9, qucijî, z.num. 13,

Miiria^e. {9) K
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Dès principes qu'on vient d'établir , on conclut

eue pour réhabiliter un mariage qui ctoit nul par le

défaut de confentement d'une Partie , il n'eft pas

nécciraire eue cette Partie donne extérieurement fon

confentement, & qu'il fuffît qu'elle donne fbn con-

fentement intérieur , qu'elle n'avoir pas donné , n'é-

tant oblisjé de fupplcer que ce qui a manqué ; or il

n'y a que le confentement intérieur qui ait man -ué ;

caronfuppofe qu'elle avoit donné un confentement

extérieur devant le Curé & les tém-oins ; par confé-

quentj il fuffit pour la réliabilitatLon du mariage ,
qu'elle

donne un confentement intérieur
,

parce qu'encore

que le confentement intérieur ne fuffife pas pour

contraélcr m.ariage , néanmoins lorf-iUe l'extérieur a

déjà précédé , c'eft aifez qu'on confente intérieure-

ment 5 fans qu'il foit néceilaire qu'on le faffe connoî-

tre au dehors. S. Antonin l'enfeigne en termes exprès

dans fa Somme {f).
Il y a des Doéleurs qui prétendent qu'il efl plus sur

que le renouvellement de confentement fe falTe en

l'exprim.ant extérieurement 5 mais on a jugé au con-

traire ,
qu'il y avoit beaucoup de danger à faire exté-

rieurement ce renouvillement , & qu'on n'y doit obli-

ger les Parties , q Je lorf:]u'il eft abfolument nécef-

faire d'agir de cette manière , y ayant des fuites très-

fâcheufes à craindre , car il en peut naître des foup-

çons défavantageux dans l'efprit de l'autre Partie ,

qui feroit quelquefois ravie d'avoir occafion de fè

féparer.

(/)Si pofteà tacite confen-(fenfus pet fe non fufficeret,

tiat & libéré , peribnâ ligatâ'tamcn fufïiceret cum expref-

in conlenfu priftino perlitlen-llione exteriori quaj prxçefljt.

te, verum eflidtur matritno-p. Antonin. in Summa y i.part,

jîium> ôc iuncuterqueligatusUjf. i.cap. 7.

câ I (juia quamvis tacitus con- j
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II. QUESTION.
Un mariage contracté fans témoins & hors de

la préfncc du propre Curé , cjlAl toujours

invalide ? Combltn fiut-il de témoins pour
rendre un 771a riâge valide ? Quelle doit être

la qualité des téraoïns ? Dans les Pays où
l'exercice de la Religion Catholique n'efi pas
libre , les Catholiques peuvent-ils validenuiit

contracler mariage fans le minider^ d'un Prê-

tre ? Si deux perfonnes déclaroient devant un
Curé qui eft préfejit par force ,

qu ilsf pren-

nent pour mari & femme , & s'enfaifoient

décerner un acle par un Notaire , le mariage

feroit-il valide ?

1 / F. G L I s E a fouhaité des les premiers {îc-

cles qa*on célébrât les rtiarkges avec certaines fo-

lemnités & en préfence des Prêtres , non-feule-

ment pour imprimer aux Fidelles le refpeél qui eft

du au Sacrement , mais encore pour rendre les

mariages publics ; aufîi a-t-elle eu foin de faire en
divers temps des loix pour empêcher que les ma-
riages ne fe fiifent en iecret , ou ne fuiTent tenus

cachés. Gratien en rapporte plulîeurs dans Ton Dé-
cret , Caufe 30. queftion 5, auxquels on peut
ajouter ,

Le Canon 15 du Concile de Verneuil, de Tan 7^5 ,

fous le Roi Pcpin : Et omnes homines laïci piiblicas

nuptias faciant tam nobiks qiiàrn ignohiles.

Le Capitulaire 130. de Herard , Archevêiue de
Tours, en %^6. Ut nullus ocsultè nuptias faciat :

le Capitulaire ii^ du livre 7. des C pirulàires de
Chiriemagne {a) ; le chapicre huit du Concile de

{a) Sancitum çft ut publiée Nuptia: ab his quiiiuberccupiuntj

Ki]
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Trofly

, de l'an ^09 , qui fait mention du Capiiulaire
de C}iarlemao;ne.

On voit par-là que l'Eglife a toujours eu en hor-
jeur les mariages clanc^pftins , comme le dit le

Concile de Trente , fi bien eue dès le temps de Tei-
tullien j ils étoient regardés comme des concubina-
ges (b).

.

C eil: dans le deiTein d'arrêter le cours de ces for-
tes de mariages , & pour obvier aux maux qui en

• naiffoicnt
, que le Concile de Latran fous Innocent

III
5 avoit voulu qu'on publiât les maria'^es dans

i'Eglife avant que de les célébrer. Mais quoiqu'il
n'y eût rien de mieux ordonné & de plus utile pour
empêcher la clandeftinité des mariages

,
plufieuvs

,

;au mépris de cette loi de l'Eglife , ne craic^noient

point de contracter en fecret
, parce que ces for-

tes de mariages ne lailfoient pas de palier pour va-
lides , vu que le Concile , en ordonnant la publi-
cation des mariages , navoit pas caife ceux qui fe

feroient au contraire. C'eft pourquoi le Concile de
Trente s'apperce^ant que toutes les défenfes que l'E-

glife avoit faites de contracler ces fortes de ma-
riages , étaient devenues inutiles

, parce qu'on n'y

«.voit plus d'égard , a eu recours a. un remède plus
efficace

, qui eft de déclarer nuls & invalides les

mariages clandeftins , afin d'empêcher les péchés
qui fe commettoient à l'occafion de ces fortes de
mariages. On avoit reconnu dans l'Egîife que pla-
ceurs , après avoir époufé une femme en fecret

,

l'abandonnoient 8c en époufoient une autre publi-
quement , & pafïbient ainfi leur vie dans un conti-
nuel^ adultère , auquel défordre l'EMife ne pouvoir
quafi remédier

, parce qu'on ne pouvoit obliger ces
.maris à retourner avec les femmes qu'ils avoient épou^
ices en fecret , qu'ils traitoient de concubines , n'y

fiant , quia faepè in nuptiis
clàm factis gravia peccata ac-

tumulantur. Lib. 7. Capitu-
lar. Caroli m<.:sni. Capit, 127.
{h) Occulta; conjunctiones ;

id cft , non priiis apud E^cîe-
fiamprofefi'is, juxtamoechiam
&fornicationem judicari pe-
riclitantur. Tertiill. lib. de
f udicitia , cdf, 4.
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ayant point de preuves certaines da mariage qu'ils

^voient coîicraclJs avec elles.

Comme le mot de clandefiin foiifFre plufieurs fêns ,

on a cru devoir dJtei-miner celui auquel il fe prend ,

ouand on dit à prélcnt que les mariages cLuideflins
font nuls &: invalides.

Il paroît par plufieurs chap. du rit. de clandefliiut

defponfdtione , dans les Dccrétaks de Grégoire IX.
qu'autrefois on appelloit dandcftiîiy toutmariagequ'oii
ne pouvoir prouver par témoins avoir été célébré ,

quoiqu'il l'eit été en préfence d'un Prêtre.

^

Dans les Cours laïques on appelle mariage clandej-
tin , celui qui fe fait fans garder les fUemnités pref-
crites par les Canons 8c par les Loix civiles , & on ré-
duit c^s> foîemnités à quatre chofes :

La première , c'eft d'avoir , dans les mariages des
enfans de famille , le confentement de leurs parens ,

dont le défaut eft une marque de clandeftinité j &
c'cil pour cette raifon, difent les Jurifconfultes Fran-
çois

, que le Concile de Trente & l'Ordonnance de
Blcis

, en traitant des mariages clandeftins , n'ont
pas manqué de parler, dans les mêmes endroits , des
mariages des encans de famille , faits fans le confen-
tement de leurs parens.

La féconde
, c'eil la publication des bans ; aufiî

appelle-t-on fouvent dans le Barreau, mariage clan-
dtjVm

, celui qui a été célébré fans que la publication
en ait été faite à l'Eglife.

La troiileme
, c'el? la bénédic1:ionfacerdotale, dont

le défaut rend clandefiin le mariage des enfans de fa-
mille

, mineurs de vingt-cinq ans , fuivant le fenti-
ment des mêmes Jurifconlultes

, qui ont coutume de
citer

, pour foutien de leur opinion , le Synode de
Langues

, de l'an 1404, rapporté par BDuchel, libr. 3.
Décret, Ecclef. Gallic. titul. 8. cap. j {c).

(c) Matrimonium dicitur monium f^t per verba de pr^c-
cUndeflinum mulris modis. fcnti , non cum folemnitate
Pumocumnonhabenturtef débita, ut ciim non datuc
tes, feuexhibentur,qiiif,nt lionor & benedi^tio in facie
prœ'entes cum fit marrir.io- Ecclelîa:. Tertio cùm fit ma,mum. Secundo cum matii-'mmonium per verba depr»-

Kiij
^
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La quatrième , c'ell la prélence du Curé & deg

témoins. Dès les amiées 1514 & i^z^ , ce défaut

faifoit paffer les mariacres pour clandeftins , com-
me nous l'apprenons des Synodes de Sens & de

Chartres , tenus en ce temps-là , oui font rapportés

par le même Bouchel ; Matrinionia diaintur ejffe 6*

fimt clandejlina , qiiando contrahuntur non in facie

Ecclcjùz 5 non folemniter , non palàm & publicè ,

non coram ParocJuali Presbytero & prd'feniihus tef"

tibiis , necnon quando etiam in Ecclejia palàm S*

publicè 6* prœfentibus tejîibus , bannis tamen non

proclamaîis.

A parler félon l'efprit du Concile de Trente , il

n'y a c|ue les mariages qu'on contrade hors de la

devins ; car la clandeftinité , dont ce Concile a fait

r.n emrêchem.ent dirimant , ne convient qu^à ces

fortes de mariages.

Il paroît par f^n Décret , que la clandeftinité des

mariages peut pro\'enir de ces deux caufes ; favoir ,

du défaut de la préfence du Curé ou d'un autre Prê-

tre commis par lui ou par l'Ordinaire , ou du dé-

faut de la préfence des témoins ; de forte qu'un

mariage, dans lequel l'un eu l'autre défaut fe ren-

contre , eft clandeftin d'une clanieflinité irritante ,

li par conféquent nul & invalide , faivant la déci-

firn du Concile de Trente ,
qui a été fuivie par les

Ordonnances du Royaume , & par la Jurifprudence

uniforme des Arrêts. Et cette nullité ne f- peut ré-

parer que par une réitération fdemnelîe , au cas

qu'il ne s'y trouve point d'obftacle ni d'empêche-

ment.
Quoique ces fortes de mariages clandeftins fuiient

illicites avant le Concile de Trente , comme étant

défendus par l'Eglife , néanmoins ils n'étoient pas

invalides , parce "que l'Eglife ne les avoit pas en-

core rendus nuls, comme difent les Pères de ce Con-

fenti , bannis non prxraifïïs , feu denuntiatione bannoiun*

non faftà . . . Cciicil, Lingonenf. an. 1404.
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elle {d). Même , depuis ce Concile , Ils ne fonc pas

cenles nuls & invalii.^s dans Us lieux où ces Dé-

crets n'ont é:é ni publics ni reçus ,
parce qu'une loi

p fiàve , oui n'a été ni re9.:e ni publiée , nV^bliî;e

point. Aulll les Pères du Concile de Trente ne dé-

clarent nuls & invalides ,
que les mariages cui fe-

ront contraaés contre la teneur de leur Décret,

trente jours après qu'il aura été publié l^r les lieux ;

c'cft pourquoi ils enjoignent à tous les Ordinaires

d'avoir ioïn qu'au plutôt qu'il leur fera pollible ,
ce

Décret fcit publie au peuple , & expliqué dans cha-

que Eglife parciiîiale de leur Diocefe (3). Le Conçue

fuppoi? donc que ion Décret u'auroii point eu force

de loi à l'égard des lieux où il n'auroit été ni reçu ni

publié.
, ,

11 faut tenir pour certain que dans les lieux ou

le Concile de Trente a été reçu & publié ^ ,
les ma-

riacres qu'on y contracte hors la pi-cfence du Cure

ou^d'un autre Prêtre commis par lui ou par l'Eve-

eue , font nuls & invalides i car ce Concile , dans

la SefTion 14 , ch^.p. premier de la Réformation ,

déclare inhabiles à conrradter mariage ceux qui at-

tenteront de le contracler autrement que pardevant

lis fuarum Diœcefam Paro-

chialibus Ecclefiis , idque in

primo anno quàm faepiffimè

fiât , deindè veib quotiès ex-

(£i)Tametûdubitandinnnon
eftclandeilinamatrimonia, li-

bero contrahcntium con'eniu

fada , rata &: vera efle matri-|
, .

rnonia , quandili Ecclefia caj ped re viderint. Decernitin-

irrita non^ fecit. Concil. Tri-'Çuçci, ur hujufinodi Decre-

dcnt.fcif. 24. cap. I. tum in unaquaque Parochiâ

(t) Ne vero hxc tam falubria fuum robur poft triginta dies

prxcepra quemquam lateant , ' haberc incipiat à die prirnx

Ordinariis omnibus pra:cipic, publicationis , in eadem Pa-

ul chm primùm potuerinr , rochia faftx numerandos.

curent hoc Decrctum populo Concil. Trident.feJJ'. 24. cap. i.

publicari acexplicari in fingu-"

* Notre S Père le Pape Benoît XÎV. a fait un Règlement

touchant les mariages que contra{lent les Hérétiques dans

les Provinces-Unies. SaS.:inteté déclare valides lei mariages

célébrés en ces Provinccscontrc la loi du Concile deTrente,

mais à cette feule condition , que les Parties qui redonne-

ront la foi du mariage , n'auront entr'elles aucun autre em-
pêchement canonique qui leur défende de s'époufet. On

trouvera attc Déclaration à la fin de ce Volume.
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le Curé & deux ou trois témoins , annulle & ca^é
les mariages qui auront été ainfi contradés , & en-
joint aiix Evêques de punir hs perfbnnes qui auront
ofé ainfi contradler , le Curé ou le Prêtre qui aura
afîiilé à un mariage où il y auroit eu moins de
deux ou trois témoins , Se les témoins qui y feront
trouvés fans le Curé des Parties ou un Prêtre de fa

part (/).
Encore qu'en France le Concile de Trente n'ait

pas été généralem.ent reçu , quant aux peints de dif-

cipline , & qu'il n'y ait pas été folemnellement pu-
blié , comme le Clergé du Royaume a témoigné le

fouhaiter , & en a fupplié nos P^cis
, qui n'ont

pas cru le devoir permettre , à caufe de quelcues arti-

cles , qui femblent faire préjudice à l'autorité Roya-
le , ou aux libertés de l'Egliie Gallicane ; cepen-
dant on y a commencé

, peu de temps
î?f

?e5 la fin du
Concile j à obfervcr plufieurs des P>.cglem£ns qu'il

svoit faits pour la réfjrmaiion des mœurs & de la

difcipline , quoiqu'ils fuilent bien différens des ufà-

^es qui étoient alors recas en France , & oui furent

amii chang-es & abrog;es.

Le Roi Kenri III. nt recueillir une grande par-

tie de ces Réglcmens
, qu'on approuvoit dans le

Pvoyaume , entr'autres ceux qui regardent le maria-

ge , & on les inféra dans l'Ordonnance de Blois ,

qui fut faite en 157^, & publiée Si enregiftree au

Parlement de Paris , au mois de Janvier de l'aa

1580. Ainfi on peut dire que peu d'années après la

publication de cette Ordonnance , les mariages clan-

deftins , c'eft-à-diie , contractés hors de la préfence

du Curé ou d'un autre Prêtre, commis par lui ou par

(/) Quialitèr quàm prxrentelprxfenti Decreto irrites facft

Parocho vel alio Sacerdotede ôcannullat. InfupèrParochum

ipiius Parochi feu Ordinârii

licentia , & duobus vel tribus

teftibus matrimoniuni contra-

here attentabunt , eos fanda

Synodiuad fie contrahenduni,

omnino inhabiles reddit , &
hujurmodicontr?â:usirritos&:

r.uUosefledccîrnit, proùt ces

velaliusîSacerdctem.quicuia

minore teftium numéro Sctef-

tcs qui fine Par*!^o vel Sacer-

dote hujuriiiodi contradui in-

tcrfjcrint , necnon ipîbscon-

trahentes graviter arbitrio

Ordinârii puniriprscipit. Coii-

cil. Trid. fcjf, z^. cap, i.
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rOiiinairc Se faas témoins , ont commeacé d'ccrc

n.ili Se invalides en France. Car nous voyons qu'en

ce • ir;ps là , les Evêcjues firent mention dans leurs

Ordonnances Synodales du Dccret du Concile de

Trente contre ces foLtes de mariages. Les Conciles

Prûvinciaux de Rouen, en 1581. de Reims , de Tours

Se de Bordeaux , en 1^83. de Bourges, en 1584. 5c

d'Aix , en 1585. l'inférèrent dans lears ades , pour

être obfervé ; &: des lors on le tranfcrivit dans les ri-

tuels des Dioccfes de France , pour y être mis à exé-

cution.

Les dér^rdrcs que les mariages clandeftins cau-

foient dans l'Etat , iirent recevoir i nos Rois
avec beaucoep de facilité le Décret du Concile de

Trente , qai les annulle , Se depuis ce temps-là , ils

ont demandé la préfence du Curé ik de 4. témoins >

pour la validité des mariag>'S dj leurs Sujets , comme
on le voit par les Ordonnances Se Edits de 1606. de
1^19. de 1^39 , & du mois de Mars 1^97. &: les Par-

Icmens ont déclaré nuls Se invalides les mariages qai

n'avoient pas été cél-brés en la préfence du Curé oit

d'iTn autre Prêtre , avec la permiiïion du Curé ou de
i'Evcque.

Le 15 Août 1715. !e Parlement de Paris a rendu,

un An et , par lequel il a déclaré nul un mariage
contrainte en l'année î6^i. entre deax Religionnai-

res , dr-micliiés à Sedan
, qui , fur U refis c]ue leui^

Curé avoit fiiit de leur donner la Bénédiélion nuo-
tiale , étoient allés célébrer leur mariage dans une
Eglife de Liège, & y avoient fait abjuration de
leur hérélie , & étoient revenus aufîi-tôt à S^dan ,

où ils avoient vécu public]uement comme mari 5c

femme en union avec leur famille , qui avoit re-

connu ce mariage. Cependant après ia mort du
mari , arrivée trente-deux ans après , une de Ces

fbcurs ,
qui aroit approuvé ce mariage , en inter-

jetta appel comme d'abus. En vain la veuve oppola
Contre cet appel le laps de trente-deux années ,

la mort du mari , Se la reconnoiifancs & approba-
tion de leurs familles , la Cour déclara qu'il y avoic

abus, & que les iins de non-rece voir alléguées

K 7
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ii'avoient pu le couvrir. L'Arrêt eft rapporté dans
le Mercure de France , du mois d'Oc'tobre

Cependant jufou'à l'Edit du mois d'Odobre 1^85
portant révocation de celui de Nantes , on a re-
gardé en France comme valides , les mariages que
les^ Calvmiftes contradoient dans leurs Temples en
préfence de leur Miniftre & de quatre témoins , £

• bien que quand une des Parties , ou les deux , reve-
noient â l'Egliie Catliolique , après avoir abjuré leurs
erreurs

,
il ne leur étoit pas permis de palTer à d'autres-

mariages. Mais fi depuis la publication de cet Edit
de révocation

, par lequel le Roi a fait défenfes à tous
fes Sujets de faire aucun exercice de la Religion Pré-
tendue Réformée, dans toute Pétendue de fou Royau-
me, quelques Calvinilles avoient la témérité de con-
trader mariage en France, en préfence d'un Miniftre
& de témoins

, leur mariage ne feroit pas cenfé vali-
de

, & s'ils revenoient à l'Edife , il faudroit le leur
faire réhabiliter.

A ce fujet on a rapporté la Déclaration du Roi
,

donnée le 13 Décembre 169I pour Pexécution
de l'Edit de révocation de celui de Nantes , laquelle
porte dans l'article 7. Enjoignons à nofdits Sujets
réunis à l'Eglife , d'obfirver dans les mariages au' ils

voudront contracter , les fokmnités prefcrites par
lesfaints Canons , & notamment par ceux du dernier
Concile

, & par nos Ordonnances , nous réfervant
de pourvoir jiir les conte[fations qui pourraient être
intentées à l'égard des effets civils de ceux qui au-
ront été contractés depuis le premier Novembre de
Van 1^85.

Les termes d^ns lefquels le Concile de Trente,
dans la fefîicn 14. chap. prenner , déclare eue la
préfence de deux ou trois témoins , eft ncceïïaire
pour la validité d'un m.ariage , nous doivent con-
vaincre que la préfence des témoins eft une forma-
'lité aiiffi eff^ntielle au mariage qu'eft la préfence du
Curé. L'une ou Pautre manquant , le mariage eft
nul & in alide..

Si. deux; ou ttois perfonrcj aToient %né l'ade de
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célcbration de mariage fans y avoir été picfens , leur

fi^natLire ne readroit pas le mariage valide; ils fe-

loi^nt criminels , & mériteroient d'être grièvement

punis , li leur faut- étoit prouvée.

Le Concile de Trente , le Rituel Romain & ce-

lui du Dioccle , ne délirent que deux ou trois té-

moins pour la validité du mariage ; mais les Or-

donnances de Blois , dans l'art. 4^. de 1^39. art.

I , de 166-j. tit. 13. art. 9. & 1 3. & du mois de

Mars KÎ97. en défirent quatre. Il y a même des

Jurilconiuites François qui fou tiennent que s'il y

avoit trois témoins , le Curé ne pourroit pas faire

le quatrième. Le Rituel de Paris marque qu'on doit

en France fuivre la difpolition de ces O.donnances ,

autant qu'on le peut. On en peut donner deux rai-

fons : La première, parce que lî h validité d'un ma-

riao-e étoit conteftée dans les Tribunaux ecclcfiaf-

tiques ou laïques , il faudroit pour la prouver,

que quatre térnoins eulLm: affiflé à la célébration

du mariao-e ,
puif-ju'en ces Tribunaux on fuit la

ditpofition de ces Ordonnances -, cependant , com-

me remarquent nos Auteurs François , félon l'ala-

ge de toutes les Provinces du Royaume , deux té-

moins peuvent fuffire avec le Curé pour la validité

d'un maria{;e (g). On prétend même que par quatre

diiférens Arrêts du Parlement de Paris , des 10 Mars

i<J^3. 18 Août 1700. 13 Août 1705?. & 2-^ Août

17 10. il a été jugé que le nombre de quatre témoins

n'étoit pas néceîlaire pour un mariage , à peine de

nullité.

La féconde ,
parce qu'encore qu'on ne croie pas

qu'un mariage fiit nul ,
pour n'avoir été célébré qu'en

préfence du Curé & de deux ou trois témoins ,

puif]uil n'y a pas d'apparence que n'-s Rois aycnt

eu intention d'introduire un empêchement diiïcrent

(n) Qjiod comitiorum Ble-

fcniium arti:ulus 40, reqalrit

prxcerpioprii Paroc'îi ai'iifte.!-

. tiam quatuor etixira vel quin-

que tcftes , id nulubi reccp

t'um fuiî ,, ut^oiè lu^eiflumn

& ftatur in toro rcgno , Con-
ci'.io Tridencino non amplilis-

coquirenci
,
qaam duos teftes

praicer Pa'-ochuin. CdbuJJut ,

lib . 3 . Tkeo'ix- à( Fraxios,cap.

2r6. num, *i.

K vj
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de celui oui eil porté par le Concile ae Trente }

cependant s'il y avoi: moins de quatre témoins a
la cékbration d'un mariage , il y aaroit lieu de
CL-aindi-eun appel comme dVous ; d'autant plus que
le Concile approuve l'ufage des Provinces où l'on
obferve quel- ues autres folemnités louables, qu'il n'a
pas prefcritcs (/i).

Qiiant au fexe
, à l'âge & à la qualité des té-

moins
, le Concile de Trente n'en a point parlé ;

Tufage nous fait conncître que les femmes , aulîi-bien
que les hommes

, font des témoins faffi.'"ans pour
certifier le public de la célébration d'un mariage.
Sainte-Beuve le Ibutient dans le tome i. de its ifé-
foluticns

, cas ici. s'appuyant fur le chap. Suv^r
eo 1. de teftib. & atteft. & fur le Canon Vidctur , c.

S<).o.. 6. U). Nous ne voyons point eue l'Egîile ait
depuis déterminé rien de contraire. Cependant Du-
perray , en fon Traite des difpenfes de mariages , ch.
41. imprimé en 1715». dit que le i6 Aoù? 1610!
il a été rendu un Arrêt au Parlement de Paris , dans
raffaire du mariage de Jacques Thibault

, par le-
quel il a été jugé que les femmes ne pouvoient pas
être témoins dans les mariages j c'eft pourquoi les
Curés doivent prendre garde à y faire appeller des
hommes.

Les Théologiens
, aufll-bien que les Canonifte?

,

ne conviennent pas entr'eux , fur Page & la qua-
lité àts témoins. Il y' en a qui eftiment que com-
me le m.ariage eft un contrat folemnel de grande
importance , il faut y appeller des témoins qui foient
au-dcfî\is de toute exception , c'efl-à-dire

, qui foient
gens de probité , fans aucun reproche , & qui n'ayent
point été notés en Juftice , qui font les qualités re-
quifes dans les témoins pour toutes fortes d'autres

(h) Si Cjux Provincia; aliis ,

uhrà pi2d;aas , laudabilibiu

confuetudiràbus & caeremo-
niis hac in rc utuntur , eas

oir.rinoretineri TantEla Syno-
<ius , vehen;enter optât. Coiic.

Trident, fef. 24. de P.ef.c. l.

{ij QnQâ autem patentes, fra-

tres & copnati utriufque fexûs
in teftiii.ationein fuorum ad
matrimoniuin conjungen-
duni , vel dirimendum ad-
mittantur

, tam antiquâ con-
luet'jdine quàm legibus ap-
probatur. Cap. Super eo , di
icjUbui 6" attejîat.
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affaires. Le fentupcrK le plus commun , elt que tou-

tes Ibrtes de perlbnaes , Ibit komnies 5c femmes ,

païens & allies , bons & mauvais ,
quoique non ir-

repréhenfibles , peuvent être des témoins fuffilltns

pour la validité d'un mariage , quand ils ont été

eiïcdivement préfens à la célébration. Ce leroit uii

grand embarras pour des gens qui fe marient , s'ils

croient obligés de chercher des témoins à qui l'on ne

pourroit rien reprociier , ni fur leur qualité , ni fur

leurs vie & mœurs.
Le Concile de Trente , qui dms le premier chap,

de la RétbrmatioB du mariage , a parlé quatre fois

des témoins qui allirtent au mariage , ne marque
en aucun endroit leur qualité , ne dit point qu'ils

doivent ctre au-delfus de toute exception. Ce Con-
cile a parlé des témoins en termes généraux , 8c

fans faire aucune exception ni diftinclion , appa*

remment de crainte de donner occalîon de révo-

quer en doute la validité des mariages far la qua-

lité des témoins \ ce qui fcroit fort contraire à l'in-

tention du Concile ,
qui a voulu ôter l'incertitude

des mariages , & remédier à leur clandeflinité , en

ordonnant qu'ils feroient célébrés en préfence du
Curé & de deux ou trois témoins. Car 11 les té-

moins dévoient être au-deffus de toute exception ,

il pourroit arriver ,
que même pluûeurs années après

la célébration d'un mariage , on découvriroit que

les témoins , qui dans les temps de la célébration

avoient paru avoir les qualités reouifes , ne lesavoient

nullement , & n'ctoicnt pas irréprochables i ce qui

rendroit la validité des mariages douteufe , & don-

neroit lieu à des féparations , on au moins à de

grandes conteftations -, il n'eft donc pas vraifem-

blable que le Concile , en faifant fon Décret , ait eu

intention d'exiger des témoins qui fulfent fans re-

proche.

Les Ordonnances du Royaume défîgnent un pea

plus la qualité des témoins du mariage > celles de

Elois & de KÎ39. défirent que ce foient des per-

fonnes dignes de fci j l'édit du mois de mars i^5>7'

ajoute (qu'elles foient domiciliées , 6c Sachent iîgner
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leurs nom? , s'il en peut aifément trourer autant

dans le lieu oi l'on célébrera le mariage. Les Curés

étant obligés de faivre les Ordonnances da Royau-
me, & particulièrement celles qui tendent à main-
tenir la Diicipline eccléiiaftique , & à entretenir le

bon ordre dans l'Etat , doivent veiller à faire ap--

peller à la célébration des mariages , des témoins

dignes de foi & domiciliés , & qui fâchent fijner

leurs noms. Ainlî pour faire le nombre de quatre

témoins ., les Curés doivent préférer ceux qui favent

figner à ceux qui ne le favent pas , afin que PAîte

de la célébration de mariage foit plus certain & d<:ns

toutes les formes , fur-tout quand il s'agit du ma-
riage des enfans de fimille qui io t fous la puitfance

d'autrui. Il eft même à fouhaiter que les témoins

foient connus du Curé ou du Prêtre qui célèbre le

mariage , afin d'éviter les fuppofitions
,

qui font

regardées comme de grands crimes.

Q^aand un Curé n'ell pas certain du domicile , de

l'âge & de la qualité de ceux qui contrarient ma-
riage j il doit s'en informer par le témoignage des

quatre témoins qui affiftent à la célébration du ma-
riage , lcf-]ueis fuivant l'Arrêt rendu en forme de

Règlement par le Parlement de Paris , le 1^ Dé-
cembre i(>^3. ibnt tenus de certifier le Curé ou au-

tre Prêtre qui le célébrera > du temps depuis lequel

les contradans demeurent dans la ParoifTe. Ce qui

a été depuis ordonné par TEdit du mois de Mars
16^7. que le Parlement de Paris a ordonné par Ar-

rêt de la Tournelle , du 15» Août 17 14. être obfcrvé

exactement.

Avant cet Edit , le Parlement ordonnoit qu'il fc-

roit procédé extraordinairement contre ceux qui

fuppofi^roient des faits contraires à la vérité , con-

cernant l'état, 1'%-) la qualité & le domicile de

ceux qui contrarient mariage , foit poi.r obtenir des

difpenfès de bans , foit pour la célébration des maria-

ges , & qu'ils feroient punis de punition exemplaire ;

par l'Edit du mois de Mars 16^j , le Roi Rouis XIV
a réglé ces puiues àz la m:miere qui fuit : Ordonnons

gwe U Procès Jolî fait aux témoins qui auront c^rti^
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des faits qui fc trouveront faux , à Vê^ard de rage ,

qualité & domiàle de ceux qui contractent , fait par-
devant les Archevêques & Evêques DiocJ/àins , Joit
yardevant les Curés 6* Prêtres , lors de la célébration

des Mariages , 6* que ceux qui feront trouvés coupa-
bles defdites fuppojitions &• faux téiuoignagcs , foicnt

condamnés , favoir , les hommes à faire amende honO"
rahle , 6* aux Galères pour le temps que nos Juges eJH'-

meront jujïe y iy au bannijjement j s'ils ne font capa-

blés de Jubir la peine des Galères ,
6* les femmes à

faire pareillement amende honorable & au bannijfe-

ment , qui ne pourra être moindre de neuf ans. Anu
c]u'.iucan nepailTe prétendre caafc d'ignorance de ces

peines , il ell enjoint par le même Edit aux Curés
d'avertir les témoins des peines portées par cet Edit
contre ceux qui certifient en ce cas des faits qui ne
font pas véritables.

Le Cardinal le Camus , Evéque de Grenoble , en
les Ordonnances , tit. 6. art. 9. (bclion 1. nomb. 8.

recommande a Tes Curés de remontrer à ceux qui
font prêts de témoigner d.ins les miriag^s

,
quel hor-

rible crime c'efl de mentir ou d'alFurer quelque chofe

avec ferment dans une matière fi importante , fans

en erre bien informés , & qu'ils fe rendent par-là

complices de toutes les faites. En quelques Diocefes

,

ceux oui témoignent Aux en fait de mariage , encou-
rent rexjommunication ipfo faciv.

II y a des D:deurs qui croient que pour être té-

moin dans un niariage , il eil nécellaire qu'une per-

fonne fbit en âge de puberté, parce que , dilent-ils ,

le Concile de Trente , en déci;.rant les mariages
nuls , quand ils ne feront pas célébrés en préfcnce de
deux ou trois témoins , n'a pu prendre le nom de
témoins , finon à la manière du Droit caiionique &
civil j dans l'un &l l'autre d.fquels ce terme fe prend
pour une perfonne qui eft en âge de puberté , & non
en plus bas âge. Sainte Beuve , dans le tome 1. de

• fes Ivéfolutions , cas loi. femble incliner pour ce fen-

timenr. Mais comme le Concile de Trente ne re-

quiert dans les témoins que leur piéfcnce avec l'at-

tention à ce q[ui fe fait ,, nous eAimons «^ue toute
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peribnne peut être témoin en fait de mariage, pour-

vu qu'elle ait alFez de jugement & de dircernement

pour connoîne ce qui le pall'e à la célébration , îk

en rendre témoignage au public : ce que certaine*

ment peut faire une personne qui n'a pas encore at-

teint l'âge de puberté. Sylvius , fur le fupplement

de la Somme de S. Thomas , q. 45. art. t. §. qu^ritur

nono j alTàïe qu'Oclave Francliipani , Nonce Apofto-

lique en Allemagne & en fiandre , Ta déclaré. Sa

raifon étoit qae la célébration d'an mariage n'cfl:

pas une chofe élevée Se difficile à connoître , mais

de foi manifefle ; car il iliffit qu'on falfe quelque

attention aux paroles que prononcent les Parties con-

tradlantes , ou qu'on voie les lignes qui accompa-

gnent la cérémonie
, pour lavoir ce qui le fait. Si

une perfonnc qui eft dans l'Eglife dans le temps qu'on

y donne la bcnédiclion nuptiale , ne faiioit aucune

attention à ce qui s'y fait , ou qu'elle ne fut pas ca-

pable de l'y faire , parce qu'elle dormiroit ou feroic

dépourvue de bon lêns , elle ne pourroit pas être

niife au nombre des témoins du mariage qui auroit

été célébré , quoiqu'elle fut majeure. C'eft la difpo-

lition de la loi i?^. au Digefle , liv. 50. tit. 16. de

\crhorum Jignificaîioni {h).

Les parens des Parties contrav2:\ntes font de bons
témoins en fait de mariage

, paixe qu'ils font mieux
inftruits de l'état de la famille que des étrangers ; ils

ne ibnt cependant pas toas irréprochables ,
puif:]ue

le droit même ne les admet pas à porter témoignage
en d'autres caufes , comme a remarqué le Pape Clé-

ment III. dans le chap. Videnir , au titre , qui maîri-

inoniiun accufare pojïlmt (/'. Les plus proches parens

(k) Coram Titioaliquid fa-

cere juffus , non videturpras-

lente eo fecifi'e, niiî is intelli-

gat ; itaquè fi furiofus, aut in-

fans fit , aut doiraiat , non
videiur ccram'eo feciîTe. Le^e
2.09. lib. 50. Digeji. tiiul. ï6

.

de verborum fignificationc.

(/) Quod vftD legitut , pater

non reci^iâtui in caufa fiiii

,

nec filius in cauQi patris , in

criminalibuscaufis & contrac-

tibus yeruiti eft •, in matrimo-
nio vero conjungendo 5c dif-

jungendo ex ipfius conjugii

prarrogaiivâ Se quia favorabi-

lis res eft , congrue adtnit-

tuntur. Ckmev.s lll. cap. Vi-

detur , tit. Qn\ Matiinionivun

accufare pclfunt»
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font même les meilleurs témoins , félon le fentimenc

de Clément III. dans ce chapitre. Ceft par cette

raifon que Louis XIV. dans l'Ordonnance de i66j ,

tit. 10. art. 9. veut que les quatre témoins qui aflll-

tcnt a un maricge , déclarant fur le Reçiftre , s'ils

Ibnt pirens , de quel coté & en quel degjré.

Il reluire de ce que nous avons dit ci-defTas
,
que

dans les pays où le Décret du Concile de Trente tou-

chant le majiage a éta reçu & publié ,
qui Ibnt 1

prêtent fournis à des Princes Héréfi^iues , mais qui

permetten: l'exercice de la Religion Catholi ]ue

dans leurs Etats , les Catholiques font obligés de

contracter leur mariage en préfence d*un Prêtre Ca*

thclique
, qui leur tienne lieu de Curé , & qui aie

ainii le pouvoir de les marier.

Dr.ns les pays hérétiques 011 l'exercice de la Re-

ligion Catholi-iue , même fecret , ell abfolument

interdit , & où il n'y a ni Evêque ni Curé , les Ca-

tholiques ne trouvant aucun Pierre , peuvent fe ma-

rier validement en préfence de deux ou trois té-

m.cins
, quoi(]ue le Concile de Trente ait été autre-

fois reça & publié en ce pays-là. La Congrégation

des Cardinaux Interprètes du Concile de Trente ,

ay.-.nt été confultée par Oclavius Franchipani , Non-
ce en Allemagne , fur les mariages que les Catho-

liques contradoient de cette manière en Hollande ,

déclara le 15» Janvier 1^03 , ces mariages valides ,

conformément à ce que le Cardinal Bellarmin avoit

déjà répondu par fes Lettres au même Oflavius ;

mais il par hafard ils trouvoient en ce pays-là quel-

que Prêtre Catholique , foit Séculier , foit Régu-

lier , ils pourroient & devroicnt contrader leur ma-
riage en fa préfence , & non devant un Minilke

Hérétique. Q^ioique ce Prêtre n'eut aucun pouvoir

de les marier , le rr.aûage n'en feroit pas moins va-

lide , comme Sacrement ,
parce qu'ils auroient fiit

tout ce qui étoit en eux pour obferver la loi pres-

crite par le Concile de Trente.

Ce mariage feroit pareillement valide ,
quant aux

effets civils. Le Parlement de Paris l'a jugé ainfi en

faveur d'un mariage qu'un Pcre Jéfuite , Aumônier
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d'an AmbaiTadear
, avoit fait dans fbn Hoteî à Ber-

lin
, Ville Capitale des Etats de l'Eledeur de Bran-

debourg
, où il r 'y avoit point d'exercice libre de

la Religion Catholique. L'Arrêt eft, rapporté dans le
premier tome du Journal du Palais , pao-e ^7 de 1 e-
dition m- 4°. °

Avant que de rien décider fur la dernière partis
de la queftion , où il s'agit de favoir , fî un ma-
riage eft valide quand un homme & une femme li-

bres & habiles à contrader mariage , déclarent qu'ils
fe prennent refpeélivement pour mari & femme de-
vant leur Curé , en préfence d'un Notaire

, qui leur
en décerne un ade , & de deux témoins qui l'at-
teftent & le fgnent , nonobftant que le Curi pro-
tefte qu'il ne donne point les mains à ce mariage

,

& refufe de leur prêter Çon. miniftere. Nous remar-
querons que les Théologiens ne s'accordent pas avec
les Jurifconfultes François , fur la validité de cqs
fortes de mariages

, qu'on appelle vulgairement ma-
riages à la Gomine ; les Théologiens même ne con-
viennent pas entr'eux. Ceux qui croient eue le
confentement des Parties , donné & accepté de part
& d'autre , en préfence du Curé & de témoins , fait
feul la matière & la forme du Sacrement , & que
le Prêtre n'y affilie que comme principal témoin

,

tiennent que cts fortes de mariages font valides &
des_ véritables Sacrem.ens

, quoiqu'ils foient illicites
j

mais ceux qui veulent que le Prêtre foit le Miniftre
du Sacrement du mariage , & que la Bénédiction Sa-
cerdotale en Toit la f6rme , nient que cts maria-cres
foient Sacremens

, quoiqu'ils ne les accufent pas'ie
nullité.

Pour les Jurifconfultes François , ils difent que la
fample préfence du Curé des Parties n'cit pas {a?B.-
fente pour rendre un mariage valide , & empêcher
la clandeftinité

; & que c'eii pour cette raifon que
rOrdonnance de 1^39 , en interprétant celle de Blois,
& prefcrivant^ les chofes néceiTdres pour empêcher
la clandeftinité des mariages , requiert que la béné-
diction du Prêtre y intervienne : Ordonnons qu'à la
sélébration du mariage , ajjlpront quatre témoins
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dignes de foi , outre le Curé qui recevra le confentement

des Parties , & les coujoindra en mariage y
jidvant la

forme pratiquée en VE^life , où ces termes , recevra

le confentement des Parties ,
&• les conjoindra en ma-

riage , marquent quelle doit être la fondion da

Curj en cette cérémonie; d'où nos Juriiconlultes

irierent que la bcncdidion lacerdotale eft de Tef-

fence du mfjiage , & par conlequent que la feule pre-

fence du Curé ne fuffit pas pour qu'un mariage Ibit

valide.

Sur ce principe , la Cour du Parlement de Pans a

déclaré des mariages nullement & aburivcment cé-

lébrés ,
qui avoientété faits par des Palrties , en fc

difant en préfence de leur Curé & de témoins ,

qu'elles fe prenoient refpedivement pour mari &
femme , dont un Notaire leur avoir décerné Aéte ,

& a enjoint aux Parties de réitérer leur mariage ,

& aux Notaires d'oblerver l'Ordonnance , comme il

paraît par un Aurêc rendu fur les conclufions de M.

l'Avocat-Ginéral Talon , le i6. Juin lôj^. rappor-

té dans le Journal des Audiences , tome 3. livre 8,

chap. 9. par un autre rendu far les conclufions de

M. l'Avocî-.t-Gcnéral de Lamoignon , le 5. Février

1^75. rapporté dans le Journal du Palais , tome 4.

pao-, 317. & par deux autres Arrêts , l'un du lo.

Décembre 1688. rapporté dans le tome 5. du Jour-

nal des Audiences l liv. 4. chr^p. 31. l'autre du 10.

Juin 1692.. rapporté dans le même Journal, tom-e

5. livre 8. chap. 17. rendu contre les Juges de Vitry-

le -François.

L'Airemblée du Clergé de France, tenue en léSo..

reoaidart ces fortes de mariages comme défendus

par les loix de l'Edife , demanda dans fcn cahier

qu'il pllt au Roi de rendre une Déclaration pour

les défendre fous de grieves peines : Louis XIV.

en fît publier une le ly. Juin 169-7. par laquelle il

déclara ces mariages nuls ,
quant aux effets civils

Scpronorça des peines contre les Notaires qui en

expedieroient des Ades. Voici les termes de cette

Déclaration. Déclarons que les conjonctions des per-

fonnes , le/quelles fe prétendront mariées , 6* M^'ronî
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Conférences lAusers ,^nt,nhUen conftquence des Acles (uHU mirent chenudu ccnfememem réciproq^ie

, avec lequel ils referont
pris pour maris & pour femmes , n'emporteront nicommunauté

, m douaire, ni aucuns autres effets civils,

prétendais conjoints
, & des enfans qui en pLvent nat-

liJ,f"''I^'"^
vo:,/on. être privé, de toutes fuccef

NotaLTJ' "?" *f
'o'I-téraUs

: Défendons à tous
.

Notai, es d expédier des Acles de cette nature , fous

&7'"'-^V' ^"' "P"'-'^' ^"-^
> ^ P''"' i' priva.

tio.i de le:irs charges , & d'être déclarés incapables d'ea
tenir aucunes autres de Jujlice dan, la fvbe

f,3'
P^'-'^™«nt.de Paris avoir fait de ièmblables dc-tene

.

aux Notaires
, par un Arrêt en forme de Ré-

V'^'Yj .'V^'P''="''''° '*3=- "PPO"é dans leJournal des Audiences , tom. 4. X.v. |.^hap. ^u

AOe de la célébration d'un tel mariage , à plus forterafon un Curé ou un Vicaire feoit blânfable , s'il
delivroit a des Parties un certificat de ia déclaration
quelles aaroient faite en fa prcfence , cu'eUesre pré-
voient pour mari & femme, quoiqu'il 'refusât de re-
cevoir leur confentement , & de leur donner la béné-uiaion îiLiptiale.

fnJi"^
""^'"'' '^''^ ^^"^ '5'^' "'''"': ^<= "-^"er de Ulorte

, commettent un très-grand péché , foulant
^..x pieds les loix de rEglr/b g [es Ordonnances £1Kois

: & comme une telle conduite eft toujours ac-compagnée de fcandaîe
, ils méritent cu'on les traitecon,me des pécheurs publics. Dans le Diocefe de Pa-ns, Ils font punis de la peine d'excommunication

,qui s encourt par le féal ffit , comme il eft exprelP-ment porte par e Rituel du Diocefe , dreffé par feuM de Gondy. Les Juges Roya'O^ doivent auffi de

ÏZTZ T'J" """'^^
' ^ '' 1"*= P^^«l^ '^^'«^•dres neluient pas foufferts.

Néanmoins nous a-eftimcns pas que ces fortes de^.anages foient nuls & i„v.i!ides , même d-™LtConçue de i rente
, prcc ^.e ce Concile ayai^tTa C

lemble dans la clauie irritante tout ce qu'il a ju^-é
oeceifaire pour la validité du mariage, il n'y^ emp o?i
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lie la préfence da Curé , &: non la bcncdiclion facer-

orale : Qui aliter quàm yrxfente Parocho vel alio Sa-

ccrdote , de ipfius Parochi feu Ordinarii licentia 6*

diiohus vel tribus tejlihus matviraoniwn contrahere

attcntabunt , &'c. d'où l'on doit conclure qu'il n'y

a c]ue la préfênce du Curé c]ui Toit nécelFairc pour
rendre le mariage valide , & en éloigner la clan-

deilinité.

Il n'y a pas lieu de croire , dit Fagnan , fur le C.

Quod nobis j de clandejl. dc.fponf.x\. 54. que le Con-
cile r;ui a pris ran: de mefares pour procurer 5c alTurer

la liberté dans les mariages , ciui a condamné ceux qui

Ibutienncntcju'il dépend des pères 8c des mères de ren-

dre valides les mariages de leurs eni'ans , ou de les ren-

dre nuls , ait voulu que les mariages fulfent tellement

ibumis au confentement 3c A l'approbation des Curés,
qu'ils fadent nuls , li les Curés refuibient d'y donner
leur bcnédiclion.

C'efi: pour cela , comme rapporte le même Auteur

,

que la Congrégation des Cardinaux, établie pour Tin-

terprétation du Concile , a déclaré qu'un mariage
auquel un Curé a aflldé malgré lui , ou contre (on

intention , ne lallfe pas d'être valide : matrimonium
cora.n Parocho & tsjlibns contracium , nifi aliud obf-

tet , validum eji
, quamvis Parochus invitas interfue-

rit , & alia de caufa quàm ut matrimonio interejfet

à tontrahcntibus accerfitus fuerit. Il faffit donc , pour
qu'un nia-iage foit valide , qu'il ait été fait en la pré-

fênce du C ii-é Sz de témoins ,
pourvu que le Curé ait

eu conRoiffance de ce qui fe pafToit devant lui , fui-

vant la difpofition de la Loi , Coram , ff. de verbe

Jign. {m).

Comme l'on trouve dans ces fortes de mariages ,

la forme & la matière du Sacrement , qui ne font
autre chofe que le confentement des Parties , don-
né & accepté refpeélivcment en préfênce du Curé &
de témoins , les Tbéolop-iens eftiment commune-

(m) Coram Titio aliquid fa-

cere juffus , nonvidetur prx-
fente eo fecilTe , nifi is inrel-

ligat. Scire autem nonetiam

velle is débet , nam & invito

eo reftè fit
,
quod juflum eft.

Lege , coram , ff. de verb.figni-

ficat.
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ment , qj'encore qae les Parties qui célèbrent leur

mariage de cette minière , foient très-criminelles ,

& qu'en pluiieuis Diocefes elles encourent l'excom-

munication , iiifo facto 5 néanmoins leur mariage eft

non-feulement valide & indiffoluble , mais mem»e eft

un véritable Sacrement. Il faut pourtant demeurer

d'accord , que plufîeurs Evêques de France ne re-

gardent pas un mariage comme Sacrement , quand
les Parties fe font données mutuellement la foi de

mariage en préfence de leur Curé , qui refafoit de

leur donner la bénédidlion nuptiale ;. puifque fî ces

perlonnes perfiftent à vivre enfemble comme mari

& femme , ces Evêques les obligent à fe préfènter

de nouveau devant leur Curé ,
pour y renouveller

leur confentement , & recevoir de lui la bénédic-

tion nuptiale , après avoir accompli la pénitence qui

leur aura été impofée par l'Eve que ,
pour la faute

qu'elles avoient commifè. En quoi les Evéques fem-

blent autorifés par la Déclaration de Louis XIV. du

15 Juin 16^y. (n).

Le Cardinal le Camus en fes OLdonnances Syno-

dales i publiées en 1690 , avoir ordonné dans le titre

6. art. 9. feflion 3. qu'au cas que des Parties per-

fiftaffent en des mariages de cette {brte , les Curés les

rejettalTent de l'entrée de l'Eglife , & ne les y ad-

milfent point jufqu'àce que leur mariage eut été due-

ment célébré.

Si un Curé refufbit de marier deux de fes Pa-

roiffiens , fans alléguer aucun empêchement à leur

mariage , ou ians qu'il y eut été fait aucune oppofî-

tion , ils peuvent préfènter leur requête à leur Evè-

que , ou à fon Officiai , & il leur fera fait droit. Il

leur feroit inutile de fe pouvoir devant le Juge laï-

que , car il ne pourroit ordonner que leur Curé cé-

lébrât leur m.ariage i fa Sentence jèroit une entre-

prife fur la Jurifdiclion eccléliaftique, &: ainli nulle

& abulive , comme il a été jugé par l'Arrêt d? Vi-
tri-le-françois , du 10 Juin i6^i , rapporté dans le

(71) Dans nos obrervationsàh[proporcrons de nouvelles ré«

liiitedç ces Conférences; nous îiiexions fut cet objet.
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tome 5. da Journal das Audiences , liv. 8. chap.

17. Le Ji-ïg*^ Luqae ne poLirroit non plus enjoindre

à un Notaire'de recevoir le confcnteiient des Parties,

& de; leur en délivrer un ade -, le Roi Louis XIV.
ayant par la Déclaration du 15 Juin 1(^97, défendu à

tous J :ges , à peine à'interdiclion , d'ordonner aux

Notaires de délivrer des ades de cette nature , 8c aux
Notaires de les expédier, fous quelcjue prétexte que

ce paide être.

III. QUESTION.
Qjul Curé efl ccnfé être le propre Cure des

Parties pour les mariages ? Eft-ce celui

du mari ou cduï de la femme ? I7n Prêtre

qui n^efl ni Curé ni délégué , pzut-il cé!é^

brcr un mariage ? A quelles peines feroit*

ilfujet? Les Vicaires & Us DcffervanspzU"

vent'ils déléguer un autre Prêtre pour aUifter

à un mariage en leur place ? Si le Cure , en

préfence duquel un mariage a été contracté

nétoit pas Prêtre ^ ou étoit fufpens ou inter-

dit défis fonctions , ou intrus , le mariage

feroit'il valide ?

I L efl certain que le propre Curé , par rapport

au mariage , eft celui de la Paroiffe , où les Parties

contradantes ont leur domicile , ou du moins , c'eft

le Curé de la ParoifTe , où l'une ou l'autre des Par-

ties a fon domicile , fi elles demeurent en différentes

ParoilTes. C'eft pourquoi les Ordonnances de KÎ39 >

& du mois de Mars 1^97 , font défenfes aux Curés de

conjoindre en mariage d'autres perfonnes , que celles

qui font leurs vrais & ordinaires Paroifllens , de-

meurans aduellcment 8c publiquement dans leurs

PàroifTes.

Il n'y a qu'à lire le premier chapitre de la feifion
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24. du Concile de Trente , touchant le mariage

,

pour connoîrre
, que quand il exige danî les maria-

ges la préfence du propre Curé , il entend parler da
Curé de la ParoilTe , où les Parties contractantes font

domiciliées , & non du Curé du lieu de leur naif^

fance , ou de la Paroilfe où fe célèbre le mariage.

Car le Curé dont le Concile demande la préfence ,

n'eft pas différent de celui qui doit faire la publi-

cation des bans , fuivant le même décret du Conci-

le ; or le Concile veut que k publication des bans

foit faire par le Curé des Parties contradantcs , îk

dans le lieu de leur demeure , autrement elle feroic

inutile; par confequent le propre Curé
,
par rapport

au mariage , eft celui de la Paroilfe , où les Parties

djcrneurent aduellement & publiquement ,
quoiqu'il

y ait peu de temps qu'elles y Ibient venues demeu-
rer , pourvu néanmoins que ce foit aninio manendi ,

c'eft-a-dire , à deifein d'y faire leur domicile ; ainfi

que la Congrégation des Cardinaux établie pour

l'interprétation du Concile de Trente , Pa déclaré :

Matrimonium contrahitur inter duos alienigenas , & à
parvo tempore in aliquo loco habitantes , Jî tamenfmt
cognitiy ita ut non fini de comprehenjîs inter vagabun-

dos ; proprius autem eorum Parochus ejffe intelligitur ,

is in ciLJus Parochia habitant eo tempore , quo matri'

monium contrahunt.

Néanmoins , fî un homme & une femme ,
qui

ayant leur domicile d'habitation dans une Ville ,

ctoient allés pafler quelques mois dans une ParoilTe

où feroient fituées leurs maifbms de campagne , ou
faifant voyage , féjournoient quelque peu de temps
dans une autre Ville , mais toujours avec un efprit

de retour dans leur domicile , ile ne pourroient vala-

blement fè marier devant le Curé de leurs mailbns

dé campagne , ni devant celui de la Ville , où ils

fe trouveroient à l'occafion de leur voyage , comme
nous Pavons déjà dit en répondant à la féconde

Queftion de la Conférence du mois de Juillet. Car
comme remarque Navarre dans le livre 4. de fes con-

feils , confil. 7. clandeji. defponf. le Curé de ces lieux

ne peut être cenfé leur propre Cure
,
puifque ces per-

" "
" fonnes
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fonnes ne (ont prefumces avoir leur domicile que dang

le lieu ou ils ont fixé leur habitation ordinaire ; cepen-

dant (i une des Parties contrariantes ctoit véritable-

ment domiciliée dans un de ces lieux , & r^u'il n'y en

eût qu*une dont le domicile fut fituc ailleurs , elles

pourroient célébrer leur mariage devant le C iré de ces

lieux , auquel cas II ne fuffiroit pas qu'on y publiât

leurs bans , mais il faudroit néceifairement qu'ils fuf^

lent aufli publiés dans la Paroille où l'autre Partie au-

roit ion domicile d'hibitation.

Comme on peut légitimement avoir deux domici-

les , ainlî que le dit le Pape Boniface VIII dans le

chap. Ciini quis y de fepulturis in-lexto , ceux qui en
ont deux en deux différentes Paroi/Tes , où ils fonc

chaque année un féjour égal
, peuvent valablement le

marier devant le Curé de l'un ou de l'autre de leurs

domiciles i cependant il feroit fort à propos qu'ils ob-

tinlfent le consentement du Curé du domicile , dan»
la Paroilfe duquel ils n'épouferoient pas i ils évite-

roient par-là tout inconvénient.

Si les Parties demeurent en différentes Paroilles , il

n'eft pas néceffaire que les Curés de l'une & de
l'autre Partie alTiftent à leur mariage ; la préfencc

de l'un des deux faffit , Se il n'importe que ce foie

le Curé du mari ou celui de la femme , comme la

même Congrégation l'a déclaré fous les Papes Pie V.
& Grégoire XIII. félon le témoignage de Navarre
en fon Manuel, chip. 15. nomb. 144. & de Fagnan
fîir le chap. Qiiod nobis , de clandejlina defponfat. Le
Parlement de Paris a approuvé ce fcntiment de la

Congrégation par un Arrêt de laGrand'Chambre, du.

50 Mai 1707, qui a jugé que le mariage dePouret,
Médecin , avec la Demoifelie Hautin , étoic valable-

ment contradé , quoiqu'il eût été célébré en pré-

fence du Curé de S. Euftache , Paroiffe de Pouret^
fans qu'il y eût de permilfion ni de conf^ntement da
Curé de la Demoifelie Hautin (a). La raifon fir laquelle

on peut fonder cette décifion , eft que tout Curé ayant
«Iroit de marier fon Paroiffien , il a par conféquent

(a) V Les Conf. fur les Etats,

Mariage, (p) I,
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droit de le marier avec la perfonne qu'il veut ^poiifer.

Il eft vrai qu'on célèbre plus fréquemment lès maria-
ges dans la Paroiffe de la femme , & en préfence de
Ion Curé

, parce que l'honnêteté lemble le demander ;

mais il n'y a aucune loi générale qui oblige à célébrer

les mariages dans la Paroiffe de la femme. C'eft une
ancienne coutume que le Rituel du Diocefe de Paris

,

& ceux de quelques autres Diocefes , recommandent
qu'on obferve.

Il y a des Cafuiftes qui ont cru que la préfence du
Curé du mari n'étoit pas fuffifante pour la validité

du mariage
, quand on le célebroit dans la Paroide

de la femme , parce qu'un Curé n'a point d'autorité ni

de Jurifdidion dans une autre Paroiffe que la fienne ,

& s'il s'en attribue , c\'?i une ufurpation qu'il fait ;

mais la m.ême Cono-rég-ation a déclaré en termes ex-

près le contraire , comme le rapporte Fagnan , fur le

cbap. Quod nobis , de clandeflina defponjat. La raifbn

qu'en peut en rendre , efl que le Curé qui afîifte à un
mariage de fes Paroiiliens , n'exerce pas , à propre-

ment parler , un adie de Jurifdidion , mais il ne
prête en cette fondion que la fimpie préfence. Elle

9. encore déclaré le i^ Février 1595 , au rapport de
Gallemart , fur le premier chapitre de la fefîion 14.

du Concile de Trente , qu'un mariage n'en feroic

pas moins valide , pour avoir été célébré dans la

Paroiffe de la femme en préfence d'un Prêtre com-
mis par le Curé du mari

, quoique la Paroiife du
mari fût d'un Diocefe différent de celui de la fem-
me ; elle a même déclaré que la préfence du Curé
d'une des Parties fufHroit en quelque Paroiffe que fc

célébrât le mariage , ainfi que Navarre le rapporte

dans le liv. 4. de fes Confèils , conf. 3. de clandejl.

defionf.^

En effet , le Concile de Trente n'a rien flatué fur

le lieu , mais feulement fur la préfence du Curé &

.

des témoins , laquelle il exige abfblum.ent pour la

validité du mariage. D'ailleurs la célébration de ce

Sacrement n'efl pas proprement un ade^ de Jurif-

didion dans le Prêtre qui y afTiile
,

paifqu'il ne juge
ni n'ordonne aucune chofè , mais qu'il fait feulemcnc
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la foil^ion àe principal tcmoiiij & fî c'eft un ade
de Jurildiclion , il ne l'eft pas de la Juri.lUdion

contentieufe ,
qui demande un territoire particulier ï

il elt donc tout au plus un ade de la J urifdicHon

volontaire qu'un Curé peut exercer dans une autre

ParoilFe que la fienne , i'ans ul'urper l'autorité d'au-

trui , ou y donner aucune atteinte. Il ell néanmoins
des relies & du bon ordre qu'un Curé ne falFe pas

cette fonîlion dans une autre Paroilfe , fans en avoir

eu la permiflion de l'Evêque ou du Curé du lieu, afin

d'éviter le fcandale & les conteflations qui en pour-

roient naître.

La prélénce du propre Curé des Parties , peut être

fuppbée par celle d'un Prêtre commis à cet effet par

l'Ordinaire , ou par le Curé même , comme il elt

expieirement marqué par le Concile de Trente , &par
les Ordonnances du Royaume.
Un Curé peut permettre à un Prêtre de célébrer le,

mariage de les Paroifliens , fans la participation de
l'£ êquc i c'eft l'u(age , mais il y a des chofes que
ce Prêtre doit obferver , comme il fera expliqué dans
la faite.

Il eftà remarquer que les privilégiés & les exempts ,

tant féculiers que réguliers
,

quelque privilège oit

longue poireflion qu'ils puilfent alléguer, ne peuvent
célébrer aucun mariage qu'entre leurs vrais & ordi-

naires Paroi diens ; la claufe dérogatoire eft exprelTe

dans le Décret du Concile de Trente : s'ils olbient

donc conjoindre en mariage d'autres perfonnes dont
ils ne feroient point les Curés , ou qu'ils n'eulfent pas
été commis par les Curés ou par les Evêques des Par-

ties , les mariages feroient nuls , & les Prêtres qui
auroient entrepris de les célébrer , encourroient la

fufpenfe portée par le Concile (b).

(b) Statuitque bcncdidio-
nera à proprio Parocho fieri,

neque a quoquam , nifîabip-

fo Parocho, vel ab Ordinario
liccntiam ad pixdidam benc-
didionem faciendam alii Sa-

ceidoti concedi polfe , quâ-

cumqueconfuetudine, etiaia

immemorabili , quat potiùs
corruptela dicenda eft, velpri-,

vilegio nonobftante. Quod (i

quis Parochus , vel alius Sa-
cerdos , fiv2 regularis , ftve

faeçularis fit , etiamû id Cibi

Lij
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La difcipîine établie pa: ce Décret , s'obferre - a

Trance. Un Prêtre qui marie des perfonnes qui ne
font pas de fa Paroilfe , fans la permilfion de leur

Curé ou de POrdinaire , encourt , par le féal fait,

la fufpenfe des fonclions de fes Ordres , laquelle ne
iera levée que par rEvê.]ue du Curé qui devoit célé-

brer le mariage. Outre cela PEvêque de ce Prêtre

peut encore prononcer contre lui d'autres peines cano-

niques. Le Roi Louis XIV. l'a dtîclaré par PEdit du
mois de Mars 169-/.

L'Ordonnance de 1^39. dans l'article premier ,

fait pareillement trés-expreifes défenfes à tous Prê-

tres , tant feculiers que réguliers , de célébrer aucun
mariage qu'entre leurs vrais & ordinaires Paroif-

lîens , fans la permiflîcn par écrit des Curés des Par-

ties , eu de l'Evcque diocé'ain , nonobftant les cou-

tumes immémoriales & privilèges que l'on pourroit

alléguer au contraire.

Par ces termes , POrdonnancc , conformément a

plufieurs Arrêts rapportés par B:odeau , fur M. Louet

,

lettre M. §. 6. a condamné la prétention des Reli-

gieux Prêtres & Chapelains des Commanderies de

l'Ordre de S. Jean de Jérufalem , & d'autres Ecclé-

fîaftiL-ues qui , fgas prétexte d'exemption de la Jurif-

didion Epifcopa!? , foutenoient être en droit & en

poiTeflion de célébrer les mariages entre toutes fortes

de perfonnes , par un privilège particulier.

Depuis l'Ordonnance de i<^3 9 , le Parlement de

Paris a fait plafîeurs fois des défenfes à tous Curés ,

Vicaires & Prêtres , de célébrer des mariages qu'en-

tre leurs vrais & ordinaires Paroifîiens , demeurans

publiquement dans leurs Paroiffes , fl ce n'eft qii'ily

en aient la permifllon par écrit du Curé , ou de l'E-

Tcque diocéfain , comme on voit par l'Arrêt de Per-

ex privilegio vcl immemora-lpenfus manear , quamdiiiab

bili conJuctndine licerc con-jOrd'nario ejùs Parochi qui

tenoat , alterius Parochiïjmaîrimonio interefTe debc-

fpcnfos fine illorum Parochi ibat , feu à qiio bencdiftio

licentiâ matrimonio conjun- fufcipienda crat , abfolvatur.

gère sut benedcere z\x'\\s Ccncil. Trid. fcjf, Z^, cap*

fuerit, ipfo jiue taradiù luf-' j. de gsÇfoinjat,
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hcau , du 15. Mars 1687. & par un autre du 15.

Juin i6y I. rapportes dans le 5 e. tome du Journal des

Audiences ; & ce Parlement n'a jamais manqué de

punir les Prêtres ,
qu'il a trouvé avoir contrevenu à

ces détentes.

Les peines étoicnt auttefois arbitraires , Se plus oa
moins leveres , fclon les diverfes circonilances. Le
Roi Louis XIV. les a prefcrites par l'Edit du mois

de Mars i^yy. dont nous rapportcrvins les termes ,

étant bon (]ue les Prêtres en foient inftruits : Voulons

que
Jî aucuns defdits Curés , ou Prêtres , tant Sécu-

liers que Réguliers , célèbrent ci-après fciemmcnt Sr

avec connoijffance de caufe , des mariages entre perjon-

nés qui ne j'ont pas efî'ecîivement de leurs Paroijjes ,

fans en avoir la -^cnnijjion par écrit des Curés de ceux

qui les contract-mt , ou de VArchevêque , ou Evêque

diocéjain , il Joit procédé contre eux extraordinaire^

ment ; 6* qu^outre les peines canoniques que hs Juges

d^EgUJe pourront prononcer contre eux , lofaits Curés

& autres Prêtres , tant Séculiers que Réguliers , qui

auront des Bénéfices , foient privés pour la première

fois de la jouij[fance de tous les revenus de leurs Cures

& Bénéfices pendant trois ans , à la réfèrve de ce qui

ejl ahfolument nécejjaire pour leur fuhfifiance , ce qui

ne pourra excéder la fomme de fix cens livres dans les

plus grandes Villes , & celle de trois cens livres par^

tout ailleurs ; 6f que le furplus defdits revenus foit

faifi à la diligence de nos Procureurs , 6» diflrihué en

ceuvres pies , par Vordre de VArchevêque , ou Evêquê
diocéfain : Qu'en cas d'aune féconde contravention , ils

foient bannis pendant le temps de neufans , des lieux

que nos Juges eflimeront à propos : Que Us Prêtres Séf

culiers qui n'auront point de Cures & de Bénéfices ,

foient condamnés pour la première fois au bannijffement

pendant trois ans ; 6? en cas de récidive , pendant neuf
ans : Et qu'à l'égard des Prêtres Réguliers , ils foient
envoyés dans un Couvent de leur Ordre , tel que leur

Supérieur leur ajjignera , hors des Provinces qui feront
marquées par les Arrêts de nos Cours , ou les Senten-
ces de nos Juges , pour y demeurer renfermés pendant
U temps qui fera marqué par Icfdits Jugemcns , fans y

L iij
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avoir aucune charge , fonciion , ni voix acîîve &• paf-
Jîve , & que le/dits Curés & Frêtres puijfent , en cas de
rapt , fait avec violence , être condamnés à plus grand§s
peines , lorfqu'ils prêteront leur minijîere pour célébrer

des mariages en cet état.

Autrefois c etoit une maxime certaine , confirmée
par divers Arrêts , qu'aucune Partie publique ne pou-
voir troubler un mariage concordant de perfonnes ,

«guon prctendoit avoir contracté leur m.arir.ge de-

Tant un autre Prêtre que leur propre Curé , fans en
avoir obtenu la perm-iflîon , ni de lui , ni de leur

I,vêc]ue ; d'où il arrivoit c]ue des perfonnes paffoient

toute leur vie dans un concubinage. Le Roi Louis XIV»
a changé cette Jurirpruience par fa Déclaration du
ly Juin i^5>7. en permettant aux Promioteurs dea
Evéques , lorlc]ue fçs Procureurs , ou des Parties in-

térefTées , ne font aucunes pourfuites pardevant les

Juges Royaux , de faire aflîgner devant les Evenues

,

dans la première année de la célébration défdits

prétendus mariages , les perfonnes qui demeurent 8c

vivent enfemble , 8c qui n*ont point été mariées par

les Curés des Paroiffes dans lefquelles ils demeu-
rent j & qui n'ont point obtenu difpenfe pour être

mariées par d'autres Prêtres , aux fins de préfentec

des Ades de célébration de leurs maritiges.

Comme le mot d'Ordinaire , dont le Concile de
Trente s'eft fervi , en parlant de celui qui peut don-

ner des permiiaons en fait de mariage , ne défigne

pas affez précifément l'Evêque diocéfain , la Congré-

gation établie pour l'interprétation du Concile , a dé-

claré eue par le nom à^Ordinaire > on doit entendre

l'Evêque diocéfain des Parties ; en forte qu'un Abbé
qui auroit une Jurifdiélicn quafi Epifcopale , nepour-

roit s'en prévaloir , pour célébrer les mariages des per-

fiïnnes qu'il prétendroit être fous fa Jurifdiélion. Pour

les Chapitres des Cathédrales qui ont une loi diocéfai-

ne, ils font en pciTeirion de permettre de éiébrer les

mariap-es de ceux fur qui ils ont Juriidiétion , ou de

commettre des Prêtres pour y affifter.

A Poccafion de ce que le Concile de Trente dit ,

qu'un Curé peut commettre un autre Prêtre pourcél^-;
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rer les mariages , on a agite la queltion , lavoir , fi

le Delfervant d'une Cure pendant fa vacance, le Def^
fervant d'une Succurfale & un lîmple Vicaire , ont pou-
voi- de déléguer un Prêtre pour la célébration d'un
mariac;e.

Il femble d'abord que ces DefTervans n'étant pas
proprement Curés , ne peuvent donner cette permif-
ûon ; cependant , comme ils ont tout le pouvoir qu'a
un Curé pour faire les fondions curiales , îk qu'ils font
cenlcs être Curés à l'égard du peuple qui eft fournis à
leur conduite, ils peuvent non-(eulement alîi lier eux-
mêmes aux mariages , mais auili commettre des Prêtres
pour les célébrer.

Il y a un peu plus de difficulté par rapport aux
fîmples Vicaires

, parce ou'il n'appartient qu'à ceux
qui font délégués par un Souverain , d'avoir des Sub-
délégaés , fuivant l'axiome , delegatus non potejl de-
legare ; mais on peut lever cette difficulté par la àiC-
tinclion que la Glofc fait far le chap. Ciim caufam >

de appellat. fur le mot delegatus ; car il y en a qui ne
font déljgués que pour une caufe particulière , & ily
en a qui le font pour toutes fortes de caufes. Ceux-là
ne peuvent pas fubdéléguer , dit cette glofe , fondée
fur le Droit civil , mais ceux-ci le peuvent au moins
pour quelque partie de leur commiflion

, parce qu*iU
font femb labiés , fur ce point , aux Ordinaires {c\^
Ainfi , comme \ç.s Vicaires font pour l'ordinaire délé-
gués généralement , & fans aucune exception pour
toutes fortes de fondions curiales , ils peuvent com-
mettre un autre Prêtre pour célébrer un mariacre

, à
moins que le Curé ne fe foit réfervé ce droit. Barbo-
fa , fur le chap. premier de la fe/Tion 14. du Concile
de Trente

, eft de ce fenriment
, pour le..]uel il cite

Sanchez
, Pontius & plufieurs autres Auteurs. Pour

ôter tout lieu de douter , un Curé n'a qu'à donner pou-

(c) Quoddicitar, delegatus
ab a,io quàin à principe non
pote'l alii caufam delcgarc

3

intelligc de eo qui eft d lega-
tus ab alio ad unam cau'am
tamiiin 5 nam û eilct ei delc-

gâta univerfitas caufarum ,
benè pofTet unam caufam alii

fubdelegare
, quia quafi Or-

dinarius vidctur.
ff. de ojgUcim

Proconfulis , Le§<i Lcgatus,
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voir à Ton Vicaire de commettre en fa place d'autres

Prêtres i mais un Vicaire ne peat permettre à un autre

Prêtre de faire un mariage c]ae dans la Paroilfe où il

cft Vicaire, parce qu'il n'a la JurifdidionduCurc que
dans la Paroiife où il eft Vicaire : Fagnan , fur le

chap. Quod nobis , de clandejl. defponf. dit que cela a
cté décidé par la Congrégation des Cardinaux Inter-

prètes du Concile de Trente.

Suivant ladiitindion qu'on vient d'établir entre les

délégués , un Prêtre à qui TO-dinaire ou le Curé a
donne pouvoir de célébrer un mariage , ne peut corn-

jnettre un autre Prêtre pour le faire en fa place.

Un Archidiacre , en failant la vifite des ParoifTes

de fon diftrid , ne peut célébrer les mariages fans le

confentement des Curés , ni déléguer un Prêtre pour
faire un mariage i car l'Archidiacre n'efl ni le Curé
jiirOrAinaire. Cela paroit avoir été décidé par diiîé-

rens Arrêts.

Si le Prêtre n'eft pas le Minière du Sacrement de

mariage, & s'il n'y aflifte qu'en qualité de principal

témoin , comme on Ta fait voir , il faut dire que le

mariage contracté en préfence du propre Curé , eft va-

lide & Sacrement, foitque ce Curé foit Prêtre ou non,

Auifi , quand le Concile de Trente annuUe les maria-

ges qui (ont faits hors la préfence du Curé ou d'un

Prêtre député par lui , il ne dit point qu'il faille que
Je Curé fbit Prêtre : Qui aliter quàm pnvfente Paro-

cho , \el alio Sacerdote de ipfiits Parochi feu Ordina-

rii licentia & duobus vel tribus tejîibus matrimonium
fontrahere attentabunt (d).

. Il n'y a pas lieu d'étendre cette loi au-delà des

termes dans lefquels elle eft conçue , parce que l'é-

tablijfement d'un empêchement qui reftreint la li-

berté des mariages , eft queliue chofe d'odieux j ainfi

les termes de la loi qui l'établit > doivent être pris dans

leur figniScation la plus étroite ; par conféquent, puii-

(i) Le Concile l'infînueipour le mariage un Curé ou
néanmoins. Ces exprerùonsjun autre Prêtre , c'cft , ce

rcefcnte T\irccr.o vcl alio i'a- i femble , faire entendre, que
erdote > ont naturellement ] le Curé doit aulli avoir U

/'ette lignification : demander ! même quaiits de Pr>;:ie.
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lju*un Ecclé/iaftique peut être Curé fans être Prêtre ,

les Canons accordant un an à celui qui eft pourvu
d\uie -.lie pour fe faire promouvoir à l'Ordre de
Prêtrile , un mariage n'eût pas moins été valide &
Sacrement , pour avoir été célébré en préfence d'ui>

Curé qui n'a même que les moindres Ordres , comme
la Congrégation des Cardinaux Interprètes du Concile

de Trente Ta déclaré , au rapport de Fagnan , fur le

chap. Quon'uim , de conjîitut.

Mais ce fentiment n'a plus li^u depuis la Décla-
ration du Roi , du 13 Janvier 1741 , qui , pour tous-

les Bcn-fices à charge d'ames , veut qu'on ait actuel--

lement l'Ordre de Prêtrife & vingt-cinq ans ac-

complis.

Selon le Décret du Concile de Trente (e) , ni l*Or-»

dinaire ni le Curé ne peuvent commettre pour uft

mariage qu'un Eccl'jfiaftique qui fbit Prêtre.

Un Curé même qui n'étoit pas Prêtre eût du , fui-

\ant la Difcipline de l'Eglife , s abftcnir de la celé*

bration des mariages :

1°. Parce qu'il n'étoit pas tout -à -fait ccrtaia

que le Prêtre ne fût pas le Miniftre de ce Sacre

'

ment (/).
2.°. Parce que ç*a été de tout temps en ufagc dans

l'Eglife , de joindre à la célébration du mariage l'o-

bktion des faints Myfteres qui ne peut être faite que
par un Piètre.

3". Parce que les faints Pères fe font toujours fervi

du mot de Bénédiciion Sacerdotale
, pour déiîgner

le Miniftere des Eccléfiaftiques dans la célébratijn du
mariage.

Sainte-Beuve , tome premier , cas 64. décide qu'on
doit regarder comme valide , un mariage qui auroit
été célebié en préf;;nce d'un Curé qui feroit , ou in--

terdit , on irrcgulier , ou hérétique, ou.fchifmati-
que , ou excommunié

, & mênîe excommunié dé-
noncé. Fagnan , fur le chap. Littéral quas , de ma-

(e) Qui aliter quàm prxfente
Tarocho , vel alio Sacerdotc
^e ipfius Parochi, fcii Ordi-
jsax'ii licentia.

(/) Il s'en faut beaucoup,
ainii que nous Vavons ijvafc-

que çi-defîus.

Lt
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trtmonîù contracto contra interdicîum Ecclefut , rappor-

te que la Congrégation des Cardinaux l'a ainfi décla-

ré ; c'eft aufîî la pr?> tique de la Rote. La raifon ell ,.-

que le Concile n^exige point , pour la validité du
itiariage ,

qu*il foit contraâ:é devant un Curé qui

ne ibit ni dans les cenfures , ni dans l'irrégularité ;

mais il requiert feulement qu^il foit contrarié en

préfence du Curé : or celui qui eft fufpens ou ex-

communié, auffi-bien que celui qui' eft irrégulier , ed
Curé » tandis r-u'il conferve ion titre , oc qu'il n'eft,

point dépoffédé.

Il eil: inutile de d'ire que les fondions Curiales,

font interdites à ce Curé , & qu'il n'a plus l'exer-

cice de fa Jurifdidion , car il ne. s'enfuit pas de-là

que le mariage foit invalide > vu que la préfence:

<fu Curé à la célébration du mariage n'eft pas un

a6le de Jurifdiclion ,
quoiqu^'à la vérité ce foit un

eâ:e de Curé. Il s^enfuit feulement que le Curé pè-

che t-rès-grievement en exerçant une fcrdion qui

lui eft interdi.e , de même ceux qui contradent ma-
riage devant un Curé qu'ils fa vent être interdit

eu excommunié , commettent une faute très-con-

lidérable , û cç Curé eft ou interdit ou ex.communiq

4énoncé..

De tout ce qu'on vient de dire, on conclut qu'un

mariage n'étoit pas valide , quand il avoit été f^it

en préfence d'un Curé intrus. Pour en être perfua-

dé , il ilifSt de fàvoir qu'un Curé intras eft un ï,c-

clé{îaftic,ue ,
qui , fans avoir aucun titre , ni véritable^^^

ni coloré , s*eft immifcé dans les fondions d'une Cu-

re.. Cet homme n'étant Curé en aucune manière , le-

mariage fait en fa préfence ne peut être valide. S'il

ayoit feulement un titre coloré qu'il eût ©btenu dii

Supérieur , à qui il appartient de le donner , &
qu'il paflât , par une erreur commune , pour

Curé , le mariage feroit valide ^ parce que celui

qui a un titre au moins coloré , qui paffe commu-
nément pour Curé , & qui en fait publiquement \qs

fondions , eft cenfé Curé ,
quant au for extérieur

&: intérieur >.
pour tout ce qui eft des fondions Cu-

xiâUs , fuivant. ce qui eft dit dans le chapitre , w/a^
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mh , caiija 3. a. 7. à quoi le Droit Civil eft con-
forme dans la loi , Barbarius Philippiis

, j}'. de offido
Prx oris.

Tandis que quelques Parlemens ont ordonne qu'un
homme emprilbnné pour crime de rapt , cpoufâc la
fille qu'il avoir ainiî déshonorée

, pour éviter la peine
de mort qu'il avoir mérité ^ & commettoient le Curé
le plus voifm de la prilbn , pour alîifler à ces fortes
de mariages \ on ne pouvoir pas plus les attaquer par
le dcfaut de la prcfence du propre Curé

, que par
celui du déraut de liberté. Comme les Evèques con-
noiiroicînt cette Juri.'prudence , ils étoient cenfé dé-
puter tacitement ces Cures pour bénir ces mariages.
Au refte , la préiénce aduelie du Curé eft (î nécei-
faire au rtiariage

, que quand il ratifîeroit dans la
fuire , ce qui a été fait dans ion abfence , ou qu'on
fut âffurc de fou confentement , (î on etit pu le lui
demander , le mariage n'en feroit pas moins nul >
& il faudroit néceiTairement le réhabiliter , c^eft-a-
dire , le contracter de nouveau en fa préfencc, comme
n'exiftant point encore. AuiTi les Ordonnances ,
& en pirticulier la I>éclaration du mois de Juin
i^^5 , ainfi que les Arrêts , lorlqu'il s'agit de ré-

gler ce qu'il faut faire pour fupplécr ce qui a. man-
qué a ces mariages , ne parlent point de ratification

du Curé , ce qui eût été plus court , mais de ré-
habilitation dans les formes prefcrites par les làints
Canons.

S'il s'élevoit une conteftation entre deux Curés ,
touchant une mailbn que chacun prétend être de ià
Paroifie , celui qui eu en poiTelTion d'y adminiilrer
les Saremens

, doit également être cenfé le propre
Curé par rapport au mariage. En cas de difficulté,
il faut s'adrefTer à l'Evèoue , dont le droit n'eft pas
contefté. Le Juge peut aulfi attribuer la proviiîon i
l'un des contendans. V. les Conf. de Paris , t. 5, h
4» s. Conf. §. ^.

Ly;
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IV. QUESTION.
Combien faut-il avoir demeuré de temps dans

une Paroiffe , pour y être cenfé domicilie
par rapport au mariage ? Quel Curé doit
marier les Vagabonds & ceux qui nont au-
cun domicile ? QuelUs précautions doit-il

prendre à leur égard , 6^ lorfque des per-
fonnes d'un autre Diocefe demandent quiè
les marie.

jLl n*y a point de règle générale dans l'Eglifc ,

qui ait déterminé combien de temps eil néceffairc

pour acquérir domicile dans une Paroi/Te , à l'efteî

de pouvoir y être marié en qualité de domicilié.

Le Concile de Trente n*a point réglé ce temps. li

eft prefcrit différemment par les loix du Roy-aume
& par les Rituels ou Statuts des Diocefes j dans les

uns on en demande plus, dans les autres en en deman-
de moins. Les Canoniftes font aufE partages fur le

temps qu'il faut avoir demeuré dans une ParoifTe pour
pruvoir s'y marier ; ils conviennent feulement en-
tr'eux qu'on ne peut être cenfé domicilie dsns une Pa-

loifTe où l'on n'eft que par occafion , & comm.e en paf-

fant, mais qu'il faut y être avec intention à'y demeu-
rer , anima mamndi.

Quelques-uns ont cru que le Roi Louis XIV. par
l'Edit du mois de Mars i6^y , avoir fixé le temps né-
ceflaire pour acquérir domicile dans une Paroifle, à
Teffet d'y pouvoir recevoir , comme habitant , la

Bénè^dion nuptiale du Curé , à fix mois pour ceux
qui Eemeuroient auparavant dans le . mêm.e Diocefe

,

&à^un an pour ceux qui demeuroient auparavant dans
un autre Diocefe. Mais d'autres prétendent que cet
Ldit regarde plus la publication des bans que la

célébration du mariage : l'ulàge qu'on a obieryc
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dans le Royaume depuis cet Edit , nous faifant con-
noître qu'on a cru t^ue le Roi , en défendant à tous
Curés & Prêtées de conjoindre en mariage autres
perfonnes que celles qui font leurs vrais & ordinaires-

Paroifliens , demeurans aduellement & publiquement
dans leurs Paroiiles , au moins depuis (ix mois, à l'é-

gard de ceux c^i demeuroient auparavant dans une
autre ParoilFe de la même Ville , ou dans le même
Diocefe , & depuis un an pour ceux qui demeu-
roient dans un autre Diocefe , li ce n'eft qu'ils en
ayent une permiflîon fpéciale & par écrit du Cure
des Parties qui contradent , ou de l'E^'équeDiocé-

fain , a feulement eu intention de défendre aux Cu-
rés de conjoindre en mariage ceux qui font venus de-

meurer depuis lix mois dans leur ParoilTe , & qui de-
meuroient auparavant dans le même Diocefe , &
depuis un an pour ceux qui demeuroient dans un au-
tre Diocefe , fans que leurs bans ayent été publics

dans le lieu d'où ils font fortis > ou qu'ils n'en ayent
obtenu une difpenfe.

Il n'y a pas d*apparence de croire que le Roi ait

voulu que des perlonnes oui ne feroient venues de
Paris que depuis huit mois demeurer dans la Ville

'd'Angers , fi elles veulent fe marier , ne pufTent cé-

lébrer leur mariage devant le Curé de la Paroilîè de
la Ville d'Angers , où elles demeurent aduellement
& publiquement. Aulîi nous ne voyons point qu'on
renvoyé des Parties

, qui fe trouvent en pareil cas 3

époufer devant le Curé de la Paroiffe de Paris , d'où

elles font forties, ou que le Curé de la ParoilTe d'An-

gers où elles demeurent , demande à celui de Paris,

ou à M. l'Archevêque , la permiilîon de célébrer le

mariage de ces Parties , à moins qu'on ne veuille

dire avec l'Auteur des Conférences du Diocefe de

Paris , que le certificat de la publication des bans

qu'on fcroit en cette occafîon dans la ParoilTe de
Paris , d'où les Parties font forties , elt une permif-

/îon au Curé de la ParcilTe d'Angers où elles de-

meurent depuis huit mois ,
pour les marier.

Certainement le Curé de la ParoilTe de Paris , d'où

ces Parties fonr forties il y a huit mois, n'eft plus leur
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propre Curé , & n'eft point en droit de leur donnât

la benédiûion nuptiale ; c'eft le Curé de la ParoilTe

d'Angers où elles demeurent adaellement & publi-

quement depuis huit mois , tjui eft en droit de les

marier j mais il ne doit pas le faire eue les bans de

leur mariage n'ayent été publies dans la Paroiile de

Paris où elles demeuroient il y a huit mois , ou que

les Parties n*en ayent obtenu une difpenfe ^ c'eft ce

qui femble être ordonné par l'Edit du mois de Mars

1^97 , & c'eft ce qui s'obferve même encore quand
il n'y a qu'une des Parties contrâ(^antes > qui a pafte

d'un Diocefe à un autre.

Nous diibns donc qu'il n'y a point de temps préci-

fément déterminé ,
pour être cenfe domicilié dans une

Paroitîe, à TefFet d'y pouvoir recevoir la bénedidion

nuptiale du Curé ; mais que les Curés ne doivent la

donner qu'à ceux qui font leurs vrais & ordinaires

Paroiftiens demeurant aéluellement & publiquement

dans leur ParoilFe , & connus pour être leurs vrais &
ordinaires P -roifliens , à moins qu^ils n^en ayent la

permiflion par écrit du Curé des Parties qui contrac-

tent ou de rtvê |Ue Diocefain.

Nous ajouterons, qu'un homme qui nieft venu que
depuis quekjues jours demeurer dans une Paroiiîc -^

par exemple , dans la Parolife de iaint Pierre , mais
qui y demeure de bonne foi & fans fraude, & qui n'a-

point aclueliement de domicile ailleurs , eft devenu
par Ion habitation ParoilUen de la Paroiife de faint

Pierre , & qu'ainfi le Curé de cette Paroiile peut le

marier comme fon vrai Paroiflien , & qu'il fuffit que
les bans de fon mariage foient publiés dans la pa-
roiffe à'o\x il eft forti (a) , comme l'enfeigne Fagnan
fur le chap, Si^nificavit , de Parochiis & alienis Pa^
rochianis (b).

(a)V.lesConf, rarIesEtats,|cit fîmpîcx habitatio de prac-

t. I. ^. Conf. 2. q. p. 394 & lenti ... Ciim ex Décréta
fuiv. & les Coaf. fuiicsCas Concilii Tridentini non ali-

ReJ. t. z. 5. Conf. 2,- Q. .ter poflît contrahi matrimo-
(i) Ad hoc utquis emciatur'niura quàm pralentc Paro-

îarochianus & recipiatur ad choj validum effet matrÛTio-

f€cicilaâicâSâcxameAta,ruâi-'iiiam contia^uoi çoxam £a^
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Un Curé ne Jevioit pas marier ceux quil faa-

roit n'avoir quitté le lieu de leur demeure où ils

étoient connus , pour venir palier quelque ttmps
dans fa Paroiife , où ils étoient tout-à-fait incon-

nus , a Telfet d*y être mariés comme domiciliés ,

ouoi.^u'ils n'ayent point envie d'y demeurer. Il y a

des Théologiens , dont M. le Cardinal le Camus,
femble approuver le fentiment dans les Ordonnan-
ces Synodales , c]ui prétendent que les mariages de
ç,z% perTonnes feroient nuls & clandeftirs , comme
n'ayant pas été célébrés en prcfence de leur pro-

|)re Curé \ ce qu'on ne voudroit cependant pas aifu-

rer , parce qu'il y a plufieurs Déclarations des Cardi-

naux Interprètes du (Concile de Trente, rapportées par

kP. Alexandre, dans la Théologie Morale, liv.i.ch. i,

art. 1. reg. 6. qui Icmblent déclarer ralides les maria-

tes , pourvu que les I^artics demeurent aéluellement

ans la Paroiife du Curé , devant lequel elles célè-

brent leur mariage. Cela n'empêche pas que les per-

fonnes qui en uleroient ainfi , ne commiifcnt un grand

crime & ne s'expofaflent en France à faire déclarer

leur mariage non valablement contradé ,. sllenétoit

interjette appel rom.me d'abus ; on peut le juger par

la dilpcfition de l'Edit du mois de Mars 1*^97 , & par

plufîeurs Arrêts du Parlement de Paris , rendus fur lesi

Concl.. fions de M. l'Avocat-Général Jolyde Fleury.

Comme les enfans de famille mineurs de vingt-

cinq ans , peuvent avoir deux domiciles , Tun de

droit
,
qui eft celui de leurs pères & mères , tuteurs

ou curateurs , l'autre de fait , comme quand ils foat

en fervice ou compagnons en boutique , ou dans un
emploi hors de la maifon de leurs pères > mères , tu-

teurs ou curateurs , on pourroit demander quel Curé
doit alïïfter à leur mariage : Nous dilons , i^. que ,

félon l'Edit du mois de Mars 1697 , les bans de leur

mariage doivent être publiés dans la ParoiiTe oj.V les

pères , mères , tuteurs ou curateurs font domiciliés.

Le Parlement de Paris, par un Arrêt du 5. Septem-

joclio h2l>itationis. Fagnatius^ in CJ;7»Significayit , de F/;îr»5

(hiis ^ alienis Parsdiianis»
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bre 17 10. a déclaré non-valablement contraôc un
mariage qu iin mineur qui étoit en ce cas avoir con-

tradc , fans que les bans eulTenc été publiés dans M
ParoilTe du domicile de fbn père. i°. Que fi le domi-
cile , où le mineur demeure actuellement , eft fixe ,

c'eft le Curé de ce domicile qui eH fon propre Curé ,

par conféquent , c'eft lui qui doit célébrer fbn ma-
riage. V. \çs Conf. fur les Etats, t. i. p. 4:3.

L'Edit du Roi ne parle point des entans de famil-

le majeurs , «Si ne leur affigne point pour domicile

la maifon paternelle. Mais il peut arriver qu'un ma-
jeur qui eft en fer vice , fur le point de fe marier,

fe retire dans la maifon de fbn père
,
pour y célébrer

£oi\ mariage i & l'on demande fi le Curé de ion pere>

peut validement le marier. On n'en peut pas douter,

lorf|ue cet enfant eft rentré dans la maifon pater-

nelle , pour y demeurer après fon mariage , 8c y
établir fon domicile. Ce Curé deviendroit alors fbn
Curé , celui même cui eil défîgnc par la loi , fans pré-

judice néamnoins de l'obligation de faire publier les

bans dans la ParoifTe où il étoit en fervice. Mais il cet

enfant majeur ne fe tranfportcit chez" fbn père que
d'une manière palîageie , 8c feulement pour la corn-

modiié de la célébration du mariage , une pareille

demeure ne formeroit point un domicile , & ne donne-
roi t point un nouveau Curé.

A l'égard des coureurs de pays , des vagabond? ,

& autres perfonnes qui n'ont point de demeure fixe

& affurée , tous Curés dans les Paroiffes defquels ils

fe trouvent , peuvent les marier, comme ils peuvent
leur adminiflrer les Saeiemens de Pénitence &• d'Eu-
chariflie , même au temps de Pâques ; car il n'y a pas
plus de raifon de regarder comme leiir propre Curé
celui d'une telle Paroiife

, que celui d'une autre , puif-

gu'ils n'ont aucun domicile , ni par conféquent au-
cun propre Curé. Mais comme ces fortes de perfon-
nes ne font p:^s ordinairement gens de grande pro-
l)ité , qu'au contraire ils font fouvent foit dcréjrlés

,

& qu'il peut arriver qu'ils fe foient mariés dans les

lieux où ils ont paffé , & y ayent abandonné leur» «

^mm^s , un Curé ne peut prendre trop de précau- *



fur li Mariage,
^ 1«Ç7

TÎons pour Te garantir des furprifes qui arrivent toii«

ks jours dans les mariages dts vagabonds , particu-

lièrement de ceux qai mendient. Ceft pourquoi le

Concile de Trente , dans la felîion 14. de la Réforma-
tion du mariage , enjoint ciux Carcs de ne point don-

ner la bénédiction nuptiale à ces fortes de £;ens ,
qu'ils

ne fe foient auparavant informés très-exaa:ement de

tout ce c]ui les regard>î, & qu'ils n'en ayent obtenu la

permiflion de l'Ordinaire , après lui avoir fait le rap-

port de l'état de ces perfonnes {c).

L'enqucte que le Concile ordonne touchant les

vagabonds , doit fe faire par les Curés avant la publi-

cation des bans de leur mariage , & après en avoir

conf-crc avec l'Evèque ou Ton grand-Vicaire. M. le

Cardinal le Camus dans fes Ordonnances Synodales ,

tir. 6. art. 9. l'ordonne en ces termes : Défendons aux
Curés de faire aucune proclamation de bans , pour les

mariages des vagabonds 6' des coureurs de pays , fani

tn avoir conféré auparavant avec Nous ou avec nos

0^.i.iaux , afin qu"*après une exacte recherche de leur

vie , condition & des lieux oîi ils auront demeuré , fir

des preuves qu'ils ne font point mariés , on puiffe procé-

.
der sûrement , fuivant ce que nous aurons ordonné.

L'enquête que doit faire un Cure confîftc , 1". A
favoir , fî ceux qui fe préfentenr pour être marié»

font chrétiens ; c'eft pourquoi il faut leur faire re-

préfenter leur extrait baptiflere
, par lequel on con-

noîtra le lieu de leur naillance , leur âge , leur quali-

té , & s'ils font enfans de famille. 1°. A favoir ,

s'ils font Catholic]ues & s'ils ont fait leur devoir Paf-

chal , dont il faut leur demander un certificat. 3". A
examiner s'ils ne font point déjà mariés , comme il

{c) Muiti funt qui vagantur

& incertas habentfedes, &ur
improbi funt ingenii , prima
uxore relidà, alam & pie

luinque plures , i'iâ vivenre ,

diverlls in locisducunt 5 cui

malo cupiens fanfta Synodusi

tium ad matrimonium facile

retipiant.... Parochis auiem
p.aecipit , ne illoruin matri-

moniis interfint , nili priiis

dihgentem inquiûtiorcm fc-

cerint , & re ad ordinarium
delatâ ab eo licentiam id fa-

occurrere , oinnes ad quosjciendi obtinuerint. ConciL
fpedat paterne monet , x\ç''lrid. fejjl 24. c<2/;. 7. de Rc-
hoc geaus hominuin vagan.lfoioiat. matrim.
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arrive trcs-^ouvent. S'ils difent avoir été mariés , iî

faut leur f^ire repréfenter l'extrait mortuaire de la

Partie Qu'ils a/Tarent être morte. 4°. A s'enquérir iî

leurs pères & mères font en vie ou s'ils font morts.
Suppofë qu'ils difent ique leurs pères & mères font
morts , il faut qu'ils en fournillent la preuve , foit

qu'ils foient majeurs , frât qu'ils foient mineurs j 8c

s'ils font mineurs , ils doivent faire apparoir du con-
fentem.ent de leurs Tuteurs ou Curateurs, & de leurs

plus proches parens. Mais fi ces vagabonds difent

que leurs pères & mères font vivans , & ou'ils foient

mineurs , il faut néceflairement qu'ils fafTent connoî-
tre que leurs pères & mères eonfentent à leur maria-
ge , & s'ils font majeurs de trente ans quant aux hom-
mes , & de vingt-cinq ans quant aux femmes, il faut

qu'ils faifent voir qu'ils ont requis dans les formées le

confentement de leurs pères & mères ; car les vaga-

bonds qui veulent fe m^arier , font fournis , aufli-bien

que les autres Fidel les , aux Loix de l'Eglife 8c des
Princes , qui concernent le mariage.

Mais la difficulté eft de pouvoir avoir des a/furan-

ces de tout cela , 5c fur-tout que les vagabonds ne
font point mariés. Il n'y a pas d*apparence de les obli-

ger à rapporter à^ ceitiflcets des Curés de tous les

lieux ou ils ont fait quelque féjour; cela n'eftprefque

pas poflible. Il faut donc s'en tenir à l'ufage du Dio-
cqÇq:, qui eft de fe contenter du certilicat du Curé du
lieu de leur nailîance & de leurs parens

, parce qu'on
fuppofe

, qu'encore qu'ils foient vagabonds , ils s'en

font retournés de temps en temps en leur pays natal y

& qu'ils ont entretenu quelque correfpondance avec
leurs parens , qui vraifemblablement auroient eu
connoiffance des mariages qu'ils auroient contradés.

Ce certificat doit porter , i^. qu'un tel eft né U
baptifé en telle Paroilïe.

1°. Que le Curé , après s*être enquis des parens dit-

dit tel , & de leurs voilîns , û ledit tel était marié ,

ils l'ont affiré qu''ils n'avoient aucune connoiifance
que ledit tel Fû^ marié

, qu ils croyoient qu'il ne l'é-

toit pas , & qu'ils ne connoiifoient aucun empèche-
meiu au mariage propofe entre kfdits tel & telle^
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5». Qiie le perè & la mère dadit tel font morts ;

ou s'ils {ont en vie ,
qu'ils confentent à Ton mariage;

Se en ce cas , s'ils lavent ligner , il faut qu'ils lignent

le cerrilicat avec le Curé , & s'ils ne lavent pas ligner

,

le Ciiré doit le marquer dans fon certificat.

Les Curés , avant que de délivrer ces fortes de

certificats, pourroient , fuivant Tufage de quelques

Diocefes de France , les publier au Prône de leur

c;rand7rle{Te , & faire mention de la publication ,

mais toujours il feut nécelfairement que ce certificat

fcit Icgalifé par l'Evêque du lieu, 8c fcellé du fceau

de Tes armes , afin qu'on foit alTuré qu'il eft vcrita-

blcraent ligné par le Curé de la ParoilTe en queftion.

Il faut outre cela que le feîng & le fceau de l'Evêque

qui a Icgalifé le certificat du Curé , foient reconnus

par l'Evêque du Diocefe où fe fait le mariage.

Il feroit plus dans les règles que le père &c la mère ,-

s'ils font en vie , donnallent leur confentement au

mariage devant un Notaire qui en décerneroit un

Ade que le Curé figneroit comme témoin -, car fans

cela on ne pourroit avoir aucune connoiffance de U
vérité de cet Ade i au lieu que le Curé ayant fîgne .

la fignature du Notaire eft atteftée par celle du Curé >

& celle du Curé par la légalifation de l'Evêque: néan-

moins pour ne pas engager de pauvres gens dans des

frais qu'ils ne font guère en état de porter , on peut fç

comenter du témoignage du Curé ,
qui certifie que le

père & la mcre ont donné leur confentement au ma-

riage dont il s'agit.

Quand un Curé , a qui des vagabonds fe feront pré-

fentés pour être mariés , aura été pleinement informé

cle toutes chofjs , & lu'il aura en main les alfjrances

nécelîaires , il doit demander à l'Eve ^ue la p^rmil^

fion de célébrer leur mariage , & en niême temps lui

rendre un compte exad de tout ce qu'il a pu appren-

dre touchant l'état des Parties ,
qu'il ne doit pas man-

quer d'envoyer à l'Eve, hé , comme il eft enjoint par

les Statuts Synodaux du Diocefe, page 35*2.. où il eft

dit que fi les Curés ne connciffent bien les Parties qui

voudront contracter , ou trouvent que ce font va-

gabonds ou paffans , ils les renverront pardevant
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l'Evêque ou fes Grands-Vicaires , & ne paieront oa-
tre , qa'ils ne voyent mandement ou permiffion ex-
pre/Te de les épouler.

Il eft de la prudence d'un Curé , qui , après avoir
fait une en |ucte touchant les vagabonds , les a ma-
riés avec la permiffion de l'Evêcjue , de garder cette
permilîion

, & l'enquête qu'il a faite avec les pièces
qu'on lui a produites , & d'attacher le toat au Re-
giftre de fa. Patoifle , afin de fe difculper , au cas
qu'il y ait eu de la fraude dans l'enquére , ou afin de
faire voir dans la fuite que le mariage a été celsbrc
dans toutes les formes , s'il venoit à être contelté. Il

peut donner copie de tout (ous fon feingaux Parties ,

ii ell-s l'exigent de lui j mais fi les Parties veulent ra-
ycir quelque pièce qu'elles aient produites , il peut
leur en demander une copie fignée d'elles fi elles' fa-
vent érrire

, ou colLrionuées par deux Notaires , fi

les Parties ne favent pas écrire.

Avec toutes les précautions qu'on vient de mar-
quer , on peut encore être furpris ; cependant com-
me il faut favoir à quoi s'en tenir , on peut marier
les vagabonds fur un certificat qui fcroit dans la for-
me qu'on a expliquée j pour cela, il eft nécefikire que
le C^ré a qui ils fe feront adrefTés , leur donne un
Mémoire conforme à ce qu'on vient de dire , quand
il les engage à faire venir ou aller chercher un certi-
ficat; fans cela on expofe ces miférables à des dé-
penfes inutiles

, & fouvent à de longs voyages dont
ils ne rapportent rien en forme , ni fur quoi on puifie
appuyer fon jugement.

Il faut garder les mêmes mefurei quand il n'y a
qu'une des Parties qui foit vagabonde.
A l'égard àts perfonnes d'un autre Diocefe

, qui
demande-t qu'on les marie dans le Diocefe où ils
font domiciliés , il y a une diftindion à faire.
Ou ces perfonnes ont quitté des leur tendre jeu-

nefie le heu de leur naiifance , & ont depuis toujours
demeuré dans le Diocefe, où ils fe préfentent pour
ctre mariés en qualité d'habitans ; à leur égard , il
fuffit qu'ils repréfentent leur extrait baptiftere , &:
gu'ils frtfient apparoir du confenteaient de leurs
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parens ; ou cçs perfcnnes (ont venues (iepui<; quelques

innées établir leur domicile dans le Dioctfe où ils

eulcnt ie marier
, pour lors il fdut leur demander

des certificats lemblables à ceux qu'on a marqués être

nécelfaires pour le mariage des vagabonds.

Les Conciles de Malines de 1^70. & KÎ07. défen-»

dent aux Garés de marier ceux qui font venus d*un

autre Diocefe demeurer dans leur paroillé , s'ils

n'ont des attedations en bonne forme de publication»

de bans , faites dins la Paroilfe de leur nailllince ;

& il paroit par les Ordonnances de plusieurs Evéques

de ditfcrrens Diocefes du Royaume, que c'eft-la l'ufa-

ge des Egliles de France , & que ces attellations doi-

vent être autorilles par U lîgnature & le fceau de

rEvé.iue du lieu de la nailTance.

Si c'ell une pcrfonne domiciliée dans un autre

Diocefe , qui veut en époufer une d j Diocefe d'An-

gers , il faut nécellairement que les bans foient pu-

blics dans les deux Dioce.'es ; & i\ le mariage fe fiiC'

en Anjou , la Partie , qui eft d'un autre Diocefe , doic

rapporter un certificat de la publication des bans ,

qui aura été faite en fa ParoilTc , Si le Curé doic

non-feulement attefter que les bans ont cré publiés ,

ians qu'il y ait été formé aucune oppolition , mai»

audî que fon ParoijTîen fait profeiïîon de la loi Ca-

tholique ; qu'il efl en état de fe marier , & que fes

parens y confentent. Ow peut omettre cette dernière

circonftancc , il les parens doivent aflifter au maria-

ge , ou s'ils y ont donné leur confentement par des

Ades en forme.

Si une des Parties qui veut fe marier difoit que fon

père eft: mort , & préfentoit une procuration de fît

mère qui fe qualifie de veuve , fans repréfenter le cer-

tificat de la mort de fon père , un Curé ne doit pas Ce

contenter de cette procuration , a moins qu'il ne fçut

certainement que cette mère fut veuve , mais il doit

demander l'extrait mortuaire du pcre , parce que
rOrd -nuance de i6Sj. tir. lo. art. 7. veut que le

décès fbit prouvé par un extrait mortuaire.

On trouve dans les Staturs du Diocefe , à la page

3^1, une Ordonnance de M. Guillautnç Fouquet o«
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îa Varenne , qui prefcrit à-peu-près la même cKofê î

en ces termes : Si l'une des Parties contrakentes ou

les deux font d^un autre Diocefe , elles feront tenues

apporter au Curé , pardevant lequel elles devront épou-

Jer , attejîation de leurs propres Curés , non-feulement

de la publication des bans & fiances faites en la for*
me fufdite , ruais aujfi de leur foi & religion , & acie.

du confentement des païens 6» curateurs la oîi befoin

fera , le tout pajffé pardevant Notaire & avec Sceau ,

f)Our éviter toute fuppofition , 6* encore fur ce en notre

permijjion , ou de nos Grands-Vicaires.
Il efl à obferver que le certificat de publication de

bans doit être légalife par l'Eve lue du Curé qui l'a

délivré , & enfaite il doit être reconnu par M. TEvê-
c]ue d'Angers , fi le mariage {e fait en Anjou , comme
il eft marqué dans le Rituel. Il y a un Synode de
Chartres, de l'année 1516. rapporté par Bouchai, lib,

3. Décret. Ecclef Gallic. tit. 8. cap. 37. qui a or-

donné quelque choie d'approchant : Si perfona alie-

nœ Diœeejis matrimonium contrahere voluerit , non,

admittatur ad ejus folemnifationem fine nojlra feu
CuriiB nojlrœ licentia.

Le recours à l'autorité épifcopale , pour la fiiretc

du mariage des paflans & des gens fans domicile
fixe

, paroît fi efientiel à l'Auteur des Conférences de
Paris {d) , qu'il pen:he beaucoup à croire , qu'il in-

térefife la validité , parce que le Concile de Trente
le prefcrit , à l'occafion même du règlement qui

prononce la peine de nullité , contre tout mariage
conrradé hors la préfênce du propre Curé , & qu'il

femble n'attribuer cette qualité par rapport au ma-
riage , au Curé du lieu où fe trouvent ces fortes de
gens

, que conféquemment à la permiflion qu'ils

obtiendront de l'Ordinaire , de les conj oindre en

mariage. Quoicue ce raifonnement puifiTe ne pas

paroître abfolument convaincant , néanmoins il y
a d'ailleurs trop de rifques à courir en cette matière

fur la validité niême, pourqu'on puifie jamais yajouter
ce nouveau danger , & ce nouveau motif decaiTation.

(d) T. 3, 1, 4. 5. Conf. $.^ & 10.
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RES ULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR LE MA R lA G E.

Tenues au mois d'Arril 1715.

PREMIERE QUESTION.
Q^ue doivent ohfervzr les Prêtres

,
qui , comme

délégués par l'Evêque ou par le Curé , cé-

lèbrent un mariage ? Les Aumôniers d'ar^

mécs peuvent-ils célébrer les mariages des

Soldats ? Peut-on marier les gens de guerre

fans U confentemznt de leurs Ù^ciers ?

JLj e s Prêtres délégués par l'Eveque , ou par le

Curé ,
pour célébrer un mariage , doivent garder éga-

lement , comme les Curés , toutes les reglas prefcrites

k ce Tuiet par les Conciles , les Rituels , les Statuts

des Diocefes , & les Ordonnances du Royaume ;

outre cela , il y a certaines chofes particulières qu'ils

{ont tenus d'ol3rerver.

La première , c'eft d'avoir , de la part de l'Ordi-

îiaire ou du Curé, un pouvoir fpécial , ou au moins
un pouvoir général de la part du Curé , d'adminif^
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trer tous les Sacremens dans fa Paroiirs , comme I ont

alfez ordinairement les Prêtres habitues dans les Pa-

roifTes. La Congrégation des Cardinaux , établie pour

l'interprétation du Concile de Trente, l'a ainfi décidé

«1 l'année 1581. félon le rapport de Fagnan , fur le

chap. Quod nohis , de clandejl. defponf.

Ce pouvoir doit être expreifcrnsnt donné par PEvc-

ue , ou par le Curé. C'cit l'ufàge & la pratique

e Rome y cela femble être réglé par les Ordon-

nances du Diocefe d'Angers , k la page 584. des

Statuts : de forte c]u*un pouvoir préfumé , ou une per-

miliion tacite 8c interprétative de l'Evéque ou du
Curé, ne fuffiroit pas pour rendre un mariage va-

lide i par exemple , fi un Prêtre , qui fe trouvant

par hafard dans une Eglife paroilTiale , en l'abfencc

du Curé (on ami , s'ingéroit de marier des perfonncs

alomiciliées en cette Paroiife , c]ui le prieroient de

les époulér , fur ce qu'ils feroient alTurés les uns &
les autres oue le Cure , s'il étoit fur les lieux , le

Toudroit bien permiettre , & qu'il approuvera le m.a-

riage ainfi fait. Certainement quand le Prêtre qui

auroit marié ces Parties de la forte , fcroit un Curé
oifm , le mariage feroit nul

, par le défaut de pou-

Toir dans ce Prêtre , à qui le Curé des parties n'au-

roit donn^ aucune permiffion pour le fiire. On ne

peut pas dire que ce Prêtre fut véritablement com-
mis par le Curé des Parties, parce qu'il faut^ pour

la validité d'un mariage , une permiflîon expreife de

l'Evéque , ou du Curé des Parties , fuivant le Con-
cile de Trente, dans la felfion 14. chap. i. de la

Réformation du mariage ; à quoi les Ordonnances

du Royaume font conformies. C'eft le fentiment

commun des Doéleurs , dont Barbofa , far cet en-

droit du Concile de Trente , nomb, 108. donne une
grande Lifte. La ratification du Curé des Parties qui

ftpprouveroit ce mariage , ne le rendroit pas valide

dans la fuite , puifqu'il étoit nul en fon commence-
ment , ayant été fait contre la difpcfiticn exprelFc de

la loi.

Nous avons dit qu'un mariage fait fans la permif-

^on ex|)refie du Çuïq des Parties , feroit nul ,
quand

même
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mcme il auroit ctc célc'jrc par un Curé d'ane Paroillc

Toirme , qui auroit été sûr qae U Curé des Parties

n'y troiivercit point à redire ; parce qu'il y a des

Curés qui croyent pouvoir céicbrer, en l'abfcnce d'an
Curé voifin , 8c à Ton {i\\ci , un mariage de fes ParoiC-

fîcns , dans Ton Egliie paroilliale , comme ils pour-
roieiit baptifcr un enfant.

Pour les diiTuader de ce f^ntiment , nous remar-
querons que la permilfion de célébrer les m-iria^^es

,

fe peut donner , ou Tpécialement pour un mada-^^c

en particulier , ou généralement comme on la donnt
aux Prcrres habitue» dans les PaLoillts

, pour y admi-
niftrer tous lesSacrcmens i Ôc cela fe peut Faire , ou par

cccit, ou de vive voix , l'Evéïjue ou le Curé parlant

au Piètre. Cela lupp^lc
,

Nous dilbns , qae f\ un Curé a permis aux Cures

(es voifins d'adminiftcer en Ion ablence les Sacre-

mens en fa Paroi/Te , quand ils s'y trouveront, cette

pcrmiflion ne doit s'en:cndre qae de l'adminiftra-

rion des Sacremens de Baptême , de Pénitence , d«
l'Iluchariftic Se de l'EîCtrcme-onCiion ; ain(i cette

permifiion ne fufîiroit pas pour célébrer un maria^^c.

Il fàudroit que le Curé eut donné , en termes exp:ci

aux Curés voifins , la pernâflion de faire aaifi les

mariages i en ce cas , ces Curés voiiîns pourroienc

en i'abfence du propre Cuié, célébrer dans Con Eo-lifc

un mariage de lés Poroilîi^ns , Ôc cette permifiion fe-

roit fuirifante pour rendre le mariage valide. Mais'
comme elle doit être certaine &: confiante , & quedans
une matière de cette importance , il ne convient pas
de s'en rapporrcr fimplement à la bonne foi des per-

fonnes , il fa adroit , iliivant l'article premier de l'Or-

doni;ancede i6^^. Ôc l'Hdit de Mars i6^y. que cette
permifiaonfùt donnée par écrit, ôc inférée fur le Re-
giftre de la ParoiiTe du Curé qui l'auroit donnée , &c
que ce Curé l'eût fîgnéc.

Si le Rituel de ce Dioccfe ordonne aux Curés d'ufer
de cette précaution , à IWard des Prêtres de leur
Paroifle qu'ils empl yent a célébrer les mariages

,,

afin qa'iln'yait aiican lieu de douter de leur validî--

iç , comme ces termes nous rapprennent : Si Foj-Of^-
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chus alL'iijus Presbyteri minijlerio comnmnitèr uti-:

tur
, ad celebranda matrimonia in Parochia fiia , nO"

tet in rcgefto dicm quo illi concejjît potejlatem id fa-
çiendi

, addito fuo Jigno , ut omnis dubitandi tollatur

occajio. A plus forte raifbn on doit dire ,
que félon

notre Rituel , un Cure qui donne pouvoir à un autre
Curé fon voifin , de célébrer les mariages de fes Pa-

roifliens en fon abfence , doit mettre cette permif-
Cion fur le Regiftre de fa Paroiire , & le iigner ; car

s'il furvenoit quelque conteftation touchant un ma-
riage , qu'un Curé voifin auroit célébré , fans qu'il

parût qu'il avoit eu la permifFion du propre Curé
des Parties , & que celui-ci fiit mort , comment
pourroit-on prouver que le mariage a été célébré en
préfçnce d*un Prêtre , commis par le propre Curé î

Il n'y a pas le même lieu de douter d'un Baptême ,

qui auroit été adminiftré par un Curé voifin ; Penrer
giflrement qu»il en auroit fait fur le Regiftre de h
Paroiffe > cù il auroit baptifé l'enfant , ^:endroit le

Baptême certain. D'ailleurs , la nécefîité du Sacrement
de Baptême, fait qu'un Curé peut le conférer , même
licitement dans une Paroiffe voifme ,

quand il s'y

trouve , lorfqu'on y apporte un enfant
,
qui eft en

quelque forte de danger de mort,
Il s'enfuit de4à

, qu'un Prêtre habitué dans unç
Paroiffe

, qui n'eft point commis par l'Evêque , ni par
le Curé

, pour faire les mariages , ne peut marier les

Paroifîiens , quoiqu'il puiffe leur adminiflrer les au*»

très Sacremens
, pour lefquels il eft approuvé,

La féconde chofe qu'un Prêtre , délégué pour célé-

brer un mariage , doit obferver , efl de mettre l'Ade
de célébration fur le Regiftre d« la Paroiffe où il

l'a célébré
, & dç «e pas manquer à marquer dans

cet Me en quelle qualité U l'a fait , fi c'eft comme
Vicaire , ou comme Prêtre habitué en la Paroiffe ,

ou Çi c'eff par permifïion de l'Ordinaire , ou du C»rc
de la Paroiiîe , ou des Curés des Parties , fi elles ont
leurs domiciles en d'autres Paroiffes , comme il eft

enjoint par le Rituel ôc par les Ordonnances du Dio*
Cêfç , à U page 5 84,

li.eft foiC à propos, que quand cette permifîIoR
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eft accordée par TEvéque , ou par^im Cure d'une au-

tre ParoilTe , on l'enregiflre tout au long avec l'Aâle

de célébration du mari€ge , ainfi qu'on le pratique

en plulieurs Diocefts. Mais fi le mariage a été célé-

bré en vertu de la permilîion du Curé de la Paroiffe

<les Parties , par un Prêtre qui n'y eft: pas établi

pour adminiftrer les Sacremens , il fuffit , félon le

Rituel
, que dans l'Ade qui fera mis l'ur le Rcgiftre ,

il foit dit qu'un tel Prêtre a célébré le mariage par la

permllfion du Curé , qui flgnera cet Ade , conjointe-

ment avec le Prèrre qui aura fait la cérémonie.

Il eft bon de remarquer qu'un Prêtre , délégué

feulement pour un mariage en particulier , ne peut

pas fë fervir de cette permifTion pour en cék'brer ua

autre j car il ne peut palTer les termes de là délé-

gation.

Enfin , les Prêtres qui célèbrent les mariages ea

qualité de délégués , d.ivent rapporter dans l'Ade de

célébration , tout ce que nous avons marqué pour les

Curés , dans la réponfe a la féconde Qaellion du
mois d'Août , de l'an 1714.

Qijoique les Aumôniers d*armces foient comme les

Curés des Soldats
,
par la coutume & par l'indulgence

des Evêqucs , quant à l'adminiflration des Sacrement

de Pénitence, de l'Euchariflie & de l'Exttême-Onc-

tion, ils ne le font pourtant pas quant au Sacrement

de mariage i ils ne peuvent marier les Soldats ; c'eft le

Curé des lieux , où les Soldats fe trouvent , qui eft en

droit de le faire ; il eft réputé leur propre Curé pour

le mariage i car ils font cenfés domiciliés dans tous

les lieux où ils fc rencontrent , faivant la Loi MunU
ceps, ff. ço. tit. I. Miles ibi domicilium habere vids-*

tiir , ubi ment.

Le mariage contradé par un Soldat , devant l'An-

monier du È^égiment , dans un Pays où il y a exer-

cice de la Religion Catholique , feroit nul 8c inva-

lide , s'il avoit été célébré fans la permiflion de l'Ei-

vêque , ou du Curé du lieu. Le Parlement de Paris ,

par Arrêt rendu en forme de P^églement , le i^. Fc-»

vrier 1673.3 fait défenfes à tous Prêtres, nommé-
umet à tous Aumàmcrs de Vaiifeaax , de célébrer

Mij
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,

aucuns mariages fans la permifîion de l'Evéquc , mvC

clés Curés i l'Arrêt eft rapporté dans les Mémoires
du Clergé, de l'édition de 171^. tome 5. page 5)52.

Le Roi Louis XIV. par une Ordonnance du 1 5. Dé-
cembre 1681. rapportée dans le Code Militaire, au
Liv. II. tit. z. art. 4. a défendu aux Aumôniers des

Rcgimens , de célébrer aucun mariage de Cavaliers &
Soldats , avec les filles ou femmes domiciliées dans les

Villes ou Places , où ûs font en garnilbn , ou es envi-

rons d'icelles, pour quelouc caufè ou occaiion que ce

puifle être , à peine auxdits Aumôniers d'être punis

comme fauteurs Se complices du crime de rapt , fui-

Vant les Ordonnances , par les Juges ordinaires.

Il y a une autre Ordonnance du même Roi , du
premier Février 1683. qui défend à tous Prêtres (S*

Curés de détendue des Gouvernsinens de fes Places ,

de marier les Officiers de fes Troupes , que du con*

fentement de Vlnfpecteur Général , fi§né en bonne for^

me , à peine d'être punis comme fauteurs & complices du

crime de rapt , fuivant les Ordonnances de Sa Ma-

jefté , 6* conformément à l'Arrêt defon Confeil d'Etat^

du i s Décembre 16S1.

Un Curé ne doit pas non plus marier les Officiers

de Marine , fans une permifîion du Roi , ou de l'Info

jîccleur- Général de l'Armée i & quoique ces Ofïlciers

ayent obtenu cette permiiîion > ils font obligés d'a-

voir k conièntemcnt de leurs pères 5c mères , Se

d'obfèrver les autres règles prelcrites par l'Eglife ,

comme il eft ordonné p.:r l'Arrêt du Confeil qu'on

rient de citer.

Quant aux fîm.plcs Soldats , comme ils font fous

la pulifanGc de leurs Capitaines , on ne les doit' pas

marier dans les lieax dépendans de la France , fans

qu'ils ayenr obtenu le conicntement par écrit de leur

Capitaine.!' eft vrai qu'il n'y en & point de défenie

dans le Code militaire ; mais plulieurs Colonels Se

Lieutenans-Colonels de Régimens , m'ont alîliré

qu'il y avcit àcs défenfes de la Cour , faites a ce

fujet : un Curé s'expoferoit i- être blâmé, s'il ma-
rioit un Soldat fans le confentement de fon Capi-

taine , oa d'an OlTicier fiipérieur de fon Régiment.
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II. QUESTION.
La Polygamie efi-ellc défendue dans la loi

nouvelle ? Les fécondes noces ont - elles toU"

jours été perniifes dans l'Eglife ?

v^ Uoi au'iL y ait des Théologiens ,
qui difent

qu'il n'eft point contre le Droit naturel , qu'an

homme ait en même-temps plufieurs femmes , ce-

pendant il palfe pour confiant entre les Auteurs Ca-

tholiques ,
qu'il eft défi^ndu par la Loi nouvelle , a

tout homme d'avoir pluheurs femmes. Luther ayant

ofé avancer le contraire , le Concile de Trente ne

s'eft pas contenté de dclinir ,
qu'il n'eft pas permis

aux Chrétiens d'avoir pludeurs femmes i il a môme
prononcé anatheme dans le fécond Canon de la reffion.

24. contre ceux qui difent que cela n'eft défendu par

aucune Loi divine.

Aujourd'hui Les Luthériens conviennent que la plu-

ralité des femmes eft défendue aux Chrétiens i ils

tâchent même de juftifier Luther de l'accufation qu'on

lui a faite , d'avoir répondu au mois de Décembre
1 539. à Philippe , Landgrave de Heife ,

qu'il pouvoit

époufèr une autre femme
, pendant la vie de la Prin-

cefTe Chriftine de Saxe fon époufe légitime. V. M.
Bolfjet , dans le 6t. tome des Variations , à la fin.

Dès le commencement du cinquième fiecle , In-

nocent L avoit déclaré dans fa neuvième Lettre ,

que , félon la Poi catholique , un fécond mariage ne
peut être légitime , fi la première femiiàe n'eft morte.

Auâi , Nicolas L qui fut élevé fur le faint Siège e'is

858. ne manqua pas d'inftruire de ce point de Foi ,

les Bulgares , nouvellement convertis du Paganifme
à la Religion chrétienne ; il leur dit dans le ch. 5 i.

de fa réponle à leur demande : Duas tempore uno
habere uxores , nec ipfa origo humanœ eonditionis

aiminit , nec lex Chriflianorum ulla permittit : c'eft

pourcxuoi les Papes ont repris très-féverement , èc

M iij
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même ex<îommunié les Princes qui avoient époufe
des ^tconàts femmes , àa vivant de leurs premiè-
res ; & dam les Oificiaiités on a cairé ces fortes de
manases.

Pour preuve qu'il n'eft pas permis dans la Loi nou-
teile à un homme divoir plulieurs femmçs à la fois,
le Pape Innocent III. dans le ch. Gaudemiis , de di-

vûrtiis , apporte ce que Notre-Seigneur dit en faint

-Lacjchap. 16. f^ i3. « Quiconque quitte fa fem-
:»> me & en époufeune autre, commet un adultère ^^ (b)^

S'il étoit permis dans la Loi nouvelle d'avoir plufieurs

femmes à la fois , il n'y auroit pas lieu d'accufer

o'adairere celui qui époufe une autre femme , après
avoir répiidié celle qu'il avoir i par confcquent , s'il

eft défendu , après avoir répudié fa première femme ,

d'en époufer une féconde , il eft à plus forte raifon
défendu de le faire , en retenant la première :

5":

er^o itxore dimifsâ , duci alla de jure non potejî , for"
tiùs 6* ipsâ retentâ.

On peut encore tirer une autre preuve de la ré-

penfe que S. Matthieu rapporte avoir été faite pas
Norre-Seigneur aux Phari/iens , quand ils lui de-
mandèrent , s'il étoit permis à un homme d^ quit-

(tef là femme pour quelque caufe que ce foit ^ il leur

répondit ; ^^ N'avez-vous point lu , que celui qui créa

»> l'homme dès le commencement , fît un homme Se

to une femme , & qu'il dit ? Pour cette raifon l'hom-
»» me abandonnera fon père & fa mère , & il s*at-

«» tachera à fa femme , & ils feront deux dans une
93 même chair « (<:}. Par cette réponfe , Jefus-Chrift

fait conncétre qu'il veut qu'on rappelle le mariage à
fa première inftitution -, Se après avoir marque qu'au

commencement , Dieu n« donna qu'une femme à

rhomme , à laquelle il devoit s'attacher , il conclut

^e pour cette raifon , ils ne doivent être que deux

,

(b) Omnis qui dimittit u:o-
lem fuam & altcram ducit

,

niœchatur, Lucce., cap. 16. v.

{c) Non legiftis , quia qui

fccit hominem ab initio ,iMa/r/j, i^.

mafculum & fœminam fccit

eos 5 Et dixit ? propter hoc
,

dimittet homopatremôc ma-
trem , & adha:rebituxori fuae»

& erunt duo in carne una^
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afin qu'il (oh vrai de dire ,
que" tous deux ne font

qu'une même chair (d). '

^

L'Apôtre fiint Paul nous cnfeigne auffi cette vé-

rité, dans le Tepà-ime chapitre de la première Epître

aux Corinthiens (e). Il eft donc évident que fi l'Apotrc

a voit cru qu'il fiit permis à l'homme , dans la Loi

nouvelle , d'avoir plulîears femmes , il n'a'aiK)it (^S

pu dire que le droit que la f^^mnie a fur le corps

de l'homme , eft le même que celui que l'homme a fur

le corps de la femme. Car le droit de l'homme feroit

plus grand , & bien différent de celui de la femme , à

laqueUe il n'eft pas permis d'avoir plufieurs maris

cnfemble ; cela feroit une chofe honteufe , & cntie c-

ment oppofée à la fin & à la paix du mariage. Il n'eft

donc pas non plus permis à un homme d'avoir plu-

fieurs femmes enfemble ; le droit de l'hom.me & de la

femme eft en ce point égal & réciproque (/}.

Saint Paul croyoit tellement qu'un homme ne poli-

voit avoir qu'une femme à la fois ,
qu'il parle tou-

jours de la femme au fmgalier (g).

II rcfuhe de-là ,
que le fécond mariage que côn*

trade un homme dont la femme eft vivante , eft

non-feulement illicite, mais même nul & invalide j

autrement l'Evangile ne traiteroit pas d'aduitere ce

fécond mariage. Un homme doit donc quitter fa fé-

conde femme pour s'attacher à la première : c'cft

pourquoi on enjoint aux infidelles ,
qui embraifent

la Religion chrétienne , de nz retenir que la pre-

(d) Ciim ab initio una cofta

inunam fœminam fitconver-

fa , & Scriptura divina tefte-

tur
,
quôd proptcr hoc relift-

qucthoraopatrem&matrem.
Se adhxrebit uxori ùxx , &
erunt duo in carne una : non
dixit très, vel plures , Ccd duo,
nec dixit , adhsercbit uxori-

bus , fed uxori. Innocent III.

in cjp. Gaudemus.
(t) Uxori vit dcbitum red-

dat, finiilitér autein 5c uxor
viro r raulier fui corporis po-
tcftatem non habet, fed vir ;

fimilitèr & vir fui corporis

poteftatem non habet , fcà

mulier. i. ad Cor. cap. 7.

(/) Evidentér apparetplu-

ralitatem in utroque fexu

,

cùm non ad imparia judicen-

tur , circa matrimonium re-

probandam. Innocent III. cap,

Gaudemus.

(g) Alligatus es uxori , noU
q ixrere folutionemjUHiifquif-

{^uc fuam uxore,m habeat , li

autcm uxorem acceperis, i»

ad Corinth, cap. 7.

M iv
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miere femme qu'ils auront cpouife, & de conrécKc>
les autres, comme le dit Imiocent III. dansiechap.

On ne peut rien conclure de la Lettre 13. de Gré-
gore II. a Bcniface, Evêqu^ de Alaycnce , contre
ce dogme de l'Egliie cathoiieue. Il ell vrai que ce
lape permet a un certain homme d'époufcr une
féconde femme

, du vivant de fa première ; mais il
ce le lui permet, que parce que fa première femme
ctoit naturellement imp'iifTante , 5c qu ainh elle n'a-
vcit ^amiais ete la véritable fem.me de cet iicmmej &
Il ce Pape invite cet hcmm.e à fournir a la fubfiftan-
ec ae certe première femme , c c/l feulement à caufc
de la pauvreté & des infirmités de certe femme , 8c
non pas pour aucun lien de mariage qui eut é-é
entre eux.

Quoiruedans les premiers fîecles de ITglife , le>
Chrétiens ne ccntraâafTcnt i>as de feconds''maria<Tes
il fréquemment

, & avec autant de liberté cu'cn^lc
rait à préitnt

, il faut cependant demeurer d'accord
que les^ fccond.^s noces cnt toujours été permife»
dans l'Eglife catholique , depuis le tems des Apô-
tres. Jamais Jefus-Clirifl ne les a défendues , puil^u'il
ne condamina pas mém.e la femme qui avoit cpoufc
fept frères , l'an après l'autre , comme faint Augiif-
tin le remarque dans le Livre du bien de la Viduité

,

cliap. 12 -h).

Cela n'a pas cm>pèché que vers la fin du fécond
Cecle

, les Montanilles , comn-ie l'alfar^ faint Aun-jC
~

tin
, dans le Livre des Héréfies , chap. iS. n'afent

condamné les fécondes noces , comm.e des adultè-
res, difant eue l'Apotre faint Paul ne les avoit per-
mifes , que parce que le temps de la perfedion n'étoic
pas encore venu. Tcrtullien fouicrivit à leur erreur

,

dans le Livre de Monogamia
, quoiiiu'il l'eut en aucl-

que manière condamnée dans le premier chapitre du
fécond Livre qu'il avoit écrit à fa femm.e , o-i il

reconnoir que l'avis que l'Ap.^tre donne l?
= ;x veuves

(h) Sed necipfara , ut vide-,

nius rot maritorum îraiLe-

lera , ulià fus fenicntix fig-

n!f:caiione damravit. S./ug
lih. de bono viduitatis , cap*
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ds ne fe point remarier , n'eft purement qu'un

confeil.

Dans le fîeclc fuivant , les Novatiens de Phry-

gie , pour faire valoir davantage la pureté de leurs

mœurs , s'av itèrent de condamner les fécondes no-

ces , comme le rapporte Socrate , Livre 5. de VHif-

toire ecclélîaftique , ch. ii. C'cft pounjuoi , fuivant

le témoignage de Théodoret , Livre 3. hœretic. fa^

biil. cliap. 5. ils refufoient la Communion à ceux
c]ui s'étoient mariés une féconde fois après le Bap-

tême. Mais cette héréfie fut profcrite en 31^. par

les Pères du premier Concile de Nicée , où il fut or-

donné dans le Canon 8. que les Novatiens revenant

à l'Eglife , déclareroient par écrit dans leur Profefîîoii

de foi ,
qu'ils reccvoicnt tous les dogmes que l'Eglife

Catholique & Apoftolique croyoit , & entr'autres

,

qu'on devoit admettte les Bigames à la participation

des faints Myjfleres , & qu'on pouvoit communiquer
avec eux.

C'eft pour cela que faint Jércme , dans la cin-

quantième Lerrre qu'il a écrite à Pammachius
, pour

la défenfe de fes Livres , contre Jovinien , fe jufti-

fie fortement de l'a ccufatien qu'on avoit faite con-
tre lui d'avoir blâmé les fécondes noces , en ex-

hortant les veufs & les veuves à garder la continen-

ce : Je pris mes calomniateurs , dit ce Père , dtouvdr
les oreilles , & de voir

fi
je 11'ai pas permis les fé-

condes & les troifiemes noces : Js ne condamne point

aux qui fe marient deux 6* trois fois ; non pas mê"
me ceux qui fe marient huit fois , s''il y en a qui le

fiffcnt. Autre chofe t\k dt: ne pas blâmer les fécondes
noces ; autre chofê eft de les louer : il vaut mieux
qu'une femme époufe un huitième m.ari

, que de fe

proiîiruer.

Il eft ficiîe de prouver que les fécondes noces
ont toujours été permifes dans l'Egife. Saint Paul
les pe^-met ouvertement

, quand il dit en l'Epître aux
Romains , qa'ji/is femme mariée eft liée par la loi du
mariage à fon mari , tant qiCil ejl vivant , mais lùrf-

qSil eft mort , elk eft dégagée de la Loi qui la Itôit

à Jon mari. Si donc elU époufe un au':re homme ^M Y
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pendant la vie de fin mari , eue fira tenue pour
adultère ; mais fi fin mari vient à mourir , elle ejî

affranchie de cette Loi , elle en -peut époufir un.

autre , fins être adultère (f). Ce qu'il répète en f*

première Epître aux Corinthiens , chap. 7. 5^ La fcm-^

33 me , dit cet Apôtre , eft liée à la loi du mariage

,

33 tant que fon mari ell vivant ; mais fi fon marimeurt,
33 elle efl libre j qu'elle fè marie à qui elle voudra ,

33 pourvu que ce fbit félon le Seigneur {k) 33. L'Apô-
tre fèmble même confeiller aux jeunes veuves de

fe remarier , dans la première Epître à Timothéc ,

chap. 5. (/).

Les Pères de l'Eglife ne s'expliquent pas moins
clairement fur cette permiflion > les uns , comme
fâint Auguftin & iaint Epiphane, fairant le dénom-
brement des Hércfies , mettent au nombre des Hé-
réticjues ceux qui ont nié que les fécondes noces

fuifent permiles j & faint Auguftin dit que ce fut

pour fermer la bouche à ces Hérétiques
,
que Dieu

permit qu'Abraham épousât à l'âge de cent ans une
/êconde femme , après la mort de Sara , fiifant voir

daf3 iâ perfcnne du Père des Fidelles ,
qu'un homme

iïe commet pas un crime quand il pafie à des fécondes

noces.

Les autres Pères déclarent hautement , qu'en exhor-

x^ini les veufs & les veuves à vivre dans l'état de conti-

nence, ils ne prétendent en aucune m.aniere condam-
ner les. fécondes noces , qae l'Apôtre faint Paul &
TEglifè ont permifes. C'eft ainfî qu'en parle faint

Chryfbftôme dans l'Homélie i^. far fa première Epî-

(/) QiiîE fub viro eft rauîier
,

|

quanto temporevir ejusvivit ;

V'venreviro ,alligaca ciÀ legi : quôd fi dormieritvir ejus, li-

ii autem mortuus fueric virjberata eft,- cui vult nubat

,

ejus, ioluta eft à iege viri ;, tantum in Domino. Idem i.

igitur vivente viio, vocâhiiv.zad Corinth. cap. 7

adultéra fi fuerit cum alio vi-; (/) Volo ego juniores Viduas

10; fi auterï! mortuus fuerit nûbere, filics procreare, ma-
vir ejus, libcrata eft à Iege tres-familias eûej nullam oc-

viri j ut non fit adultéra fij cafionem dareadveifario, ma-

fueiit cum aiio viro. S. Pau-\lçdïct'i §zix'û,ldem ad Tiinoih^

lus ad Ro.nLin. cap. 7. \^^W' 5.*

(ij Mulier alligata eft Ugi-i
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irc aux Corinthiens , & encore dans l'Homélie 2.0.

fur l'Epîtrc auxEphéftcns.

Saint Epiphane , dans l'Hcrcile 5 ^. ne veut pas qu'on
refufe l'ablolution à ceux cjui ont époufé , félon les

règles , une ^zcovièiÇ. femme
,
parce c]ue Dieu qui a

donne la femme à Tliomme , lui a permis par compaf-
fîon pour fa foiblelTe, d'en prendre une féconde, après

la mort de celle qu'il avoir époufée.

Saint AugulHn cnfcigne dans le livre du bien de
la Viduitj , chap. 11. qu'il ne faut pas croire , que
ce foit un crime

, que de contrarier un fécond ma-
riage, Se d'autres au-delà, parce que ce font toujours

des mariages ; il ajoute qu'il n'oferoit les condam-
ner , quoiqu'il fouhaitàt fort qu'il ne fuflent point
en ufage [m] \ & dans le chap. 1 1. il dir qu'il y a des

gens qui forment fouvent la qucftion , fi les troifie»

mes noces font permifes , & les quatrièmes auffi ;

& encore d'autres au-delà. Pour lui, il n'ofe condam-
ner quelques noces que ce foient , ni dire aufîi que ce

ne fbit pas une chofe honteufe de iè marier tant de
fois in).

Théodoret , dans le liv, 5. des Fables des Héréti-

ques , chap. 16. expliquant les paroles du chap. 7. de
la première aux Ci.irinthiens, beatior erufi Jïi pcnnan^
ferit , di: qu'il qPc à remarquer , que l'Apotre ne traite

pas d'iieureufe, mais de plus heureufe une veuve qui
ne fe remarie pas, voulant par-là nous apprendre que
celle qui fe marie n eft pas exclufe de la béatitud^j Ci

elle obferve , en fe mari.int , ce que l'Apôtre prefcrit

dans cet endroit.

Saint Fulgence, Evêque de R^urpe en Afrique, qui
fieuri/Toit au commencement du fixieme ficicle

, pro»-

pofe comme un article de foi , dans le Traité qu'il a
adreffé à un laïque , appelle Pierre , que les f^^condes

(m) Ne arbitreris vel (ecun-lpîuribus nuptii*; foient homi-
ëas nuptias crimen e(ïe , velj nesmovere quiïfticnem,undè
quafcumque nupcias, cumfitnîut bievitér reioonioam -, !>cc

nu^tix, maliiHi efle : non ira-, ulbs nuptias au.ieo da xinare,

que illas à te damnatas vclim' nec eis verccundiam numero;-
effe, fe.i fprctas. S. AuguJïin.Smns cuferre.. lde:n tjvfdçtjv

iib, de bono Viduitatis, c. \\J lib. cap. iz.*-

^uj De texiiis & q^uaiùs ^j
M v^
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noces & les troifîemes font permiiès à ceux qui n'oiîE

pas le don de continence (o).

Il faut cependant avouer que les Pères des pre-

miers fiecles toléroient plutôt qu'ils n'autorifoient les

fécondes noces ; aufîi exKortoient-ils avec beaucoup
de zèle les Fidellcs à demeurer dans l'état de conti-

nence après leur veuvpge
, quoiqu'ils ne leur ira-

pofaflent là-delfus aucune obligation , & qu'ils cruf-

fent que les fécondes noces étoient pennifes aux
Chrétiens {p).

On doit aufli demeurer d'accord que les faints Pères

ont fou vent regarde les fécondes noces comme une
jîreuve d'incontinence i c'eft de-là qu'ils ont quelque-
fois parlé contre en termes très-forts , & c]ue même ils

ont prefcrit aux Bigames un certain temps pour faire

pénitence , comme nous l'apprenons du Concile de
Néocéfarée , tenu en l'année 314 , qui déclare , dans
le troifîeme Canon

, que le rems de la pénitence da
ceux qui fe marient plufîeurs fois , eft réglé par les

Canons. Néanmoins il ne s'enfuit pas de-là que les fé-

condes noces ibient abfolument illicites , mais feule-

ment que \qs Chrétiens doivent éviter tout ce cui a

apparence de mal.

Oi\ ne peut pas non plus dire que les Pères &
Jes Conciles ayent condamné les fécondes noces
comme des crimes , parce qu'ils ont prefcrit un cer-

tain tems de pénitence aux Bigames 5 car , fuivant
i'ancienne Difcipline de l'Eglife , on mettoit pour le

bon exemple , en pénitence publique , des perfonnes
qui n'étoient pas véritablem.ent criminelles , mais
qui avcient feulement fait quelque adion qui avoit
apparence de crime. L'intention de l'Eglife étoi't de
réparer le fcandale que cette adion pouvoir avoir
caufé , & de rappeller ceux qu'elle auroit pu avoir

(c) Fidc tenendum non fo-| (p) Nonprohibemusfecun-
las ruptias primas à Deo inf- dasnuptias,lednonprobaraus
titiîtas, fed etiain fecundss; ra:pè repetitas , neque enirn
& tertias pro eorum

, qui fe'quidquid licet 6c decet. Om-
continere nonpoflunt, infir- iniamihi licenc, dicit Apollo-
mitaie concefras. S. fu/gai/. 1 lus , [e^X non oiunia fuiu uti-

^ra^uiu in Petnim,
.

lua. S.Ambr, lUf.dç Vidms.
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porte a commettre le mal. Ceft dam cet elprlt c]ue

les Conciles d'Elvire , Canon 5. d'Ancyre", Canon
il. d'Epaone , Canon 3 1. de Nantes , Canon 18. de

Tribur , Canon 34. Se de Worms , Canon 18. im-

p&fent une pénitence publique ,
pour un homicide

commis involontairement & par hafàrd. L'Egliie Ro-
maine a tellement approuve cette Difcipline , qu'elle

a enjoint fix jours de jeûne au pain & à l'eau , à ceux:

qui auroient volé de quoi fe nourrir dans l'extrême

befoin, & fept jours de pareil jeûne aux Prêtres qui

fe leroient enivrés par inadvertance , comme il ell

marqué dans le Pénitentiel Romain , tit. 4. ch. i^. &
lit. 5. chap. 3.

Nous avons dans le Concile de Laodicée, célébré

environ l'an 370 , une preuve très-claire , que l'Eglifc

ne croyoit pas que les fécondes noces fulTent crimi-

nelles
,

quoic]u'elle fournît les Bigames à la péni-

tence publique ,
puifque dans le même Canon où

ce Concile ordonne que ceux qui fe marieront une

Ceœiid^ fois , ne feront admis à la communion ,

qu'après qu'ils auront vaq^vé pendant quelque tems

à la prière & au jeûne , il dit que les fécondes noces

font libres & légitimes (q).

Il eil vrai qu'Origene dit , dans l'Homélie 17. fur

l'Evangile de S. Luc , que ceux qai auront contracté

plufieurs fois mariage , feront chaflcs du Royaume
d? Diej. Mais il eft aifé de juger ,

par ce qu'il dit

dans le même endroit , eue par le Royaume de Di^a
il n'entend pas parler de la béatitude éternelle ,

qui

confiée dans la participation de la gloire de Dieu

,

mais qu'il veut feulement dire que le; Bigames ne

firent pas les premiers dans la gloire , 8c qu'ils feront

dans un rang au-dcif?.us des Vic'jgcs Se de ceux qui

nonr été mariés qu'une fois. (r).

(rj) De bis 5 qui recundùm|& jejuniîs , quibus etîam
Eci.iefîailicani regulam , libe- 'juxta indulf:;cnti3m, commu-
rè ao légitime fecundis nup- jhioncm rcddi dccrevimus.
tiis jundU lunt , neo occulte

impdarum copulain fecerunt,

oporret ut parvo tempore
tuu^ado vacent oxationibusitixiionia pcikvçiat, elfe de

Conc. Laod. Cau. i

.

(r) Pu:o cnim Monogamum
5c virginem &c eum qui in c 3 f-
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,

On connoît afTez quel eft le fentiment de iàint

Jérôme , par ce que l'on vient de rapporter de lui.

Qiiand donc ce Père écrivant contre Jovinienj al-

lègue , dans fon premier livre , la coutume de l'E-

gliià de fon temps ,
qui retranchoit les aumônes aux

veuves qui s'etoient remariées , & que par-là il tâ-

che de perfuader qu'on doit auifi les priver du Pain

célefte de l'Euchariftie , il ne faut pas croire quiî

juge ces veuves indignes de la Communion , préci-

lement parce qu'elles fe font remariées , mais par-

ce qu'il y avoir lieu de les foupçonner d'inconti-

nence. Autrem.ent ce Père n auroit pas eu raiion ,

dans la lettre 34. à Marcelle, de noter d'iiéréfie

les Montaniftes & Tertullien ,
parce qu'ils condam-

noient les fécondes noces i il n'auroit pas dit non
plus dans fa Lettre à Ageruchie , qu'il n avoir ja-

mais eu deiîèin de chafier les Bigames hors àz l'E-

glife 5 mais qu'il avoir feulement eu en vue d'en-

gager les hommes & les femmes à embralTer i'écat

de continence (j).

S'il eft échappé à faint Jérôme de dire quelque

chofe de trop dur contre les fécondes noces , ccri-

vant contre Jovinien , c'eft que cet Hérétique avoit

publié a Rome que les veuves & les femmes mariées

dévoient être autant conlidérées dans l'Esiiic que
les vierges. Pour faire connoitre l'excravagance de

ce difcours , il falloir beaucoup élever 1 état de con-
tinence j & rabaifler celui de ceux qui pailent à des

féconds mariages j ce que faint Jérôme ayant voulu
faire, on peut dire qu'il lui eft arrivé dans cette ren-

contre , ce que Théodoret , dans le troifieme Dialo-

gue , remarque en plufieurs autres l'eres de l'Eglife ,.

-qui en combattant une erreur, fcfônt tellement lailîes

EcdefiaDei; cum veroqui fît qui falvantur quidem in na-
Bigamus, licét bonam habeat mirve Jefu Chrifti,nequaquànv
conver!ationem,&caeterisvir- tamen coronantur ab ço.Orig.

tutibus polleat , tamen non' Hc.nil. 1 7, in Evang.
efle de ecclefia & de eo nu-' (s) Quid igitur: Abjicimus
jnero qui non habet ru»am ab Eccleiia B'gamos / Abiit ,

aut maculam , fed efle de fed Monogames ad continen-
fecundo ^radu & de hi$ qui tiam provocamus. S. Hia:ou».

iûYOcaAt iiomen Dornini, &. Epjî, ad Ageruchiam».
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emporter à la chaleur de la dilpute , qu'ifs femblent

avoir donné dans une erreur toute oppofce ; de même
cju'un Jardinier c]ui veut redreiler un arbre c]ui eft-

courbé , le force de pencher de l'autre coté, afin que
voulant retouri^er à fâ première pente , il le trouve

dans une (îtuation droite.

LorR]ue le même faint Jérôme , dans la lettre

onzième à Ageruchie , dit que les laïques font obli-

gés de s'abftenir de fécondes noces , afin de pou-
voir être élus Prêtres , il n'entend parler que d'une

obligation de bienféance, 8c non pas d'une obliga-

tion de nécelïiîé : ce n'eft qu'un confeil qu'il donne
aux laï jues , afin qu^ils ne s'interdifent pas l'entrée

au Sacerdoce , qui eft le plus grand honneur où ils

puiiTent afpirer fur la terre.

Saint Grégoire de Nazianze , qui mourut en ^^p ,

n'a pas parlé avec moins de véhémence que fàinc

Jérôme contre les fécondes noces ; car en expli-

quant dans rOrailon 37. ces paroles du chap, 5. de
TEpitre a.ux Ephéfiens , Sacranientum hoc magnum efl

,

il en parle comme fi elles étoient tout-à-fait illicite»

S^ défendues. Néanmoins on ne peut pas dire que
ce Père ait abiblument condamné les fécondes no-
ces : puif^ue dans l'Oraifon 39. il reproche aux No-
raticns , comme une erreur contraire à la doélrine

de fzint Paul , la defenfe qu'ils faifcient aux jeunes

veuves de fe remarier , les défiant d'apporter aucune
raifonde cette févérité , qae l'Apôtre combat fi ouver-

tement
j qu'il ne peut pas refier le moindre doute dans

refprit d'un Chrétien fur cet article : quand même ,

dit ce Père , la chofe feroit douteufè , la condefcen-

dance pour la foibleife humaine devroit l'emporter en
cette reucoatre».

A ^occafion de ce que làint Bafile , Evêque de G:-
farée en Cappadoce, qui écrivoit en même temps que
Saint Grégoire de Nazianze , dit dans le canon 4. de

fa première Epître à Amphilochius , où il condamne
ks troifi^mes noces , comme une efpece de fornica-

tion Se de polygamie , ne croyant pas qae les perfbn-

nes qui le marient plufieurs fois méritent le nom de-

maris & de femmes , on peut demander i les troific*
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mes & les quatrièmes noces , & celles qui font au-

delà , font permiies.

Pour réfoudre cette difficulté , on a dit avec faint

Thomas , fur le quatrième des Sentences , difl. 34. c.

I. art. I. qu'on peut coniidérer le mariage par rap-

port à différentes loix, qui rendent certaines perfonnes

inhabiles à le contrader. Si on confidere le m.ariage

par rapport au droit naturel , ces fortes de noces ne

font pas illicites , puifqu'on peut avoir , en les contrac-

tant , la même fin & les mêmes motifs que dans les

premières 5 car on peut y chercher , ou la conferva-

tion de fa poitérité, ou un remède contre les ardeurs

de la concapiicence, ou une fbciété avec une femme

,

afin de fc procurer des fecours réciproques j ainfi les

raiions qui prouvent que les premières noces font

permifes par le Droit naturel, proiiventpareillement que
les fécondes > les troifiemes & fuivantes le font aulîi.

Nous ne voyons point non plus que ces fortes de

noces ayent été défendues aux Juifs pir la loi de

MoiTe j ni qu'elles le foient aux Chrétiens par PE-
rangile -, & quand faint Paul a dit , dans le ch. 7.

àt la première aux Corinthiens
,
que li le mari meurt,

la femme efl libre , & qu'elle peut fe marier à qui
elle voudra , il n'a pas dit

, quand le prem.ier , ou
le fécond , ou le troifieme , ou le quatrième mari
meurt , mais il a fîmpîement dit quand le mari
meurt : par confequent, foit qu'une femme Ibit veuve
d'un premier mari , foit qu'elle le foit d'an fécond
ou d'un troiîieme , il ne lui eft pas défcnda , par le

Droit divin de fe remarier , fuivant la remarque de
S. Auguflin (r).

De même nous ne trouvons point dans l'Eglife ni

dîirs l'E'at aucune loi générale ,
qui défende les troi-

fiemes ou les quatrièmes noces , ou celles qui font

(f) Fortafiîs , reprehenfor jCnim fum , qui putem défi-

meus, affiert aliquam rano- (niendura , qucd nec Apofto-
rem, quare fecundx nuptisjlum video deiiniiiic? Ait "niai

non damnentur, ternaEdam-jmulier aliigara cft, quaniià
nentur , nara & ego , lient in vir eius vivii ; non dixit

, pri-

cxordiofenronis hnjusa.irao- mua , autfecundus, aut ter-

rai, non au.^eo plus lapere, tûis , aut quarrus. S. AuguJI.
^àm oportet fapeic î quis //i», de bono Viduitaf/ "«, c, la.
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qiioiciu'il y ait lieu de croire qu'on âvoie

autrefois fait dans l'Eglife d'Orient ,
quelques Ca-

nons , pour empêcher ces fortes de noces.

Ncu avons bien une Conftitution rapportée dan^

le fécond livre du Droit Oriental ,
que l'Empereu»

Ba(ile Macédonien fit à la follicitation de Photius

,

Patriarche de Conftantinopîe, qui étoit anime con-

tre l'Eglife Latine , où cet Empereur , qui fat cou-

ronné à Ccnftantinople , le z6 Mai de l'an %66,

non-feu!ement cafTe les quatrièmes noces , & dé-

clare illégitimes les enfans qui en naîtroient , mais

même prononce des peines contre ceux qui oleroienc

les contrader. Toutefois l'Empereur Léon le PW-
iofophc , qui fuccéda à Eafîle , (on père , l'an 88<>.

qucicju'ii eut l'ii-même ordonné dans la Novelle 90,

que la peine portée contre ceux qui contraderoient

de troifienies noces , fèroit exécutée , n''ayant points

eu d'enfant de trois femmes , fe maria pour la c;ua-

trieme fois z Zoé , qu'il n'ofa feire couronner. Mais

Zoé étant accouchée d'un fils , en 5*0^ , il voulut la

faire cléclaier fon époufe légitime , & en même temps

Lnpératrice , à quoi s'oppofa fortement le Patriarche

Nicolas ; ce qui donna lieu iu Concile oui fut tenu

en 9Z7 , h. Conflantinople , où les Légats du S. Siège

prcfîderent , & où le mariage de l'Empereur fut au-

torifé par difpenfe , le Patriarche Nicolas dépofé , jSc

Euthymius mis en la place.

Enfin l'an 5)10 , fous l'Empereur Conffcantin- Por-

phyregeneie , fils de Léon le Philofophc , dans la

réunion des Métropolitains Orientaux & du Clergé

du Conftantinopîe , qui ctoient divifés en deux par-

tis , dont l'un tenoit pour Nicolas , & l'autre pour

Euthymius , il fut fait un traité intitulé, Tomus unionisy

par lequel , fans arnuller ce qui s'étoit pafFé , on dé-

fendit abfolument à l'avenir les quatrièmes noces >

fous peine d'excommunication contre ceux qui les

contradcrcient , tant qu'ils demeureroient dans cette

conjondlion illicite.

Ce traité fut envoyé à Rome par l'Empereur , au-

quel le Patriarche Nicolas ,
qui venoit d'être réta-

bli , iè joignit pour le faire apptoHver par k Pape
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Jean X. Mais comme il n'y avoit point de défenle?

dans l'Occident de contracter pliidears mariages de
fuite , jamais on ne put engager ce Pape à condam-
ner les quatrièmes noces , & nous ne voyons point
qu'aucun de les fuccelTeurs les ait condamnées depuis ;

au contraire , nous avons des preuves comme ils n'ont

pas approuvé le fentimènt des Grecs far ce point.

Car le Pape Innocent IV. écrivant en 1154, au Car-
dmal Otton , Evêque de Frelcati , fon Nonce en
Chypre , fur les conte/lations qui étoient entre les

Evêques du Rit Grec , & ceux du Rit Latin de ce

Royaume , ne veut pas qu'on fouffre que les Evéques
du Rit Grec condamnent les troilîemes & les qua-
trièmes noces.

Eugène IV. en parle de la même manière dans le

Décret d'union des Jacobitcs avec l'Eglife Romaine,
^uil fit publier en 1441 , 011 il dit qu'on peut fè ma-
rier licitement & fans crime , même plus de quatre
fois. Voyez le tome premier du BuUaire , où les Dé-
crets de ces deux Papes font rapportés.

Pour revenir à S. Bafile , il ne comprend les troi-

sièmes noces fous les noms infâmes d^fornicatidn

& de Polygamie
, que pour donner de l'horreur de

la cupidité & du dérèglement, qui portent fou vent les

hommes à les contrader. Cependant il met une
grande différence entre les noces & la polygamie ,

car il n'oblige pas ceux qui s'y font engagés à quit-

ter leurs femmes j il ne les réduit pas à la plus hum-
ble pénitence

, qui étoit celle des Pénitens de la pre-

mière clalîe y qu'on nommoit les Pleiirans ; mais il veut
qu'ils foient les premières années au rang des Ecoutans ,

qui étoient les Pénitens de la féconde clalfe. Il avoue
même dans la féconde Epître à Amphilochius , Canon
50. que les troi (iem.es noces n'étoient pas condamnées
par les loix de l'Eglife

, quoiqu'on les regardât avec
indignation (11).

Quelle qu'ait été l'ancienne difcipline de l'Egli/ê ,

(u) Eas ut Ecclefix înquina-
menta vidernus , fed publicis

condemnaiionibus non fubji-

ciraus ,utquae folutà&profu-

sà fornicatione funt magls ey-

petendae. S. Eafil. Epijh z. ad
Amphiloçh* Can, 5t
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& quelle cjne fbit à prcfcnt celle âes Grecs , il faut con-

venir que la rigueur en eft abolie dans l'Eglife Latine j

ceux qui s'y remarient le font avec la même liberté

que ctwY. qui fe marient pour la première fois. Il

cft cependant quelquefois du devoir des Confelfeurs

de dilfaaeler les veuves qui font chargées d'enians, &
cjui font avancées en âge , de fe remarier.

Il eft défendu de faire des infultcs aux veuves qui

(ê remarient \ TEelife a regardé les bruits & les in-

folences qui fe font à leur porte ,
qu'on appelle Cha-

rivari , comme un péché fi grief, que dans le Con-

cile d'Angers , tenu en Tannée 1548 , dms celui de

Narbonne , de 1609, & en plufieurs autres rapportés

par Bouchel , dans fes Décrets de l'Eglife Gallicane ,

on menace d'excommunication ceux qui le com-
mettent ; à quoi fe font depuis conform 's plufieurs

Evêques de France dans leurs Statuts Synodaux. Les

Parlemens ont auflî défendu le Charivari , (bus peine

de grolfes amendes , & même de punition corporelle.

On a formé une autre qucftion , (avoir , s'il eft

permis aux Prêtres dedonnerla bénédidion (blemnelle

a ceux qui contradent de fécondes noces ; a quoi oa

a répondu que le Pape Alexandre IIL Ta défendu

expre(fément , (bus peine de fufpenfe de VOFRzc & du

Bénéfice , dans le ch. Capellanum , de fecundis niipK

Urbain III. dans le ch. Vir autem , au même titre , &
Innocent IV. dans (à Lettre à l'Evèîjue de Frefcati ,

fbn Légat en Chypre , ont réitéré cette dcfenfe, fans

néanmoins prononcer aucune peine contre les Prêtres

qui la violeroient.

Les Théologiens & les Jarirconfjltes cherchent

des raifons de cette àéfitni^Q. Urbain ÎII. dans le ch..

Fir autem , n'en apporte point d'aitre , finon que

I

ceux qui contradent de fécondes noces ayant déjà

' reçu une fois la bénédidion folemnelie , on ne doit

pas la réitérer.

I II femble qu'on ne devroit jamais donner la béné-

didion folemnelie dans les fécondes noces , quand

même une des Parties n'auroit pas été mariée ; ce-

pendant! , comme il eft marqué par la Glofe , fur le

chap. Fir autem , la coutaraeeft en plufieurs endroits.
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de la donner , quand la femme n'a jamais été ma-
riée , quoique le mari l'ait ëcé. M?.is encore aue le

mari n'ait point été marié , il eft défendu de bénir

les noces , (î la femme eil veuve , ou il elle eft tom-
bée dans une faute public-ue centre la pureté i le

Rituel du Diocefe le défend expreffcment , au titre

du mariage , dans le §. Caveat etiam -, ce qui eil con-

forme aux Inftrudiions que donne S. Charles fur le

mariage : il y a cependant d'autres Diocefes où l'on

bénit à préfent les fécondes noces comme les pre-

mières.

Après avoir parlé des fécondes noces , par rap-

port à la confcience & à l'Egliie , on peut les confi-

dérer par rapport à l'Etat & aux effets civils. L'Egli-

fe
,
qui n'a en vue que le {alut des Fidelles , les a

regardées comme un remède a l'incontinence , S<: un
préfervatif contre la concupifcence ; c'ell: pour cette

raifon qu'elle les a toujours permifes ; mais l'Etat qui

confidere les chofes par rapport à la fociété civile ,

au bien public & à l'honnêteté , a envifagé autre-

ment les fécondes noces , & les Légiflateurs ont

jugé qu'elles bleffoient le refped qu'on doit avoir

pour le mariage précédent , & qu'elles tendoient or-

dinairement à la ruine des enfans du premier maria-

ge : c'eil pourquoi , chez les Romains , les veuves

qui fe remarioient dans l'an de deuil , demeuroient
notées d'infamie , kg. i. Cod. de fecundis nuptiis ;

elles étoient outre cela privées des avantages qui leur

avoient été faits par leurs premiers maris j elles en-

couroient plufieurs autres peines , parce qu'on prc-

fumoit qu'elles avoient manqué de reijped pour la

mémoire de leurs mdris , lege i & i. Cod. de his qui

notantur infamiâ. Mais le droit canonique a décliargé

les veuves qui fè marient dans l'an de deuil , de la

peine d'infamie , fuivant ces term.es du chap. Super ,

de fecundis nuptiis. Super illa quœjlione , quâ quûcjltum

efl an nudier poffitjîne infamia nubere infra tempus
luciûs feaindîim leges definiîwn , Rejpondent quod
j>er Ucemiam & autoritatem Apojîcli , ejus infamia
aholetur.

£r mêm£ (î on s'arrête à la Décrétale d'Innocent;
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ilî. comme elle eft nipportéc*^ dans la Collc<niûiî

d'Antoine Aut^aftin , de laquelle le Compilateur des

DécrcKiles lemble avoir tronqué le fens dans le cha-

pitre , Ciim fccundwn , de fecundis miytiis ; on peut

dire que ce Pape a ôté , tant les peines qui regardent

le bien , que celles qui regardent l'honneur , comme
il par^ it par ces termes : Et ne id tibi , vel ei qui te

duxcrit in jacluram vcl infamitun ab aliquo imputetur ,

autoritate préejentiurn exprejjiùs m/n'^^miij: ce qui ap-

paremment a dorme occaliun à la Glofc, fur lechap.

Cùm fecundîini , de dire que les veuves qui fe rema-

riant dans l'an de deuil , ne fjnt pas feulement rele-

vées 'de la peine d'infamie, mais des autres peines

du Droit (.v). On s'cil conformé dans le Royaume a

cette dirpofition du Droit canonique ,
quant à la peine

d'infkmi?.

Qiiant aux autres peines , il y a des Parîemens en

france où l'on fuit la. difpofition des Loix romaines ,

qui privent de leurs conventions matrimoniales

le veuves qui fe marient dans l'an de deuil. Mais
dans le rcifcrt du Parlement de Paris , les veuves

qui , n'ayant point d'enfans , fe remarient dans l'an

dj deuil , ne font point privées de leurs douaires ,

ni cks avantages qui leur ont été faits par leurs

premiers maris ; ce qui fe trouve confirmé par plu-

ficurs Arrccs , 5c entr'aurres par un Arrêt du z6 Mars

j6oo. rapporté dans le tome 4. do. Journal des Au-

diences , liv. 3. ch. 8. Néajimoins comme le mé-
lange de fang a toujours été odieux parmi les Payens

mêmes , les veuves qui fe font remariées fiiot après

le décès de leurs prem.iers maris
,
que la nailTance

des. enfans , dont elles font accouchées , eft devenue

incertaine , pouvant être attribuée au premier marî

comme au fécond , font privées de tous ces avanta-

ges, comme il a été jugé par Arrê: du 10 Mai 166^,

par lequel la Cour déclara une veuve qui s'étoit re-

mariée trois jours apris la mort de f)n mari , & qui

ctoit accoucliée dans le neuvième mois de l'un ic de

(x] Canones ifti non foliim quam cxprimit Icx. Glojfa ig^

taleni rauUcrcm libérant abCdj?. Cuai fccun^Ufll.
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fautre mariage , àéciiue de fon douaire, & désavan-
tages qu'elle pouvoit prétendre en conféqumce de fon
premier contrat de mariage , & la ccrdamna auiTi-

bien que le fécond mari à une amende.
Par l'Edit de François II. de l'an 1 5 60. appelle

VEdiî desfécondes Noces , il eft délèndu aux veuves
ayant des enfans

, qui le remarient , de donner à leurs

nouveaux maris , ni aux père , mère ou enfans dei-

dits maris ou autres perfônnes
, qu'on pulife préfumer

être par dol ou fraude interpofées
, plus que la part de

celui de leurs enfans qui en aura le moins. Q^ioique
cet Edit ne parle que des femmes , fa prohibition a
ete étendue aux hommes qui fe remarient , par plu-

fieurs Arrêts rapportés par Brodeau fur Louet , lettre

N. §. 1. & 3. & par Ricard , dans fon Traité desDo-
îiations , part. 3. ch. ^. p. ^83.

Il efl à remarquer que cette difpoiîtion de l'Edit

des fécondes noces , n'a lieu que dans les féconds

mariages , qui ie font fuivant les règles de Phonneur
& de la bienfeance , & entre perfônnes de condition

à-peu près égale : mais lorfque les veuves des per-

sonnes diftinguées
, qui ont des enfans de leur pre-

mier lit , fc marient avec leurs domeftiques , ou épou-

fcnt des perfônnes indignes de leur qualité , l'article

181. de l'Ordonnance de Blois , ajoute contre ces

mariages des peines plus féveres , & déclare nuls & de

nul effet & valeur , tous dons & avantages que lefdi-

tes veuves feroient à ces féconds maris , fous couleur

de donation , vendition , affociation à leur commu- «

îiauté , ou autre quelconque.
"

Dans le même Edit , il y a une autre difpofîtion ,

qui défend aux femmes qui fe remarient , de faire

aucune part à leurs féconds maris des biens qui leur

font avenus de la libéralité de leurs premiers maris ,

lelcjuels elles font tenues de rcferver aux enfans

qu'elles ont d'eux. La même prohibition eft étendue

par cet Edit aux hommes qui paifent à des fécondes

noces.
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III. QUESTION.
Le lien du mariage efl-il indijffolublc > Vadulurt

rompt-iL ce lien ?

i-i Es Hcrétiques des derniers {îecles , non contenS
d'avoir avancé , que le mariage des Chrétiens peut
ctre rompu pour différentes caufès , comme ont pré-
tendu Luther & Philippe MeIan<ahon , ou feulemenç
par Tcidultere d'une des

^
Parties , comme Calvin l*a

dit
, fe font emportés à vomir des injures contre

TEglife romaine , traitant de tyrannie la défeafè
qu'elle fait aux fidelles de faire divorce fous quelque
prétexte que cefoit , avec la Partie qu'ils ont époufce,
pour paffer à un autre mariage i ce qui a donné fajet
au Concile de Trente de fiire le Canon 7. de la (ef-
iion 14. qui prononce anathéme contre ceux qui di-
ront que PEglife eft dans i'er;:ejr

, quand elle erfçi^
gm

, comme elle a toujours enfeigné , fuivant la
Do(ftrine de l'Evangile & des Apôtres , que le liea
du mariage ne peut erre dilfous pour le péché d'adul-
terc de l'une des Parties j & que ni l'une ni l'autre ,
non pas même la Partie innocente, qui n'a point donné
fujet à l'adultère , ne peut contraéler d'autre mariage,
pendant que l'autre Partie eft vivantes Ôc que le mari
qui ayant quitté la femme adultère , en époufe une
autre

, commet lui-même un adultère , ainfi que 1^
femme qui ayant quitté fon mari adultère , en épou-
ieroit un autre (a).

Quoique le Concile ne prononce pas par ce Ca-

(a) Si quîs dixerit Ecclefîam
errarc

, cura docuit ôc dôcet
juxra Evangelicarn & Apcfto-
licam do(ftrinam

, propter
Adulterium alterius conjugutn
Matrimonii vinculutn non
poflç diUolvi , & utrumque
vcl etiarr» mnocentem , qui
caufam adultc^o non dedic

,

non pofle altero conjuge vî-
vente , aliud matrimonium
contrahcre , moechariqu*
eum

, qui dimifsâ adultéra
aliam duxerit , & eum quae
dimiflb adultero alii nupfç-
rit , anathcma fit. ConciU
Trident, fejf, 24. Cah. 7.
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, anatficme diredement comre ceux qui difcnt

que le lien du mariage peut ê:re difToùs par l'adul-
tère

, comme il le prononce dans le Canon 5 , con-
tre ceux qai difent que ce lien peut ccrc rompu pour
caui^ d'xherefîe , de cohabitation fâcheufc , ou d'ab-
lence aifectce de l'une des Parties-, on voit cependant
2iîez qacl eft le fcntiment du Concile , puipju'il dit
que rLgLfc enlsigne , comme elle a toujours enfei-

gné 5 que le lien du mariage ne peut être dliT^us, pour
le péché d adultère de l'une des Parties.

Les Pères du Concile , comme nous l'apprenons
du Cardinal Palavicin , dans le livre i. de l'hiftoire

du Concile de Trente , ch. 4. uferent de ce tempé-
rament

j à la prière, des AmbafladcLurs de la Répu-
blique de Venilè

, pour' ménager refprit de Grecs ,

qui étoienr fous la domination de cette République

,

& qui obéiiibient aux Evéques du Rit latin , établis
parle faint Siège. Il y avoit lieu de craindre qu'ils
ne fe réparaifent de la communion de l'Eglife romai-
ne

, il on eût prononcé anatheme contre ceux qui di-
roient que le lien du mariage peut êcre diffous par
i adultère, parce qu'ils étoient accoutumés à épouler
d autres femmes , après

.
avoir répudié celles qui

croient tombées dans ce crime. Cela n'empêche pas ,

comme l'avoue Fra-Paolo , que le Canon 7. ne tafTe

voir que la Doélrine de l'Eglife eft
, que le mariage

ne peut être dilîbus p>r l'adultère.

^
On peut prouver rindiiFolubilité du mariage des

Chrétiens
, en faifant voir , i**. que le mariage efl

indlifoluble de Droit naturel : 1*». qu'U l'eft pareille-

ment de Droit Divin.
On doit convenir que le mariage , conddéré com-

me un contrat conforme aux vœux de la rtiture ,

Jn qiuinîhm
efl officium natun^ , a pour fin l'éduca-

tion des enfans communs , laquelle feroit expoîée a
ftre négligée, fi le mariage Te pouvoit rompre.

Le mariage
, comme contrat naturel , a encore

pour fin rétabUifement d'une union étroite , & d'une
Société parfaite , entre l'homme &: la femme , qui efl

bien diliérente du concubinage : or , le mariage ne
fourxoit procuxer cette ui^ion, $*ii n étoit iiiililbluble i
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car il eft évident t]u'Line union ou une focicté ,
qai le

ff ut rompre , n'cll pas une union étroite , ni une Ib-

ciétc parfaite \ ik véritablement il n'y auroit aucune

ditîcrence entre un mariage l'jgitime & un concubi-

nage. 0\\ doit donc convenir que le mariacre cft in-

ûiiîoluble par la nature.

Ajoutez qu'on ne peut mieux connoître la nature

des choies que par leur première inftitution : or , il

paroit que Dieu a attaché l'indiflolubilité au ma-
riage ,

quand il unit par ce lien le premier homme
à la première femme dans le Paradis Terrcftre ,

comme dit Boniface Vlil. dans lechap. quoà votiiii, de

voto & \'oti redenipt. in-6°. [b] Il eft donc de la nature

è.1 mariage d'être indilloluble , ce que le premier Père

du genre humain a reconnu , quand , par l'inl-

piration du Saint-Efprit , il a dit : Cejl-là mainte'

nant Vos de mes os , (^ la chair de ma chair , c^Jl

pourquoi fhomme lai(fcra fin père &" fi mère , 'pour

s''attacher à fi femme , 6* ils n au: ont tous deux

(]u\im même chair. Paroles qui on: paru li claires ôc

il decilîves aux Pères du Concile de Trente , qu'ils

les ont apportées pour la première preuve de l'in-

diirolubilité du mariage , au commencement de la

felfion 14.

Il n'eft pas moins certain que le mariage foit in-

dilTol uble de Droit divin ; car , comme remarque le

même Concile , Notre-Seigneur Jeûis-Chrift , aprèy

avoir rapporté les paroles d'Adam , confirme la fer-

meté du lien du mariage , déclaré par le premier

homme , en difànt que « l'homme ne doit pas fcparer

35 ce lue Dieu a joint: 33 quod Ddus conjunxit y homo
non fiparet. Matth. 19.

Les Phariliens ayant répliqué à cela , pourquoi
donc Ivloïf^ a-t-il ordonné qu'on donne 1 fa femme
un écrit de féparation , & qu'on la renvoyé ? Jefus-
Chrift leur répondit en Maître , comme étant leut

Diea : Ccjl à caufi de la dureté de votre cœur ,

(b) MarrimoniivincuIumabjinAiîuente, unioncm ôc indif-

ipfo Ecciefia capitereruinom- Ifolubilitaiem accipit. Bonifa*
nium ConditorCjipfurn inPa-lc;us VlII. cap. Quod votum,
•radiio & in ftatu innocQiiûx' de voto & voti red\-nptione,:

Mûria^e. (y) N
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que Moife vous a permis de quitter vos femmes ; mais

cela n'a pas été ainji dès le commencement ;
par ou

il leur fit ccnnoître ,
que répudier fa femme ,

étoit

une chofe opporée à la première inftitution du ma-

riage , félon la^iuelle il eft indiffoluble , & en même

temps le Sauveur leur déclara ,
qu'il abrogeoit la per-

miflion , que la dureté de leur cœur avoir extorquée

de Mcïfe. ce Quiconcjuc , dit Jefus-Chrift ,
quitte fa

o. femme , fi ce ii'eft en cas d'adultère , & eri épouiC

S3 une autre , commet un adultère [c) ^>
. Après cela ,

qui eft-ce qui peut douter que le mariage ne ioit pas

indiffoluble de Droit divin , va que Dieu l'a ainfi

ordonne en l'inftituant , & que Jefus-Chrift a de

nouveau manifefké cette Loi divine , & exclut tout

prétexte qu on pourroit apporter pour l'éluder ?

L'Apôtre faint Paul nous annonce cette Loi ,
quand

il dit dans fa première Epitre ;aux Corinthiens ,

chap. 7. ce Qiiant à ceux qui font déjà mariés ,
ce

o^n'eft pas moi, mais le Seigneur qui leur fait ce

3> comm.andement. Que la femme ne fe fepare point

D3 d'avec fon mari ; que fi elle s'en fepare ,
qu'elle de-

« meure fans fe marier , ou qu'elle fe réconcilie avec

. « fon mari , & que le mari de ir.êir.e ne quitte point

50 fa femme do [d.]. D'où il faut conclure, qu'xl n'y a,

félon la Loi de Dieu ,
que la mort qui puiiTe délier

ceux qui font une fois engagés dans les liens dii

mariage.

Saint Auguftin , dans le Livre , de bono coîijugaliy

chap. 7. fe fert d'une autre raifon ,
pour faire voir

que le mariage des Chrétiens eft indilfoluble de

Droit divin : il fonde fon indilfolubilité fur la

dignité de Sacrement , à laquelle il n'y a que Dieu qui

Tait pu élever , n'y ayant que lui feul qui ait. le pou-

voir d'mftituer des Sacremens. Sur ce principe ,
ce

Père dem.ande qui eft celui qui ne defire pas favoir

,

(c; Dico autem vobis, qui- non ego , fed Dominus

cumque dimiferit uxorera

fuam, nifi ob fornicationem,

&aliam duxerit , moechatur.

Mattk. 13.

(d) lis autem qui matri-

jiionio jundi *unt
,
prxcipio

uxorem à viro non difcedeie ;

quod 11 difceflerit , manerc

innuptam , aut viro Tuo rc-

conciliari , & vir uxorem

non dimittat. i» adConnth»

cap. 7»



fur k Alariage, îçi
te qui nous eft marqué par la Fermeté du lien conju-

gal ? Pour moi , dit-il , je ne penfe pas qu'il eût pit

avoir tant de force , fi ce n'eft qu'il falloit trouver

quelque chofe dans l'état de foiblejje & de mortalité ,

oîi font les hommes , qui fût un Sacrement ; c'eft-a-

dire , un figne facré de riinion inviolable & indiffolu'

ble de Jefus-Chrifl avec fon Eglife.

Ces preuves devroient fuffire pour faire connoi-

tre que le mariage des Chrétiens eft abfolument

indilîblublc
,
quand il a été confbmmé , & que le

lien conjugal ne peut ,
pour quelque caafe que ce fïit ,

être rompu que par la mort; cependant on a jugé à

propos de faire encore quelques réflexions fur ce que

notre Seigneur dit en faint Mitthieu , chip. i^.

ce Quiconque auitte (a femme , fi ce n'cft en cas d'a-

33dLiltere,& en époufe une autre , commet un adul-

ai tere (e) : « d'où les Luthériens & les Calviniftes

concluent , que fi la femme fe trouve coupable d'a-

dultere , il eft permis au mari de la renvoyer & d'en

époufer une autre ,
puifque Jefus-Cbrift ,

quand il

défend de répudier fa femme , & de fe remarier en-

fuite , met cette exception , Jï
ce n'ejl en cas d\îduU

tere. C'eft aufli fur ce .fondement que les Grecs ap-

puyent l'afage où ils font depuis quelques fiecles ,

de répudier leurs femmes quand elles font tombées
dans l'adultère , pour pafTcr à un autre mariage ,

dont le P.^pe Eugène IV, leur fit des plaintes dans
la fefîion 15. du Concile de Florence , en ces ter-

mes : Prima dico omnes conqueri de feparatione ma*
trimoniorum , idque correciione indiget ; ce qui appa-

remment donna occafion à ce Pape d'inPcruire les Ar-

méniens de l'indiiTolabilité du mariage , dans le

Décret qu'il leur adrelTa au mois de Novembre 141^-
Quamvis ex caufa fornicationis liceat thori fepara^

îionem facere , non tamen , aliud matrimonium con»

trahere fis ejï , cîim matrimonii vinculum légitimé con*

tracii perpetuum fît.

On remarquera donc avec fâint Auguftin , que faint

(e) Quicumque dimiferit jnicationem , Se aliam duse*
uxoieiû fuain , niû ob for-lrit, mœchatur. Mar//», ip,

N ii



1^1 Conférences d'Angers ,

Maix & faint Luc , loriqii'ils rapportent la réponfc

de Jeilis-Chrift , ne font point mention de cette

exception , fi ce n'eft en cas d'adultère , nijî oh for-

nicationern i qu'au contraire , ils difent génér?.iement

&ablblument, fans aucune exception , ni reflri-ftion,

que celui-là eîl coupable d'adultère, qui après avoir

(quitté fa pieniiere femme en cpoufe une autre. Voici

comme parle faint Marc : « Jefjs leur dit , fî un
33 homme quitte fa femme & en époufè une autre , il

o3 commet un adultère avec celle-ci «
{f^^.

Saint Luc
dit 5 que tout homme qui quitte fa femme £v en prend

une autre , commet un adultère 'g). Après cela, com-
aneat cfera-t-on dire , s écrie faint Ajguftin , c. Ce-
03 lui-Ii commet un adultère en renvoyant fa femme ,

o3 & en en époufant une autre , & celui-ci ne comimet
o3 pas le même crime , quoiqu'il falîe la même chofe,

o3 puifque l'Lvangile nous apprend , que quiconque ré-

os pudie fa femme , Se en époufe une autre , commet
«3 un adultère ? car fî quiconque fait cela , c'eli-à-

03 dire , lî tous ceux qui le font commettent des adul-

oo teres , fans doute , & celui qui répudie fa femme ,

93 qui n'eft pas adultère , & celui qui la quitte parce

»3 qu'elle efî coupable d'adultère , font compris tous

03 deux fous le mot de tous; car , quiconque veut autant

93 dire
, que tous , 8c le terme de tous , n'excepte per-

33 fonne :>> (h).

L'Apôtre iaint Paul qui , fans doute, étoit un très-

bon Interprète de la Dodrine de Jefus-Chrift , dit

pareillement en termes généraux , & fans faire au-

cune exception , que ce la femm.e effc liée à la Loi du

(f) Quicumque dimiferit qui hoc facit; proindè fi qui-

uxoremfuam , ôc aliPm daxe- cumque id fecerit , id eft,

lit, adulreriamcommittitiu-' omnisquihoc fecerit, utuxo-
per eam. Mtrci , cap. ic. Ire fnà dimiila alteram ducat,

(^) Omnis Guidiaùttimxo-iir.œchatuf , fine dubio ibî

lem luam & akeram ducit ,lfuiuambo , &qui praetercau-

mœdizVM. Lucit i6. jfam fornicationis , 6c qui

(h) Qui ergo nos fuir.us ut propter caufam fornicationis

dicamus, eft qui ir.œchatur^diraitrit uxorem , hoc eft

UKore luàdimirsâalteranLi du-;enim , quicumque dimiîtit ,

cens, & eft qui hoc faciens'lioc eft , Ofnnis qui dimittit,

non mœchatur t Chm I-wân-'^S. Augi:/l.lib. i. deadulteriuis

gçliumdicatomneiîmiaÊchari'conjugiis , caj^, p.



fur le Mitrnis^e.
^ 29?

«ï miriage , tant que ion mari cfl: vivant ; mais fi loii

33 mari meurt , elle efl: libre, c]uelle le marie à qui

3-» elle voudra
,
pourvu que ce foit lèlon le Seigneur (i).'»

Si donc , dit le même Apôtre , dans le chap. 7. de

TEpitre aux Romains , « elle <^pou(e un autre homme >

35 pendant la vie de ion mari , elle fera tenue pour

S3 adultère 33 [b].

Ces paroles de l'Apotre , tant de fois répétées ,

jfbnt véritables , dit S. Auguftin i elles font vives ,

elles font faines , elles font claires. Une femme ,

lelon faint Paul , ne peut devenir la femme d'aucun

autre homme
,

qu'elle n'ait celle de l'être du pre-

mier qu'elle a époufé , & elle ne peut celfer d'être fa

femme
, que par la mort de ce mari , & non par fon

adultère. Il ell vrai qu'il eft permis de renvoyer une

femme adultère , mais le lien du mariage n'eil pas

pour cela rompu ,
quand même fbnmari ne fe récon-

cilieroit jamais avec elle (/).

On doit dire la même chofe d'un mari , fuivant

la dodrine de l'Apotre 5 car , félon lui , l'homme n'a

pas plus que la femme, la liberté de difpofer de foti

corps ; comme le corps de la femme n'eft point en fa

puiffance, mais en celle du mari, de même le corps

du mari n'eft point en fa puilfance , mais en celle delà

femme (m): d'où ilréfulteque ce qui n'eft pas permif

aux femmes , n'eft pas non plus permis aux hommes (/i).

(i) Mulier alligata eft legi ,

quanto tempore vir ejus vivit

,

quod lidontiierit vir ejus , li-

berata eft; cui vult nubat
,

tantùm in Domino, i. ad
Corinth. cap. 7.

(t) Igitur viventeviro, vo-
cabituradaltera, fifueritcum
alio ^ho.AclRoman.cap, 7.

(/) HcECverba Apoftoli tories

repetita , totiés inculcata, vera

funt, vivafunt, fana funt ,

plana funr. Nuliius viri pofte-

riorisnîuUer uxor efteincipit,

Jiiiî prioris efle defierit. Efte

autem definet uxor prioris , fi

moriaturvir ejus, non fi for-

nicetur, licite itaquedimitti-

turconjux obcaulamfornica-

tionis, neccarebitillo vincu-

lo , etiamfinunquàm reconct-

lietur viro, carebit autem iî

mortuusfuerit vir ejus. S.Au-

guft. lib. 2. de adulteiinis

conjugiis , c $.

(m) Mulier lui corporis po-
teftatem non habct, led vir >

fimiiiter autem 5c vir fui cor-

poris poteftatem nonhabef;
fed mulier. i. ad Corinth»

cap, 7.

(/z) Quidquid viris jubetur,

hocconlequcntur redundatia

fœminas apud nos

N iij
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Conférences cTAngers ,

De crainte qu'il ne rcfte encore quelque doute (\it

le fens de ces paroles de Notre-Sei^near : Quicum-
que dir.iiferiî uxorem fuam , nifi ob fornicationem ,

& aliam duxerit , monchatur , Matth. i^. il eft bon
d'oblcrver que cette réponfe de Jelus-Chrift con-
tient deux parties. La première comprend le droit

qu^m mari a de fe fëparer de fa femme pour caufe

d'adulteie. Dans la féconde, le Fiîs de Dieu expli-

que ce qui qCî défendu'au mari , après s^être féparé

de fa feirme peur caufe d'adultère. C'eft à la pre-

mière partie feulement
, que doit être rapportée l'ex*

ception que Jefus-Chrift fait par ces paroles , Jî
ce

n*ejï en cas d'*aduhere ; c'efl-à-dire , qu'il ne veut pas

qu'un m.ari puilfe renvoyer fa femme pour quelque
caufe eue ce foit , comme le croyoient les Juifs j

mais feulement pour caufe d'adultère j & il ne faut

pas croire que le Fils de Dieu ait voulu dire qu'il

cft permis à un mari qui a renvoyé fa femme pour
caufe d'adultère , d'en ëpoufer une autre ; de forte

que le véritable fens des paroles du Sauveur , eft

que le mari peut renvoyer pour toujours fa femme
pour caufe d'adultère y & que fi cnfaite il en époule
une autre , ii commet un adultère. Mais comme
remarque Pafcal Ratbert , qui fut choifi l'an 841,
pour être Abbé de Corbie , de ce que Jefus-Chrift

permet à un mari de répudier fà femme adultère ,

on ne peut pas conclure qu'il lui permette d'en épou-

fer une autre (o). Bien loin que le Seigneur ait

accordé la permiiTion à l'homme de fe féparer de
fà femme , pour caufè d'adultère , il défend abfolu-

ment dans faint Marc & dans faint Luc , qu'on en
cpoufe une autre ; & il déclare que ceux qui le font,

font adultères : s'il y avoir donc quelque obfcurité

dans le texte de faint Matthieu, elle fe trouveroic

éclaircie par ces deux autres Evangéliftes. De même ,

quod non licet fceminis , rc , raanet tamen vinculum
sequè non licet viris. 5. Hvf-

Tonym. in Epitaphio Fabiolae

ad Oceanum.
(o)Quamquamlicitèdimitta

priorisconjugii, propterquod
fît reus adulterii , qui diinif-

fam duxerit etiam ob caufam
fornicarionis , aut virdimifTus

turuxor ob caufam fornicatio-j fi aliam dtxerit. Fafchafiui

ws, fcuàvirQdifceàenteuxo-lKûfi'crjw , lib, 9. iuMatth^



fur le Mariasse. ^ 2-9

Ç

on ne peut pas due qu'il (oit permis à la fcmmequi

a été répudiée ,
pour caufe d'ad.iltere , de palk^r à

un autre mariage \ car il s'eniuivroit que le crime

d'une Femme lui leroit favorable ,
pjiùjue non-ieu-

Icment il la dégagcroit d'avec un mari qui lui eft

défa^réable , & qui eft peut-être fâcheux & incom-

mode , mais même qu'elle ceileroit par Ton impu-

reté d'être coupable -, car Ton mariage étant dillous

par ion crime , elle ceiTt^roit d être adulceie , comme
remarque faint Auo-uftin , dans le liv. i. de adiUter,

conjiigiis y chap. 5. (p). ,

On pourroit joindre à ces réflexions pUifieurs té-

moignages des Conciles , & des Ecrivains Ecclé-

fiailiques
,

qui ont fleuri en differens liecles , afin

de faire voir par la Tradition , que l'on a toujours

cru dans l'Eglife ,
que le mariage efl tellement in-

diffoluble , qu'il ne peut être rompu par le péché

d'adultère. C'eil ainfi qu'en ont jugé les Conciles

d'Elvire , le premier d'Arles , de Miléve , de Nantes

,

tenu dans le neuvième fîeclc , & de Trente. Saint

Bafîlc dans le Livre de la Virginité , & dans l'Ho-

mélie 7. fur l'Ouvrage des fix jours , Saint Am-
broife dans le Livre i. d'Abraham , chap. 4. Saint

Chryibflome dans l'Homélie 17. fur faint Matthieu ,

faint Jérôme dans l'Epitaphe de îabiole à Oceanus ,

& dans la Lettre 147. à Amandus , le Pape Inno-

cent L dans la Lettre 3. à Exupere , chap. 4. Bede ,

Livre 1. fur le chap. 10. de faint Marc, Lantfranc

dans la Lettre 10. a Thomas , Evêque d'Yorck , Yves

de Chartres dans la Lettre 115 , Innocent IIL dans le

chap. Gaudemus, de divortiis , & Eugène IV. dans le

Décret aux Arméniens , qui s'explique en termes

formels (q).

(P) Quoniam fl per conju-

gii adulterium , conjugale

folvitur vinculum , fequitur

illa perverfitas , quam caven-

dam elfe monftravi , ut & mu-
lier per irapudicitiam folvatur

hoc vinculo , qu.x 11 Iblvitur ,

libéra erita iege viri ; & idco

non erit adultéra , fi fuerit

cum alio viro , quia per adul-

terium liberata eft à proprio

viro. S. Au^.Ub. z. de adulte-

rinis conjugiis> cap. $.

(q) Quamvis ex oaula fornica-

tionrs liceat thori leparatio-

nemfacere, non tainen aliud

quod infipientifKmè dicitur j huatriœonium contrancrç tas

N iv



1^6 CoTiférenccs d'Angers

,

On peut objecter qu'il y a des Pères de l'Egdfe ,

qui reconnciirent que le divorce eft permis à.ins la

loi nouvelle
,

pour caule d'adultère ; cntr'autre?

fj.int Ji:ftin dans la première Apologie pour les Chré-
tiens, qu'il adreiTa à l'Empereur Àntcnin , & à les

enfans , vers l'année i ^ o , & TertuUien dans le Li-

vre 4. ccnrre Marcion , & quelques autres. II eft

vrai qu'il y a des Pères qui n'ont pas diltinsjué fort'

clairement la fépai-ation de deux époux que Jefus-
Chrift autcriie pour caulé d'adultère , d'avec la dif-

folution du mariage , qu'il condamne m.ême dans le

cas d'adultère. Mais iî on lit ces Auteurs avec atten-
tion , on connoîtra qu'ils n'ont parlé que de la ré-

paration
, quant à la couche & a l'habitation qu'ils

ont jugé être permife , lorfque la femme eft con-
vaincue d'adultère; & en remarquera qu'aucun d'eux
ne dit qu'après cette réparation , il foit permis au
mari d'epoufèr une autre femme pendant la vie de
«elle qu'il a chalTée. Si on excepte Lactance, qui ctoit

Laïque, & un Rhétcricien élevé à la Cour de l'Em-

pereur Conftantin
, peu inftruit de la dodrine de l'E-

glife , & qui croyoit que l'exception que Jefus-

Chrift fait dans faint Matthieu , devoit s'entendre ,

fuivant la difpofition.des loix Romaines , qui permet-

toient le divorce.

Si en vouloir inlîftcr fur ce qu'Origene dit dans

le traité 7. fur S. Matthieu, qu'il y avoit des Evê-
ques cuï le permettoicnt , on conviendra qu'il s'etoit

établi une mauvaife coutume parmi les hommes , qui

s'imaginoient qu'encore qu'ils fulient tombés en

adultère , il n'etoit pas permis à. leurs femmes de

fè féparer d'eux , quoiqu'ils prétendiifent être eiv

droit ncn-ieulement de les quitter , lorlqci'elles leur

croient infidelles y mais encore d'en pouvoir époufer

d'autres ; que cela avoit mêir.e été approuvé par

quel-^^ues Evçques , comme l'alTàre Oxigene , qui en

même temps blâme ces Evêques , & condamne cette

coutume , comme étant contraire à la Sainte

Ecriture.

cft, cùmmatrimoniî vinculumîfit. Eugenius IV, decreto ad
légitimé contradiper^emumMrme».
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Saint Baille blanic aufîi cet abus, &: il dit, qu'un
homme cjui le marie du vivant de la femme qu'il a
répudice , commet un adultère , auffi bien que la fem-
me qui l'cpoafj (r).

QLi'on ne dile point que le Concile d'Arles
, qut

fat tenu en 3 14. parlant aux maris qji ont fait divor-

ce avec leurs kmmcs , parce qu'ils les ont farpri-

fes en adultère , le contente de leur confciller de
ne point en prendre d'au:res , lans leur en faire un
commandement [s). Or, il eft à croire, que s'il eût
palTc pour conftant dans l'Eglife, que les hommes
qui le marient après avoir répudié leurs femmes à
caufe de leur intidelité , commilfent un adultère ,

les Pères du Concile d'Arles en auroient ufe autre-

ment , «Se on n'auroit jamais confulré les Papes &
les grands Evêques, comme nous voyons qu'Exapere
de Touloafe confulta Innocent I. & Thomas ,

Evéque d'Yorck , Lantfranc , Evêque de Cantorberi
,

pour lavoir d'eux fi cela étoit défendu , & Fabiole
n'aaroit pas époufé à Rome un autre mari , durant
la vie de celui qu'elle avoit quitté, a caule de Çts

débauches.

Il ell évident que les Pères du Concile d'Arles

n'ont pas pris le terme -de confiliwn , da. s le fens
étroit, comme, on le prend, quand on l'oppofe au
mot privceptuni , pour di/ling.ier ce oui n'elt que de
confeil , d'avec ce qui eft de commindcment ; ils

ont feulement voulu dire que les Palieurs étoient
obligé:; d'avertir Se d'exhorter les jeunes hommes ,

qui avoient répudié leurs femmes pour crime d'adul-
tère , de fê donner garde d'en époufer d'autres

, parce
que cela leur étoit défendu

, pendant que leurs prc^

(r)Dominiautem di£tuin fe-

cundum fenrentia: conlequen
tiam ex xquo te viris èc mu-
lieiibus convenir... *^ivir qui

ab uxore difceliît, acccHit ad
aliam , eft & ipfe adulter

,

quoniam faciteam aduUera-
lisS^quaeei cohabitât eft adul-

téra , eoquod alienum virum
ad fe txaduxit. S, Bafil, Efiji»

ad Arnphîloch. Can. 9.

(s) De lui qui con juges fuas
in adiilterio deprchendunt,
•5c ii funt adolefccntes &pro-
hibentur nubere , plaçait, uc
in q-iantùm poreft , confili-uu
cis detur ne viventibus uxorU
bas, licét adu'icris , alias ac-
cipiant. Concil. Ardatmf, cm,
3J4. Can» 10.

N Y
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mieres femmes vivoient. Si ces Pères n'avoient voulu

donner cju'an conleil à ces jeunes hommes , ils ne
leur auroient pas dit qu'il lear etoit défendu de fè

marier i & peiit-on douter que dans TEglife on n'ex-

horte pas à fuir le vice , comme on exhorte à la

pratique des confeils évangéli.jues ?

On ne peut tirer aucun avantage de ce qu'on a
con fuite les Papes & les Evêques far cette queftion }

car qui eil:-ce qui ignore qu'on leur a fouvent de-

mandé la décifîon de différentes queftions , qui n'é-

toient au fond ni douteufes , ni difficiles , 8c qui ne
paroiifoient telles , que par les fubtilités que la malice

des hommes avoit inventées pour les obfcurcir ? Au.

relie , il n'eft pas tout-à-fait furprenant qu'on ait con-

fulté les habiles gens fur la queftion préfente , parce

que , comme remar ue laint Aùguftin, elle n'eft pas

abfolument fans difficulté , tî on l'examine feule-

ment par rapport à la Sainte Ecriture (f). Mais de-

puis CQS temps-là, toutes les difficultés ont été le-

vées , l'Eglife ayant expliqué
, par la bouche du Pape

Ei-'gene IV. & par celle des Pères du Concile de
Trente , ce qu'on doit croire fur cette matière.

Qiiant à Eabiole , faint Jérôme blâme fa con-
duite j comme contraire aux règles de l'Evangile, &
il nous alfure qu'elle en fit publiquement pénitence à
Rome {u).

Mais , dira-t-on , comment accommoder le fenti-

ment de l'Eglife , avec les Loix des Empereurs
Théodofe , Valentinien & An.ftafe , inférées dans

le Code , au titre de repiidiis ? Ces Empereurs étoienc

(f) In ipfîs divinisfcntentiis

îta obl'cuium cft , utriim Ô.

ifte , cui quidem Une dubic

adulteram licet dimitteie ,

adultei ta.i.en habeatur , 1.

alteram duxerit, ut quantuu.
exi^imo , vetiialitèr ibi quii'

que tallacur. S. Auguji. lib. dr-

fide & operib. cap. 19.

(uyFabiola quiaperfuaferai

ilbi , ^'. puiabat à fe viru

jurç dimiiium , nec Evangc

lii vigorem noverat in quo
nubenJi univerfa caufatio vi-

ventibus viris , toeminisam-
putatur , dîim multa diaboli

itat vulneia , unuin incauta

• ainu-, accepit. Scd quidega
1 aboliiis & antiquis inoror >

']uxrens excufare culpam ,

ujus pœniient-am ipla con-
fira eft \ S. Hieronymui in

i£pitaphio FabioL» ad Ocea^
nurth



fur h Mariage. ^ içgj
Chrétiens , & cepcndanc ils permettoient aux Parties

de fe remarier après avoir tait divorce. On avoue
que ces Loix étoienc oppofées , non-ieulement à
lEglilè, mais en orc à la Loi de Dieu i ajlîi ont-

elles été abrogées par l'Empereur Jullinien dans la

Novelle 117. Dans les premiers temps de l'Eglife ,

les loix des Empereurs étoient bien autres que les

Loix de Jefus-Chrift ; & faint Paul & Papinien com-
n^anioient des chofes bien ditf-rentes , comme dit S.

Jérôme, dans fa Lettre 3 3(.v). S. Chryjollome le fait

lai-méme cette objection , & y répond avec beau-

coup de force (y).
Si on ref!;arde dans PEglifj le mariage comme

abfolument indilToluble, pourquoi, demander* quel-

qu'un, l'ancien Pénitenciel romdn, qu'Antoine Au-
galHn a donné au pjblic , accorde- t-il à une femme
la permiffion de quitter fon mari , pour palier à un
autre mariage , quand fon mari la force de commet-
tre un adultère {^) ?

On répond que la permiflÎDn de fe remarier
, qui

eft accordée à cette femme , ne doit pas s'entendre

pour le temps de la vie du mari , qu'elle a quitte ,

mais pour celui oui fait la mort y c'eft à-dire
, que

li après le décès de (on mari ^ elle ne fe trouvoit

pas en état de garder la continence , ei!e pouvoir

pafe à de fécondes noces , ce qai aa contraire

étoit d 'fendu à ce mari , en punition de Ibn cri-

me i l'Eglile voulant mar -uer par-là, la diftérence

qu'elle faifoit entre la Partie innocente & celle qui
étoit criminelle , à qui on intcrdifoit pour jamais

(v) Alix funt legesCx^arum, probare potuerit , quôd tu*
alix Ch.irti : a:iud Papinia 'cuip.i 5c ruo juiiU ie renuente
nus, aliud Paulus nclter prae jôc luftj'ue, adultevan fît, fi

ci^ii. -^.Hitrcn. Epiji. io. jf" cont inorc non ^>ocolt , nu-

j) Ne mihi legesab exteris bac cui volu'iit, ca luim in
conditaile^as, pixopientes iDomino. Tu autem line uxo-

ria fpe ii) perpecuo maneas.
lila autera ûronîent.ensfue-

riaie libellum repudii x di-

veîli , neque enim juxta ilias

judicaïu.us cft te Dcus in die rar , eaiiem jejunct qux tibt

iftâ, ledjuxtà illa-, quas iplejpropoùra îunt , & lî e Ipe
flatuit.//jEp.[/?. I. ûcf Cor. f. 7. jconjugii nianear. PceiùtciiU

Cz) Si auwcm uxos lua hoc^Rom. tit,3- ^'^p- 2-0»

N v)
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toj.c autre mariage , quand la mort avoit diiTous

celui où elle étoit engagée. Cette même peine ic

trouve prononcée par difFérens Conciles , contre les

panicides , les inceilueux & les adultères , ëc c'eft

en ce lens qu'on doit prendre le Capitulaire 19. du
Livre 5. des Capitn.laires de Chariemagne , où il eft

dit : Si quis ho;no habens Piuliereni legiti.iiam , Jî

frater ejus aduiteravit ciini ea , ille frater , vd illct

fœmina qui adulteriuni perpetrârwit , intérim quod
yivunt , nunquam amyliîis habeant conjiigiiun ; ilU

vero ciijiis uxor fuit y Ji vult , potejîatem habet uxo^

rem acâpere aliam.

.' Quoique le lien du mariage foit indilToluble de fa

nature , le Pape Innocent ïil. dans le chap. quanto ,

de divortiis , cnieigne
, que félon la doctrine de faint

Paul , dans le chap. 7. de la première Epitre auK
Corinthiens > le maria^-e contracté , &c même conlom-

mé par des personnes inadelles , peut en trois cas

le dijloudre , qiaiid t'un des deux époux inridellcs le

convertit à la Pvelii^ion Chrétienne, 8c que l'autre

perle vere dans ion infidélité : 1°. Lorfque la Partie

qui ne s'eft pas convertie , ne ve at point habiter avec

celle qui s'eft tait Chrétien , mais fe lepare d'elle.

i°. Lorfque la Partie infidelle veut bien habiter avec

la Partie chrétienne , mais tâche de la pervertir , ou
blâfphème contre Dieu. 3^. Lorfque l'infidelle qui

Yeut bien habiter avec la Partie chrétienne , l'eno-asie
• 'OC
a pecner mortellement : Si enim , dit Ii nocent IIL

alter injidelium conjugum ad fidem Catholicam , con-

vertatur altéra , \el nullomodo vel non fine blafphC'

mia dixini Nominis , vel ut mm perîrahat ad mortale

peccatum ei cohabitare volente , qui relinquinir ad

ficunda y Jî voluerit , vota tranfbit (a). Si la Partie qui

perfévere dans l'iniidélité , veut habiter paifîbkment

& fans fcandale de la Pveligion avec celle qui a reçu

le Baptême -, celle-ci , félon S. Paul , dans la première

Epître aux Corinthiens , ch. 7. ne doit pas le Icparer

de l'iaiidelle (b).

(j.2) Cet objet mérite une betinfidelem, ôchcEcconfentit

éiCcufdon particulière. ihabitaxecuinillo, nondimit-

(i>}Si(jmàfiatctu^xemha-iut illam.. i^adCoriiuh, f. 7^
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On doit juger par-là que ce n'eil pas le Baptême

qui rompt le maiiage , mais la corruption de la Partie

iniîdelleobftince. Criminel enim inhayîifmo Joh'iintur

,

non cor.j'.igiii. Can. Ji quis y cjiap. li. qLieft. i. Contu-
melia quivpc Crcatoris Jolvit fus matrimonii. Can.
Si infidelis , ch. i8. queit. i.

Si deux Fidelles s étant mariés dans rEj^Iife , l'un

des deux renonce à la Foi pour fe taire Juif, ou
Mahomctan ; l'autre Partie qui perfevere dans la Foi
de Jefus-Chrift , ne peut ie marier pendant la vie

de celle <;ui a apoilaiîé , parce que le Sacremenc
c]ue les deux Parties ont reç i en contractant leur

mariage , le rend indiff^luble ; au lieu que ie ma-
riage des Paycns , c^ui n'a point été honoré de la

dignité de Sacrement , peut être dilT.îus en faveur de
la Partie qui a embrad'é la Foi de Jef.is-Chrin:. C'eft

encore ce qu'Innocent III. enleigne dans le chap,

Qiianto , de divort. (c).

(c) Si altcr Bdeliuin conju-

gusi vel labatur in hacrefim ,

vel tranleat ad gentilitatis er-

roreni , non crcdimusquo l in

hoccnfu , is qui relinquitur ,

rivcnte altero
,

poilu ad Cc-

cundas nuptias convolare, lï-

ter infidcles exiftat , non tj-

îicn eft ratmn ,- inter fidèles

autem ve.um & ratuni exiilit

,

quia facramentuni fidei qnod
Icinel eft admillum , nun-
quam amittirur , fed rntum
elTici: conj-jgii facra-iicntum.

cet in hoc câfu major appareatjut iplli.n in coriju°;ibus illa

cpntumelia Creatoris; namjduraiiie psiduiet. Lmoc. lllm

ctli inatrimonium veruiii in le. Qi-anto, de divortiis.

I V. Q U E s 1 I O N.

Les perfbnncs juariées font-dhs obligées de

demeurer erifernble ? Pour quelles canfes

f>iuventailles Je féparer ? QuilU conduite

un Curé ou un Confeffeur doit-il tenir à
Vêg.ird des perfonnis mariées qui fe font

fépurées d'habitation ?

JLjA Loi du mariage qu'Adam , ou plutôt Dieu ,

par la bouche d'Adam , a prononcée dans le fécond

chapitre de la Génefe ^ & c^ue Jefus-Chrilt a confîx*



301 Conférences cTAngers

,

mee dans le chapitre 19. de faint Matthieu, quand

il a répété ces paroles , Vhomme abandonnera [on père

& fa inere , & il demeurera attaché à fa femme , oblige

k mari 8c la fenime à habiter eufcmble , noii-

feulemcnt pour mettre des enfans aa m^nde , mais

encore pour s'aider , fe ibulager , Te confoler Pjiî

Taatre , afin de paifer faintement cette vie , Se de

procurer l'éd ication nc-xelfaire à leurs cnfans. Aulli

il eft dit dans le même chapitre de la Génei'e , qae

comme il ne fe trouvoit point d'aide pour Adam qai

lai fut femblable , Dieu forma la femme & la mena,

à Adam (a).

L'homme étant le chef de la femme, & les fem-

mes devant être foamifes à ha^s maris , com.me !aint

Paul le dit , la femme doit Ce rendre dans le domicile

que (on mari a choili , m?.is il eft de la pradence du
mari, quand il veut choiîîr un domicile, de con ul-

ter l'inclination de fa femme , & de tâcher de Te ga-

ger à agréer le domicile où il a delf^in de s'établir.

L'amour que le mari doit avoir pour {d femme exige

de lai cette démarche. Ce feroit un fcandale , fi le

mari demeuroit d'un côté & la femme de l'autre , &
il y auroit à craindre pour le fa! ut des deux. Il y a

néanmoins des circonftances ou il lear eft permis de
demeurer pendant quelque temps féparc^ment , com-
me lorfju'un mari eft obligé d'aller en des pay; éloi-

gnés , pour Con commerce ou pour fes alfairi^s , ou
à caufe de fbn emploi 5 en ces occafîons une feinme
n'eft pas obligée de fuivre fon mari , ni a-ifîi qaand
leur pauvreté les oblige de fe mettre en fervice pour

yivre.

aioi :ue le lien du mariai? des Ch étiens ne paiffe

pas le diîîbudre , l'Eglife rec-mnoit des c-vii'es pour

lefquelles le mari & la femme pe .vent faire di/orre

cntr'eux , c'eft-à-dire , être f-parés quant au lit & à
ITiabiiadon, fans que le lien du mariage foit d'ifjus ,

lequel, nonobftant cer.e féparation j fubfift^ jufqu'à

la mort d'une des Parties. S. Augiftin a pof^ ce prin-

(j) Adxverbnoninveriieba- quam tuleratde Adam in ma-
turadjutor limilisejuj asdiri- ;ieie n , &c adduxit eam ad
«vit D^iiunui Deiw çQÛam ,» Ailîuu, G^iitf. ca^. z^
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cipe pour fondement de Tes deux Livres : De adulte-

rinis conjugiis ; d'où il conclut , qu'il ell permis a un
homme de quitter la femme qui ell tombée en adul-

tère , fans que pour cela ni lui ni elle puiil'ent palfer

à d'autres mariages
, quand même ils ne fe rcconci-

lieroient jamais {b).

i..'ell à tort qu'on a voulu accufer d'erreur ce fen-

timenr de S. Ajguftin , que rfiglife ap^prouvc, & qui
eft fondé fur les faintes Ecritu'es.

1". S-ir CCS paroles de Jelds-Chiill: y en S. Mat-
thieu, chap 5. Oninis qnidimijcrit iixorem Jham , e.r-

ceytâ fornicationis caujâ , faciî eam n:œchari ; d'où

nous apj'renons qu'il ell permis à un mari de con-
gédier ia femme fi elle eïi tombée dans l'adaltere ;

or on a fait voir , dans la rcponfe a la qj.eftion pré-

cédente , que cette léparation , encore qu'elle fitt

perpétuelle , n'cmporteroit pas la rupture du lien con-

jugal
,
qui ne peut être dillous que par la mort natu-

relle d'une des Parties i il s*enfjit donc que la permif-

lion accordée pAr No ire- seigneur doit s'entendre d'une
fjparation, quantau lit ôc à l'habiration ; de Ibrte que
la partie innocente n'eft pas obligée de rendre le de-
voir du mariage à la Partie criminelle ; car il n*elt pas

Julie que la Partie qui viole la promefTe qu'elle a faite

en contradant un mariage légitime
, jouiife des.

droits attachés à une promelîè qu'elle n'a poiac
cbférvée f»;}.

1**. Sur ce que Saint p-iul dit dans la première aux
Corinthiens, chap. 7. PnEcipio , non ego

, fed Donii*
nus, uxorein à vira non difiedere ; quoi

fi dijlejferit y

manere innuptam , aut viro fuo reconciliari -, or (î une

[b) Licite itaque dimittirur

conjux ob caufam fornicatio

Bis, fed manet vin ulum pr;o

lis, propter o,uodfîc reuiadul-

tcrii
,
qui diaiillani duxcrit

,

etiam ob caufam tornicmo-
uis: ... mancnte in le vinc. lo

fœderis con)ugalis, uxor di-

initticurobcaufamfornica'io-
nis, ncc carebic illo vinculo

cùamil nuû^uàia xeconalie-

tur viro. S. Au^u/ï. Ub. 2. d«
adulterinis ronjui^iis, cap. $.

(c Dominas diinittere uxo-
re-.nconceint propter fornica-
ficneiii , in poenam illius qui
5dcm frémit , & in fsvorem il-

iiusqui fiJemfervavit, utnon
lit ad'i^ridus ad rcddendun»
df buuui eiqiii noufervaviifi-
dem. S. Thomas in 4. Jentent^
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f^mme navoit aucan droit de fe féparer dliabîra-

tion d'avec fon mari , laint Paul n'aurcit pas man-

qué d'ordonner à la femme qui auroit quitté Ion

mari , de retourner inceil'amment dans ù\ maiion ,

6 de le réconcilier avec lui. Ceft donc avec rsi-

fon que le Concile de Trente , s'appuyant fur l'an-

cienne Tradition de l'Eglile , a prononcé anatheme

contre les H^rétiqaes des derniers iîecles , qui di-

fent que l'EgliTe eil dans l'erreur
,
quand elle dé-

clare q.ie pour plaliears caufes on peut faire fepa-

tation , quant à la couche & à l'habitation entre

le mari & la femme ,
pour un temps diterminé , ou

non déterminé [d].

Il eft non-feulement permis à un homme qui n'a

point été inhdelle à fa femme de la congédier , fî

elle lai a man;ué de hdclicé , il y eft mcme obli-

gé , Cjuarxd elle ne veut pas celfer de vivre dans

le défordre ; s'il ne le fai/bit pas , il feroit cenfé

fomenter les débauches de fa femme & favorifer

lés crimes , comme il ell dit dans le Can. Sicut

cruddis , chap. 3 1. q. i (e) , & ainfi il feroit coupa-

ble des fautes que commetcroit fa femme , comme
dit ic Pape Gréj-oire IX. dans le chapitre Si vir , de

adult. & Jhipro : Si vixerit cum illa , reiis erit &• ejus

pewati particeps.

L'Ecriture fainte , fuivant la remarque de faint

Auo-uftin , nous fait comprendre cette obligation ,

quand elle traite de fou &: d'impie celui q.i retient

auprès de foi une femme adultère (f). Mais aulfi félon

faint Jérôme , fur le chap. 19. de laint Matthieu >

il n'y a eue le féal adultère qui oblige un mari de fe

féparer de fa femme.

(d) SiquisdixeritEccle{îam|tronus turpituditvis ejus' eft ^

çrrare , cum ob multas cau'as qui crimen celat uxoris. Can.

feparaiionem inrer conjjges

,

quoad thorum îeu qu ad co-

habitationem, ad cermm in-

Crudelis - c. 3^- quixjh i.

( f) Ubi dixit hoc , nempè
adultcraindimiuere, permif-

certumve tempus fieri pofle futn efle, non julFum , non
decernit, anathema fie. Co/îc-J attendit ad aliarn jcripturam

Trid.fcjf. 24. Can. 8. |dicentem : Qui tenet adnite-

(e} Fatuuseft& injuftusqui rana ftultus & impius eft. S»

jetinet meietiicem , nara pà-M«g./iè» i. rQtrçulau c* i$*
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A ce faict Cajetan, opujcid. toni. i. Tracl. 19. die

tics-pnidcmment c]u'ua maii a'efr pas oblige de cha(-

ler ù femme adultère
,
pendant qu'il a quelque cf-

pérance de la pouvoir retirer d.i déf.udre. C'cft

poutv-]uoi il elt à propos qu'un mari , avant que de

demander en juftice la réparation d'avec fa fem-
me , iif,' de tous les moyens que la prudence & la cha-

rité lui dicleront
,
pour faire , s'il peut , changer de

cond'.iite à fa femme; de forte que (i un mari , après

avoir pris toutes les voyes d'honnêteté & de douceur,

ifa pu retirer la femme de (es débauches, il peut em-
ployer les chatimens avant que d'en venir à la fépara-

tion , qui eft prelque toujours i'uivie de fcandale. A
plus forte raifon , fî une femme s'ell retirée de la dé--

bauche & a fait pcnitencc de fon crime , un mari n'ell

pas oblige de la chalfer. Nous difons plus, il fem*
ble qu'il eft de la priulencc Se de la charité de ne pas

faire éclater , & de lui pardonner une faute dont on
la voit humiliée, & repentante, lorfqu'elle foutient

ce repentir par une conduite plus régulière , 8c en

éloignant tout ce qui poiirroit réveiller les juftes

inquiétudes d'un maii. Il ne commet point, à la vé-

rité , d'iniufticc , en ulant du droit que la faute

de {on époufe & la loi lui donnent ; mais il eft diffi-

cile d'en ufer alors , fans donner trop au relfentiment

de l'injure , & ne pas écouter alfez la voix de la

charité. L'honneur d'une famille & des cnfans , fur-

tout lorîquc ce font des iilles , eft encore un motif

puiffant , & que la religion ne défavoue pas , de fa-

vorifer une conversion , qui peut le metire entière-

ment à couvert. C'eft encore plus poir corriger &
airêter le libertinage des femmes , dit très-bien S,

Thomas , 'iie les loix divines & humaines
, per-

n:etrent le divv"rce avec elles , eue pour le punir,

^'ais fî elles fe font vraiment corrigées , le vœu
des loix eft rempli à cet égird. Il n'eft plus (î nécef-

faire de leu: fùre fubir cet'e peine infamante. Si on
ne peur pas toujours abfolument l'exiger d'un mari

o'itiT.gé , c'eft au moins le meilleur confeil qu'ua

Paftear & un Confefleir puiifent donner (g^}.

(g) In 4. dift. 3 5. q- I. art, 2.
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Un maii ne doit point demander en Juftice la

ieparation d'avec fa femme pour caufe d'adultère ,

qu'il n'ait des preuves convaincantes de Ion infidé-

lité i autrement il s'expcfe à être obligé de lui faire

réparation d'honneur , 8c il fc rend très-mépdlable
dans le monde. Cette réparation ne doit point fe faire

par relfentiment & par haine. Saint Thomas , fur le

quatrième des Sentences, dift. 35. q. i. eftime qu'un
mari quiagiroit par ces motifs, pccheroit; mais qu'il

ne pèche point, s'il agit dans la vue d'éviter l'infamie

qui rejailliroit fur lui , ou de corriger fa femme , ou
d'empêcher qu'elle n'introduife des bâtards en fa fa-

mille {h).

Quoiqu'un mari , qui a répudié fa femme à caufe

de fon infidélité , ne doive pas être contraint de \a

reprendre quand fbn crime eft public & connu de
tout le monde , fuivant la décifîon d'Alexandre III,

dans le chap. Jïgnificajli , de divortiis (i) , cependant
quand il la voit corrigée , il peut la rappeller pour
habiter avec elle comme avec fa légitime époufè*

Il n'y a point de honte à craindre daos cette forte

de réconciliation , dit S. Augaftin , elle ne doit pas

même paroître difficile à ceux qui ont la foi j car

peut-on encore regarder cotnme adultères ceux qui
ont été lavés dans les Eaux du Baptême , ou qui ont
été fândifiés par la Pénitence (fc) ?

(h) Vir fi dimittat uxorem
fornicantern livore vindidx ,

peccat; lî autem ad infamiara
propriamcavendam, ne v'dea-

turparticeps criminis, vel ad
vitium uxoris corrigendum ,

(fc; Quod autem tibi duruni
videtur, ut poft adulteriura

reconcilietur conjugi conjux

,

fi fidesadfit, non crit durum.
Cur cnim adhùc deputamus
adultères quos vel baptilmatc

vel adevitandamprclis incer- ablutos vel pœnitentià credi-
titudinem, non peccat. 5. r/z.'museflefanatos jnonerittur-
in ^.fent. diji. 35. qu,x/f. i. pis ncque difficiles etiam poft

(i) Quodlinotorium eft mu- perpetrata atque purgat.^adul-
lieremipfamadulteriumcom- teria reconciliatio conju^um,
miiide, ad eam recipiendara ubi per claves Regni Coelo-
prxfarusvir cogi non débet, rum non dubitatur fieri re-
nifi conftaret iplum cum alia niiflîopeccatorum S. Av^u/}.
adulterium commilifte. Aie- lib.z. de adukerinis conjug,
xaiidcr III. cap, Significaûi , cap. 6 ^ s»
de divortiis, i
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Cette réconciliation peut le" faire de gré à gré

entre les Parties , encore qu'il j eut eu une Sentence

de divorce prononcée par le Juge. Car il eft au

pouvoir du mari de ne pas ufer d'un droit qui eft

établi en fa faveur , fuivant la maxime rapportée

dans le chap. ex confcientia , de crimine falfi. Quili"

beî ad renuntiandum jiiri fiio libcram habet facilita'

tem i & la femme que Ion mari a chafTé à caufe

de fes adultères , eft obligée de retourner avec lui

dès qu'il la rappelle , comme l'enfeigne faint Tho-
mas , in 4. fait. dift. 3 5.q. i. art. 6. ai 3. Le divorce

établi en faveur-de la Partie innocente, ne doit pas fe

tourner à Ion préjudice , félon la règle du Droit : Quoà
oh gratiam alicnjus conceditur , non ejl in ejiis difpen'

diuni retorqmndum > régula 61. de regulis juris in-6^,

parce que c'eft la femme feule qui avoit perdu le droit

qu'elle avoir fur fbn mari , & qu'elle lui demeure

toujours foumife.

Le chap. f \ir, de adulter. 6* Jlupro , où Gré-

goire IX. dit que fi une femme que fon mari a

chaffce , veut retourner auprès de lui , après avoir

fait pénitence de fa faute , le mari la doit recc^

voir (/) j n'eft point oppofé a la décifion d'Alexan-

dre III. c|ui dit , qu'un mari qui a répudié fa fem-

me à caufe de fes adultères , ne peut être contraint

à la reprendre. Car le mot débet , félon la Glofe >

ne doit pas , en cet endroit , s'entendre d'un de-

voir d'obligation ; il fignifie feulement qu'il eft de

la bienféance & de l'honnêteté d'un mari de rap-

pellcr fà femme
,
quand il fait qu'elle eft parfaite-

ment corrigée , Se on doit l'y porter i mais il n'y

a ni néce/Tité ni obligation à lui de le faire : de forte

que ce mari peut , contre la volonté de fa femme ,

s'engager dans les Ordres facrés , ou faire profeflion

dans un Monaftère , d'où elle ne peut l'obliger de

fortir pour habiter avec elle , fuivant la décifion d'In-

nocent III. dans le chap. C'onfitutiis , de converfio^

ne conjugatorwn ; & fi ce mari ne veut jamais

(/) Si mulicr dimifla egeritlfed non Tapé recipere pecca-

pœnitentiam , & voluerit adltricem. S. Gregorius IX. cap'»

y'uma fuura xeverti , dcbct
, j

Si vir , de adult, îfjiufrç»
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reprendre fa femme , quelque convertie qu'elle fc)it

,

on doit la renfermer dans un Cloître pour y faire

pénitence le refte de fes jours , fliivant l'avis de
Grégoire IX. dans le chap. Gaiidearnur , au même
titre (m). Cependant une femme

, que fbn mari a con-

gédiée à caufe de fes adultères , ne peut pas , fans

le conlentement de fon mari , faire profcilion dans
un Monafiere, & le maria droit de la rappeller ,

quand même elle feroit déjà engagée contre foi\

gré par des vœux fblemnels , fuivant la Glofe fur

le chap. Ex litteris , de divortiis , au mot redire. Si

fon mari la rappelle dans fà maifon , elle doit lui

obéir , comme l'enfeigne faint Thomas , fur le qua-
trième des Sentences , diftind. 35. q. i. art. 6. La
raifon eft

, que fon adultère ne la difpenfe pas des
loix de fon état pour les avoir violées , autrement
elle profîteroit de. fon crime.

Une femme qui ayant été convaincue d'adultere, â
cté , par Sentence de Juge , renfermée dans un Mo-
naflere en punition de fa faute , peut en fortir après

la mort de fon mari , s'il fc prcfente quelqu'un qui

veuille l'époufer -, cela a été jugé par un Arrêt du
Parlement de Paris , du 11 Juin 1684, rapporté

dans le Journal des Audiences.

Il y a fîx cas marqués par le Droit , dans lefquels

l'adultère de la femme- ne donne pas lieu de divor-

ce ; ces cas font rapportés dans la Glofe fur le cha-

pitre , Intelleximus , de adulter. & Jîiipro , au mot
compcnjatione.

Le premier eft , lorfque le mari efl lui-même cou-

pable de ce crime , fuivant la décifîon du chapitre

,

Significajîi , ds divortiis , qui eft d'Alexandre III. &
encore fuivant le chap. Intelleximus , le chap. Tua fra-
ternitas , cii Innocent III. dit pour raifon que

,
paria

crimina mutua compenfatione tolluntur. Ce qui a aufîi

{m)Mulieresvero, quaerelic-' ter Deum , in clauflris cuni
toma:itali thoro lapfucarnisireligiofis muiieribus fladeas

ceciderunt, fi maritiearum à'coUocare, ut perpecuam pne-

t-ediligenter commoniti, easjnitentiam ibi agant.(^rco'./X.

adfmgera melioris vits con- .ct;/7.Gaudeamus, cfeco/zverjîa-

Terfasnoiuerintrecipeieprop- 'ne conjugatorum»
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lieu dans la femme , cjuand elle veut fè féparer de

fon mari , pour caufe d'adulteie , comme il eft mar-

qué dans le Canon , Nihil iniquius , chap. 31. <-]. 6 (n).

C'eft pourquoi Ulpien dit , cjue quand un mari accufe

fa femme d'adult^^re, le Juge d. it examiner fi le mari

a eu fjin de la porter, par f n exemple, à vivre fans

reproche
,
parce q^'il y a une grande injiiftice c]ue le

mari veuille avoir une f^rmme challe, fans qu'il le

loit lui-même (0).

Suivant ces principes du Droit canonique , la fem-

me a autant de droit eue le mari , de demander la

Réparation pour caufe d'adulterc •, mais en France ,

la Jurifprudence civile n'ell pas to.it-à-fiit conforme

au Droit car'Oni.]ue. Elle ne donne qu'au mari (èul

le droit de demander la féparation à caufe de l'a-

dultère de fa*femmc. Il y a plufieurs Arrêts qui ont

débouté les femmes de leur demande en Ijparation ,

quoique le crime du mari fût avéré , & qui ont réduit

a trois années la féparation pour caufe de maladie in-

fâme, procédante du fait du mari.

Dans le Palais , les Juges ne font attentifs qu'au

droit des fuccefîions , que la femm^ peut déranger

,

en donnant
, par un adultère à un' mari , des enfans

illégitimes
, qui enleveroient fes biens à fes véritables

héritiers.

Suivant cette Jurifprudence , l'adultère du mari

n'empêche pas qu'il ne puiife pourfuivrc en Jufticc

la punition de l'adultère que fa femme a commis ,

Se la femme ne peut éluder cette pourfuite par ré-

crimination , en demandant à convaincre le mari du
même crime.

S. Thomas , fur le qitatricme des Sentences , dift.

^6. 0. I. art. 4. ne croit pas que le mari qui efl cou-

pable du même crime , puiife fe fervir delà Sentence

(n) Nihiliniquiusquàm for-

nicationis causa dimittere

uxorem , fi ôc iple convincitur

fornicari... quaproptér quif-

quis fornicationis causa vulr

abjicere uxorem, prior débet
çilje a fornicationc purgatus ,

^uod fimilitcr etiam defœ-

mina diserim. Can. Nihilini-

quius, c. il. quixjî. 6.

(0) Periniquuin enira vide-

tur efle ut pudicitiam vit ab
uxore cxigat ,

quam ipfe non
exhibeat. Lèse fi uxor , jf. ad
Legem Juliam , de adult.
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qu'il auroit obtenue contre fa femme. Ce qui nou«
Gonne lieu de dire, que les ConfeiTeurs doivent , au
Tribunal de la Pénitence , fuivrc la difpofition du
Droit canonique , & faire comprendre aux maris le-

normitc de leur adultère ,
qui n'eft pas plus excufable

en eux que dans les femmes.
Le fécond efl , quand le mari a proftitué fa femme ,

car il ne peut pas lui reprocher un crime qu'il l'a for-

cée de commettre, fuivant la décilî^n du Pape Inno-

cent III. chap. Difcretionem , de eo qui cognovit con*

Janguineam uxoris fiux.

Le troiiieme eft , lorsqu'une femme , après une
longue abfence de fon mari , s'ell: remariée de bonne-
foi , fur des afTurances qu'elle avoir eu de fa mort ,

mais qui , quand elle a fu qu'il étoit vivant , s'efl

feparée du fécond pour retourner avec le premier

,

comme avec fon légitime époux i alors ce mari ne

peut pas refufcr d'habiter avec elle , car il ne peut

imputer à une mauvaise volonté ce que la feule foi-

blelle du fexe a fait faire à cette femme ,
qui cft

louable en ce qu'elle veut bien fe rejoindre à lui par

êits fentimens d'un amour conjugal que Dieu lui

infpire {p).
Le quatrième eft , lorf^u'une femme eft tombée en

adultère par furprife , & ians le favoir , comme il

eft dit dans le Can. In lecium , ch. 34. q. i. Jn lec-

tiim mariti , ahfente uxore , foror ivit uxoris , quant

ille uxorem putansfuam ejje , dormivit cum ea.

Le cinquiem^e eft , quand une femme a été violée :

en ce cas , elle n'cft pas coupable : Potuit , dit le Can,
Jlle , chap. 31. q. 5. corruptione carnis mens invita

non pollui. Par conlc.]uent, elle ne doit pas être trai-

tée comme une adultère, fuivant l'addition de Gratien

au Can. Puto , chap. 31. q. 5.

Enfin , le iixieme eft , lorfqu'un homme , après

{p) Ncquc ullo modo ad bendsfunt, ira illas quae in
opprobrium malx voluntatis affeftum initum ex Deo rc-
trahatur

, quod ccndido ne- deunt , meritbfuntlaudabilcs
celiitatis extorfit , quia ficut judicandac. Can. Cîimperbel-
haemulieresquzrcverti ad vi-;licam, cap. i^, quoeji, i,

fos luos noiunt; impias ha.J
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Savoir eu connoiflance dcrintidclicc de fa femme, a

habité avec elle. S. ThomAs , in 4. Sent. dijl. 35.4. i»

conclut da C2Ln. de bénédiction, ch. 31.4. i. cjuecet

homme ne peut le fcparerde ù femme pour les flmtes

pallces , ce c]u'on peut aufli conclure du ch. Queniad'

viodiim , de jurejurando.

Une femme qui n'a point été infîdclle à fon mari ,

a le même droit de fe Icparer de lui , s*il ell tombé

en adultère. Cela eft décidé par le Can. Idololatria ,

ch. 18. c]. I. par le Can. Prt£ceyit y ch. 31. q. 5. par

le Can. Apojlolus , le Can. PLuuit , ch. 3 1. q. 7. &
par le Can. Si quis uxorcm , ch. 3 1. c]. i. où il eil dit :

Siniilitèr ji virun fUun iixor invenerit adulterurn , non

ad ifuparia judicatur. La railbn qu'on en peut ren-

dre , c'cft qu'encore que l'adultère étant commis par

la femme , foit d'une confcquence plus pernicieufè

que lorfqu'il eft commis par le mari , toutefois To-

bligation des conjoints étant reciproqje , le mari >

qui eft inùdclle à fa femme , eft, félon la L3i de

Dieu , aulîi coupable d'adulrere ,
que la femme

qui eft inlidelle à Ton mari (^\ Lidance ,
qui vivoit

au commencement du quatrième fiecle , avoit pen(c

la même chofe , comme il paroît par ces paroles da
liv. 6. de fes Inftrudicns , ch. 13. (r) & comme dit le

Pape Innocent I. « la R.ligion chrétienne condamne
«j également l'adultère dans l'un & l'autre fexe ( J ) «.

On ne doit pas inférer de-là ,
qu'une femme ibit

obligée de quitter fon mari ,
quand il ne veut pas

ceifer de lui être infidelle \ la raifon eft , que comme
la femme n'eft pas le chef de l'homme , elle n'a pas

droit de le corriger & de le châtier -, par conféqucnt

{q) Q.uantiim autemad bo-

num fidciadquam conjugcs

«qualitèr fibi tenentur , tam
pcccat contra matrimonium ,

adulterium uniuslîcut adulte-

rium alterius , & hsc caufa in

«troque fufficit ad divortium ;

fed quantum ad bonum prolis

plus pcccat adultciium uxoris

quam viri.5. Th. y in ^. fent.

difi. 3 5 . ^uckJI, i . art. i ,

(r) Divina lex ita duorum
matrimonium , quod eft in

corpus unum, pari jure con jun-

git, ut adulter habeatur quif-

quis compagcm corporisin di-

vciTa diftraxerit. Laciantius »

lib. 6. hiflruci. cap. ^^.

(s) Chriftiana Religio aduU
tcrium in utroquc fexu pari ra-

tione condemnat. Innocent, !•

cfift, 3. «d E.xupcr, cap, 4t
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en habitant avec lai , elle n'eft pas cenfce donner

occaiîon, ou confentir à (on libertinage. Aafli n'y

a-t-il peint de loix qui enjoignent aux femmes de

ijuicter leurs maris adultères •, au contraire, les Di-

jedeurs les plus prudens leur confeillent de conti-

nuer de vivre avec eux j car bien loin cjue leur ic-

paration aidât à ramener leurs maris à leur devoir

,

elle pourroit leur être une occa/îon d'une plus fré-

quente rechute dans leur crime.

Le Concile de Trente , dans le Canon cju'on a

cité j reconnoit cju il y a d'autres cauies que l'adul-

tère, pour leiquelles les perfonnes mariées peuvent

fe réparer d'habitation : mais il y a cette différence

entre l'adultère Se les autres cauies , que la répara-

tion qui ie fait pour caufè d'adulterc , peut durer

pendant toute la vie de la partie qui a manque de

iidelité , en punition du déshonneur 5c de l'injure

qu'elle a faite à l'autre Partie i mais il n'y a que

l'adultère qui foit capable de donner lieu à un di-

vorce perpétuel : au contraire ,
quand la fcparation

fe fait par d'autres raifons , elle ne doit durer qu'au-

tant que les caufes fubfiftent •-, de forte qu'un mari &
une femme ibnt obligés de fe réconcilier & de re-

tourner enfemble dès que les caufes qui avoient donné

lieu à la feparation , ont ccire.

Ces caufes fe peuvent réduire à fîx :

La première eft l'héréfie ou l'apoUafie , parce

que c'eil; une efpece de fornication fpirituelle , félon

le langage des Pères ; par confequent , li une des

Parties y tombe , l'autre eft en droit de la quitter ,

fuivant le Can. Idololatria , en. 28. q. i. qui eft tiré

de S. Augjftin [t).

On. ne contraint point la Partie qui s'eft féparée

de l'Hérétique à fe réunir , jun|u'à ce eue celle-ci

ait renoncé à •'on erreur ,
parce qu'il y a toujours à

craindre qu'elle ne pervertilTe la Catholique qui de-

nieureroit avec elle ; mais il la partie hérétique fe

{t) Idololatria quam fe-icausâ fornicationis uxorcm
quuntur infidèles Se quxlibet dimitti. Can. idololatria, c,

lîp.xia fupeiftitio , fornicatio zi.quajî, i.

cdi Dominuâ autcui ^eimliit]

convertit 4
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convertir , la Carholi.juc doit Vetourner avec el^e

,

laivtnt la dccilion du Pape Urbain III. dans le du
de ilLi , de divortiis.

En France , riierCfîc n'étoit pas une raifôn fuffi-

fante pour demander la Icp.^ratioa , pendant que
l'Edit de Nantes a été en vicrueur.

La IcccndeeJl, quand une des Parties , fait car des
menaces , fait par des lollicitations , f.-)itpar de mau-
vais confcils , veut engager l'autre à commettre c]uel-

Que crime , Se .]u'aprcs avoir ccé avertie , elle pcrGitc
dans fjn mauvais delfein. S. Thomas, in 4. Sent. dijl.

59. q. 7ifiit. art. 6. ad i. fe fondant fur ces paroles de
Jcfus-Chrift en faint Matthieu , ch. 18. Si votre main
ou votre pied vous ejl unjujct de fcandale , coupe^-le

& le jettei ^^^ ^^ ^'^"^ > ^^^ ^]^^<^ l* Partie, qui eiî: fol-

licitceavi nul, pejt quitter Pautre, parce qu'elle a
lieu de craindre de luccomber.
• Le Pape Alexandre III. dans le chap. Qwxfivit ,

de divortiis , femble n'approuver cette leparation
, que

qund une d.-s Parties follicite Pautre à apoitafier (u^.

Mais, comme rcmar.]uent les Cananillcs , ce Pape',
a la manière des Légillateurs , n*a eu égard en cec
endroit, qu'à ce qui arrive plus fréquemment, & non
pas a ce qui n'arrive que rarement. Or , on fait que
les Avoftats tachent ordinairement d'attirer dans Icuc
parti ceux avec qui ils ont des liaifons ; mais il eft
rare qu'an homme & une f:;mme fe portent rccipro-
mcnt a d'autres crimes , ou qu'un mari veuille rendre
fa femme aufïï vicieufe que lui , parce que fon inté-
rc: propre l'en détourne

, q.iand il auroit ce mauvaiç
de/fein. Lorfque cela fe rencontre , la partie qui veuc
éviter la perte de fm amc , peut fe f.-parer , méms
f-iirant le fentiment d'Alcx'andre III. Car la Relicrion
don: il parle , ne confiftc pas feulement dani la'pu-
etc de la Foi , maig aulH dans l'intégrité desretc

mœurs.
La troineme eft:

, quand une femme appréhende

(u) Nositaqucrcfpondcmus,
quod muliet pro furto vcl
alio crimine viri fui, nilî fi-

dei fux rcligionem corium-

pcrc velit , ab eo feparari

non débet. Alcxand. lîL cof.*

CLuxlivit , de divortiis.



314 Confércîices d\4ng:rs

,

d'eire embarrafîcc dans les crimes de fon mari , qui

peuvent lui caufer la perre de Tes biens , ou de Ton

hcnneur , ou de la vie , 8c que ces crimes font con-
nus 5 ou cju'il y a lieu de croire qu*ils feront dé-

férés en Juftice j en ce cas une femme peut Te le-

psrer d'avec Ton mari , pour ne pas paroitre com-
plice ; par exemple , fi c'eft un taux Monnoyeur ,

un Empoifcnneur , ou s'il machine contre l'Etat ,

ou s'il donne retraite à des Voleurs , comme il eftdit

dans la Loi, Conjènfu, Cod. 7. de rcpiidiis (x). Mais
fi une femm^e n'a rien à craindie des crimes de Con

jTiari , elle ne pourroit pas les alléguer pour cnufe

de réparation , fuivant le chapitre , Quœfiviî , de di-

yortiis.

La quatrième
,
qui ei1: la plus ordinaire , & pref^

que la feule qui foit d'ufige en Prance , pour la-

quelle une femme puilTe demander à être féparée

de corps & de biens d'avec fon mari , font les fé-

"rices ou mauvais traitemens qu'un m.ari fait à fa

femme , foit en la battant cruellement , foit en f;

rendant inicpportable par des paroles outrageufès ,

& des cmportemens continuels , foit par des m.ena-

ces capables de faire im.prellion fur une ame conf-

tante & généreufe. Innocent IIL dans le chapitre

Liiteras , de rejîitut. ffolLit, déclare que fi on ne

peut pourvoir a la fureté de cette fem.me , on doit

les féparer (j; ; mais fî le mari donne une aiEirance

entière de ne la plus m.altraitcr , on doit les lailfcr

enfemble , comme dit Innocent IIÎ , au miémie en-

droit (:(). Néanmoins fî la haine implacable que le

mari porte à fà femme , donne lieu de croire

qu'il continuera fcs mauvais traitemens , centre

(x) Si qua maritum fuum ve-

neficum , vel certè contra im.

perium aliquid molientcm vel

falhtatis crimine condcmna-
tum inveneri: , fi latronum
fiifceptorem probaverit, tune

lepudn auxilio uti ci perrair-

timus libertatem. Lèse Con-
fenfu , Codice de repudiis.

(>•) Si tanta fit viri Ikvitia , ut

mulieri trépidant! rcn .poflit

fufnciens fecuritas proyidcri ,

non foliimnon débet illi rt[-

tituijfedab eo potiusamoveri.

Innocent. lîl. cap. Litteras, de

refiitutT^iic fp^-liat.

f:^) Alioquin fufîîcienti , fl

fieripoteft, fecuritare provisÀ,

prcfecto videtur conjux rcfti-

tuenda manto. Idsm, ibïd.
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raflarance qu'il auroit donnée de bien vivre avec

elle, on peut les Icpaier. Alexandre III. fcmble le

décider ainli dans le chapitre , Ex tranfmijjli , au

même titre (a]

On eltime , que pour donner lieu à cette répara-

tion , il n'eft pas néceiTairc que la femme foit en

péril évident de là vie , mais qu'il fuffit qu'il y ait

îieu de craindre que le mari n'y attente i les Parle-

mens l'ont ainli jugé , comme on le voit par leS;

Arrêts rapportés dans le Didionnaire des Ariéts ^

au moz jj^paration -, mauvais traiternens : cependant

les perfonnes mariées ne peuvent fe fépaier pour

une colère pafTagere , un petit démêlé , ou une:

rixe , qui peut être fans lliite. Si dans ces ren-

contres elles vouloient fe leparer , les Pafteurs doi-

rent faire tout ce qui leur fera poftîble pour cal-

mar leur colère , appailer leur indignation , & cteir.-

dre leurs querelles , remontrant au mari qu'il doit

erre le plus iage & le plus retenu , & aver cillant la»

femme
,

qa'il y va de Ton honneur de ne point

quitter fon mari , comme il eft di: dans la Loi ,.

Reprchindenda , Cod. de injlit. & fubjlit. K^^di

ad rrcriîwn ,
quia contra honos nioics divcrtiJfÀ

videris.

Il faut ,
pour donner lieu à la feparation , que les

mauvais traiternens que le mari fait à la fjmiiie foicac

confidérables ; pour juger s'ils le font , on doit avoir

égard à la quaUtcdcs Parties ; car ce qui ne fera pas:

une caufe raifcnnaole de feparation entre des perfoa--.

nés d'une baffe nai(fancc
,
pourra l'être entre des per*

fbnnes d'une qualité relevée. »

Si l'averfion qu'un mari & une femme ont l'un

contre l'autre croit infarmontable , û leur humeur»-
étoit fi facheufe & fi incompatible , qu'ils fulfent-:

fouvent en difcorde , que les querelles fufTent frc-*»

{a) Si autemcapitali odioira fiùs committatur in loco abîî'

mulierem vir perfequitur , vir , vol parentes ejus, mu-i
quod merito de ipfo diflldat, iieri nuilam poffint violen-

'

alicui probat & honeltx mu- tiam inferre. Aleraiider 211»

Iieri ufque ad caufce défini- t^/>. Ex tranfmifla , eod'.m-
tionem , cuftodicnda fiudJo-Ji/fw/. -. . ... ^.•. , ,,

oij
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qaentes entr'eux , qu'ils fe dillent fouvent des in-»-

jures piquantes , & qu'ils en vinfTent quelquefois aux

coups , les Canoniftes eftiment qu'il y a lieu à la

ieparation d'habitation ; mais il faut que les Parties

la fafîcnt ordonner par Juflice , &: les Juges ne doi-

vent l'ordcnner qu'avec beaucoup de circonfpec-

tion j & aptes avoir donne aux Parties Si aux fa-

jiiilles le temps & les moyens de travailler à la ré-

conciliation. Nos Jurifconfiiltes François foutien-

îient même
,

qu'une femme eft bien fondée à de-

mander la ieparation de corps , quand fon mari l'a

accufée de crimes capitaux , fans le pouvoir prouver.

Daperrai dans le Traité des difpen'es de mariage ,ch.

50. rapporte un Arrêt du Parlement de Paris, du pre-

mier Février 1716 , qui Ta ainii jugé en faveur de la

Pamc de Maignan.

Il y a cuekjues Douleurs qui difènt qu'un mari

fit doit pas être écouté , qiMiRd il demande la fépa-

lation , à caulè des féviccs , ou mauvais traitemens

de fa femme ; mais on ne voit pas la raifon pour-

quoi il ne Icroit pas permis à un homme de pour-

voir à fa fureté , en fe fcparant de fa fenim.e
,
qu'il

Juge vouloir attenter à fa vie , par poifon ou autre-

«lent i rhomime n'a-t-il pas le même droit que la

.femme , de veiller à la confèrvation ? Il faut donc

<iirc
,
que les fevices d'une femme font également un

iiijet légitime à un mari de fe féparer d'avec elle ,

comme il eft porté par la loi , Confenfu > Cod. de re-

pudiis , §. Vir quoque (b).

La cinquième eft , la folie ou la fureur d'un des

.conjoints. Si elle eft à un tel point que l'autre Par-

tie foit en péril de fa vie , ou de quelqu'autre ac-

dcid^t très-fâcheux , c'eft une juftc caufc de fépara-

tien 5 car quoique ce foit une inhumanité très-blâ-

ftuAble dans les perfonnes mariées de s'abandonner

«lans les infirmités qui farviennent , comme il eft

înarqué pat la loi , Si ciim dotem , ^.fi maritus , ff.

Jhlut. matrim. , cela n'empêche pas que le droit que

{h) Nec vir uxorem uUojfimili modo inlîdiatricem.

-modo cxpcllat , niiî vel {ih'iiLege confenfu , Cod, de rcpii-

Vcn€ï20,vel gladio aut aliojdiis, §,.Vir quoque.



fur k Muna^è, |î^
là nature nous donne d^ veiller à la confervation

de notre vie , ne l'emporte au-dtlTas de robligation

<iu lien conjugal , qui ne va pas jufqu a aftreindrc

une des parties à vivre avec celle dont la fureur ou

la folie cil inlupportable , & dont elle peut fan»

celle craindre quelque fanefke cvcnement. L'on trou-

ve dans le Di<àionnaire des Arrêts, au iwoz fépara-

tion , démence , des Arrêts qui ont j'gé la répara-

tion entre des époux , à caufe de la démence ou fo-

lie de l'un d'eix. Si la Partie qui efl: faine d'eîprit ,

peut , en ulànt de précaution , le mettre hors d'ctac

de craindre quelque chofc de fort fâcheux , de la fo«

lie ou de la fureur de Tautre Partie , elle ne peut

s'en icparer jau contraire, elle effc obligée de Kii ren-

dre les iecours que les perfonnes mariées fe doivent

refpcdivement.

ia fixieme eft , la piétc Se la dévotion d'un mari

& d'une femme , oui veulent fc donner A Dieu , 8c

vivre dans la continence. Il n'y a point de doute

qu'ils peuvent d'un commun confentement fe Icpa-

rer quant à la couche , fans faire aucune iiiî-ire au

Sacrement de mariase , comme remarque faint Au-

guftin (4.-). Mais s'ils veulent le Icparer , nua.it a 1 ha-

bitation , il faut que l'un & l'autre fait* piofl-lHjti

fblemnelle dans un Monaftere , ou que le mari preri-

ne les Ordres facrcs , & que la femme fe falTc Re-

ligieufe , à moins qu'elle rc foit dans un âge il avan-

cé ,
qu'il ne puilfe y avoir le moindre foupçon d'in-

continence de fa par:, il elle demeure dans le iie-

cle. Cei^ la difpoiition du Droit au ticre , de conver^

Jïone conju^atorum , dans les Décrétales (d) , chiV-Cùm

(c) Quibusplacuitcxconfen Uib.ï. de Nuptiis & concupif,

fu ab ufu cavnaiis concupif- |cl?/^. 1 1.

((/; Igiiorare non débet ran£l:ciî

ru-n Patrujn conftirutionibus

eflecontrariuiii, ut vir uxorè

ruaautuxor viro ejus non af-

lUinente R.eligionis habitum,

debcatad P.eligionemtranfir-,

îndè cftquodaatoritateApor-

tolicâ prohibemus, ne ni Epif-

copatufuo virum vcl uxorei)j>

O iij

ccntiaEin pcrpecuum connne-
rc, abfit ut intcrillos vincu-

lum conjugale rumpatur, imo
firmius erit , quo magis ea

pafta rccuiiiinierint,qua;cha-

riïis concordiurquc fervanda

fiint,non voluptaiiis corpo
TUm ucxibus , fed voluntariis

^à'ec^ibus animoma^, S, Aiig.
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Jis prœditus. A cuoi en peut joindre ce qui eu dit

dans le chap. Sanè , au même titre. Si après cette

feparation faite d^un commun conlentement , &: fui-

vie de TOidination , ou de ia ProfeUlon R-eligieule ,

une des Parties changeoit de volenté, ellenepcurroit

pas obliger l'autre de fe rejoindre à elle ,
pour vivre

enfemble. Grégoire IX. Pa ainfi décidé dans le chap.

Dudîim , au même titre»

Il y a une autre efpece de réparation , qu'on nom-
me yeptîrjffon de biens , qui ne produit d'eiiet que
par rapport aux intérêts , ainfi elle ne fepare point

les perfbnncs , mais feulement les biens. Nous en par-

lerons dans un autre endroit.

On a demandé fi un horrme &. une femme peu»

vent de leur propre autorité fe féparer pour qj.eî-

que caufe que ce foit , ou s'il efl: néceffaire qull

intervienne une Sentence de Juge , qui prononce
la feparation entr'eux. Pour répondre à la qaef-

tion 5 on a dit , que II on parle de la feparation pour
caufe d'adultère , il faut en diftinguer de deux fortes j

l'une, quant à la couche feulement i l'autre, quanta
l'habitation.

La première fe peut faire fans attendre la Sen-

tence du Ji'ge ,
parce que félon le Droit naturel ,

la Partie innocente n'eft pas tenue de rendre le

devoir du maria2;e à celle qui en a violé la foi. C'eft

le fèntiment de faint Thomas in 4. Smt. difl. 35.0.

I. art. 3. (e).

Mais pour qu'an mari puiffe air.fi fe féparer de {à

fbmme , il ne fufiit pas qu'il ait lieu de la fo.upçonner

d'infîd^iicé , '">arce qi!e le îfîmple foupçon d'aduirere

KUi uterque aa iveiigionem • {e) vif poicu minuLcicuxu-
xnigïaveritjtraniireperir.ittas.lrera dupliciièr. Uno rnodo

Veriim fi ita u!:or fenex cft &|quar.tiim ad thoruratanttim
,

fierilis ,
qubd iine fufoicione & fl: potefi eam dimittere ,

poiTit elTe iii fsculo, dinimu- jquàni titoubi conft.it de for-

lare poceiis , ut ea in faeculo |nicatione uxoris
,
proprio ar-

reraaneute 5c cafliratem pro- jbitrio , nec cenetur redderc

mirtente, ad Religionem tr^.n- • debitum exigent! , nilî per Ec-

feat vir ejus. Cr^p. Cnm fis|clefiamco:-apeUatur. 5". Tko^
pra^ditus j rff. de convcrtlanCjmJs in 4, S€i:tcnt, dij?, 35»

tonjugatoium , in Di(;ri:alib.\cuix.j}, i, art* 3.
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tt peut donner lieu au divorce ; car , comme re-

marque la Glole iiir le Can. Dixit Dominus , chap.

11. c], I. ce foupçon doit être bien fondé , & ca-

pable de faire une prcfomption violente. Il faut

donc c]ue le mari ait une certitude morale du cri-

me de fa femnie , & c|ue cette certitude foit (i gran*

de , qu'elle puilTe fuffire pour faire condamner cette

femme en Juftice ; par exemple , fi elle avoue fà

fa.îte , ou s'il y a des témoins dignes de foi ,
qui

a (lurent qu'ils ont vu ,folum cum J'ola , nudiini cum
nuda in eodem lecto jjcentem , vc/ multis fecretis lo^

cis & latcbris ad l.oj commodis ,
6* horis ekcHs ,

comme il eft marqué dans le chap. Litteris , de prœ-

fiunpnonibus , où le Pape Alexandre llï. en don-

nant cette prcfomption pour exemple , n'exclut pas

les autres femblables qu'on peut avoir. Car comme
l'adultère eft du nombre de ces crimes que la honte

fait commettre en fecret , on n'en peut pas exiger

des preuves qui aillent jufqu'à Pcvidence , mais on
eft obIio;é de fe contenter de prcfomptions violen-

tes. On ne doit pas néanmoins s'arrêter au témoi-

gnage d'un homme feul , q,ui fe vanteroit d'avoir eu

un mauvais commerce avéé une ïè.îimé
, p!"^C?Q^^

comme enfeigne Clément III. dans le chap. Càrn

MonajUrinm , de confejjis , ce qu'un particulier dit à

ion préjudice, & à celui d'un autre , ne peut fervir

eue côntr' lai-mê.ne : De reatii proprio confitentis

pcriculofa confejfio non ejl adversùs quemlihet ad"

miîtsnda.

Quant à la féparation d'habitation pour adultère ,

qui donne non-feulement droit à un époux de

refufer à l'autre le devoir du mariage , mais aufli

de ne plus demeurer avec lui , il eft conftant qu'elle

doit être faite par autorité de Juftice i de forte

qu'un mari ne peut de fon chef ,
quitter fa femme

quand fon adultère eft fecret. La raifôn pourquoi

les Canons exigent un examen 8c un jugement , eft:

qu'il n'eft permis ni à un mari , ni à une femme de

fe déshonorer publiquement •, il faut que le crime

foit prouvé devant le Juge, pour empêcher l'iniuftice

qu'une Partie peut faire à l'autre, fe faifant juftuedfi

Ou
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fa propre auroriié : outre que comme il eft marqné
dans \<^C2A\.Scecuiayes, ch. 33. (]. i. il naît ordinaire-
ment d'une telle féparation un grand fcandale , qu'il
faut évi'cer.

^
A pi as forte raifon , un mari ne peut en conf*

cience cnalTer honteufement fa femme de fa mrd*
fon pour^un ad-c Itère fecret , ni la faire enfermer
aans un Moriafcere , -"ans en avoir obtenu la oermil-
fîcn du Ju^e. Une femme ne peut auffi ie retirer tie

la m^aifon de fon mari , £. ce n'eft pour fe faire ie-

-parer parlas voies de Jufiice , &. régulièrement elle

doit prcfenter fa requête au Juge avant que de for-

tir de la maifon de fjn mari ,
^& enluitc fe retirer

dans une Communauté. Car il n'appartient pas à un
particulier de fe faire juftice à foi-mènie , & une fem-
me ni un mari ne peuvent , fans une Sentence du Ju-

fc,
être privés du droit qu'ils ont de demeurer enlem-

le , ni être punis d'une peine publique j comme eft

U féparation.

Quand la féparation a été ordonnée en Juftice ,

pour câufe d'adulterc , les époux peuvent demeurer
féparément le rerte de leurs jours ; ils ne lent plus

obligés 6UI loix du mariage , ni par conféqucnt à

fe rendre le devoir conjugal, parce qu'ils ne s'y font

engagés qu'à condition de pouvoir fe faire fcparer ,

dans les cas ou les loix le permettent.

Si un mari s'étoit de Ion propre mouvement fc-

paré d'habitation d'avec fà femme , ou l'avoir chaf
fée cour un adultère fecret , &: eue la femme s'en

plaignit en Juftice , le m.ari devroit être contraint

de la reprendre , ou de faire preuve fur le champ
de ion iniîdéiité , comme l'enfeigne iaint Thomas ,

far le quatrième des Sentences, diit. 35. queft. i.

art. 3 (/).
Quoique même l'adultère d'une femme fut public

& notoire , un mari ne peut pas de fon autorité

(/) Virpoteit dimittereuxo-

lem quantum ad chorumôcco
habiiationem , & hoc modo
non poteft diinitti nili judlcio

£ccleU<e; aliâ&li diiïullafuerit,

débet cogi ad cohabirandum

,

nili poiïît ei vir incontincnti

fornicaiionem probare. S,

Thomas , in 4. fentent. liifJncï,

3^. ^Uiuefi, I, art. 3,
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t-Artlculicic la ch.iirv!r , feloa le Icntiment commun
des C.' nouilles , cjui le fondent lau le en. Vono , d<.

divortiis.

Comme roblis^aiion q'-i'cnr les époux d'habiter,

enlcmble , eft uiic fuite du lien formé par le Sacre-

ment de mariage , la demande en fcparation d'ha-

bitation , d'où s'enfuit la féuaration de lit
,
paroît

être de la compétence du Juge EcclciianiqLic : lc9

anciens Jurifconfultes François , comme Papon &
Baouet , en conviennent. Cctoit lui c;ui en cronroil-

foit autrefois ,
parce c]ue c'eil à lui à difpcnler les,

perfonnes mariées de la Wi oui leur eft impoice par

le Sacrement. Mais aujourd'hui , en France , c'eft

ordinairement devant le Ji.ge Laïque qu'eft portée

cette demande. La raifon que nos- Jurifconfultes

François en rendent , eil- t]u'on joint prcfciie tou-

jours à la demande en réparation d'habiiation , la ié-

paration de biens , ou qu'on pouifjit Tune des Parties,

en réparation d*un crime qui a dom'é lieu a cette de-

mande. Les Juees Laïques ont coutume de n*ordon-

ner la feparadcm d'habitation qu'après une enquête

ou une information , & Ibuvent après avoir entendu

les Parties enfcmble.

Il peut arriver à^s occafîons où il foit permis à

des gens mariés de fe féparer d'habitation de leur

autorité privée -, pcïr exemple , lorfqu'il y a danjer

qu'une Partie entraîne l'autre dans l'héréfie , ou d^ns

l'infidclité , ou qu'elle ne la porte à commicttre quel-

que crim.e ,
parce que félon le Droit n?.tarel 8c di-

vin , rien ne nous djit empêcher de nous garantie

du dan-^er de pécher , & de nous damner. Cepen-

dant , régulièrement & généralement parlant , la fé-

prarion àz corps & d'ii.il>i ration ne fe doit taire ,

& n'cft vafable , mcrnc pci.r des caufes juftes, corn.-

me font févices , fureur , démence , tâcheule hu-

meur ,
que c.uiind elle eft ordonnée |>a': un Juge-

ment rendu dans une Jurifdidicn conrenticufe •> 8c

on ne doit point autorifer les féparations d'habita-

tion volontaire. Car comme le mariage a été con-

tradé par un aéle public , il faut auffi , fuivant cette

règle au Droit , ^cr quajaimqitc caiijhs res nafciuiv ^

O y



3 11 Cbnfcrenus cC^Angcrs ,

per eajaein & difiolvatiir , que ce loir par un Juge-

ment public rue la lëparation foit ordonnée. Il ne

doit pas être libre aux pei-fonnes mariées de le ré-

parer volontairement par des Ades particuliers , ce

que les Jarirconfalîes appellent divortium bonâ graîiâ..

Le Parleirent de Paris a jugé par Arrêt du 14 Mai

16 ^<^ , rapporté dans le Journal des Audiences ,

tcme 5. Livre 11. cnap. 7. que ces loncs de fépara-

tic ns volontaires n'étoient pas valables ; de fcrte que

£i des Parties avoient fait des tranfaclions à ce lujet

,

• une Partie j^eut , malgré l'autre ,
revenir contre , fl

bon lui femble.

Si un mari &: une femme s'étoient féparés dlinbi-

tation de leur propre njouvement , à caufe d", lop-

pofiiion qu'il y a entre leurs humeurs , on ne doit

pas les fouffrir long-temps demeurer féparémcnt i car

Dieu a dit que riiomme quittera fin père & fi mère ,

pour s'attacher à fi femme. Cçft , ccm.m.e nous l'avons

dit , un fcandale ru ils vivent féparés i Se il y a tout

lieu de craindre peur le falut de Pun & de Pautre ,

particulièrement s'ils font jeunes , à caufe du péril

d'incontinence ; c'eft pourquoi les Pafteurs & les

ConfeiTeurs doivent s'efforcer de les réconcilier & de

les rejoindre. li faut les exhorter à fe furporter l'un

l'autre , & à veiller fur eux ,
pour ne pas s'irriter Pan

contre Pautre.

Néanmoins il fe rencontre quelquefois des cir-

conftances, où l'on peut tolérer pour^ un temps , une

fépararicn faite fans aucune formalité de Juftice ,

s'il n'y a point de péril d'incontinence , ni d'un côté

ni d'autre. Pendant ce temps les Pafteurs doivent

travailler à réunir les Parties, & ^ s'ils ne peuvent

y réuffir , ils doivent en avertir PLvêque , & prendre

des mefures avec lui pour les remettre enfembic.

Les ConfeiTeurs doivent examiner la caufe de la

divifion qui eft entre les Parties , & Payant recon-

nue , ils doivent refjfer Pabfolution à la Partie, qui a

tort, Se qui perHfte à violer la loi du m^ariage, en de-

meurant férarée de Pautre.

Quand une femm.e eft féparée d'avec fon mari

,

Ciiis €û ^yoh line jufte caufe , outre qu'elle a péché
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j^rlcvcment , elle s'cft expoll-e "à fe faire priver de
Il doc , & des conventions matrimoniales , (i elle

ne retourne avec lui dans le d'jlai (]ii'on lui donne ,

comm-:? on le voit par l'Arrct du Grand Cotileil ,

rendu le i^ Décembre 161^. entre le Duc de Mazarin
& la Dame fon époufc , rapporté dans le Journal
des Audiences , tome ^. livre 5. chapitre 44.

Si la femme avoit quitté fa maifon de fon mari ,

i caufe àts mauvais traitemens cju'e lie recevoir de
lai , & cju'il eut attenté à fa vie , il ne feroit pas
prudent de l'obliger à retourner avec fon mari , avant
CjU on eût quelque affarance qu'elle fera en fureté ,

quand elle y retournera.

Enfin lî les époux , après avoir été avertis plufieurs
fois , refufent de fe réconcilier , il eft à propos de
les porter à fe faire féparer par autorité de JulHce ,
en cas qu'il y ait de juftes raifons de réparation.

^y;
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RESULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR LE MARIAGE.

Tenues au mois de Mai lyi).

tÊBXOBBÊSSBBSEati

PREMIERE QUESTION.

Quefl-ce eut ton entend par un empêchement

de mariage? UEglife a-t-elk le pouvoir d^

mettre des ernpecJuniens au mariage ? La

coutume peut-elle établir un empêchement

de mariage ? Quels font les empêchemens

prohibitifs ? Qiiels Jbnt les empêchemens

dirimans ?

JL Es empêchemens de maruge font des conditions

qui ont été mifes aux mariages , afin qu'ils n'aient riea

<ie contraire aux reeles de la bienféance que la naturea

prefcrites , ni aux inréréts de TEglile , ni au bien de

l'Etat ; de manière que ceux qui n'obfervent pas c^
eonditioûs ne peuvent çQjiu:a<^ej: mariage , ou pèchent



fur U Mar'uig:, 3.1 Ç
tn le contraAant. U y a deux lortes d'cmpêchemeivs

de manac;e , les uns c]a on appelle dirimans ; d'autres

(jQ on appelle prohibitifs ou empéchans. Les premiers

rendent les peilbnnes en c)ui elles Te rencontrent , irv

habiles à ccntrader l'une avec l'autre i de forte que

s'ils Te marient , leur mariage ell nul Si invalide :

les autres font feulement que leur mariage eft illi-

cite, &: qu'ils ne peuvent le contradet t'eus un grai^ci

péché.

Luther ayant ofé difputer à l'Eglife le pouvoir de

mettre des cmpéchemens dirimans au mariage des

Chrétiens ,
prétendant qu'il ne pouvoit y en avoir au-

cuns autres ,
que ceux qui lent établis par le Droit

naturel & par le Droit politi^' divin , lefquels font

marqués dans les faintes Ecritures , la Faculté de

Théologie de Paris cenfura cette Dcdrine , comme
faulfe & impie en quelque manière : ut raque haruat

propojîtiomim tfl falja , & Ecciefin potejlati impie

derogativa , comme porte la cenfiire qu elle fit contre

les écrits de Luther dans raifcmblée tenue aux Ma*
thurins le 15 Avril 1511.

Cet Hérésiarque , loin de déférer à la ccnfure de

cette Faculté ,
qu'il avoit voulu prendre pour arbitre

de fes fcntimens , s'efforça de la tourner en ridicule

,

& continua de vouloir établir fon faux Dogme. Mais

le Concile de Trente ,
pour arrêter le cours de cette

erreur ,
qui tcndoit à renverfer la Difcipline établie

dans l'Eglife , & pour affermir en même temps la

poifcflion paifible & inconteflable , où l'Eglife fe

trouvoit de ffatucr fur les empèchemens de mariage >

fit , dans la Seffion 14. deux Canons a ce fujct. « Si

30 quelqu'"un ditquil ny a que les feuls degrés de pa-

M rente & d'alliance qui font marqués dans le Lévici-

3» que , cui puiffent empêcher de contrader mariage,

33 ou qui puilfent le rompre qur.p.d il eft contradé ,

33 & que l'Eglife ne peut pas donner difpenfê en quel-

33 ques-uns de ces dégrés , ou établir un plus grand

33 nombre de degrés ,
qui empêchent & rompent le

33 mariage
,
qu'il foit anatheme .... Si quelqu'un dit

ta cjue l'Eglife u a pu établir certains em^êchçmetis
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33 qui rompent le mariage , ou qu'elle a erré en les

ï? ctabIiiL;ut ,
qu'il foit anatheme [a) , (è) 35.

Si on coniîdere que l'Eglife ell une Répablique fa-

crée , à qui Jeliis-Càrift a donné une JtirLi'iiâiion trcs-

ctendue fur toutes les chofes fpiritueiies , avec le

pouvoir de faire des loix pour la conduite des âmes

,

par rapport à une fin fjrnaturelle , on tombera d'ac-

cord que comme les Rcpahliques civiles & tempo-

relles ont droit d'appofer des claufes , & de mettre

des conditions irritantes aux contrats qui font de

leur relfort , quand elles le jugent nccelTaire pour

le bien public &. le repos de leurs Etats ; de même
l'Eî^life a le pouvoir de mettre des empcchemens pro-

hibitifs 8c dirimans ru mariage des Chrétiens, qui

étant un Sacrement , eft tout enfemble un contrat

fpirituel , naturel &: civil , d'où dépend l'am.pliation

de l'Eglife , l'éducation des Fidelles , la finclitication

de leur ame & leur falut éternel , aufli bien que la

confervation de la nature humaine , & le bonheur St

la tranquillité des Etats. Les Princes féculiers , parti-

culièrement les Rois de France , ont reconnu ce pou-

voir 5 8c l'ont tellement approuve
,

qu'ils ont or-

donné l'exécution des loix de TEglife faites fur cette

matière , comme nous le voyons dans le préambule

& dans l'arr. 3. de la Déclaration de Louis XIIL de

l'an 1^3 5». fur les mariages , dans l'Edit de Louis XIV.
du mois de Mars 16^7. 8c en plulieurs autres ancien-

nes loix du Royaume.
Si l'Eglife r.'avoit p?s cette prérogative , Jefus-

Chrift fon Fondateur , qui elt le fouverain Seigneur

de toutes choies , ne lai auroit pas donné tout de
c[ui lui eft nécelfaire pour procurer aux Fidelles qui
la ccmipofent , le bien fpirituel dont les particuliers

ont beîbin pour leur fanÂification , 8c elle manque-

(a) Si quis dixerir, eostan-
tiimcon(anguinitaris6c affini-

tatis gradus
,
qui in Levitico

«xprinmntur, poiTe impedire

plures iinpediant '^diriraant,

anaîhema lit. Can. 3.

(/j) Siquisdixerit , Ecclcfîam

non potuiflé conftituere im-
HiatrimoniumcojnraliçnduraJpedimenta matrimonium di-

& dirimere contraftum , nec rimeniia , vel in iis conôi-
poflc Ecclefiam in nonnulHs'tucndis eriaffe , anaihcma ûî'

«iilpeftlate, autcpaflitueie uc [Cuiu 4.
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jl^
roit d'un pouvoir tjui lui cil nccellaire pour entrcce^

ni: le bon ordre dans la focicté des Fidelles , Se les

conduire à la fin furnaturelle c]u'clle leur propofe.

Car , comme remaro^ue Saint Augullin dans le livre

qu'il a écrit du bien du mariAge , le mariage n'a pas
été élevé par Jefus-Chrill à la^ dignité de Sacrement,
à dclTcin feulement de procurer la fandification des
particjlicrs , mais encore pour le bien général , &
pour la perteflion du corps de TEglile i c'eft de-Ià
que le mariage a certaines fondions fpirituelles

,

comme dVlever des enfans à l'Eojlife , d'entretenir

la fociété Se la paix entre l'homme & la femme ,

de les engager à fe rendre mutuellcm.ent tous les de-
voirs cjue demande une telle fociété , de leur foire-

garder la foi conjugale , de les lier fî étroitement
qu'ils ne puiifent fe feparer pour contradcr d'au-

tres engagemens , &c. Mais comme pour s'ac.juitcer

dignement de ces fondions , il faut être dans de cer-

taines difpofitions & avoir de certaines capacités
,

c'eft à l'Eglife d'examiner ceux qui les ont ou ne les

ont pas i par coniccjuent c'eft à elle de déclarer cer-

taines perfonnes inhabiles à recevoir le Sacrement
de mariage , & de mettre des empêchemens diri-

mans , ce qui eft la môme chofe.

Saint Paul reconnoit ce pouvoir de l'Eglife , dans
fa première Epître aux Corinthiens , chap. 7. oii

non-feulement il publie la Dodrinc de Jelus-Chrift
fon maître , touchant le divorce & rindiffolubilitc

du mariage des Chrétiens (c) ; mais il ajoute auffi en
Ion nom , comme miniftre du Sauveur

, quelque cho-
fe de particulier , en réglant quelle doit être la con-
duite des perfonnes mariées dans l'infidélité , lorf-

qu'il arrive qu'une des Parties s'eft convertie , ôc

a embraffé la foi de Jefus-Chrift (d).

(c) lis qui matrimonio jundi
funt , piîccipio non ego led
Doiîiinus, uxorem àviro non
dif^edereiquod fi difcciferit,

manereinnuptam autviro fuo
icconciliari. i. Corint. Cap. 7.

(d) Cxtciis ego dico , non

Dominus... (î quamulierfîde-
lis habet virum infidelem Se

hicconrcntit habirarecum il-

la, nondhnittat viruai 5 fanc-

tificatus eft enim vit infidclis

pcrmulierem fidelem,&f"anc-

tiâcatâ eft mulici infîdelisfes
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Suivant la règle que l'Apjîre établie en cet e'n-

droit , lî la Partie qui demeure dans l'infidélité , ne

conlenr pas d'habiter pailiblement avec la Partie

fidelle , il cfl: permis à celle-ci de fe retirer , 8c il

lui eft libr^ de coiitrader mariage avec un autre.

Car l'Apotre ne dit pas comme dans le verfet on-

iiem.e , cu'en ce cas elle demeure fans Te marier

,

mancat inniijpta ; mais il dit qu\in Chrétien Z<.

qu'une Chrétienne ne font plus allujetcis en cette

rencontre. Or Saint Paul nauroit pas donne à la Par-

tie lidelle la liberté de ie marier du vivant de la Par-

tie iniidellc avec qui elle étcit lice , s'il n'avoit pas

cru avoir le pouvoir de flatuer fur ce qui regarde

le mari?.ge ; & l'Apotre , en accordant cette pcrnaif-

fion , a donné lieu à l'Egliie de faire de rinfidélitc

un empcchemen: de mariage ,
que les Canonises

nomment difpaiitas cidtûs.

Il n eH pas diSicile de faire voir que l'Eglife eil ea

polTeiuon de mettre des empêchemens au mariage.

Pour en être convaincu , il n'y a qu'à ouvrir le Dé-

cret de Gratien 84. les Dccrétaks qui compofcnt au-

jourd'hui le Droit canonivyac ; on y trouvera des

règles &: des Ordonnances expreiTes (ài tous les

empêchemens dirimans qui étoicnt établis avant le

Concile de Trente , & qui iubfîrtvnt encore aujonr-

d'hui. Celles que ce Concile a faites fur cette nrwi-

tiere , en mettant la clandelîinité & le rapt au nom-
bre des cmpêchem.cns dirimans , font encore de nou-

velles preuves de la pcirefîion où efl l'Eglife. Si

on prétendait qu'avant l'année 115 1. dans laquelle

le Moine Gratien , Auteur du Décret /publia fon

livre , rCglife n'étoit pas en polieifion de llatuer fur

les empêchemens du m.aria^e, on prouveroit aifément

le contraire par une Tradition qui prend {à fource-

des l'ctablilfcment de la Pveligion Chrétienne \ car

on en peut produire une infinité de témoignages ti-

rés des Auteurs ecclcfialliques & profanes ,
q.ii ' nt

vécu Mans tous les fiecles. Mais pour n'être pas

vlrum fidelera .... qubd fl eft frater , aut foroi ia Kl*»

infidelis difcedic , difcedat , julaTiOUi. ïbid\

cen eniia reiviiiui ful»jc£Usj
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ennuyeux , on ne s'arrêtera point à en rapporter ui»

j;raad nombre ; cela feroit même inutile , cette ma-
tière ayant été traitée fort au long par dilïcrefls Au-
teurs qui ont écrit de nos jours.

Auiîi , pour ne pas paroître avoir avancé cette pof^

feiîlon de l*Egliie fans preuve , on rapportera quel-

qi c^ palfages des Papes & des Conciles , r,ui défen-

d.it'.t le mariage entre certaines pcrfonnes ious dts

peines, ont par-là établi des empêchcmcns.
Le Concile d'Elvire , oui a été tenu vers Tan 3c y,

ne veut pas que les Vierges qui fc lont coniacrces

a Dieu , fe marient jau contraire , il veut qu'on traite

comme des adultères celles qui quittent leur pro-

fcificn par incontinence , de forte qu'il ne permet
pas qu'on leur donne la Communion à l'article de
Ja mort [e). Voilà l'empêchement qu'on appelle vo-

tum. Ce même Concile établit l'empêchement qui

vient de la difterencc «le la Religion dans le Can.
i^. où il défend de marier des Filles Chrétienne»

avec des Gentils : Propter copiarn piiellarwn , Gen»

tilibus minime in matriinonium dunda Junt Virgines

Chrijliane,

Le Concile de Ncocéfaréc , affeniblé en 514. mar-
que exprcfl'cment l'empêchement d'affinité dans Itf

Canon 1. où il ordonne qu*une femme qui auraépouf»

Jes deux frères , demeure cxcomjAiunlée jufqu'à la

mort (fy Conformément à cela, le C^non 13. de

i'Epitre Canonique de Saint Bafde à Amphilochius

,

défend qu'on reçoive à la participation des Sacre-

mens , celui oui aura époulé la veuve de fon frère , a
moins qu'il ne fe foit (l-paré d'avec elle.

Dans le Canon 4?. de la même Epirre de Sain?

Br.file , l'efclavage eft regardé comme un empêche-

ment au mariage (gj.

(e) Virgines qua: fe Dso àx-Uïlium Eliberitanum , Canone

caverinr , û padum perdide- 13.

lint virginitatis , arque idem (/) Mulier fi duobiis fra-»

libidini lervicrinf / non in- tiibua nupleiit , abjiciatuc

tcUigeiyes quod auiifcrint , Jurque ad mortem. Concilium

placuit nec in fine dandani :iVt;oat/jr. Can, 2.

fis eflc conimuiiioneai. Con-'^ {gj (£11;? prxter DorainifcQs»
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Le Pape Sirice, qui occupoit le faint Siège yers k

fin du quatrième fiecle , écrivant à Himere , déclare
dans l'onzième chapitre de fa Lettre , que les Clercs
qui épouferont des veuves , ou qui ie marieront une
féconde fois , doivent être dépofés {h). N'ell-ce pas-
là une efpece d'empêchement que ce 'Pape établit ,

puisqu'il rend les perfonnes engagées dans le Clergé
inhabiles à époufer des veuves , & à paifer à de fe •

condes noces ?

Ce même Pape , dans le repcieme chap. de la même
Lfff^e, 8v après lui le fécond Concile de Carthao-e ,

célèbre en 3^0. prelcrivant le célibat aux Evêqu?s ,

aux Prêtres & aux Diacres , ont fait de ces ordres-
un empêchement au mariage.

Innocent I. qui fut élu Pape au commencement
ducmquieme fiecle , décide , dans fa neuvième Lettre
adrelfee à Probus

, qu'un fécond mariage , célébré^
pendant la vie d'une femme qui avoit été emmenée
£G-c<[>îivité

, n'étoir pas Icgicime {i). Ce Pape marque
par-là l'empêchement que les Canoniftes appellent

^
Saint Lçon , dans le même lîecle , en défendant

a Anaftafe , Evéque de Tkclîalcnique , de permettre
aux Soudiacres de fe marier , n'a-t-il pas fait de cet
ordre un empêchement (k') ?

Le Caivon 61. du fameux Concile d'Agde , tenu
Tan y 6. contient plufieurs nuveaux ré'^lemens
fur. le^ cmpêch^mens de p^ircnté Se riâ/î^iiit? , qu'if
tiéclare devoir rendre à l'avenir le mariap-e non-
feulement illicite , mais même nul & invalidS

,
puif>

que
, fuivant les rennes de ce Canon, un mariage fait

tenriam fe viro tradidit
, iot-iPapa , Epijl. ad Himer. c. 1 1.

«îcai-ae».... eormner.im qui! (i) Stacuimus conventuni
lunt m aitenus poteilatepac-ifecunda; mulieris

,
prioie Au

ta convenra finni nihil lua-{perftite, i.ec divortio eieftâ
,

^l"^^-
S.Bafil.EpiJÎ. ad Am- -imnoT^âeto pofle eife legiti-

philochium, Can. 40. |mum. Innocent. I. Eplfl. 1 1.

V'^) aui.quis fané Clericus'orf Protum.
aut viduam

, aut cerré fecun-l (t)Nec Subdiaconibus qui-dam conjugem duxeric , omni dem carnale connubium con,
Eccleijalhcx dignitatis Privi-ceditur. ^. Ifi3 , £>;/?. S2.
iegio mos nudetur. Siriciuiï
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dans les degrés qu'il défigne , ne mérite pas le nom de
miiriage , & ne peut palfer que pour un adultère (/).

Les dcfcnlès portées par ce Canon , le trouvent

en partie réitérées par le premier Concile d'Orléans ,

en l'année 511. par le fécond , en 535. par le troi-

lîeme , en 538. par celui de Clermont en Auvergne ,

convoqué en l'anx-iée 5 3 5. & par celui de Reims tenu

en oiy. ou , comme quelques-uns prétendent , vers

iV.n ^30. dont le huitième Ca-uon , <ie inccjtis con-

jiinciionibus , ell précis (m).

Le Concile in Tnillo , dans le fêptieme fiecle ,

met Taifinité fpirituelle au nombre des empéche-

mei'S de mariage , en ordonnant qu'on fépare un
lïomme qui a cpouiè la mère d'un enfant qu'il a tenu,

au Baptême.

Ce même Concile, dans le Canon 98. veut qu'on

punilFe comme adultère celui qui épouie une femme
oui a été fiancée à un autre qui eft encore en vie.

Voilà l'empêchement qu'on nomme Spor.fdiia^ qui eft

a prcient du nombre des empêchemens prohibitifs.

On palfe fous filence les Canons des Conciles qui

ont été tenus dans les liecles fuivans ,
parce que I2

plupart ne Ibnt que des répétitions de ceux qu'on

a cités j & qu'ils ne font que confirmer les empê-

(/) De inceftis conjuni^ioni-
bus nihil prorsiis vcnix refer-

ramus , nili ciim adulterium
feparaiione lanaverint; incef
tos vero nullo conjugiinomi-

2LC drputandos , quos ciiam
defignare funcftum cft , hos

efleccnfcmus, 11 quisreliftcirn

fratris qux pêne prii'.s foror

exriterar,carnaliconjunâ:ionc

poUucrit ; û quis frater gcr-

manam uxoiib acceperit j fi

quis novercam duxerir ; Il quis

conlobiitix fe fociaverit j 11

qu'is reliftx vel filix avuncuU
mi'ceatur, autpitrui filisevel

privignx luae, aut qui ex'pro-

pxiaccn'anguinkate aliquain,

aut quain confaneuineus ha-

buit 2 coi^ubitu £olIuc£lc,aut

duxerit uxorem ; quos omnes
& olim atque fub hac con^i-

tutione inceftos cf.e non du-
bitamus , & inter Catechu-

rnenos ufque ad legitimam

ratitfaclioncin manere Scora-

re prxcipi.i.us > qucd itaprae-

fenti tempore ptohibeir.us, ut

ea qux funt hadenùsconfti-

tura, non difTolvamus. ConciL

A^athev.fe ^ Caii. 6.

(m) Si quis infrapr^rcriptum

Canonibus gradum inceftuolo

ordinecum hispeiTonis, qui-

bus à divinis rcgulis proliibe-

tur , fe ccnjunxerit , nifi pœ-
nitentiam fequcflraticne tef-

terur , communione privetur.

Coiicil. Rhtmcnfe , an. 6a S»

\d ibid. 30. Cdiu S*
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chemens qui avoientété établis par les préccdens , otf

en modèrent quelques-uns des anciens.

Un Auteur récent ne pouvant nier la paffeflioa

où l'Eglile eft de mettre des empêchemens au ma-
riage , a olc dire , qu'elle n'y efb entrée que de la

feule grâce des Princes Chrétiens. Mais pour foutc-

nir ce paradoxe jufqua préfent inoui , il faudroit

au moins produire une Conftitution impériale qui

ciit mis TEgliie dans cette poiTefllon. S'il y en avoit

eu quelqu'une , il en refteroit des velliges dans le

Code des Empereurs. Il en fèroit fait quelque mcm-
tion dans les Hiftoires , & la mémoire s'en icroit

conièrvée , de même que des autres avantages que
l'Eglifc a reçus des Princes Chrétiens \ mais il ne

paroît aucune loi impériale qui ait donné à i'Egliie

la dilpo/îtion des empêchcm.cns du mariage , & il

Ji'y a aucun Auteur qui fafTe mention de ce privilège

accordé au Sacerdoce : il doit donc paiTcL- pour conf-

iant qae l'Egliie ne doit pas la poircriion où elle eft

de mettre des empêchemens au mariage , à la faveut

des Princes Chrét:ien>.

Certainement ii les Princes avoient communiqué
cette autorité à i'Eglife , ils cxigeroicnt d'elle quel-

que aveu de cette grâce qu'ils auroient pu révo-

quer, & ils regarderoient l'Eglife comme leur rede-

vable j au lieu d'appuyer les Loi.x qu'ils publient

touchant les mariages , fur les Canons de l'Eglife >

qu'ils^ allèguent pour motifs & pour exemples de
leurs Edits. Y a-t-il apparence , fi l'Eglifc tenoic foit

pouvoir de l'indulgence à.^z Princes , qu'ils le fou-
mifTent , comme ils font , à fon autorité , pDur ob-
tenir diioenie des em;;êchemens qui f^ rencontrent
dans leurs mariages? Et en auroit-on vu , qui

, pour
éviter les cenfures de l'Eglife , cuffeut confenti à la dif-

fblution des mariages qu'ils avoient contractés contre
les Loix eccléiîaftiques ?

On a objecté que fî PEglife avoit le pouvoir de
mettre des empêchemens dirimans , qui rendent nula
les mariages où ils le rencontrent

, quoique les Par-r

ties y aient donné un véritable confentement , elle

auroir la puilEmçe de changer i'wJÎeaçe du Sacrement
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làc mariage , p»4k]a'cn cublilîant un empê^heinenc

nouveau , elle fcroit eue le confeiircmcnc , c]ui, dans

tclh circon{l:ince étant doiiné par telles perlbnncs ,

étoit la matiîrc valable &: lcc;i<:iri^tf <^i-i Sacrement de
mariage , ceiTcroit de l'être , 5c ainfî iVilcncc de ce

Sacrement fe trouvcroir changée. O: le Concile de

Trente rcconnoîc que l'Eglife n^ peut changer l'el-

fcncc des Sacrement , ruand il dit , dans la icfiian

21. cliap. z. de la Communion fous lc.> de.ix efpcces ,

cfdc l'Eglife a toujours eu la puilTance i'ecablir ou de

ch?.ngîr ce qu'elle ji:g:roic de plus à propjs dans la

dirp-nfation des i^.creniens , fans toucher au fond de

J^eiir C'Tence , fàlwi illomm fiibjlantiâ ; par conicqiicnt

elle n'a pas le pouvoir d'ccablir de nouveaux cmpc-
chemcns au marL^ge.

Pour cclairci" cette diîïlcaUc , c]ui ne laid; pas

l'être confidcrable , on a obicrvc qu'il y a des Sicre-

mens dont la matière eft c^ueHjUe cï\o[q de naturel

& de uxe , que Jeius-Chrili a dciîgné exprellément

& en p:irri:ulier i aiii/l l'eau naturtUe eft la matière

da B.ipteaic , le p.iin & le vin font la matière de

l'Euchariltie : & qu'il y en a d'autres dont la ma-
tière cil quelque chofe de moral qui dépe:'d du choix

& de l'ulage des hommes rjUe Jefus-Chrifl n'a pas

dé.'^gné exprefl'cment & en particulier , quand il a

inflitué ces Sacrement , s'étant contente de mar<.]uer

3ue l'Eglife prendroit pour matière &pourt-brme,
es choies & des paroles propres a figniher l'effet de

c<?s Sacremens , par exemple , de l'Ordre &c du maria-

ge , ce qui tait cjue l'Eglife exerce une efpece de Ju-
rildiclion fur ces Sacremens , qu'elle n'exerce pas fur

les autres. Cela fuppofé ,

On a dit cjue Jefus-Chrift en élevant le mariage

à la dignité de Sacrement , a amplement déiigné

pour fa matière le confentement légitime des Par-

ties ,
qui clt une manière de co-nrrat , par lequel un

homme 8c une femme s'enrredoiinent réciproriuement

kurs corps , à l'effet d'avoir des cnFans. Ce contrat

,

qui de foi & de fà. rature n'étcit qu'un contrat

naturel , eil devenu , par rinfliturion de Jelas-Chrift,

un contrat jfpiritael en devenant la matière d'u»

L
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Sacrement , & en cette qualité il eft de la compé-
tence de TEglire & fournis à fes loix j par conféquent

pour être légitime , il ne fuffit pas qu'il Toit fait par

les Parties a-zec choix & liberté d'uRe manière rai-

fonnable , & qu'il n'ait rien de contraire aux loix de

ia nature i mais étant tout enfemble & contrat na-

turel & contrat fpirituel , il doit aufii être réglé par

les loix de l'Eglilè , comme les contrats civils le font

par les loix des Princes , à l'autorité defquels ils fjnc

Ibumis. Sur ce principe , on peu: dire que le mariage
étant aufii un contrat civil , il doit pareillement être

réglé par les Loix & les Coutum_î-.s des Etats
,
par

rapport aux effets civils. Saint Thomas nous fournir

ce raifonnement dans fa Somme contre les Gentils ,

Livre 4. chap. 78 (n).

Il réfulte de-là que le confentemcnt de l'iiomme

& de la femme
, pour être la matière valide & lé-

gitime du Sacrement de mariage , doit être revêtu

des formalités prefcrites par l'Eglife. Cir on ne peut
pas douter , que comme les Princes ont non-feule-

ment le pouvoir d'appofer certaines conditions aux
contrats qui font de leur reifort , mais encore celui

d'annuller certains contrats
,
par rapport à une iin

temporelle & politique , & de déclarer les pcrfon-

nes inhabiles à faire ces fortes de contrats : de mê-
me l'Eglife , en ufant de l'autorité qu'elle a reçae de
Jefus-Chrift fur les chofes facrées

,
peut , par rap-

port à une fin fpirituelle
, prefcrire certaines clau-

ies pour rendre le confentement qu'un homme Zi.

(;:) Confiderandum eft
,

^ubd quandb aliquid ad di-

verfos fines ordinatur, indi-

get habere diverfa dirigentia
in finem , quia finis eft pro-
portionatusagenti ,generatio
autem humana ad multa ordi-
îiatur , etiam ad perpetuita-
tem Ecclefix qua: in fideiiura

çoUeviione confiftit ; undè
oportetquôdhujufmodigene-
xatio à diverfîs dirigatur. In
quanùun igitur ordinatur ad

bonum naturaz quod eft pcr-

petuitas fpeciei , dirigitur in

finem à natura inclinante in

hune finem , & fie dicitur efl'e

natura: officium , in quantum
verb ordinatur ad bonmn po-

liticum fu'ojacet ordinationi

Legis civilisj in quantum igi-

tur , ordinatur ad bonum Lc-
c\qûx , oportet quod. iubja-

ccat regimini Ecclf fiaftico. .S".

Thomas , lib. 4, Contra Gf.n-

tileSi cap, 78.
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une temmc le dunnenr un contrat légitime ik va-
lable. Elle peut aufii mettre des cmpcchcmens ou
conditions irritantes à ce contrat , rendant par-là

certaines perfonnes inhabiles à contrader i de forte

c]u'un contentement qui fe trouvera donné au ma-
riage lans les conditions req.dles par l'Eglife , ou
contre les loix irritantes , ne fera pas un légitime

contrat , Se par confequent ne pourra pas être une
matière lécritime oc valable du Sacrement de mariao-e

,

parce que Jefus-Chrift n'a pas choifî pour la ma-
tière de ce Sacrement , tout contrat qui fe pallé entre

l'homme & la femme , mais feulement un contrat

légitime.

L'Eglife , en prefcrivant ces formalités & en met-
tant CQ^ empéchemens , ne change point la ma--
ticrc du Sacrement de mariage , mais elle fait que
le confentement de l'homme èc de la femme

,
qui ,

dans telles circonftances , étoit capable dette la ma-
tière du Sacrement , parce qu'il étoit un contrat

légitime avant que l'Eglife Teùt réglé autrement ,

devient incapable d'être la matière du Sacrement de
mariage , depuis que l'Eglife l'ayant déclaré non-va-
lable , il a ceffe d'être un contrat lép-itim'e.

Camille Campege , Religieux Dominicain , félon

le rapport de Fra-Paolo , dans le liv. 7. de l'hiftoire

du Concile de Trente
,
propofa ce raifonnement dans

une Congrégation établie par le Concile
,
pour exa-

miner la matière du mariage. Ce Dodeur, pouréclair-

cir fon raifonnement, fe fervit d'une comparaifon qui

plut à l'Aifemblée j il dit donc que , quiconque ][;eut dé-

truire rétre de la matière , peut aujji la rendre inca-

pable du Sacrement. Q^ie nul ne peut faire que toute

eau naturelle ne foit matière du Baptême , & que tout

pain de froment ne Ibit matière de l'Euchariftie i mais

que fi quelqu'un détruifoit l'eau en la convertiffant

en air , ou brûloir le pain en le réduilant en cen-

dres , il feroit en même temps que ces matières ne
feroient plus capables de la forme de ces Sacremens.

Que dans le mariage le contrat eft , félon la Loi de
Dieu j la matière du Sacrement i & fi un contrat de

mariage eft détruit Jk déclaré non- valable , il ne
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peut plus être la matière <l'a Sacrement. Cette D.-^C-

îrine fat contredite par Solizc , Dodeur i.fpagnol i

ce qui n'empêcha pas qu'elle ne fiit approuvée par les

Percs du Concile de Trente.

Lacourame générale d'un Diocefe , & à plus forte

raifon celle d'un Royaume , a la £ozcz d'y introduire

«m empêchement de mariage ,
quoique i'£gliie n'aie

rien ftatué par ces Loix pour établir cet empêche-

ment -y mais il faut , 1°, que cette coutumie ne foit

«ontraire ni au Droit divin , ni au Droit naturel ,

c'clt-à-dire ,
qu'elle n'introduife point un uiage qui

fbit défendu par la Loi divine , ou qui foit contre

les bonnes mœurs, z". Que le Supérieur eccléfiaftiquc

approuve cette coutume , ou au moins que la connoi'-

fent , il la tolère &:ne la condamne point. 5°. Qu'elle

foit affermie par une prefcription légitim.e.

Cette décifion peut être appuyée de l'autorité d'A-

kxandre III. dans le ch. Super eo quod , de cognations

fpirituali. Ce Pipe ayant été confulté par l'Evenue

de Bifegli , Suftragant de l'Arche vc que de Tranc ,

favoir , s'il y avoir un empêchement de mariage entre

ks enfans de deux compères , répondit qu'il fallcit

examiner quel croit l'afage de l'Eglife Métropolitaine,

©u des Eglifes voifines, afin de pouvoir juger lî elles

loufiroient que ces perfonnes contradlafTent m.ariage

cnfemble ; que fi elles ne le permettoient pas , on de-

Yoit défendre à ces peribnnes de fe marier enlèmblc j

& fi elles l'étoient , on devoit les faire féparer (0),

Ce Pape reconnoît par-là que la coutum.e géné-

rale d'une Eglife ,
peut établir une condition dont

le défaut rend le mariage nul , & ainfî introduire

Hn em.pêchement qui n'eft point ordonné par le Droit

(o) De his te volumus con- fu tibi commifla , .
conja

fuetudinem tus Metropoli-

tan» Ecclefîx vel aliarumcir-

cumpoiirarum inquirere &

gium hujufmodi fieri non
permittas, & fi quos talitcr

conjunctos inveneris, juxta

diligentiiis imitaii ; ita qubd;earumdem Eccleliarum con-

fie jufdera Ecclefiarconfuetu-j fuetudinem, ipfosleparareab

dohabeat inter eos non fuf- invicemnonornittas.i4;Vv<37iâ?.

tinere conjugium fieri nccjlil. Cû/7. Super eo quod , f;?^

fadumfiimitatis robur hahc-tcognatiotie fpirituali.

le , tufimili modo in £ccU-l
commun
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même <]ue plufieurs des empêchemens , qui font à
prcfent autorilës par les Loix de ITglife, ont été in-
troduits par l'ufage.

Le Clergé de France s'eft conformé à ce fentiment ,
dans larcfolution qu'il donna à l'occafion du mariage
que Gafton , Duc d'Orléans , frère unique du Roi
Louis Xin. avcit contradé avec la fœur du
Duc de Lorraine

, fans le confenteraent & même
contre la défenle que le Roi fon frère lui en avoir
faire.

Le Roi ayant fait demander en 1^3^ , l'avis des
Evêques à r.dH"mblce générale da Clergé , fur la va-
lidité des mariages des Princes du Sang, & particu-
lièrement de ceux qui font héritiers preiômptirs de la
Couronne, quand ils font faits non-icuîement fans le
contentement de celai qui pcffede la Couronne , mais
encore contre fa défenfe ; rAlîèmbl^e , après que
les Commi/Taires qui furent nomm^rs par elle , eurent
conféré de cette queftion avec les Dodeurs de la
ïaculte de Théologie de Paris , & les Supérieurs
& Profeileurs en Théologie des Communautés fc-
cuheres & régulières, établies à Paris, répondit que
les Coutumes des Etats peuvent faire

, que les ma-
riages ioizi\x nuls , & non-valablement contractés ,
quand elles font raifonnables , anciennes , ail-ermies
par^ une prescription légitime, & aurorifjes de l'E-
gliie

: Q^ue la Coutume de la France ne permet pas
que les Princes du Sang , & particulièrement les
p'^s proches, & qui font préfômptifs héritiers de la
Couronne

, fc marient lâns le conléntement du Roi ,
beaucoup moins contre fa volonté & fa défenfe r
que tels mariages ainh faits, font illégitimes, in-
v.--lides

, & nais par le défaut d'une condition, fans
lar^aellc lefdits Princes ne peavent légitimement &l
valablement conrraéler , & que cette Coutume de ii
France eft raifonnable , ancienne , affermie par une
légitime prefcription

, & autorifée de lEglife. Cette
rélolution efl rapportée dans le cinquième tome
des Mémoires du Clergé , de l'édition de 171^.
page 71 1.

^nri^.ge, (p) p.
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On a déjà remârc,iié qu'il y a cette diftérencf en-

tre les ei-npèchemens dirimans , & les prohibitiis ,

que les dirimans font non-feulement un obftacle à

ce oue les perfonnes entre leiquelies ils fe rencon-.

trent , le puillent marier enfcmble ; mais même fî

elles le font au préjudice de ces empéchemens , il

n'y a point de véritable mariage entr'ellcs ,
quoi-

que d'ailleurs il paroilfe qu'elles" l'aient célébré dans

les formes. C'eft ce que les Canoniftes entendent par

ces mots : Impedimenta dirimentia Matrimoniunt

contrahendum impediiint , diri/nunt contractum h car

il eft certain que quand un mariage a été valablement

contradc , il ne peut jamais devenir nul par quel-

que empêchement que ce foit. Ils ne prétendent pas

eue les empéchemens dirimans failênt qu'un ma-

riage qui a été une foi^ valide & véritable ,
ctfTe de

l'être i mais ils veulent dire que les eir.pêchemens ne

font pas feulement la matière d'une oppofition légi-

time à un mariage qu'on veut contracter ,
mais qu'ils

annullent auffi le mariage qui f« contracte, jafqu'a

ce qu'ils aient été levés.

Pour les empéchemens prohibitifs , ils emportent

Tcritablement avec eux une defenfe de celùbrer le

mariage : Contrahendum impedinnt , difent les Cano-

niftesj mais fi le mariage a été célébré avec ces em-

'pêchemens , il n'eft pas pour cela nul cc invalide :

Ld contractum non diiTolvunt ,
quoique les Parties ne

raient pu faire fans commettre un pèche , fi ehes

avoient connoifTance de ces empéchemens, & qu'el-

les n'en eufîent pas obtenu difpenfe.

On comptoit autrefois plufieurs empéchemens

prohibitifs , qui fuppofoient quelque crime : quoi-

qu'ils foient abrocrés , & qu'à préfent on n'en de-

mande plus de diipenfe , on n'a pas cru les devoir

palfer fous filence , afin de faire connoitre que de

lout temps l'Eglife a regardé le mariage des Chré-

tiens comme une chofe fainte j &. on peut tirer de-

là un argument folide contre les héréticues de ces

derniers temps , qui refufent de reconncitre le ma-

riage pour un Sacrement de la loi nauvelie.

Ces empéchemens , font :
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1**. La violence faite à une fjmme fîancce à t^ueî-

c]u\iurrc : l'Eglife ne permetroit pas qu'un homme
qui avoit commis ce crime , pût Te marier impunc-
mtnt avec une autre femme : Sed fine fpe conju^'ii

maneat , dit le Can. Statutwn , c. 17, q. 1/
1". Le meurtre d'une femme commis pir fon

mari, & celui d'un homme par fa femmes de iom
c]ue le meurtrier, ou la meurtrière , ne'pouvoient
fe marier fans une permifTion de l'Eglife , fuivant
le Can. Interficiores , & le Can. Adniomre j c. 33.
queft. 1.

3". Le meurtre d'un Prêtre, ch. Qui Presbyteriim ,
de pœnitentiis & remijjionibus

.

4". Un mariage avec une Pveligieufe , dont l'ctac
étoit connu de celui qui l'époulbit ; ce mariage
étoit déclaré nul , & l'Eglife ne vouloir pas que ce-
lui qui s'croit porté à cet Qxcks , piit jamais fe ma-
rier à une autre femme, mais elle le condamnoit à
faire pénitence le refle de fes jours , Can. Hi ersat.
ch, 17. q. 1.

°

50. Le temps delà pénitence publi-ie, pendanc
lequel la perfonne , à qui on lavoir impofce , ne
pouvoir fc marier , Can. De his , c. 33.0. 1.
On ne reconnoît , en France

, que quatre empêche*
mens prohibitifs

, qui foient en ufage ; favoir , h
dctenfe qui a été faite par les Supérieurs eccléfiaf-
tiques

, de procéder à la célébration d'un mariao-e »
le temps pendant le.]uel les mariages f^nt interdfts z
l'engagement qu'on a contradé par des fiançailles
avec quelqu'autre perfonne ; le vœu fmiple de chaf-
teté ou de Religion. Cependant les Canonises difent
communément qu'il y a cinq empéchemens prohi-
bitifs

, qui font compris dans les trois vers qui
luivent. ^

EccIeCa: vetitum , necnon tempus feriatum
,

Atque Catcchifmus, rpcnfalia, jungito votum,
Impediunt fieri

, permittunt junda teneri.

Dans le Diocefe de Paris, on a rédiit ces empé-
chemens a aois , qui font, I". Les vœux fimple?

P ij
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<ie garder la chafteré , de fc £airè^ Religieux, de ne

fe point marier, i^. Les teaips de l'Avent &: du Ca-

rême. -3°. Les fiançailles valides qu'on a contradces.

Voyez le nouveau Rituel de Paris.

Par ces mots , Ecdefiœ vetitum , on entend la dé-

fenfe qu'un Evéque , ou un Juge eccléfiaftique aura

faite à certaines perlbnnes de contrader mariage ,

jufqu'à ce qu'autrement en ait été ordonné ,
p,irce

qu'on a lieu de croire qu'il y a quelque empêche-

ment au mariage entre ces perfonnes. On peut audi

entendre la défenfe qu'un Curé a faite à quelqu'un de

fe marier, juiqu'à ce quil paroilTe quil n'y a point

d'empéchem.cnt dirimant au mariage qu'il veut cou-

trader , ou que l'Eveque ait été confulté fir ce ma-

riage j fî au mépris de cette défenle les Parties^ fe

Tiia'rient , elles pèchent grièvement ; quand même
elles fèroient certaines qu'il n'y auroit aucun empê-

chement entr'elles , elles doivent , avant que de con-

trader , faire connoître la vérité du fait , & faire lever

les dcfenfes , comme il eft ordonné dans le titie ,

de Matrimonio contracîo contra interdiciuni Ecdcf.œ ,

au Livre 4. des Décrétales.

On ne parle ici que de la défenfe faite par les Juges

eccléfiaftiques , fuivant l'expreffion la plus commune

des Rituels. Quelques-uns néannioins , comme celui

<ie Bouloc!;ne , de SoilTons & d'Evreux , s'expliquent

d'une manière plus générale , fans marquer fî c'cft

d.'un Juge ecclcfiaftique ou laïque. Car les Ju^es laï-

ques font quelquefois ces fortes de défenîès , lorfque

certaines caufes de mariage font portées à leur Tri-

bunal , & l'on doit certainement y déicrer ; & un Vi-

caire ayant pafTéourre à la célébration d'un mariage ,

jnalo-ré les détenies fubfîftantes 8c qui lui éioicnt con-

nues , fut par Arrêt du 1 1 Août 17:3 , afligné pour être

ouï , cuoioue le mariage fut confirmé. On doit à plus

forte raifon tenir la même conduire, lorf-]u'il s'agit

de k calfation d'un mariage. Quelque évidente qu'en

foit la nullité , il n'efl: pas permis de prévenir la Sen-

tence du Juo-e , Se d'en contracter un autre , tandis

jque l'afîàire cft encore en fufpens. Il eft encore

plus néceifâire de tenir cette conduite en Prance où
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Ton ne connoît point dans des acte» , fur-tout au!

lemnels que le mariage , les voies de tait , fous pré-

texte de nullité (p).

Dans ces occafions durant l'inftance , les Parties

doivent être l'éparces , avec djtl^nrcs de le remarier

jurqu'à la décilion. Cette détenfe n'emporte pas nul-

lité , lî le premier mariage netoic pas valide j mais

le fécond ièroit illicite , &: à ce titre condamne à

tous les Tribunaux iq'.

C'.'s mots , tempin firiiitum , marquent îc temps dans

le.^ucl l'Egliie dyt-mi de cckbicr les maaages. Il pa-

roi t pa- le Can. Non oportet , caul". 33. queft. 4. qvie

cette dfenfe s'eueadoit autrefv>is depuis la Septuagéfi-

me ,
jur<]u a TOAave de Pa]ues , & depais i'Avent

,

jufyaes après la fête de l'Epiphanie j &c même fuivant

ce Canon , il croit défendu de k marier durant trois

femaines avant la fête de S, Jean-Baptiile : ce c]ui na-

s'entendoitpas des trois femaines qui précidoient im-

médiatement cette fcte , mais de celles qui commen-
çoientaux Rotations, & finifl'oicnt le lendemain de

l'OwUve de la Pentecôte , félon le fentiment de Clé-

ment III. dans le chap. Capellaniis , de fcriis.

Le Concile de Trente dans la ieifion 14. Can. 1 1.

a confirmé cette dcfenfe , & a prononcé anatheme

contre les Hérétiques du feizieme fîecle ,
qui con-

damnoicnt cet ufage de l'Eglife , cemmc fliperftij-

tieax , lequel a été établi pour empêcher les rcjoiiil-

fances dans les temps de pénitence , où l'on doit fe

préparer à la fblemniré des fêtes de Nocl & de Pâ-

ques. Mais ce Concile a ridait le temps de cette

dcfenfe dans le chap. 10. de la même feilion i de

forte qu'à prcfent il eft feulement défendu de célé-

brer des ncces depuis le premier Dimanche de I'A-

vent 3 iufju'au jour de l'Epiphanie , & depuis le:

Mercredi des Cendres , jufqu'au Dimanche Jn albisp

inclufivement.

Quelques Auteurs ont prétendu que le Concile del

Trente n*a pas abfolument défendu les noces dans

, (;?) Cap. 1. de matr. contr.i (7) Arrêts de i66i. 166S0
ccnua inieïd, Eccldiae, jiôjj, code matr. p, 2<?i,

P iij
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les temps qu'en vient de marquer , mais qu'il a feule-

ment voulu qu'dles s'y fiflent fans bénédidion fo-

lemnelie des époux , qu'il n'y eût ni afTemblées, ni.

feftins , ni danfcs , ni ecncerts , 8c qu'on y conduisît

1 epouie dans la maifon de fon époux , fans pompe
-& iàns felemnité

, parce que, difent ces Auteurs ,

le Concile n'a fait qu'ordonner , qu'on obfervera pen-

dant l'Avent & le Carèmie , les anciennes defenfes

des noces fclemnelles , qui fe faifoient avec tout cet

, apf-areil , perm^ettant de les célébrer avec ces folem-

nitcs dans tout autre tc.-nps (r\ Or félon la Glofe fur

le chap. Capelhinus , de feriis , par ces anciennes dé-

fendes de l'Êglife , il n'y avoir que la iblemnité des

noces qui fut défendue pendant l'Avent & le Carême

,

& il étoit permis de contrader mariage en tout temps

iàns fblemnités.

Cette opinion ne parcîtni sure, ni bien fondée ,

parce que , i". il n'eil: pas confiant que le Droit Ca-

nonique ne défende que les folemnités des noces ,

pendant l'Avent & le Carême i au contraire , il y a

plus lieu de croire qu'il défend , & les noces & les

iblemnités s car le Pape Nicolas I. répondant aux

Bulgares ., diflingue les pompes des noces , qu'il

défîgne par le mot ccnvivia , d'avec les noces mê-
mes , & il défend également les unes & les au-

tres {s).

^2". Quand même les termes , dont le Droit fe

fert pour défendre de célébrer les noces en certains

tem^ps , ne leroient pas clairs ,
pourquoi ne les pas en-

tendre félon Pintention que l'Egliiê marque avoir ,

que dans ces faints temps on s'abflienne des réjouif-

fànces publiques , oc cu'on fe prive des plaiiirs pour

vaquer librement aux exercices de piété , & expier

(r) Ab Adveniu Dcrairà teaiporibus nuptias folemni-

NofUi Jcfu Chrifti ufque in|tér ceicbrari permittit. Conc.

diem Epiphaniae , & à feria.Tr/i-f. feif. 24.

quarta Cincrum ufque in Oc-
1

(5) Nec uxorem ducere , ncc

javam rafchatis inciufivè , an- ccnviviafacerein Quadidgefî-

tiquasfolemnium nuptiarum inaliterapore convenire pol-

prohibitiones diligenter ab'fe , nullatcniis arbitramur.

•omnibus obfervari fanfta %y- Nicolaus I. Can. Necuxoicm ,

iiodus ^rjçci^it .: iji aliis vcxb.fay/. 3i<qu<xji, 4.
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ù% pcchcs par des œuvres de pénitence ? c'eft la vai-

ùm c]ue le Concile de Bordeaux , de Tan 1624. rend

dr la détenle qu'il fait de célébrer aucunes noces dans

TAvent & le Carême {t\ Peut-on dire que les noces

r.e iûient pas une cérémonie de joie Se d.'allégrcUe ,

pour avoir été célébrées lans bén-didion iblemnelle ,

pj-iL]ue , comme remarque S. Thomas , in 4. Sent,

d\Cz. 31. q. iinLa, art. 5. q. 4. ipfei niiptiaruni novi-

tas ad voliiptatum ciiram animos occupât , illofqus

vanâ lœtitiâ dijjblvit ?

En France, Tulage général eft de ne fe point ma-

rier , ni dans l'Avent , ni dans le Carême , fans une

dirpenfe des Evéqires , lelquels , en l'accordant , ont

coutume d'enjcindre que le mariage le fera fans

bruit , lans danie , fans pompe , S>l à une heure où

il y ait peu de monde à l'Eglife.

M. Ponce: , Evcque d'Angers , fit une Ordonaan-

ce le 3. Avril 1713. par laquelle il fe réferva l'ab-

folution du péché que commettent ceux qui donnent

les violons ou danfent aux noces qui le tont pendant

l'Avent & le Carême y ou qui foutfirent ces danfes

dans leurs maif ns.

3°. Selon le Concile de Trente, il n'eft point per-

mis de célébrer les mariages fans que le Prêtre qui

reçoit le confentement des Parties , les béniffe , en

leur difant : Ego vos in matrimonium conjungo , in

nomine Patris , &f.

Pluiicurs Conciles qui ont été tenus depuis celui

de Trente , comme ceux de Bourges en 1584. de

Narbonne en 1609. de Bordeaux en 1614. lefquels

fe font étudiés à drefTer leurs Réglemens fuivant

l'efprit du Concile de Trente , défendent abfolu-

ment toutes fortes de noces pendant l'Avent & lî

Carême (u).

(t) Cîim prajfertîm iis tem-
ponbus ficelés orationibus
inftare, purgandis&curandis
aniiuabus incumbereEcclefia
p.-ocurct. Ccnc. Burdigalenf,
An. 1624. cap. 7.

^u) AdcontraheHdumraro-

chi non admittant fidèles ab

Adventu Domini ad Epipha-

niam , & à ferla quaita Cine-

lum ufque ad Dominicam ia

Albis, fine Epifcopilicentiâ,

Concil. l^arbonenf. an., l^09*

V W
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li faut donc convenir qu'il ell abfolument défera

-

au de céicbrer àts mariages pendant l'Avent- &: le

Carême
, fans une permilfion fpéciale de l'Evéque ,

de forte que /î un Prêtre ofoit y ailifter fans une
telle permJiTion , il pécKeroit grièvement , & il fe-

roit puni;;able d'une peine arbitraire à la volonté
de fon Evèque : le Concile de Bourges prononce
une fafpenfe contre les Prêtres , & une excommu-
nication contre les Laïques qui violeront cette dé-
fenfe (x).

CatechifmiLS , c'eft-à-dire, l'inftrudion folemnelle
qu'on faifoit à un Catéchumène à la porte de r£s;life ,

pour le difpofer à recevoir le Sacrement de Baptême :

cette inftrudion produifoit une alliance fpirituelle

entre la perfonne qui la faifoit , & celle qui la rece-
Toit

, fî bien qu'elles ne pouvoient fe marier enfem-
ble fans difpem^ , fuivant la décifion de Boniface
yill. dans le ch. j^er Catechifmum , de cognatione fpi-
rituali in 6° (y\

^
Comme à prefent il fe trouve encore parmi les cé-

rémonies qu'on fupplée aux enfans qui ont été oiw
dojés

, une efpece de Catéchifme
, par l'obligation

que contradent les parrains & marraines d'inftruire
les enfans , on demande fî les parrains & les marraines
des enfans qui ont été ondoyés hors de leur préfence,

& qui afTiflent feulement aux cérémonies du Baptême

,

font fVijets à cet emré:hement.
Les nouveaux Auteurs difent que l'empêchement

qui pouvoit venir de la cérémonie du Catéchifme , a
été levé par le Concile de Trente dans la feif. 14.
chap. 2. de la Réformation du mariage , où après
voir marqué les limites de l'alliance fpirituelle qui

anait du Baptême & de la Confirmation", ce Concile
ajoute ; Omnibus inter alias perfonas hujus fpiritimlis

(x) Non contrahantur ma-
j (y) Pei Catechirmum qui

trimonia temponbus ab Ec- prxcedit Bapeifoîum cognario
clefîa prohibjtis, . . oui lecus jipiricaaiis contiahitur j per
fecerit

, Sacerdotes ab ordinejquam contrahenduni marsi-
removeantur , Laici excom- |monium impeditur- Eonifa-
municentur. Ccntil. Burd.ga-lcius Vlll. cap.Vti Catechif-
Itnf. an. 1 5 84. tit, de inatiiiiî, i mum , de cognatione i\M.-
Can, 14. Icuaii in 60.



fur h Mariage. 34^
^£^nationis impedimt^ntis omninà fublatis. D'où 1 on
peut conclure qu'il n'y a plus aucune alliance fpiri-

tuelle •.]i.i loit un empêchement , excepté celle cjui

eft exprimée dans ce chapitre par ce Concile , dont
l'intention a été de pourvoir aux inconvéniens qui
nailloient du grand nombre de défenles que TEglife

avoir faites à dilFérentes perlonnes de contracter ma-
riage enfem'Dle.

On a déjà approuvé ce fèntiment dans le Rcfultat

de la C nference tenue au mois d'Octobre 1703. non-
oblUnt ce c]ui eil dit dans le Rituel du Diocefe, au
titre de ordine Baptifnii parviilorum , page 30.

Si on vouloir due cjue le Concile de Trente déclare

feulement , par les paroles qu'on vient de citer ,

que l'alliance fpirituellc qui fe contrade par le Bap-
tême & par la Confirmation , ne fe rencontre qu'en-

tre les perfonnes qu'il déiigne en cet endroit , &
qu'elle ne s'étend plus à d'autres , comme elle faifbit

autrefois, on apporteroit , pour foutien de l'opinion

qu'on a avancée , un Décret que Diana , part. 3.

traci. de Sacrament. refolut. 16c. aflure, après Pontius
liv. 6. du mariage, chap. 11. nomb. 3. Farinacius &
Rebellius fur le chap. 1. de la fcflion 14. du Concile
de Trente , avoir été rendu par la Congrégation des
Cardmaux , établie pour l'interprétation du Concile ,

en ces termes : Qui in ecclejîa fuit pni^fcns ei , qui
domi verèfuit baptifatus y fi deindè in ecclefia fuerunt
fcrvatx fiûemnitates , nullafn cognationem Jpiritualem

contraxit. Itaquc committatur Ordinario , ut fi legi-

timis probationibus comparerit D. N. prtîts fuijffc

baptifijtwn , declaret nullum adejje inipedimentum cog^

nationis fpiritualis. C'ell pourquoi les Curés doi-
vent , conformcmient au Rituel & aux Ordonnances
du Diocefe , pag. 373. être foigneux de marquer
fur le Pvegiitre des Baptêmes , quand le parrain 8c
la marraine ont feulement alîîfté au fapplément des
cérémonies , afin de prévenir les diiiicultis qui pour-
roient naître dans la fuite à Toccâfion de quelque
mariage.

Le terme de fponfalia fe prend pour un eno-a^e-

meut contradé avec .sine peiibune qui cfl vivante
^ pajf

P V
'
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3es fiançailles valides ou des promellcs de mariage far*

-tes lans aucune condition : pendant que cet engage-

ment fubiîite , on ne peut , Tans pé- hé , contrarier

.mariage avec une autre perfonné , félon le ch. Sicxit

:€x littcris , de Sponfalibiis 6* Matrim.
3. (Enfin le vœu limpie de ehafieté , ou d'entrer en
•Religion , fait ou'on ne peut fans crime ccntrader

mariage, cuoiqu' il îie rende pas le mariage nul ; cela

éft décidé par le ch. Meminimus , le ch. Venkns ,

tit. qui Cicrici vel yovcnt. Matrim . le ch. Quod vo-

tum , de \oîo & xoti redenipt. in fexto. On doit dire

1 a même chofe du vœu de ne fe point marier , ou de

prendre les Ordres facrés.

La raifon que faint Thomas rend de cette décifioH ,

•eft que le vœu fimple n'étant qu'une promelfe qu'on

•fait à Dieu de lui confacrer fon corps , celui qui l'a

fait en efl: encore le maitre , 8c en peut difpofer vala-

i)lement , & eia faveur d'un autre , ce qu'il fait quand
il fè marie -, mais parce qu'en fe mariant il viole la

£oi qu'il a prom-ife à Dieu , fon mariage eft illicite;

toutefois il n'eft: pas nul , & étant une foiscontradé,

il ne peut être dilfous , fous prétexte de ce vœu (^).

Saint Aueuftin établit ces principes dans fa Let-

tre au Comte Boniface
, qui elt la 70. dans les an-

ciennes éditions , & la iio. dans l'édition des PP.

bénédictins. Ce Père blâme fort ce Comte de s'être

marié , après avoir promis à. Dieu de vivre dans

la continence , m.ais il ne l'oblige pas de fe féparer

d'avec fa femme ; au contraire , il l'avertit qu'il

ne peut garder la continence fans fon confente-

ment , 'parce qu'elle avoit contradé de bonne foi

arec lui , fans avoir eu connoiiTance de la promeffe

(^) Cùm in roto fimplici non
j
bile eft. Et propter hoc vctum

iîtnifllimplex proîr.iliîo pro- fîmplex
,

quainvis impediat
prii corporis ad coiuinentiam 'concrahendum (quia peccat

îervandani Dec facia, poftvo- iriatrimoniumcontrahenspoft
tum fimplex adhiic rcinanet vorilm fimpîcx continenriz )
homo Dominus corporis fui , tamcn quia verus contradas
& ideb poteft ip'um dare al- eft , non poteft matrimonium
terijfciliçet, uxori, inquada- per hoc dirimi S. Thom.in 4.
tione matrimonii facramen- Sentent, diflinci, 38» quaji, i,

tumconfirtit,^uotlindilfol4- art.z,
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cu'il avoit faite à Dieu -, il confèille en même
temps à ce Comte de pi-eiidie des mefures auprès

de là femme pour l'engager à embraller l'état de
continence i que s'il n'y peut réuilir , il rexhortfe

à pri.r Diea de le mettre en état de lui rendre

un jour ce qu'il lui avoir promis , 8c dont il ik
pouvoir s'acquitter pendant que Ion mariage fub-

fiftoit (a).

C'efl fur ces mêmes principes que faint Jérôme
dit , que ceux qui ont fait vœu de chafteté , ne peu-
vent innocemment former la réfolution de fe mad-

rier (b) i c'eiï pourquoi on doit les diifaader de pen-
fer au mariage , à moin^ qu'ils ne Ibient dans un
péril évident de leur ialut , ou qu'il ne s'ac^ille da
bien de l'Etat. Néanmoins il une perfonne avoit

fait avec légèreté , & fans beaucoup de réflexion an
vœu de challeté , oC qu'elle prévît beaucoup de dif-

ficulté à le garder , on peut lui conieiller d'en de-

mander difpenfe , après avoir éprouvé pendant quel-

que temps les remèdes que Dieu m^ine a propoiës

contre les aiguillons de la chair , qui font la prière

8c le jeune.

Il y a deux autres empéchemens qui furviennent

après la célébration du mariage ; favoir , l'affiùité

qui naît de l'incefte , commis depuis le mariage y

par exemple , fi un mari abufè de la patente de fa

femme , au premier ou au lecond degré , c'eft-à-

dire , de la mère , de la fceur , de la tante , de la

nièce , ou de la coulîne germaine de fa femme , il

contracte avec fa femme une affinité qui ne diliout

(a) Ut te ad iftam vitam non ' debere cognofcis ; fed fi cuih
exhorter, conjux impedimen- : illa a?ere non potes , ferva fai-

te eft , finecuiusconfenrione' teui pudicitiam conjugalèm ,

continentèr tibi non licet vi-| Scro^a Deunaqui te de n ;cef-

vere, quia & fi tu eam poftillafitatibus eruit , ut cjuod non
tua verba Tubunenfia ducere' potes modo,pollHa!iquar;dd«
nondebebas, illa tibi tamen S. Aug. Epift. ad Bonif. Co"
nihileorumfciens innocenter ^m/f^m 70. alias zzo.

& fimplicitèr nupfir. Atquc (è) Voventibub non foliini

utinàm pOiTes ei perfuadere nubere , fcd cciam velle nu-
continentiam, ut fineimpcdi- . berc damnabile eft. S. Hierii-

mirAQ rcdderesDeo quod te'/iym. Ub, adverf. Jovinian ,

P vj
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pas leur mariage

,
parce qu'un mariage valablement

contrade eil: indilîbluble , mais v|ui prive cet hom-
me du droit de demander le devoir conjugal à fâ

femme , jufr^u'à ce ou'il ait obtenu une difpenfe de

fon Evê-^iue , faivant le chap. Tranfmijjle , le chap.

Difcretionem , de eo qui cognoxit confanguimam uxor.

& Jponf. quoiqu'il le puiife rendre , & cju il y fbit

même obligé , parce que la Partie innocente ne doit

fouffrir aucun préjudice de Piniquité de l'autre , dit

Innocent III. dans le chap. Tuœ fraternitatis , au

même titre (c).

Mais il un homme avoir eu un commerce char-

nel avec la parente de fa femme , au troifieme ou
au quatrième dcg;ré , il ne feroit pas privé du droit

de demander à la femme le devoir coniiigal , parce

que l'afiinité qui naît d'an commerce illicite , ne s'é-

tend que JLifqu'au fécond degré, comme nous le di-

rons dans la fuite.

Si un homime , croyant erre avec fa femme , a eu

commerce chsrnel avec une parente de là femme ,

au fécond de2;rc , fans favoir que ce ne fût pas fa

£emmie , il n'a pas belbin de difpenfe pour deman-
der le devoir du mariage à fa icmme

, parce qu'il

ne doit pas être pu»i de l'incefte qu'il a commis fans

le fàvoir, comme en peut l'inférer du Can. in lec-

tum , ch. 33.0. I. (d).

L'autre eft l'alliance fpiritiielle que contrade avec
fa propre femime un mari , qui , fans nécefîité, bapti-

ie ion enfant; l'ufage du m-aiiage eft interdit à ce

mari
, par le Canon de eo , ch. 3c. q. i. ainfi encore

qu'il puiïfe rendre le devoir à fa femme , il ne peut
le demander.

(c)DebebitcumDei timorejuxore , foror ivir uxoris ,

ebitumei loIvcreconju:iale; quâmilleuxorcmpuansîuam
ûm affii-itas polt matrimo- ciTe. cloiitiiviticumea. Super
nium inique contrafta , illi hoc vifuni cft , fi ipfe per fe-

nocerenondcbeat
, qus; jni-lcuritatem versm hoc proba-

verit
,
quod inï'cius fecerit

hocfcclus Icgkiinum
tatis, de eo qui cc^novit con- iuuni conjugium habcie per-
fanguiiieam uxoris.

{d) Inlc6tumraaiiti,abrcnte|;-(3u/. a.qujcjl.

mittatur. Cm. In le^um j

J.



fur le Mariage. 349
Ceux qui fe trouvent eng?.gcs dans l'un ou l'au-

tre de Qts deux empcchen'iens , doivent avoir au
plutôt recours à l'Evêque , pour le faire lever ,

fe Ibumettant à la pénitence quil voudra leur im-
pofer.

Les Canoniftes conviennent que les Evêques font

en poirefll-on de difpenfer de ces deux empêche-
niens.

Avant le Concile de Trente , les empêchemens^
dirimans fe trouvoient réduits au nombre de douze ^
qui fabliftent encore aujourd*hui

, qui font :

1. L'erreur ou la furprile
, quanti la perlbnne.

2. La furprife , quant à letat ou condition àts

perfonnes.

3. Le vœu folemnel de chafteré & de conti-

nence.

4. La parenté à certains degrés.

5

.

Le crime , c'eil-à-dire , l'homicide & l'adulto!-

re , en certains cas.

6. La différence de Religion.

7. La violence.

8. L'engagement dans les Ordres facrcs.

51. Un premier mariage fablîltant.

10. L'Konncteté publique.

I T. L'aiïlniré ou l'alliance , en certains degrés.

11. L'impuilfance.

Le Concile de Trente a ajouté deux autres empè-
cKem.ens dirimans , qui fabiiltent dans les lieux où
fcs Décrets font en ufage ; favoir , b clandeftinité

& le rapt : ainfi le nombre des empêcliemens dirîi-

mans va jufqu'à quatorze, lefquels font compris dans
ces quatre vers

Error , condiîio , votum , cognatio , crimen

,

Cultùs difparitas, vis, ordo , iigamen , honeflas,

Affinis, raptor , fi clandcftinus, & irnpos ,

Hsec facienda vêtant connubia , faita retraçant.

On a déjà remarqué qu'il y avoir pliifîears efpe-

ces de cîandeftinités > celle qui efl un empêchement
dirimant ne fe trouve que dans les mariasses , qui
font faits fans la préfencc da Cuié , ou d'un autre
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Prêtre , commis par i'Evêquc, ou par le Ca^i , & df

deux ou trois témoins ; c'eft uniquement de cette

clandeflinité que parle le Concile de Trente
, quand

il déclare les mariaees clandedins , nuls & inva-

lides.

Quelques Auteurs ajoutent avec fondement > la

démence ou privation de l'ufage de la railbn
, par-

ce que c'eic un deflvjt , autant &: plus oppoie aii

mariage , que rimpuiirance i car comme on l'a dé-

jà dit , la privation de l'ufàge de la raifon , quand
elle eO: ablblue Se perpétuelle , de quelcjue caufe

qu'elle procède , foit de fureur , foit de folie , ou
d'imbécillité d'eiprit , rend une perfonne entièrement

incapable de contracter mariage , en la mettant liots

d'état de former un acte de volonté , qui puiife

être cenfé un véritable confentement , tel qu'il eft

abfblument requis pour le mariage, C'eil: fur ce

principe que le Pape Innocent III. dans le Can.

Dilecius , de fponfalibns , déclare nul un mariage qui

avoit été contradé avec un furieux , dont la fureur

ctoit continuelle , avant que ce prétendu mariage

eut été célébré. Si la démence ne furvenoit oue de-

puis ce mariage contracte , il n'y a point ne doute

qu'elle ne le diilbudroit pas , non plus que les autres

infirmités qui furviennent.

Pour la foiblelTe d'efprit ,
qui ne va pas jufques a

l'extindlion de la raifon , ce n'eft pas un empêche-
ment dirimant ; aufli le Parlement de Paris a juo;é

par un Arrêt du 17 Mars 16^04. rapporté par Deï^

pcifles , tome i. qu'elle ne donnoic pas lieu à la

ca/fation du mariage. Ainli les fous qui ont de bons
intervalles , ne font pas abibkiment incapables de
contracler mariage , quand ces intervalles font .con-

£dérables 5 cependant oii doit , autant qu'on peut

en détourner ceux qui ont des foiblelfes d'efprit ,

non-feulement à caufe des inconvéniéns qui font

a craindre, mais encore parce que la fin du mariage

regarde autant l'éducation des enfans , que leur

procréation.

Entre les quatorze empêchemens dirimans qu'on

vient de rapporter , il y .en a «jui font fondés fur le
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Droit n:iturel ; d'autres fur le Droit divin , &: d'autres

liir le Droit poiitiFcccL(ialliv]iie.

C'cft la Loi naturelle qai a fait mettre au nombre
des empcchemcns dirimans l'erreur de la perfon-

ne , la violence & l'impuilTance. En effet , celui

ui voulant époufer une perfonne , promet la foi

e mariage à une autre qu'on lui a fuppofée , n'a

pas donné un confentement valAble , la première

tegle des engagemens étant que les Parties recon-

noilfent à quoi elles s'engagent. La liberté n'eft pas

moins elfentielle que la connoilïance pour la vali-

dité" des engagemens j ainli la violenre eft dire<5le-

ment contre la nature du contrat, (]ui confîfte dans

un confentement refpetlif des Parties contractantes.

L'impuillance eft oppofee aux fins principales dm
mariage

,
qui font de donner d?s enfans a l'Etat y

& de renfermer dans de julles bornes les mouve-
raens que la nature in'pire \ ainfi , on ne peut dou-
ter CjU'elle ne réprouve les mariages contra<5lcs pai*

des perfbnnes qui font hors d'état de fatisfaire à ces

obligations. L'empêchement de la parente en ligne

dircdle , eft une confé ^uence de la Loi naturelle ; ce

font les fentimens de la nature qui ont porté les

Nations , tant foit peu policées , à obferver cet ern-

péchement.

L'empêchement du lien d'un autre mariage qui

fubfifte , eft de Droit divin; il a été établi par le

Créateur , dans le ch. 1. de la Génefe , & il ^ été

rétabli par Jefus-Chrift félon fâ première inftitution

,

dans faint Matthieu , ch. 19.

Les empêchemcns de l'afiinité fpirituelle , du vceu

folemnel & des ordres facrés , font de Droit pofîtif

ecclefiaftique , ayant été établis par l'Eglife , commf
nous le dirons en fon lieu.

'C'y
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II. QUESTION.
Qiûcfl.-cc que Von entend par Cempêckement

d*erreur ? En quoi confiée Vempêchement
de la condition ? A-t-'il lieu en France ?

Les perfonnes condamnhs aux Galères ,

peuvent-elles je marier ?

Ratien, dans la caiife 19, q. i. diftingue

quatre fortes d'erreurs , qui peuvent fe glilTer dans

le contrat de maiiaç^e ; lavoir , quant à la perfon-

11e , quant à la fortune , quant à la qualité , quant à

la condition.

L'erreur quant à la perfonne , eft lorfqu*on croit

cpoufer une autre perforrne que celle qui eft pré-

fente ; par exemple , Pierre croit époafer Marie ,

Se on lui fubiHtue Magdeleine , ainfî qu'il arriva à

Jacob , à qui on fît époufer Lia , qu'on mit à la

place de Rachel
, quil vouloit & croyoit époufer.

Cette erreur rend le mariage nul , parce qu'elle ex-

clut abfblument le confentement , làns lequel il ne

peut y avoir de véritable mariage j car lorfqu'ane

perfbnne cfl; furprife , elle ne consent point dans

le cœur au contrat qu'elle fait à l'extérieur
,
paif-

que le confentement n'eft autre chofe que la vo-

lonté que deux perionnes ont de faire uiie chofe

dont elles ont connoiiTance , & dont elles convien-

nent enfemble : or , celui à qui l'on fabftitue une

autre perfonne que celle qu'il vouloit Se croyoit

époufer, n'a point eu la volonté de contracter ma-
riage avec celle qu'on lui fabftitue. Le mariage eft

donc nul. Sur ce principe , S. Triomas , f.ir le qua-

trième des Sentences , dift. 33. q. i. dit que le ma-
riage de Jacob avec Lia , étoit nui dans fon commen-
cement , & ne devint valide que par le confente-

ment c[uece Patriarche y donna , après avoir reconnu

la furprife que Laban lui avoir faite.

Cet empêeiiement elt de Droit natorel , 6c ne peut
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erre levé par aucune dilpenfe ; de forte qu'il n'y a

point d'autre moyen do réhabiliter un pareil mariage >

<]ue de faire intervenir le conlentement de la Partie

c]ui a été furprife , en faveur de celle qu'on lui a

fabftituée ; It cette erreur peut être prouvée au for

extérieur , le confentemenl doit fe donner en pre-

fence du Curé des Parties & de Témoin^ -,
mais fl

elle cft tellement iccrette qu'elle ne puilîe c:re prou-

vée , les Parties peuvent réhabiliter leur mariage par

le confêntement qu'elles fe donneront en fecrer.

L'erreur quant à la fortune ou à la qiiahté , eft

lorfqu'un homme époule une fille qu'il croit riche ,

Doble , fl\^e , & qu'il fe trouve qu'elle eft pauvre , de

bsrfle condition , ou débauchée. Cette erreur ne rend

pas le mariage nul , car elle n'exclut pas le confên-

tement, puifque cet h^^mme veut véritablement épou-

fer la perfonne qu'il époufe. Cette erreur ne regarde

donc pas la perfonne qui eft le féal objet néceffaire

du mariage , mais feulement le bien & la qualité >

qui font des chofes purement accidentelles au ma-
riage. Néanmoins fî l'erreur , quant à la fortune ou a

la qualité , emporcoit une erreur quant à la perfonne,

le mariage fcroitnul -, par exemple-, fî Pierre donne

fon confêntement en faveur d'une fille qu'on lui dit

être la fille d'un tel Seigneur & héritière de lés biens ,

& qu'elle ne foit ni l'une ni l'autre , la furprife que

l'on a faite à Pierre emporteroit une erreur quant

à la perfonne , & ainfi elle rendroit nul le mariage

de Pierre , comme faint Thomas l'enfcigne dans l'en-

droit qu'on vient de citer.

L'erreur quant à la condition ou état de la per-

fonne , error conditior.is , eft lorf.]u*^une perfonne de

condition libre , en époufe une qui eft cfclave , la

croyant libre j car par le mot d'Etat ou Condition , on
entend la liberté ou la fcrvitude.

Cette erreur eft un empêchement dirimant , qui

rend le mariat^e nul , faivant la décifion du Pape

Innocent ÎJÏ. dans le ch. Ad nojlrani , dd conju^i»

fer\'ontm {ay

(a) Mindamus quatenùs ij^ confliterit ,
quod miles igtiQ^
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Le Concile de Verberie , tenu en 7 5 2. , avoir or-

donné quelque choie de femklable dans le Canon 6,

qui eft rapporte par Gratien [h). La raifon que faint

TKomas , fur le cuarrieme àts Sentences , dirtind.

30. q. I. art. 1. rend de la nullité d'un tel mariage,
c'efl qu'un Efclave n'étant pas maître de lui , ne peut
difpofer de fa peribnne , ni donner pouvoir fur fon

corps à la Partie avec laquelle il centrale.
Pour réhabiliter un mariage à qui cette erreur au-

roit donne lieu , il faudroit que les Parties contrac-

tailent de nouveau en préfence de leur Curé & de

témoins ; car une perfonne libre peut Te marier avec

une qu'elle lait être dans la fervitude , comme il

eft marqué dans le Can. Propofuit , de conjugiofen-o-

rum. Mandamus quatenùs fi conjiiterit , quàd idem \ir

frœfaîani rnitîUreni , pojlquàm illam aiidixit ejjc an-

cillam , carnalitèr cognovit , ipfiim compcllaîis , ut

eam fient uxorem inaritali ajf'eciione pertracieî. La rai-

fon eft , que l'empêchement de la (ervitude étant en
faveur de la perfonne libre , elle peut y renoncer.

.^ j^
Selon le Droit canonique d'aujourd'hui , un

homme efclave & une femme efcJave
,
peuvent vala-

.blement fè marier enfemble , malgré leurs maîtres &
leurs patrons , auxquels néanmoins ils demeurent
toujours engagés de rendre les mêmes fervices , fui-

vant le ch. Dignum , de conjiigio fervorum {c). La
raifon eft , que le contrat de mariage efî de droit

ràntércontraxit cura ancilla jivqlucrit , aliam accipiat. Si

Ita quod poftquàm intellesitlautém ancillameamfcicrr.t &
conditionem iplîus, nec fac- 'collaudaverat , proùt legiti-

-to
, nec verbo confenfetit in raam eamhabeat. Similitér &

canîdera , contrahcndi cum mulicr ingenua de iervo alce-

aiia, liberamipfi concédas au- ^rius facere débet. Afud Gra-
toritate Apofiolicâ faculta- j/ùi/i. Can. zg- quafi: z. Can.
ttm.lnnccent.lU. Cap, h à. r\oÇ- Si quis ingenuus , ex Ccnciî.
tram , de ccnjugio ferve'-um

(b) Si quis ingenuus homo
Verber. Can. 6.

(c) Nec inter fervos matri-
uxorem anciliam aherius acce- { monia debentuUatenhs prohi-
périt, & exiftimetqaod inge-;beri, etficontradicenûbusdo-
hua fît fi ipfafoemina fuerit minis 5c invitis contrafta fuc-
poiicà in feivitutc detcda , tint , nuUà ratione fantprcp-
iieamàferviiutercdimerepo- ter hoc diCblveada. Cap. Di-
left, faciat. Si non poteft , fi Ignuai , di çonjugiofirvorum

>
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HAtiircl , & la fcrvitude n'eft que du Droit des gens r

c'ell pourquoi le contrat de mariage doit remporter

fur le droit de lervitude.

Suivant la difpolîtion du Droit civil , la conjonc-

tion d'un homme elclave avec une femme cfclave ,

n'etoit pas un mariage véritable , & on ne lui en

donnoit pas même le nom j elle s'appclloit , meniin

contiibcrniiim i c'clVà-dire , qu'il n'avoit pas la pro-

tcdion des loix i qu'à raifon de la fervitude , on ne

lui donnoit point le nom honorable de mariage i que

les efclaves mariés ne jouiiloient point du bénéfice

des loix portées en faveur, & pour l'honneur du ma-
riage ; qu'une femme efclave adultère n'etoit point

comprife dans les loix portées contre l'adultère {d) :

c'étoit néanmoins dans le fait une conjondion de

même elpece dans l'ordre de la confcicnce ,
que les

mariages des pcribnnes libres. Suivant le même
Droit , le mariage d'une perfonne libre avec une ef^

clave , ne fublîftoit pas Ron plus ; & l'Eglife pendant

un alTez long-temps s'étoit accommodée à cette Ju-

rifprudence , comme nous l'apprenons de S. Léon dans

fa Lettre 91. à Ruftique, Eveque de<Narbonne, ch. 4
& 5 , & de S. Bafile en fa Lettre à Amphilochius ,

où il traiie de fornication le mariage d'un ciclave

qui auroit été fait fans le confentement de fon Maî-

tre (e) : mais les chofes ont changé depuis ces temps-

là , comme l'on vient de le dire.

L'erreur , quant à la condition fervile , n'eft point

un empêchement dirimant en France , ni a l'égard

des naturels François , ni à l'ég rd des Etrangers qui

demeurent dans le Royaume , parce que , comme
remarquent nos Jurifconfulres & nos Hilloriens Fran-

çois , l'efcla^Tasje eft entièrement banni de ce Royau-

me ; de forte que toutes perfjnnes y font libres ; 8c

dès qu'un efclave eft entré en France , il y recouvre

la liberté.

(d) L. 6. fF. ad 1. Jitliam ,fqui funt in aherius poteftate

de adulr. jpacta conventa firmi nihil ha-

(<:) Qiix prêter dominifen-ibenr. S. Eafd. epîjî. ad Am*
tcntiam le viro tradidit , for- Iphdcch. Can. 40.

nuata eft ... , Eorum cnini*
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Le mariage que contraderoit un homme qui a été

condamné aux Galères perpétuelles par contumace ,

ou qui s'eft iauvé de la Chaîne , feroit valide quant
au Sacrement. Nous avons quelques Auteurs Fran-
çois oui difent k contraire , par la railbn que les

condamnés aux Galères perpétuelles font morts ci-

vilement
, & que l'incapacité de contrader qui fuie

de la mort civile, a la force de s'étendre jufqu'a^i

Sacrement
; ce que nous ne croyons pas véritable

,

parce qu'encore que l'incapacité de contrader , qui
vient de la mort civile , annalle le m.ariage par rap-

port aux effets civils , comme elle n'eft que civile

,

elle ne peut annuller le m.ariage comme Sacrement

,

qui eft un contrat eccléfiaftique , réglé par les loix

de l'Egliie, parmi leloiielles il n'y en a aucune qui
annulle le mariage de cqj.x qui ont été con^umnés
aux Galères perpétuelles. Il s'.-jit d'une chofe
odieufe , la nullité étant une peine ; ainfi la nullité

qui vient de la condamnation aux Galères perpétuel-
les , doit être refireinte aux effets civj.ls , & le ma-
riage n'en eft pns moins bon comme Sacrement.
Il n'y a même aucune loi civile qui ait déclaré in-

capables de fe marier , ceux qui ont été condamnés
aux Galères , ou qui ait annullé leur mariage. Au
contraire , les Parlemens les ont reconnu valides
comme Sacremens par divers Arrêts , quoiqu'ils les

ayent annullés quant au contrat civil
; parce que ceux

qui font condamnés aux Galères perpétuelles étant
morts civilement, ils font retranchés de la fcciécé ci-

vile
, & ain/i privés de tous les droits de citoyens , &

que le droit de contrader eft de ce nombre i par con-
féquent

, ils ce peuvent faire aucun contrat civil

valeSlej ce qui fait que les enfans qui naiiîent de leur
mariage font exclus de la fuccelfion de leurs père &
mère , à moins que la Partie , qui étoit réputée
morte civilement, n'eût été remile au premier état,
fuivant les loix prefcrires par les Ordonnances du
Royaume

, comme il eft marqué dans l'article 6. de
rOrdonnance de 16^9. févrct dans le Traire de
l'Abus, livre 5. ch. j. nom^b. 18. ajoute qu'il ne

'
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ferc de rien d'allcgaer la bonne foi pour ctablU- la

\aliiitc de ces mariages ,
quant au contrat civil ,

parce cjue la bonne foi & l'ignorance ne peuvent

être prcfuniccs après un jugement public de condam-

nation. Ce qui peut s'entendre feulement à l'égard

du condamné ; car fi l'autre conjoint ctoit en bonne

îoi , le mariage auroit les effets civils à l'cgard de ce

conjointquiotoitdms 11 bonne f.M. Mais il faudroit

à cet effet des circonllances qui difculpalTent entiè-

rement le conjoint , qui prétcndoit ctre de bonne

foi , & qui prouvaient fa bonne foi ; car la mau-

vaife foi eft préfumée réciproque entre les conjoints ,

s'il n'y a de f >rtes préfomptions du contraire. En

ce cas , le condamne n'aura point de conventions

matrimoniales ,
parce qu'il n'a pu contrader , étant

mort civilement , mais le conjoint ,
qui étoit en

bonne foi , aura les fiennes \ ainfi , fappofé que ce

foit le miri qui ait été condamné , Se que la femme

foit le conjoint de bonne foi , le Brun , dans le

Traité de la Commui-iauté , liv. i. ch. 4. n, i6.

eftime que la femme aura fa dot , fon douaire ,
fon

préciput , & même une communauté i car (\ la bonne

foi rend les enhms légitimes , il y a jufte fujet de

croire c^u'elle n'eft pas moins favorable à la mère

qu'aux cnfans s
parce qu'ayant été trompée , fans

qu'il y ait de fa faute , elle eft digue de compaflion ,

& mérite que la loi vienne à fon fecours : Dcceptis

& non deàpUntibus jura fubveniunt.

Il faut r^ifonner de la même manière du mariage

que contradcroit une perfonne qui auroit été con-

damnée à mort par contumace , & n'auroit point

purgé la contumace. Dufrefne dans le tome premier

du Journal des Audiences, rapporte un Arrêt du 13

Février 1615. par lequel les biens du fieur de la Ro-

cheboilTeau furent adjugés aux enfans de fon premier

mariage , à l'cxclufion des enfans d'un troifieme ma-

riage qu'il avoir contradé depuis un jugement de

mort , rendu contre lui par contumace > cependant

le Parlement reconnut ce troifieme mariage valide ,

-^uant au Sacremervt.
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nnsis^rvtBmrssssr^

III. QUESTION.
(2uelle conduite doit tenir une pcrfonne qiiii

s'efi mariée , après avoir fait un vœu /im-
pie de chafteté , ou un vœu d'entrer en Rc*
ligion ?

X-<E vœa de chafteté eft incompatible avec le ma-
liage

, parce qu'il en interdit Pufage. Ce vœu peut
ctre ou ilmpie ou fôlemnel j il ell fîmple quand
il eft fait hors de la profefïion folemnelle d'une
Religion approuvée , ou de la réception de quelque
Ordre facré. Alors il n'eli pas un empêchement di-

jrimant , il efl feulement empêchement empêchant.
Il efl: défendu par les Loix de l'Egiiie , à celui qui
a fait un tel vœu , de fe marier , parce qu'en fe ma-
riant il agiroit contre la promeffe qu'il auroit faite à
Dieu

i mais fon vœu
, quoiqu'il rendit fon mariafre

illicite , ne le dilfoudroit pas. Alexandre III, &
Géleftin III. lont décidé dans le chapitre Confu-
luit y & dans le chapitre Rursîis , qui Clerici vel

voventes , en ces termes : Simplex votum matri-
mon'mm inipedit contrahendum , & non dirimit jarn

contractwn.

Une perfbnne qui s'eft mariée après avoir fait un
vœu (impie de chafteté perpétuelle , a commis un
péché très-grief , quand même elle auroit contradlé
ton mariage avec un deiîéin formé d'exécuter fon
vœu , 8c de faire profeflion de la vie Religieufe , fans

avoir confommé fon mariage 5 certainement on ne
peut l'excufer de péché , à moins qu'elle n'eût eu
de très-fortes raifons de fe marier , comme pourroit
être la crainte de perdre la vie , ou de demeurer
diffamée.

Le péché de cette petfbnne ne fèroit pas direéte-

ment contre fon vœu de chafteté , mais contre la

bonne foi , puifqu'elle auroit trompé la Partie avec
laquelle elle avoir contradé mariage , à qui cette
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tromperie poiirroic caulèr un trcs-grAiii dom-
mage.

Qiloiqu'une pcrfonne qui , ians avoir obtenu dif-

penie d'un vœu linjple de challetJ qu'elle avoir tait,

s'eft mariée fans y avoir fait réflexion, 6c fans s'être

iouvtMiue de (on vœu qu'après la cclcbracion de fon

mariage
, puille être excufée de péché par fon inad-

vertance , néanmoins elle ne peut fans pécher mor-
tellement confommcr fon mariage , en rendant le

devoir coniuçral ; k plus forte railbn on doit dire la

niemc choie d'une pcrlonne qui s elr mauice de

mauvaife foi, fe fâchant lice d'un vœu de cliallcté.

La raifon ell qu'une perfonnc eft obligée de gar-

der ion vœu
,

quand il lui eft pofiiblc : O: cette

pcrfonne peut obîerver fon vœu en entrant en Re-
ligion & y faifant profeliion ,

puif-]ue l'Eglife lui

accorde deux mois de temps pour délibérer fur fon

état ; mais li une Partie qui fe trouve en cet embar-

ras , ne peut , ou ne veut pas prendre le parti de

la Religion , il faut qu'elle tâche d'engager l'autre

à garder la continence. Si celle-ci y confent , la

Partie qui a fait vœu de challetcell obligée , en con-

fcience , d'obfervcr fon vœu -, car en ce cas elle n'eft

plus fujetre aux loix du mariage -, mais comme le

péril de l'incontinence efl grand , fi les Parties font

jeunes , il efl à propos que la Partie qui a fait le

vœu , en demande difpenie -, l'ayant obtenue , elle

pourra confommer lans péché fon mariage. Elle

peut s'adrelfer à l'Evêque pour avoir cette difpen-

fe , car û l'ufage eft que les Evéques difpenfent des

empéchemens fecrets , quand le mariage eft con-

traclé , ils peuvent à plus forte raifon clifpenfer des

empéchem.ens prohibitifs , les cas des empéchemens
dirimans étant beaucoup plus confidérables , que ce-

lui des empéchemens prohibitifs ,
qui ne rendent

pas le mariage invalide , mais feulement illicite ;

& comme le pouvoir de dilpenfer eft favorable dan»

les Evêques , qui font établis par le Saint-Efprit ,

pour gouverner l'Eglife , laquelle ne le pourroit étrç

comme il faut , fans Tufage des difpenfes en certai-

nes occafions , on peut étendre le pouvoir de difpenfer
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cju'ûnt les Evêques , d'un cas ^ l'autre , ég?.l ^
moindre.

Ql-iand une reribnne qui avoit fait un voeu fîmpl*

de chalteté , a une fois confbmmé le m-iri.^c;e qu'elle

a contrarié , fans avoir obtenu une difpenfe , elle

ne peut plus refufer fans piché , de rendre le de-

voir conjugal à l'autre Partie , qui le demande ;

car celle-ci ne peut fans injuftice , être privée do,

droit qui lai elî acquis par Ion mariage , depuis

qu'il a été ccnlommé ; mais celle qui a fait vceu ,

ne peut, fans péché, demander le devoir a l'autre ,

même depuis laconfommation du mariage , à moins
qu'elle n'ait obtenu une difpenfe ; on peut lui con-

feilîer de la demander , parce que fon voeu lui fe-

roit occr.fion de péché , & rendrait fa condition pire

qu'elle ne le devroit être , à moins qu'elle n'ait obtenu
une difpenfe.

Une perfonne qui ayant fait voeu de cwafteté pour

un temps , s'eil m.ariee avant que ce temxps foit expi-

l'é , eft obligée d'obferver fon vœu , pendant tout

ce temps , à moins qu'elle n'en obtienne une difpenie i

Se elle ne peut confommer fon mariage , fous pré-

texte qu'elle obtiendra facilement cette difpenfe i

car elle manquercit à la promefTe qu'elle a faite a

Dieu , ^e laquelle elle ne feroit pas encore déga-

gée.

Si une perfonne qui a fait vœu de cbafteté a ob-

tenu une difpenfe pour ie marier , ou s'étant ma-
riée a obtenu une difpenfe pour demeurer dans 1 état

du mariage , & demander le devoir conjugal , de-

vient dans la fuite libre par la mort de la Partie

qu'elle avoit épouiee , elle efl obligée en confcience

à obferver ion vœu •, de forte qu'elle ne peut paifer

a de fécondes noces, ians avoir obtenu une nouvelle

difpenfe : auffi a-t-on coutume à la Pénitencerie de

Rome , quand on accorde ces fortes de diipenfes

,

d'ajouter à la fin du Bref cette claufe ; Ita qnod Ji

itxori fupervixerit , eodem \oto teneatur , ut priùs obli-

gatiis. Voyez Tiburce Navarre en fon Livre , intitulé

Manuduclio ad praxim executionis litterar. facrx pœ-
nitent, part. i. cap. 3.

Un
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Un mari cjul auroit fait protcfiion rcligieufè dans

un Monalterj , contre la volonté de la femme
, Se

qui aaroitétc obligé d'en forti: , parce que fà femme
lavoit redemande , ne pourroit pas non plus fe rema-
rier après fa mort. Le Pape Alexandre III. l'a décidé
en termes exprès , dans le chapitre

, Quidam intravit

Monafleriwn. Le Pape Clément IIL dans le chapitre,
Conjhluit , au même titre , a dit la même clioiè du
mari , qui avoit fait profcfîion avant la mort de la
femme

, fans qu'elle y eût confenti , ni qu'elle Teiit
redemande. Urbain 111. dans le ch. Ex parte , eii a
jugé de la même manière d'an mari qui s'étoit fait
Moine da conientement de fà femm:.

Pareillement le vœu d'entrer en P^eliaion , ne rend
pas nul le mariage qui a été contracté depjis ; mais
celui qui el\ lie de ce vœa , ne peut fins péché con-
trader mariage ; il ne peut non plus le confommer
mcme à la ré ]uiiition de l'autre époux ; il doit faire
pénitence de là faute , & obtenir une difpenfe de
'Con VOEU.

M.iria^e. (5)
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Tenues au mois de Juillet 172,5.

PREMIERE QUESTION.
Les vœux fohmnds dû charité & les Ordres

. font-ils des empèchemens dir'unans ? Les

vœux faits publiquement dans un: Congre'-

gation fccuiiere , font-ils auffi des empê-

çhenuns dirinians ? Un homme marié peut--

il fe faire Religieux ou recevoir les Ordres

facres ? Son Ordination , ou la Profeffion

Religieufe faite fans le ccnfentement de fon
époufe , romproit'clU le lien de leur

mariage ?

L E voeu de chafteté eft fblemncl , quand il eft fait

dans un Ordie Religieux , approuvé du Saint Siège ,

par une profefïlon cxprefTe , à la face des Autels

,

avec certaines folemnitcs prefcrites dans les Ordres
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5c qu"!! a été accepté par le Supérieur du Couveuc.

La promeife tacite de vivre dans le célibat
,
que

les Clercs font en recevant les Ordres du Soudiaco-

nat , de Diaconat & de Prècrife , eft aufîi un vœu
fbleninel.

Alexandre îll. dans le chapitre Mcminimus , qui

Clerici vel vovêntes , nous a appris à faire diftindioii

entre le vœu fîmple de chalteté & le vœu Iblem-

nel (a). Boniface VllI. a auiîi établi cette diilinftion

dans le chapitre unique , au titre , de voto & von

redempt.

Les vœux folemnels ^ faits à la Profcflian Mo-
naftique 8c à l'Ordination , font des empêchemens

diiimans , qui rendent aujourd'hui le maâige nul ;

de forte que ceux qui font engagés en ces vœux ,

font inhabiles pour toujours à contrarier mariage ,

& s'ils ont la témérité de fe marier , en caife leuL*

mariage comme étant nul , 8c on les oblig-e à (e

(eparer , & -l'on contraint les Religieux 8c les Reli-

gieufes à rentrer dans leur Zvlonaftere : cela eil conf^

tant fui van t le droit eccléliaftiyue ,
qui ci> aujour-

d'hui établi & reconnu généralement dans toute !'£-

glife Latine.

Les Hérétiques des derniers fîecles ayant ofc

avancer que les vœux folemnîls ne pouvoient être.

des empêchemens diiimans de mariage , le Con-
cile de Trente dans la feiTion 14. Canon 9. a pro-

noncé anatheme contre ceux qui diroient, que ceux:

<î|ui font conllitucs dans les Ordres facrés , 8c les Re-
ligieux profos peuvent fe marier , & que le mariage

qu'ils contradent elt bon & valide , nonobftant les

défenfes de l'£glife & le vœu qu'ils ont fait , êc

(a) R?rpondemus quod {î'necprofcuionern , fed votum
qnifquaui qui le Religioni df- folaminodo fecit Ôc fe ad Re-
vovit ÔC habita .'ufcCpio pro- ligionem traniirurum p oiiii-

fefiloncm fecit
,
po'hncdum.lît, licèt pofte.i matrimonium

iibi aliquap.i copulaverit, ePt coiuiaxcrir, non efl: coi^endus

coienàusabea reccdere &ad ,ad Religionem tranfireôc ma-
Ec'cleiîamcui fecontulit , finejtrimoniale votum relcindere.

contradidioue tranfîre. Ve.\A!cxdiui;r II'. Ca:^. Meaiini-

lum li ncc habitum fCifceuitlinus
,
qui Ckrici vovsntss.
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<]ue ceux qui enleignent le contraire , condamnent
le mariage ib).

Le Concile a confirmé par ce Canon l'Ordonnance

du Pape Alexandre IIÏ. rapportée dans le ch. Me-
minirrus , cu'on vient de cirer , & celle d'Inno-

cent III. qui a aufîi fait la même loi dans le cliap.

Injïnuante , au même titre
, qui Ckrici \el voventes

Matriiîi.

La Jurifpradence du Palais eft conforme fur ce

point aux Loix ecclénaiAiqiies. Les Parlemens dé-

clarent les mariages des Religieux & des Reîigieufes

mal , nullemient & abufivement contractés , &c les

enfans oui en naiffcnt font illép-itimes , à moins
ou'ils ne foient légitimés par la bonne foi de la

Partie oui ignoroit l'empêchement dirimant. L'on

trouve de ces Arrêts dans Birdet , tome i. Livre i.

ch. IC4. & tome i. Livre i. ch. 5.

Quoique dans les articles fecrets de l'Edit de Nan-
tes , de 159B. accordés en faveur des Calviniftes , le

Roi Henri IV. eut défendu que les P^eligieux & les

Religieu'ès qui avoient embralfé la Religion Pré-

tendue-Réform-ée , & s'étojent maries , fuiîent re-

cherchés pour leurs mariages ; néanmoins il avoip

marqué ajîez clairement dans l'article 40. de l'Eiit ,

qu'en France on ne les jugeoit pas valablement con-

tractés , excluant ces perfonncs de toutes fuccellions

direéles & collatérales.

Nous corîvenons c]ue pendant plufieurs fiecles ai

l'Eglife , l'on n*a pas regardé la Profelfion Religieuîe

comme un cm]:êchement dirimant , qui empêchât

la validité du mariage , mais comme un empêche-

ment empêchant > qui rendoit coupable d'un crime

énorm.e , les Religieux & les Religieufes oui fe ma-
rioient ; l'Eglife ies excommurJoit pour un certain

temps , pendant lequel elle leur faifoit lubir uiie

(h) Siquis dixerît Clericos nonofeflante lege Eccicfiafficâ

in facris Ordinibus conftitu- !vel voto , & oppolitum nihil

tos , vel reguîares caftitatera;aUud efte quàm damr.are ma-

folemniter profeiTos pofï'ej trimonium. . . anatheina fie.

nutrimonium contrahere
, CoriC. Trident, fejf, 14. Cau. s*

contràcturaque validum elle
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pénitence publique, lans néanmoins les féparer, com-

me nous l'apprenons dii Canon i6, du Concile de

Chalcédoine , célébré en 45 1.
^ ^ ,

Ce crime étoit féverement puni par les lolx civi-

les. Le Koi Clotaire II. en lit publier une en l'année

^15. qui eft rapportée dans le tome 5. des Conciles

du Peue Libbe , colonne 1^54. Cette loi condamne

à mort celui cjui auroit é-poufc une Religieufe par

force , & au banniiTement (i elle y avoit confenti.

Ceux dont les vœux folemnels de Religion ont

été déclarés nuls par un Jugement eccléhafiique ,

dont il n'y a point eu d'appel ,
peuvent fc marier.^

QLioicjue dés avant la tenue du premier Concile

de Nicée , les Prêtres 8c les Diacres de l'Eglife La-

tine vécuifent dans le célibat , Se cju'ainfi il y ait

lieu de croire cju'à leur ordination , ils promettoieni

de garder la continence , par rengagement qu'ils

contradoient en prenant les Ordres du Diaconat &
de Prêtrife , il ne paroît pas certain que ces ordres

ayent toujours été regardés dans PEgliie d'Occident ,

comme un empêchement dirimant de mariage ; il

faut néanmoins demeurer d'accord , que dans le

commencement du douzième flede , on tenoit pour

mils les mariages des Prêtres , des Diacres 8c des

Soudiacres
, puifp'on les féparoit d'avec les reiti-

mes qu'ils avoient eu la témérité d'époufer depuis

leur Ordination. Nous en avons une preuve bien

confiante dans le fécond Concile de Latran , tenu

fous Innocent II. en l'an ii35>. qui ordonne dans le

Canon 7. cette réparation , & en même temps dé-

clare
, que Cl ces Miniftres facrés fe marient , leur

mariage n'eft pas un mariage , c'eft-à-dirc ,
qu'il eft

nul (c). Ce Canon fe trouve répété dans le Concile

de Pveims , où le Pape Eugène III. préUda en l'année

(c) Statuimus quatenùsEpif-
copi , Presbyteri , Diaconi ,

Subdiaconi, Regulares = Ca-
nonici & Monachi atquc
'Converfi profeiTi quifanftum
tranfgredientes propofltiim

uxores libi copulare prse-

fumpferint , feparentur î hu-

jufmodi namque copulatio-

nem, quam contra Ecclellaf-

ticam regulam conftat elTc

conrracVam , matrimonium
non efife ctnfemiLS . Concil.La-

teranenCc z, an. 1139, Can, 7»

cm
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1145. II paroît clairemenc par -là que les Pè-

res de ces Ccnciîes jugecient que les trois Or-
dres facrçs éroient un empêchement dirimant ,

qui rcndoit ces Miniflres facrés abfolument inha-
biles à contracter mariage ; Alexandre 'III. l'a en-
core déclaré depuis , d?.ns le chap. de DLicono , &
dans le chc.^. Èx litteramm , qui Clerici vel voventei

maîrim. Aufli depuis ce temps-là , les Cours Eccii-

:fiaitiques ont cafle les mariages contr^-Ciés par ceux
qui étoient promus aux Ordres facrés. Les Cours
laïques fe font conformées à cette Juri(prudence«

Scefve
, part. i. £o\. 24 cote un Arrêt du Parlement

de Paris j du iz Août 1^40 , qui a caffi le mariage

d'an Prêtre qui s'étoit m.arié en em.bralTant la Reli-

gion prétendue réformée.

Il eft aifé d'inférer de-là , que les Ordres facrés ne

font un empêchement dirim.ant que de droit Ecclé-

fîafli "lie , à caufe du vœu de continence , qui y eft

attaché par la loi de TEglife Latine , lequel eil op-

pofé à l'ufage du mariage. Le Concile de Trente

femble le reccnnoitre dans la fefnon 24. Can. 9. par

lequel il prononce anatheme contre ceux qui diront

que les Clercs conftitués dans les Ordres facrés , &
les Religieux qui ont fait profeiîîon folemnelle de

chaftecé , peuvent contracter mariage , & que leur

mariage eft valide , noncbftant la Ici de l'Eglife ou
leur vœu.

Il s'eft établi , dans les derniers {îecles , des Com-
munautés Eccîélîaftiques

,
qui ont été approuvées par

les Papes , dans lelquelies ceux qui y font reçus ,

font en public des vœux ^ après quelque temps de pro-

bation , patlefquels ils fbntaftbciés & liés à ces Com-
munautés.

Ces vœux ne font point des empêchemens diri-

mans , l'Eglife ne les reconnoit point pour tels i auiîî

voit-on tous les jours des gens qui fortent de cqs

Com-munautés , fe marier à la vue de l'Eglife & de

l'Etat j fans que la validité de leur mariasse fbit con-

teftée , parce que ces Compagnies ,
quoiqu'approu-

vees par le Saint Siège , ne (ont pas des Ôrdici

Religieux , mais des Corps féculiers.
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Les Généraux , en qualité de chefs de ces Comniu-

naiités, ont pouvoii- de dirpenfer des vœux fimples

qu'ont fait ceax qui y ont été reçus i car , comme
par les conllitutions de ces Communautés , les mem-
bres qui les compoient peuvent en fortir ou en être

congédiés pour certaines caufes , il eft néceiraire

que leurs Chefs puiffent difpenfer de leurs voeux ,

ceux qui ont de juftes caufes d'en fortir , il femble
même qu'il y a une condition renfermée en ces vœu:^ -,

favoir , t.uit que le General jugera le Clerc propre

p ^ur la Congrégation : les Evèques peuvent donc
aulîi difpenfer de ces vœux.

Il n'y a que le vœu oui fe fait folemnellement à la

profelfion
, par lacuelle une pedbnne , après un No-

viciat, s'engage à un Ordre Religieux pjur y vivre
dans les Monarteres de l'Ordre , félon la règle , qui
ibit un empêchement dirimant de mariage : Bonifiée
VIII. nous l'enfeignedans le chapitre unique , de voto

& voii redempt. infexto (c/). Les vœux quife font dans
ces Communautés féculieres , ne font donc au plus
que des empéchemens empêchans , 8c ceux qui les

^P^ ^f-^}^ ' doivent obtenir une difpenfe pour fe ma-
rier licitement, ou avoir été congédiés par la Com-
munauté. Il faut néanmoins excepter le vœu fîmple
que les Novices de la Compagnie de Jefus font après
ks deux ans de leur Noviciat. Ils ne peuvent plus
contracter validement mariage

, parce que Grégoire
XIII. a déclaré par une Conftitution du 15 Mai 1 5 84,
qui commence par ces mots , Afcendente Domino ,

que ce vœu étoit un empêchement dirimant.
Avant que de décider li un homme marié peut fc

duxi

(d) Prarfentis decinrandura Reliqua verbvota^fi quando-
[ximus oraculo fancHonis , 'que Matrimonium impediant

illudfolumvo.umdeberedici contrahendum,& quantoma-
lolemnequantLimadpoftcon. nifefti'is funt emilTa , tantà
tra6tum Matnmcnium diri- propter piuruimfcandalum &
mendum.quodioieinnifatiini excmplum durior pœnitentia
hierit per liiiceptionem facri trânrgrefroribu3debeatur,noa
Ordinîs, aut per profelilonem ta;r.en refcindere pofTuntMa-
exprefiam vel tacitam fadam triaionia poft contra da. Boni'
ahcui de rehgionibus pcï Se. /c7cà^5 Vill. cap. \Jnko,dc
aem Apoltoiicam approbatis. voto & voti redempt, infexto,.
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Faire Religieux ou recevoir les Ordres facrés , il efl

nécc/Taire de diftinguer entre le mariage confommé ,

c'elt-à-dire , c]ui a été fuivi de commerce charnel

entre les Parties , après avoir été célébré en toutes

les formes , S; entre le mariage que les Théologiens

appellent ratum & non confummatiun , c'eft-à-dire ,

valablem.ent fait & approuvé , parce qu'il a été cé-

lébré dans toutes les règles , fans néanmoins avoir été

fuivi du commerce charnel entre les Parties.

C'eft proprement du mariage confommé , cjue nous

avons dit , que le lien conjugal ne pouvoir être

rompu eue par la mort naturelle d'ans des Partiel

contrariantes ; car un homme marié peut entrer dans

un Monaftere & y faire Profeflîon Rcligieufe fans

le ccnfentement de fa femme , avant que le mariage

ait été confommié , & fon mariage , quoique ratifié 8c

célébré dans toutes les formes prefcrites par l'Eglif? ,

cil dilfous par la profelTion folemnelle qd'il tait ; une

femme mariée a la même faculté. Le Concile de

Trente l'a déiini en termes lî clairs & fî formels ,

qu'il n'ell pas permis de le révoquer en doute , fans

encourir l'excommunication qu'il prononce contre

ceux qui diront le contraire {e).

Cette dccifion cft conforme à ce qu'Alexandre III,

qui préfida au troifieme Concile de Latran en 1179 ,

avoir déclaré dans le chap. Verum , de converfione

conjugatorum , où ce Pape enfeigne , qu'après la ce--

lébr-uion du mariage , une des Parties concraclantes

peut fe retirer dans un Monâftere , même contre le

gré de l'autre ,
pourvu que le mariage n'ait point

été confommié ,
qu'alors il elt peimis à la Partie qui

ell demeurée dans le (îecle , de paTer à un autre ma-

'rîage ( f\ Ce Pape dit la même chofe dans le chap.

(e) Si quisdixerit Matrimo-

n:um ratum , non confumma-
îum eftaltcri , aUero eriam

répugnante , eligere Monafte-

tum, per folcirinem leligicnis jriiiin , ficut fandi quidam de

profcliîonem aiteiius conju- jnuptiis vocati fuetunt , dum-

gum non dirimi , anathemaj modo carna.isco!r.mixtio non

ût. Ccncil. Trident. fejT. 24. îintervenerit inter cos,&a!teri

Can.6. {remanenti , fi commonitus

( f\ vemm poU conflcnfura continentiam feivare nolue-

l€gitiiïiuiv> de prsfcnù , lici- rit, licitura ad feçi}n4a vom
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£x piiblico , au même titre , & encore dans le chap.

Commiffwn , de Sponjal. & Matrhn.

Mais , dira quelqu'un, comment peut-on accom-
moder cette d'icifion avec le en. Pui'tercà , de con-

verjïone conjugatoruni , cii le Pape ordonne ou*on

faile Ibrtir d'un Monaltère un homme marié c]ui y
avoit tait Frofellion, dont la temme ne vouloit pas

s'engager à garder la challetc (g) ? On peut aiTcment

concilier ces deux décilions , en difant qae dans le

chap. Virum , il eft parlé d'un mariage fuir & non
conlbmmé \ qu'au contraire il s'agit dans le chap.

FriHtereà , d'un mariage qui avoit été conlbmmé par

riiabiration entre les Parties.

Le Pape Innocent III. n'a pas eu d'autres fentimens
eue les prédécelTeurs fur le lien du mariage non con-
iommé ) il a fuivi mot à mot la décifion d'Alexandre

III. comme il paroit parce qu'il dit dans lechap.^'.r

fjrre tua , de converjione conjugatorum [h).

Pour contirmer cette décidon , on pourroit rap-

porter If-ft exemples de plufîeurs perfonnes mariées ,

qui ont abandonné la Partie qu'ils a voient cpoufée
,

pour embraiPer la vie religieufè ; Tavoir , de fainte

Thécle , rapporté par S. Epiphane , ker. 78. Se par
S. Arnbroife , iih. 3. de Firginibus , cap. 3. de faint

Alexis , par Métaphrafle , de làint Grégoire
, par

fdint Grégoire le Grand , lib. z. Dialog. cap. 13.de
S. Liobara , par Grégoire de Tours , lib. de \his Sanc -

toruin Vatrum , de fainte Odithe , Reine d'Angle-

traniîre. Quia cnm non fuif-

fcnt iina caro fimul etVefti
,

fatis poteft unus au Deum
tranfirc , & aher in fsculo

rtmanere. Alexanierllî. Cap.

Vcrùm , de converjîone con-

jug-.itorum.

(g) Dicimus qubd nifi uxor
ad P.eligionem tranlicrit, aut

perpetuo caftitatein fervarc

pro;\iiferit , vir potefl .\ débet
de Monafterio revocari. Ale-
xand. 111. Cap. Vtattereà , de

çon\crJu)i\i çonju'^atorum.

(h) Nos tamen ncîentes à
pracdeccilbrura noP.roruni vef-
tigiis dednare , cjui refpon-
derc confuhi , antequim ma-
trimoni:un fie per cainalcm
copulam confuinmatum , li-

ccse alreri conjugum , relî-

quo inconfulto , ad religio-

ncm traniire, ita ouod reli-

quLisex tune hgitimé poterie
alteri copuîari , hoc ipfuiir

tibiconfuiiinusoblervandum.
Innocent, lll. Cap. Ex paire
tua , de ccnverf.- eonjugat,

Q.V



370 Conférences cTAngers ^^

.terre , par Sarius , & de l'aint Edilclride , par Bede ,

lih. 4. Hijîor. Angloriim , ch. i^. La conduite de ces

Saints ,
qui ont vécu en ditférens fiecles , nous fait

connoitre qu'on a toujours cru dans i'Egliie , qu'un

mariage qui n'croit pas encore confominé
,
pouvoir

être rompu par la Profefiion folemnelle de la vie

religieufe. C'eft pour cette raifon que le droit Cano-
nique dans le ch. Ex piiblico , de converf. conjugat,

donne un terme de deux mois aux perlcnnes ma-
riées pour délibérer fi elles doivent lé retirer dans un
2vlcnailere , ou confommer leur mariage , pendant

lequel temps elles ne font pas obligées de fe rendre

le devoir ccniu2;al.

Si on objecloit que les faintes Ecritures nous ap-

prennent rue toute forte de mariac;e Iccitime ell

abfolument indiffoluble , (i bien qu'il n'eft permis

a un liomm.' de fe feparer pour toujours de fa fem-

me que pour caufe dadultere , on répondrait que

les palT:".2;£''i de l'Ecriture mainte
,
qui prouvent que le

mariage cil ab-olumcnt i diffoluble, ne doivent, a

la rigueur , s'enrendre que du mariage ccnfommé ,

puifqu'ils en établiffent rindilTolubilité fur ces pa-

roles du chap. 2. de la Gétiefe. Eriint duo in car-

ne iinâ ,
qui ne conviennent qu'au miariage con-

r^mmé. C'eft de ces paroles que Jefiis-Chrift con-

clut en faint MaLihieu , chap. 19. Itaqiiè jam nonfunt

diiOyfed ima caro ; qnod ergo Deiis conjuiixit , komo

-non feparet. Le Fape Alexandre III. dans le chap.

Ex piihlico , de converf. conjugat. nous fournit cette

répcnié , qui fe trouve aufîi approuvée par Inno-

cent -IL dans le chap. Ad Apojhlicam , au même
titre. Sanè qnod Voninm in Evangelio dicit , non li-

cere vira , nili ch caufam Jhrnicationis , uxorem Jham
dimittere , intdligendum ejl fecundîi.n inteirpretatio'

nemfacri eloqidi , de hlr quorum matrimonium carnali

coyidâ ejl conjiimmatwri , c. Ex puhlico. Il eil donc

vrai dédire oue rindiirolabilité ài mariage ne de-

vient t^arfare & abird .e que p-ir la conicmmation ;

& ruand deux perlcnnes ma-iées , qui n'ont pomt

confcmnié leur mariage, fe fcparent pour entrer en

Relicrion en yue de Dieu, c'eil Diea , comme dit le
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pape Nicolas I. qui t'.ùt cette Icparation , &c non pas

riiommc (i).

Les Théologiens ,
pour raifon de la diftércucc

qu'on fait quant à la diirokuion du mariage con-

Ibm ne &: du miria^Te non-conlbmmé , diilnt que

le mariage rcn-conlbmme , étant purement Ipiri-

tael ,
produit une union des efprits & des cœurs ,

qui peut être rompue par la mort Ipirituelle d'un

dies époux i
mais que le mariage conlbmmé pro-

duit une union corpoielle qui ne peut être rompue

que par la more corporelle d'une dts Parties. On peut

concl Jre de-là , que le mariage l:ait &. ratifié , n'eft

pas diiTjus par l'entrée en Religion , (i elle n'eft

fuivic de la profeiîion folcmnelle , dans laquelle

l'homme change tellement d'état , qu'il ne lui reilc

aucune efperance de retourner à la vie civile , de

forte qu'on dit qu'il e.l mort civilement •, par con-

ieiuent , la .Partie qui demeure dans le fiecle , ne

peut fe marier avant que celle qui eft entrée clans-

un Monaftere y ait fait publi ]uemcnt fes vœux ,<

pjifque jak]ues-là , celle-ci n'eft point ccnlce morte

civilement , comme remarque Saint Thomas , in 4.

Sent. dill. 17. q. 2.. art. 3. qiiœftinnc. 1. ad 1 (/:}. £n
forte que (i la Partie qui demeure dans le fiecle, fe

marie avant que l'autre qui eft entrée en Religion

ait Fait la Profefiioti foleainelle , fcn mariage ne de-

vijniroit pas valide par la Profelfion que celle-ci fe^-

roir dans la fuite.

H s'enfuit d>là , que le mariage ratifié Se noiv-

confommé ne peut être rompu par un vœu limple-

de chafteté > ni par la Piofeffion de la vie hércmiti-

que , ni par rentrée dans les Ordies facrés
, parce

que ceux -jui font dans cts états , ne font point cënfés-

morts civilement.

(i)Dcus tamen &:nonhomo?fiïCu1o per religionis ingref-

fcpâïat,quando di;iiii amorisîfum , niii Piofeiiionemeaiife-

iiuuuu ex con'enlu utriufque.rit, & idco ulc]uc ad reuipus

conjugib Matrimonia di(fol-|illud tenctur emn ux'^r fua

wxniwi.Nicolaus L Can. Scrip- 1 expecVare. S. Thomas , in 4^
fit , cip. 27. q'iotfi. z. \jent. dij\in3. zy. q.'ccji. 2, art,.

(JL-j Nonimeiiii^itutjràOituus'j. îuut/^iM/jc. 2. nd 2,.
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Il faut mcme que la Profeflion Religleufe
, pour

rompre le mariage , fè fafTe ielon les formes prelcrites

par TEglife , &: dans 1 âge où elle fe peut faire vali-

dement , & après avoir fait un Noviciat pendant

un an j ainli une Proreffion religieufe qui feroit nulle,

ne diffoudrcit pas le mariage , fuivant la règle du
Droit .' QuiB contra jus fiunt , debent pro infeciir

haberi.

On pourroit objecler ,
qu'un homme en fè ma-

riant donne pouvoir fur fon corps à la femme avec

laquelle il contrarie ; il n'eil: donc plus m^aître de

lui j & par confequent il ne peut s'engager dans

l'état Religieux. Saint Thomas ,
pour répondre à

cette difficulté , dit , dans l'endroit qu'on vient de

citer 5 qu'une pcrfbnne qui fe marie, ne fe donne à

l'autre Partie contrjidante ,
que fous une condition

tacite j c'eft-à-dire
,
qu'au cas feulement qu'elle ne

veuille pas embraffer un genre de vie plus parfait

,

tel qu'eft l'état Religieux 5 ainfî jufqu'à la confbm-

jnation du mariage , elle a la feculré d'entrer en

Religion -, m.ais après la confommation du mari?.ge ,

le corps du mari eft abfulument dans la puiiTance de

fa femme , qui en eft entrée enpoirefîion parla con-

fommation du mariage •> ainfi ni l'un ni l'autre n'eft

Jïlus en droit de fè donner à Dieu par un vœu £0^

l^mnel de Religion ( /).

* Quand le mariage a été confommé , il eft en-

tièrement indilfoluble de droit naturel 81 de droit

divin , & il ne peut être diftbus par la ProfefTion

religieufè j Alexandre III. nous Tenfeigne dans lé

chap. Pnvtereà , de converjîone conjugat. ou ce Pape

r(/) Antè carnalcm copulam
non eft cmnino tranflatum

corpus unius f'ub pcteftatem

alterius , fed lub conditione,

fi intereà alter conjugum ad

frugem meiioris vitae non con-

volet , fed per carnaiem ro-

puiain.': cornpletur difta tranf-

îûtio- , quia tu;.c intrat uter-

que m corporalcm pofteflio-

neiii. uaditîç fibi £ot.eftaiis

,

imdè etiam ante carnaiem
copularn non flarim t^netur

^eddere debitum poft M^-tri-

monium contractum per ver-

ba de pra;fenti, fed datur ei

tempus duorum mennum, ur
interm poHlt delibé;ar<î de
tranieundo ad Reiigicncm.

S, Thomas, in 4. feiiî. dijnnci.

ij.quxjî. 2. art, 3. ^ucijîiun^

cu'.â z, ad 2^
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mande à un Evcque de faire iortii' d'un Monaltéuc

un homme , cjui , après fon mariage confommc , s e-

toit fait Religieux du confentement de fa femme ,

c]ui ne vouloir pas s'engager à entrer en Religion ,

ou à faire vœu de continence perpétuelle [in). Ce-

pendant un homme peut , après le mariage con-

Ibmmé , fe faire Religieux du confentement de fa»

R^nme ; mais il fa.it auili que fa femme falfe Pro-

fellion folemnelle dans un Monaftere , ou au moins
,

fi elle veut demeurer dans le iiecle , qu'elle falfe

vœu de continence perpétuelle \ encore taut-il quelle

foit vieille & qu'elle ne p lille être foiipçonnée d'in-

continence. Alexandre ÏII. l'a ainli déclaré dans le

chapitre , Ciimfis , au même titre (n). Ainli an mari

& une f.'mme ,
quand ils veulent fe confacrer à

Dieu , le peuvent faire de cette manière , comme il

eft dc-cid-j par le Pape Nicolas t. dans la Lettre 50.

au Roi Lothairc , rapportée dans le Canon Scripfit ,

chap. 17. oueftion 1. & encore par le Canon
Si qiùs , au même endroit (o;. Nous pourrions rap-

(m) Utrùm la'icus uxoratus

qui . . . delicentia 5c permil-

Cone uxoris Monarterium in-.

grciTus proferfionciTi fccic

,

uxore in fxculari habita re-

manen-ic , ncc tranfeunte ad

leli^ioncm aut perpeiuam
contincnriam vovente ab

Epi'copo luopollitad thoruîn

rev: cari , an illa compellen-
da fie conrinentiam obier-

are. Dicimus quod nih uxor

ad '^ eligionem trnnlicrit, aut

perpetito caîlitaiem Icrvare

proiiiilérit , vir poteft 5: dé-

bet de Monaûerio revocari.

Alexand. m. Cfip. Prxterea
,

de couver f. conjt/gat.

(n, Ignorare non dcbes Sanc

torum Patrum Conftituiioni

re. Inde eft quod autoritatC'

Apoftolicd prohibemus , ne
in Epifcopacu tuo virunivel

uxoreia , nifi uicrquc ad re-

iigionem migravcrit, tranfîrc

pcrmittas. Veriini li ira uxor
/enex eft- Hc fterilis, quoi fine

l'uipicione poiîît elle in fas-

cuio , diflimulare poteris ut

eâ in farculo rémanente &
c'.ftitaiem pronvttcnte , ad
.eligionem tranfeat vir ejuf-

dem. Ickm, Cap. Ciiin fis ,

tod. tit.

(o) Si quis conjugatus vult

conveniad Monafleriiiminon
eft rccipicndus , nili pnus à

ccnjuge caftimoniam profi-

tente ùierit ablolutus.., taies

igitiir tune fine culpa 'equun-

efle coniraiium , ut vir uxore ur Ch.iihjm rel.Êfco fxculo ,.

fuï , aut uxor viro ejus non li lubeant ex pr.ri voluntate

afiu ncntercligicnii habiuun, conrenjuui. Can. Si quis, cap»

debcat a4' leiigionem tianU U7. ^uce/?, 2r,
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porter des exemples de plaiieurs laintcs perfonncs

qui ontaiufi embraflé d'an comman c-^nfentemeiit la

•vie religieufc
,
pour fe donner entièrement à DivU.

Si un mari le fai.oit Religieux contre le gré de ia

femme , après lear mariai^e conlbmmé , le Pape

Alexandre III. dans le chap. Quidam intravit , de

converf. conjugat. veut qu'on l'oblige à retourner avec

û. f^mme. Si la femme avoir été juridiquement con-

Yaincue d'adulrere , un mari peut , malgré elle , faire

Valablement profcffion de la vie religieuie , comme
Innocent ill. l'a décidé dans le chap, Conjilîutus , au
même titre.

Des les premiers lîecles de l'Eglife , l'en a jugé

qu'il n'étoit pas permàs à un h mme marié de faire

VOEU de continence , fans le couiéntement de fa

femme , ni à une femme fans le confentement de.

fon mari. Il y auroit de l'injuftice , fi un homme
quittoit fa femm.: malgré elle , car il lui enlevcroit

ce qui lui appartient ; il faut porter le même juge-

ment d'une femme.
Saint Auguftin ctoit dans ce fentiment j il en

donne la preuve dans la Lettre 15»^ , à £ dicie, qui

eft la 261. dans l'Edition d;s Percs Bénédictins , oiV

il reprend cette Dame d'avoir fait vœa de conti-

nence fans le confentement exprès de Ton mari ,

qui étoit abfoUiment requis pour qu'il put ê:re dé-

chu du droit que le mariage lui avoit d; nnc fur

elle ; en quoi il dit lu'elle a agi contre la Doctrine

que rEgliie a apprife de l'Apotre Saint Paul , dont

elle n'avoit peut-être pas lu les Ecrits 5 ou , h elle

les avoit lus , elles n'y avoit pas fait t-^ute l'atten-

tion nécelfaire (p). Ce Taint Ducleur enfeigne la mê-
me chofe dans la Lettre 45. Ad Armentariwn

(/?) Omitto quoiipfa n con- qnoqueejusaccederer,iiififor-

tinentiam , illo nondùm vo té non k^eras : nec .iudierns

lente, non ecundum ("an'ui vclnon auenJrra; Apoftolum
d.tttinam'.e ufcepiflecoguo- dicfiucrn: Uxori v tdebuum
vi , ncque enim coi pcr s tu» reddat j (i.uillier ancein &
debito f.audandus fuit prml-iux. rvirej l'xorHon habet po-

guam ad iliud bonum quod
Juperat pudicitiain conjuga-
Uni j tuâ; voluntati voiuntas Ecdiciam > uUài x^^

teftaiemi: -rpciis ui , led vir,

&:c. ^'. Au^ujïin, cpiji. iy9'ûcL
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S* Pdiilmaîri) qui eft la 117, dâiis la nouvelle lîdition.

Saint Paulin , Evéque de Noie , contemporain de
faint Auguftin , efl du même ientimenc dans la

Lettre 50. à Celantie 5 cette Dame avoir fait vœu
de chafleté , fans avoir pris l'avis de fon mari :.

c*eft peur cela c^ue faint Pa.ulin lui repré(ènte ren-
gagement qu'elle avoir contracté par le mariage , &
il la fait ibuvenir de l'obligation Cju'elle avoir de
tenir la promelie qu'elle avoir faite à fon mari , au
préjudice de laquelle elle n'avoir pu fe vouer au
Seigneur ; parce qu'il eft trés-dangereux de promet-
tre ce qai n'eft pas en notre pouvoir , & que Dieu
n'a point agréable l'offrande qu'on lui fait du bien-

d'autrui. Ce Père ajoute qu'il y avoit eu des per-

Ibnnes qui avoient prétendu rompre leurs minages
par de femblables vœux , ce qui étoit un effet de

l'ignorance des Chrétiens ,
qui avoit eu des faites

très-facheufes , lefjuelles il déploroit toutes les fois

qu'elles lui venoient dans la mémoire (q).

On peut joindre à ces deux Pères l'autorité de
faint Grégoire le Grand , rapportée par Gratien ,

Can. Sunt qui dicunt , c. 17. q. z. où ce Pape con-
damne , comme contraire à la Loi de Dieu , la per-

mifîion que l'Empereur Juftinien avoit donnée par

la Novelle z^. de Niirniis , §. diftrahimtiir , collât, 4,

aux perfonnes mariées qui avoient habité enfemble ,,

de pouvoir faire profeifion de la vie religieafe ^ làr-s

le confentement réciproque l'un de l'autre (r).

(7) Tu verb, quafi oblita'petratum , na;n dùm cna par5:

foedcris nuptialis
, paclique

hujus ac juiis immemor , in-

confulto viro , voviiti Domi-
no caftitatem , fed periculose

proniittitur , quod adhiic ir.

:e etiam à licitis abftinet ,

alreia ad illi-ita delaula eft.

S. PauUnus , epijL 50. ad Ce^
lanî'tam.

(r; Sunt qui dicunt Reli-
aircrius poieftare ell , £c nef-igicnis causa ccnja^iria debcre
cio quàm fit grata donatio , Idiiiolvi 5 veriim 'ciendui-neft,

fi unus ofrerat rem duorura.l quia ctfi hoc lex humana
iviulta jim per hujufmodi concenît , lex tamen divina
içnoxantiam 2c audivimus &|piohibuit. 5. Grcgorius M.zg-
vidimus /cifiaconjuj,ia,qucd-'/!i<î apud Gmtïanum. Can.
que iccordaripi^jet ,occ3(:o-i Sunt qui dicunt, cap.' i^.
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Cette dodlrine eft fondée far ce que laiût Pâul

dit dans la première Epître aux Corinthiens , cKap. 7.

que rhomme marié n'eft pas le maître de foi , & qu«

la f,^mme n'eft pas non plus la maîtreff; d'elle i qu'au

contraire la femme a acquis par le mariage un droit

fur le corps de fon mari , comme le mari l'a acquis

fiir celui de fa femme , dans la pofîeiîîon duquel droit

ils font entrés par la confommation du mariage : or

c'eft agir contre la juftice , que de difpofer de ce qui

n'eft pas à foi , mais qui eft au pouvoir d'un autre ;

par conséquent la promefte de garder la continence

qu'un mari ou une femme feroient à Dieu , iàns le

confentement l'un de l'autre , ne peut dilfoudre le^r

mariage , & cette promeife eft nulle félon le Droit,

& ne peut être agréable au Seigneur,

S'il étoiî arrive qu'un mari eut fait violence a la

femme , pour la faire confentir à ce qu'il entrât dans

un Monaftere , & qu'fl y fit Profeflion de la vie re-

Ji^ieufe , on doit l'obliser à retourner avec fa fem-

me , fi elle le redemande ,
parce que le coniente-

ment qu*clle auroit donné, étant nul par le dcfau-t

de liberté , elle auroit conferve tout le droit qu'elle

avoit fur la perfonne de fon mari. Cette décifion eft

d'Innocent III. dans le chap. Accedcns , de convsrfiOne

fonjugat.

Un homme marié peut erre promu aux Ordres

iàcrés, du confentement de i^ femme ,
pourvu qu'elb

faffe vœu de continence , comme on l'infère du

chap. ConjiLgatus , de converfïone conjiigat. S'il a été

ordonné Soudiacre de cette manière , il pc..t faire

les fonctions de fon Ordre , & erre élevé à un Or-

dre fjpérieur , fa femme étant entrée en Religion ,

& y ayant fait Profeffion. Mais un homme marié ne

peut erre promu aux Ordres facrés fans le confên^

tement de fa femme ; s'il l'avoit été , fon Ordina-

tion ne romproit pas le lien de fcn mariage , car

la réception des ordres facrés n'a pas la même force

que la ProfefTion religiejfc , ainti , s'il n'avoit pas

confbmme fcn mariage , il doit fe faire religieux ,

afin de lailfer la liberté à fa femme de fe marier avec

un autre ^ ou il doit retourner avec fa femme fi elU
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le redemande. S'il n'avoir été fair Soudîacre qu'après

lâ confommc^tion du mariage , il eft obligé de retour-

ner avec fa femme , û elle le réclame , & il ne peut

entrer en Religion , ni faire les fondions de Ton Or-

dre , ni être élevé à un Ordre fapéricar , à moins cioe

fa femme n'y coniente , & qu'elle ne fa-iTe vœu cie

contineiûcc perpétuelle. Ces décilions font du Pape

Jean XXIÏ. dans l'Extravagante , Antiqius , de voto

& \oîi redempt. (s). La Glofe fur le mot Convenire ,

rem.arque que cela fîgnifie qu'on ne doit point confé-

rer un Ordre (àcré à un homme marié, fans que fa

femme y confente , & fans qu'elle entre en Religion,

ou qu'elle falfe vœu de continence (f).

(s) DecUramus quod , licèt: (0 Qubd fi feciis à qaoquam
Vocum f leninifa'umpcrfacii forlitan atcencatum , oïdina-

fufcepJcnemOrclinis , quan- imus quod nec Matrimonio
tùm r.û impedicndum Wacri-jfoluto , in fie rufcepoOrdine
monium contrahendum , acjmini(h-aie , nccad îUperiorcs

ad diniriCndura , fi poft con-jOrJines provehi , nec ad ali-

tradam fuerit fecundùm fta-jquGd Beneficium vel Otficium

tuta Canonum, fit efficax re-jEccleliafticum valcat promo-
putandiun , ad diiTolvendum
tariien priîjs contradum
ctiamfi per carnis copulam Canonicè conrigeiit ingredi ,

non fuerit confumiuatum
,

cîim nec Jure divino , nec
per facros reperiamus Cano-
ne^ hoc flaturum , invalidum
eft cenfendu'.n. Autoritare

Apoftolicâ diftridiùs inhiben-
tes , ne quiipiam , durante
m

vcri , nili aliqaam de religio-

nibus appiohatis . . . . iplun*

ac ejus regulam e prefsè vcl

tacite profîteri .... ad in-

greflum hujufmodi fie ordi-

na'um , fi Matrimonium con-

fummatum non fuerit , per

Diœcefjnum inH-anter mo-
ncri prxcipimus & induci >

atrimonio , nondùm criam.'quôd fi forfitan renueric

con'ummato , aliquem dejadimp ère , ipuun fi fponfa

facris Ordinihus prasfumaî, ejus inftiteiit ,
per cenfuram

fufcipere , nifi prout facris Ecclefiafticam compellcndurn

Canonibus noverit convenire. deccrnin:uscontra£lumMatri-

Joanncî XXII. in E.rfrrtVc;^-.^ monium confummarc. Joan-

Antiquae , de voto & voii n-' ries XXll, Extravaganti mox
dimpîione. [laudatiu
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II. QUESTION.
Un Soudiacre peut4l fc faire relever de fon

Ordination
, & un Religieux de fa Pro^

SeJJion ? Un Soudiacre qui prêtind <ivolr
cte force de prendre Les Ordres

, peut-il Ce
marier fans s'être fait relever de fon Or-
dinmon ? Us Religieux ou Relimufes
q^i prétendent que leur ProfefTion e(i nulle ,
peuvent-ils fe marier avant que cCcn avoir
Sait ju9,:r la nullité , ou quand ils nont
pas reclamé dans les cinq ans ? Devant
quel Jugi doit-on fe pourvoirpour la cafra-^
tion des vœux ?

'

T

tlél ^^'J T'n ^r'''
^' ^^''^ ''^''''' ^'^ Ordres

eftÀL }"" Profcffion religieufe. La première

particulier de fe marier après avoir reçu les Ordres

TT. '
""l^^'^'

avoir fait ProfeiTion folemnelle dansun Monaftere.

La plupart des Caiioniftes eftiment que le Papepeut pour quelque caufe légitime , accorder une
dilpenfe a un Soudiacre , à un Diacre , à un ReU>
gieux profcs

, à l'effet de hs rendre capables d-i
mariage. La raifon qu'ils en rendent

, eft
, que levœu de continence attaché aux Ordres facrés &

la iolemnite du vœu de chaileté qui fe fait en Re-
ligion

, ne f^.nt que de droit eccl.fiaftique , 8c non
ûe droit divin. Foti foleninitas , dit Boniface VIII
fans^le chap. Quod votitm , de voîo & voti redempt.
m-é^ ex folâ Conftitiitione Ecckfi.e efl inventa. Mais
ces Auteurs conviennent que le Pape n'accorde ces
^i^penfes

, qu'en faveur des grands Princes
, pour le

i>ien de leurs Etat^j par exemple , lorfqu'ane Famille
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Royale étant éteinte , il n'y a plus qu'un Diacre ou

un Religieux qui en Toit , t^ui puilîc être marie Se

donner des Princes à un Etat.

Nous en avons un fameux exemple dans la pet-

fonne de Cafimir , Moine de Cluny ,
pecit-hls de

Boleflas , Roi de Pologne. Le Pape Benoit IX.

€n 1031. lui accorda , à l'indance des Polonois

c]ui l'avoient élu Roi , une diipeufe ,
par laquelle il

le releva de l'Ordre de Diacre , & des voeux c]Uil

ûvoit fait dans Cluny j & il lui permit de fe ma-

rier , à condition qu'aux quatre grandes Fêtes de

Pannce , il porteroit l'Eioile en Croix ,
comme les

Diacres , & qu'il auroit les cheveux courts ,
en mé-

moire de fon premier état. Pelmus ,
fur le chap.

Si qiiando , de refcriftis , rapporte une autre diipenle

donnée à un Religieux, Prêtre de la Maifon dA-

ragon , toute la Race Royale ayant manque ,
lequel

fut marié & eut une fille qui épouia le Comte Ray-

mond. ^
L'autre voie pour fe faire reftituer contre les Or-

dres facrés & la Profeirion Religieufe , eft d'obtenir

de Rome un Refcrit qu'on appelle Refcrit de Jujtice ,

lequel eft fondé fur ce qu'on s'ctoit engagé par une

imprellîon de crainte caufée par la force ,
qui avoit

oté la liberté du confentement.
^

Du temps de Guillaume le Conquérant ,
Duc de

Normandie ,
qui palfa en Angleterre , & la fournit aux

Normands vers le milieu de l'onzième hecle ,
plulieurs

femmes & filles fe retirèrent dans des Monafteres

,

pour éviter la fureur des Vnuiqueurs , mns la tran-

quillité publique étant rétablie, elles pr^tefcerent con-

tre les vœux quelles avoient faits , 8c demandèrent

d'être remifesdans leur premier état , lacaafede leur

crainte étant ceflee. Lanfranc, Archevêque de Cantor-

beri , fit affembler un Concile ,
qui décida qu'elles

pouvoient fortir des Cloîtres , fi elles n'avoient point

ratifié volontairement ce qu'elles avoient fait par

crainte.

Aujourd'hui les Papes ont coutume d'accorder des

Pvefcrits ,
pour relever des Ordres de Prctriie ,

de

Dbconat, de Soudiaconat & des vœux folcmnejs
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ae Religion , ceux qui s'y font engages par force 3^ psr
crainte , à l'effet de les rendre capables de le marier^

Ces Refcrits déclararoircs de nullité des vœux Ço"

lemnels & de l'Ordination , font autorifés par les Par-
lemens; noii^ en avonsun exemple dans un Arrêt dil

Parlement de Paris , du ii Décembre i6<)6 , rapporté

dans le Journal des Audiences , tome premier, liv. 8,

chap. 43. par lec]uel la Cour déclara n'y avoir abus
dans l'entérinement d'un Refcrit de Cour de Rome y

qu'un Diacre avoit obtenu pour être reftitué contre
fès Ordres

, parce que la violence & 1^ force étoicnt
bien juftifiées. On trouve de pareils exemples dans le

tome 3. livre i. chap. 34. & dans les Mémoires da
Clergé de France.

. Le droit ni l'uiage n'ont point fixe aucun temps à
ceux c]ui demandent d'être reçus à réclamer contre
les Ordres facrés qu'ils ont reçus par crainte Se par
force ; mais ordinairement on n'accorde à Rome
ces Refcrits , qu'à condition que les Supplians n'au-
ront pas exercé les fondions de leurs Ordres plus de .

trois fois , & qu'ils n'auront point donné de marques
fenfibles d'une ratification volontaire •, c'eft de-là que
lious voyons très-peu d'exemples de Prêtres reftitués

contre leurs Ordres ; car la perfévérance fai t préfumer

,

ou de la liberté de leur volonté , ou au moins d'une
ratification poftérieure j outre qu'il n'y a pas lieu de
croire que la force & la crainte aient pu durer à tant
de reprifes.

Ceux qui ont obtenu de Rome des Brefs déclara-
toires de nullité de leur Ordination ou de leur Pro-
feifion Religieufc , ne peuvent contrader mariage ,

s'ils n'ont fait auparavant entériner leur Refcrit &
fait juger leur Ordination , ou leur Profeflion nulle
par les Juges délégués par leur Refcrit. Se marier
avant que le Refcrit ait été entériné , feroit com-
mencer par où il faut finir : cela a été jugé , quant
aux Religieux

, par le Parlement de Paris , par un
Arrêt en forme de Règlement, que nous rapporte-
rons ci-après.

La raifon que les Théologiens en rendent , efi: ,

qa'encore qu'une Profeflion Ibit nulle , au for de la
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eonfcicncc &: devant Diea , comme n'ayant pas cré

faire dans toutes les règles , cependant elle eft toujours

prélumce valable au for cxccdeur & devant les hom-
mes , jurqu'À ce cjue le contraire ait été jagc avec

connoillmce de caafe: par confc-iuent elle rend nul

le mariage qu'un Religieux profès conrraderoit avant

ce Jjgemenr. Ce qa'on peut prouver pir le Canon
Qiiod interro^iip , dill. 17. où Nicolas I. parlant

d'une Veuve qai a/oit pris le voile de Religieuse

,

feig-nant de vouloir vivre dans cet état , 5c qui en-

fjïte s'croit mariée , ordonne qu'elle fera pénitence

de Ton crime , & qu'elle continuera de vivre en Re-

ligieufe , comme elle l'avoir promis à Dieu. Les

Jurifconfultes François difent pour raifon ,
que ces

f:)rLe5 de Refcrits de Rome font des ades de Jiifti-

cc , qui ne font d'aucune exécution , que quand ils

ont crc juï^és valables en connoiflance de caufe

,

par rOilicial 5c le Supérieur rcî^alier commis par le

L'Arrêt du Parlement de Paris , qui a juge cette

oueltion, fat rendu le 9 Juillet 1668 , dans la caule

ce Francoife de Doré , Reli^ieufe profelTe au Cou-
vent des Urfalines de Chinon ,

qui s'etoit mariae

avant l'entérinement du ilefcrit qu'elle avoit obtenu

<îe Rome : la Cour la jugea non-recevabic en fa.

demande d'entérinement de fon Bref, lui enjoignît

de fc retirer inceflamment dans fon Monaftere ; fit dé-

fenfes au lie jr de Montfort , fe difant fon mari , de la

hanter , à peine de la vie , 8c fit defenfe à toutes per-

sonnes de contracter mariage à l'avenir avec des per-

ibnaes qui auroient fait des vœux & obtenu des Ref-

crits pour les faire déclarer nuls , qu'auparavant lel-

dits Refcrits n'aient été entérinés , à peine de la vie >

contre l'un 5c l'autre des contrevenans. Cet Arrêt eft

rapporté dans le Journal des Audiences , tome 4. liv,

1. chap. 19. & dans les Mémoires du Clergé , tome

4. p:^ge 17 i. ^

On voit par-la qu'on ne doit pas tirer à confé-

quence l'Arrêt rendu en faveur de Daubriot , Re-

ligieux de l'Abbaye de S. Jacques de Provins , qui

étaat forti de fon Cloître avant que d'être abfoug
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<le fes vœux , s etei: marié , & un an après Ton ma-

riage , avcit réclamé centre fes vœux , & enfaite ob-

tenu un Bref de Rome pour les faire ann.iller , lequel

Bref avoir été entériné par Sentence de l'Offi-ial cle

Paris du 10 Mars 164^ , rappor-é dans le tome 4.

<ies Mémoires du Clergé ,
page 155. Diverfes circcnl-

tances particulières qui fe rencontrèrent en cette at-

tire , avoient donné lieu à cet Arrêt.

Quoi<^ue ce foit un ufage aflei ordinaire de s'a-

dreiier au Pape pour avoir un Refcrit , pour fe faire

relever des vœux faits par force en Religion , on

tient en France qu'un Religieux peut réclamer contre

fes vœux , & procéder pardevant l'Ordinaire fans

Refcrit du Pape. Le Parlement de Paris l'a jugé

par Arrêt du 31 Mai 1691 , fuivant les conclulions

de M. l'Avocat Général de Harlay ,
qui avança à

ia Plaidoirie
, qu'il avoir été jugé par plufieurs Ar-

rêts , que les Refcrits du Pape étoient inutiles en

cette matière. La railon qu'il en rend , eft ,
que la

connoiifance des caufes de réclamation contre la

ProfefTion folemnelle de Religion , eft de la Jurifdic-

tion des Ordinaires. Fagnan fur le chap. ISullus i.

de Regularibus & trarjèuntibus ad Religionem , af-

fure qu'en Italie , les Evè"jues connoiifent de la va-

lidité des vœux & de la réclam.ation , fans Refcrit du

Pape.

DucafTe , dans la féconde Partie de la Pratique

de la JurilHidion Ecclefiafticue , chap. 6. après avoir

remarqué que cette queftion avoir été iugée depuis

quelques années à la Grand'Chambre du Parlement

de Paris unanimement , au profit de la jurifaic-

tion ordinaire des Evcques , s'objede l'ufage con-

traire obfervé par les Religieux ,
qui , voulant ré-

clamer contre leurs vœux , fe pourvoient a .Rome &
obtiennent un Bref A quoi cet Auteur répond', qu'ils

ont befoin d'an Bref du Pape ,
quand ils ont lailfé

paifer les cinq ans fans réciamer ,
parce que le Con-

cile de Trente ne leur ayant donné que ce terme pour

réclamer , il faut qu'ils foient di'penfés de k Loi de

ce Concile
, par une autorité fupérieure à celle de

rOrdinaire.
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II y a des J'arirconfalces François qui eflimeiu

jaicillcment , eue celai qui a été forcé de recevoir

l'Ordre de Soudiaconar , n'a pas befoin d' btenir un

B:ef du Pape pour (ë faire reltitaer contre fjn Or-

dinarion , & qu'il peut s'adrelfer à l'Official de fou

Diocef'e pour le faire relever. La railcn cil ,
qu'en

ce cas il ne s*ngit pas d'une difpetvë du vœu de chaf-

teté attaché à cet Ordre ; mais de ju^er fi le vœu
faitdans l'Ordination, a té fait par force & eit nul. Il

y a des ex.rnples de Sjudiacrcs "ui ont été relevés de

Icar Ordir-ation lans dilp-nle du Souveriin i^ontite.

Cependant , comme plulieurs Dodeurs font d'an fen-

timeur contraire , il elt plis su: d'obtenir unB':?f du

pape pour fj faire reftituer contre les 0:d:es qu'on a

reç .5 par f >rce ou par crainte.

La ProfeOion des Religieux & des Religieufes

oui n'ont pas réclami dans les cin.] ans eft cen-

iee valable i on préfume que durant ce temps-là, ils

ont ratilié lear premier en^^agement , & on prend

lear long filence ,
pour marque qu'ils ont change

de volonté, & qu'ils ont voulu perfjvérer dans l'é-

tat qu'ils n'avoient pris que par force \ c'ell pour-

quoi s'ils ont lailfé pa^fer cinq années depuis leur

Prolcfîion , lans avoir reclamé contre , ils font non-

recevabîcs à propofer les nullités de leurs vœux , &
par confc ]uent incapables de Te marier \ aufli le Con-

cile d^ Trente veut qu'on ref-ifé toute audience aux

Réguliers
,
quand ils commencent à fe plaindre après

ce temps-là (a). Ce qui paroit alfez conforme a l'an-

cienne Difcipline marquée par le Can. Nequz Viduas 3

c. 17 , q. I. (b).

I

(a) Quicumque Rcgu'aris

prxcendat, fe pcr vim & m --

tum ingreffum elfe Rcligio-

ncm., aut etiam dicat , ancc

xtatem debitam profefl'um

fuilTe , aut quid lÎTiiie , vclic-

qiic habi:uin di nittere quà

cumque de causa , auc etiam

cum habiiu difccdere fine li-

centia Supecioxum , non au-

diatur , nifi intra quinquen-

nium tantiim à die profclfio-

nis , de tune non aliter , nili

caufas qua.î prxcenJerit ,
dc-

.tuxeric coram Supcrioie fuo ,

Sco'.dinario. Concil. Trid.ftjf*

z<i. de regu'aùb.

(b) ^^eque Viduas adnuptias

tranilre patiinur
,
qux in reli-

giofo propofito diuiuinâ ob-



3^4 Conférences d*Angers^
On dit commanëmeac qu'en france nous fuivons

tellement à la lettre cette difpofition da Concile de

Trente , touchant le laps de cinq ans ,
que (î an

Religieux obtenoitde Cour de Rome un Reicritavec

la clâufe relative du laps des cinq ans , ce Bref ne

lui ferviroit de rien , comme étant abufîf i de forte

que s'il avoit été entériné par Sentence du Jiige ec-

cléiîaftique , il y auroit lieu d'interjetter appel

comme d'abus , tant de l'exécution du Refcrit , que
d£ la Sentence. Cette claufe , dit Fevret au Traité

de l'abus , Livre 5. chap. 3. nombre 15. eft annuUée

& rejettée comme abufive , attendu la contravention

au Concile , Se la Police univerfelle du Royaume ,

autoriléc par les Synodes Provinciaux 6c préjuges des

Cours Souveraines , rapportés par Brodeau fur M.
Louet , lettre C. nomb. 8. Néanmoins fi un Religieux

faifoit preuve que la violence & la contrainte qu'on

lui a faites , ont continué durant les cinq premières

années après fa ProfelTion , & s'il n'a pas eu pendant

tout ce temps-là , la liberté d'en porter fes plaintes ,

ni à rOrdinaire , ni à fon Supérieur , le Bref qu'il

obtiendront pour être reftitué contre le laps de temps ,

ne feroit pas déclaré abufif , 5c feroit autorifé par

les Parlemens.

C'eft même aujourd'hui l'opinion commune des

Jurifccnfultes François
, que les cinq ans pour ré-

clamer , donnes à ceux a qui l'on a fait violence

pour les obliger d'entrer dans un Monaftere , font

cinq ans , pendant lefquels ils ont pu agir pour fe

faire reflituer contre leur Profeffion , lefquels ne
doivent être comptes que du jour que la violence

ft CQ& ; car il n'y a pas lieu de prefumcr que le

Religieux à qui l'on a fait violence , ell content de

fon état , & qu'il a ratiîié fa Profefîîon
,
pendant que

les caufes de la violence ,
qui a rendu fa Proi-lfion

nulle , continuent.

Une preuve qu'en France on ne reiette pas abfb-

fcrvarione permaaferunt, Si-!mis in Monaftcriis , œtatem
fallitèr Virgines nubcie pro-'pertgiiTe contigerit. Ca..'. Ne-
hibemus

,
quas annis piuri-jque Viduas. cauf* zj. quAjl^i.

lumen ç



fur le Mariage, 3.^^

lament tous les Brefs de refticution , conrre le lap«

lie cinq ans , c'cft qu*ils font employés dan*; les tarife

cics droits attribués aux Banquiers expéiitionnairei *

en Cour de Rome , arrêtés dans le Conleil Royal des ;

finances , en mil fix cent l'oixante-treize , & mil Çvx.

cent quatre-vingt-onze.

Pour cju'un Religieux ou une Relijieufe puilTc

tlans la fjite contracter mariage valablement , il

faut , fuivant la difpofition du Concile de Trente

&c la Juuilprudence des Arrêts ,
que ti'ois chofes con-

courent :

La première , qu'il y ait une jufte caafè de reftitu-

tîon , exprimée dans le Refcrit du Pape , & vérifiée

devant les Jiij^es commis pour l'entériner j comme (i

la Profedîon a été faite par force & violence , on
i'ms Noviciat ruffifant , ou avant l'âge déterminé pat

le Droit , ou lî elle n'a pas été acceptée par le Supé-

rieur légitime , ou s'il s'y rencontre quelqu'autre nul-

lité eîlentielle.

La féconde
,
que le Religieux ou la Religrieufeait

réclamé dans les cinq ans , comme il a été dit.

Cette réclamation doit être faite par écrit , &
avoir été portée devant l'Ordinaire & le Supérieur

Régulier ; & on ne feroit pas reç j à prouver par

témoins , une réclamation verbale ; de même , dit

Févret , A l'endroit qu'on vient de citer , nomb. 2.6,

qu'il faut juftifier de la ProfelTion Monachile par

écrit , & non par témoins , fuivant la Glofe m c.

1. de cenjibus in 6^. l'Article ')^.dc l'Ordonnance
de Moulins , & la Déclaration d.i Roi Chirles IX.
fur ledit Article. Auffi faut-il réclamer contre la-

dite Profeflion , par Ade rédigé par écrit en bonns
Se due forme : il a été jug: par Arrêt du Parlemeii

d'Aix , du 18 Mai 16J9. rapporté dans le tome 7.
du Tournai du Palais, page 6^. qu'on n'eft pas rc-

cevable à prouver par témoins une réclamation ver-

bale. Cet Arrêt efl: le même que celui qui eft rap-

porté dans le quatrième tome des Mémoires du
Clergé, avoir été rendu le 13 Mars 1675?. dans la

caufe de frère Martin Clément , Capucin. Le Par-

Mariage. {9) R
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leinent âc Dijon l'avoit déjà ainfî jugé le ii Mai
1^45. comme le rapporte Pévrct au même endroit.

Il y a des Aute-ur5 c]ui ont cru qu'une nmple pro-

teftation qu/un Religieux aurait faite contre les vœux,
dans les çing ans , par ua ade reçu par un Notaire ,

devoir paile: pour une rccl?jiration fufiïriinte , parce

que , bien loin qu'on puitle prcllimer cjue celui qui a

ainfi témoIgn4 le regret qd'il avoir dette enfermé
dans un Monaiîere , ait ratifié les vœux , il y a tout

lieu de croue qu'il a réclamé de la manière qu il a pu.

Cette opinion a été rejettie par le Parlement de Pa-

ris jpar An^tda 6. Février 16Z0. par lequel il a été

jugé que la réclamation devoit être portée dans ks
cinq ans devant rOrdiiiaire Se le Supétieur qui en doi-

vent connoitre , conformément à ces termes du -Con-

cile de Trente : Nifi. caujas qiias prœtendcriî , dc^iixc-

rit coramSupeviorefuo & Ordinàrio. Si on recevoir une

lîmple protéftation devant Notaire, pour une récla-

mation fuffiiante , on ouvriroit la porte à l'Apof-

taiie ; car il n'y a poifit de Religieux , qui dans le

moindre chagrin , ne fit une proteftation pour la

fiipprimer , ou s'en fervir félon qu'il fe trouveroit dif-

pafe dans la fuite.

La troilleme chofè , eft que les Religietix Se les

Religieufes doivent demeurer dans l'état , & dans

rhabit <le Religion jufqu'à ce que le Refcrit qu'ils

ont obtenu, pour être reftitués contre leurs vœux ,

ait été entériné par Seutence du Jiîgc eccléiiiflique.

Il a même été jugé par Arrêt rendu -au Parlemerxt

d'Aix , le 14 Mars 1^7 5». en la caule de la ^œur
d'Eiguifier , de Marfeille , qu'une Religieufe qui a

obtenu Sentence du Juge d'Eglife , portant déclara-

tion de nullité de fes vœux , dont il y a appel comme
d'abus , pendant en Cour Séculière , doit , durant le

Procès
j porter l'nabit de Religion , & fe retirer

dans le Cloître; i l'Anét efl rapporté dans las 2%ié-

moires du Clergé , . de la nouvelle édition , tome 4.

page zoé.

C'eit devant le Juge d'Eglife qu'on doit fe pour-

\toir pour faire annuiler les vcciix de Religion. Pv:r
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rÊdit de Louis XIV. de l'an 16^5. rohcernant k
J • :rii"diâ:ion cccléliaft^iie , la connoiiîaiTce des voca^

eil rclervée aux Juges d'EgUie , & doit leur êcrc

renvoyée
,

parce que la matière des vœux ell dj

nombre des caules purement Ipirituelles. Les Parle-

mens n'en peuvent connoître c^ue par appel comme
d'abus , de quelques Jugemens , Ordonnances , oA
Procédures faites par le Juge d'Eglife , eu quand k
cjaeftion de la validité de? vœux cft incidente à l'é*

gard d'un autre, qui cft de la compétence des Par-

Icmens. Voici les termes de l'Edit dans l'Article 34,

Lu connoiffance des auifes concernant les Sacremens »

les vœux de Religion , COjpce Divin , la DifiipUns

eccléfiajliqiie , & autres purement fpiritudks , appar^

tizndra aux Juges d^Eglije : Enjoignons à nos Offi*

cisrs ,
5' même à nos Cours de Parlement de leur en

laijfj]:r ,
6* même de leur en renvoyer la connoiffance ,

fims prendre aucune Jurifdiction ni connoijjlmce des

araires de cette nature , fi ce rCeft qu'il y eût appel

comme d'abus , interjette en nofdites Cours de quel-

qnes Jugemens , Ordonnances ou Procédures , faites

jiir ce jujet par les Juges d'Eglife , ou quil s'agit

d'une Jaccejfion ou autres effets civils , à Voccafiort

defquels on traiteroit de l'état des perjbnnes décédées »

ou de celui de leurs cnfans.

Il n'eft pas de la prudence des Curés , d'admettre

au mariage , les Religieux ou Religieules immédia-
tement après la Sentence , c]ui déclare leurs vœux
nuls , lorfcu'il y a eu des Parties oppola;ites dan»;

ie procès
,

qui pouvant en inrerjettec appel limple

du comme d'abus
,
pourroient par un de ces moyens >

réufiir à faire calFer la fentence àt l'Official. Il

faut donc auparavant de procéder au mariage , faire

lignifier la Sentence à la Partie , & s'afîurer qu'elle

n'en appellera pas. Sans cette afllirance , l'état de la

Keligieufe ou du Religieux eft encore incertain. Il

n'eft pas décidé fans retour que l'empêchement du
vœu ne fubfifte plus. Si les Parties oppofantes re-

fufoient de donner leur accjuiefcement à la Sentence ,

& vouluflent jouir ou plutôt abufer du délai que les

Ordonnances donnent pour former & fuivre a»
Rij
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'appel , 11 eft des voies de Droit

, pour les y forcer ,

& en tout cas , il faut s'adrelîer à l'Evêquc
, pour

lui demander fes ordres , & prendre en confé-

quence les mefures nccelFaires pour ne rien rifquer

dans une matière fi intéreifante. Les vœux peuvent

à la vérité être véritablement nuls en eux-mêmes.
L'Official peut avoir bien jugé Se confecjuemment le

mariage être valide : mais quoique le fonds fût bon ,

s'il aveit manqué à quelque formalité , fa Sentence

pourroit être calfée. Or , comme nous l'avons dit

,

pour fe marier légitimement , il ne fuffit pas que la

nullité des vœux foit certaine , il faut encore qu'elle

fbit reconnue au for extérieur , 8c conftatee par une

Sentence , qui ait paffé en force de choie jugée ; fans

ces précautions , le mariage , tout valide qu'il eft

au for de la confcience (c) , leroit expofé au Tribunal»

des Magiftrats , à raiibn de l'empêchement , tou-

jours fubfiftant à leurs yeux , tant oue la caufe eft

encore pendante. M. Gibert a donne là-deflus deux

confultations , la 9^^. & la ^^e. du tome 5. qu'il

faudroit voir , fi pareil cas arrivoit.

Quoiqu'un Monaftere ait été établi fans Lettres-

Patentes , & que par cette raifon même il ait été dé-

truit , les vœux qu'on y a faits , font néanmoins vali-

des dans l'ordre de la confcience , & forment confi-

quemment un empêchement au mariage : & c'eft ce

quefuppofe évidemment la déclaration du Roi , de

1666. qui prononce la deftrudlion de ces fortes de

maifons , puifcjue le Roi y ordonne la féparation de

ces fortes de Religieufes , & qu'elles foient renvoyées

dans des Couvens du même Ordre , comme liées des

mêmes vœux que les autres.

{c) Gibert , t. I. Confult. p5.

V
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1 1 1. Q U E S T I O N.

Quc(î-cc que la parenté naturelle ? Jufquà
quel degré s*étend Pempêchement de parenté ?

Jufqua quel degré & en quelle lime en peut-

on obtenir difpenfe ? Deux perfonnes ^ dont

Vune eji au troifieme ou quatrième degré , &
rautre au cinquième , peuvent-elles fe marier

cnfemble fans difpenfe ?

L A parente ou conranguinité eft un lien ,
qui unit

entr'elles plufiears perfonnes , c]ui tirent leur nai{^

fànce d'une ti2;e ou Touche commune , & font ainfi

d'un même fang. Il n'importe que cette naillknce

ibit la faire d'un légitime mariage , ou d'un com-

merce illicite , félon le fentiment d'Innocent III.

dans le chapitre , Per tuas , de probationibus.

Oï\ l'appellle parenté naturelle , parce que ces per-

fonnes font unies en(èmble par un lien qui fe con-

tiadle par le fang , 8c par la naiifance.

Il y a trois chofcs à confidérer dans la parenté na-

turelle ; favoir , la tige ou fbuche commune , la

ligne & le degré.

La tige eft la perfonne , d'où toutes les autres

defcendent , ou tirent leur origine.

La ligne ell: une fuite de perlbnnes qui defcendent

d'une même tige , directement ou indire(f^ement.

Ainiî on diftingue deux lignes , la directe & la col-

latérale.

Le degré , eft la diftancc qu'il y a entre les parens &
la tige commune , dont ils tirent leur origine i ainfi

les degrés font diffcrens, félon que cette diftance eft

différente.

La ligne dire<fte renferme deux ordres différens ;

favoir , celui des afcendans & celui des defcendans.

Les afcendans font ceux qui nous ont donné la yie

,

R iij
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comme If père , i'ayeul , le bifayeul , le trifayeui

Sl les autres aa-delTus. Les defcendaiis , font ceux

qui , à nohis geniti fimt , comme parlent les Jurif-

confultes i c'eft-à-dire , qui partent dtredement

d'une même tige , & qui fe doivent la naifTance l'un

à l'autre , comme k fils , le pteti^-fils, , l'arriere-pe-

t?itvfîls j & les autres qui viennent enfuite. Les de-

grés fe multiplient en cette ligne par le nombre des

défcenians. Ainfi l'on compte autant de degrés

qu'il y a de perfbnnes oui defcendent Içs unes des

autres^ , en ne comptant point la Touche : par con-

:^quent le fils efl au premier degré, le petit-fils

au fécond , & l'arriere-petit-lils au troifieme , à l'é-

gard du père ; parce que le père ôté , il reftc encore

crois peribnnes par rapport à rarrierc-petit-nis.

La li2;ne collatérale , comprend les pei^onnes oiû

tirent leur origine d'une tii'C commune , mais in-

directement , & fans que Pane doive ia naifïàace à".

Tautre. Ainfi les collatéraux , comme diiènt les

Canoniftes , font ceux qui^ nec nos gemizrimt , née

à nobis geniti Jitnt jfid à communi flipite dsjcendunt;

c*eft-à-dire , qui ne defcendent point de nous , Sï

deicjueis nous ne defcendor.s pas-, mais qui defcen-

dent avec nous d'une fouche com.mune. Tels font

les frères , les oncles , les coufiiîs-germains , les nc-

reux , &c.

Cette ligne eft égale ou inégale. Elle efl égale
,

quand ceux dont on cherche le degiré de parenté
,

font également éloignés de leur fouche commune j

par exemple , un coufîn-germain 8t une coufînc--

germaine , font également dlo-ignés de deux degrés

de leur ayeul commun. EUe eft inégale
,
quand' les

î*àrtie8-font dans une diflance inégale- de la tige com-
mune ; par exem.ple , le coufîn-germain , Se la cou—

fine ilfue de germain. Le premier ef^ éloigné de deux

degrés de leur ayeul , & l'autre eft éloigné de trois

degrés > dans le Droit civil , oa ne fuit pas la même
fupDutation que dans le Droit canoniçfue , pour le-

degré en ligne collatérale. ^^
-' l.-^ ^

Dans le Droit Rom^'in , on compte I^* degréfe^ de

parenté eti Hene celiat^ralè , par- k nombre de*-
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petfonneç ; de forte que tlcux delceiMimiç prod^iioieau

deax degrés : ainfi le Ircre & la fceùr étoicnt avi fe-

cx>nd degré j le coulin-germain «S^: la coufuie-geniîaiiie

aai]uatriena€, ôc aiufi des autres.

Le Pape Alexandre II. comm^ nous l'apprenons

d'-iCart. Ad Jcclarn AfoJlolL\ini , cimsâ 35. q. 5. ayant

Kut examiner da^is un Concile cette manière de
compter les degrés , la réprouva , &: ordonna ou'on:

sVa tînt àr l'ancienne fupputation de riLgUre lelon

lar^uelle le frère & la fcrui' font au premier degré f

Jjs enfans du frère & de la fœar
,

qu'on appelle

conJïris-ai^Triains , font au fécond ; les entans des

couiî-.is-germatns , qu'on nomme coujîns ijfus , ou
remués de germains , (ont au troisième i & les en-

fans de coufins iifus de germains , font au qua-

trième
5 qui eft le dernier degré dans lequel les parens

ne peuveiK fe marier fans difpenfe j car quand on
compte les degrés , on ne doit point compter la per«

Ibnne qui eft la louche commune ; cette perfonne ne

fait pas un degré.

Il eft à remarquer touchant la- ligne collatérale :

1". Que deux parens en ligne ^'^'^^Q font éloi-

gnés entr'eux d'antsnt de deg^:é^- , qu'i-îfe^^ le font de

la (bûche commune- 5 par exemple , les- cnfr^ns des

de.ix fiere?
, qu'on nomme cenjjn-s-g€rnuiim , (bne

au fécond degré entr^eux , parce QLi'ils font él'oigncs

de deux degrés de leur ayeul
,

qui eft la (bucho

com.mane. C'eft pourquoi pour compter Tes degré»

è.t par-enté , il fa-ut remonter jufju'à la fouchc corn»

jnunede d«u« perfonnes , dont on cherche les de-»

grés de parenté , puis compter dépuis cette louche*

commune excluiivement , les perlbnnes qui en à^ïU

cendeiit , iu(è|u'à lai plus éloignée des deux inclufi-

vcment , dont on cherche le degré , & dire que ce»

deux perfonnes font éloignées enrr'ellcs d'autant de
degiés qu'on aura compte de personnes , depuis la^

louche commune
, jufqu'à- la perfonne la plus éloi-

gnée inclafivem.ent.

i'^. Qiie fuivant la. règle de Droit , approuvée par
Grégoire IX. dans le Gan. Vir , de confanguinit. quota

gradiL remosior perfona diftat à, Jîipite , & à qiùÇLlibQt.

Riv



3 pi Conférences d'Angers ,

per aïïam lineam defiendentium ab eodem fiipiît 3

deux parens en ligne inégale font éloignés entr'eux ,

d'autant de degrés qu'il y en a du plus éloigné juf-

qu'à la fouche commune i ainfi un coulîn iflu de

germain , efl au troilieme degré avec la coufine-ger-

niaine de Ton père j parce que le coufin ilTu de germain
eft éloigné de trois degrés de l'ayeul , qui eft la fou-

cKe commune.
Pour connoître facilement en quel degré de pa-

renté .font deux Parties qui veulent fe marier, il

faut drelTer un arbre de généalogie , & commencer
jpar écrire au bas du papier le nom. & le iurnom
de celui qui veut fè marier , & à côté , un peu loin ,

le nom Se le farnom de celle qu'il veut époufer ; met-

tre au-deillis de chacun les noms de leurs père & me:e,

& au-dellus des noms de leurs père & mère , met-
tre les noms de leur ayeul & de leur ayeuie , & conti-

nuer jufqu a ce qu'on trouve la foucbe commune qui

caufe la parenté.

On peut établir , par rapport à Tempêchement de

parente , deux règles certaines.

La première eft , qu'il ne peut jamais y avoir de

mariage entre les afcendans & les defcendans à Tin-

fini , comme le Pape Nicolas I. l'a déclaré dans le

chap. $9. de fa réponfe aux demandes des Bulga*

-res : Inter eas perfonas qux parentum liherorumve

locum inter fe obtinent , nuptiœ contrahi non pojfunt ,

veluti intsr patrem & filiam , vel avum 6* neptem ,

matrem 6* filium , aviam 6* nepotem & ufque ad

infinitum. Paroles que ce Pape a empruntées des Inf-

tituts de Juftinicn , Livre i. titre 10. §. er§o non,

Ainfi la parenté en ligne direde , eft toujours un
empêchement au mariage , en quelque degré qu'elle

puifTe être j & le père ne peut jam.ais époufer la

fille , ni la petite-fille , ni pas une des defcendantes

de celle-ci. Le Droit civil l'avoit ainfi réglé dans

l'endroit que nous venons de citer {a). L'Eglife

. (fl) Inter eas perfonas quîcl inter patrem & filiam, vel

|>arentum liberoiumve locum avum Se neptem , & ufque in

inter fe obtinent, contrahi infinituip ;& fi taies perlonae

nuptiae non i-offunc , veiutlinierfeccïerintnefariasau]*^'*
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tx'avaut rien changé là-delfus , un peut dire qu'elle a

accepté cette dirpolîtion du Droit civil.

Il y a quelques Canonises qui ont prétendu que le.

Pape pouvoit accorder des Dlipenfes entre ks afcen-

dans & les defccndans au quatrième degré , & au-delà

pour la confervation de certaines Familles Royales i

mais cette opinion a été juftement rejettée de tout le^

monde , comme contraire à la raifon & à la pudeut
naturelle , & aulfi comme impofTible dansl'hypothefe.

Le Droit civil traite d'inccfte punillable ces fortes

de mariages (b).

Les Payens en ont jugé ainlî par les lumières de la

feule raifon naturelle i & il n'y a eu que quelques

Nations barbares , qui ayent violé ce Droit naturel

& commun à tous les hommes , lefquelles pour cela

ont été en horrcnraux autres Peuples.

La féconde règle eft , que le mariage eft aujour-

d'hui défendu entre collatéraux , jufqu'au quatrième
des;ré incluflvement.

Autrefois la parenté en ligne collatérale ctoit un
empêchement dirimant , à quelque degré éloigné

qu'elle fut , pourvu qu'on la connût , comme il pa-

rcit par le Canon 61. di Concile d'Agde , de l'an

53^. par le premier article de la Lettre 13. de Gré-
goire IL à S. Boniface , Evêque de Mayence , & par
le chap. 11. de la Lettre du Pape Zacharie au Roi
Pépin , & aux Evèques d'Allemagne.

Grégoire IIL qui fut élu Pape , l'an 731. limita
cet empcchcment au fcptieme degré , comme nous
le voyons dans le chapitre 5. de la prem.iere Lettre
au même S. Boniface. Ce Règlement a fubfîfté juf-

qu'au quatrième Concile de Latran , tenu en iii^,
où Innocent III. réduifit cet empêchement au qua-
trième degré inclufivement ; parce qu'il étoit pief^
que impolîible d'obferver les défenfes de l'Ecrlife

dans^ les degrés plus éloignés. Son Décret eft rap-
porté dans les Dccré taies , chapitre Non débet , ait

inceftas nuptias contraxifTejcommiuitquiin graduaften-
dicuntur. InJi.Juftinian. lib, lAdcntium vel deicendentmm
Jît. io.para^.Eïgo non. U^orem d\xc'n. Legefin. para^»

{b) Juic gentium inceftum idc Nuptiis.

R Y
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titre de confaiigiiinit. & affinitat. [c). Ainfi les parent

qui font au-delà du cjuatrieme degré , peuvent va-

lablement contrad:er mariage enlemble , fans dif-

penfe , mais s'ils contrarient fans difpeniè dans les-

degrés prohibés , leur mariage ne peur devenir va-

lable par la fuite du temps, fuivant le chapitre Ifon

débet , où il eft dit : Si quis contra prohibitiomm ku-

jujn.odi priefiimpfdrit copulaii , nulla longinquitate

defendatur annonun , cwn diuturnitas temporuni non

minuit peccatuni , fed auget. Ainfi, quoiou un mariage

eût été publiquement contradlc , & qu'il eût été re*

gardé comme valide pendant un long-temps , on le

déclareroit nul , dès qu'on connoîtroit qu'il a été

contradé au préjudice de Tenipêchement dirimanc

de parenté , dont on n'avoit pas obtenu la difpcnfe-,-

& les enfans nés de ce mariage feroient illégitimes ;

à m.oins qu'ils ne fa/Tent légitimées par la bonne foi

d'une des Parties -, m.ais pour déclarer nul un tel ma-

riage , il faut avoir des preuves claires & certaines

de rempêchen-ient de parenté , & que le mariage n'a

point été revalidé depuis.

La défenfe que l'Eglife fait aux parens de iè ma-

rier
,
jufcues à certains degrés , eft fondée far quatre^

raitons pnncipaîes : La première , à l'égard des

perfônnes de degré inégal , efl que la différence

d'àrre & le refpedl qui en réfulre , s'accordent mal

avec la licence du mariage. La féconde , à l'égard

des perfônnes d'égal degré , c'cfV le danger de cor-

ruption que pdurroit caufer refpérance du mariage

entre les hommes , en m.uitipliant les alliai^ces dans

les familles , Se uniffant un plus grand nombre de

perfônnes [d].

(c) Pfohibitio-qiioqaecopul*

conjugalis, c]uartuni confan-

ruinitatis & sfiinitnt'sgTadum

ictecartero non excédât ,
quo-

njam inultc-rioribusgra-^. bas

jâin non poteû abfquc ^vi

âif^cnàio l'.njzifîr.crâî prohi-

bino ger-<"r<-.'itèr obf^rv.iri...

ïn Decreicilih, Cap. Ncn debott,

fitu' . (^-eeenfanguinitate &afj-

finitstc.

(rf) Habita cfJiatioreûiiHfna
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Li qaocricme , parce eue la. bi<eiiréaiijcc publi*^ue

pAioïc oppofce aux mariages entre les parens, fur-

roue eiitct; les pcoclies , IcLon S. Auguftiiv , ao. màme
cacl.oit e?).

Il n'y a pas de cloute que le Pape- ne puilTe zccot-

der le«çitimemeiu des dirpenfos àmsc le; troiliemç^&,

c]uatricme degrés de la ligne collatérale, pour des cau-

les iiiil:es & railbnnAbles i Se ces diipeiires accordée^,

à propos , loin de détruire la loi de TEglife , enétar-

hlilTenc lautorlté ; Se en y apportant des exceptions

pirticuUeres pour des motii'a justes , U. confirment

dans les autres cas.

Le CcKicile de Trente , dajis le chap; ^. de la CqC-

fion 14;. de la Réfbrmatioa toucliajit le mariage , dé« >

feiid d'accorder de^ difpenfes pour le fécond degré de

.

p^vrenté , fl ce ncll en laveur des grands Princes , ÔC

pour une caufe publique. L'Empereur Théodolê avoit»

défendu les mariages encre codlins-frcrmuins , fous-»

peine de tèu j néanmoiûs I0 Pape accoude des dil-

penlês entre coudns-germains , «^ui ne font pasj

uiéine nobles i & elles i>bnt autoriiées par Tuiage ,.

qiîoiqiie coaiiamment les! coafms-gerniains foiencauj

lecoiui degré.

Comme le (econd degré ne comprend pas feurle»-,

ment les couitiis-germaijis , mais auiU l'oncje & lai

nièce , la tante & le neveu , lelon la fupputacioa:

Lcclefiafticiue j on a demandé Ci un oncle pouvoir;

qbtenir une dirpenfe pour époul'er Ta nièce , 84. il la?

charitatis , ut horaines qai bu*

effet utilLbatqi;e honefticon-

cordia , diverlarum nccellitu-

narum prohibita effe conju-^

gia , aon foUim l'ecunduini

ca qua& dUputavimus propteç
dinum vinculis ncdere.niur ,!ruu,lripiicandas afllcitates , ne
nec unus in una mukashabe- hab'eat- duas necefntu^lines,

ret ; fed lingulx rpargx;renrur|una peiTona , cùtn dux pof^
in fmgulos, ac ficadrocialemjfint eas habere, Se r.umerua
vicamdil!e.€ntiascoJligendam propinquitatem augeat , feiif

plutim.xpluiimos obtiQcrcnc.jetiain quia nefcio quomo.do
5". Augufî. lib,,ii. dc^Civilati;\iaeÙ.hu.aun2e\çi:eci\ndixqmd'

Dd , cap. 16. rcUit. Cjn.Cum [dam naturale & laudabile, ut
igimr , cmif. 3 S. quxji: i. cui débet causa propinqaita-

(e) Quis dtibitet honeftlii» tisyeîCGundum honorem , a^y

hoc tciivpoiie eciâmcQnfobii'-'Ka.coiuiaeat. Idem. Ibidem.'» .

'

R vj
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tante en pouvoir aufTi obtenir pour époui'er -fo»

neveu.

Olaus-Magnus , Hiftorien du Nord , dans le Li-

vre i^. de Ton Hiftoire, chapitre 18. rapporte qu'A-

lexandre IV. qui fut élevé fur le S. Siège au mois

de décembre de l'année iz54 , fit toute la difiiculté

j)o{iible d'accorder une difpenfe à Waldemarus , Rci

de Suéde ,
pour éponfer Sophie fa nièce , fille de

Henri , Roi de Danemarck fon frère , 8c que ce Pape

ne fè rendit que par la confidération du bien qui en

devoit revenir à ces Princes , à leurs peuples , & à

l'Eglife.

On a vu depuis ces temps-là quelques exemples de

ces dilpenfes , mais ils font fort rares ,
particuliè-

rement à l'égard de la tante & du neveu ; la nature

femble avoir de l'horreur pour ces fortes de con-

iondions , 8c l'honnêteté publique défend les ma-

riages entre perfonnes qui fe tiennent lieu refpec-

tivement de pères & d'enfans -, c'eft ce qui a porré

les Empereurs à condamner les mariages , non-feu-

lement entre les oncles & les nièces , mais aufli en-

tre le grand-oncle & la petite-niece , comme il pa-

roit par les loix qui font rapportées dans le Code ,

au titre, Si niiptiœ. ex refcrijto Principum. Les Payens

même ont traité d'incefte ces mariages , comme
remarque Suétone dans la vie de Claudius , au Ai-

jet d'un Sénatiis-Confulte ,
qae cet Empereur obtint

pour autorifer fon mariage avec Agrippine fa nièce ,

fille de Germ.anicus fon frère -, cet exemple ne fur

point fuivi , 8c ce Sénatus-Confulte fut révoqué par

l'Empereur Nerva , au rapport de Dion-Caifius & de

Xiphilin , dans fa vie.

En France on n'approuve pas dans les Tribunaux

féculiers les difpenfes accordées à un oncle , pour

époufer fa nièce. Nous en avons une preuve dans

lin Ariêt du 11. Décembre 1664. rapporté dans le

fécond tome da Journal des Audiences , Livre 6.

cfeap, 58. par lequel le Parlement de Paris déclara

nul , quant aux effets civils , le mariage qui avoit

^té célébré entre Charles Barbier 8c Barbe Barbier

^ciece, en vertu d'une difpenfe. du Pape, & fit
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défenle aux Banquiers de Coiii: de Rome d'obtenir
de pareilles dirpenfes.

Le mariage entrr le grand-oncle &: la petite- niè-
ce , a été traité plus favorablement par le même
Parlement , car il a approuvé le mariage du licur

de Broc avec fà petite- nièce , par Arrêt du 15
Mars 1671 , rapporté dans le tome premier du Jour-
nal du Palais. La railon qu'on peut rendre de ces

ditférens Jugemens , c*eft que le grand-oncle & la

petite-niece lé trouvent au troifieme degré
, parce

qu'en inégalité de degré , on s'arrête à la diliance

du plus éloigné ; & comme le Concile de Trente
s*cft contenté de défendre les difpenfes au fécond de-

gré , il femble les permettre dans les degrés les plus
éloignes.

Quant aux frères & foeurs , on ne trouve point
qu'on leur ait jamais accordé de difpenfepour fe ma-
rier enlemble. Ceux qui ont avancé

, qu'en 1455.
Jean , Comte d'Armagnac , en obtint une de Calixre
m. pour époufer Ilabeau d'Armagnac fa fœur , (e

font trompés. Paul y£mile & Robert Caj^uin , dans
la vie de Louis XL aiTurent qu'il fut vérifié que la

difpenfe que ce Comte prétendoit avoir obtenue ,

ctoit faufîè , & que le Procès fut fait au Fauiîàire,

C'eft auili fans fondement qu'Angélus de Clavafio >

dans fa Somme fur le mot , Papa , a dit qu'au rap-

port de S. Antonin , le Pipe Martin V. avoit accor-

dé à un frère une difpenfe pour époufèr la fœur-

germaine
i car S. Antonin, dans fa Somme

, part. 3.

tit. I. chap. II. de l'empêchement d'affinité, rap-

porte feulement ,
qu'un homme qui avoit époufé une

femme , dont il avoit auparavant abufé de la fœur >

s'étant adreffé au Pape pour obtenir une difpenfe ,

à l'effet de réhabiliter fon mariage , parce que foa

crime étoit lecret , Martin V. confulta plusieurs

Théologiens & Canoniftes , dont les avis furent par-

tagés ; mais S. Antonin ne dit pas que le Pape eut

accordé ce qu'on lui avoit demandé. Au furplus ,.

il n'étoit pas queftion de la propre fœur du jnari , mais
4e la fœur de celle dont il avoit abufé.

Les Théologiens & k$ Csinoniiles forment k
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queiftion i fàvoir , li le mariage du frère avec la i'âeur

eft tellement défenda par le Droit naturel
, qu'il

foi-t nal félon les toix de la nature. L'opinion de ceux

qiii eftiment que ce m.ariage eft abfolunieiit nul , fé-

lon le Droit naturel , 8c que le Pape n'en peat accor-

der la difpenfe , paroit la p-l-us probable & la mieux
fondée. Ainli il faut dire , que ce n'a été que par né-

ceflue pour la propr.gation du genre humain , que
Dieu a permis ces fortes de mariages au commence-
ment du monde , parce cju'il n'y avoit point d'autres

hommes ni d'autres femaies , que les frères Se les

fœurs
{f]..

Les P-ayens même ont cru que le mariâo;€ du frère

avec la foeur , étoit contre le droit naturel \ de forte

que Cambyle , Roi de Perfe , ayant voulu cpoufer (à,

feeur , confitlra les Gymnoiopiiiiles ,. qui lui répon-

dirent, que félon U loi de la nature , cela ne fe pou-

voir ; mais que chez les Perfes , fà volonté tenoit lieu

de Loi , aind que le rapportent Hérodote in Talia ,

Si:. Pliitayiquedans la vie d'Artaxercès.

Ceft par cette raiioa q>i'AbraKam qui craignoit

que la beauté de Sara ne fût la caufe de la mort j^

il le Roi Abimeleck deçouvroit qu'elle fit la femme ,^

dit que c'é-toie fa iceuir , perfuadé qu'il étoit qu'A-,

bimelech , croyant qu'ils escient fi-ere & fœur , ne
jugeroit pas qu'ils fulfent mari & femme ; parce que-.

les nations qui ferégloient par les loix de la nature,.

ne foutïroient pa$ eue Us rreres ^ mariatient avec,

leurs lœurs- C'eft donc avec raifon que l'Empereur

Tbéodoie a condîtmné comme injurieuies a toute la

nature , les loix que les Athéniens de quelques autres-

peuples barbares avoient faites
,

peur autorifèr ces

conjonclions lionteufes datis le ddlein d'en effacer y

-autant qu'ils pourroient , l'infamie.

La nai-ifaiice qui fuit d'un commerce illicite
, pro-

(/) Cùm ncc eifent ulli

Iiomincs nifi qui ex illis duo-
bus ( ricfm'ç Adamo 6' Eva

)
iiati fàifï>nt , viri foroies

fuas conjuges acccperunr ,

antiquius, corapellcnte ne-

ceÛltate , tantô poileà fa.c-

tum eft damnabilius , relK

gione proHibente. S.Au^. lib,

I S. de Giyitate Dti , €ap, i^
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duit cgaîement rempéchement de parenté naturelle ,

comme la naUVance oui vient d'un mariage icgij:L-

me ^ cfflf il e(t vrai de dire cjue le fils illégitime d'un^

pcre , & la lille légitime ou illégitime de ce mcrce

père , Ibnt de même lîing , & ainli conf'anguius &
p*rens au premier degré.

Cet empêchement s'étend jusqu'au quatrième de-

gré , de forte qu'un bâtard ne peut lans difpenie Ic

marier avec une parente de fbn père au troilieme oa
quatrième degré. Innocent III. Ta décidé dans le

chap.^'er tuas ^ dii probationibiis , où ce Pape répond ,

qu'un enfant qu'un perc avoit eu d'une concubine ,,

ne pouvoit pas époufer la nièce de ion pete (§).

Quand le quatrième Concile de Latran , tenu fous.

le même Pape , a réduit l'empêchement de parenté*

au quatrième degré , il n'a mis aucune diflindioa

entre la parenté légitime & l'illégitime. Le Concile

de Trente n*a rien change à cette conllitution dans

la feffion 14 de la Réformation du mariage y de forte

3u*encoiieque dans le ch. 4. il ait reftieint au fecortd

egré , l'affinité qui provient d*un commerce illégiti-

jr.e , il n'a point touché à lar parenté naturelle qui

en provient ; par conféqaent , il n'a point dérogé a

l'ancien Droit , qui ne met auffi aucune diiîérence

entre les deux parentés à l'égard de lempcchemcnt
qu'elles produilent.

Les Théologiens & les Canonises ne font aucun

doute, que deux perfonnes , dont l'une eft au trot-

fieme ou au quatrième degré , & l'autre au cin-»

quiense , ne puiifent fe m3rier enfemble fans dif-.

penfe. Ils donnent pour règle fur cette matière

^ae- la Partie la plus éloignée attire à elle la plu^

prochaine. Cette règle paroît approuvée par Gré-

goire ÎX. dans le chap. Vir qui , de confang. &^ajji-

nit. où il décide , en termes formels , que deux per-*

fonnes , dont l'une eft au quatrième degré de pa-

ïCHité , 6c l'autre au cinquième ,
peuvent légitime-

ra) Pisdictus Sophiam nep- \
brlmis , non poteft habere alî-

teiti raemorati patris , cujusiquatenhs in uxorem.In/toccnt,

prima facie prjsfumititr confo-[/Z/. caf. Pex tuas-, ife probàf»

^
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raent Te marier enfemble [h). Néanmoins li deux per-

sonnes qui feroient parentes d'j côté paternel Se m.a-

ternel , étoient toutes deux au quatrième degré du

côté paternel , & toutes deux au cinquième degré du
côté maternel , elles ne pourroient fe marier eniemble

fans difpeiiie. La décilion de Grégoire IX. ne peut

s'appliquer à cette efpece , parce que ces perfbnnes font

doublement parentes , & qu'elles font d'un côté éga-

lement parentes au quatrième degré.

(h) Virqui à ftipite quarto îper aliam lineam defcenden-

gradu , & mulier quac ex alioltiumex eodem , licite poîTunt

laterediftatquinto,recundiim|marfimonialitèrcopulari.Grc-

regulam approbatam , quâ di- jgor. IX. Cap. Vir qui , de con-

citur, quoto gradu remotior l/izng. 6' affinit.

dlûat à îiipitc > &c à quolibet I

IV. QUESTION.

Quefl-ce que fempêchement d affinité ? Entre

quelles perfonnes l\iffin'uéj'e contracic-t^elle ?

Jufqiià quel degré s étend rempêchement

d'affinité qui provient d'un mariage légitime!^

Celle qui provient d'un commerce illicite ,

séttnd-elle auffl loin ?

I L y a trois fortes d'alliance ou d'affinités. La
première fondée far le fang , qu'on nomm.e ajfinité

charnelle ; la féconde fur les Sacremens , ou*on nom-
me alliance Jfiritiielle , & la troisième fur l'adoption ,

gu'on nomme cognation ou alliance légale.

La première peut être , ou légitime ou crimi-

nelle.

La légitime fe contracte par un mariage vala-

ble ; elle n'eil autre choie qa'un lien de proximité

,

qui fe forme entre le mari & les parens de fa fem-
me & entre la femme & les parens de fon mari ;

parce que , ielon les Saintes Ecritures , le mari & la

Icmme font réputés une même chair après la con-
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fommâtîon ; cette union des corps fait un mélange
de làng & une communication de parente ; en forte

cjuc les parens de l'un deviennent les alliés de laa-

tre , comme il elt dit dans le Canon Vorrb , c. 3^.

q. 5. [a). De forte que les parens de l'un des conjoints

doivent être regardés comme les parens de Tautre \

ainfi un homme veuf ne peut pas plus légitimement

cpoufer une parente de ià défunte femme
,
qu'une

de iès propres parentes , comme Alexandre III. Je

dit dans le chap. Ex litteris , de confanguinitate 6»

ûjjinh. (b).

Il s'enfuit de-là , eue l'affinité ne fe contrade

que par la confommation du mariage ; aufli les Ca-
nonises défînilfent l'aflinité , propinquitas ex car-

nali copula procedcns : par corféquent fi le mariage

,

quoique valable , n'a pas été confommé , cet em-
pêchement d'affinité ne fe contrade point entre

l'une des Parties & les parens de l'autre , mais

un aut^e cmpcchement qu'on appelle d'honnêteté

publique.

On diftingue dans l'affinité deux lignes , comme
dans la parenté , la direde & la collatérale. La
directe enferme les afcendans & les defcendans.

Les afcendans font les perfonncs qui tiennent lieu

de père & de mère , à l'égard des autres qu'ils

regardent comme leurs enfans > par exemple , le

beau- père 8c la belle -merc, le vitric ou fécond

mari de la mère , la marâtre ou féconde femme
du père , & les autres en remontant. Les def-

cendans font ceux qui tiennent lieu d'enfans ,

comme le gendre & la bru , le beau -fils & la

belle - fille" & les autres en defcendant. Dans la

li^ne collatérale font , le beau - frère & la belle-

(a) Forrô de afîinitate, quam
dicitis parentelam efle , quac

ad virurn ex parte uxoris , Teu

qux ex parte viii ad uxorem
pertinet, manifeftiliima ra

fuaque parentcla propinqui-

tas una efficitur. Can. Porrb >

Cap. 3 5- quce/î. $.

(b" JE(\\ie enim ut Canoncs
dicunt , abftinendum cft à

tio cft, quia fi fecundùrnjconfanguincis uxoris, ut pro-

divinâm fententiam , ego ÔCiçivs. Altxander 117. Cap. Ex
uxor mea furaus una czto ,\l[itçxiSi de confaiig, 6* a^iùt%

profe£to roihi , Se ilU , meai
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fccar , les oncles & les tantes y les couiîns - ger-

mains & les autres parens dans les degrés plus
éloignés

Dès les premiers fiecles. de l'Eglife , on a regarde

l'afîinité le^iiroe comme im empècJiement diri-

mant de mariage. Nous en avons la preuve dans
ks Conciles d'Elvire , de Néocéiarée , du troifieme

d'Orléans & d'Agde , qui condamnent les mariages
contrariés entre des alliés , & excommunient ceux
qui les ont contractés. Ces mariages étoient aaflt

condamnés par les loix des Empereurs , julcjuà cer-i

tains degrés.

Avant le cjuatrieme Concile de Latran , tenu foui

Inaocent III. il y avoit trois fortes d'affinités. Qiioi-

qu'elles ne fubliftent pas toutes à préiént , on a cru:

devoir les expliquer , afin de donner la facilité d'en-

tendre les Décrétales & les anciens Canoniftes. La
première eft celle qu'on appelle du premier ^^pje ,

c\ui fe contcàiSIê par l'critrcmilc d'tinc iVaie pcr-

fonne : les deux autres fe nomment du fécond ôc

dit troifieme genre. Elles fe contrsctoient par i'entre-

rniie de deux 8c de. tcoria perfonnes : par exemple >

Marie,, femme de Ti tins , eft alliée in primo genert.-

affinitatis > i tous les parens de Titius ; que fi après

la mort de Titiut , .hkuds ik veuv^ fe cemarie eiL

fécondes neces à Sçmprjniusr , Senipronius {^ trou.-

'^8era allie in fecundo gencre ajp.nitatis , aux pai'ens de
Titius :, que fi Marie étant morte, Semprcnius époafe
Berthe , Berthe de.vient alliée in tertio gendre aijîni-

tis , aux parens de Titius ; ainii les alliés d^s alliéstîp.

ne pûUcvoient fe marier eniemble jufqu'aa ftprisnie

degré,

^
Le quatrième Concile de Latran rédnilît la prohi-.

bition de l'affinité du premier genre au quatdcme
àQs;^é , Se abrogea l'ainnité du deuxierae^ Sv du troi-

fieme genre dans la ligne collatérale feulement; car

le Décret d£ ce Concile , rapporté dans le chap. Non
débet , de confangiit^iit . & affinit. ne parle ni d«
la confànguinité , ni de l'affinité en ligne direde , &fà
réduiftion au quatrième degré , ne tombe que fur la

ligne collatérale i d'oiil'on peu.i conclure que fa difp©-
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fitîorr , pour abroger le deuxième & trolfieme- genre

d'alHiiitc , ne regarde pareillement que la ligne col-

Luérale'i c'eft le fentiroent de pluiieurs de nos Jii-

riicoafultes Français , qui eftiment que l'aifinité du.

fccond crenre fublllte encore dans la ligne direde , &c

iLs prétendent quie ksalUcs dans cetœ ligne, qui Te

tiennent lieu ïerpeclivement d'afcendans 5c de àeC-r,

cencbns , ne peuvent coatrader mariage enremble>

icèmc avec difpen/e.

Mornac , iur la loi 4.2.. ff. de ritu nuptianim , rap-

porte un Arrêt du Paulement de Rouen , confirmé

par un autre du Conieil du Roi , de Pannée 1610^

par lequel les Difpenfes obtenues par un particulier

pour cj9o,u/èr ta v«ïive du lils quc^fa défunte femme
a/oit e;i d'un préccde-nt mariage , fureut d.'darces

nulles & abuûves , Se défe-rife§ 'faites aux Parties de

ioiemiâire-rlear mariage , à peîaede la vi«. H fut alors

remair.aé que ce mariage ctoit contre la loi M-i/'. de

ritiL RuptUmini , où il ta dit : Uxorem qiiondam ^ri-

vigni iOihjungi matrimonio vkrLi non oportet.

On peut jugeï , par cts Arrêts , du ientimentdes

Tribunaux de Fiance:, touchant c«s. fortes de ma->

liages , parce que l'Arrêt du CoivTcil fut rendu fui-

vaut l'avis de Meflîeurs du Parquet du Parlement,

de Paris , vers kfquels un de Meflieurs du Conieil,

avoit été député à cet effet , comme le marque?

Mornac.
On trouve cité dans le tome fécond du Journal de*

Audienc^îs , livre 6. chap. 58. page 769. un fem-

blable Arrêt du Parlement de Rouen , du 17. Juillet-

lôij. par lequel une Di'penfe qu'un particulier avoif

obtenue en Cfiur de Rome pour épouier une Veuve ,,

féconde femme^ de fon- dcfunc beau-pere , fut déclarée;

abjfîve, Se defenfes faites aux Parties de (blemnifer

h mariagç fur peine de k vie. Or l'afEnitéqui fe ren-

controit dans ces deux efpeces , n^étoit que du ieconà

genre (c).

(o-) En 1570. le Parlement de! de feu fon marij mais fe

Rouen voulut calferle maria- icaufe ayant été évoquée, aa

ge d'une femme , contracle Confeil Privé, il y fut con-,-

uns dirpenfe- avec le gendtelfirmev
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L'affinité va de pair avec la confanguinitë ; c'eil de*
là que pour la Difpenfe de l'empêchement d'aiffinité ,

on demande à Rome les mêmes caiifes & la même
fommc pour l'expédition. On voit l'un & l'autre par

les Tarifs des Banquiers.

Les degrés de Taffinité fe mefurent fur les degrés de
la parenté , de forte que les parens de la femme font
alliés du mari au même degré qu'ils font parens de la

femme ; & il en eft de même des parens du mari à l'é-

gard de la femme. Ainfi les parens au premier degré
de la femme , font alliés au premier degré du mari ,

& tout de même des autres degrés , fuivant le chap.

Porro j qu'on vient de citer.

Pour connoître en quel degré d'affinité on eft à une
femme , on n'a qu'à compter en quel degré de parenté
on eft à fon mari , parce qu'on fera allié à la femme
au même degré qu'on fe trouvera parent à fon mari ;

par exemple , fî Perrine a époufé mon père c^ui étoit

veuf , cette belle-m.ere devient mon alliée au premier
degré de la ligne dlrede ; & ù mon frère a époufé
Marie , cette Marie devient mon alliée au premier
degré de la ligne collatérale ; ii mon coufin -germain a
époufé Jacqiiine, cette Jacouine devient mon alliée

au fécond degré de la ligne collatérale : fi mon coufîn ilfu

de germain a épouic Claudine, cette Claudine devient
mon alliée au troifieme degré de la ligne collatérale: il

en eil de même pour les autres degrés de parenté [d).

Il efl certain que le mariage cft défendu dans les

mêmes degrés de l'afHnité légitime, que de la parenté :

ainfî l'afHnité efl un empêchement dirimant dans la

ligne direde jufqu'à Pinfini , félon ces paroles d'A-
lexandre III. dans le chap. Ex litteris , de confang. ÔC

affinit. Mque enim , ut Canones dicunt , abfimendwn
efl à confanguineis iixoris , ut propriis.

La raifon eft
, que le refpect que les perfonnes doi-

vent à ceux qui font comme leurs pères & mères ,

cft un obflacle légitime à leurs mariages. Dans la

{'£i)Ego & foror uxorismeaelcundo gradu erîtàrae,ncp-
in uno & primo gradu eri- tis verb in tertio.Cij/j. Poiro»
mus, filia vero ejus m ic-\Cap. inquoeji, 5.
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coîlatcrale , Paftînite cft un empêchement dirimant

juk]u'au quatrième degré inclulivcmeat , auc]uel cet

empêchement a été réduit par le quatrième Concile

de Latran , ch. }ion débet ; de lutte qu'un homme ,

dont la femme e(l morte , ne peut , làns difpenfe ,

en époufer en fécondes noces un^ , qui foit parente

de 11 défunte , juiîju'au quatrième degré inclulive-

ment.

L'aîHnitc criminelle provient d'une conjondion il-

licite , même forcée , félon le ch. Difcrctionem , de eo

qui cogjiovit conjangiiin. uxor. fine vel fponfce. Ainù
un homme qui a eu un commerce illicite avec une

femme , a contraélé avec les parentes de la femme
dont il a abufé , une aflmité qui l'empêche de fe pou-

voir marier avec celles qui font parentes de cette fem-

me jufqu'au fécond degré inclusivement , de ibrtc que

fi Pierre a abufé Pctronille , il ne peut épouier ni la

fccur , ni la couline-germaine , ni la tante , ni la

nièce , ni à plus force raifon la mère ou h. fille de pé-

tronilie ; de môme Pctronille ne peut époufer , ni le

frère , ni lecouïin-germain , ni l'oncle , ni le neveu ,

ni le père , ni le fils de Pierre : Ut ijla ajjinitascontra-

hatur , nccejffe ejî ut copula compléta fit ,
6* intra vas

mulicbre emijjio feminis facia fuerit ; fi
enim non ad'

fuerit commixtio fiwguinum , nulla exurgit a^nitas

,

fuivant le Canon , Extraordinaria , ch. 35. quelt. 1.

Le Concile de Trente a reconnu l'affinité crimi-

nelle pour un empêchement dirimant , &c a réduit

l'ei^pêchement qui provient de cette affinité au fé-

cond degré inclufivement , dans la feflion 14. ch. 4.

de la réf'.)rm?.t!on du mariage. Sancta Synodus impe-

dimentum quod propter aj/initatem ex foniicatione con-

tracium inducitur , 6* niatrinionium pofieà faciuni di-

rimit , ad eos tantîim qui in primo & fecundo gradu

conjunguntur , rdfiringit ; in ulterioribus vero gradi-

bus , fliituit kujufmodi a^nitatem matrimoniwn pofieà

contracîum non dirimere. Mais parce que quelques-

uns prétendoient que le Concile , par les dernières pa-

roles qu'on vient de citer , avoir feulement change

cet empêchement dirimant en un empêchement prohi-

bitif , à l'égard des degrés plus éloignés , le Pap^ Pie
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V. pour ôfer toute occafion de douter , a déclaré par

la Bulle du i^. Décembre \^66. qui commence par

ces mots , ad Ro:nanum Pontifxem ,
qu'on pouvait

librement & licitement ccntrader mariage avec les

parentes au-delà du fécond d^gré , de celle ave: qui

on avoit péché (e).

• Il eft fans difRcuIté qae l'affinité qui vient d'an

commerce criminel qu'on a eu depuis le mariage avec

h. parente ou le parent de l'époux &: de l'époule , ne

rompt point le mariage, & que l'euct qu'elle produit

,

c'eft d'oter à la Partie coupable le drisit d'exiger le

devoir conjugal. Tout ceci eil: porté clairement dans

plufieurs chapitre^; des Décrétales ("/}. Ce dernier

effet efi- conteiré pAr M. Giberc , qui prétend que le

Concile de Trente ayant reftrcint au mariage à con-

irailer, l'empêchement de l'alîinité réfultant d'an

commerce criminel , ce commerce n'a plus aucun

mariages qui ne font pas encore contradés ; c'efc qu'il

n'efl; 8c ne peut erre empêchement dirimant que re-

iativement à ces mariages. S'il reftreint cet empêche-

ment, c'cft quant aux degrés, & en conîidéranc feu-

lement ce mauvais commerce fous cette qualité. Mais

à l'égard des effets qu'il peut produire , & lorf.ju'il ne

fe palfe qu'après le mari^age , &: qu'il n'a plus le ca-

radere d'empêchement , le Concile n'en dit rien , ne

déroge point à l'ancien droit , & lailfe les chofes

dans le premier état.

Si le mariage avoit été contracté de bonne £01 ,

&: qu'il vînt dans la fuite à être calfe , à railon de

quelque empêchement dirimant , jufquoù. s'éren-

(e) Dcclaramus,& ApoftoUcâ
âutoritatedecernimus,nullum
hodiè impedimentum rema-
nere, quominus in ulteriori-

busgradibushujufmodi libè-

re & licite matrimonium
côntrahi poflît. Bulla^ad Ro-
manum Pontificem PU V,

(/) Ch. 6. 10. & dernier

,

de eo qui cognovit confang,

c. 17. de Sponfal.

(g) Tradition iur le mariage,

t. 2. p. spz.C'eilauflile itA--

ciment de M. Pothier , p- ?•

ch, 3. art.z.feJJ'.'^-q'^' " 7°'
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droit alors Tafiinicc ? Seioit-cUc rv-^anicc coinnic

provenant d*une union licite , parce que l'igno-

rince invincible lui donne ce caracler^^ , &c conlt:-

<]iiemment setendroit-clle julqa'aii quatrième de-

gré , ou bien leroit-elle bornée au fécond ,
parce

que le m.iri.ige étant nul , ne doit pas , ce ii^inble

,

avoir le même eitet qu'un mariage véritable ? Il eft

vrai que, quant à la légitimité des eniùns , lorKju'on

n'a point man]uc aux formalités prefcrites , un tel

mariage a tout l'cifet d'an mariage valide. Or ,

comme la légitimité eft toujours favorable , il

n'elt pa:s furprenant que l'ignoirance & la bonne
foi fupplcent en cette circonftance à la validité.

Mais il eit ici quellion d'un cmpéclieme.t qui gêne

la liberté des mariages , 5c qui d'ailleurs ne vient

Jii d i Droit naturel , ni du Droit divin. Les chofes

de cette nature doivent ié prendre à la lettre Se

dms la fignilication laplus étroite , ik l'on pourroit

penfer que l'atiiniré qui en rédilte , n'elt point celle

qai vient du mariage , ôc ne renferme que le fécond

deo;ré.

C -pendant M. Gibcrt , Confult. 5<?. cft d'avis

qu'on doit ce refpecl à un tel mariage , de donner

•à l'atiinité qui en naît , la même étendue que

celle qui Tient d'un mariage véritable ;
parce que

le Concile de Trente ne reltreint qat l'affinité

réellement criminelle , qui vient d'une fornication ,

€x fornicaticnc.

Pour répondre à la féconde partie de la Q^-ieflion ,

nous difbns premièrement , que l'afnnité le termine

aux perfonnes du mari & de la femme , & ne s'étend

point au-delà : Ciini in ipjis Jolis fiât carnis imitas ,

undè tiffinitas -ptocedit, "C'eli-à-dire , que le mari eft

le principe & la iin de l'affinité qu'il contracte avec

les .parens de (a femme , de forte que les parens de

la femme deviennent véritablement les allies du ma-
ri 5 mais ils ne deviennent pas les alliés des parens

<iu mari , en quelque degré que fe trouvent ces pa-

rens mutuels , de même l'affinité que la femme con-

traclc avec les parens de fon mari, ne paife point la

pcrfbnne delà femme j aLnfi les parens de la femme
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n'ont aucune affinité avec les parens du mari. C'e^

par cette raifon cjue les deux frères peuvent licite-

ment & valablement époufer les deux fœurs , & le

fils fe marier avec la fille de celle cjui ell devenue la

femme de Ion père , comme le déclare Innocent III.

dans le ch, Quod kis , de confanguin. & affinit. (/:).

Nous difbns en fécond lieu , que depuis que le-

quatrième Concile de Latran a abrogé l'affinité du

fécond & du troifieme genre dans la ligne collatérale,

on a reçu pour principe certain , que l'affinité le con-

trade avec les parens , & non avec les alliés ; de forte

que les alliés de l'un des conjoints, ne touchent aucu-

nement à l'autre ; ainli les alliés du mari ne devien-

nent point les alliés de la femme , de même les alliés

de la femme ne deviennent point les alliés du mari,

félon cette récrie du Droit canonique , l'affinité n'en-

gendre point d'affinité , affinitas non parit affinitatem ;

<i'où il s'enfuit , par exemple , que Jacques , après la

mort de Magdeleine fa femme ,
peut époufer Marcelle

veuve de Paul , Itère de Magdeleine ; car Jacques par

fon mariage avec Magdeleine , eft véritablement de-

venu allié de Paul mari de Marcelle , & de tous les

autres parens confanguins de Magdeleine fa femme

,

mais Marcelle n'etoit point conlànguine de Magde-

leine , & étoit feulement fon alliée , comme ayant

cpoufé Paul fon frère i par conféquent il n'y a point

eu d affinité entre Jacques & Marcelle femme de

Paul , frère de Magdeleine , & ainfi il n'y a nul obf-

tade au mariage de Jacques avec Marcelle.

Puifque l'affinité , qui eft un empêchement de ma-
riage , n'a lieu qu'entre le mari & les conlangiiins

de la femme , & entre la femme & les confanguins

du mari , fi Pierre avoir époufé Jacquine veuve ,

(/z) Sujer eo igitur, quod affines , inter confanguineos

pater&filius, cum matre ôc,tamen uxoris & viri , ex eo-

filia , & duo cognati , cumirnmdem , fcilicct viri te uxo-
duabus cognatis , avunculuslris conjugio , nulla prorsîis

& nepos cum duabusforori-jaffinitas eftcontrafta, propter

bus contrahunt raatriraonia,jquani inter eosmatrimonium
talitér tibi duximus refpon-- debeatimpcdiri.In/iocen;» III.

dendum , quod licèt omnesjCa/?. Q.uod his , de confan^.

confanguinei uxoris luit viri] 6* aJdînit,

laquelle
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kqaellc avoir de Ton prcmici: mariage un fîls nomme
Anfelme , qui avoir époufe Pérroaillc , 8c que Jac-

^

quine & Aulclme Ton fils vinifcnr à mourir , Pierre

pjurroir cpoLil'er Pétronille , c|uoi.]ue veuve d' Anfel-
me fon. beau-fils , p.irce que l'alliance ou affinirc

d'Anfelme avec Pierre fon beau-pcre , n'a pas palfc

d'Anfelme à Pétronille , qui n'étoir qu'alliée de Jac-
quine , & non conùnguine i ainfi il n'y avoir aucune
alHiiiré enrre Pérroniïie & Pierre mari de feue Jac-
quine. Il n'importe que le beau-pere Se le beau-fils
fe qualifieiit de père &: de lils ; car il ne s'enfuit pas
de-là que Pétronille fût en eifet la veuve du fils de
Pierre , &z que ccmrne Pierre ne pouvoic époufer la

veuve de fon propre iils , il ne pue époufer la veuve
de fon beau-fils.

On doit raifonner de la même manière del'alHnitc
criminelle 5c de la légitime , à legaid des parens £<
des alliés des Parties , entre lef juelles il y a eu un
mauvais commerce.
On a demandé li , dans la ligne directe d'aiîiaitc

,
le Pape peut difpenfer entre ceux qui fe tiennent Ikl
reipeclivem.ent d'afcendans 5c de dcfcendans.

Sancliez
, dans le livre 7 des empècliemens du

m.ariage
,

difp. 66. rapporte fur cela diiicrens fenti-
mens des Dodeurs

, & il fe détermine pour i'opinioa
d^ ceux qui difent , que la prohibition de ccnrraclci:
mariage entre les alliés de la ligne diredte n'eft
point de Droit naturel , même dans" le premier de-
gré ; mais qu'elle efl feulement de Droit ecclefiafti-
que, eue par confcquen: le Pape en pe.it difpenfer
& qu'en effet il en difpenfe les Iniîdelles convertig
qui fe trouvent mariés dans le premier degré d'affi-
nité

, lorfqu'ils l'ont pu faire par les Loix de leurs
Pays. Pontius a embrafTe le même fentiment dans le
livre 7. du mariage, ch. 34.
On peut appuyer cette opinion de l'autorité de

Saint A-Jguftin qui
, parlant des perfonnes qui font

au premier degré d'affinité dans la ligne diredc
dit qu'elles pourroicnt fe marier , s'il ne leur é'toit
point défendu par la loi du Lévitiqae : In matri
moniwn convenir^ pojjhnt , nifi lege prohibercntur

Mariage. {9) 5
»
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lib. 3". guïefl:. m Levitiaim , <], 61. Ces mariages
ne font dcnc pas défendus par le Droit naturel ,

mais par le Droit poiîtif. .Aafli vcyor s-nous qu'A-
donias

,^
fils de David , voulut cpoulèr Abiiag , fem-

me de Ion père.

C'cft iur ce principe
, que plufieurs Conciles de

France , en condamnant les mariaj^es inceflueux des
allies

, ne veulent pas qu'on fépare ceux qui , avant
leurs defenfes , avoier.t contradé mariage, même
dans le premier degré de la ligne direde , comme il

paroit par le Cancn 61. du Concile d'Agde , de l'an-

née 50^ (fj , & encore par le Cancn 30. da Concile
d'Epaone , r.iiémbîé en 5 17 (b).

Le troilieme Concile d'Orléans , tenu en 5 38.

conhrmant tout ce qui avoir été réglé touchant les

mariages inceltueux dans les Conciles précédens ,

a ordonné la même choie en termes encore plus
clairs (/).

Cependant la plupart de nos Jurifconfultes Fran-

çois cfliment qu'on ne recevrolt pas à piéient en
France des dirpenfcs pour ccniiadcr mariage dans-

le premier degré de la ligne diiede d'aflinité j on

(i) Si quis frarer germanam bus itaqux funt , ferventur ,

uxoïis accepcrit, ii quis no- lut bis quiaut mcdo adbaptil-
vercsm duxerit . . . quos oiii-jiuum veniunt , auc cjuibus
nés & olim âip^iie uib hncîPatium ftariita Saccrdotali
conftitiuione incefios enejpiadicatione in nocitiam an-
non dubitamus quoditeà ron vcne:unt , ita pro
ita pracfcnti teinpore prolii- novitare coi.verfîonis acfidei

bemus, ut ea quae lunt hac-jfuae creiidinmsconluiendum,.
tenus iniLiiuta, non diiïolva-

Jï\us.Coi:cil. Ag:::hcrif. an. 506.

Ccin. 6î.

utcontrafta hùc ufcue hujuf-

mcdi conj'jgianon folvantur,

led in futuruui ouod de in-

(fc) Inccflos hos efle cenfc-jcertis conjundicr.ibi:s in an-
reus, fi quis reliftani frarri". , rcrioiibiis Canonibus inrcr-

quîcpené prias lororexciterat didVuni eft , ob;ervet.ur , ii

carnali coi-ijunftione violave- eft, ut ne quis fibi fub cor.ju-

iit,fi quis novercam duxeiiî gii nominc fcciare pix'uniat

. . . qucd ut à p:ac.'enti tem-|iei:clam patrin, liliani uxcvis,

pore proh.'bemns ita ea que reliâ-arn fratiis , lororem
funt anteriùs inftituta non
folvimus. Conc. Epaon. an.

5.7. Can. 61.

y) De inccftis conjundioni-,

uxoris 5 confobrinam aut (o-

biinam Tcliftam avunculi vel

pairui. Concil. Aureliancnfe i,

an, S38. Can. 10.
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dcclareroit ces clirpenftfs abuïi.es & fabrcpti.cs ,

parce qu'on eftiine cjuc le mariage encre perlannes

alli/cs aa pre-iiier degré ài la^ligne direvfte , ell

défendu par 1- Droit naturel ,
qu'ainfi le Pape ne

peut difpcn.er en ce degré. Leur railbn cft , q ic cc.ix

cui dins la ligne direde , font allies en rem;m-

tanr , tiennent "tellement lieu de pcres & de mères ,

cjuoiqa'ils ne le foienr pas en effet ,
que ceux (|ui

y font en defcendant , leur doivent un refped v]ui

efc natu'-ellem.nt incompatible avej l'égalité qui le

trouve entre les Epoux dans l'ufage du mariage,

Ain(î ces f rtes de mariages font contre la pudea-

naturelle & l'honnêteté ,
qui empèclienr de touhai-

ter pour femme celle oui a tenu lieu de mère ou de

fille.

Selon ce fcntiment , que nous devons fuivre eft

France dans la pratique , un homme ne peut épou-

fet (a b:llc-iille née d'un premier mariage de fa fem-

me , ni fa bru ou bclle-hlle , veuve de fon fils , l'une

& Tautre étant inhabiles de Droit naturel à con-

tracter mariage avec ion beau-pere , comme la Hlle

l'eft a iVgard de fon père propre. Pareillement un
beau-fils ne peut épouîcr fa belle-mere , veuve dj foa

père , ni fa bcUe-mere , mère de fa fcmm? , le beau-

fils étant in'iabile , de. Droit naturel , à contradec

mariage avec fa belle-mere , comme le fils l'eft à

l'égard de fa propre mère.

Ces Jurifconfultes appuient encore- leur fcnti-

ment far ce que Saint Paul reproche aux Corin-

thiens , dans fa première Epîtve , ch. 5. qu'il y a
une telle impureté parmi eux , qu'on n'. nten ' poiat

dire , qu'il s'en commette de fembiable pa-mi \t%

Payens, jcf^ues-li qu'un d'entre eux abufe de la

femme de fon père (m).

Mais cette p euve ne paroît pas concluante , parce

qu'il y a lieu de croire que le père de cet incef-

tueux étoit vivant \ car l'Ap'kre dit aux Corin-

thiens i dans fa féconde E^ûcre , ch. 7. que lorfqu'il

(m) Auditur inter vos forni-jtes ; itaut uxorem patris (ai

catio, quaiis neque inter gçn- Iquis habeat. i. Coriiuh, cap. $.

Sij
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leur avoit reproché cet incefte , ce n'avoit été ni à

caufè de celai qui avoit fait l'injure , ni à cauie de

celui qui i'avoit fouiîerte (n).

On juge autrement des difpenfes que le Pape
accorde dans le premier degré d'affinité en ligne

collatérale. Oi\ tient à prciént en France qu'il peut
valablement permettre à un homme d'épouler lafœar
de fa défunte femme & la veuve de fbn frère , quoi-

que les mariages , dans ces degrés d'affinité , ayent
quelque chofe de honteux, & qu'ils foient prohibés

par le ch. iS. du Lévitique.

La raifon eft , que ces mariages ne fout point

défendus par le Droit naturel j par conré:]uent le

Pape peut en accorder les difpenlès , quand il y a

des cdules juftes & raifonnablts , comme Innocent
m. l'a fait à l'égard des Inndelies convertis qui fe

trouvoient engagés dans de femiblables mariages ,

ainii que nous le voyons dans le ch. Deus qui , au.

titre de divortiis (o).

Nous trouvons des défenfes très-expreffément fai-

tes contre ces fortes de mariages , dans plulieurs

Conciles de France } favoir , dans le premier d'Or-

léans ', tenu par l'ordre de Clovis , en l'année 501.

Canon 18. dans le troifieme de Paris , de l'année

557. Canon 4. dans le cinquième de Paris , de l'an-

iiée ^15. Canon 14. dans celui de Reims , fous Son-

natius , tenu vers l'an 630. Canon 8. dans celui de

Compiegne , tenu en 757. Can. 2. 8c dans CQiix d'Ag-

de , d'Epaone &c d'Orléans j dont on vient de rap-

porccr les paroles ; & encore dans les Capitulaires

de nos Rois , livre 5. ch. 10 1. 8c liv. 7. ch. 127.

Cependant le fÎ2ur Foy Vaillant , Médecin de la

ville de Beauvais , ayant , en conféquence d'une

difpenfe du Pape , épouic a Rome Louife Adrian ,

fœar germaine d'Antoinette Adrian fa première

(a) Scripfî non propter eum
qui fecitinjuriainineque prop-

ter eum qui paiTus eft. Ibidern.

(0) Quia dilpar efl ritusLi-

vonienflura de novo ad fidem

Cathoiicam conveilorum h

noflro
,
propter infîrmitatem

gcntis ejurdem concedimus

,

ut matrimoniis contraftis

eum ïeiiciis fratrum utantur.

Innocent. III. Cap. DeUâ qaii

titulo ds divortiis.
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femme , avec laquelle Louilc Aàriaii , il avoit eu un

commerce criminel , dont il croit venu un enfant

,

le Parlement de Paris a confirme ce mariage , £c

a jugé cju'il n'y avoit abus dans la dirpenfe, c]uoi-

que Vaillant eût des enfans de fon premier maria-

ge. L'Arrêt eft du ii Janvier i^Sj. rapporte dans

le (quatrième tome du Journal des Audiences , livre

6. ch. i.

. On prétend que la raifon de décider fur laquelle

la Cour s'eft fondée pour rendre cet Arrêt , a ete

l'autorité du Concile de Trente ,
qui déclare dans

le Canon 3. de la fcflîon 14. que l'E^rlife a le pou-

voir de difpenfer de certains degrés d'aiHnitc , expri-

més dans 1g Lévitique.

Pour ce qui regarde l'affinité criminelle , on tient

que le Pape peat valablement difpenfer dans le pre-

mier degré de la ligne direde , & ainfi ,
permettre

depoufer une fille dont on aurcit connu la mcre.

La raifon ell
,
que l'empêchement de l'affinité cri-

minelle eft purement de Droit eccléfiaftique , ainfi

que l'enfeignent tous les Dodeurs. Ces fortes de

difpenfes font reçaes en France , comme nous l'ap-

prenons par un Arrêt du Parlement de Paris , da

iD Août 15^4. rapporté dans le fécond tome du

Journal des Audiences, livre 16. chap. 8. par le-

quel la Cour jugea qu'il n'y avoit abus dans une

difpenfe obtenue à la Pénitencerie de Rome , en

conféquence de laquelle Hardouin de Barbançcis

avoit époufé Marie Guiot , fille de Marie Nicolas >

de laquelle Nicolas , ledit Barbançois avoit eu un

enfant.

Gihert , i. 1. ConC 71. prétend que les Eveques

qui font en poiTelîicn de difpenfer au quatrième degré

de l'affinité qui vient d'un mariage légitime , le peut

également dans le fécond , de P'affinitc qui procède

du crime , parce eue ce fécond degré eft parallèle

au quatrième de l'affinité légitime , & que d'ailleurs

le pouvoir des Evêques eft très -favorable •, il en

donne encore une autre raifon , c'eft que ce pouvoir

eft encore plus favorable pour les cas occultes , 8C

qu'on doit tenir cachés , pour ne pas flétrir la réputa'

S iij
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tion des perfcnnes intérefFees dans raciion criminelle,

dont il cft c]ueflion. Ces fortes de cas extraordinaires

d' ivent être renvoyés au jugement des E^éques , &
s ils jugent à propos de diipenfer , on re peut avoir
aucune in.-]uiérude fur les dlipenfes quils accotdent.

Les Papes eux mêmes , lorlljue le crime eft fecret

,

exhcrtent les Evé.]ues à agir avec beaucoup de mo-
dération , & le Pape Alexandre III. pour le premier
degré mêm^e , après un mauvais commerce avec une
mère dont depuis on a ëpoufé la fille , confiiltc par
un Evc.-;ue , lui marcue eue fî la cliofe eft publique

& notoire , il fàut icparcr les Parties y mais oue s'il

eft cache , il faut mettre en pénitence le mari cou-

l^able j fans le fjparer de fa fem.mie , qui n'avoir eu
aucune ccnnoifTcince de l'empc.hement. Qjcique le

Pr.pe ne parle peint de dirpcnfe , cependant le m.u-

riage étant réellement nul , il en falloir une exprcITe

ou tacite pour le réhabiliter. Mais cette decihon
d'Alexandre III. où il renvoie à l'Evêque la difpenfe
au premier degré d'affinité occulte pour un mariage
d.jàcontradc , favorife l'opinion de Gibcrt pour le

fécond degré 5 lorfqu*il s', git d'un mariage à con-
tracter , eu la diipenfe de l'Evcque peut être nécef-
faire pour ne pas divulguer des aventures fî fcanda-
leufes. Elle fait également connoître qu'il faut bien
diftinguer dans cette matière ce qui eft caché , de ce
^ui eft publiquement connu 'p).

C'eft ce qui fliit dire à M. Pothier
, que lorfque

le mauvais commerce eft tenu fecret , les Juges ne
doivent point en admettre la preave , encore moins
accorder les fecours d'un monitoire pour la com-
pléter {q).

(p) Si dciidum . . . occuî-
tum exiftit , poenitentia im-
poni débet , ncc eft r'^uxore
ieparandus qug tanti Tceleris

înfcia eu. c. 4. de coqui cog-
ncvit confang,

(q) r. 3-c. 3.£rr.2.feft. <..

q. s- n. 1^7. & I68,
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RÉSULTAT
DES

C ON FÉ RE N CES
5Z77^ !£ MARIAGE.

Tenjesau mois d'AjAt ly^-S-

PREMIERE QUESTION.

taffinitc fpiritiidU fz
pzrfonms qui tunmnt fur les Fonts un en-

fant quon haptifz fous cmdït'.on , contrac-^

tcnt-dUs une ajfinité fpïritudU ? L\zjfiniu

U'^aU efl'dli en France un empêdicmmt

firimant ?

J-j'Affinité fpirituelle , qu'on appelle aufTi cogna.'

tion y o'd j)aren:éfinvitudU , eft un lien de proximité,

qui fe contrade par le moyen des Sacrenens du Bap-

tême & de Confirmation , dans leHiuels le Miniftrc

qai les confère devient d'une manière fpivituelle le

pcre de celui qui reçDit ccsSacremens , & le parrain &
la marraine

, qui rcprcfcntent rEglifc , lui tiennent

lieu de mère,

S il
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,

Cette affinité ell un empêchement dirimant crabli
par l'Eglife. Il y a très-long-tems qu'on le regarde
comme tel dans PEglife.

Les Canoiiiftes diient
, qu'une des railcns qui ont

pu mouvoir l'Eglife à mettre l'affinité fpiritu.'lle au
nombre des em.pèchemeRs dirimans , a été que l^s,

p.irrains Se les marraines étant obligés , lui vaut l'ef-

pric^de l'Eglife , d'infrruire ceux qu'ils ont tenus fur
\^% Fonts de Baptême, .cette inftrudion pourroit quel-
quefois donner lieu à des familiarités qui auroient des
fuites fâcheufes , (î les Parties pouvoient efpérer de
s cpoufer légirimemcnt.

L'Empereur Juftinien en fcn Code , qu'on prc-
tend avoir été rédigé dans Tannée 541. fait mention
^sns la Loi \6. Coi. de Kiiptiis , de l'empêchement
d'afhnité

, qui fe ccntrcde par le Baptême , & l'au-
tcnfe

; ce qui prouve que cet empêchement avoit
été établi avant ce tems-îà. Le Concile Qiiinifexte ,

ou in Tndlo , tenu à Conftantincple l'an 691. en
parle dans le 53. Canon , où il défend à ceux qui
cnrtenu des enfans far les Ponts de Baptcire, d'en
cpoufer la mère.

Le Concile de Mayence , tenu en l'année 813. a
recciinu l'a/Hnité qui fe contracte par le moyen dii

Baptême & de la 'Confirmation ; il défend dans le

Cr.n. 55. de tenir fcs propres enfans fur les Fonts ,

Si d'époufer fa filleule , ni fa commère , ni celle

dont on a préfenté le fils , ou la fille à la Confîma-
tion (a\

Le Pape Nicolas L dans le même fîecle , répon-
dant aux demandes des Bula?res , dans l'article 1.

inftruit ces peuples de l'affuiité fpiritueile oui fe

contmde entre les p?aTains & les fiiîeules
,

qiu em-
pêche cu'iis ne puiflént fe m;arier enfeirble {h). Cette
réponfe eft rapportée par Gratien , dans le décret ,

(a) Nullus proprium fîlium,;uhiautem f'.dumfuerit, fepa-
£.ut filiam de Fonte Baptirma-jientur. ConcH. Mcgunt. anii,

tis Tufcipiat, nec co.raïiatrenijsiî . Can. 5S-
ducat uxoreui , fiiioUm , necj (i) Eft inter fratres ^ fiiics

illam Cl jus filium vel fîlicni [ipirituales gratuira ^- iancla

ad Confirrnaiionem duxtrit j|co-rnrauniO;qusnonef^dicen-
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Can. lui diligere , chap. 30. qirjil. 3. On trouve en

cet endroit plalieurs autres conllitations des Papes,

touchant rempèchemeiit de l'alliance Ipiricuelle.

Cette alliance s'ctendoit autrefois à plis de per-

fonnes c]u'elle ne fait depuis le Concile de Trente ,

comme on peut le voir dans les décrctales , au
titre De co^natione fpirituali. Ce Concile , afin de-
viter les inronvéniens qui nailloient de la mul i-

plicité de ces alliances , a tellement réduit l'affiiiité

fpirituelle , c]ua prcfent elle fe contrarie feulement :

1°. Entre les parrains & marraines , d'une part ;

l'entant baptile , Se les père & mrre de cet enfant ,

d'autre part.

1^. Entre celui qui baprife , & l'enfant baptifc , 8c

les père 8c mère de cet enfant •> de forte qu'il y a
entre c^^s perfonnes un empêchement dirimant

, qui
fait qu'elles ne peuvent conrrader mariage entre

elles i mais pour le parrain & la maiTaine , ils ne con-
trarient cntr'eux aucune alliance qui les empêche de
fe marier enfemble , fuivant la règle que donne Pie

V. dans fa Balle de l'an 1566. qui commence par

ces mots , Chni illius vican ; favoir
,

qu'il s'en faut

tenir aux termes précis du Concile , & qu'ainli l'al-

liance fpirituel'e ne fe contrarie entre aucunes au-
tres perionnes, que celles qu'il a exprimées dans fon

décret; ainli an mari & une femme peuvent être par-

rain 3c marraine d'un enfant , fans contracter aucune
alliance, qui Ic". prive du droit de fe demander le de-

voir du mariage j un filleul peut époufer la veuve de

da conran:;uinitas , fed po-;bernio cefTarc, qucs pçr cœ-
tiùs habenda fpîrituaîis pioxi- jleiie Sacramentuin régénéra-
mitas Undè intcr eos nonltio Sanc^i Spiritùs vincit ?

arhirraii'ur pofl'e ficri quod-' Longe igitnr congruenciùs fi •

iibet légale conjugiumjquan- lias partis mei veifr.ter meus.
do quidcm nec inter eos qai appellaïur , is quc;u grati.1

naturà , oc eos qui adop ;d:vina pociùs , quani quem
tione filii funt , vcncrandx hum?.na voluntas , ut iiliws.

B.omana: Leges marrimonia patris mci vel fratcr meus ef-

contrar-i perratttunt. Si ergoMec , elegit
, prudent iilque.

inter eos non contrahiturjab alterna corpoiis commi^i-
matrimonium quos adoprio' tione fcccrnimur. A^/Vû/uu^ I»
jtîn^it , quanto potius à car- i refponf^ ad Eu'garos*
naii oportet intci iecon:u-j
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fon parrain , & une veuve peut époufêr le père d'un
enfanr , dont fon mari a été parrain (c\

C'eft dans la même vue, que les Pères du Concile de
Trente ont défendu d'admettre plus d'une peilonne ,

en qualité de parrain ou de marraine, ou deux tout au
plus ; farcir , un parrain & une marraine , Si ils veu-
lent que ces perfonnes ayent étédéfignées par ceux que
cela regards ; de forte que fi d'autres personnes , ou-
tre eue celles qui ont été défienées pour parrain ou
pour marraine , touchent fur les fonts le baptife , el-

les ne contractent aucune alliance ; & c'eft pour cela

que le Concile recornmand-? aux Curés d'inférer dans

unregiitre les noms des parrains Se des marraines qai

leur ont cté défignés , afin qu'on puiife connoître qui

font ceux qui ont eiîcélivement contracté une alliance

ipiruuelie ave: le baptifé , & les père & mère (d\
Si au préjudice de cette Ordonnance, on admet-

tcit plusieurs perfor.nes à tenir liir les Fcnts l'enfant

,

tandis que le Prêtre verle l'eau fur lui, & le bap-
tife , & qu'elles eulfenr été délicrnées pour être par-

rains ou marraines , elles contracleroient toutes une
alliance fpirituelle , fuivant le chapitre . Quamvis ,

de cognatiom fpirit. in fsxîo. La Cougr'gacion cks

Cardinaux l'a ainli décidé , comme Fagnan l'alfure

(c) Ab aliquibus dubitari
accepimus , an falccra impe
dimentunî coerationis fpiri-

tualis huju'"modi incerniari
tum vel uxorem fu'cipicntis

& baptifatum , necnon inter

maritum vcl uxorcm fu'.'ci-

pientis , & pjtrem ac marrem
baptifati vigeat... nos à p a:

cillsverbis Concilii minime
difccdendum in pia:miii^s efie

cen''uinuis , & proptee^uiul-
lum amp'Jus impedinientum
ratione cognationis hujurmo-
di fubeffe decernimus Se de
cbraiTius

, quominiis inter

diclros mariruin, vel uxorem
fu cipientis & bapti!acuni ,

baptifaiiqae pa.rem & ma-
tieiHj&quafcumqueaiiasper-

fonas tam ex parte fufcipientis

ouàmbaptifantis f«: bapti ari,

indicto Concilie nominatim
non exprefias > matiimonium
licite &. liberéconrrahi pcliit,

ôcitaab omnibus jjdicaride-

bere mandamus & ftatuimus.

S. Pius V. Euîla , Cùm iilius

vicem , en. 1566.

[d) Ad fummum ur.us &
una baptiîatum de baprilmo
fuTcipiant , mrer qucs &
bapù atumiprum & iilius pa-

trem Scmatrem , necnon in-

ter baptifa tem & bapti'ia-

rum , baj^-'àiatiquc patrem ac

matrem tantiim fpirirualis

wOgnacio contrihatur. Consil.

Trident, fgj. 24. de Reformat,
marrim. cap. i.
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fur le chapitre , Ex litteris , de cognatîone fpirituali.

A la vciitc , le Concile de Trente a défend a d'ad-

mettre i.s de deux perlbnnes pour te.ûr un enfant

au Baptême i mais il n'a pas déclaié que trois ou qua-

tre étant admises , elles ne contraderoient pas l'al-

liance fpirituelie.

Suivant le décret du Concile de Trente , dans-

l'endroit qu'on vient de citer , li des perfonnes aï-,

doienr au parrain & à la marraine à foutenir un en-

fant llir Its Fonts ,
pendant que le Prêtre le bap-

tife , & qu'elles n'eulfent point été priées d'être par-

rains ou marraines , elles ne contra-Vcroient pas l'al-

liance fpirituelie (e). Il faut donc pour contrarier l'af-

finité fpirituelie , que les perfonnes qui tiennent

l'enfant fur les Fonts , ayent été dt;l^gnées pour être

parrains ou marraines , par celui qui doit être bap-

tifé , quand il eft adulte \ ou par les parens , quand
c'e/l un enfant , ou à leur défaut par le Pfcae qui
baptife •, c'eft: pourquoi le Prêtre avant que de bap-

tifer un enfiiit , doit toujours s'infirmer qui iowx.

ceux qui ont été priés d'être parrains ou marrai-

nes , 8c marquer leur nom & leur furnom , dans
l'ade qu'il infère fur le regiflre de la Paroiife

,

com.me le Concile de Trente l'ordonne au même
endroit {f).

Pluiieurs Douleurs eftiment
,

que fi une pcrfonnc

qui a été déngnée pour être parrain ou marraine
d'un enfant , affilie auBipume , & fait connaître que
c'eft pour faire ce'te fonction , fanî qu elle touche en
aucune manière l'enfant , elle contracte néanmoins
l'affinité fpirituelie. Ils ne croyent pas qu'il foit abfb-

(«;,; Q.ubd fi alii , ultra defig-

natos, baptifatum tetigerint

cojnationein fpiritualem nul

lopaclo comrahunt, cor.ftitu-

tionibus in coutrnrium fa-

ctentibus , non cbftantlbus.

Concil. Trid. ftiff. 24. cap. 2.

(f) Parochus antequam ai

Baptifmum conferendum r.s

ccdâtj diligentciabiisad^uos

rpfclabjt fcifcitetur, quem vel
quos elegerint , lu l'iprifatum
de facro Fonte fufcipiant, ôc
eum vel costanriiin ad illum
riifcipiendum admittac èc in
ibro eoirum nornina defcri-
bat , do.eatque eos quam
.-ognarionera contra.verinr

ne ignorantià illâ excufari
valeant. Jdcm , ibidem.

S vj
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lument nccefTaire de toucher l'enfant pour C0Rtra(fler

. cette alliance.

On convient aujourd'hui , que ceux qui afTiftenc

comme parrains &: marraines
, quand on a lappléé

les cérémonies à un enfant qui a été ondoyé , ne

contradent point l'alliance fpirituelle \ car elle ne fe

cc-ntrade qu'entre les perfjnnes exprimées par l-e

Concile de Trente. Or , le Concile ne parle que de

ceux qui font d. lignés pour parrains & marraines

dans l'adminiitracion du Baptême folemnel , & non
de ceux qui ne font parrains & marraines eue dans le

fupplément des cérémonies feulement ; ceux même
qui tiendroient un enfant pendant qu'il eft feulement

ondoyé , ne contraclerçient pas l'alliance fpirituelle.

Il y a à^^ Rituels qui défendent d'y admettre alors

des parrains 8c marraines. Voyez le Pvituel de Paris ,

8c ce que nous avons dit en rependant à la quatrième

queftion de la Conférence du mois de Juin iji6,

fur le Baptême , & la première queltion du mois de

Mai 1715. fur le mariage.

On deniande lî ceux qui font parrain & marraine

d'un enf !".r qu'on bapti^ fous conditicn , contrac^

tent i'aiiinité ou alliance fpirituelle avec le baptifé ,

& avec fes père & m.ere. Les fentimens des Doc-
teurs font partagés fur cette queftion , & nous ne

voyons pas que i'Eglife ait encore rien décidé a ce

fujet. L'opinion affirmative nous paroît la plus sûre

& la pins probable ; car il efl vrai de dire , qiidd de

Jacro Fonte infantem fiifceperunt / & fî le premier

Bapténie a été véritablement nid , le fécond qui

eft valide ,
produit tout l'effet qui convient aa

Baptême •, par confequent comme l'on eft obllgs

de prendre le parti le plus sur , quand il s'agit de

la validité du Sacrement , celai oui auroit etc par-

rain d'une fille ,
quand elle a été baptifce fous con-

dition , aurait befoin d'une di-'pe: fe peur épou^'et

cette fille , ou la mcre de cette fille. Il y a grande

apparence qu'on fe confcrmeroit à ce fentiment d2.ns

les Tribunaux de JuRice , où l'on juge par ce qui

paroît aux yeux^ des hommes.
Il neft pas certain parmi les Docteurs ,

que celui
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qui nomme un procureur pour tenir en (on nom fiir

les ¥o\zs de BApîcm- un enfant , contrarie une alliance

fpirituelle avec cet enfant , Se avec Tes père & mère..

Smchez , livre 7. au. mariage , diipenfê 59. avec

plafiw'urs autres qu'il cite , foiitient l'opinion u-^ga-

tive , comme plus probable ; parce cjue les Canons
pirlcnt de la Rvnàion que les parrains 8c les marrai-

nes font , en tenant un enfant f.ir les Fonts de B ip-

téme , comme d'une aclion parement perfonnelle ,.

qui ne fj peut faire par procureur. Néanmoins l'opi-

nion contraire paroïc plus vraifemblable ; car

celui qui eft parrain par procureur , quoiqu'il ne

touche pas pvir lui-même le baptifé , il le touche

par fon procureur , faivant la règle de Droit : Qui

fer aliwn facit , per feipfwn facere cenfctur ; & on
ne voit pas de railbn pour»|uoi c'tte règle n'aaroit

pas lieu dans cette rencontre , comme elle a en

ct'ajtre'î. Il femble même oue la Cona:réa;ition des

Cardinaux , établie pour l'explication du Concile

de Trente , a approu-'c ce (entiment , en déclarant

,

comme le rapporte l-au;nan, fur le chapitre, Venions

,

de co^nattone ffirituali , que le procureur qui

tient au nom d'un autre , un enfant fur les Fonts

de Baptême , ne contrarie point d'alliance , Se qu'il

n'y a que celui qui en a donné charge , qui la con-

traire , comme on l'infère de ces paroles du Con»
cile de Trente , fefiicn 14. chapitre 1. Si alii uhra

dejïgnatos hayîifaîuni teii^-irint , fyiritiialcm cogna^

t'wne-n nullo pacio contnihunt , le procarear n'eft

pas ;hoi(i Se d.r gué par les parens , pour cire par-

rain , mais celui-là feul , dont il eft le procureur.,

Airfi le baptifé ne regarde- pas le procureur com-
me fon parrain , mais celui par 'ui le procureur a

cré cvnftiraé pour le tenir fur les Fonts de Bap-

tême.

On neut oppofer qre fi IT.vêque ou le Curé donne
pouvoir à un Prêtre de baprifer , c'eft le Prêtre délè-

gue, & n n pas le déléguant qui contrall:e alliancfi

Mais cette objeélicn n'eft: d'aucune conféquence ;

parce que le Srétre qui eft commis pour baptifer , ne
b:.ptife pas au nom du Déléguant , mais au nom do
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,

Jefas-Chrift , dont il eft le Miniilre •, par conféquent

il n'y a que le Prêtre qui baptile , qui puiiTe con-

ttader alliance ; mais le procureur agit au nom de

celui qui l'a^ conilitué : Voyez la réponfe d^^ la qua-

trième Quefiion de la Conférence du mois de Juin

171^. fur le Baptême.

Quoique l'alliance fpiriruelle qui fe contracte par

le Baptême , forme entre les perfjnnes marquées
par le Concile de Trente , de véritables relations

de paternité & àz liliation , qui femblent , comme
dit le Pape Nicolas I. dans ^es réponfes aux Bul-

gares , chap. 1. plus excellentes que celles qui fè

tirent de la chair & du fang , parce quelles ont

leurs principes dans la grâce , que le Sacrement con-

rere au baptile j neanmoms parce que 1 empêche-
ment qui vient de cette cognation fpirituelle , n'eft

ni du Droit Divin , ni du Droit naturel , & qu'il

n'a été établi que par le Droit eccléiiaftique , il n'y

a pas de doute que le Pape n'en puilie difpenièr ;

il y a même des Eve ;ues oui font en poffeffion de

le fiire à l'cgArd des pauvres , à l'effet de contraéter

mariage. Monlieur l'Evê^jU-e d'Angers eft en cette

polfeilion , comme nous l'avons dit ; mais quand on
demande à Rome une dirpcj.fe de cet empéchem.cnt

,

il faut , ainfi qu'on l'a dit , expliquer de quelle forte

eft cette alliance , parce que le Pape accorde plus

difnilement la difpenfe à un parrain pour époufer
fa filleule , que pour époufer ia commère ; de forte

que la Congrégation des Cardinaux ayant jugé qu'on
pouvoir difpenler une marrine pour époufer fon
filleul , & le rapport en ayant été fait à Grégoire

XIII. fa Sainteté ne voulut point accorder la dif-

penfe , comme l'alfure Fagnan fur le chapitre der-

nier , de co^nationc fpirituali. Cependant à préient

on en accorde à Rome , & les Evè]ues qui font en
polleffion d'en di^penfer les pauvres , n'en font point
non plus de difficulté.

On a dit - en parlant des empêchemens prohibi-

tifs j qu'un père qui , hors le cas de nécsfilté , b^.p-

tife fon enfant , perd le droit de demander le devoir
conjugal à fa femme

;
jufp'â ce qu'il ait obtenu
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une dilpenfê de Ton Evêque i mais il eft à remarc|ucr

avec Navarre , lib. 4. conJJl. 5. de cognalione Jpirituali ,

& Fagnan fur le chap. Si v/r , de cognatione JpiriniaU y

c]uc il un pcre baptile , même dans le cas de nccel-

té j un enfant o.u'il a eu d'une concubine , il con-

tr.tle avec elle une alliance fpirituclle , qui feroir

un empêchement diiim.ant aa maiiiige qu'il voudioit

contracter dans la fuite avec cette concubine ,
parce

que , luivant le droit , confirmé par le Concile de

Trente, il fe forme une alliance entre celui quibap-

tife , & le père & la mère du baptifc.

Selon le Concile de Trente , conforme en cela a

l'ancien Droit , il fe forme aufii une alliance fpiri-

tuclle par le Sacrement de Confirmation , à l'égard

de celui qui confirme , & des parrains & marraines

avec le confirmé , & les père & mère du confirme i

& cette alliance ne s'étend point à d'autres perfbn-

nes , non plus que celle qui provient du Baptême j à

préfent il arrive rarement que cette alliance foit un

obflacle à un mariage , parce que ce n'elt plus l'ufage

de prendre des parrains & des marraines pour la Con-
firmation.

Pour l'alliance ou cognation légale , elle fe con-

trade par l'adoption, qui èiï une imitation delà filia-

tion naturelle. On l'appelle légale , parce quo l'a-

doption a été introduite par les loix i elle forme un

empêchement dirimant entre le frère & la fceur par

adoption , & elle ne paffe pas plus loin dans la li-

gne collatérale ; de forte qu'un fils légitime ne

peut cpouferla fille que fon père a adoptée , qui efl:

devenue fa fœur par adoption i ni une fille naturelle

légitime ne peut époufer le garçon que fon père a

adopté , pendant que l'adoption f-ibiiile ^ mais dès

eue l'un ou l'autre effc émancipé , & n'eft plus fous

la puiflance paternelle , ils peuvent fe marier en-

lèmble : cela cA ainfi réglé païf les loix civiles , rap-

portées dans le Digefte , aux titres , de adoptione, & de

ritii nuptiaruiii , lef .uclles l'Eglife a reçues , comme
il paroît par le Canon , Pofl fiifceptum , le Csnon, Per
cdopdoncm , c. 30. (]. 3. & par le ch. Si quâ , de cogna-

tione Ugali.
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Vl eft fort facile de lever cet empêcKement ; il nV
-a cu'à émanciper les Parties qui veulent contracter
mariage eniemble : par exemple , fi un iîb naturel
Teut époufer fa fœur par adoption , & c,u*ils foient
l'un & l'autre fous la puilfanre du père , il faut les
émanciper ; il fufEroit même qu'on émancipât un des
deux

, feîon la loi
, quin etiam , ît. de ritu niiptiarum.

Si emancipatus fuero ah eo , Jîne diibio nihil ini~
pedit nuptias

, quia pojl emancipationeni extraneus in-
telligor , à quoi le Canon , Per adoptionem , ert con-
forme.

Le Droit canonique ne dit rien de rempé.:hement
^ui naît entre un père qui adopte , & une fille adop-
tée

-,
mais il femble s'en tenir à ce eue le Droit

civil en ordonne , dans le titre , de rîtii nuptianim ,
au Digefte , faivant le-iuel , le pcre oui adopte j r.e

peut époufer , ni la fille qu'il a une fois adoptée
,

ni aucune de fes defcendantes en ligne direde , en-
core que l'adoptio 1 ne fubfille pfus. En eKet , la
Glofe far le chap. Si quâ , de cognatione legali , allè-
gue cette difpofition du Droit ciàl : /nfjr afcendai-
tes

,
& defcendantes , id eji , inter adoptantem & adop-

tatumfemper inipeditur Matriîv.Gninm , ir. de ritu Kup^
îîarum

, leg. Adoptivus , licètfolvatur adoptio , eodem
îit. leg. quin etiam.

On peut voir fur cette m?.tiere Saint Thomas , in 4.
Sentent, diftincl:. 41. q. 1. art. z. 8c 3.

Si l'adoption éroit à préicnt en ulage en P-'ance
comme l'on dit qu'elle y a été autrefîis , l'alliance
légale y feroit un empêchement dirimant , mais l'a^
doption n'étant plus reçie dans le^Rryaume

, pas
même dans le Pays où Ton ^ait le Droit écrit , aind
que quelques-uns de nos Jurifcon^;ultes François l'af-

furent , cet empécliement n'a plus lieu en France.
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II. QUESTION.
Quels font les crimes qui forment un empêche-'

ment dirimant au mariage ? En quel cas le

forment'ils ?

L 'Empêchement da crime eft celui qui tire

fbn origine de l'adultère ou de l'homicide , ou des

deux joints enfenVùle. Quand ces crimes ibnt accom-
pagnés de certaines circonftances , ils forment un
empêchement qui rend nul le mariage d'un hom-
me veuf ou d'une femme veuve i car cet empêche-

ment a. également lieu à l'égard de la femme , comme
à regard du mari i ainfi ce que nous dirons du mari

doit être applique à la femme , l'Eglife n'ayant pas

moins, de raifon d'empêcher le crime delà femme
que celiî du ma'i,.

Suivant Fa difpoiîtion du Droit civil dans la loi

13. au Dig^fto , de his qiuv ut Indignis , & dans la

Novelle 134. ch. 11. un homme ne pouvoit époufer

une veuve , avec la-ueîle il. avoit commis un adul-

tère du vivant de fon maii : Ncqm taie matrimoniwn

ftare , ncq-dz h.vrcditatu liicnim ad midierem pertinere^

L'ancien Droit canonique s'étoit conBrmé au Droit

civil , comme nous le voyons dans les Canons du»

Concile tenu l'an 3^^. fous le Roi Arnould , à Tri-

but , Maifon Royale , fituce proche de Mayence

,

dont Gratien rapporte le Ca^on 51. Can. ilhid vero

c. 31. q. I. où il ell dit : Nohunus , me Ckn(iianx Re-

ligioni coiivenit , uî idliis ducat in conjugiain quant

priiis polluit pcr adulteriurn. Mais le nouveau droit

canonique contenu dans les décrétales , au tit. de

eo qui duxit in rnatrimonium -. quam polluit per adul-

terium , a modifié „ècre difpoîîtion , en réduiAnt

l'empêchement du crime ai.x iculs cas auxquels les

Parties ont joint à i'adultere , une prom.eiTe de s'é-

poufer lorfqu'elles feroient libres , ou qi>and elles.

-cnt enfèmble , ou l'une des deux , attenté à la vie-
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u premier mari , ou de la première femme , comme

il eft dit dans le ch. Significajii , au titre qu'on vient

de citer (a).

On fuit en France , dans les Tribunaux féculiers ,

la difpofition dj ch. Significajli , comme on le voit

par un A:rét du Parlement de Paris , du 1 1 Mars 1 676,
par lequel un mariage contradlé entre deux perfon-
nes qui a voient auparavant commis un adultère en-
femble , ainfî que la femme en écuit tomb:e d'ac-

cord
j fut confirmé

, parce qu'il ne paroliFoit point
c|u il y eût eu attentat a la vie du premier mari , ni

qu'il y eut eu entre les adultères aucune promelTe de
s'cpouier

, lorfju'ils feroient devenus libres.

Il y a trois cas où le crime eft un empêchemmt
dirimant , & rend le mariage contradé nul.

Le premier eft , loruju'un mari confpire la mort
de là femme de concert avec une autre femme ou
nlle

, afin de le pouvoir époufer quand fi femm.e
fera morte ; fi cet homme , ou cette autre fille oa
femme

, exécutent ce pernicieux jTojet , ils ne peu-
vent lé marier enfembîe ; 8c s'ils le font , leur

mariage eft nul, fuivant le Can. 40. du Concile de
Tribur

, renouvelle par le Pape Céleftin Ilî. dans le

ch. Laudahilem
, de ccnverfione infiddiuni {b)^ & encore

fuivant le chap. Pro-pofiîum , de eo qui duxit in ma-
trimonium quarn polluit.

En ce cas , 1°. Il n'eft pas néceiTaire que l'homme
& la femme qui veulent fe marier enfembîe , ayent

(a) Quôd nifi alter eorum in

mortem uxorisdefund^e fuerit

machinatus , veleâvi vente fi-

bifidem dederit de marrimo-
riio conrrahendo legitimum
jadices matrimonium. Cap.
Significafti

, titul. De eo qui
duxit in matrin:ioniun3 quam
polluit per adultcrium.

fidem Chriftianam converfi

fiint , eas de jure polîint du^
cerc in uxores , vel il duxe-
rint , conjugiiim teneat eo-

rumdem. Hic Triburienfis

Concilii régula contenti fu-

mus , afferentis , ouod fi ia

mortem ipforum malitiose

tuerint raîchinataî , licct ea^
(è)Interrogaftidc SarracenisJruiîifludio ad fidem accefle-

quidiim incaptivitateefTent Jrint , tamen nec eis adhjjrere
quarumdam Chriftianarum debent , nec funt , fi adhxfe-
viros earum infidiis & ma-
chinationibus occiderunt ,

uirîim qui pofleà per ipfas ad

rint, etiam tolerandi. CeleJIi'

nus m. Cap. Laudabileai , de

converfiotis infidslium.
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commis un aàj.ltere ; c'cft afTcz que la mort à\i mari
ou de la femme foit enfuivie de la conlpiration réci-

proque des Parties qui veulent fe marier.

1". II n'eft pas néceiriire que toutes les deux Par-

ties , ou l'une des doux , ait tué de fa maiw le mari

ou la femme de la Partie qui furvit j aufli le ch\p.

Propofitum j Se le chap. Suyer hêc , de eo qui duxit ,

parlant de cet empêchement , fe fervent des termes ,

qiiœ machinata cfl in inorîem , qui n'exigent pas qae

l'on ait tué , mais eue l'on ait contribué au meurtre :

il liiffit donc que les deux parties aye:»it contribué a

la mort de la perfcmne qui a été tuée ; mais il ne

fi.ffiroit Y^s qu'elles euffent approuve le meurtre qui

auroit cté fait par un autre , fans qu*elles y culfent

participé,

3°. Il ne fufHt pas qu'une des deux Parties air pro-

curé la mort fans le fu de l'autre , mais il efl nécef-*

faire que le m.eurtre ait été fiit de concert entre

elles deux. Célcfliii III. dans la tin du chap. Lauda-

bilsm , de converjîone infidelium , dcclare que des

femmes chrétiennes avoicnt pu validement contrac-

ter mariage avec des Sarrafîns qui avoient tué leurs

maris dans un combat , fans qu'elles le fuifent.

4®. Il faut que le meurtre ,
que les deux Parties

ont fait de concert , ait été fait en vue de contrac-

ter mariage ; s'il avoir été commis à une autre in-

tention , les Parties pourroient fe marier enfemble >.

car fî elles n'ont eu aucun deffein de s'époufcr , PE-
glife ed cenfée n'avoir pas intenrion de les punir par

rinterdidlioh du mariage qu'elles n'ont pas recherché

par la voie de l'homicide j puifque l'Eglife n'a pas

établi l'empêchement du crime feulement pour em-<

pêcher l'homicide & l'adultère , mais encore aHnquc
les coupables ne tirent pas avantage de leur crime , en

le faifànt fervir au deiTein qu'ils ont de fe marier

enfemble , comme on peut l'inférer de ce que Alexan-

dre III. dit au fujet de l'adultère (c).

(c) Necdignum eft, ut prae-H/J. Cap. Propofîtum ; de eo

diotus vir qui fcienter contra qui duxit m matrimonium quant

Canones vcncrat , lucrum de polluit per adulterium.

fuo dolo rcj^ortet. AlexarJ.



4^S
^ Conférences cTAngers ;

Autrefois fi un mari ou une femme avoir attenté i
la vie l'un de l'autre , celui qui étoit coupable de ce
crime

, non-ièulement ne pouvoit contrader mariao-e
avec la perfonne qui avoir été complice de l'horaicidf

,

lîiais même il ne pouvoit fe marier avec aucune autre ,comme il ell porte par leCan. Si qua mulkr , ch. 31,
q. I. (Se par le Can. Admonere , ch. 33. q. x , parce
que

,
difent les Canonises , interempti conjuges per-

petiio vivere intelliguntiir , mais cela n'eft plus en uiage
a p relent.

Le fécond cas eft, lorique l'homicide eft jointài'a-
dultere, c'eft-à-dire

, quand il y a eu. adultère entre
deux perfonnes

, & que l'une des deux procure la
mort de fon époux ou de fon époufe , ou de l'cpoux
ou de i'époufe de la Partie qu'il veut enfuite époufer :

en ce cas elles ne peuvent validemenr contracter m.a-
riage enfemble, foit qu'il y ait eu promeire de fema.-
rier enfemble

, foit qu'il n'y en ait point eu , pourva
que le meurtre ait été commis en vue de contrader
mariage enfemble

, foit que toutes les deux aient con-
couru au meurtre, ou qu'une feule en foit coupable ;

par exemple
, fi un mari fait mourir fa femme , afin

d'en époufer une autre , avec laquelle il a commis
1 adultère , il ne peut époufer cette femme , quoi-
qu'elle n'ait point eu de part au meurtre ; de même un
garçon qui auroit fait mourir le mari d'une femme
avec laquelle i! auroit commis l'adultère , ne peut ,
après la mort de ce mari, époufer fa veuve , quoi-
qu'elle n'ait pas été complice de la mort de fonrnari.
C'eil la décificn d'Alexandre III. dans le chap. Super

^f' ^^ ^^ ^'^' ^"^^'^ '" ii^atrim. quam polliiit (d).
Cefl: aulîi le fcntiment d'Imiocent III. dinslech.
Signijiccjli , au même titre.

,,^^^ "7, ^-^^^'^^ pas un empêchement dirimant , fi

1 liO-nicide n^avoit pas été commis en vue de con-

(d) Rerpondemus quôd fîjconfortio prchibetur , ^hxc
adulteiae:i inmortçm L'xori^îprchihitio perpetuo eft fcr-
aliquid m.-ichinata, five fiicm ' •' .

---
-^

dede.ir, llve non , ouo l ej
defunftà, hanceflec dûfturus,
f^cundiuix Canones ab ejul

\anda. A'.cxand. Ul. Cnp. Su-
per hoc , de eo qui duxit in

-'jatrimomum quam polluit pcc
udulterium^
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t'TaAer mariage avec la Partie coupable d'adultère ,

mais par un autre motif , par exemple , pour fè ven-
ger de c]uel]ue mauvais traitement , ou par quelque
mouvement fubit de colère , ou par liazird , ou dans
une guerre jufte. Céleftin III. femble l'avoir ainfi dé-

cidé dans le ch. Laudahilem.
En ce cas , comme dans le premier , une fimple

approbation de l'iiomicide , auquel ni l'une ni l'au-

tre des Parties qui veulent fe marier enfemble , n'au-

roit en aucune manière coopéré , ni en le confeil-

lant , ni en le commandant, ni en l'exécutant , mais
l'aaroit ieulem.ent approuvé quand elle l'a appris ,

ne feroit pas naître un empêchement dirimant entre

elles
, parce que les Canons n'en difènt rien j &

comme les empêchemens de mariage font une chofe
odieufe , il ne faut pas les étendre au-delà des ter-

mes précis des loix de l'Eglife. Conformément à ce

principe
, quelques Dodeurs fe fondant fur ce que

les Papes Alexandre III. & Innocent III. fe font fervi

du mot de Machinari
, quand ils ont parlé de l'empê-

cnement qui nait de l'homicide , eftiment que cet em-
yêchemeaca lieu quand il y a feulement eu un attentat

a la vie de la perfDnne qni empêchoit que les Parties

-criminelles ne puiTent fe marier enfemble ; parce que
le Verbe Machinari fignifie machiner quelque chofe
contre la vie d'une perfonne , effayer de la faire mou-
rir. Cette opinion ne nous femble pas bien fondée,
car les Papes Alexandre & Innocent .paroiffent

^Toir eu pour fondement l'ancien Droit établi par
le Can. Si quis vivcnte , que Gratien , c. 31. q.
I. rapporte du Concile de Tribut. Or dans ce Ca-
non il eft parlé d'une femme qui avoit tué fbn
mari , & ces Papes n'ont en aucune manière marqué
qu'ils vouluffent introduire un droit nouveau. On doit
donc entendre les décidons de ces Papes d'un ho-
micide confommé , & non d'un feul attentat à
la vie. S'ils avoient voulu que le feul attentât fut

fuffifant pour caufer l'empêchement dont il s'agit, ils

^uroient ajouté , etiamfi mors indè fecuîa non fue-
rit ; outre qu'en fait de peine attachée à quel-
que adion criminelle , il faut que celle-ci foit
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confommce , afin qu'elle Toit fujette à la peine.

Le troiiieme cas efl , lorf.ia'une perfonne mariée

commet un adultère avec une autre perfonne , fe

promettant l'une à l'autre de fe marier cnlerr.ble aptes

le décès de la Partie innocente. Alexandre III. dans

le chap. Propojîtwn , 8<: Innocent III. dans le cl;ap.

Signijicajïi , de eo qui diixit in matrini. quam polliiit y

nous eiileignent qu'il nait dans ce moment un empê-
chement dirimant , qui rend ablblument nul le ma-
riage que ces deux perlonnes adultères conti;;-3:e-

roient , après qu'elles leroient devenues toutes deux
libres par la mort de la Partie innocente.

Cet empêchement eft reconnu par la Jurifprudence

f-culiere, comme nous le voyons par un Ariét du
Parlement de Paris, du 14. Janvier 171^. qui a dé-

clare le rjariage du {iejr Jouilon D.ipleffis £<. de la

Demoifelle d^Aroft , riullement & abuiivement con-

tiaclé , lefquels cp^ient tonibés dans ce troilieme cas.

L'arrct eft rapporté dans le Mercure de France , du
mois de Février 171^.

Mais pour que cet empêchement naiite , il faut

,

1°. Suivant la Dodrine du chap. Propojîîum , de

eo qui diixit y que dans le temps que ces perfornes ont
eu leur commerce criminel , elles iulFent qu'elles n'é-

toient pas libres , ou du moins qu'une croit miariée ,

& qu'ainli il ne leur étoit pas permis de fe promettre

l'une à l'autre de s'époufer.

z°. Il faut que l'adultère ait été confbmmé.
3°. Il faut que l'adultère ait été accompagné d'une

promclfe de fe marier eniemble ; -car (î ces perfonnes

croient tombées dans l'adultère , lans ie faire aucune
promei.fe de s'époufer , quand elles feroient d:venues

libres, ôcque le cas avenant , elles contraélaifent ma-
ri;':ge enfemble , leur mariage feroit valide , iai-

vaut la décilion d'Innocent III. dans le chap. Signio

jicajîi , de eo qui duxit in matrim. (e) Ce ne feroit

{e) RefpondeiTJus qubd nifî hendo,kgïtiniuin judices ma-
alter eorumin morrem uxoris tnraonium. Inmc. III. dp.
tlcfunftx fuerit machinatus , Significafti , de co qui duxit in

vcl eà vivente ilbi tîdein de-lmatrim,
dciit de matiimonio contia-
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pas affez pour rendre leur mariage nul , qu'elles

euileiic formé dans leur coeur le delir de fe ma-
rier enf.;mble.

De force Cjue (i deux perfonnes , fans commettre

d adultère , s'étoient lèulement promis de fè marier

ei-\lemble , fi elles devenoient libres , & que l'étant

devenues , elles fe fuiVent mariées l'une avec l'autre ,

ce mariage feroit néanmoins valide. Grégoire IX. l'a

décidé ainfi dans le chap. Si qids iixore viveiuc , de eo

qui duxiî in maîrini. qiiam pûUuit ; mais , ajoute ce

Pape , il faudroit leur impolér une pénitence , parce

qu'i'S auroient péclié grièvement en fe failant une

telle promeife
(f).

4". Il faut que l'adultère & la promelTe de fe

marier enfemble , ayent été faits du vivant du
premier mari ou de la première temme , mais il

n'importe que la promelfe de fe marier enfemble ,

ait été antérieure ou poftérieure à l'adaltere. Il faut

tenir pour certain que la promeiTe de mariage qui

fait l'aduliere , eft un emvrêcliemenc de mariage ,

de même que celle qui le précède ,
parce que les

Canons qui parlent de cet empêchement , ne dillin-

guent pas entre le cas où la promeife fuit l'adul-

tère , & le cas où elle le précède , comme on le

voit par le chapitre , Significajîi , de eo qui duxit

in Tiiaîrim. Se l'on ne peut pas diftingaer ou la loi,

ne diftingue point. D'ailleurs la promelTe qui fuit

l'adultère , porte infailliblement à fouhaiter la mort

de répoux ou de l'époufe , & même à la lui pro-

curer y & il y a tout fujet de croire que quand l'E-

gîife a fait un empêchement de mariage de la pro-

meffe jointe à l'adultère , c'eft parce qu'elle expofe

à commettre ces trois péchés , ou quelqu'un des

trois. Il eft donc juile que la promeife qui fuit l'a-

dultère } foit un empêchement , de même que celle

qui le précède.

"^fjQuanivis utriqueipforum'
pro eo quod in hoc graviter

deiiquerint, Ht poenitentia in-

jungenda , non efl tamen ma-
iranonium, quodcumeacou-

traxit poft uxoris obitum diri-

mcndum. Gregor. IX. Cap,

Si quis , uxoie vivente, de to

jui duxit in matrimoniurn

quam polluit per adulurium

.
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5". II faat que la promeiTe de fe marier enfemblc ,

ait été acceptée du vivant du premier mari , ou de la

première femme
, par des paroles , ou par quelque

ligne extérieur. Il faut même que k penonne qui
accepte la promelfe , fâche que celle qui. lui pro-
met de 1 epoufer , eft mariée , ou qu'elle le foit elle-

même. Alexandre III. le marque dans le ch. Pro-
pofitiim y mais il n'importe que la promefTc foit ab-
folue ou conditionnelle, (incere ou feinte ; car Tune
& l'autre produit également rempecliemenîdirimant,
puifqu'il eft toujours vrai de dire qu'il y a eu une pro-
melfe réelle & effedive de s'époufer , jointe au crime
d'adultère.

Si la promefTe de mariage jointe à l'adultère ,

eft un empêchement dirimant , on doit à plus
forte raifon dire la même chofe d'un mariage con-
tracte entre les adultères pendant un premier ma-
riage fub/îftant : par exemple , fi Titius contradoit
mariage du vivant de Magdeleine fa femme , avec
Urfule , laquelle fait que Titius eft marié , Se qu'ils

confommalfent ce mariage , en ce cas Titius & Urfule
tombent dans un empêchement dirimant , en forte

que fi Magdeleine vient à mourir , le mariage de
Titius & d'Urfule eft non-feulement nui , mais en-
core ils ne peuvent fe marier enfembîe fans difpenfe
après la mort de Magdeleine , ainfi qu'il eft décidé
par le c. Ex litterarum , par le c. Chm haberet , &
par le c. Si quis uxore , de eo qui diixit in matriin.
quam pollnit.

' Mais fi Titius
, pendant la vie de Magdeleine fa

première femme , n'a point confommé le mariage
qu'il avoit contradé avec Urfule pendant la vie de
Magdeleine

, lequel étoit nul , il peut , après la
mort de Magdeleine fa première femme , époufer
légitimement Urfule , comme il eft marqué dans le
chap. Si quis , uxore (g).

(g) SiquiSjUxorevivente, fide
data, promilit aliamfedui^tu-
lum , vel cum ipla de tado
contraxit , il nec antè , nec
poft légitima ejus fupçtftitc

cognovir eamdém , quamvis
uîriqueipforam pro eo quod.
in hoc graviter deliquerit jfit

poenitentia injungenda , noa
ell tamen matiiiiionium qaod

Si
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Si une Partie qui cil: libre à contrader mariage ,

commettoit un adultère , ou fe marioit de bonne

foi avec une Partie qui eft déjà mariée , ignorant

l'empc-hei-uent qui fe rencontroit à leur maria^^e ,

parce qu'elle fe favoit libre à contracter , & qu'elle

croyoit auifi que l'autre Partie l'ëtoit i en ce cas ,

Alexandre III. décide qu'un tel mariage ne caufe

point d'empêchement dirimant : ainii ces Parties

étant devenues libres , elles peuvent contracler de

nouveau mariage enfemble , & même la Partie

innocente y peut contraindre celle qui l'avoit trom-

pée , fuivant le c. Propofitiim , & le c. Vcniens , au

même titie. Mais comme la bonne foi ne (t piréfumc

pas , il dans la fuite les choies étoient de nature à pou-

voir être portées au for extérieur , où il faut des

preuves , l'Auteur des Conférences de Paris aver-

tit fàgement les Curés , de ne permettre ces ma-
riages , qu'après avoir obtenu une difpenfe de l'E-

véque , que l'on put faire valoir en cas de befoin.

Si la Partie qui avoit contraélé de bonne foi ,

a découvert l'engagement oii étoit l'autre Partie »

qui rendoit leur mariage nul , & qu'elle ait ren-

du le devoir conjugal , après avoir eu cette con-
noilîance , il s'eft fornié un empêchement diri-

mant entre ces Parties , depuis que la bonne foi

a cciTc. Cela paroît par ce qui eft dit dans le c»

Si qnis , iixore.

L'empêchement du crime n'étant ni de Droit
divin , ni de Droit naturel , mais ayant été établi

pr.r le Droit ecclcfiafcique , on peut en obtenir la

difpenfe , à l'effet de contracter mariage.

On a coutume de s'adreiler à la Pcnitencerie de
Rome , pour obtenir les difpenfes de l'empêchement
qui naît de l'homicide ou de Padulteie, afin d'éviter

la punition de ces crimes.

Il y a des Evêques en France , qui croyent pou-

cum ea contraxit poft uxoiis

obitum , dirimendum. Caete-

lùm tolerari non débet, fi

priiis vel pofteà dùm vixerit

iixor ipfius, ilUm adulterio|

Mariage. (^)

polluiflet. Gregorius IX. Cap,
Si quis , uxore vivente , de eo-

qui duxit in matirmonium
quam polluitper adulter.
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voir difpenfer à-z cti empêchement avant le maria^^e

contracté ,
quand les Parties ne peuvent facilement

recourir à Rome , & qu'il y a néceflité pour éviter

ou arrêter le fcandale. D'autres Evéques eftiment

n'en pouvoir difpenfer
, que lorfque le mariage fè

trouve avoir été contracté en face d'Egliie , & qu'on

ne peut féparer les Parties fans un grand fcandale

Ou de grands inconvéniens. Les Evéques peuvent en

cela s'en tenir à la polfefllon où e(l leur Siège.

M. de Vaugirault , Evéque d'Angers , difpenfoitde

l'empêchement du crime , en vertu d'un Induit du
Pape

,
quand ni l'une ni l'autre des Parties qui veu-

lent s'époufer n'a point coopéré à la mort de la per-

fônne , par le décès de laquelle elles font devenues

libres : Neutro tamen conjugum machinante.

III. QUESTION.
Efl-ll permis à un Chrétien de fù marier avec

une Infidille ? Leur mariage feroit-il nul ?

Un mariage contricté entre un Catholique

& un Hérétique y eft-il tout cnfemble illicite

& invalide ?

L A différence de Religion , ciiltûs difparitas , eft

comme on l'a dit , un empêchement dirimant ; mais

parce qu'elle peut venir , ou de ce qu'une des Parties

eft baptifce & Chrétienne , &c que l'autre ne l'eft

pas , ou bien de ce qu'une eft Catholique & l'autre

Hérétioue , il Cir bon d'examiner li , de quelque ma-

nière que foit cette différence de Religion , elle rend

le mariage illicite 5c nul tout enfemble. Pour le

faire avec ordre :

On a premièrement dît , qu'il n'eft point permis

aux Chrétiens de contrader mariage avec des per-

fonnes qui n'ont point été baptilces , foit qu'elles

foient Juives ou înhdelles i car la raifon pour la-

quelle Dieu avoir défendu aux Juifs , qui étoient le

peuple fidelle , de s'allier avec les Gentils , comme
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aous le voyons dans le chap. 7. da Deutcronome (a)

,

fublîfle même à l'égard des Chrétiens , q-ù en le

mariant avec les Infidelles , fe trouvent continuelle-

ment expoU's au danger de le perdre i une liailbn (î

ctroite n'étant que trop capable dz les pervertir (b).

Et n'eft-il pas indigne que les membres de Jelùs-
Chrirt: deviennent une même chair avec les mem-
bres du Démon ; car , comme dit laint Paul : Q^iellc

union peut-il y avoir entre la Juftice & l'iniquité ?

Qiicl commerce entre la lumière & les ténèbres ?

Qiiel accord entre Jcfus-Chrift Se Bélial î QLiellc

Ibciété entre le Fidel le & l'Inlidelle ? Q.iel rapport

entre le temple de Dieu & les Idoles ? Par cette

raifon , PApotre recommande aux Fidelles de ne Ce

point marier avec les Tnfidelles. ^^olite jiigum duccre
cuni Infidelibus , 1. ad Cor. 6. C'eft ain/i que S. Cy-
prien , lib. 3. Teftimonioriim adversîis Judœos ad
Quirinum , ch. ^1. & Saint Jérôme , au commence-
ment de fa onzième Lettre à Ageruchie , entendent
ces paroles de S. Paul.

Ce n'eft pas dms ce Tl^uI endroit que l'Apotrc
avertit les Chrétiens de ne fe point allier aux Infi-

delîes. Sï nous en voulons croire plufieurs Pères de
l'Eglife , S. Paul le fait encore en parlant aux veuves
dans ia première Eoître aux Corinthiens , ch. 7.
où il leur permet de fe marier à qui elles voudront

,

pourvu que ce foit félon le Seigneur , Cui vult nii-

hat , tantîim in Domino , c'eft-à-dire p jurvu qu'elles:

ne contractent mariage qu^avec des Chrétiens. C'eft
le fens -ue donnent à ces paroles TertiUien , dms
le fécond chapitre du liv. 1. à fa fjmme (c) , faint
Cyprien , dans l'endroit qu'on vient de citer , faint

(a) Nequefociabis cum eis

conjugua , filiam tuam non
dabis filio ejus, nec filiam il-

lius accipics ûjo tuo
, quia

fcducet filium tuum , ne fe-

quatur-ne, Se ur magîs ferviat

Diis aUçn'ïs. Deuteron. c. 7.

(6) Qiiis cnim dubitet obli-
terari quoridiè fidem coni-
mercio infidcii 5 Bonos mores

corrumpunt confabulationes
pravac , quanto magis con-
jundus èc individuus ufus.
Tcrtul. lib.z. ad uxor. c. 3.

(c) Apoftolus a'.ijccit , tan-
tîim in Domino, id eft , in
nomineDomini

, quodeftin-
dubitatè Chriftiano. TcrtuL
lib. 2. ad uxorem.

^j
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,

Jérôme dans la lettre à Ag-eriiciiie (d^ , & faînt Aueuf^
tin , lib. I. de adulterinis conjugiis , ch. ii. aux-
quels on peut joindre S. Chryfoftôme , Théodoret ,

le Commentaire attribué à S. Ambroife , Primalius ,

Sedulius , S. Thomas , & plufieurs autres Auteurs

qui ont écrit fur S. Paul.

Il ne faut pas fe perluader que PApotre veuille infi-

nuer le contraire
,
quand il dit , dans la première

aux Corinthiens , ch. 7. que G. une femme iîdelleaun

mari qui foit infi ielle , & qu'il confente de demeu-
rer avec elle , qu'elle ne fe lépare point d'avec lui î

car S. Paul parle en cet endroit d'une femme qui

s'efl convertie à la Foi depuis le mariage qu'elle

avoit contradé étant infidelle. L'Apôtre l'exhorte à

habiter pailiblement avec (on mari , s'il ne l'empê-

che poiixt de fervir le Seigneur , parce que la Reli-

gion Chrétienne , bien loin de mettre de la diviiîon

entre le mari &c la femme , ne leur commande rien

tant que la paix , Punion 5c l'amitié (e\

Saint A'jgLiftin dans le liv. i. de adulterinis conju-

giis y ch. II. & faint Jérôme con.:ilient de la même
manière ces différens endioits de PApôtre (f).
On a dit en fécond lieu , qu'il eft défendu par le

Droit naturel , Se par le Droit divin , aux fideiles

(^) Quodque addidit, tan-jante macrimonium pronun-

tùmin Domino- amputât Eth-ltiaflct abfolurè, peiiniCeiat

nicorumconjugia , de quibus Tandis vulgo nuberc. Si verè

ôcinalio locodixerat : Noîiteipermiferar , nunquàin taaidi-

jugum ducere cum infideli 1 veriam atquecontrariaui per-

hns.Hier.ep. ad Azcruch. (milluifuo pirnuntiationeai

(e) Abfirut Apoftolus fciens' fubdidiflet, dicens : Mulier
,

fe circumfcribat. Caeterùra; defundo viro, libéra ert , cui

manifeftum cft i'cripturain if-, vultnubar , tantiim inDomi-
tam eos fidèles dciignaie, qui no. Tert.lib.z. ad uxcr. t:. 2.

inmatrimonioGentiliinventi' ( f) Igncfcit Apoftolusinfî-

àDei gratia fuerunt, fecun- jdelimn conjunttioni
,

quat

dÙHiverba ipfa. Si quis fidelisj t abentCj inaritos , in Chnl-
UxoreiP. habet infidelem , non, tma pofreà crediderunt ; non
dicit , uxorem ducit infide- iis, qnie »:îim Chriftianx ef-

lem , oftendit jani in matri- fent , nupferunt Gentilibus ,

monioagentem mulierisinfi- ad quasali' 1 ioquitur rNolitc

dciis, raox gratia Dei conver- juguai ducere cum intideli-

fum perfevcrare cum uxore bus. Hieronym. lib, i. ^d^ÇtC»

debcic... Qpod fi de ^deli Jovinian. c, 5.
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de contra(5ler mariage avec les Jiiifs & les înfîdclles

,

cjuand il y a lien de craindre le renverfcment de la

Foi dans la partie fidelle , ou que les enfans c]ui naî-

troient ne leroient pas élevés dans la Religion Chré-
tienne. Cela paroit fuffifamment prouve par ce que
l'on vient de dire ; &: c'eft dans ce fens ç<ue faint

Augjftin , dans le livre i. de adulterinis conjugiis , ch.

zi. dit , après Pollentius : Hoc ejt er^o Do-nini prœcep-

tiini tam in vcteri Tejlamenw , quàrîi in novo , & hoc

jiibet Domimis : hoc docet Apoftolus , ut nonnijî iinius

Rulif^ionis 6' fidei conjugia maneant coyvîata.

M lis s'il n'y a aucun danger à craindre , ni pour la

Partie tidelle , ni pour les enfans qui naitroienr; en ce

cas, le maria ^'c avec les infidelles n'ell point prohi-

be , ni par le Droit naturel , ni par le Droit di 4n j

car il n'elt oppofc, ni à la lin principale du mariage ,

qui eft la génération des enfans , ni A la fin moins
principale de ce Sacrement

, qui efl: l'éducation des
enfans dans la Religion chrétienne.

C'eft fur ce principe que l'Eglife toléroit dans le5

premiers fiecles le mariage entre les Ciuétiens & les

Payens , comme faint Auguftin iemble en convenir
dans le livre de fide & operibus , ch. 19. où après

avoir marqué que S. Cyprien avcit blâmé comme de
grands crimes les mariages des Chrétiens avec les

Gentils , rejettant far ces mariages la caufe des per-

fécutions que fouffroit TEglife , il dit que néanmoins
de fon temps on ne croyait pas qu'il y eût péché à
contrarier ces fortes de mariages , ou que du moins
on doutoit qu'ils fufTent illicites , parce qu'on ne
tr^ure point dans le nouveau Teftament aucune
dcfenfe expreife à ce fujet (g) (h).

(g) Beaius Cyprianus in Epif
tola de laplis cù.ndeplorando
& arguendo multa comme-
n-ioraret, quibus metitb dicit

indignarionemDeituiflecom
motam, ut intolcrabili pprle-
cutione Ecclefiam fuam line-

retflagellari , .id eofdetn mo-
res maîos pertinerc confirmât.

efrea(rerens,qu3m proftituere

Gentilibus membra Chrifti
,

qux noftris temporibus jam
ncn putantur eflTe peccata »
quoniam reveràin Novo Tef-
tamento nihil indé praBcep-
tum eft , & ideo aut licerecre-

dicumeft, aut velut dubium
dereliclum. 5". Aug. lib. dc

jungere cum infîdelibus vîn- Fide & operib c. 19.
fuluramatrimonii; nihil aliud' (h) Nonenim lempomev^

T iij
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Qiiand même les paroles qu'on a rapportées de

faint Paul, renfermeroient un commandement for-

mel de ne jamais s'allier avec les Infidelles , il ne
s'enfuivroit pas eue ce précepte fût de Droit divin ;

car les Apôtres ont ordonné plulieurs cho'es , non
en qualité d'Apoires , mais comme Evêques & paf-
teuis des Egliles •, & ces Ordonnances ne pailent pas
pour être de Droit divin , mais de Droit eccléiiai'ti-

c]ue. Telle eft la difenie que S. Paul fait d'admettre
les Bigames aux faints Ordres. Telle eft l'injonilion

que les Apôtres firent aux Gentils convertis , de
s'âbftenir du iàng Se des chairs étouffées.

On. a dit en troilieme lieu que le mariage à^^

Clirériens avec les Infidelles & les Juifs , eft défendu
par le Droit eccléfiaftique. Dès les premiers fiecles ,

l'Eglife a condamné ces fortes de mariages , quoi-

qu'elle ne les ait pas déclaré nuls dans tous les

tem.ps. Cela paroit par le Canon iç. du Concile d'El-

vire (f) , & par le Canon i5. Catholicas puellas nec

Judœis dandas placuit , par l'onzième Canon du pre-

mier Concile d'Arhs , tenu en 3 14, qui ordonne qu'on

fépare pour quelque temps de la communion les filles

Chrétiennes qui époufent des Infidelles , & par le

Canon du Concile 14.de Chalcédoine (fc). Deceqa'on
a dit , on peut conclure que l'empêchement diri-

mant , qui vient de la différence de Religion ,
qui

eft entre une perfonne bgptifée , & une qui ne l'eii:

pas , le '.uel fubfifte aujourd'hui , n'a pas été intro-

duit par le Droit divin ; & il eft certain qu'oa n'a

point pris dans la primitive Eglife les paroles de

S. Paul pour une loi irritante qui emportât un em-

lati Tcftamenti Novi in Evan-
gelio , velulhs Apofiolicislic-

terisfine ambiguitace decla-

latum eflfe recolo . utrum Do-

monium dandx funt V.irgines

Chriftisnae. Concil, EUberitan.

CuH .15.
(h) Sed neque copulari de-

mi nu s prohibucrit fidelescum' bet nuptura Haeretico , aut J u-

infiiielibus jungi. Quamvis B.'dao, aur Pagano , nifi forte

Cyorianus , £cc. LUm , /iè. perlonaorthodûxajcopulanda

I. de adulcerinls conjugiis
,
piomittat fe ad orthodoxam

cap. 25. fidem transfeiic, Con» Calc&d,

6")Froptercopiam puellarum Cun. 14.

Gçiitiiibus uiiiu;iiè in niairi-i



fur le Mariage, 439
pêchement dirimant , mais feulement pour une (im-

pie défenle qui marquoit un empêchement prohibi-

tif; puifque dans l'Eglife on a foutfert des mariages

avec les Infidelles , comme celui de Clotilde avec

Clovis , Roi de France , celui de faintc Monique avec

Patrice , père de faint Aiiguftin , dont ce Père parle

dans le livre 9. de fcs Confeiîions , chapitre 9. lans

marquer le moindre doute touchant la validité de ce

mariage.

Il ne paroît pas même que cet empêchement ait

été établi d'abord par le Droit cccléfîaftique ; car

encore que les C:T.nons qu'on vient de rapporter ,

défendent expreifément les mariages des Chrétiens

avec les Inlidelles , ils ne les déclarent pas nuls &
non valables. Aiifii n'ordonnent-ils point aux Chré-
tiens de iè féparer d'avec la Partie infîdelle , avec
laquelle ils fe trouvoient engagés. Saint AugufHn
dit même , comme nous venons de le voir , que de
fon temps on croyoit que ces mariages étoient per-

mis , ou que du moins il y avoit lieu de douter

s'ils étoient défendus. Au reùe , ils étoi.^nt dis ce

temps-là prohibes par les loix civiles, comme nous
l'apprenons d'une loi faite en 3^5. par les Empe-
reurs Valentinien & Valens , qui efl: rapportée dans
le code Theodoiien , lih. 3. tit. 14. de nuptiis Gen-
îiliiim.

Il faut néanmoins tomber d'accord , que depuis
plufieurs lîecles , & que même avant le douzième ,

les mariages des Chrétiens avec les Juifs & Us In-

fidelles , ont pafTé non-feulement pour illicites , mais
au/Ti pour nuls & invalides. Yves de Chartres qui mou-
rut au commencement du douzième iiecle , les fup-

pofe tels dans fa Lettre 111. à Vulgrin, Archidiacre
de l'EgUfe de Paris. Gratien nous en fournit des preu-
ves dans fon Décret , c. 18. q. i. & Lombard , le Maî-
tre des Sentences, qui vivoit vers le milieu du dou-
zième fiecle

, parle de l'empêchement , qu'il nomme
difparem cidtum , comme d'une chofe déjà établie , de
difpari culîu videndum ejî , hœc ejî enim iina de caufis
quibiis perfonœ illegitimœ fiant ad contrahendum matri-
munium. Tous les Théologiens , auifi-bien <jue k«

T ir
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Canoniftes , qui ont é rit depuis Graticn 8c Lombard

,

ont porté le même jugement de ces fortes de ma-

riages.

Cependant nous ne trouvons point dans PEglife au-

cune loi piécife j
qui prononce la peine de nullité con-

tre ces fortes de mariages ; de forte qu'on peut dire

quel'empéjKem.ent dontnous parlons, vient plutotde

la Coutume que de la Loi. Il s'eft établi peu-à-peu

par i'ufage , qui a fait connoître que les mariages des

Chrétiens avec les Infidelles , ne produifbient d'ordi-
'

iiaire que des effets funefres.

Les plus favans Théologiens & Canoniftes convien-

nent qu'on ne fait point au vrai d'où cette Coutume ,

qui eft certainement très-jufte &- très-louable , com-

me le prouve Saint Thomas, in 4. Sent. difi. 19. q,

unkây A. I. a pris naiffance , ni en quel rempli mais

il eft conftant qu'elle eft fi bien affermie, qu'elle tient

lieu d.' loi; de forte qu'un mariage qu'un Chrétien

contradercit à prcfcnt avec une Infidelle , feroit abfo-

lument nul & non-valable , & l'Eglife a conçu tant

d'horreur de ces m.ariages , qu'elle n'accorderoit pas

aujourd'hui difpenfe à quelque perfonne que ce fut

,

pour fe marier avec une Infidelle.

On tient msme que le mariage contradé avec un

Catéchumène , ne feroit pas valable i
quoiqu'autre-

fois cela fut fore en ufage dans la primitive Eglife , &
que le Concile de Chalcédoine & celui d'Agde de l'an

506. femblent le permettre.

La râilbn qu'on peut apporter de la nullité d'un tel

mariage , eft ,
qu'il eft vrai de dire ,

qu'une perfonne

qui n'a pas reça le Baptême , eft toujours réputée In •

fidelle
,
quoi:',u'elledefire d'être baprifee ; ainfi le m.a-

riat^e d'un Chrétien avec une Catéchumène , feroit

nuîde Droit ecclcfiaftique , & ne pourroit être con-

fidéré que comme un fimple Contrat naturel & civil.

Quoi-ue l'Eglife ne veuille pas aujoiird'h-ii permet-

tre q-e les Chrétiens contrader.t mariage a-ec les In-

fidelîes , néanmoins ,
quand de deux perfonnes Infi-

delles , mariées enfemble , l'une fe convertit a la foi

,

rE<:^iifeinftruite par ce que Saint Paul dit dans la pre-

mière Epure aux Corinthiens , ch. 7. Si quis frater
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tixorcm kahet infidelcm , & h^rc confcntit hahitare ciim

illo , non dimhtat illam , ne vear pas que la Partie

c]ui s'oft convertie , i*e fcpare de riiiti-ielle
, qui veut

bien habiter avec eile pailiblement & fans Icand.ile de

la Relis^ion Chrétienne ; mais li l'Inlidelle veut habiter

avec la Partie convertie , à deir^in de la pervertir ,

celle-ci peut non-leuleir.ent le feparer d'avec l'infidel-

le , mais même le marier avec une autre perfonne

Chrétienne , Suivant le Can. Si infidelis , c. i8. q.

1. &i le chap. Qiianto , de divortiis , comme nous l'a-

vons dit en traitant de l'indiffjlubilité du mariage.

Bien plus, li dc^ux pcrfonnes Inlîdelles s'étoientma-

riccs dans un décoré dclendu feulement par le Droit

ccclciialticue, &c qje l'une des deux outoutesles deux
cmbraiVci-flent la Religion Chrétienne, l'Eglife permet
qu'elles vivent eaiemble comme mari & femme, par-

ce que , comme raifonne Saint Thomas , fur le 4. des

Sentences , dift. 3 9. queft. unique , art. 3. dans le

temps qu'elles fe font mariées , elles n croient pas mem-
bres de l'Eglife , ainli elles n'etoient pas tenues de iè

conformer à fes loix.

Si celui qui n'écoute pas l'Eo^life , doit être à notre

égard comme un Payen & un Publicain , félon l'or-

dre que nous en a donné Jefus-Carift en S. Matthieu >

chap. 18 -, a nous devons éviter celui qui elt Héréti-

que , après l'avoir averti une première & une féconde

fois , comme lenfeigne l'Apôtre en fbn Epître à Tite ,

chap. 3 -, fî on ne doit pas recevoir dans fa maifbn ,

ni même faîuer celui qui ne fait pas profeifionde la Foi

Catholique , fuivant le commandement que S. Jean
en a fait à (es Difciples dans la féconde Epître (l) ; en-

fin , fi fuivant les Ordonnances de l'Eglife , les Ca-
tholiques ne doivent pas communiquer avec les ex-

communiés dans la paiticipa. ion des Sacremens , de
crainte de donner o-calion d'en violer la (àinteté , il

ell fani d'Aite que les mariages con:raclcs entre les

Catholique^. & les Hérétiques , font illicites i aulfi ces

(/) Si quis venit ad vos ^imum , rrec Ave eidixeritis.z,

hanc dcftrinam non atfert , ÎJoa/t» E/?///. v. lo.

Dolice lecipei&eum in do-i

T Y
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mariages (é trouvent-ils defendas par les Canons d«s

Egliles d'Orient & d'Occident.

Dans IXglire d'Orient , nous avons le Canon lo. A\x

Concile de Laodicée er phrygie, tenu avant Tan 370.

où il e dit : Non ovortet indifi'erentèr Ecckfiafticos

fœdere nuptianim htereticis fuos filios fjiafque conjun-

gère; le Canon 14. du Concile de Chaiccdoine , ne-

que copidari débet nuptura Extetico mit Judœo vel Pa-

gano , & le 71. du Concile in Tridlo ou Qainifexte ,

non licere virum orthodoxum ctini muliere hxretica

. conjungi , neque orthodoxam cum viro hceretico co-

pulari.

Nous trouvons de femblablcs défenfes faites darîs

les Conciles tenus en Occident i lavoir, dans celui

d'Elvire , où nous lifons dans le Can. j6. Hœreticis fi

fe transferre noliierint ad Ecclefiam Catholicam, nec

ipfis Catholicas dandas paellas placuit ; d?.ns le troi-

fieme Concile de Carthage : Placuit ut fdii vel f.li(B

Epijcoporum , vel quorumlibet Clericorum , Gentili-

hus vel Hœreticis auî Schifmaticis matrimonio non

iungantur , Can. 11. & dans celui d'Agde , dont le

Canon éj. eft le même que le 31. du Concile de Lao-

dicée : Quoniam non oportet cum omnibus Hœreticis

mifcere connubia , & vel filios , vel filias dare , fed

poîiùs accipere , fi tamen profitentur , Chrifiianos fu-

turos ejfc fe 6* Catholicos ; ces défenfes ont été renou-

vellées par les Conciles de Bordeaux & de Tours , te-

nus en 1583.

Il eft vrai que les Canons des Conciles de Laodicée,

^e Chalcédoine & de Gar-hage , ne défendent que

les mariages conrradés avec des Hérétioues par les

Catholiques qui font- nés de Pères qui étoient engagés

dans le Clergé -, mais on ne doit pas dire pour cela que

cestnariages étoient permis & licites à l'égard des au-

tres Catholiques 3 on peut feulement inférer de-là

qu'il étoit fpécialemcnt défendu, fous des peines. aux

pères qui étoient àa nombre des Clercs ^ de marier leurs

enfans à des H- rétiques : parce eue ces pères étant Ec-

cléfîaftiques, dévoient dorner l'exemple aux autres

ridelles-, mais cette défenfe fpériale n'empcctioit pas

^ue ces mariages ne fuflent prohibes à l'égard de COitS
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les autres Catholic|ues -, car les railbnsqui engageoient

riigliù* à la faire aux pères qui étoient du Clero-é ,

avoicnt lieu pour toutes fortes de perltnines.

Ces raiibns le peuvent réduire à trois , fàvoir, aa
pcrilde la ilibverlîon de la Foi , à la mauvaile éduca-
tion des enfans , & à la méiîntelligence qui fe ren-

contre d'ordinaire entre les peribnnes de différente

Religion. Or dans tout mariage contradé avec les Hé-
rétiques , la Foi des Fidelles eft expoice. L'expérience

n'a que trop tait conn ntre
, que Ibuvent la Partie hé-

rétique pervertit celle qui ell catholique , comme
l'ont remarqué les Pères du Concile de Bordeaux , de
Tan I5ô3.après S. Ambroife (m).

Il y a aufli le même fujet de craindre que lej

enfans ne foient élevés dans l'erreur & dans Théré-
(îe , ou au moins que leur foi ne foit chancelante ,

parce que , comme l'édacation des e/ifans eft prin-

cipalement attachée aux foins du père 5c de la mère,
l'un & l'autre ont intention d'infpirer à leurs enfans
<le3 lèntimens conformes à leur créance , & ainfi

«'ils étoient d'une dilfcrente religion , l'inflrudion

que donneroit k père , feroit contraire à celle que
donneroit la mère ; ce qui rendroit immanquable-
ment les enfans chanc^lans dans la foi , ou du moins
cmpêcheroit que les enfans n'eulfint une bonne édu-
cation. Et qui eft-ce oui ne voit pas qu^ la diverfîté

de religion eft capable de caufer du trouble entre le

mari & la femme ? Quomodo potejl congntere charitas y

Jï diferepet fides ? dit j>. Ambroife dans l'endroit qu'on
vient de marquer.

Il doit donc palTer pour conftAnt que les maria*
ges des Catholiques avec les h».rctiques f. nt défen-
dus par le Droit eccléfia/linue. Les Calvinifles m.ême
en demeurent d'accord. Le Mir.iftre'Du Moulin l'a

enfeigné dans k Diifertation Françoife , cu'il ^

- (m)CâveGentilem aut Tn-|<a:pé illccebra truireris dece-
diam atnue aiientgetîdir., hoclnii , ciiam forticres maiitos^

'< '^eligione î-'ecit extcrrés,

S. Arr.brof, lib.i. de Abrahan^
cap. 9.

efl- Hxreticam . & o-Tine

alkn::m à fide rua uxorem.Tr-

ceHas tiSi. K.^.uo «locet fed

atïifUiiô cxçiiifia mov€nt ;
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compofee touchant les mariages illicites- , oti il

prouve que les mariages ne fe contractent point en-

tre perfcnnes de différente religion , fans de grands
péchés.

Le Roi entrant dans les fentimens de l'Eglife , a
déclaré ces fortes de mariages non valables cuant

aux cftets civils , par fon Edit du mois de Novem-
bre i^ûO. P'oulons , dit fa Majeftc , qu^à l'avenir nos

Sujets de la Religion catholique y apojlolique & romai"

ne t ne puijfent , fous quelque prétexte que ce Joit ,

contracier mariage avec ceux delà Religion prétendue-

réformée , déclarant tels mariages non valablement

contraciés , & les enfans qui en proviendront , illégi-

times & incapables de fjccéder aux hiens-meuhles &
immeubles de leurs père & mère.

Quoi-jue les mariages des Catholic|ues avec les

Hérédcues , ne foient ni licites ni permis , en ne

les juge pas nuls 8c invalides , parce Cju*il n'y a au-

cune loi, ni naturelle , ni divine pofitive , ni ecclc-

fialti^ue , qui les déclare tels s car le Canon yx. du
Concile in Trullo , qui déclare ces mariages non-

feulement illicites, mais auiîi non valables , irrita ,

n'a pas force de loi dans rEslife Latine , qui ne l'a

jamais reçu ni approuvé , non plus que plufieurs au-

tres Canons de ce Concile.

L'Egliie a eu plus d'indulgence pour les Héréti-

ques rue pour les Payens Se pour les Juifs , à caufe

du Baptême , oui eft commun aux hérétiques Se aux

Catholiques , & ':ui leur prépare une entrée aux au-

tres Sacremens. S. Thomas a touché cette raifon ,

in 4. Sentent, difîinct. 35». q. i. art. i. ad 5. où il

reconnoit ces Icrtes de mariages pour valables {n).

{iC Matrimonum Sacramen Jcultûs , qui refpicit exterius

tuin eft, & ideô quantum fervi ium ; ^i propterhocfi

Jertinet ad neceffitatem Sa- .aliq.iis fidciis cura hîeretica

crsmcnti, requiritparitatera .', bapti'ata marrimonium con-

<^uantîim ad Sacramentum fi- 'trahit , vcrura eft niatrimo-

dci, <cilicet jBaptilnium ma- niura, quamvis pecoetcontia-

gisquàm cuantum adinteiio hendo , fi fciat cam hîereti-

jem fiv-em , undè eciam hoc cam, ficurpeccaiet fi cum ex-

impcdimentum non dic;tur|communicata contiaheret ,

dif^aiitasâdei, fed difj^aiitas nonumçnptoptçihocmatxi',
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On peut ajouter , pour preuve de la validité de

ces mariages ,
que (i de deux Parties Catholiques

,

l'une vient à tomber dans l'iiéréfie , le mariage n'en

fubliile pas moins , faivant le ch. De illa , & le ch.

Qiianto y de divortiis , & que même le Concile de

Trjnte , dans la Teflion 14, Can. 5. a prononcé ana-

tlieme coutre ceux'^iui enleignent qje le mariage peut

être diiîous paï l'iicrefie (0). La raifon qu'on en peut

donner eil ,
que le caradeie que le Baptême im-

prime , a la force de rendre indifToluble le mariage

<]u'on contracte après l'avoir reçu.

Si ces mariages ne font défend as que par le Droit

eccléfiaftii-jue , l'Eglife a le pouvoir de les permet-

tre entre perfjnnes dent les alliances lui fjnt utiles

& aux Et?ts , en prenant les précautions néceliaires

pour empé-her la perverfion de la Partie fidelle , &
pour faire élever les enfans dans la Religion catho-

lique i car , comme elle a fait ces défenfes à cauic

de certains inconvcniens , elle peut aufïi les lever ,

lorf ue ces inconvéniens ne font point à craindre 5

mais favoir Ci elle le doit faire , c'eft une autre

queftion , fur laquelle les lèntimens des Théologiens

font fort partagés , comme l'on peut voir dans Sain-

te-Beuve , tome I. de fes Réfolutions , cas 77. 78*
75>. & 80.

Les Papes ont quelquefois permis que des Catho^

liqaes contradalTent mariage avec des Hérétiques >

mais ils n*ont accordé ces permiffions ou diipenfes

que difficilement , & feulement à des Princes ou à

des perfonnes de la première qualité , pour le bien

de l'E^liie cathMi ue , & ils ont touiours pris les

précautions néceliaires pour empêcher la perveriion

de la Partie Catholi ue , & mettre en afîarancfi^

l'éducation des enfans dans la foi de l'Eglife Romaine.

Grégoire XIIÎ. Clément VIIL & Urbain VIU. ont

tenu cette conduite , quand ils ont été comme for-

cés d'accorder de ces Ibrtes de difpenfes aux foUi-

inoniuna dirimeretur. 5. Tlio- hxrcfim difToIvi pofTe matri-

mas in 4 fèntent. dift'mcl. 3 p. monii vinculum , annthema
fuotjî. I. art. i.ad 5. fir. CoHcil T; id.ut. feff. 24 dç

ip) Si ^aU dueûtfiopici.KefoxmaL miitxiui» Cuu. ^«
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citations prefFantes des Princes Catholiques. Le Ro!
Louis XIV. pour détruire entièrement l'héréfie dans le

Royaume , 8c ôter à fes Sujets Catlioiic,ues i'occaiî n
de ie pervertir , a ,

par fcn Edit du mois de No-
vembre i(j3o. défendu les ma^riages des Catholiques

avec les Hérétiques , &. il les a déclarés non valable-

ment contrariés , comme nous l'avons marqué.

Dans les lieux où les habitans font partie Catho-
liques , partie Héréticaes, où ils ont coutume de fè

marier ensemble , un Prêtre cui célebreroit ces for-

tes d^ mariages (ans une diipenle de l'Egiife
,
péche-

roit grièvement
,

parce qu'il eft confiant: que ces

mariages font au mioins prohibes par les loix ecclé-

fîafliqaes. En quelques Dioceîès, ce Prêtre tomberoit

,

ipfo facio , dans la fufpenfe de fes Ordres.

Ce oui! y a de plus diffi.nle à expliquer dans cette

matière , c'eft commuent on pe»it , làns pécher, con-

traéler un mariage avec un Hérétique , & comment
conféquemment l'on peut permettre de faire une
chofe

, qui femble ne pouvoir s'exécuter lans qu'il

«'y joigne un péché.

Que l'Hérétique croie au Sacrement, ou n*^ croie

pas , le m.ariage n'en corferve pas moins cette

qualité facrée ; & il eil contre tous les principes ,

d'admettre aux Sac»:emens ceux qui font prcfcliion

ouverte d'héréfie , fur-tout lorfqu'ils en font hau-

tement proié^ion , dans le temps même qu'ils les

reçoivent. Le Sacrement ell certainement profané j

& comment excmer de complicité de cette profa-

nation , & le Pape qui donne la difpenfè , & le

Catholique qui contrade le mariage ? Dans le fenti-

ment de nos Conférences , qui des Contraélans font

'les Miniilres du Sacrement , ceci efl encore plus dif-

ficile à concevoir.

Quelques Théologiens afTurent qu'ils fuccombent
fous le poids de ceue difficulté , & qu'ils ne favent

point de folution qui les fati<ifaiîé pleinement (p>.

Ils efliment que les difpenfes accordées par le Pape

ïie ferv nt qu'à lever les défenfes d'époafer des

ii>) Caœach. 4c œauiaat ç* zi, Stc, Bcun > r« 2.
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Hérétique? , faites par les loix canoniques; qu'A

reaaicl «ia mariage même q li fe fait en corifc-

quence , elles ne font qu'un aéle de tolérance d'un

mal en vue du grand bien qui en rcfulte ; tolérance

qu'ils allîmilent aux loix molaïqvies iur la poligamie

& le divorce
,

que plulîeurs Théologiens ne regar-

dent que comme une fimple tulcrance d'un moindre
mal [q). Une pareille reponfe n'cit guère fatisfai-

fante ; l'exemple des loix moiaïques n'eft pas aufli

fort concluant. Ce eue penlent les Interprètes

qu'on cite , ell: très-contefté , & ne paroît pas pou-
voir le concilier avec les divines Ecritures , enten-

dues dans le fens qu'elles prélentent naturellement

a l'efprit. D'ailleurs , nous ne voyons pas comment
l'Eglife pourroit (è prêter à fe relâcher de fcs pro-

pres loix , dans une circonftance particulière où elle

n'ignore pas qu'on ne peut profiter de fon indul-

gence , qu'en faifant une adion contraire à la loi

divine ou naturelle. Quelle efpece de difpenfe qu'on
ne peut exécuter que par une adion , que celle qui

eft réellement un péché ?

Ces fortes de mariages ne font pas nuls , ils ne
font qu'illicites , & la difpenfe qu'on demande au
Pape n'a d'autre but que . d'obtenir qu'ils celfent de

Têtre , & ou'ils mettent la confcience en fareté ;

& fi cela n'étoir pas , la difpenfe auroit un vi-e de

plus , celui de fournir le moyen d'exécuter le mal
qu'on a projette , & qui fans cela fouvent ne fe fe-

roit pas.

C'efl pourquoi , fî l'on veut agir de bonne foi ,

il faut trouver une autre folution à la difficulté.

Elle eft principalement fondée fur la qualité de
Sacrement qu'il n'eft pas aifé de féparer d'un mariage

réel & véritable , contradé par deux perfonnes

baptifées ; mais il faut convenir qu'il efl encore

plus diffi-.ile d'exclure d'un pareil mariage , la pro-

fanation d.i Sacrement parla Partie hérétiques elle

cfl vifible. On peut voir dans M. Collet (r) , en com-

(ç) Confér. de Paris ,*. 3 .p. 3 5, lv.mn j tf/^rX. ïo, 3. J.f,^1
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bien de manières iè tournent les Auteurs , qui croient

que cts mariages font un Sacrement véritable , pour
excuièr toat. Q^iant à l'Kérctiqae , ils l'abandonnent

aux mauvaites dtfpoiitions de ion cœur. L'embarras

eft du coté du Prêtre qui y allîfte , & du Catholique

qui contrade ; ils exculcnt le Frêrre , parce qu'il n'eft

que tcmuin, & qu'il n; fait rien de Ton cote qui pui'c

être regardé comme fondion du miniilere j & la

Partie Catholi.'ue , fur la necelTité où elle fe trouve ,

fur les bonnes railons qu'elle a de faire cette alliance.

Ils font valoir les exemples d'un Ufurier auquel on
peat , dans la nécefiité , demander de l'argent à em-
prunter , quoiqu'on lâche bien qu'il ne le fera qu'en

exigeant des intéiêts uf^a'aires i celui d'un mauvais
Precrc , duquel , dans certaines circondances , on peut

recevoir les Sacren.ens , &c.

Le Catholique ne fait alors que permettre un mal
qu'il ne peut empêcher, qu'il a au moins de bonnes

raifons de hilfer faire ; celles qui autorifent ces fortes

de diipenles. Or la plupart de ceux mêmes qui n'inno-

cenrent pas ces mariages , conviennent quelesraïfjns

peuvent être de narifre a pouvoir a ttoriferleSjpérieur i

a les permettre , & ils ne regardent point ces lottes

de difpenfes comme un abus de l'autorité pcntiti-

cale. On fait par ce qui fe palTa à Rome , à i'occalion

de la difpenfe accordée au Duc de Bar , pour époufer

la fœur d'Henri IV. & à Henriette d'Orkans , pour

époufer Charles I. Aoi d'Angleterre , avec quelles

précautions & quelle matuiité on procéda pour les

donner, & combien la dernière i.ur-tout parut nécefîairc

pour le maintien de la Religion Catholique , alors

perlecutee en Angleterre : de-ià naît, dans la Partie

Catholique , cette bonne foi qui l'excjfe dans ce qu'elle

fait lors de l'exécution de la o;race qui lui eft accordée,

& a laouelle elle d .it nécelTiirement Concourir j elle

peut légitimement cr^^^ire qj.e ce que le Chef de
i'Egliie lui permet de faire pour les bennes raifons

q'i'r'le a exp-rlées , munie d'une diipenfè , elle le peut

faire fans péché [s).

, (j) Ces explications fpnt de Bellarmin , de Navarre , d'Ef-
tius , &c.
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Quelqufs-uns de ces Théologiens (r) propofenr en-
core un autre moveii de conciliation , cjui écarte l'idée

d'un Sacrement adminillrc à un Hcrcti<]ue , ou reçu de
fà main ; c*ell que dans le cas propoie , chaque Partie
s'ad-ninirtreà elle-même le Sacrement de mariage, &
qu ainfi ce n'clt pas PHcrétique c]ui le confère au Ca-
tholique, ni qui le rcpir de lui. Ils ne voyent point
d'impoinbilité à cette idée; nuilquele Prêtre peut bien
fe conférer à lui-même le Sacrement de l'EucharilHe.

Il eft une manière plus (Impie & plus tranchante de
lever cette difficulté ; c'eir de dire que dans ces cir-

conlUnces le maria^^e ell: réduit à la (impie qualité de
contrat naturel & ix)cial ; que telle eft l'intention du
Pape qui le permet , & qui ne peut pas autorifer la

prcl-anation d'un Sacrement
, profanation alors iné-

vitable , li le Sacrement y étoit joint , & que telle
doit être prélumée en conformité l'intention de la
Partie Catholique.

Nos Conférences ne goûtent pas cette idée de (^-

pan^tion du contrat & du Sacrement \ mais plu(ieurs
Théologiens trcs-e(timables la jugent très-poiîible,

& nous montrerons dans la fuite , que l'infépara-
blité de l'un & de l'autre , même à l'égard de deux
Fidelles

, n'eft pas démontrée. Ces Auteurs eftimenc
que dans cette circonllance la Partie Catholique ne
doit pas avoir cette intention de faire ce que fait
l'Eglife, qui fft nécefTaire , lorfquil s'agit du Sacre-
ment

, mais uniquement de s*unir naturellement &
légalement avec celle qu'elle prend pour la femme ou
(on époux.

Il croient même oue cette conduite leur eft tracée
par le Saint Siège, qui défend de bénir ces fortes, de
mariages [u] , & conféquemment qui ne permet pas

(/) ? 279. & 280. du Traite
de Mariage , de M. i'Eveque
de Tulles.

(u) Clément VIII. mit pour
auarrieme condition de Ja

difpcnre accordée au Duc de

mariage fe feroit devant le

Cure, fins B-ncdidon nup»
tiale , & même lans que le

Cure y intervint , lî les cho-
fes le palToient dans un lieu,

où le Concile de Trente n'a-
Bar, pour Ton mariage , ave:; voit pointât? publié.Le«r« du.

laPiinceacCatlieime,queie,Câr<i. ii'O^r. 2iP, an. 30^,
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d'y rien joindre c]ai les rpiritualife , & les tire de

l'ordre naturel. Les Papes font d'ailleurs très-inftruits

que plufîears Théologiens croient que le Prêtre eft le

Miniftre du Sacrement , qie fa bénédidion 8c les pa-

roles qu'il prononce en la donnant , en font la forme.

Or ils font trop zélés pour l'cbfervation des faintes

règles
,

pour permettre d'adminiftrer un Sacrement

avec une forme & une matière douteufe & fans y
joindre ce qu'un fentiment très-probable juge né-

cefî'aire 8c e/renriel.

Tel efl donc PefFet vraifemblable de ces difpcn-

fes , c'eft de fufpendre Padivité des Canons qui

défendent ces unions purement naturelles •, elles

ont néanmoins , à la Grâce près , tous les effets du
Sacrement , 8c elles donnent les mêmes droits , que

fi ce caradere fàcré y eut été joint. C'eft un mal-

heur pour la Partie Catholique , que d'être privée de

la Grâce ficramentelle ; mais c'eft un inconvé-

nient beaucoup m^oindre Cjue la profanation du Ss^^

crement même ; & il y a lieu d'efpérer de la bonté

de Dieu , que la Partie Catholique , qui ne fe dé-

termine à fe priver de cette Grâce , qu'en vue da
bien de la Religion 8c de PEglife , motif ordinaire

de ces difpenles , en fera dédommagée par une grâce

équivalente.

La profanation n'étant à craindre que du côté

de l'Hérétiiue , la Partie Catholique qui ne doit

pas alors avoir intention de rien faire pour lui de

ce que fait l'Eglife ,
peut avoir pour elle-même

certe intention , autant que cela eft compatible à fa.

fituation , fanélifier ainfi fon union par la pureté

de fes difpofitions , Se mériter que Dieu fapplée

par fa Providence , à ce qui peut manquer du côté

du Sacrement.

Cette explication eft celle de plufîeurs anciens

Théologiens , comme Ekius , Soto ; elle a été adop-

tée par Henry de Saint-Ignace , qui croît même en

pouvoir faire ufage en d'autres circonftances 3 par

Tournely [x') & fon Continuateur , &c,

(r) De matr, c. i, n. ^p.
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Ceci peut ccre éclairci , en développant davanta-

ge le principe que nous avons indique ; principe

reçu en matière de Secrement , & conlacrc par

un Décret du Concile de Trente \ c'eft que pour

la validité d'un Sacrement , il faut avoir inten-

tion de foire ce que fait l'Eglife. Ainfî , cjuand

une adtion a une propriété naturelle , différente

de celle t]'/elle acquiert dans le Sacrement , comme
l'effurion de l'eau a celle de laver & de nétoyer

les ta.hes du corps i pour baptifer validement , il

ne fufïît pas de verfer de l'eau fur une peifonne ,

pour nétoyer les taches de fon front j ce ne feroit

qu'une adion purement naturelle : il faut avoir

celle de faire ce que l'Eglife fait en baptifant.

De même le mariage eft tout à la fois une acHon

naturelle & une adion facramentelle. L'Hérétique

qui ne croit point au Sacrement , n'a certainement

alors intention
,
que de faire une action purement

humaine & Ibciale , fans aucune relation à ce que

fait l'Eglife en mariant les Fidelles. Il ne confère

donc point le Sacrement à la Partie Catholi:ue , &
celle-ci ne doit pas avoir davantage l'intention de le

lui donner.

On pourroit encore ,
par ce moyen , conferver la

grâce facramentelle à la Partie Catholique , en lui

faifant diriger fon intention vers elle-même , très-

capable de recevoir cette grâce. Cette dernière ex-

plication ne pourroit s'appli-uer aux Grecs Schifma-

tiques , qui , comme les Catholiques , admettent

le Sacrement de Mariage. Mais outre que les dif-

penfes que nous connoillons en ce genre , pour la

plupart ont pour objet les Proteftans , l'on peut , a

leur égard , tout fauver , en réduifant alors le mariage

au fimple contrat civil , ainlî que nous l'avons d'a-

bord expofé.

Sur tout cela on peut former des difficultés. Mais

dans des chofes de cette nature , il feroit déplacé

de fubtilirer , pour condamner ce qui s'eft pra-

tiqué dans des (iecles très-éclairés , par des Ca-

tholi:ues tres-vertueux , & en vue du bien de la

Religion j y trouver du péché , c'eft y chercher ce
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que les Papes & les Evêques n'y voient pas ; cû
qu'on ne peut gaeres concilier avec la permilïion
<5u*ils accordent.

Nidluin hacienhs , dit Ponce dans fôn traité du
Mariage , in append. c. 3. n. irqiii diceret ita illicitmn

ejfe matrimoniurn Hjsntici cum Catholico , ut in ullo

cafu liceat , & tôt tantonimque Docionim , ( qui do-
cent quandoquè licere ) autoritas

, fententiam ijîam in

praxi fecuram reddit.

M. rEvêojUe de Tulles fait obferver , p. 180. qu'il

efi des pays , tels que l'Angleterre , la Hollande ,

plufieurs provinces ^'Allemagne , la Pologne , où les

Catholiques font tellement mêlés avec les Héréti-
ques , qu'ils s'allient fouvent enfemble , en obte-
nant la difpenfe de l'Evéque ou du Vicaire Apofloli-
que y qu'il ell même certains cantons 011 ce n'eft plus
J'Uiage de demander pour cela des difpenfes ; que la

loi de l'Eglife qui défend ces mariages , y d'abrogée
par une Coutume contraire ; que tel eft le fentiment
de plufiears favans Théologiens , comme Sancbez ,

Ponce , Azor , Ifambert , que ces fortes de mariages
font permis dans ces pays. Mais nous obfervons aulîî

que 11 la loi canonique ainfi abrogée , n'eft point un
obftacle à ces mariages , la loi naturelle & divine
qui les défend , lorfqu'il y a danger de fedadion ,

d'aifoiblifrement de; la Foi , & pour le falut des en-
fans qui naîtront de ces mariages, fubffte dans toute
fa force. C'eft pourquoi M. l'Eveque de Tulles ajoute
que fi la difpenfe n'eft pas alors néceftiiirc , au moins
le confeil de TEvêque ou des autres Palpeurs l'eft beau-
coup , pour décider de ce qui peut être permis dans
la con'onclure où l'^n fe rencontre , des précautions
qu'il faut prendre pour la fareté de fa confcience ,

& pour juger fi on eft dans le cas de cette impoiîl-
bilité morale , Q\ii peut être le feul motif de l'abro-

gation de la défenfe. Ce titre peut être légitime , à
caufe de la néceffité du mariage

, pour la propao-ation
ies hommes &: la confervation du geiue humain.
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IV. QUESTION.
Qjiefl-cc qiion cntmd par ^empêchement du

l'un ? Quelles précautions doit prendre un
Cure à ré'^ard de ceux qui ont été mariés ,
quand ils veulentfe remarier ^ & que le mari
ou la femme eft ahfent depuis long-temps ?
Les Certificats de mort quilsproduijent, doi-
venC'ils être vifés par CEvêque du domicile
de la Partie qui veut fe marier ?

P
J. AR le mot de lien , oa de li^amen en Latin , on
entend un engagement dans an premier mariao-e ,

lequel
, tant^ qu'il rabfille , empêche c]ue l'on ne

puiife paiFer à un fécond , ibus quelque prétexte que
ce foii; i de Ibrte cjue (i un homme , du vivant de fa
femme, en epoj.foit une autre, ce fécond m-riatre fe-
roitnul, la Polygamie étant abfolument défendue aux
Chrétiens, comme le Concile de Trente l'a déclaré
dans la felfion 14. Can. 1. Aufii l'Eglife n'a jamais
fbuP.crt qu'un homme qui eft légitimement marié, fe
marie à une féconde femme du vivant de fa première.
Alexandre III. a même décidé dans une Décrétale
adrcffce à rAr:heve]uc de Sens

, qu'encore qu'un
mariage validement contradé , n'eût pas été con-
lommé

, un mari ne peut pas cpoufer une autre fem-
me

, du vivant de celle avec laquelle il avoit con-
traaé : Pono , dit ce Pape ,fi qui vir & mulier pari
çonfenfu contraxerint matrinonium

,
6" vir eâ in-

cognitiî aliam duxerit in uxorern ,
6» eam cognoverit ,

cogendus tftfecundam diminere & ad primarn redire.

Cette Déc:-ctale eft rappr-rtée dans l'Appendice du
troifieme Concile de Latran , au titre de fponfal. &
matrim. chap. 17.

Cet empêchement eft au moins de Droit divin
pofttif dans la loi nouvelle i car il eft certain que
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JeOis-Clinft dans le chapitre lo. de l'Evangile ie

S. Matthieu , a condamné la Polygamie , & réduit le

mariao-e à fa première inflitution , dans laquelle Dieu

ne donna qu'une femme à l'homme ; ainlî quand le

Droit canonique établit cet empêchement dans le

Can. Gaiiddmus, de divortiis , & dans le nucde/pon-

fa duorum , il ne fait que propofer ce que le Droit

divin a ordonné.
^

L'empêchement du lien eft différent de l'empê-

chement du crime : Premièrement , en ce qu'il em-
^
pêche de contrader mariage avec toutes fortes de

perfonnes , & que l'empêchement du crime , n'em-

pêche de contrader qu'avec quelques perfonnes. Se-

condement , en ce que l'empêchement du crime eft

perpétuel, 8c que celui du lien finit par la mort d'une

des deux Parties.

Il p?rGÎt par ce qu'on a dit , en prouvant l'indif-

folubilité du mariage ,
que l'adultère d'une femme

ne peut pas donner lieu au mari qui l'a quittée à caufe

de les dcfordres , d'en époufer une féconde ,
pendant

que la première eft vivante.

L'abiénce de l'un des conjoints ,
quelque longue

qu'elle foit , ne peut auffi fervir de prétexte à l'autre

pour fe remarier , quand même il n'auroit point de

nouvelles de Tablent.

Suivant la difpofition de l'ancien Droit civil ,
les

femmes n'étoient tenues d'attendre lears maris al>

fents , dont elles ne recevoient point de nouvelles ,

que quatre , ou cinq , ou dix ans -, après lequel

temps paffé , elles pouvoient en époufer un autre ;

mais Juftinien abrogea ce droit , & déclara par l'Au-

thenti.iue Hodiè , au Code de repudiis , tiré de la No-

velle 117. chap. 11. que la femme dont le mari eft

à l'armée , ne peut fe remarier par quelque efpace

de temps que fon abfence dure , nonobitant quelle

n'en reçoive ni lettres ni nouvelles ; & fî elle ap-

prend qVil foit mort , elle doit s'en informer exac-

tement à ceux fous lefquels il étoit enrôlé ,
pren-

dre d'eux le certificat de fa mort , vérifié par fer-

ment ,
pour eue dépofé dans les A6les publics

,
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Se citrendre enfuite un an entier avant que de ie
remarier (d).

Le Droit canonique a réglé la chofe à-peu-prcs
de la même minière , tant dans le cas du mari, qui
ejt à la guerre , que dans toutes les atures efpéccs
dablence

, pour les voyages de long cours , ou au-
trement i de forte que la "longue abV^nce d'un mari
n'ell pas fuffilante pour qu'une femme puilfe vali-
dément contracter un fécond mariage , à moins
quelle n'ait des preuves de la mort de fon mari ,

qui foient capables de convaincre un homme fao-e

& prudent, comme il parole par le chap. In fvxfentia y

defponfiilibus & matrimon. (b) On. fuit dans les Tri-
bunaux Séculiers de France , la difpofition de ce
Cnapitre

; nous en avons une preuve dans un Ar-
rêt du 9 Février 16^d. rapporté par Henris , tome

\\ ^^^^^, ^- ^^^?- ^' ^^^^^' 99 y par lequel il a été
fait défenfe à tous Curés ou Prêtres , de pa/Ter ou-
tre à la célébration d'aucuns mariages des Parties
qui le diront être en viduité , fans avoir certificat
fîgné des Curés & Juges des lieux , en bonne &
due fjrme , que le mari ou la femme de ceux qui

(a) Hodiè quantifcumquc nationis abfentes ultra fe^-
annis mariius in expeditione tennium pracflolatx fucrint

,

manferic, mulicr fuftinerede- ,nec ccrcificari pofiunt de vita
bec, licét neque litteras ne-jvel de morte ipforum , licét
que refponfum ab eo acccpe-lfuper hoc follicitudinem ad-
rit

,
fed lîmortuum audicrit, hibuerint diligentein , &

non prias nubat
,
quain perle pro juveniM aetatc, feu fragi-

vel peraliuni, eiim fub quo '

niilitabat. adiens interrot^ave-

rit ,fi proveriîîtemortuuseft,
ut apud gefta deponatur cum
jucjurando, il mortuus fit ,

quo 'ub'écuto , poft annvm
nubat , fi verb praeter \\xc

nupTerc , tamipfa quàin qui

litace Garnis , nequeunt con-
linere, petentes aliii matri-
monio copulari Con'blratio-
ni crgo lujî talitér relpondc-
mus , quod quantocumque
annorum numéro ita rema-
neant , viventibus viris fuis

. , , .non poffiint ad aliorum con-
carn duxerit

, vcluti adulteri iforrium canonicè convolarc
,

punu'.p.tur. AuthenticA Hodie,
Cod. de repudiis.

('0 In prasTentia noftra

nec autoritate Eeclefix per-
mittascontrahere, doneccer-
tum nuntium rccipiant de

qua:fivifti quid agendum fit de ; morte viiorum. Clemens îll.
mulieribus quac viros fuosjC^;?. In pixfcntia , di fp9nf,
causa captiviiaiis vel pcrc^ri.! 6* matrim.



4')6 Conférences d'Angers

,

^

le préfenteront pour être maries , foient deccdes , a

moins que lefdirs Curés ou Prêtres , qui célébreront

lefdits mariages , aient certaine connoiffance dadic

décès , & dont autrement ils demeureront relpon-

fables.

Bien plus , par Arrêt du ii Janvier 171 3. ^^

homme qu'on juftifioit avoir été marié une pre-

mière fois , qui en fe mariant une féconde , ne s'e-

toit point dit veuf, & par conféquent n'avoit point

représenté d'extrait mortuaire de fa première femme

,

a été condamné comme un Bigame à la peine du

carcan , avec des quenouilles , &. aux Galères ,

quoiqu'il prétendit que fa première femme fût

morte , & qu'on ne rapportât aucune preuve de

fa vie.

La difficulté ell: de favoir ce qu'on doit enten-

dre par ces mots , certuni nufitiiun , du chapitre In

prjefentia. Qiielques Dodeurs ont dit que le bruit

commun de la mort d'un mari , fbutenu de quel-

ques circonftances de probabilité ,
pouvoit fjiiire i

d'autres qu'un feul témoin digne de foi , qui affir-

me la mort , faifoit une preuve faffifante , foivant

lequel fentimcnt le certificat d'un Capitaine , (bus

lequel un bomme fe feroit enrôlé ,
pourroit faffire.

Nous prétendons au contraire, qu'il faut une preuve

régulière par un extrait mortuaire en benne for-

me , ou par la dépofition de deux témoins irré-

prochables. L'extrait mortuaire doit être légalifé

par l'Evéqae du lieu où l'homme eft décédé , Se la

légaliiation reconnue par l'Evêque du Diocefe , où

fe doit faire le fécond mariage ; ou fi l'homme

dont il eft queftion , eft mort dans un Hôpital d'Ar-

mée , le certificat doit être attefté par un Officier

de Guerre , & être vifé par l'Evêque du lieu où fe

doit faire le mariage , avant que le Curé à qui l'on

prélènte un extrait mortuaire puiife s'en fervir.

Le Rituel Romain & celui de ce Diocefe l'or-

donnent (c).

(c) Cavcat prstercàParochus, ne facile ad conttahendùm



fur h Mariage. 457
C*eft un ufage qu'on cbùrve en France , &. cjuî

y tient lieu de loi , cju'un adc qui vient de loin ,

n'a pas de force qu'il ne Toit légal i le par une per-

sonne publique & en charge , parce qu'il y a lieu

d'appréhender la l'urprife. La L-galilation , Tartelta-

tion d'un Officier d'Armée 8c le vila de TEvê-
que

, peuvent empêcher qu'en ne pr>.'fènte des ex-

traits mortuaires faux , &. donnés par des pcrfon-
nes luppofces.

M. le Cardinal le Cimus , dans Tes Ordonnances
,

tir. 6. art. 9. fecl. 1. n. 6. parlant des preuves que
les Soldats doivent donner pour faire voir qu'ils

font libres pour fe marier , dit qu'ils doivent avoir

une atteilation fignée &c fcellee à: leur Capitaine ,

Icgalifée par l'Intendant de l'Aimée , ou par les Ivli-

gillrats des lieux , fi faire fe peut. Les Ordonnances
du Diocefe d'Aurun , de l'an 170^ , exigent de la

veuve d'an Soldat tué dans ua combat
, qui (è

préfente pour le mariage , une attertation dans li

même form.e que celle que l'on vient de rapp'jrrcr des

Ordonnances de M. le C^nias. On doit du-e la rcémi?

chofe de la veuve de quelques-uns morts fur un V;:if-

feau , dans un voy?.ge de long cours i il faut -gaie-

ment un certificat du Capitaine, ou de i'Aamo.iier

,

duemcnt légalifé.

On doit s'en tenir à cette troiiîcme opinion, &
les Curés ne peuvent être allez récents à faire les

mariages des femmes , dont les maris font abfens ;

ils doivent prendre un loin tout particulier d'exa-
miner exactement les

f
r.^uves qu'elles rapportent de

la mort de leurs maris , de crainte de les expofei-

a un adultère , & de profaner un Sacrement j car
on a fouvent vu des maris revenir après ouc leurs
femmes s'eroient rem.ariées à d'autres. L'exemple de
Jean Mailiard , arrive depuis quelques années, 8c

matrimoniumadmittat... eos
qui antcà conjugati tucrunt,
Ut Tiint uxorcs militum , vei
captivprum , vei al^orum qui
peregrinantur, nifi diligenter

de lis omnibus factà inquili-

Mariage. (^) y

tionc & re ad OrJinarium de-
latâ, ab eoque habita ejufmo-
di matrlironii celebiandi ii-

centià. Ri:ual, Roman. & A:-
deguveiife.
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cjui a fait grand éclat dans le monde , en eft une

preuve bien convaincante. On iâit qu'il revint en

Frcxnce ouarar te -trois ans après Ton départ , fans

qu'on eut appris de fes nouvelles 5 & trouvant fa

femme veuve d'un homme de qualité , dont elle

avoit eu plulieurs enfans , il interjetta app«l comme
d'abus du mariao;e que fa femme avoir contraclé

avec cet homme de qualité j &. par Arrêt du Par-

lement de Paris , ce maria<^e fut déclaré abufif.

L'Arrêt eft rapporté dans le tome 4. du Journal du

Palais , page 80.

On peut avoir diverfes preuves de la mort d'une

perfonne : la plus juridique , la plus authentique &
la plus conforme à l'Ordonnance de i66-j , tit. 10,

art. 7. eft l'extrait du Regiftre des enterremens

de la ParoiiTe , ou de Tx-iopital où cette perfonne eft

morte , ccllationné à l'original , ligné par le Curé

ou le Vicaire de la Paroiffe , ou par un Prêtre fer-

rant dans l'Hôpital , & légalifé par l'Evêque du

lieu. Dans un lieu où Pon ne tient point de ré-

gi ftres des fépultures , ou (i les regiftres étoient

perdus , La preuve par téfnoins peut fuffire en àts

cas extraordinaires i c'eft à l'Evêque à en juger :

mais encore que les preuves qu'on rapporte de la

mort d'un mari ou d'une femme foient bien conf-

iantes & bien claires , & qu'il n'y ait pas le moin-

dre doute , un Curé doit porter la chcfe à l'Evê-

que , fuivant la règle du Ritael d'Angers , laquelle

eft fondée fur l'Ordonnance du dernier Concile de

Tours {d). Laraifon eft, que c'eft à l'Evêque à juger

fi les témoignages qu'on produit de la mort d'une

perfonne , font certains , comme les loix de l'E-

^lile les demandent. L'Evêque ou fon Grand-Vicaire ,

après avoir examiné foigneufement les preuves de

(d) De iis qui conjuges at

fentes jr.ortuos effe pixten-

dunt , lervare oportet Decre-

tuin ConciliiTuionenhSjquod

fie habct.Altero conjuguai ab-

sente , ei qui domicilium non
defetuitaut ei q[uifeceilir, non

licere nubere decernimus ,

doi-ieccertifliuiis ^indubitatis

tcfiiimoniis de morte alterius

illi conftiteric, & ab Epiicopo

licentiam obtinuerit. Pofhe-.

mum Turoneufe Concil. in Ri-

tuali Andegavcn/i.
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mort j

pourra dcalaueu U pcribniic dont eft o^ucftion

,

ou libre , ou non libre à contrarier mariage avec

une autre.

Il le peur rencontrer un concours àz diverfes cir-

conftances , comme de 1 âge , de l'inirmitc , de ce

qu'un homme a été dans un combat , Se qu'on ne l'a

point vu depuis , & d'autres femblables , dont il peut

réfiilter des preuves légitimes & concluantes , qa'il cifc

de la prudence de l'Evéque, ou de fon Gratid-Vi-

cairc d'examiner , pour ensuite prononcer fur l'crat de

la perionne qui veut I'j marier i car on appelle ccrr

tum niintiwn , celui , qiiod juxta vlri prudends jnii-

cimn videtur ejfd fiijfiàcns ; ëc comme en cette ren-

contre les fcntimcns peuvent être diffcrens
, pour

rendre la choie ferme , il raut que l'Eve ;ue , oa
fon Grand-Vicaire prononce , autrement elle pour-

roit être conteftée ; mais ils doivent toujours pren-

dre girde de ne point permettre les féconds maria-

ges , lorfque la mort du mari ou de la femme n'ell

prouvée que par des préfomptions , ou des conjec-

tures , ou par le bruit commun , à caufe des incon-

véniens fâcheux qui arrivent quelquefois , pour n'a-

voir pas apporté toute l'exactitude qu'on devoir à

Texamen des preuves delamortdelapeL-fonneabfente.

Quelqu'un dira peut-ècre
, qu'une femme qui a

des conjedures ou prélbmptions violentes de la mort
de fon miri

, peut fe remarier avec un autre, quand
elle a actendu louj^-temps pour en recevoir des nou-
velles certaines , & qu'elle a fait fes diligences pour
enav^ir

, parce que, comme dit la jlofc fur le §. Si

auteni de canxali , du chapitre Quoniam , au titre , l/t

lite non conîejlatâ. Satîs certum efl iili , pjrfoljs hii-

jiifmodi vioUmas prjefjmptiones , poJ}qiuï:n aliquanto

temporc duxerit expectaniiun.

Sur ce fondement , S. Léon dan'î fa Lettre j-y,

rapportée dans le Can. ciiin per hellicam , chap. 34.
queft. 1. cxcufe de crime celui qai a époufé une
femme , dont on croyoit le mari mort , pirce qu'il

avoir été emm.né en captivité (e). O: ce n'étoit-là

(c) Nec tamîn caipabiiis judicetur &tan:]uam alieai j'.iris

pervafor habeatur
,
qui perlonam ejus mariti

, qui \v.xi non
Vij
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cju'iine préfomption •-, une femme peut donc fur une
prélbmption violente de la mort de fon mari , i't

remarier , comme Innocent ÏII. le dit en termes for-

mels , dans le chapitre. Quoniam. Si aiitem de carnali

conjugio fit agendum , tandiîi alteruter conjugiim ex-

p^chtur , donec de ipjîus ohitii verijïmilitèr prœjiimatur ;

iâvoir par le bruit commun
, pcrfamam , comme dit

la Glofe , far h mot prœfirnatiir.

L'ufage contraire où eft l'Eglife , fait afîèz con-

noître la faulfeté de ce fentimcnt
, qu'on ne peut

établir fur les paroles qu'on a rapportées de S. Léon
& d'Innocent III. parce que , comm.e remarque
Oftienfis avec plufieurs autres Canoniftes , la pré-

fomption dont parlent ces deux Papes , n'eft autre

que celle qui eft fondée fur des nouvelles certai-

nes de la mort , ou fur la dépofition de témoins di-

gnes de foi i car il faut avoir une certitude morale
de la mort de la Partie abfente , pour pouvoir pa{^

1er à un fécond mariage , fuivant la décision de
Luce III. dans le ch^^izrc Dominus , de fecundis mip-

'"'if)- .
Si une femme s'eft remariée avec un fécond mari,

du vivant du premier , & que depuis elle apprenne

que fôn premier mari eft encore en vie , elle eft

obligée de quitter le fécond , & de retourner avec

le premier , 6c elle peut y être contrainte par les

cenfures eccléliaftiques , quand même elle auroit

des enfans du fécond mari , & qu'elle auroit con-

traâ:é de bonne foi avec lui fur des certificats qu'elle

avoir reç.is de la mort de fon premier mari , ou avec

la permillion du Juge eccléfiaftique. Luce III. l'or-

donne exprelTément dans le chap. Dominus (g).

cfTe cxiftim?.batur aflumpfit.

5. Lco , epiji. 79. Cnii, Cura per

bellicam , caufa 34. qu.xjî. 2.

(/ Sanè fuper nia:rirnoniis>

qux quidam ex vobis , noa-

dùm habita obeuntisconjagiî

certitudine, contraxerunt, idireliftis adulterinis complexl
vobis refpondemas , ur nullus

à modo ad fccundaN nuptias

naigraiç prxfmpat , doncc ei

conftet qubd ab hac v'ita mi-
graverit conjux ejus. Lucius

IIL Cap. Dorainus , de fecun-

dis nuptiis.

(g) Quod fi poft hoc de prie-

ris conjugis vira conftiterir ,

bus , ad priorem conjugem
rctertatur. Lucius lîl. Caf-»

Doaiiiius , defecundii nuptiis.
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S. Léon Ta voit déjà rcfrlé de même , dans fa Lettre

7^. à Niceus, Evèqued'Aqiùlcc (/i).

La railbn ell ,
que le fécond marîap.e n'annulle

pas le premier , fiiivant le ch. Tuo^î , de fponla duo-

rum. Si perfoîiiE juncioi U^inmè cwn alih ^oftcà de

facto contrahant ,
quod pnùs de jure faciiun fiierat

,

'non poterit irritari ; au contraire , le fécond ma-

riage eft nul : ainfî , fuivant la maxime ,
quod ab ini-

îio xitiofum eft , traclu temporis convaUfiere non po-

teft , (^uand même ce fécond mariage auroic fubî^flc

fans trouble peniint trente ou quarante ans , cette

longue pofTefTion ne le rendroit pas valable , & on ne

pourroit oppofer à un premier mari une abiaice de

quarante ans , comme une fin de non-recevoir con-

tre la demande qu'il feroit de fa femme ,
parce que

le mariage étant indiffoluble , il eft imprcfcriptible

auîTi bien que la vérité de la perfonnc du mari j
car

elle ne peut cciTeu d'être ce qu'elle eft i
par confé-

c^aent, elle ne fe prefcrit point: cela a été jugé par

rArrè: de Jean Maillard.
^

Qae (î une femme donf le mari feroit abfent ,
le

marioit fans avoir des preuves de fa mort , & que

néanmoins ce premier mari fit mort avant la célé-

bration du fécond mariage , ce dernier mariage ne

feroit pas invalide , mais il auroit été illicite dans le

temps de la céUbration.

I(h) Çnix cùm virosproprios

aut interempros putarein ,

aut nun ]uam à dominanone
credercnt liberanJos , alio-

rum coiijujium , folitudine

cogenie tranfterint , cùinque

nunc ftatu rcruni , auxi-

liantc Domino , in meliora

ccnverfo , nonnulli coram ,

qui putabantur pcriilTc , re-

meavetinc , merito charitas

tua videtur ambigere , quid

de mulicribus , qux aliis

junûae funt viris à nobis de-

beat ordinari j ftd quia no-

vimus fcriptura , quod àDco
jungitnr muUcr viro , & ire-

lûm praweptum agaoyimus ;

Quod D:us junxit , homo non

fcparet ^ necefle eft ut legiti-

maruin fœdera nuptiarumre-

dintegranda credamus, 5c re-

mocis malis qux hoflilitas

intulit , unicuique hoc quoi
légitime habuit reforme-

tur & reftituendumquod
rides poffet ; fi autem aliqus

mulieres ita pofteriorum vi-

rorum amore funt captae , ut

malint cohxrere , quàm ad

legitimum redire confor-

tium , merito funt notan-

ds , ita ut etiam Ecclefiafticâ

communione privcntur. S,

Léo , epij], 79' ad NicetMit

Epifcop, Aquileienf,

Y iij
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,

Mais pour qu'une femme qui , croyant fbn mari
Hiort , s'étûit remariée de bonne foi , fbit obligée de

ie féparer de fon feccnd m.ari , ii faut que les preu-

ves qu'elle a de la vie de fbn premier mari foient

capables de faire impreffion fur l'efprit d'un homme
fage ; car fi elle n'en avoir connoiiTance que par des

oui-dire, & que fon Curé ou fbn ConfefTeur jugeaf-

fent qu'il n'y a pas de fondement
,
pour croire que

{en premier mari foit vivant , elle peut demeurer avec
fcn fécond mari , & ufer des droits du mariage, fui-

vant la décilion d'Innocent III. dans le chap. Inqui-

fiîioni j de fent, excom. (i).

Lorfqu'une femme qui Ce croyoit veuve , a paiTc

à de fécondes noces , 8c qu'elle vient à douter avec

fo/îdement de la mort de fbn premier mari , elle ne

peut exiger le devoir du mariage , parce que dans

Je doute il faut s'en tenir au plus fur , in diibils ,

tïitior pars cfl eligsnda ; elle efl cependant obligée de

le rendre , ri le fécond mari l'a crue libre lorfqu'il l'a

époufée : car la condition de celui qui pofTede , eft la

plus favorable : Melior ejl conditio pojffldentis ; c'eft

îa décision du ch. Dominiis , de fccund. nitptHs (k) > â

quoi le chap. Inqiiijïtioni , eft conforme
(/J.

La femme qui lé trouve en cet état , doit appor-

ter tous fes foins pour s'informer de la vérité , afin

de la favoir ; elle peut renvoyer le certiiicat qu'elle

a eu de la mort de fon m.ari dans le lieu où il à

(i) Diftinguimits utrùm ha- qus fibi nupfit, debitum non
beat ccnfcientiam hujufmodi deneget poliulanti., quod à fe

ex credulitate !evi & temera- tainen noveritmillatenùs exi-

ïia, an prcbabili & dii'creta , gendum. Cup, Dominus , ds

& quideiH ad fui Pa'doriscon- fecund'n nu;>tns.

lîlium, confcientiâ levis & te-j (/) Ciim confcientia pulfat

meraris credul; tatis explora , animum ex credulitate prcba-
licitè potefl: non fo'ùm red- biii & di'creta , quamvis non
dere , fed exagère debitum evi^enti ôcmanitefta, debi-
conjugale. Innocent, llî. Cap. tum quidcm reddere poteft ,

Inquiluioni , de fentcnt. ex- Stà poftulare non débet , ne
communie. in alterutro , vel contra le-

fjt Siveroaliquisvelaliqua, gemconjugii, velcontra judi-

idhadtenùsnon fcrvavit , &de cium confcientiae committat
morte prioris conjugis adhuc ofFenfam. Cap. Inquifiiioni >

^'>' exiftimat dubiiandum , ei \defententia excommunie.
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^té expcciié, m.\r.]aant cju'on doute de la mcrt de fon

nuri , lar le nippoi-t que quelques-uns ont hir qu'il

croit encore vivant , & demander qu'on vériîiât le

certificat, & qu'on marquât toutes les circonftan-

ces de la mort -, il faudroit de plus taire Icgaliler ce

lecond certificat par l'Evéque du lieu , ou par le Ma-

gill'-ar. Cette femme poiirroit aulli faire écrire aux

Offi-iers du Régiment , dans le.rjuel ion mari , s'il

étoic Ibldat , feirvoit dans le temps qu'on lui avoir

mandé qu'il ctoit mort.

Celui qui , dans la bonne toi , époufe publique-

ment en î\zç. d'KgUfe , avec toutes les folemnités

reqiiifcs , une femme dont on avoit jugé le mari

mort , n*eft point criminel , & cette bonne foi le rend

non-feulement cxcufable , mais même elle a la forcj

de rendre légitimes les enfans qui feroicnt nés pen-

dant ce prétendu mariage , qui étoit nul à caufe du

premier engagement de la femme, qui lubfiftoitj de

forte que les cnians font capables de fliccéder a leurs

père & mère , à caufe de la bonne foi de l'un d'eux

,

pourvu que la bonne foi n'eut pas celle avant la

nailfance de fes enfans. C'eCt ainfi que l'a décidé

Innocent III. dans le chap. Ex tcnore ,
qui filii fmt

legitimi (m).

Cette décifion d'Innocent III. eft reçue dans le

Royaume. Nous la voyons autorifée par une infi.-

nité d'Arrêts , qu'on trouve dans M. Louet , lettre

L. nomb. 14 , dans Fevret , liv. 5. de l'Abus , chap. 3^

nomb. 6 , & dans le Journal des Audiences , tom. i.

liv. 9. chap. 11. liv. b. chap. 41. & tom. z. liv. 1.

ch. 31. Il a même été jugé par un Arrêt du 4 Fé-

vrier 1^89. rapporté dans le tome 5. du Journal des

Audiences, liv. 5. chap. 7. que la bonne foi d'une

fille qui avoit époufé un Chevalier de Malthe ,

(m) întelligentesquod pater

pracdidi Radulphi matrem ip-

fius in facie Ecclefix ignaram
,

quod ipfe aliam fibi matrimo-
nialitcrcopulalTet , duxeiit in

uxorem , & dùm ipfa conjux
ipfms légitima putarctur ,

diftum Radulphumfurcepetit
ex cadem , in favorem prolis

potiixs declina.nus, memora-
tum Radulphui-n legitimuin

reputantcs. Innocent. lH' i'i

cap. Ex tenore , qui filii fint

legitimi,

Viy
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laquelle ignoroit qu'il eût fait profefTicn , étoit

feiiie fufiiiante pour faire jouir du droit de légiti-

mité les enfans qui croient provenus de leur ma-
riage. Par un autre Arrêt du 2.1 Janvier 1^9 3" ^'^

mcitié de la communauté a été adjugée à une
jfèmme qui avoit époufé un garçon qui avoit fait

profeffion religieufê , lans qu'elle eût connoiifance de

cet engagement. Voyez le tome 5. du Journal des

Audiences, liv. 9. chapitre i.

11 eft a remarquer qu'en France on ne préfume pa<;.

qu'il y ait eu de la bonne foi , fi le mariage a été

contrarié fars publication de bans , parce que les-

Parties n'ayant pas employé les moyens par lefquels

elles auroient pu découvrir l'empêchement qui étoit

entre elles , elles font réputées avoir contradé d^

mauvaife foi , comme il eft aife de le conclure du
chapitre Chîn inhibitio , de clandejî, dcfponf. eu §.

Si oids ver©.
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RÉSULTAT
DES

CONFÉRENCES
SUR LE MARIAGE,

Tenues au mois de Septembre 171 ).

P R E xM I E R E Q U E S T I O N,

Qiul efl rtmpèckcnitnt de rhonnkztc publique .^

Nait-'il de toutes forùzs dd fiançaiILs & ci'un
mariage nul ? Entre quclUs perfonncs fc
'Coniracîc cet empêchement ?

X-<'Empechement de l'hDnnsteté publînue qu'on
njmme en Latin

, jujïitia publiciZ honcjiatis , ed une
proximité qui naît de deux caafes , favcir , des

fiançailles valides & d'un maru^e coiitradé , o.ii n'a.

point été confommé i cet empéch^ement a cri établi y

parce qu'il ne paraît ni honnête , ni convenable y

(|ue celui qui a fiancé une fille , épo-ife une des.

parentes de cette fille , ni oue celui qui a cpouië
une fille fans avoir conCommé le mariage x ^e i:irric ,,

après la mort de certe uile , avec une parente dVlle^
S. Thomas fur le qucitrieme des Sentences , diH:. 41^
t]. umq. art. i. définit ce: empêchement , vropiiuiuitas



466 Conférences d'Angers ^

ex fponfalihus proveniens , robw trahens ah Ecclefje

inJlitiLtione propter ejiis honejîatem.

Cet empêchement n'eft pas de droit naturel , car

il n'eft peint contre ce droit , cju'un homme fe m.a-

rie avec une parente de fa fiancée ou de fa femme.

Cet empêchement a été introduit par le Droit

civil , comme on le voit par la loi 1 1. au digefle,

de ritu nuptiarum y &c par le livre i. des Inftituts dei

Juftinien , titre 10. §. 9.

M. l'Evêque de Tulles attaque cette origine , que

donnent , comme nous , les Conférences de Paris , à

l'empêchement d'honnêteté publique. Il eftime qu'il

ctoit renfermé dans celui d'affinité , dont il cft fi fou-

vent fait mention dans les anciens Canons. Il eft vrai

qu'on a quelquefois confondu l'honnêteté publique

avec l'affinité; mais, quoi qu'il en puilfe être , nous

ne voyons point dans l'Eglife de Canon fur cette ma-
tière , antérieur aux loix que nous citons. On ne

doit pas fè faire une peine d'en convenir. Benoît XIV.
1. % chap. 14. prouve fort au long , qu'il n'y a

aucun inconvénient à s'appuyet des loix civiles , lorf-

qu'elles ne font point contraires aux Canons , loit

que les difpcfîticns des loix aient prévenu les Régle-

mens eccléfiaftiques , foient qu'elles ne faffent eue les

confirmer {o.) -, & il rapporte , à cet égard , ce que dit

Hincmar dans fbn Opufcule 17. Leges Romanas ah

Lnperatore Jujliniano promulgatas prohat Ecclejïa

Injlituta legum ncvdlarum commendaî & fervat Kg-
mana Ecclefïa. L'Eglife ayant trouvé ces loix très-fa-

ges , elle les a adoptées , & elle a jugé qu'un homme
ne devoir pas époufer la parente de fa fiancée ou de

celle qu'il a époufée , fans avoir confommé le ma-
riage; parce que les fiançailles font un commence-
ment de mariage , & que le mariage célébré en face

d'Eçlife , eft un véritable mariage avant laconfomraa-
non; de forte que la veuve d'un homme qui n'a point

ccnfcmmc le mariage , eft réputée avoir été fa femme,
âiivant le chap. juvenîs , de fponfal. & matrim. Jpfa

{il) SJcut lej^es non dedi- Canonum principuin ccnfti-
gi 3-uur iacrcs Canones jur- tutionibus adjuvanti/-,.Ct3^. I».

1.3U, iw 5c ra£roj:ura.ûatm:ai;/£ iVc>vic;i'fr. ^/;i;j//o.
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cônjiix ipjîus fiiijT^ duitiir. L'empêchement diiimant de

l'honncLc.c pabii."}ue , le trouve ctabli en plufîcurs

cnHroiis du Droit canonique i lavoir , par deux

Canons ou'on lit dans le dccret de Graticn , c. 17, q.

3. [b] & encoïc par le ciiap. Juvenis , par le chp.p,

ai audientiam , par le chap. fponjam , de fponjàl. fie

Tîiatriiîi. {c\

On reconnoît cet empêchement dans les Parle-

mens du Royaume , comme nous l'apprenons par

divers Arrêts qui Ibnt rapportes dans le Didionnaire

des Arrêts , aa mot maringe.

Il paroit par le chap. Sponfam , qu'on vient de

citer , qu'autrefois l'empêchement de Thonnêteté

publique s'étendoit ?:d({i loin que celui de la parenté;

iTUjis le Concile de Trente, dans la ieiV. 14. de refor'

mationc matrini. chap. 5. l'a réduit au premier degré

,

& il ne paife pas ce djgré , primwn gradiirn non exce^

dut , dit ce Concile i de forte qu'aujourd'hui un
fiancé ne peut époufer une parente au premier degré

de fa fiancée, 'fbit en la ligne direde , foit dans

la collatérale , c'cft-à-dire , qu'il ne peut lans dif.

pcnfe , fe marier avec la mère , la fille , ou la fccur

de fa fiancée , parce qu'elles font parentes au pre*

mier degré j de même, ane fiancée ne peut époufer

,

ni le père , ni le fils , ni le frère de Ion fiancé , mais

ils peuvent librement contracter mariage avec tous

les autres parens.

On doit porter en cette matière le môm.e juge-

ment des parens illégitimes , que des légitimes ,

(h) Si quis uxorcm defpon-fcaufis minime eam Gognovc-
favcrit , vel eam lubairha- ri: , ncque ej'Js i'uperftcs fra-

verii , q'iamquim polhno-

dùm prxvenience die mort:
cjus , nequiverit eam duccre

în uxorcm , tamcn nulli de

conl'an?uinitate ejus licet ac-

C'pere eam in conj'gio ; quod
il inventum fuer.' taduaî
fep.'.ecur omninô.... Si quii

dcfponlaverit u:- ore n vel iii

bar.haverit , & live prxve-
r tente die mortis ,, five ir-

xuentibuâ quibuidaxu aiiis

ter , ncque ullus de coiiran'

iuinirace cjus eamdcm libi

tollaî: in uxot em uUo uinquàin

t'uipoic. Apud Cratiaii. cauf,

('i ) Sponfam'al.eriiis , va: -

\:mé 11 f ft nubili xz^iù pro-
X ma , nulius coiilanguineo-
lUiii aliquo modo fibi po-
feiin.-itrimonio copular;X\-f/?..

Sponfam, defponfùlib. & ma."

trinu

Vv-i
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parce que dans les madages on doit avoir égard aa
droit naturel , à la pudeur , a l'honr.êteté , i'uivant

la loi j Adoptivus 1^1. jf. de rini Niiptiarum. In con^

trahcndis matrimoniis naturaU jus &pudor infpiciendus

ejî ; Se comme félon le droit naturel les p^rens illé-

gitimes font véritablement parens , il faut dire quft

l'honnêteté publique défend également de contraéler

mariage avec les parens illégitimes au premier degré

de la perlbnne avec qui on a contra«5lé des fiançailles >.

comme avec les parens légitimes -, aufïï le Droit ca-

nonique ne met aucune différence entre les uns &: les

autres , en ce qui regarde Piiomicteté publique.

L'empêchement de l'honnêteté publique n'a liea

qui rég:'.rd des parens ^ fcit légitimes , foit illégi-

times , ^ non à regard des alliés ; car dans les Ca-

nons & les Décrétales qui établiifent 6ct empêche-

ment , il n'eft parlé que des parens , & jamais des-

alliés. L'Eglife , dans toutes fes loix , défend feule-

ment â un homme qui a fiancé une fille , d epoufer

une des pa-entes de cette fille; & il ne lui défend

en aucune manière d'époufer une de fes alliées , en

quelque degré qu'elle le foit. Ainfi , quoiqu'un fiancé

ne puiffe ép ufer la foeur de fa fiancée , il peut néan-

moins épov i'cï la veuve du frère de fa fiancée , pvirce^

que cette /euve n'eil point parente , mais feulement

alliée de ù- fiancce.

Cet enpéchcmcnt efl perpétuel, & fubfîfle même
après la mcrt de l'un ou de l'autre des fiancés , comme
çn le peat prouver par le Can. Si qids defponfa-

\erit , c. z-j. q. 2. de forte que fi Pétronille étoit

fi&ncée a ec Jacques , & que Jacques vînt à mourit

avant la célébration du mariage , Pétronille ne pour-

roit épjufer aucun des parens de Jacques au premier

degr^ y & fi Pierre avoir épaulé Jacquine qui feroic

morte , fans que le mariage eut été confom.mé , il ne

poacroit epoufer aucune de fes parentes julqu'tu

cinquième de2;ré excluiîvem>ent. Fagnan far le chap.

Ad aiidicntiam , de fponfcJ. & matrim. nous affure

qu'Alexandre VIT. l'a airfi décidé au fujet des fian-

5 illes contiaftées entre Alphonfe Ruiza & ïfkbelk

Acdrigjez..
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On ïi coutume d'avoir recours à Rome , pour ob-

tenir U\ diipenie de cet cmpècliemcnr , c]iii eft poui;

l'ordinaire public. Il y a néanmoins pludeurs Eve-

cjues «.]ui endilpcnlent en vertu d'un Bref tjue le Pape

leur a accorde. M. Poncct , Evèi.]ue d'Angers , en

avoir obtenu un qu'il avoit foin de faire renoU'

veller tous les cinq ans.

Selon le droit ancien , l'empêchement de Thon-
néteté publique s'enfuivoit des fiançailles j quoi*

qu'elles fuflent nulles Si invalides , pourvu néan-

moins que la nullité ne vint pas du défaut de con-

fentement , comme il eil exprelfément dit dans le

c. ex Jponfiilibus , au titre de fponfal. & matrim, in

6*^. Mais le Concile de Trente a change cet ancien

dioit dans la felîîon 14. c. 3. de la rcformarion du
mariage : Jujlitix imblioz honejlatis impedimentum ,

dit ce Concile , iibi fponfalia qiuîcumque raùone

valida non eriint , fancia Synodiis prorsiis tollit. Sui-

vant cette déciiîon , les fiançailles qui font nulles &
invalides , par quelque caufc de nullité que ce ibit,

ne produil'ent point l'empêchement de l'honnêteté

pabli ]ue.

Il s'enfuit de-là

,

i". Qv:e cet empêchement ne naîtroit pas des fian-

çailles , qu'un homme contracleroit avec une parente

au premier degré , d'une fille avec laquelle il feroit

Uancé validement
, parce que ces fiançailles pofté-

lieures feroient nulles à caufe de l'empêchement de

rhonnêtetc publique j qui procédoit des fiançailles

antérieures , lefquellcs , en ce cas , fubfifteroient

dans toute leur force , fuivant le même chapitre ex.

fponfalibus , de fponfalibiis in 6". (d). Ainfi cet homime
ue poairoit validement cpojfeï la fiile qu'il a fiancée

la dernière , à caufe de l'empêchement dirimant de.

rhonnêccïé publi.]ue qu'il avoit contradé avec elle ,

au moment qu'il avoit fiancé la première , qui ctoit

parente de la dciniere au premier degré.

(d) Impedimentum juftitixilia vel matrimonia , non au-
pTibUcx hor.er..uis oritur efâ-

tix , ai impediendum & di-

,lin:encluiîi feouectia f^oQla-

tem ad prxcedeniia diflolvcn-

dum. Can. Ex rpcnfallbus j de

f^cnfidibus i in 6°.
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x^. Que a un fiancé avoir commerce charnel avec

Quelqu'une des parentes au premier degré de la fian-

cée , il ne pourroit validement contracter mariage

ni avec Tune ni avec l'autre. Il ne le pourroit ccn-

trader avec fâ fiancée , à caufe de l'empêchement

d'aiîîniré , qui feroit furvenu par le commerce char-

nel qui a fuivi , & il ne le pourroit contrader avec

la parente de fa fiancée , à caufe de l'empéchemenc.

d'honnêteté publique , qui efl furvenu entre eux par

les fiançailles qui avoient précédé.

3°. Que (î les fiançailles ont été faites fbu5 une

condition , même licite & honnête , de re futiira ,

elles ne caufent point l'empêchem^ent de l'honnêteté

publique , quand la condition n'a pas été accom-

plie
,
parce que le confentement des Parties eft en fuf-

pens jufcu'à raccompUlfement de la condition ; &
ainfî ces fiançailles le font proprement valides qu'a-

près cet acccmpliffement : c'ell la decifîon du miême

chap. ex fponfalibns :,
où il eft dit: Cwn ex fponjali-

biLS conditionalihiLs ante condidonem extantem ,
jicuîi

confenfuin non habcntihus , & incenis nulla publicie

konejldtis oriatur jiijliîia / d'où il faut conclure au

conuaire qu'il y a un em.pêchement d'honRêteté pu-

blique , né de ces fiançailles , quand la condition fe

trouve accomplie.

S'il y a eu des fiançailles validement contractées ,

quoiqu'elles aient été d.pais refJiées du confentement

refpedif des Parties
,
qui fe font rendaes réciproque-

ment leurs paroles , ou par l'aa^torité du Juge qui a

prononcé la diiiolution des fianç-iilles , l'empêche-

ment de l'honnêteté publique qu'elles avoient produit,

ayant été valide , n'eft ras levé pour cela , & il fub-

fifte néanmoins
,

parce que cet empêchement ne dé-
pend pas de la volonté des Parties , mais de Téta-

bliifement que l'Eglife en a fait , laquelle a voulu que
cet empêchement étant une fois contracté , durât tou- .

jours. La Congregarion des Cardinaux l'a ainfi djrlarë

pluiieurs fois , ce q.ii a été approuvé pir le Pape

A.exandre VU. le lo Jiiller i^jjS. comme l'affreFa-r

gnan fur le C-^ap ad audiemia-n , de fponf. n. 19.

Comme ii n eit £as nécellàire ,^ ^uar la validité des.
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î

fiançailles , qu'elles ibient cclcbrccs à l'Eglife en pré-

fencc du Cure des Parties , ciiniî qu'on Ta tait voir dans

la première Q^ucftion de la Conicrencc du mois de

Mai de l'année 1714 ,
que mémo à Rome elles ne le

font point à l'Eglife , 5«: cju'en plulicurs Dioccics ,.

elles le contrarient feulement devant un Notaire ac-

compaenc de témoins ,
parce que le Concile de

Trente na rien change a cet égard a ce qui croit en

ulage auparavant , il doit palier pour certain
, que

rempéchement de l'honnêteté publique naît aulfi bien

des promciles de mariages faites à la maifon , en pré-

fence des familles , ou devant un Notaire , ou fai-"

tes réciproquement entre les Parties . par un écrit

double , que des fiançailles qui ont été célébrées en
face d'Eglife , en préfence du Cure. La laifon qu'on

en rend , c'elt que les fiançailles ne font autre choie

que des promelfes de mariage , & que des promcfTes

de mariage qui font valides , obligent ceux qui les ont

faites , à les accomplir , foit qu'elles ayent été faites

à la face de l'Eglife , foit qu'elles ayent été faites à la

maifon ; par confcouent elles produifent aulTi l'em-

pêchement de l'honnêteté publique j car il n'y a nulle

railon de dire quelles ont. la force d'obliger ceux qui

les ont faites , à les accomplir , 8c qu'elles n'ont pas.

cdle de produire rempéchement de l'honnêteté publi-

que , vu que le Concile de Trente ne demande rien

autre chofe , pour faire naicre cet empêchement , que

des fiançailles qui foicnt valides.

L'Auteur des Confcrenc.s de Paris , dans le tome
premier , livre" i. foutient que dans les pays où il efl

ordonné de faire fjlemnellcnient les fiançailles en

préfence du Cure avec fa bén;.diclion , les pr^mefifes

de miiiage qui fe font pardevanr un Notair:avec le

confenten-icnt d.!s pa-ens , & celles que les Parties fe

donr.cnt réciproquement par écrit , demeurent lâns

eifet , & ne caufent point l'empêchement de l'honnê-

tecé p.bliqiie \ & cet Au'jeur apporte ,
pour Ibutien de

fon opinion , une dé:ifion de M. H.ibert , Dodeur
de Sorb^nne j du 18 Décembre 17 10. A quoi nous-

pouvons répondre que n vus avons entre nos mains une;

autre dcciiioji de Mi.Kabcit, da i5> Novembre. 171^^
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dans laquelle il dit que ce lentiment ne lui parolt pas

ailc^z app.iyé pour qu'on le paille fuivre en pratique ;

& que s'il arrivoit qu'un garçon , après avoir donné
d£S promelfes de mariage à une fille , & la fille réci-

proquement à ce garçon , les prcmelTes fubfiflantes ,

épousât dans la bonne foi la ioeur de la fille à qui il

avoir donné des promelfes , il faudroit s'adrefTer à

l'Evêque , qui, dans cette circonflance , peutdonner

le pouvoir de rehabiliter le mariage qui aaroit été

contraélé dans la bonne foi.

On peut ajouter qu'un empêchement dirimant, 5c

la caufe cui le produit , étant établis par le Droit
commun dans l'Èglife , ils doivent avoir lieu & être

les mêmes par-tout j ainfij puifque les fiançailles qui

font valides
, produifeat l'empêchement de l'honnê-

teté publique dans les Diccefes où on les célèbre à
l'Eglife , elles doivent auffi produire le mêir.e effet

dans ceux où Ton n'a pas coutume de les célébrer à

i'Eglife ; & comme dans les Diocefes cù la coutume
eil établie de célébrer les fiançailles à l'Eglife , elles

ne ceffent pas d'être valides pour n'y avoir pas été faites

,

il s'enfuit qu'elles y produiiênt pareillement l'empê-

chement de l'honnêteté publique. Par conféquent , il

faut dire que les fiançailles qui iont valides ,
produis

fent cet empêchement en tous lieux , encore qu'elles

n'ayent pas été faites à l'Eglife. Ceft le .lentiment

des Canonifles de Rome , contre lequel l'Auteur des

Conférences de Paris ne dit rien d'àffez fort pour le

détruire i aalîi Pontas en fon Dictionnaire d:s Cas de'

confcience , au mot Empêckement de Vlîonnêîeté pu-
blique , cas 3, afiiivi le fentiment que nous foutenons.

Q:ioiqu'un mariage qui n'a pas été confornmé , ne

prodaife point d'affi ité , parce Qu'elle ne vient que de

La conjonclion charnelle , il produit nécinmoins l'em-

pêchement de l'honnêteté publique , qui ne permet
pas qu'un parent ou une p?.rente d'^un des mariée; ,;

époufe l'autre marié devenu veuf ou veuve
, parce

qu'il y a entre eux une image ou apparence d'aHini té,.

& qu'ainfi la pudeur fè trouveroit blelTée par cette

forte de mariage : car en cette matière , comme difent

les Canoniiles , plus confideratur opinio
, quàm verihu^
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Cet empêchement a lieu , Ibit que le mariage n'ait

pas été coiifommc, parce qu'une des Parties eft morte,

ibit parce qu'elle eft entrée en Religion , foit parce

qu'elle ctoit impuillante.

Quand l'empêchement d'honnêteté publique vient

d'un mariage célébré & non confommé , il s'étend

encore à préfent jufqu'au quatrième degré incluiive-

menr. Le Concile de Trente n'ayant rien changé à ce

fuj-et, comme le Pape Pie V. l'a déclaré dans fa Bulle,

du premier Juillet de l'année 15^8. qui commence par

CCS mors , Ad Komanam (e).

C'ert: delà que les Dodleurs diient communément
que ce même empêchement naît aufli d'un mariage

contrade dans les formes ,
qui eit nul à caufe d'un

empêchement qui s'y trouvoit , pourvu qu'il ne (bit

pas nul , faute de confentement -, car le Concile de

Trente n'ayant rien changé au lujet du mariage à l'é-

gard de cet empêchement j mais feulement déclaré

qu'il ne proviendroit point des fiançailles qui leroient

iKilles , fans rien dire de celui qui naîtroit du mariage

nul , les chofes font demeurées dans le même état,

a cet égard , qu'elles étoient avant ce Concile. Or

,

félon l'ancien Droit , l'empêchement de l'honnêteté

publicjue naiffoit d'un mariage nul ,
pourvu que la

nullité ne vînt point du défaut de confentement ; par

conféquent un mariage nul ,
quoique non confommé ,

produit l'empêchement de l'honnêteté publique , le-

quel a lieu jufqu'au quatriem.e degré de parenté inclu-

fivement , félon quelques Auteurs , dont l'opinion-

paroit la plus conforme à la Conftitution de Pie V.

Selon d'autres , l'empêchement de l'honnêteté publi-

que ne paffe pas , dans ce cas , le premier degré de

parenté , depuis le Concile de Trente.

Mais fi la nullité du mariage vient du défaut de

(*)DcfinimusdecretumCon-'.impedim«ntum in omnibus

ciiii hu julmodi omnino Intel- ' illis cafibus ôc gradibus , qui-

ligenduni elfe, & procedere'bus de jure veteri ante prx--

in fponfalibus de future dun-'didum Concilii decretuin ,

taxât, non autem in matri- jntroduftum erat. Bulla S.

monio fie , ut prxfatur , con-:Pn' V. an. 1568, qu<xincipit ad

ttàÇto t fed in eo durait adhùc 1 Komanam.
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conlentement , il ne naît point d'empêchenient d'hon-

nêteté publique , faivant la difpofîtion du même cliapr

ex fponfalibus in 6°. parce C|U'il n'y a point de ma-

rias;e fans le consentement réciproque des Parties,

C'ell pour cela e]u'un mariage contracté & non con-

fommé entre des perfonnes dépourvues de raifon ,

foit par fureur , ou par folie, ou par imbécillité , ne

produit point d'empêchement , non plus qu'un ma-
riage fait par force ou par erreur , quant à la per-

sonne
,

parce que ces mariages font nuls , faute de

coniêntement.

Il ek A obferver qu*an mariage qui feroitnul ,
parce

qu'il s'y renccntroit un empêchement d'honnêteté pu-

blique provenant des fiançailles précédentes , ne pro-

duiroit pas un autre empêchement d'honnêteté publi-

que : pr exemple , (i Pierre qui étoit ilancé avec Ma-
rie , avoit depuis époufé Catherine focur de Marie , ce

mariage qui feroit nul , ne l'empêcheroit pas d'ache-

ver celui qui étoit commencé avec. Marie
,
qu'il avoit

fiancée avant que d'epoufer Catherine, fjppofe que

ce mariage avec Catherine ne fut pas confommé j la

raifon eft , que ce mariage poftérieur aux fiançailles

contradées avec Marie , ne devoir être regardé que
comme des fiançailles , & il n'auroit pas plus de force

qu'auroient des fiançailles , fuivant ce qui eft dit dans

le c. Jiivenis -, de fponfalibus & matrim. & dans le §.

idem , du c. Si infantes , de dejponfat. impuber. in 6°,

Valuit ut potuitj nonjîcut agebatiir , c'efl-à-dire , Va^
luit non ut matrimonium , Jed tantummodo ut fponfal.

Or des fiançailles poffcéiieures feroient nulles , & elles

n'engendreroient point l'empêchement de l'honnêteté

publique, aini elles nannuUeroient peint les fian-

çailles que Pierre avoit contraélées avec Marie , lef- ^

quelles demeureroient en toute leur force ; par con-

féruent le mariage contradlé entre Pierre & Cathe-

rine , n'auroit point produit d'empêchement d'hon-

nêteté publique , rui empêcha: Pierre d'epoufer Marie
fi première fiancée. Il eft même obligé de le faire en

vertu des fiançailles contractées antérieurement , aux-

quelles le mariage contradé depuis avec Catherine , n'a.

point donné d'atteinte , s'il n'a pas été eonfommé.
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Comme le mariage qu'ont contracté un jeune en-

fant & une jeune iîlle qui n'ont pas encore atteint

rage de puberté , ov dont il n'y en a qu'un qui l'air

atteint , cil réputé parle Droit pour des fiançailles , 8c

en tient lieu à l'égard des impubères , fuivant l'opi-

nion la plus probable qui paroît fond<;e fur le c. Jm-e-

nis , de fponjal. 6» matnm. le c. nohis , de defpofifat.

imyuber , & le c. Si infantes , au même titre in 6".

c'eit une railbn particulière pour dire qu'il s'enfuit de
cette forte de mariage l'empêchement de l'aonnêreté

ubliquc
,
pourvu eue le mariage ne foit nul eue par

e défaut d'âjj'e j car s'il étôrt nul & invalide , à caufe

de quel ue autre empêchement , il ne produiroit pas

rcmje:hcmenr de l'horiiêteté
,
parce qu'il nepourroit

(c convertir qu'en des fia* çulles invalides.

Les Docteurs ne font pas d'accord à l'égard des ma-
riages clandtilins pai rapport à rempêchement de

l'honnêteté publique. Sanchez cftime qu'ils ne le pro-

duisent point -, mais il paroît plus probable que cet

empéch Client naît d*un mariage qui eft clandeftin ,

peur n'avoir pas été célébré en la préfence du Curé des

Parties Se de tém.oins , comme on prétend que la

Congrégation des Cardinaux l'a déclaré. La raifonefl,

que Boniface VUL dans le chapitre ex fponfalibiis ,

au titre defponfal. 6* matrim. dans le Sexte, a déclaré,

fuivant le Droit ancien , oue les fiançailles nulles .

pour quelques railbns qu'elles fuifcnt nulles , pourvu

qu'elles ne le f^fTent pas par défaut de confentement

,

prodaifoient l'empêchement de l'honnêteté publique.

Or , on ne peut pas dire que le coi fe "tcmcnt des

Parties man.jue dans les mariages clandeftins , aux-

quels elles confentent véritablement , mais d'une ma-

nière qui n'ert: pas légitime ik fjfîifante pour les ren-

dre valides i ainfi l'on doit conclure que le mariage

clandeftin
, quoiqu'il foit nul , n'étant pas nul par dé-

faut de confentement, caufe l'empêchement de l'hon-

nêteté publique [f).

(f) V. fur cette Qucdion nos obfcrvations au volume
fuivant.
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IL QUESTION.
Combien y a-t-il de fortes d'impuiffances ?

Quelle eft celle qui efi un empécJument di-

rïmant ?

X«<'Honnêteté & la pudeur , 8c même la langue

ea laquelle nous écrivons , ne permettent pas d'ap-

profondir cette matière ,. ni d'en parler clairement.

On peut dans les occa^ons confulter le titre de

frigidis & maleficiatis , dans les Décrétales de Gré -

goire IX. où il eft traité fort au long de cet empê-

chement.

Par TimpuifTance , qui eft au nombre des empêche-

mens de mariage , on entend une incapacité de pou-

voir jamais confbmmer le mariage.

Celle oui vient de la foiblelfe de l'âge , n'efl: pas

un empêchement dirimant. L'Eglife qui confidere le

mariage non-feulement pour la procréation des en-

fans , mais encore comme un remède à rin£rmité

humaine , & comme unefociété de cœur & une union

d'aiFedion , qui fait qu'un homme & une femme fe

rendent les fecours mutuels dont ils ont befoin , per-

met le m.ariage aux perfonnes avancées en âge , parce

que (î le mariao;e n'eft pas pour eux un remède con-

tre la concupiicence , c'eft un foulagement pour la

foibleife de leur âge : Nuptiarum bonimi , dit S. Au-
guftin dans le livre de bono Viduitatis , c. 8. nunc ejî

infinnitatis remediuin , in quibufdam vero humanita'

tîs folatiitni. Cependant un ConfefTeur qui voir

qu'an vieillard décrépit veut époufer une. jeune

fille , ou qu'une femme très-avancée en âge veut
époufer un jeune homme, doit, autant qu'il le peut,

les détourner d'accomplir leur deiTein , parce que
ces fortes de mariages font fui vis de grands dé-

fordces.

Autrefois les Romains avoient défendu par la lot

Fa^ia Poj^ixa , le mariage aux hommes fexagénai-
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J'cs , & aux femmes c]ui avoient plus de cinquante

3iï\s
, parce qu'ils ne le coniidëroient que par rap-

port au bien de la République & pour la géné-

ration ; mais cette loi fat abrogée par l'Empereur

Juftinien.

S'il arrivoit que de jeunes perfannes qui ne fc

/eroient m^.rioes qu'après lage de puberté, ne puf-

fent par fcibleifc de tempérament , confommer leur

mariage , il ne lailTeroii pas d'être valide, fuivant la

décilîon du c. de illis , de defponj'at, inipuher. pourvu

que dans la fuite l'impaillan^e ne fe trouvât pas

•être perpétuelle.

La ftérilité , f^it qu'elle Ce tienne du coté <le

l'homme ou du cote de la femm« , n'em-^^êche pas

non plus qu'on ne puiiTe contrader mariige , Se

elle ne peut donner lieu a la difif^lution d'un ma-
riage contradé

, parce qu'elle n'en empêche pas la

confommation , 6c que les caufes de rtéiili' é , confi-

dérées dans l'ordre naturel , font fort incertaines-, la

ftérilité celfe quelquefois d'elle-même , lorfqu'on s'y

attend le moins.

Il y a tout lieu de croire que dans les exemples

-que ïévrct , dans le livre ^. de l'Abus , ch. 4. n.

3. produit pour prouver que les Papes ont permis

,

pour caufè de ftcrilité , la diffolutian des mariages

contraélés par de grands Princes , il s'agilfoit d'une

/lérilité qui provenoit d'impuiffance. Pour en être

pcrfuadé , il ne faut que faire attention au refus

que le Pape Alexandre II. fit de permettre la àiC'

Iblution du mariage de l'Empereur Henri IV. qui

lîe propofoit pour raiCbn que la rtérilité de Berthe

la femme , comme on le voit par la Lettre de Sifri-

Aas à ce Pape.

L'impuiliance fe rencontre non-feulement de la

part de l'homme , mais aufli de la part de la femme

,

c^mme il eft dit dans le c. Fraternitatis y de frigidis

& maleficiatis.

Elle peut procéder de diverfês caufes : favoir ,

d'une caufe étrargere , comme il arrive à ceux

qui ont été rendus eunuques par une opération de

Chirurgie i elle eft; alors conftantc & manifclle. Elle
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peut aulTi venir d'un défaut naturel j en ce cas ,

elle eft ordinairement fort équivoque , & il eft

difficile d'en juger certainement : c'efl pourquoi ceux

qui font impuiflans par frigidité , ou par quelque

autre défaut naturel , ne doivent pas auffi-toc être

réputés impuiilans. On prétend auiîi que l'im-puif-

fkncc peut être procurée par art magique , & par

cette forte de malélics qu'on appelle vulgairement

,

nomment d'éguillette : Févret , livre 5 . de l'Abus ,

chap. 4. n. 5 & 6. rapporte quantité d'exemples de

gens mariés , qui ont été rendus impuiilans par des

maléfices. Les Payens ont reconnu cette forte d'im-

puifTance.

L'impuiffance par rraléfice eft: prefque toujours

refpedlive y comme elle peut être prévenue par la

j^iété des Parties , & leur droite intention dans le

mariage , elle peut être guérie par la con/criion des

mêmes l^arties
,

jointe aux prières de lEglife ; au
lieu que l'impuiffance naturelle eft: fouvent abiblue

& incurable. L'impuiifance par maléfice n'eft jamais

manifefte •, c'eft pourquoi on ordonne toujours l'é-

preuve de la cohabitation de trois ans avant que de
féparer les Parties , de m.ême que dans les cas dou-
teux d'impuilfance naturelle i & il n'eft pas permis
d'eiîayer de lever par un maléfice l'impuiffance qui naît

d'un m.aléfice.

L'impuillance eft , ou perpétuelle , ou paffi2;ere

,

c'eft-à-dire
, pour un temps. Elle eft perpétuelle ,

quand elle ne peut être levée que par miracle , ou par

maléfice , ou autres moyens criminels , ou avec dangec
de mort. Elle eft cenfée palfagere , lorfr.u'il y a quel-
que efpérance qu'elle pourra être levée par l'âge , ou
qu'on la pourra guérir par la voie des prières , &
autres moyens propofés par l'Eglife , ou par des re-

mèdes naturels Se permis , même par le fecours de ia

mam d'un Chirurgien, fans mettre la perfonne qui
fouffre l'opération , en péril de fa vie. Tout cela efl

marqué dans le ch. Fraternitatis.

Ou elle eft abfjlue , c'eft-à-dire , générale à l'é-

gard de toutes les perfonnes de l'autre fexe , &: elle «
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çft refpeilive , c'cil-à-dire ,

particulière par rapport

à certaines perfonnes lealement.

Il eft certain que rimpuillance perpétuelle , de

c]uclc]ue caufe qu'elle procède , ibit naturelle & in-

terne j foit accidentelle & étrangère , eft un empê-

chement dirimant , fi elle a précédé le mariage j parce

que le pouvoir néccilaire pour parvenir à l'union des

corps , par rapport à la génération des en fans , eft de

l'eilence de la fociété qui fe contrade par le mariage >

comme on peut l'inférer du chap. Accepijli , & duchap.

Ex liîtcris , de frigidis 6* nialeficiatis. C'cft pourquoi le

Pape Sixte V. par un Bref qu'il écrivit à fon Nonce
en Efpagne , le 17 Juin 1587. déclare les Eunuques

inhabiles à contradier ; mais fi l'impuilTince eft fur-

venue depuis le mariage
,

quoiqu'elle Ibit perpé-

tuelle , elle n'a pas la force de dilfoudre un mariage

qui a été une fois valide , comme le Pape Nicolas le

déclare dans le Can. Hi qui , chapitre 3 z. queft. 7. En
ce cas ,

quand elle eft connue des deux Parties , Se

qu'elle eft certaine , comme elle l'eft ,
quand l'on a

retranché à un homme marié les parties propres à là

génération , les deux conjoints doivent vivre enfcai-

ble comme frère & fccur.

De même , lorflue l'impuifTànce n'eft que paiTa-

gere , elle ne rompt pas le mariage contrarié , fiii-

vant le c. Ex lineris , & le c. Fraternitatis , quand

même elle auroit précédé le mariage ; parce que fi

l'impuifTance peut fe lever par les prières de TE-

glife , ou par des remèdes naturels , le mariage a été

valide , puif.ju'il peut avoir fon exécution &c parve-

nir alors à la fin. La Partie impuilfante eft obli-

gée d'employer les remèdes propofés par PEglife

,

Se les naturels ; mais fi les remèdes naturels éroient

i\ violens , que la perfonne courût riique de perdre fa

vie , elle n'eft pas obligée de s'en f'rvir , comme
on l'infère de la décifion d'Innocent III. dans le chap.

Fraternitatis > en ce cas , Timpuifiance eft cenfée

perpétuelle , & on peut difToudre le mariage. Plufieurs

Dotleurs fur ce principe , eftiment qu'une fem.me qiue

reperitur arcla , n'eft pas obligée de f juftrii l'incifion.

Sainte-Beuve dans le tome premier , paroît être de ce
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ientiment dans le cas 171. D'autres difent qu'elle eiî

obligée de fouffrir cette opération , fi elle peut fê

iaire làns dancrer de mort.

Si l'impuiirance qui eft perpétuelle , efl aufli abfc-

lue , elle eft un empêchement dirimant , non-(èu-

lemenr , félon le Droit canonique , comme il paroic

par la queftion première de la claufe 35. du décret

de Gratien , &: par tout le titre de frigidis & ma-
leficiatis ; mais aufTi félon le droit naturel , parce

qu'elle combat diredement la fin que la nature

Ce propore dans le mariage , qui eft la procréa-

tion des enfans : ainfi elle <lonne non-leulement

lieu à la caifation d'un mariage contraclé , mais

encore elle rend la perfonne inhabile a en contrader

un autre i c'eft pourquoi par le mième jugement,
qui déclare un mariage nul , pour caufe d'impuif-

(ance perpétuelle & abfolue , les Juges eccléfiafti-

ques ont coutume de faire défenfes à la perfonne

jugée impuifîante , d'une impuiflance perpétuelle 8c

abfolue , de fe remarier ; & l'autre au contraire a

permilfion de le faire , fuivant la difpcfition du
chap. Acceyijli , de frigidis 6* makficiatis , du chap.

Laiidabilem y au même titre, & encore du Canon ,

Quod autem , & du Canon , Reqiiifijli , chap. $2.

queftion i.

Qiiand l'impuiflance , quoique perpétuelle , n'eft

que relpeclive , elle peut véritablement donnrr lieu

à la dlifolution d'un mariage , mais elle ne rend

pas les Parties inhabiles à fe remarier avec d'autres ,

c'eft de-là que le Juge eccléiîaftique , lorfqu'il pro-

nonce la dilfolution d'un mariage pour cette caufè ,

ne fait pas défenfes aux Parties de paffer à d'autres

mariages j de forte que quand , far le rapport des

Médecins , un homme impuilfant , d'une impuilTance

relpective , eft jugé capable de confommer Tacts du
mariage avec une veuve , lorfqu'il ne le peut avec

une fille , le Juge eccléiîaftique caiTe le mariage

qu'il avoit contraclé avec une fille , êc lui permet
d'époulèr une veuve : mais un Juge ne peut être

trop circonfpect fur cette matière ; Se un homme
qui a fubi un tel jugement, doit confulter d'habiles

Médecins
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Mcdecins & Ton Confelîeur , avant que de s'engager
de nouveau dans l'état du mari^o-e.

II eft facile de conclure des principes cjuon 31

ctiiblis
, (]ue rimpuilîance peut être propofée pour

empêcher un mariage d'être contradé , & peut être
allégtiée non-feulement pr.r l'une ou l'autre des Par-
ties

, pour le d'igager des promefTcs de mariao-e Riiccs
entre elles

; mais même toutes fortes de p^rfonnes
intére/fées à un mariage, doivent être reçues à objec-
ter cet empêchement, comme il femble avoir ctéiao-é
parle Pjrlementde Paris, dans un Arrêt du 8 JaS-
vier i^^5. rapporté diuis le tome 1. du Journal des
Audiences, liv. 7. ch. 1. Par cet Arrêt le Parlement
approuva la conduite d'un Curé du Pays. du Maine

,

ouiavcit refiifé de ceL-brcr le mariage d'un homme
qui convenoit d'être impuiilant

, quoique la fille
qui connoifroit cet homme pour tel , voulut bi^a
répoufèr.

^

Une perfonne qui fe fâchant impui/Tinte
, d'une

impu:iiance perpétuelle , fe marie , comm.^r un facri-
leac

, quand même elle aurcit déclaré fbn impuif.
fance a la Partie avec laquelle elle contraae

; car
elle profane le Sacrement de mariage en s'en appro
cnant avec un empêchement dirimant , ^i étant
par conféquent incapable du Sacrement de mariioe
Si elle n'avoit pas déclaré fon impui/Tance à mZÙ
tre Partie

, elle auroit encore commis un péch-
ri;iniuftice, la privant du droit qu'elle avoir à uii
légitime mariage

, outre quelle l'adroit expofce l
une efpece de déshonneur , fi le mariacre vcnoi*- i
ctre calic.

^

Si un mariage avoir été contr-'.dé par erreur
avec^ une perfonne impui/fante

, d'une impuilfancc
perpétuelle

, encore qu'il foit nul , il ne peut néan-
moins être déclaré tel

, que far la plainte d'une à.^si
Parties

;
mais ces fortes de plaintes ne doivenr

tamais être portées en Juftice
, qu'après avoir nris

toutes les mefures que la Religion doit faire piv-n-
dre i car fi les Parties confentent toutes d:-^L.x^de
palier leur vie dans une continence perpétuelle
conhderant dans le mariage l'union de- recars

'

Mariage. (^) X "^

'
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plutôt que celle des corps , & qu'elles aiment mieux
vivre enfemble comme trere & fœur

,
que de s'ex-

pofer à la confufion , qui eft une laite nécefTaire de

l'accufation d'impuilTance , on peut les ibuffrir en-

femble
,
qa?.nd on efc moralement certain qu'elles

n'abu/èrcnt pas de cette indulgence ; c'eft le fenti-

ment du Pape Sixte V. dans fa Conftituticn du 17.

Juin 1 5 Sy. *drefîee a Ton Nonce en Efpagne , qui

eft rapportée par Quaranta , in Sunima Bullani , au

mot Matrimonii impedimenta : au contraire , en doit

les obliger à fe leparer : Si quas tanqnàm iixores

habere non yojpunt , eafdem kabere ut forores nolimt ,

dit Sixîc V. Elles ne peuvent pourtant fe féparer de

leur autorité particulière , quant à Thabitation : cela

leur eft défendu par le Can. S.'ccu!ares , chap. 33.

queft. z. qui eft tiré du Can. 15. du Concile d'Agde ;

mais elles doivent fe féparer quant à la couche ,

& faire juger par le Juge eccléiîaftique la nullité

de leur mariage. ^Quand même deux Parties fe

feroient mariées , ayant connoilfance qu'une d'el-

les étoit impuilfanre , elles doivent vivre comm.e
frère & fœur ; & G. une ne veut pas vivre dans la

continence, quia patitur Jîimulos carnis , elle doit

fe pourvoir devant le Juge eccléfiaflique pour faire

diiîbudre fon mariage. On trouve dans le Diction-

naire des Arrêts , au mot Impiiijfdnt , un Arrêt du 8.

Février i (5 10. qui a coniirm.é la Sentence d'un OfH-

cial , qui avoir caifc le mariage d'une femme qui avoit

épaufc unhom.me qu'elle favoit être impulilànt , puif^

qu'il avoit déjà été publiquement déraarié pour caufe

d'impuilTance.

On remarquera , que par cette m.aniere de parler

,

vivre comme frère & fœur , on entend que les per-

foEnes doivent s'abftenir , non-feulement , ab aciu

conjugcdi , mais aufîî ab eodem thoro , à taciibus ,

amplexibus & ofculis (a).

(s) C'e/î fur ce principe qu'un '.cor\]\3g\hus illicitus ob ûli-

Evcque d'A rras condamna coTn-\a^u3im circumllantiam exrrin-

me faufft 6' contraire à la ^u-jlècam, vevbi gratiâ, ob mor-
reté ^ cette propnfiticn de Trz- bum , periculum abortûs, &
kerna : Si aftus conjugalls fit -non idco funtUiicitialiiadus
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Les Jurifconfultcs diicnt ,

que l'adion d'impail-

fancc , en fait de mariage déjà contrarie , fe renferme

din? les perfonnesdii mari& de la femme ; de forte

€]u'il n'y a ou eux qui puilfent fe plaindre & être écou-

tes , étant les feules Parties intérellées ; de forte que fî

pendant le cours d'une inltance , celui des conjoints"

qui avoit intente l'adion , venoiti mourir, l'inftancc

demeureroit éteinte , & ne pourroit être continuée

par les parens ou héritiers du dcfjnt , comme il a été

juge par un Anét du Parlement de Paris, du 31. Mars

1678. rapporté dans le Journal du Palais, tome 6".

page 47 1 .

Comme les preuves de l'impuiiTance font fort

difficiles , & fouvent très-incertaines , & qu'elles ont

toujours quelque chcfe de honteux , on doit être

fort circonfped , lorf:]u'unc Partie s'accufe d'impuif-

fance , ou qu'elle fe plaint de Pimpuilfance de Ton

conjoint , voulant fous ce prétexte fe féparer , pour

fe marier avec un autre ; on doit , autant qu'on peur,

fuivant le Confeil de Luce IIÏ. dans le chap. Con-

fuhationi , de frigidis 6* malcfic. la difTuader de ce

dellein , & l'exhorter à vivre avec fi Partie comme
frère & fœur , lui faifant connoîrre combien il e(l

indi'gne d'un Chrétien , d'expofer la vérité & la vali-

dité d'un mariage , à des preuves douteufes & é.]ui-

voques. Il ne faut pas manquer dans ces rencontres

de confulter l'Evèque , & on doit fe donner de gar-

de de le hiiîer farprendre par la déclaration d'une

Partie qui d.^meure d'accord de Ion impuiifance.

Cette déclaration doit paroître fufpcde , puifqu'cUe

peut être l'effet d'une intclliirence criminelle , con-

certée avec Pautre Partie , pour faire diiloudre leur

mariage.

Pour prononcer la dirC'lution d'un mariage , il

faut avoir des preuves certaines de l'impuifence ,

fuivant le chap. Accepijli , de frigid. & nialef. prc-

bari pojffit per vzrum & reciuni judicium. Si le y^^z
eccléîiaftique avoit prononcé fans preuves la diiTo-

vencrel , feclufo pericuîopol-lin cafu impotcnti^e fupervc-

lutionis , idemquc dicendumlnientis matriinonio,

Xij
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lution d'an mariage , pour caufe d'impuilTance , &
qu'il fut interjette appel comme d'abus au Parle-

ment de la Sentence , elle y feroit cailée , comme
on peut l'inférer d'un Arrêt du Parlement de

Paris, du 15. Février 16 6 z. rapporté par Socfve ,

tome I.

Cependant fî un ConfefTeur apprend par la con-

fe/Tion d'une perfonne mariée
, qu'elle ou fa Partie

eft certainement impuiiîante , d'une impullfance qui

a précède leur mariage , & qu'il eft évident & mani-
fefle que cette impuillance eft abfolue & perpé-

tuelle
, que niême les Médecins en conviennent i le

ConfeiTeur doit obliger cette Partie à fe feparer In-

ceiFamment d'avec la Partie
, quant à la couche ,

& à le pouvoir devant l'Official , pour faire pro-

noncer fur la nullité de leur mariage , & elles ne
peuvent pafler à un fécond mariage , fans avoir

obtenu un jugement qui déclare leur mariage nul

,

nonobfîcait que h. nullité du premier mariage fut

manifefte j parce qu'en France on ne reconnoît ,

m notoriété de fait , ni voie de nallité , qu'après

une Sentence qui déclare que le fait eft tel qu'il

paroît , & que l'acle eft nul ; & cela au cas que
les deux ne veuillent pas confentir à vivre enfem-
ble comme frère & fœur i car on ne doit point fouf-

frir que des perfbnnes mariées habitent plus long-

temps enfemble
, pour éprouver fi véritablement l'im-

puilîance eft perpétuelle , quand il eft évident & cer-

tain qu'elle eft telle.

Si l'aflaire eft portée devant le Juge eccléiiafti-

<]ue , il ne manquera pas , après avoir été inform-é

de la vérité du fait , de prononcer la diuolution du
mariage , fans permettre que les Parties habitent

plus long-temps enfemble j & s'il ordonnoit qu'elles

continueroient d'y habiter , pour achever les trois

ans accordés par le chapitre Laudahihm. , de fri-

gidis & maUf.cicîis , il y auroit lieu de fe pour-

voir contre cette Sentence
, par appel comme d'a-

bus , parce que le Triennium , pour faire l'épreuve

de l'impuilTance , n'eft pas en ufage dans TEglife

Q^W'izuxt i Pcjl noîoriam impOie:\tiam , comme Cho-
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pin , dans le liv. i. de la Police ecclcfkftirjuc , tir.

7. n. 11. ik Fcvret , dans le livre 5. de l'Abus,

chap. 4. n. 10. le difent. Chopin le prouve par deux

Arrêts du Parlement de Paris , dont l'un cfl du 11.

Août i6oz, rendu dans l'elpecc qui Cmx. : Une femme

du J3iocere de Toi^rs , ayant accufé ion mari d'ina-

puiifance pardevant l'Cricial de Tours ,
lV)ftî-

cial, après avoir examiné les preuves de la préten-

due impuidancc , rendit une Sentence ,
par laquelle

il déclara le mariage nul. Le mari en appella a la

Primatie de Lyon , dont l'Offieial caila la Sentence

de celui de Tours , & ordonna que les Parties qui

avoient demeuré deux ans enfemble acheveroient le

temps du Triennium ,
pour , après les trois ans pafTcs

,

leur être pourvu fur l'annullation ou confirmation

du mariage , fuivanr ( comme porte la Sentence )
la

dirpoiition canonique. Li fe:r.me nyant appelle

comme d'abus de la Sentence de l'Ofneial de Lyon ,

le Parlement la déclara abufive. L'autre Arrêt e 11 du

19. Janvier i6c6. par lequel il fut dit ,
qu'il y avoit

abus dans une Sentence de l'Ofîîcial de IvCims ,
qui

ordonnoit que le chap. Laudabilcm feroit exécute

pour le Triennium.

Ces Arrêts ne font point oppofés au chap. Lan-

dahikiii
, qui ne permet aux Parties une cohabi-

tation de trois ans , que dans le cas que , frigiditas

prias probari non pojfit ; ainli quand on a des preu-

ves de l'impuilLance , qui font claires & concluan-

tes , on ne doit pas attendre davantage à pronon-

cer la nullité du mariage. Une plus longue coha-

bitation feroit non-feulement inutile , mais encore

oppofée à la fainteté du Chriftianifme •, loin d'avoir

aucun bon effet , elle expoferoit les conjoints a une

honteufe expérience , qui pourroit produire des de-

fbrdres entre eux.

Un Juge peut-il douter qu'un mariage ne foit

nul , quand il y a des preuves certaines &. concluan-

tes de l'impuilfance perpétuelle d'une Partie ? Il

doit donc prononcer fur le champ la diffolution du
mariage. Le Parlement de Paris ,

par un Arrêt du
^. Décembre iSZj, rapporté dans le Journal dvi

X iij
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Palais , tome z. ûe reduion in-fol. autorifa la SeR-
îLîice de rOfnciai de Reims , qui avoit agi de la

forte.

Néanmoins com.me on ne peut prendre trop de
précaution

, quand il s'agit de féparer des perfon-
ncs qui font unies par un mariage qui paroit va-
lide aux yeux àts hommes , on doit les laifier habi-
ter enfemble durant trois ans , lorfque l'impuif-
iance eft douteufe & incertaine , ou qu'on peut
efperer qu'elle pourra finir , afin que cette expérience
puilTe fuppléer à l'incertitude de la preuve. Céîef-

tin III, l'a ainfi ordonné dans le chap. Laudahilem ,

en quoi il a iliivi l'authentique , fed hodiè , au code
de repudiis

, par laquelle Juftinien avoit preferit le

même temps.

Cette cchabitation doit être continue , fuivant le

en. Liîterje , de frigidis & malef. c'eft-à-dire , lans in-

terruption conhdérable , & H une Partie avoit été

long-temps féparéede l'autre , plufieurs eftim.ent qu*il

faudroit qu'elle réparât cette ab/ence , en continuant
d'habiter enfemble , durant autant de temps qu'elle

auroit été éloignée de l'autre.

On compte dans le for de la confcience les trois

années de cohabitation , depuis le jour de la célébra-

tion du mariage, fi les Parties avoient alors atteint

l'âge de la puberté parfaite
,

qui eft de i8. ans

pour les hommes , & de 14. ans pour les femmes;
cette maniéré de compter eft conforme à la décificn

de Céleftin III. dans le c. Laudahilem , dont voici

les termes : Ut à tempore cekhrati conjugii , fi fri-

gîditas prias probari non pojjit , cohabitetur per Trien^

niiim. Juftinien dans PAuthentique > féd hodiè , avoit

déclare la même chofe : Trimnium ex ipfo tempore

copulùîionis computandum ah initio matrimonii, Sï les

Parties n'avoient pas atteint l'âge de la puberté par-

faite , dans le temps de leur maricige , on ne doit

commencer à compter le Triennium ,
que depuis

qu'elles y font parvenues.

Durant ce tems d'épreuve , les Parties doivent
avoir recours aux exorcifmes , à la prière , au jeû-

ne & aux larmes , faire libéralement des aum.cnes ,
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frév]iienter les Sacremens de Pénitence & de l'Eu-

charilHe , comme il eft marc]uc par le Carv Si pcr

fortiarias , ch. 33. queft. i. & employer aiifli les

Vemedes naturels , fuivant l'avis des Médecins , fe

donnant de garde d'uier d'aucune iliperitition , ou

de recourir au Démon , aux Sorciers , ou aux magi-

ciens.

Qiie (î après les trois années d'épreuve , les Parties

conviennent que le mariage n'a pu être conlbmmé , il

faut alors qu'elles demeurent d'accord de vivre com-

me frère & iœur ; ou les faire féparcr , en obf^rvanc

ce qui eft prefcrit par le chapicre Landahihni , ^ par

le ch. Litîsrji ; & méms fi dans le cours d:s trois

années elles avoient reconnu que PimpirUrance étoit

perpétuelle , elles auroient dâ fe féparer quant à la

couche.

Mais fî la Partie qui eA: accufée d'impuiifance , dé-

nie le fait , & que la Partie plaignante perfifte à Ibu-

tenir que le mariage n'a point été confbmméi comme
l'impuiffance n'eft ni évidente , ni certaine , il eft

ordonné par le Can. Si quis accepsrit , c. 33. q. i.

par le C. Continebatiir , de defponfat. impiib. & par le

C. Accepifli , de frigidis & makf. qu'on s'en tien-

dra au ferment du mari , qui contre l'accufation de

fa femme, fbutient que le mariage a été confommé :

Viro qui dicit fe mulierem ipfam cognovijfe , fides ejl

adhibenda , Jî
id jirmaverit juramento. La raiion

qu'en rendent ces Canons , c'efl que , vir caputcjî

mulizris : cela ne fe pratique pas néanmoins en

France.

Un homme qui > après avoir confulté les Méde-
cins , eft alTuré qu'il eft impuifTant , d'une impuif-

fance perpétuelle , qui a précédé fbn mariage , &
s'oppofe à la diffolution de fon mariage , que ^
femme demande avec raifon en Juftice , eft indigne

d'abfolution , s'il m cefle fes chicanes. Sainte-Beuve,

tome z. cas 8. efdme qu'il doit faciliter le juge-

ment à l'avantage de fa femme , autrement il

feroit coupable d'une vexation ,
qui feroit d'autant

plus criminelle
,

qu'il iroit non-feulement de quel-

Xi7
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queinîeret^temporel,& da repos de cette femme ,mais peut- erre cnccre de fon faliu.

^

S'ii arrivoitc]u'Line femme fut condamnée en Juftice
«^.abiterie refte de fes jours avec un mari qui feroit
^fFecavemenr impuiiïknt, & quelle fàt perraadée de
îon impuiiiances elle devroit plutôt fouffrir toutes
lortcs de cenmres, que de s'expofer à la palTIon de
ion mari

,
comme il efc dit clans le Can. Inquilnioni,

iic bcmentia excommimicationis.
Si aj>i-ès une réparation jugée , un Jiomme à qui

il avoit ete fait défenfe de fe remarier , s'eft rem'a.
ne

,^
& s eft trouvé en état de ccnfommer ce fe-

-cona mariage
, il eft ordonné par le Can. Requi^

yU J^'
'^^''^' '• P^^ ^^ ^^"- L^^^dahilem

, & par
ie Can. tratcmitctis

, ou'après r.voir fait pénitenee de
loji^cnme, il retournera avec fa premiere'femm.e:Per-
Gctâ pœnitentiâ

, cogantur ad connuhia priora redire ,parce c]ue icrfque le Juge ordonne, pour caufe d'im-
puiiîance, la icparation des deux conjoints , il ne pro-
nonce pas proprement une diffolution de mariage ,rnais lî déclare c^u'il n'y a point eu de mariage A caufe
de empecliement d'impuiffance ; û le motif de cette
déclaration n'eft pas véritable , les Parties doivent fe
leunir, rhom.me ne pouvant pas féparer ce que Dieu
a uni.

.
Jcutefcis un homm.e n'y feroit pas obligé, s'ilavolt

ete fepare a caufe d'une impui/fance qui vient de
iiialcuce, comme remarque la Glofe Tur le ch. £ji^-
dabdern

,
au mot redire. S. Thomas en rend la raî-

ion
, m 4. Sentent, dift. 34. o. i. art. 2. (b).
Par le moyen de cette diflinaion , les Canons

,cjuon vient de rapporter
, qui ordonnent qu'un liom-

me retournera avec fa première femme, peuvent être

(3) Hscdifterentia eftinterjmalefîciohorr.opoteft elTeini-
TOa.c..ciura^& friguiitatem

, potens ad unam Scnonaliam,
& ideb quandb judicio Eccle

qiua qui eu impotens ex fri-

giditate ,rîcutefl impotens ad
tinam , ira ad aliain , & ideb

ûx uiatrimonium dirimitur,
luriquedarurlicentia ut a'te-

qiiando matnmcnium diri- jram copulam quxrat. 5". T/zo-
mit'jr,non datur hcentia eilm^s in 4. Sent, diflincî. J4..
«t û.teuconjungaïur, fed c^ljucty?. i.^r^ ..
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conciliés avec le Canon , Si j?cr fortiariiis , qui fem-

ble dire le contraire , en ces termes : Si forîè fanari

non pomerint y feyarnri vakbunt , fed jojlqnàm alias

nuptias expetierint , illis in carne vivent ibiis
, quibus

jwicii fdcrant ,
prioribus , quos reliquerant , etianijî

poJJibUitas concumbendi eis rcddita fuerit , reconciliari

neqidbimt.

Ce Canon parle de ceux qui auroient ccé feparés ,

pour caule d'irnpuiflance , qai proccdoit de malciice

,

laquelle étoit refpeâiive, c'eft-à-dira à Pcgard d'une

certaine perfonne feulement , par rapport à laquelle

elîe avoir été jugée perpétuelle ; ainfî quoiqu'un

homme fe trouvât en état d'habiter avec une autre

femme , il n'étcit pas cenfé pour cela capable d'ha-

biter avec la prem.iere , dont il avoir été léparé. Les
'

autres Canons parlent d'une impaiitance qui venoit

de frigidité
,
qu'on a voit* jugée abfblue

, par rapport

à toutes les femmes , laquelle ayant cefTé par rapport

à une féconde femme , a , par -conséquent , aulli celTé

à l'égard de la première femme , cc par-; A on a
connu eue l'impuî/îance n'étoit pas perpétuelle i c'efl

pourquoi cet hom>me eft obligé de retourner avec fa

première rcmme.

Nos Jurifconfiilres prétendent qu'en France on.

n'a point d'égard à cette diftirclicn , & qu'on ne
permettcit pas à un mari qui a été une fois icparc

pour caufc d'impuifTance , de quelque nature qu'elle

fitr , de retourner avec fa première femme , quoi-

qu'un fecorid mariage eut fait connoître qu'il étoit

en état d'habiter avec une femme. Ils dîfent qu'on

s'en tient à la décifion du Canon Si per foni.irias ,

que le Pape Céleftin III. a voulu changer dans !e

Can. Laudahilem , Se ils croyent pouvoir tirer de -M
une preuve des libertés de TEglife Gallicare

, qui

s'cft arrêt'e à l'ancien droit contenu dans les Ca-
nons qui étaient en ufage , fans vouloir recevoir le

nouveau Droit , ou les changemens introduiis par les

Décrétales de; Papes.

Q^'.oiqie duis les Dec étapes de GrcjT'jirc ÎX. a:i

titre de fri^idis & ma'eficiatis , il n'y ait a-..icune

règle qui regarde en particulier les impuiilans par

xV
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maléfice , néanmoins il faut en juger à-peu-près com-
me des impuifTans par frigidité , ou par quelqu'auue
défaut naturel.

Il faut donc
, pour qu'on puilfe feparer les Parties >

1°. QLie cette im-puiffance ait précédé le ma-
riage , de même que les autres efpeces d'impuif-
fance.

2°. Qu'elle foit cenfée perpétuelle.

3°. Qiieles deux Parties palfent enfemble Us trois
années d'épreuves accordées par le Droit , parce
.que , comme a remarqué Zachias , favant Mé-
decm

, dans le livre 3. QiL^fiionum Medico-lega-
liwn , tir. 4. q. 5. fou vent l'impdlfance quon at-
tribue à un malélice

, provient , vel ex vereamdia
& piidore y vel ex nimio amore , xel ex infenfo
odio fponfcB quam vir invitiis duxit , ce qui n'e'il pas
durable.

4°. Qi:e pendant le temps d'épreuve les Parties
^mployent les moyens fpirituels que PEgliie propofe ,

& les remèdes naturels , comme nous l'avons dit ;

mais elles ne doivent ufer d'aucun maléfice , ni d'au-
cune fuperftition.

Il y a des perfbnnes qui , fe trouvant en cet état

,

dem.andent qu'on réitère la célébration de leur m.a-
riage. Les Miniftres de l'Eglile ne doivent pas y
confentir

; il y auroit de la ïuperftition à le faire i

car , fuivant les principes que nous avons établis en
parlant des fuperftitions , la ceiTation du maléfice ne
peut être naturellement produite par cette réitéra-

tion i l'Eglife n'a auifi jamais été dans la pratique de
hiiQ ce/Ter un maléfice par ce moyen.

•Il ne fert de rien de dire que des peribnnes ont
été guéries par la réitération de la cérémonie du
mariige j car il cela eft arrivé , cet effet doit être

atrribje au Démon , cette réitération n'ayant aucun
rapport à un tel effet. Comme l'imagination d'un
homme qui a été menacé de maléfice , ou qui Ta

ctt homme, qu'on feroit celler le makfî:e par la
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rcltérâtioii du mariage , ou par quelque fortilége ,

il s'eft trouve en état de conlbmmer le mariage ,

quoique ce qu'on a fait n'ait rien opéré pour le ren-

dre capable du mariage.

L'impuiiTance qui vient d'un maléfice , peut , fé-

lon Saint Thomas , dans le Supplément, q. 58. art.

1. ad quartutiiy être abfoUie , 8v empêcher un hom-
me de connoître aucune femme ; elle peut aufli n e-

tre que refpeclive , & ne lui ôter le pouvoir que de
connoître une telle femme (c). On juj^e le maléfice

perpétuel & durable , quand il n'a pu être levé , ni

par les moyens fpirituels que l'E^rlife propofe , ni par

les remèdes naturels , comme on l'infeie du Canon
Si ycr fornarias.

Quant aux procédures qu'il faut faire pour faire

caflTer un mariage à titre d'impcii/fance , la minière
dont rOfficial doit procéder dans des attaircs fi dé-

licates , n'eft pas de notre objet , & regarde uni-

quement le for contentieux. Ce qui nous regarde

feulement , c'cft de recommander aux Confeifears

,

qui fouvent lont les premiers, devant qui ces fortes

d'objets font portés , de fe conduire avec la plus

grande retenue & la plus grande fagefie j de faire

fentir aux perfonnes qui leur ont donné leur con-
fiance , tous les inconvéniens à^s éclats & d'une
plainte publique. Il ne leur cft permis d'intenter

une pareille awtion , toujours fcandaleufe
, qu'elles

ne foient bien alfurées du vice dont elles le plai-

gnent , & elles ne peuvent l'être qu'après avoir con-
fulté des Médecins habiles 8c prudens , pris leurs

avisfur la nature d-i défaut , & fur les moyens poiîi-

bles d'y remédier, s'il en eft tjuelv]u'un qui ne foit ni

contraire à la confcienje , ni auiîî trop difficile 8c

trop dangereux pour pouvoir prudemment le rifquer.

Les Canoniftes ont coutume de réduire à l'émpc-

chement d'impuifiance le défaut d'âge qui fe rencon-

(c) Malefic'um qusndo [non ex necefTitate naturse
que poteft priftare ad ora

nés impedimentU'.Ti , quando
que ad iinam tan^ùm

, qu;a

P;âbolu3 vciuataiia cauXacâ,

a^ijens. S. Thomas in Say-
plemsjiî. qucxfi. 58. art. z. ad
quartum.

X Y
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tre dans les impubères
, parce qu'ordinairement avanf

i'àge de puberté , les hommes & les femmes ne font
pas en état de confommer le mariage.
-'Nous apprenons de Jiiftinien, dans le livre i. des
Infrituts, rit. ii. qu'autrefois l'âge de puberté [ç. àé-
terminoit par la difpofîtion extérieure du corps y
d'autant qu'il y a des perfonnes qui font plus avan-
cées les unes que les autres ; mais ç-w^Ln. on a fait

une règle générale de ce qui arrivoit le plus ordi-
nairement, & le Droit civil a fixé l'âge de puberté
à quatorze ans accomplis pour les garçons , &: à
douze ans accomplis pour les filles ;'à quoi le

Droit canonique femble être conforme dans le c.
Puheres

, 5c dans le c. Attcjîationes , de defponf,
îripuber.

On a dit , en répondant à la première Queftion
dî la Conférence du mois d'Août 1714 , qu'on ne
pouvoit contraéler licitement mariage avant l'âge

de puberté , parce que les Loix & les Canons le

défendent. On a même avancé que les mariages des
c;arçons qui n'ont pas quatorze ans accomplis , Se

des filles qui n'en ont pas douze complets, font
nuls & invalides , comme on peut le conclure du
c. Tiu^ nobis , de deffonfatiom impuber. Les Canc-
nifres en apportent deux raifons. La première ell ^
qu'avant cet dge les garçons & les filles ne font p?.s

réputés capables de confomm.er .le mariage. La fc-

cxinde , que ce n'eft ordinairement qu'à cet âge qu'on
commence à pouvoir donner un confentement 'libre

£Mi mariage; dVi- il s'enfuit que les impubères font
incapables de contracter mariage , & que leur ma-
riage eft nul.

Ce fentiment eft autorifé par pîufieurs Arrêts des-

années 158^ , 1508, 1604 , 1^14 & 1^10, rapporté?
par Charondas , livre 1. des Pandcdes , chap.- 4 ;

par Bouchel , en la Bibliothèque du Droit François ,

:t la lettre M;, par Févret , aii Traire de l'Abus , li-

vre 5. chap. I. nomb. ^. & 7 , qui ont déclaré des
ma'-iages d'im.puberes mal & abusivement contrac-
tés , & ont privé des avantages & droits matrimo-
r.uLîx le fiirvivant , quand un des conjoiacs écoit
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mort i li Cour juge donc nuls les* mariages côn-

tra^tcs entre impubcres. On peut joindre un Arrêt

du premier Mars 1661, , rapporté dans le tome z.

du Journal des Audiences, livre 5. chap. 7. par

lequel il a été jugé n'y avoir abus dans une Senten-

ce de rOftîcial de Laon , qui avoit déclaré nul ua

mariage d'impubères , & permis aux Parties de le

pourvoir.

Cependant nous trouvons dans le Droit canoni-

que au titre d^ defyonjat. impiibcr. c. dd illis. z. 8c c.

tii.e y une exception en faveur des impubères, en qui

la malice & la force du corps fjppléent le défaut

de rage : In quibus malitia Jupplct œtatcin : id ejl ,

qui ante pubertans annas gcmrare pojjlint , Icfquels

iemblent pouvoir validement contrader mariage ,.

avant que d avoir atteint lage de pLibertc prefcric

parles loix i Cùrn pojfint gcncrare filios , ifque fit

finis Matrimonii. Cette exception paroit même avoir

été approuvée par le Parlement de Paris ,
par im

An-ét du 14 Janvier i<j13 > rapporté par Bouguier ,

par lequel la Cour a juge que le mariage que Ca-

therine Gautier avoir contracté dans cette Ville , a

onze ans quatre mois , avec Pierre le Comte , qui

étoit décédé trois eu quatre mois après ^or\ ma-
riage contraél; , étoit valide ; puifque la Cour ordon-

na q ic kdite Gautier feroit payée de Ton douaire 8c

de les autres conventions m-atrimoniales. Il eft à
remarquer qu'elle avoir foutenu & vérifié par des-

lettres de fon mari, que le ra?.rLige avoLt été con-

ibmni".

Il y a de favans Ju«;i(conIl.iltcs. qui difènt qu'ert

France on ne recevroit pas cette exception , & ils.

prétendent qu'elle n'a pas été autorifée par l'Arrêc

de 1(^23 ,
qu'on vient de citer, quih foutiennent

avoir été rendu fjr d'autres motif;. Mais ces Mef-

iTenrs nous permerTont de dire , que s'il étoit cer-

tain que l'adliion du mariage eut été accomplie en-

tre les impubères , par exemple , Çi la femme étoit

îirofle , il feroit tres-danr^ereux d'empêcher que le

mariage ne le contractât ; K 11 le mariage etoïc

contrarié , il y aaroit de l'injuftice de le déclarer
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nul fur une fîmple préibmption de droit contraire à
la vérité da fait.

On. ne peur nier que la règle générale qui annulle

le mariage contradé entre les impubères , ne fouffre

deux exceptions.

La première regarde les Princes & les PrinceiTes ,

dont les mariages peuvent procurer la paix à leurs

Etats. Cette exception confirme la règle génrale

pour les autres , ainfi (^u'il eft marqué dans le c. Ubi

nouy de defponfat. impuber. [d). Mais pour qu'an tel

mariage f^it valide , il faut avoir obtenu une diipen-

fê , foit du Pape , foit de l'Evêque. Navarre , dans

le Livre 4. de Tes Confeils , de defponfat, impuber.

confeil 5. dit que Grégoire XIII. a reconnu que cette

difjjenfe n'étoitpas réièrvée au Pape , & que rEvê^juc

la pouvoir donner,

Févret,dans le Traité de l'Abus, livre ç. chap. i.

ncmb. 6. rapporte que le Roi Charles VIÎ. permit

à Louis fbn fils, qui n'avoir pas quatorze ans accom-
plis, de demander dirpenfe à rArcbevêqiie de Tours ,

pour épouler Marguerite flile de Jacques , Roi à'L-

cofi'e , qui étoit uir la douzième année , & Sa Ma-
jeflé nomma un Préfident & deux Confèillers pour

pourfuivre l'obtention de cette diipenfe , qui fut ac-

cordée le 13 Juin 143 <î.

La féconde exception eft , fuivant le chap. Attefla-

îiones , de defponfat. impuber. & le chap. inftper >

au tit. Qui matrim. accuf pojfunt , que {i ceux

qui ont été mariés impubères , ont continué d'habi-

ter enfemble , après avoir atteint l'âge de puberté ,

leur mariage
, qui étoit nul dans fon principe , eft

devenu valide par cette cohabitation, p.irce qu'on
préfume qu'ils l'ont ratifié par un nouveAU conC^n^

temcnt j néanmoins , félon l'avis de pluiîeurs Doc-
teurs , il eft néceifaire , depuis le Concile de Tren-
te , que les Parties réitèrent la célébration de leur

(d) Diftridius inhibemus, ne
aîiqui, quoium uterque , vel

nonibus determinatam non
fcrveiiierit, conjungantur, nifi

forte aliquâ urgentiiTimâ nc-
cefTitareinierveniente, utpoté

alter adxtatemlegibus velCa- pro bono pacis , tahs con-
jundio tolcretur. Cap. Ubi
non , de defponfat, impuber»
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m?.riacre , en préfence de leur Curé & de témoins ,

\u qu'elles avoient contradé la première fois avec

un empêchement public } favoir , le défaut d a2;e

,

Apres cette réitération ,
perfbnne ne feroit recevable

à fe pourvoir contre ce mariage , ainii qu'il a été jugé

dans la caufe de Magdeleine Maran , par Arrêt du
Parlement de Paris , du 18 Tévrier 1^71 , rapporté

dans le Journal dii Palais , tome premier de l'édi-

tion in-folio.

lU. QUESTION.
Qii entend-on par l'empêchement de violence ?

Qiizlle efl la crainte qui empêche que le

mariage nefoit valide ?

i A R l'empêchement de violence , on entend la

force dont on ufe envers quel]u'un , pour lui faire

contrarier mariage malgré lui.

C'e?i rHglife qui a ordonné que les mariages Ce

fiiTent avec une pleine & entière liberté , afin de

prévenir les fâcheux elfets qui fui vent des m.ariages

forcés. On peut cependant dire que cet empêche-

ment tire , en quelque manière , fon origine de la

loi naturelle ,
qui veut que tout contrat fe faife li-

brement & volontairement : la liberté du confente-

ment efl même plus effentielle au mariage qu'aux

autres contrats , où 1 on ne ftipule que de fes biens

,

au lieu que dans les mariages il s'agit de Paliénation

de fa propre perfonne , & que cette aliénation eft

indifToIuble.

Ol\ peut dii^inguer deux fortes de violences. La
première efl ,

quand on fait épouler à un homme ,

pendant qu'il efl ivre ou fou , une femme qu'ail ne

voud'oit pas époufer s'il avoir Pafâge de la raifon.

Certainement le ccnfèntement & la liberté man-
queroient à un tel mariage > par conféquent il fe-

roit nul.

La féconde efl , quand par l'imprefllon d'une
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crainte gdeve , on contraint une des Parties , en
les deux à confentir à un mariage : cette crainte

n'empêche pas abfolument les Parties de confeRrir;

mais elle les fait confentir contre leur volonté & mal-
gré elles.

Il eft certain q;ie la violence ou contrainte
, qui

ote la liberté du confentement par l'impreffion d'une
crainte grieve , empêche que le m.ariage auquel elle

a donné lieu , foit valable , quand même le confen-
tement qui fe trouveroit y avoir été donné , feroir

intérieur & làns feinte -y car encore que la volonté
forcée fbitune véritable volonté , elle ne fufHt pas,
diient les Théologiens

,
pour faire le bien , ni par

conféquent pour le mariage qui efl un Sacrement.
Alexandre III. l'a ainfi déclaré dans le chap. Sigiii-

jicaviî , de eo qui duxit in matnm. d'ns le chap.
Feniens , 8c dans le chap. Cùm locwn , defponfiilih.

& matrim. Une femme ayant expcfé à ce Pape j

cju'elle avoit époufé un homme po-^r éviter les mena-
ces qu*oih lai faifoit , il donna, dans ce dernier cha-
pitre ,/ fa déciàon en ces termes : Cwn locum non
haheat confenfus , uhi metus vd coaciio intercedit , ne-

cejffe ejî ut ubî afflnfus ciipfJam requiritur , coac^
îlonis materia reyellaîur. MAtri noniwn aiitem folo
confenfu contrahitur , & ubî de ipfo qiijsritur

, ^knâ
débet fecuritate ille gaudere , cuj-is

efl animus in-

dagandus , ne fer timorem dlcat f.bi ylcicere y qitod

odit , & fequatur exitus qui de invitis ,fokt nuptiis

provenire.

Le Pape Alexandre lîï. allègue avec raîfbn les

evénemens qu'ont coutume d'avoir les mariages qui
ont été forcés ; car l'expérience ne fait que trop
connoître eue les mariages , dans lefquels le con-
fentement n'a pas été tout-à-fait libre Se entier ,

ont ordinairement des fuites trcs-fâcheu^es , de forte
qu*on ne peut apporter fur ce poiat trop de pré-
caution ; c'eîï par cette raifcn que le rituel du Dio-
ceih^ enjoint aux Curés qui ont ccnoiflance d'un
mariage qu'on propofè de faire dans leur Paroiffe ,

de s'informer lî les Parties ,fponte & libéré velint con-
trahere , ce ^ui n'exempte pas le Prêtre qui célèbre
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le mariag; , de 1 obligation où 'il eft de faire com-

mmdemeiu à ceux tjai font prcfens , far peine

d'excommunication , de déclarer fur le champ s'ils

Clic connoifîance de quelque violence ou menace

qui ait préjadicié à la liberté du mariage ,
aind

qu'il cfl: marqué dans le Rituel du Diocefc , à la

page M 7.

De ce principe que le marraee doit être libre ,'

& que la contrainte en doit être bannie , il ré-

filte que les ftipulations pénales appofces dans

les promeffes ou contrats de mariages , font nul-

les , comme on l'a fait voir dans la fecoiide Quef^

îion de la Conférence du mois de Juin de Tan-

née 1714.

Mais pour que la crainte foit cenftie grieve &
fiffifante pour empêcher la validité d'un mariage ,

il faut , faivant le chap. Vcnicns , & le chap.

Confidtatieni , de fponjalib. & inatrim. qu'elle

loit capable de faire impreiÏÏon fur un homme
raifonnable & confiant

,
qui a TePprit fort & de

la réfolution , & de l'ébranler par la grandeur du
mal dont il eft menacé. Si ds illato metu ejt

cum diligentia inqiiircndum , dit Innocent III.

dans le chap. Conjiiltationi , fi talis menu inve-

niatur illatiis qui cadere potiiit in conjlantem vf-

riim. Telle eft félon la Glofe fur le chap. Dilec^

tus , de Us qux vi metufve , la crainte de la mort ,

de la mutilation de quelque membre , d'une longue

prifon , de perdre fbn honneur ou fes biens , d'ê-

tre réduit en fervitude , ou de quelque tourment

conlidérable.

Les Doâ:eurs infèrent du chap. Veniens ad nos , ^5

fponfalib. qu'il faut que cette crainte foit imprimée

par une caufe libre & extérieure ,
qui ait la force

de faire fouffrir ces maux , fans qu'on puifle pref^

que les éviter , par exemple , (i ces menaces Cont

faites par une peribnne qui nous tient le poignard

à la gorge , ou qui nous f^it conduire par des gens

armés i car fi elles étoient faites par une perfonne

qui ne fut pas en état de' les exécuter , ce ne feroit

qu'une crainte frivole , qui ne feroit pa> ca^^ble de
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faire impreflîon dans l'ame d'un homme raifbnnâ-

ble Se réfolu , & c]ui par conféquent ne feroit pas

fuffirante pour empêcher la validité d'un mariage s

de même cjue des fujets de crainte vains & légers

ne raffilent pas pour faire déclarer nul un mariage
contradé.

Il y a des Dodeurs qui efliment , avec faint Tho-
mas fur le quatrième des Sentences , difl. 29. q.

uniq. art. 1. que quoique ces fortes de menaces ne
fuifent pas faites à la perfbnne même qu'on contraint

de fe marier , mais à fes plus proches parens , le

mariage que ces menaces auroient fait contracter

ne feroit pas valide
, parée qu'elles fcroient ctn-

ices avoir été faites à la perfonne même qui fe

feroit mariée pour en empêcher l'effet 5 cela eft con-

formée à la loi , ifti qiddem , au Digefle de eo qîiod

metûs causa.

Comme les circonftances rendent fouvent la crainte

ou grieve , ou légère , il eft de la prudence du Ju-
ge de les bien examiner. Le Pape Honoré III. le

recommande dans le chap. Confnltationi , de fponfal,

& matrim. de illato metu ejî ciim diligentia inqui-

rendum : car il y a une crainte abfolument grieve

qui ébranle les plus généreux , & il y a une crainte

qai n'eft grieve que par rapport à certaines perfon-

nes fort timides. Cette dernière forte de crainte

rend auiTi nul le mariage de ces perfonnes timides ,

parre cuelie ne les laiffe pas dans la liberté que
l'Eglife veut que l'on ait quand on s'engage dans
le mariage; c'eft pourquoi, fuivant la déciiion d'A-

1-^xandre III. dans le chap. Sicut dignum , de homi-
cidio j on doit , en ce point , faire diftindion des

fexes & de l'âge des Parties ; car les femmes étant

naturellement plus fufceptibles de crainte , il faut

a leur égard de moindres caufes pour produire en
elles une crainte grieve j comme remarque la Glo-
fefur le chapitre Cîim locum , & les jeunes perlôn-

n-s font plus aifées à intimider que celles qai font

dans un âge plus avancé. Souvent même un mal
qui ne paroît que très-léger à une perfbnne , efl

capable de donner de la terreur à une autre i ain6
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la cfainte qui ne leroit pas grieve par rapport à un

homme conftant, peut être grieve Se rendre le mariage

nul , pat rapport a une fille à caufe de la foiblelFe de

fbn (èxe , ou par rapport à un jeune homme , à caufê

de Ion peu d'expérience , ou à caufè de la petiteiTe de

ion e/prit , ou à caufe de fa timidité naturelle.

l^ne fille qui auroit été contrainte de contrader

mariage malgré elle , ne peut , fans péché mortel ,

confentir à la ccnfommation de ce mariage ,
qu'elle

ne l'ait auparavant rendu valide 8c légitimée ,
par

un confentement libre & volontaire ,
paifque Ion

mariage étoit nul , par défaut de confentement ; fî

fon mariage a été confbm.m.é par force & par vio-

lence j il n'eil pas pour cela cenfé ratifié par cette

fille.

S'il arrive qu'un mariage ait été d'abord ccntraélé

par force , Se qu'après eue la caufe de la violence

prétendue a ceiTé , les Parties ayent habité enfcm-

ble volontairement & fans réclamer pendant un af-

fez Ic-ng-temps , dans ce cas , celle qui prétend avoir

été forcée , n'eft plus recevable à fe pourvoir en

déclaration de nullité de mariage , parce que cette

cohabitation volontaire , & pendant un long-temps,

fait préfumer que le mariage , qui ^étoit nul dans

fon principe > a été ratifié par un confente-

ment furvenu depuis. Clément III. l'a ainfi décidé

dans l'efpece d'une cohabitation d'une année &
d'imie [a)

On diftingue diverfe s fortes de craintes par rap-

port aux caufes d'où elles procèdent. Oa la crainte

vient de quelque caufe interne & naturelle > comme

(j) De quadam Parochiana

tua quam fuus vicricus cui

dam Teutonico matrimonia-

litèr copulavit , talltér ref-

pondemus , quod quamvis
undecim annos habens , ab

initio invita fuiffet ci tradi'^a

&: renitcns ; tamenquia poft-

jTiodiim per annum Se diiiii-

dium iîbi cohabitans , conf^n-

filTe videtm , ad ipfmn eft co-

genda redire , nec de cxtero

recipiendi funt teftes, fi quos

liieitiorata mulier ad prcban-

dum , quod non conlenferit

ineumdein, nominaveritpro-

ducendos , cùm mora tanti

reinpoiis hujufmodi probatic-

nem exclu dat. Clemens 111%

Cap. Ad id , de ffonfalib . ^
matrim»
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la crainte de la mort produite par c]uelqiie maîadie ,

celle du naufrage par une tempcte , celle de TEn-
fer par la connoiifance de nos péchés , & autres

femblables. Cette forte de crainte ne rend pas in-

valide le confèntement qu'on donne à un mariage ,

& ainfî ne rend pas le mariage nul 5 comme ii efl

aifé de le conclure du chap. Sicuî nobis , de regularibus.

La raifon cfl , qu'elle n'ote ps la liberté ,
puifiue

rien ne force proprement la perfonne à donner fon

conientement au mariage , mais qu'elle s'y porte

d'elle-mém.e pour éviter un grand danger ; ainfî cette

crainte n'eft que l'occnfion du ccnfèntement.

De ce principe , Dominique Soto & plusieurs

bons Auteurs concluent , que fi un Médecin me-
nace un malade de l'abandonner s'il ne veut épou-
fer la fille , & que le malade connoifTant l'habileté

de fcn Médecin , fans laquelle il craint de ne pou-
voir échapper d'une maladie dangereufe dont il eft

attaqué , époufè cette fille
;,

le mariage eft: bon &
valable , parce que ce n'eft: proprement pas le Mé-
decin qui eft l'auteur de la crainte qui fait coijfen-

tir le malade à fe marier ; mais c'eft: plutôt la ma-
ladie , & le Médecin n'étant pas obligé de le gué-
rir , lui propofe- le mariage comme la récompenfe de
fes foins (*).

Ou la crainte vient d'une caufè étrangère & li-

bre i favoir , de la part des pères & mères , & pa-
rens de l'une ou de l'autre des Parties , ou de la

part d'une tierce perfonne , ou de la violence d'u-

ne des Parties fur l'autre , comme il arrive dans le

rapt.

Si la crainte qui fait confentir un enfant à un
mariage , vient de la violence que les parens ont
exercée contre lui , pour Py faire confentir , ou
dont ils l'ont menacé ; de manière qu'il ait eu jufte

raifon de craindre les effets de leurs menaces , à

(*) Il faudroit peut-être
xaifonner différemment fur

la validité d'un pareil maria-
ge 5 11 celui qui s'otfre à gué-

rir ce malade j étoit feui Mé-

decin dans une ville , & ré-

tribué aux dépens de cette

ra?me ville , pour prendre

foin de la lanté ôc de la vie

de fes babitans.
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âiiic de leur luimeur févere , emportée & violente ,& àçs mauvais traitemens qu'il en a reçus , le con-
fentcment que cette crainte auroit extorqaé de cet
cnFant

, efl invalide , &: le mariage par conlequcnted
nul

,
fuivant le chap. ex litteris, de defponfat. impuber.

car ni l'autorité que les Pères ont par \\ nature fur
leurs enfans

, ni aucune loi , ne lear donnent le droit
de les contraindre à fe m^irier malgré eux , ou à fe
marier avec telles ou telles perfonnes

, quand ils choi-
nllcnt l'état du mariage.

Lorlqu'on allègue qu'on a été forcé par Tes pa-
rens a contracler m.ariage , il faut rapporter des
preuves bien fortes & bien claires d'une grande vio-
lence pour faire cafr^-r un mariage célébré en face de
r£g;ife par le miniil.-re du Curé des Parties, a. qui
elles ont pu dire la vérité , & dans Pallémblée des
deux familles, dont toutes les peribnnes ne font pas
prefjmées avoir été complices de la violence; car ces
circonflances qui alfurenc la liberté des mariages , &
mettent les Parties en état de réclamer contre la con-
trainte

, forment une grande prefomption contre ceux
qui l'allèguent.

La crainte révér^encielle , ou celle qui vient dix
r-npecl & de la déférence que les enfans ont pour
leurs pères & mères , ne rend pas le mariage nul ;

parce que le confentement qu'un enfant donne à
un mariage

, pour foumettre fa volonté à celle de
ion père qui le fouhaite , ou de crainte d'encourir
Ion indignation , efl réputé volontaire , & un effet
ae la raiibn ou de la perfuafion

, plutôt que de la
violence

, fuivant la déciîion de la loi lz. f. de
mu Niiptiarum. Si pâtre cogente duxit uxorem ,

quam non ditceret
, fi Jld arbhrii ejjct , contraxit

tanien matrimonium qiiod inter invitas non contra-
hitiir

y maluiffi enim hoc videtur ; & il eft fou-

^^!^î ^ propos que la volonté des pères , qui font
préfumés chercher l'avantage de leurs enfans

, pré-
vale aux inclinations indifcretes ou corrompues des
enfans

; il y a même certaines occafions où un pcrc
peut commander à fon enfant de fe marier; par
exemple

, pour le retirer du libertinage , ou pour
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reparer Thonneur d'une fille cjn'il a abufée fous

promefTe de mariage , mais cela ne doit pas néan-

moins aller jufqua la contrainte , fuivant le Ca-
non de nuptiis , c. 31. q. i. Si illa \irum illum

omnino renuit nequaquàm illam invitarn 6»

renitentem ejiifdem viri cogas conju^io fociari ;

quorum enim unum corpus eji unus débet ejje &
aniinus.

Sur ce même principe on a dit ,
que la crainte

c]ui vient du reipect qu'on a pour une perfonne conf^

tituée en dignité
, qu'on ne peut refufer , ne rend pas

un mariage invalide
,
quand il n'y a eu , ni violen-

ce , ni mxenaces de la part de cette peribnne.

Quand la crainte tix caufée par une tierce perfonne

,

il faut examiner fi la perfonne qui menace & qui im-
prime cette crainte , a le mariage pour but 8c pour

£n, oufi elle a quelque autre raiibn ou quelque autre

deilein. Si cette perfjnne ne pcnfe peint à nous obli-

ger au mariage , î'impreffion que fes menaces auroient

faite fiir notre efprir, ne feroit pas fufîiiante pour an-

nuller le mariage qui auroit fliivi
_,
puifqu'elle n'auroit

point été la caufe du confentement qu'on auroit don-

né, & qu'elle en auroit feulement été l'occafion j

car alors perfonne ne nous forcoit à confentir au ma-
jiage , mais c'efl nous-mêm^es qui nous y fbm.mes dé-

terminés , & qui avons ctioiû librement ce moyen ,

pour éviter le danger que nous craignions , ou le mal
dont nous étions menacés.

De-là Innocent IV. fur le c. Ciim locum , defpon-
falibus &matrim. infère que , fi un homme pour for-

tir de prifon , confent d'époufer une fille par le moyen
de laquelle il fait qu'il pourra être élargi , le mariage cfl

-valide , pourvu que cet homme fut détenu.-prifonnier

pour d'autres raifons eue pour l'obliger à contrader
ce mariage ; mais il faudroit attendre à célébrer le

mariage que cet homme ne fût plus détenu prifonnier,

& qu'il fût en pleine liberté. Le Cardinal le Camus

,

tvcque de Grenoble , en fes Ordonnances > tit, 6.

art. 9. n. 6. défend très-ctroitement aux Curés de
rrarier des perfonnes qui font en prifon , ou qui font
arrêtées par des Gardes.
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Da même principe , on infère pareillement que li

un homme
, pour éviter la mort que les parens d'une

iille dont il auroit abule , voudroient lui faire fbiif-

frir , s oitroit de lui-mcme de l'épouler fans que les

parens l'exigeafTent de lui , le mariage qu'il contrac-

teroit avec elle , feroit valable.

On doit dire le contraire , (i les parens de la fille

l'y avoient obligé , par une crainte capable d'ébran-

ler un homme confiant ; car encore que cet homme
eût lui-même par ion crime donné lieu à cette crain-

te , néanmoins , parce que les parens de cette fille

n'auroient agi en cela que de leur autorité privée, qui ne

leur donnoit pas le pouvoir de contraindre cet hom-
me A répoufer , mais feulement de le pourfuivreen

Juftiee pour le faire punir de fon crime ; la crainte

qui auroit fait confentir cet homme à fe marier avec

la. fille qu'il avoir abufée , étant injufle dans la ma-

nière dont elle auroit été caufée , & ayant été eau-

fée à defTein de le faire confentir an mariage , elle

rendroit fon mariage nul , fuivant la déciiion d'A-

lexandre III. dans ïe ch. Veniens , de fponfalib. ô*

matrini,

Si l'on s'eft fervi de la crainte pour obliger quel-

qu'un à confentir à un mariage , il faut diilinguer

entre la crainte qui eft jufte , & celle qui eft injufle,

La crainte jufte , ed celle que les loix ouïes Magif-

trats , en fuivant l'ordre de la Juftice , impriment

à ceux qui font coupables de quelque crime : Virn

accipimiis atrocem eam qiiœ adversùs bonos mores fiât y

non eam quam Magijîratus reclè intulit , dit la loi

Continet. iF. de eo quod metûs causa. Cette crainte ne

rendroit pas nul un mariage , parce qu'en ce cas l'on

ne fait point injure à celui auquel on caufe cette

crainte , puifqu'il y a donné fujet y cc(ï la décision

de la loi , fi mulier , iF. de eo quod metûs causa. CeJ-

fat edicium , quia hune fibi metum ipfa infert ; par

exemple , un Prince a fait un Edit , par lequel il

ordonne que quiconque abufera d'une fille de condi-

tion libre , fera obligé de l'époufer fur peine de la

vie. Paul tombe dans le cas ; le Juge le menace

de le condamner à la mort , s'il ne veut époufer celle
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dont il a abufé. Paul intimidé par h. mort qui lui

paroît inévitable , époufe cette iille , le mariage eft

Yalable
, quoique Paul n'ait donné Ton confentement

que par la feule crainte de ia mort. Cela femble ainfi

décidé par le c. Pcrvenit , de adulteriis & Jliipro , où
Grégoire IX. ordonne qu'un homme qui avoir dés-

honoré une fille , l'époufe , ou en cas de refus ,
qu'il

Ibit puni corporellement , excommunié & renfermé
dans un Monaftere.

La raifon qu'on en peut donner , c'eft que cette

crainte vient plutôt d'une caufe intérieure & natu-

relle , que d'une caufe étrangère Se libre y car c'eft

Paul qui , en commettant volontairement la faute >

s'eft expofé aux peines portées par l'Edit , & ainlî

c'eft Paul qui s'eft caufé à lui-même la crainte par

fbn crime
, qui donne droit au Magiftrat de lui im-

pofer cette peine , par conféquent le mariage au-

quel Paul a été forcé de confentir , a été volontaire

dans fon principe & dans l'exécution , puifqu il a lui-

même choid le mariage, comme la moindre des pei-

nes marquées par la loi. Ajoutez que la violence que
le Juge a faite à Paul pour l'obliger à confentir au
mariage , n'eft pas contre les bonnes mœurs , mais
lelon l'ordre de la Juftice : aind elle n'eft pas capa-

ble d'annuller un mariage.

Pour la crainte injufte qui vient des menaces que
fait une per/bnne

, qui n'a ni autorité ni droit de

les faire , il eft confiant qu'elle rend nul le confen-

tement qu'elle extorque : parce que la liberté de la

volonté fe trouve notablement diminuée par cette

forte de crainte , fbit qu'elle foit injufte en elle-

même \ foit qu'elle le loit feulement dans la ma-
nière.

La crainte eft injufte en elle-même , fi une per-

fonnequi n'a nulle autorité fur une autre, la menace
de la mort qu'il n'a méritée par aucun crime , s'il n'é-

poufe une telle fille. Elle eft injufte dans la manière,
lorfqu'un particulier menace un autre qu'il a furpris

dans un crime qui mérite la mort , de le faire périr

s'il n'époule une telle fille.

Il rcfultc de ce qu'on a dit
, que la crainte pour

pouYoii
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^loilvoîr rendre un mariage nul , doit être giie/e ,

injufte , 8c imprimée par une caufe étrangère & libre »

oui peut mettre fes menaces à exécution , & qui les

mt à deifein d'obliger quelqu'un de conlentir à uti

mariage contre fa volonté.

Les Seigneurs temporels & les Magiftrats qui
contraignent les perlonnes fur lefqaelles ils ont Juril-

(lidion , à fe marier avec quelques autres
, qu*ils

leur indiquent , &: pour qui elles n'ont pas d'inclina-

tion , font excommuniés par le feul fait , ainfi que
le déclare le Concile de Trente , dans la (qÎ\^. 14. de
la Réformation du mariage, ch. 5». Cette excommu-
nication a lieu en France , comme on le voit par plu-

(ieurs Ordonnances d'Evêques. Nous en avons uns
de Guillaume Fouquet dans les Statuts de ce dioccfe,

à la page 3^3. Nos Rois ont approuvé ce Décret du
Concile , puifque , par l'Ordonnance de Blois , art.

iSi.ileil défendu aux Gentilshommes &: Seigneurs
de contraindre leurs Sujets 8c autres à bailler leurs

filles , nièces ou pupilles , en mariage contre ia liberté

& volonté , qui doit être en tels Contrats , fur peine
d'être prives du droit de noblelfe , &: punis comme
coupables de rapt.

Il y a quelques Dodeurs qui veulent que les pères

& les mères fjient compris dans ce Décret du Con-
cile , & qu'ils foient excommuniés quand ils con-
traignent leurs enfans à fe marier j mais il confie

,

par la leélure de tout le ch. 9. du Concile , que cette

peine n'eft prononcée que contre cza-x. qui ont Jurif-
diction dans le for extérieur , comme il eil facile de
le connoître par ces exprcflions : Tsmporaliwn Domi-
norum ac Ma^iflratuum. . .fuh eorunidem Jiirifdiciions

degentes . . . càni maxime nefariiim fit ... ab eis in-

jurias nafci à quitus jura expeciantur. Il eft pourtant
vrai , comme l'enfeigne Saint Thomas , fur le qua-
trième des Sentences, dift. 1^. q. i. art. 4. que les

pères & les mères pèchent quelquefois dans les maria-
ges de leurs enfans , en ne leur laiflànt pas la liberté

qu'ils doivent avoir de fe marier.

Mariage. (9)
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IV. QUESTION.
Tout Rapt eft^il un empêchement dïrimant ?

Quelles Jont les peines portées par les Loix
de l'Eglife & de Œtat , contre hsRaviJJèurs

& leurs Complices ?

\J N entend ordinairement par le rapt , l'enlevé-

ment d'une femme , fait avec violence , d'un lieu où
elle ctoit en fureté , pour la mettre au pouvoir du
ravilTeur , à deifein de fatisfaire fa paflion brutale ,

ou de contrad;er maria^-e.

i". On a dit d'une femme , parce qu'il n'importe

que la perfonne ravie , foit ou vietge , ou veuve , ou
mariée.

i". On a dit d'un lieu de fureté , c'eft-à-dire , de la

maifcn de fes parens , ou de fec tuteurs , ou d'un
Monaftere , ou d'un autre lieu , où une femme auroit

été mifè
, pour être à couvert de toute infulte.

Les Canonifces diflinguent deux fortes de rapts^

L'un qu'ils nomment rayt de violence , ^ui fe fait à

force ouverte , lequel peut fe faire fur une iîlle

majeure , coname fur une mineure i car l'on peut
forcer l'une comme l'autre à confentir à un maria-
ge , quand elle eft dans la puilfance d'un raviffeur ;

acfîî l'Ordonnance de 1^3^. déclare non-valable-
ment contraccés les mariages avec ceux qui ont
ravi & enlevé des veuves , lils & filles , de quelque
âge & condition qu'ils foient. L'autre qu'ils appel-

lent rapt de fédiiction
,

qui fe pratique par les voies

fecrettes de la fubornation , lorfqu'en corrompant
le cœur d'une jeune perfonne mineure

, par careffes .,

par pré^-ns
, par follicitations , & autres artifices ,

on la fait Ibrtir de la maiibn de fes parens , ou tu-

teurs , pour confentir à un mariage contre leur gré &
leur conléntement.

Pour que le rapt foit un véritable rapt de vie-
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knce , il faut cjue la fille ou femme foit enlevée par

force , contie ia volonté , ou contre celle de les

parcns ou tuteurs ôc curateurs , Ôc qu'elle loit mife

en la puifTince du raviffcur ,
pour fe miricr avec

elle i car fi le ravifleur «voit feulement delfein de

fatisfàire fà palîîon , fans avoir delfein de l'ëpoufer ,

il Y a des Auteurs ,
particulièrement des Jurifcon-

fultes
, qui ne croient pas que l'enlèvement d'une

fille fiit un empêchement dirimant ; on prétend que

la Con^rcsation des Cardinaux l'a ainfi décide en

Nous ne paroiflions prendre ici aucun parti. Nou»
ne faifions que propofer fous le nom de plufîeurs Ju-

rifconlliltes , ce '.]ue penfent également pluheurs

Théologiens François , tels que l'Auteur des Confé-

rences de paris , t. 1. p. 374^ M. d'Argentré , Evêque

de Tulles , t. 3. p. 547. fans parler des Théologiens

étrangers , qui la plupart font dans la même opi-

nion. Nous aurions peine néanmoins à l'adopter po-

fitivement. Le rapt fi févercment condamné par les

loix ccclcîiaftiques &c civiles , ne nous paroi: pas

être feulement celui qui fe fait pour préparer les

voies au mariage , mais encore celui qui a pour ob-

jet de fatisfàire une paffion criminelle. C eft pofiti-

yement le même crime ", commis d'une manière plus

odieufe encore. Les loix défignent a la vérité quel-

quefois plus clairement le rapt , qui a pour fin le

mariage (a) ,
parce que c'en e!l h fin la plus ordinaire,

& la moins révoltante. Mais l'autre elpece de rapt .

eft également contraire à la liberté des mariages y &z

c'eft cette liberté
,

que l'Eglife a voulu alTurer , en

ctablilîknt l'empêchement du rapt.

Car nous demandons û une fille , palTée fous II

puilfance d'an raviffeur ,
qui l'a enlevée pour fatis-

fàire fa paiTion , a plus de liberté pour Tipoufer ,
que

s'il l'avoir enlv, 'ée pour la déterminer au mariage.

Il nous paroit c]ue fa liberté eft encore plus con-

trainte , par la vue du déshonneur dont elle eft me-f

nacée ,
qu'elle ne le feroit s'il n'étoit queftion pré*

(a) Edit de i53p. Subornent pour fc marier avec elle*-.

^ ^
Yij
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cifément que d'un honnste mariage. Auffi nous nô
voyons pas que les Canons , ni même le Concile de
Trente , en é abliirant i'empê;.hement , falient ceccc

diflindion , eue font pliiiîeurs Canoniftes. Les Ca-
nons parlent en général du ravilTeur , 8c de la per-

fbnne enlevée , inter raptorem Sf raptam. Or très-

furement
, quel que foit le motif , c'eft toujours un

ravilleur
, que celui qui enlevé une fille avec vio-

knce. C'eft le fentiment de Cabalfut , 1. 3. c. i6,

te de plusieurs autres , qui croient que cette diflinc-

tion n'a aucun fondement folide , & que quoique les

Canons & les loix , en parlant du rapt , falfent quel-

quefois mention du mariage , comme de la fin qu'on
s'y propofe , ce n'eft que par forme d'exe.r.ple , &
non pour limiter le rapt à ce feul 8c unique motif.

L'Auteur des Conférences de Paris cite à la vérité

un Arrêt du Parlement de Provence , qui fembla
fuppofer qu'une perfonne déjà mariée ne peut être

accufée du crime de rapt. Mais nous ne pouvons nous
perfaader , que Çi quelqu'un accufé de rapt , pour fa-

vorifer le mariage , qu'il propoferoit de contrarier

dans la faite avec la fille qu'il a enlevée , alléguoit,

pour raifon , que ce n'étoit pas là fon premier delr

fcin , & que c'étoit un motif plus criminel encore ,

qui l'avoir déterminé , les Magiftrats ne reconnoî-

troient point dans cette circonftance , ni le crime

,

ni Pempêchement de rapt.

Il eft vrai néanmoins
, que fi la fille s'étant enfin

déterminée à époufer fon ravilfeur , contrainte par

la néceffité d'embrafier ce moyen pour fauver à

quelques égards fon honneur , vivoit tranquille

dans une union qui avoir fi mal commencé , il

ne feroit pas de la prudence d'an Miniftre de la

Pénitence , de la troubler. Mais comme il n'eft pas

évident qu'il n'y eiit pas , dans cette circonftancç ,

l'empêchement du rapt , il feroit du devoir du Con-
fefièur , ainfi que l'oblerve M. Collet , dans fon
Traité des Diipenfes , t. 1. 1. p. ch. 15. n. 3. de pro-

fiter de la connoifiîanee que les Parties donnent de
leur première faute , pour les engager à renouveller

leur conlintement avec une pleine liberté , fi elles
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ne l'ont pas fait encore. Loin cjue cela pulife les

bleffer, ni donner liea à aucune divilîon , ces juftes

précautions ne peuvent que relferrer les liens de leur

union
, & mettre leur confcience dans une plus

grande aiFurance.

Quoiqu'une fille confente qu'on la tire de la mai-
fon de Tes parens , ou de quelque autre lieu de

fureté, renlevement qu'on fait de fa perfonne à for-

ce ouverte , contre le gré de fes parens , eft nc.m-

moins cenfe être fait avec violence , & efl un vert-

table rapt ; parce qu'encore qu'on ne falfe pas de

violence à cette fille , on en fait à fes parens , &:

a ceux qui l'ont en garde , comme l'enfeigne S. Tho-
mas , dans la i. 1. queft. 1(^4. art. 7. m corpore (b).

Ce qu'on peut prouver par le fécond Canon dii

Concile d'Orléans , qui fut afTcmblé par les foins du
Roi Clovis. Si vero qiL^ rapitiir patrem habere conjli-

terit , 6* puella raptori confcnjerit , potejîati patris

excufiiîa reddatur > & raptor patri fiipe: loris condi-

tionis fatisfaciione teneatiir obnoxiiis. Gratien , après

avoir rapporté ce Canon dans la caufe ^6. queft. i.

prend de-là occalîon de dire : Ex hac aucioritate li-

çii€t
y quod aliquando \is infertur parcntibiis & non

puellœ.

Le rapt de violence eft un empêchement diri-

mant & perpétuel
, pendant que la perfonne ravie

eft dans la poifeillon du raviifear ; par conféquent
un mariage contradé dans cet état , entre un ravif-

^ur 8c une femme ravie , eft nul , fuivant la dcci-

fion du Concile de Trente , dans la fefiion 24. de
la Réformation du mariage , ch. 6 (c). La raifon eft

qu'on préfume que l'impreflion de la crainte dure
toujours , & que la perfonne ravie n'eft pas libre de

(b) Violentia quandoqué mas 2. 2. qua/î, 1 54. art, 7. in
infertur tam ipfi virginiquàm corpore.
patri, quandoqué autemin-j (c) Decernit fanfta Synodus
fertur patri, fednon virgini, inter raptorem & raptam ,

putà cum ipfa confentit ut quaradiii ipfa inpoteftaterap
per vioientiam de domo pa-
tris abftrahatur . . . qualiter-
cumque cnim violentia adfit,

faivaiur lapwo laptus. S, Tho-

toris manferit , nullum pofle

confiftcre matriinonium.Con-
cil. Trid.fc(f. 24. de Refor-.

mat, Matrim. cav. 6,

Yiij
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faire ce qu'elle veut , pendant qu'elle eft dans la pulf-

iànce de celui qui l'a enlevée; car étant en fa polîef-

lion 5 elle eft c^r^ÙQ forcée de conlentir à un mariage,
qui eft deshonorable à fa pericnne , & injurieux à fa

iàmille. C'eft pourquoi /î la personne ravie eft mile
en liberté , & qu'elle donne enfui te un confenrement
libre au mariage avec ion ravilfeur , le mariage eft

valide , com.me le dit le mène Concile {d). Le^Con-
cile de Bordeaux , de l'an 1614. a fait dans le c. y.un
Décret femblable.

Le Décret du Concile de Trente , contre le rapt ,

n'eft pas tant une nouvelle Ordonnance ,
qu'an re-

nouvellement de celles qui avoient été faites par les

anciens Conciles , & par les Capitukiresde nos Rois,

àt la première & de la féconde Race ; nous en avons-

une preuve dans le Can. 66. du Concile , tenu à

Meaux, l'an 54^. o^enfuite à Paris , l'an 24^ , où il

dit: Qui veio deinceps rapere virgines vel vidiuis prœ-

fumpjèrint , feaindùm Syncdalem Beau Gregorii défi-

niîioncrn , Ipjï & complices eoriim anathemati/sntitr ,
6»

raptores fine fpe conjugii perpétua maneant. Ce Règle-

ment , comme l'en voit , eft relatif à la décifîon d'un

Concile de Rome, tenu en 711. fous Grégoire II.

Par :es paroles , Raptores fine fpe conjugii perpétua

maneant , & par celles du Canon 10. du Concile

alfemblé à Pavie par l'Empereur Lothaire & fon fils

Louis j l'an 8^0.011 il eft déclaré que les ravilfeurs ne

peuvent jamais époufer les perfonnes qu'ils ont ra-

Ties (e) , il paroît clairement que les Evêques de ces

Conciles eftimoient que le rapt étoit un empêche-

ment dirimant ; à quoi les Capirulaires de nos Rois

font conformes : Sanciturn efi ut hi qui rapiv.nt fœ-
minas vel furantur mit feducunt eas , mdlatenîis ha-

beant uxores , lib. 7. Capitiil. cap. 315. Les Loix de

Conftanrin & de Juftinien citées ci-delTous font la

mcm.e defeni'e.

(d) Qubd fi raptaà raptore (e) Ut puelîx ipfisà quibus
fcpsrata , & in loco turo & raptx funt , légitima; deir.ùm

libcro conftitutâ , jllum in uxores nullaienl-.s elle , poi-

virum habere conienferit , Cir.t. Conc, Papienfe ^ û«, 850,,

cam rapror inuxoremhabeat. Can, 10.

îdenjj ibidem

.
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On s'étoit fi fort relâche depuis le neuvième fiecle,

cjueles rapts étoient non-feulement tolérés &: fouvent

impunis , mais même queK|uefûis tavorifcs par les

Puillmces. Les Pères du Concile de Trente ,
pour

remédier à un abus il pernicieux , crurent devoir ,
par

un nouveau Décret , remettre le rapt au nombre des

cmpè:hemens dirimans , &: tempérer néanmoins la

rigueur des anciennes Ordonnances de l'Eglife , en

permettant que le raviiTeur pût époufer lapcrfonne

ravie , fi elle conientoit au mariag;c ,
quand elle ne

feroit plus en la puiilance du raviifeur , & qu'elle ie-

roit en pleine liberté : adoucilTement qu'Innocent III.

.dans le chàpinc Accedens , de riiptorihus , avoir déjà

apporté ; mais ces Pères ajoutèrent diverfes peines a

ranarhem.e pronrincé par les Canons , contre les ra-

viiFeurs , leurs l-iiuteurs & leurs complices , foit Clercs,

foit Laïques. Le Concile de Chalcédcine en avoir ufé

à-peu-près de même dans le Canon 17 ,
qui ert conçu

en ces termes : Eos qui rapiiint mulicres , eîiam Jiib

nomine Jîmul habitaiidi , aut coopérantes , aiit convc-

nientes raptoribus , decreviî Jancia Synodus ,
ittji qui-

dem Cleruifunt, décidant gradu proprio ; fi
veto Laïâj

anatkematijèntiir.

Il eil à remarquer que le Concile de Trente veut

que les ravilfeurs & leurs complices encourent les pei-

nes portées par Ion Dicret , encore que dans la faite

la perlbnne qui a été enlevée contracte librement ma-
riage avec fon raviffeur

( f ).

Le Roi Louis XIII. Ye conformant à ce Décret

du Concile , a fait revivre le premier ufage du

Royaume , par fon Ordonnance de l'an 1^39. où il

déclare dans l'art. 3. les mariages des ravilTeurs avec

( f) Qubd fi rapta a rapto-ique dignitatum incapaces 5 &
re feparata <k in îoco tuto &
libero conftituta illum in vi-

xum habeie confenferit , eam
raptor in uxorem habeat. Et

nihilominUs raptor ipfe , ac

onmes ilU confilium , auxi-

lium & favorem praebentes ,

fint ipfo jure excommunicati>
acpcrpetuo infâmes omnium-

fi Clerici fuerint , de pioprio

grada décidant. Teneatuc

przEtereà raptor mulierera rap-

tam , lîve eam uxorem duxe-

rit, fivcnon duxerit , dccen-

tér arbitiio judicis dotare.

Concil. Trident, fejf. 24. de

P.elormat.ct2f . 0.

Yiy
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les perfonnes ou'ils auroient ravies , non-valabîement
contradés , & il prononce la peine de mort contre les

ravifTeurs.

Cette Ordonnance eft la règle qu'on fait a préfent
en France dans les Tribunaux Laïques , quand il s'agit

à\x crime de rapr.

Conformément au Décret du Concile , elle fart

une grande diftindion entre les mariages qui ont
été contradcs , tandis que la perfonne ravie étoic

en la poile/Tion du raviffeur , & ceux oui ont été

faits depuis qu'elle avoit été mife en liberté. L'Ordon-
nance déclare les premiers non-valablement corï-

tradcs i pour les autres , elle les ruppofe comme va-

lides
, quant au Sacrement j & cependant elle les

prive des effets civils , encore que la perfonne ravie

fiit alors majeure
, qu'elle eût donné un nouveau

conkntemenr après avoir. été mife en liberté , & que
le mariage eût été célébré avec ragrément des deux
familles > & nonobftant tout cela , elle enjoint aux
Procureurs du Roi de pourfuivrc le ravifTeur ,

pour
être puni de la peine de mort. Déclarons , porte

ladite Ordonnance dans l'art. III. conformément aux
faims Décrets & Conjlitutions canoniques , les

mariages faits avec ceux qui ont ravi & enlevé des

veuves , fils ou filles , de quelque âge & condition

qu^ils fuient , non-valablement contractés , fans que

par le temps , ni par le confentement des perfonnes

ravies , & de leurs pères , rncres , tuteurs & cura-

teurs , ils puijfent être confirmés , tandis que la per-

fonne ravie eft en la pofftjfion du raviffeur. Et néan-
moins , en cas que , jbus prétexte de majorité , elle

donne un nouveau conjèntement après être mife en li-

berté , pour fe marier avec le ravijfcur , Nous la

déclarons , enfemble les enfans qui naîtront d'un tel

mariage , indignes & incapables de légitime , & de
toutes fuccejfions directes 6* collatérales , qui leur

pourront écheoir y fous quelque titre que ce foit , con-

formément à ce que Nous ordonnons contre les per-

fonnes ravies par fuhornation : & les parens qui au-
ront ajjïfté y donné confeil , favorifé lefdits mariages

& leurs hoirs , incapables de fucçéder dinci^ment ,
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ou indireclement auxdites veuves

, fils ou filles. En-
joignons très - exfre£fcruent à nos Procureurs Gêné-

raux ,
6* à leurs Sutjlituts , de faire toutes les pour^

fuites nccej]aires contre les ravijjeurs & leurs compli-

ces , nonobflant qu'il n'y eût plainte de Partie civile ,

Êr à nos Ju^es de punir les coupables de peine de

mort j & confijcaîions de biens . . . .fins que cette peine

puijfe être modérée.

A la fin du même article , il eft fait dcfenfe à tous

les Sujets du Roi de donner retraite aux ravilTeurs ,

& de retenir les perfonnes enlevées , à peine d'être

punis comme complices , & d'être privés de leurs

Charges & Gouvernemens. Et dans l'article fuivant ,

le Roi dcknd 2 tous Juges d'avoir égard aux Lettres

de grâce, qu'on pourroit avoir obtenues de S. M. au
préjudice de la dii'pofition de cette Ordonnance.

Il étoit nécvrflaire qu'on usât d'une fî grande fe-

vérité pour abolir les rapts
, parce que la condcf-

cendance qu'on a eu quelquefois dans les familles de
réparer par un mariage , le déshonneur des filles qui
avoient été ravies , invitoit les téméraires à com-
mettre ce crime qu'on voyoit fervir de degré pour
parvenir à «n mariage avantageux , & qui le trou-

voit ainfî récompenlc , au lieu d'être puni. C'cffc

pourquoi le Roi Louis XIII. crut ne pouvoir trouver

de meilleur expédient
, que de retrancher abfolu-

ment aux ravifTeurs toute efpérance de pouvoir ja-

mais profiter de leur crime , & d'éviter la peine qu'ils

ont mcrit'je.

Par l'Ordonnance de Blois en 1 57^. le Roi Henri
III. avoir aulfi ordonné que les ravilTeurs feroient

punis de mort , &c que pareillement feroient punis
extraordinairement tous ceux qui auroienr participé

au rapt , & qui auroient prêté confcil , confort Se

aide , en aucune manière que ce foit. Voyez l'art. 41.
Les Empereurs Conftantin , & fon fils Conftans >

dont les Loix font inférées dans le Code Théodo-
fien , au Livre 5». tit. De raptu virpnum & vidua-

rum , & l'Empereur Juilinien dans la Loi Raptores y

Cod. De raptu virginum Jeu viduarum , nec-non fane-
timonidlium ^ avoient auiU ordonné la peine de moit

Y Y
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contre les ravllfears & leurs complices. Il y a appâ»»

rence qu'en France elle fè pratiquoir fous la première

race de nos Rois , comme on peut l'inférer du fécond
Canon du Concile d'Orléans (gj. Il elt confiant que
cette peine éroit en ufage fous les Rois de la féconde

race , comme il paroît par le Capitulaire ^ 5. du fîxie-

me Livre (/z).

De ces principes , on peut tirer plufîeurs confc-

quences.

La première , qu'un ravifTeur contrade l'empêche-

ment du rapt , encore qu'il n'attente pas à l'honneur

de la perfonne ravie , avant que le mariage fe célèbre

enrr'éux , & qu'il luffit pour cela qu'il l'ait enlevée

du lieu de fureté où elle étoit.

La féconde
, que le mariage auquel une perfonne

quiauroitété enlevée par force , & contre fon gré ,

auroit depuis confenti volontairement , feroit nul 5c

invalide , fî avant la célébration- du mariasse , elle

n'avoit été mife en liberté , & hors de la polTellion

du raviffeur , comme il paroît par ces termes du Dé-
cret du Concile de Trente : Si rapta à raptore feparata

& in loco tiiîo & libero conftitnta.

La troifîeme
, que l'empêchement du rapt n'a

pas lieu , (i avant la célébration du mariage , la

perfonne a été mife en liberté , en un lieu de iureté

pour elle , & hors du pouvoir du ravilfeur ; dès-

lors l'empêchement a celTé , & le ravifTeur n'a pas

beloin d'une difpenfe de l'Eglife pour époufer celle

qu'il avoit ravie , fi elle confent au mariage , mais
il doit fe faire abfoudre de l'excommunication qu'il

avoit encourue j car cela n'empêche pas que le

(g) Si ad Ecclefiàm raptor

cumrapta confugerit , & fœ-
ininam ipfainviolentiam per

rulilleconftiterit, ftatim libe-

letur de poteflate raptoris, &
raptor mortis vel pœnarum
impunitate concefsâ , aut ad
fervicndum fubjedus fit ,.aat

rcdimendi fe liberam habeat
fîicultatem. CcnciL Aurélia-

rmife.p/imum , C^ii, z.

(/i) Talcs, fcilicet, rapto-

res , fxculi leges , coopcrato-
refque eorum , capite feriri

prxcîpiunr, & faciiCanones,

fpiritu Dei conditi nonfolùm
raptores , lèd etiam OTincs

eorum cooperatores eifque

confentientes , anathemate
feriunt. Capitularium , . lib. .^*.

capituisS»
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favilTeur ne demeure excommunie , fuivant le Décret

du Concile de Trente. Il auroit même encouru l'ex-

communication , fi après l'avoir enlevée du lieu oii

elle ctoit , il Tavoit renvoyée en chemin , avant

que de lavoir conduite au lieu où il avoit rélblu.

La perlonnc ravie a befoin d'une difpenfe du Prince ,

pour jouir des eRers civils du mariage, parce que

par la Déclaration de 163^. article 3. le Roi déclare

la femme ravie , i.]ui après avoir été mife en liberté ,

s'eft mariée avec Ion ravilîear , & cnlémble les en-

fàns qui naîtront d'un tel mariage , indignes & in-

capables de légitime , & de toutes fuccelfions. La
diïpenic du Prince rejaillit fur les enians , & ils en
profitent , comme aulfi le ravilfear ; pviiiqaepar cette

difpenfe le Prince confent qu'il époule la peribnne

qu'il avoit ravie.

Le rapt de lédudion eft plus danî^ereux que celui

de violence , parce que la furprife eft plus facile à

exécuter que la violence , & que le premier fe com-
met far des mineurs , dont l'éducation étant fou-

vent conîiéc aux foins & à la vigilance des domef«
tiques , qui abjfant du pouvoir qu'ils ont fur l'efprit

des jeunes peiionnes
, qui font fans expérience ,

leur inlpirent des amourettes , & les livrent eux-mê-
mes. L'expérience ne fait que trop connoître que
ce rapt caufe de grands défordres dans les famil-

les , & fouleve les enfms contre leurs pères &
mères. L'Empereur Juftinien dans la Loi Raytores ,

au Code , Livre ^. tit. 13. avoit ordonné les mêmes
peines pour le rapt de lédudion, comme pour celui

de violence.

Il efl plus difficile de décider fi le rapt de féduc-

non elt un empêchement dirimant. Plulieurs Dod-
reurs prétendent que ce rapt n'eft pas un empêchement
de mariage , par la railbn que le Concile de Trente
nes'ell: point expli;]ué là-de/tus , & qu'on doit prendre'

fon Réglementa la lettre 5 & par conféquent ne le pas

étendre au-delà du rapt, qui fe commet avec violence,,

duquel feul le Concile fèmble parler.

Les Ordonnances de nos Rois ne diftinguenr point

Cûtre le rapt de fedudiun^ & celui qui fe fait avec-
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violence , & veulent que le premier foit puni de la
rncme peine que le fécond. Cet ufage eft ancien <i3x\s

le Royaume , comme on le voit par le chap. l9^A\x
Livre 7. des Capitulaires de nos Rois (i\

Les Cours féculieres du Royaume confiderent le
rapt de fedudion comme un empêchement dirimant.
Elles Tuppolent qu'il ne peut y avoir de véritable con-
fenterncnt

^,
où ce rapt fe rencontre

; parce que la
fédudion ôte la liberté de la volonté en la corrom-
pant , & par coniequent il ne peut y avoir de maria-
ge , puifq'ie c'eft dans le confentcment libre que con-
iifte relfence du mariage. C'eft même le fentiraent gé-
neral des Jurifconfultes François, qubnpréiume qu'il

y a rapt de ledudion dans tous les mariages des mi-
Jieurs & mineures , faits fans le gré & conientement
exprès des pères , mères ou tuteurs : fur ce fondement
^ue les enfans mineurs étant de Droit naturel 8c di-
vin

, foumis à l'autorité de leurs pères & mercs , ils ns
doivent pas fans eux difpofer de lears perfonnes , &
que la volonté des enfans ne peut être contraire à cel-
les des pères & mères , dans un point de cette impor-
tance , que lorfquelle a été fédaire & corrompue.
On voit par les Arrêts rendus en cette matière ,

<;ue c'eft lufage des Cours féculieres du Royaume ,
de déclarer non valablement contradés tous les ma-
riages, auxquels le rapt de fcduaion fe trouve avoir
donné lieu. Mais ces mêmes Cours jugent que le rapt
de fcduclion fe commet feulement fur les mineurs

,

de l'un &: de Tautre fexe , foit qu'ils foient encore
fous la puillance de leurs pères , mères , ayeuls ou
ayeules

, ou qu'ils foient fous l'autorité de tuteurs
& curateurs

; qu'au contraire cette efpece de rapt ne
i^ peut commettre fur les majeurs {h) , parce qu'on

il) Qui uxorem rapuerit,! (r. M. Duperrav , rag, iio.
>elfuratusfuerit aut leduxe- femble dac que fi la" feduc-
Jit

, nunquam uxorem eamtion avoir commence dés le
habeat

, fed propinquis fuis! temps de la minorité, & qu'il
eara legalibus reddat... & in-;y eût oppofuion .'.!ela panades
fuper canon^cé publicam pœ-iparens , Taftion dtiraptpour-
îiitenriam gerat.Capifu/arium,

j
ro:t être intentecœcmç après.
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prcfume que dans cet âge , ils ne font plus fufcep-

tibles de kdudion , & qVils l'ont en état de le dé-

tendre des artifices qu'on a coutume d'employer

pour y parvenir , &. capables de taire un choix libre

& judicieux.

On prétend que cet ufii^e eft fonde fur les Ordon-

nances de Blois , &: de 163^. Celle de Blois portedans

l'art. 41. Voulons que ceux qui Je trouveront avoirfur

borné fils ou filles , mineurs de vingt-cinq ans , Jbus

prétexte de mariage , ou autre couleur , J'ans le gré ,

Ju , vouloir^ & confentement exprès des pères , mères, &
de tuteurs , foicnt punis de mort , fans efpérance de

de grâce & pardon , nonohilant tout confentement que

Ufdits mineurs pourraient alléguer par après avoir donné

audit rapt , lors d'icelui , ou auparavant,
* L'Ordonnance de 16^9. veut que le contenu en

l'art. 41. de celle de Blois , fort obfervc , & en y
ajoutant : Elle ordonne dans l'art. 41. que la peins

de rapt demeure encourue , nonobflant les confinte-

mens qui pourraient intervenir puis après , de la

part des pères y mères , tuteurs 6* curateurs ; dérogeant

exprejfément aux Coutumes qui permettent aux en-

fans de fe marier après l'âge de vingt ans , fvu le

confentement des pères. Et déclare les veuves , fils fie

filles , moindres de vingt-cinq ans ,
qui auront con-

tracté mariage contre la teneur defdites Ordonnances ,

privés 6» déchus par le feul fait , enfemble les enfans

qui en naîtront , & leurs hoirs , indignes & incapables

à jamais des fuccejfions de leurs pères ^ mères & aymls ,

6" de toutes autres directes & collatérales , comme aujffi

des droits 6* avantages qui pourraient leur être ac-

quis par contrats de mariages & tejîamens , ou par

les Coutumes & les Loix du Royaume , même du droit

de légitime.

Théveneau dans fôn Commentaire fur ks Or-

donnances j Livre i. tir z. arr. 8. foutient que dans

les deux articles des Ordonnances qu'on vient de

rapporter , il n'eft parlé que du rapt de fédu6lion , &:

que c'eft pour empêcher la fubornarion des mineurs

qu'ont été faits ces articles des Ordonnances de Biois ^

& de 165^.



'fiS _ Confirmas d'Angers
~i.

Les Jurilconfultes François
, pour détraire le îoiw

dément de l'opinion contraire , difent que dès-là
que le Concile de Trente établit le rapt en o-éné-

ral ,
pour un empêchement dirimant , & qu'il ne

s'e/]: point expliqué fur le rapt de féduaion , il n'a
pas eu delTein de l'excepter , ni de l'exclure du
nombre des empcchemens dirimans ; il n'avoit o-arde

dele fiire , puilque c'eit la fédudion proprement ,,

plutôt que la violence , qui fait le caradere de ce
nouvel empêchement qu'il ctabliiToit 5 car la violen '

ce eft déjà par elle-même un autre genre d'empê-
chement , fi on en ufe pour parvenir au mariao-e :

par conlequent rien n'empêche qu'on n'entende le

Décret du Concile du rapt de fédudion , aufTi-bien
que du rapt qui fe fait avec violence ; car qu'efl--
ce qui a déterminé le Concile à établir le rapt
pour un empêchement dirim.ant ? C'eft qu'il ôte la
liberté à la perfonne ravie , tandis qu'elle efb fous
la puiflance du raviiTeur. Or une hlie qui ayant été
fubornée par un homme, a concerté avec lui fon
enlèvement , ou fa fortie de la maifon de fes pa-
ïens , pour ie livrer à lui , n'eft-clle pas forcée par
Tes carelfes & fes promelTes , & n'eft-elle pas fous
fa puiiTance ? il en eft le maître. C'ell ainfî que rai-
fonnoit M. Bignon de Blanzy

, portant la parole
pour M. le Procureur Général, le 10 Janvier 16^9..
à la Chambre Souveraine de la Reformation de la
Juftice 5 fëante à Poitiers. Ce Magiftrat foutient que
le terme de rapt comprend les perfonnes ravies , &
fjbornées par perfuafwn & par artifices , ainfi que
telles qui ont été enlevées de force ; autrement , dit--
il

5 ce ne Jaroit pas un empêchement marqué fpéciale-
ment par le Droit canonique comme il Pefl. Car
pourquoi en faire une décifion particulière /puijque
dans une force manifejie , il n'y a point de confente-
ment

, ainfi pas même de couleur & d'apparence de '

mariage ?

Si on admet ces principes de la Jurifprudence
Françoife

, il faut convenir que ce qu'il y a de con-
traire au mariage, dans le rapt de violence, ne
Tient pas toujours du coté de- la. violence qu'on fait:
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à la perfonne ravie , irais auiii qucloiiefois de la

Icduaion ,
qui en enlevant le cœur d'une jeune

perlbnne , ne lui ote pas moins Ibn choix & la

liberté , c]u'une force ouverte , & que tout l'appa-

reil d'un enlèvement -, par confcquent , loriqu une

fille fcduite , content à Ion enlèvement , & en faci-

lite même les moyens , ce rapt ell un cmpcchcmcnt,

qui rend invalide le mariage qu'elle contrade avec

fon raviiTsur , comme l'enfeigne Zcrola en ùi Prati-

que Epiicopàle >
part. i. au niot Kuptus , ik Pyii^ius-

Corradus , dans le Livre 7. de la Pratique des dilpen-

fes Apoftoliques , chapitre ^. n. 55.

Le rapt de leduclion llippcfe ,

1". L'enlèvement d'un, lille , fait en vue de con-

tradler mariage , & concerte avec elle , ou fa re-

traite de la mailbn de les parens , concertée avec

le ravifleur.

1". La minorité de la fille fcduite.

3". La fdbornation de \\ fille faite à l'infu de fe5

parens ; car s'ils y conléntoient , ce ne leroit plus

une l'itir.dion.
/ • j

1

L'EMife, pour alTurer une liberté entière dans les

mariages , a prononcé la peine djjxcommunication ,

non-feulement contre les ravilVeurs , & leurs com-

plices , mais aulTi contre les Seigneurs temporels
,
&

les MAgiftrats ,
qai forcent direîlement oa indirec-

tement^ ceux qui font dans leur dépendance ,
de fe

marier contre leur gré. Le Concile de Trente en a

fait un Décret exprès dans la felTion 14. de la Retor-

ma:ion du mariage , ch. 9 i^]- .

Les Conciles de Rouen , de l'an 1581. de Reims

en 15^3. le dernier de Tours, & celui d'Alx ,
de

Tan MJ5. ont renouvelle cette Ordonnance, que.

quelques-uns de ces Conciles n'ont fait que tranf-

(l) Prxdpit fanfta Synodusine quovis modo direftè vcl

omnibus /icllicet teinporali- jindirefté fubditos fuos vel

bus Domlnis ac Mag;ftra;i-!ci:iorcumque ahos cogant ,

bus , tuiurcumquç giadùs ,
;

quominùs Ubere mairmionia

dieniuùsScconinionis e^if- ,cont:ahanr. ConaL InJcnt.

tant , lub anaihemati5nœaa,!yiri7:24. de Rsfornut.niatïisi».

«luam ipfo fac^o incuirant ,
•
Cap. p.



^10 Conférences cTAngers , &c.
crire parmi les Réglemens. Le troifieme Conciîe de
Pans

, tenu vers l'an 557. avoir déjà prononcé ana-
thème contre ceux cjui employoient l'autorité du Roi,
pour faire faire quelque mariage contre le p;ré des
Parties intéreir^es. Le Canon eft rapporté par Gratien,
Can. Nulhu , ch. 3^. queft. t.

Le Roi Henri lll. voulant féconder les bonnes in-
tentions de l'Eglife, a fait la même défenfe par l'ar-
ticle 181 de l'Ordonnance de Blois. Défendons à
tous Gentilshommes & Seigneurs de contraindre leurs
^iijets & autres à bailler leurs filles , nièces ou pupil^
les en mariage à leurs ferviteurs , ou autres , contre la
volonté &• liberté

, qui doit être en tels Contrats , fur
peine d être privés du droit de Noblejfe , & punis comme
coupables de rapt. Ce que femblablement Nous voulons
aux mêmes peines être obfervé contre ceux qui abufent
de notre faveur par importunité , ou plutôtfubreptice^
ment ont obtenu ou obtiennent de Nous Lettres de Ca^
'^''^^ofes ou Patentes, en vertu defquelles ils font
enlever 6- fequefirer filles , icdles époufent ou font
epoufer contre le gré 6' vouloir de père , mère , parLs ,H^eurs ^curateurs,

r »



DÉCLARATION
DU ROI,

CONCERNANT la forme de tenir les Regîftres

a.'S Baptêmes , Mariages , Sépaltarcs ,
Vêtures,

Noviciats & Proklfions , & des Extraits qui eii

doivent ctre délivres.

Donnée à Vcrfailks le 9 Avril 17 J^.

Lue & publiée le 17 Août 1736.

JLoi'IS, parla grâce de Dieu , Roi de France

& de Navai-re : A tous ceux c]ui ces préfentes

Lettres verront , Salut. Ce feroit inutilement que

les loix attentives à l'intérêt commun des familles

& au bon ordre de h Iccictc , auroient voulu cjue les

preuves de Pctat des hommes fulFent ailurees par

des ades authenticjues , lî elles ne veilloient avec une

égale attention à la confervation des mêmes ades y

& les Rois nos PrcdécciTcurs ont réuni deux vues

fi importantes , lorfqu'ils ont ordonné d'un cote que

les acles de Baptêmes , Mariages & Sépultures ,1e-

roient inlcrits iur des RegiRves publics •,& de l au-

tre , que ces Regiftres feroient dcpolés tous les ans

au Greffe d'un Sic^e Royal , & confervés ainfi fous

les veux de la Juftice. Les difpofitions des ancien-

nes' loix fur cette matière furent rallemblées par le

feu Roi notre très -honoré Seicrneur & Bifayeul
,
dans

le titre XX. de l'Ordonnance clu mois d'Avril 16^7. &
il y en a-outa beaucoup de nouvelles i

mais foit pat

la nérrligence de ceux qui dévoient exécuter cette

loi , foit à Toccafion des changemens Iurvenus par

rapport aux O.liciers qui ont été chargés de la taire

obferver , il eft arrivé que plufieurs des règles qu el-

le avoir fagement établies , ont été prefque oubliées

dans une grande partie de notre Royaume :
Nous

avons commence d'y remédier dès le temps de notrt



ni
n^"^"^^^î ^ ^^ Couronne

, en fuppnmant dcf
yihcijs dont la création donnoit quelque atteinte
a

1 ordre prefcrit par l'Ordonnance de i66y , & il
ne nous re/le plus que d'achever & de perfedionner
merne

, autant qu'il eft poffible , un ordre fi né-
ceilaire peur le bien public ; c'étoit pour le mainte-
nir qu'il avoir été ordonné par l'Article v 1 1 1. du
titre XX. de cette Loi

, qu'il feroit fait par cha-
cun an deux Regiftres pour écrire les Baptêmes ,

Mariages & Sépultures , dont l'un ierviroit de mi-
nute & demeurerait entre les mains du Curé ou
du Vicaire , & l'autre feroit porté au Greffe du

• Siège Royal
, pour y fervir de groiîe : mais après

Nous être fait rendre compte de la manière dont
cette difpofîtion avcit été obfervée , Nous avons
reconnu que dans le plus grand nombre des Pa-
reilles, les Curés ont fouvent négligé de remettre
au Greffe du Siège Royal un double de leur re-
giftre. A la vérité , il y a des Diocefes où l'on elt
entré fî parfaitement dans l'efprit de la Loi

, que
Ton y a ajouté la précaution nouvelle d'obliger les
Curés à tenir deux Regiftres dont tous les ades font
fîgnés en même temps par les Parties , en forte que
J'un de ces deux Regiftres , également originaux ,

eft dépofe au Greffe du Siège Royal , l'autre Re-
giftre double

, demeurant entre les mains des Cu-
rés

: mais comme cet ufage n'a point encore été
confirmé par aucune loi générale , l'utilité en a
été renfermée jufqu'à préfent dans le petit nombre
-des lieux oi'i il eft établi 5 & dans le refte de notre
Royaume

, l'ttat de nos Sujets eft demeuré expofé
a toutes les fuites de la négligence des Curés ou au-
tre* depofitaires des Regiftres publics. Nous ne
pouvons donc rien faire de plus convenable pour
etaohr un ordre certain & uniforme dans une ma-
tière à laquelle la fociété civile a un fi grand inté-
rêt

, que d'étendre^ à toutes les Provinces foumifes
a notre d:mination

, un ufage
, qui depuis plufieurs

années a été faivi , fans aucun inconvénient dans
diflerens Diocefes

; nos Sujets y trouveront l'avan-
tage de s'alîurer

, par leur fîgnature fur deux Regiftres,.



nne double preitve de leur ^tat , & comme chacun de

ces Reeiftres acquerra toute ù perfeaion a mefure

qu'ils fe rempliront , Ll ne reliera pus aucun prétexte

la. Curés pour diffirer au-delà du temps pouc pa

lOrdonnance , de taire le dépôt d'un de ces doab es

RegUlrcs au Greffe RoyaU Nous "^ "«"/ ^°"""":

ronspasd'aatorilerune forme (y importante , & nous

Y joindrons les diCpofmons convenables , '<>" P?"^

déterminer celles des Jurifdiaions Royales ,
m lu»

des Rcgifces doubles fera dcpole , i<^"P°^"^Sf^rf
cxaaement ce qui re.;avd. la t.rmede ces R^g ^"^ »•

auir.-bien que celle des afles qui y .^^''"Vr f^ ]'.

& Nous V ajouterons enù:i .e qui era «b^";-^. Ĵ^^"

veniri l'Wrd de. Ret^iitv.s ies Vetures ,
Profeûions

ou autres Semblable. . ann q.^;û^': '^^P'^/^'V''^
dirpoi^tions d'une loi qui doit être aull. générale &

J. facile dans Ton-ff^^g^^f^^^mportantc dans ton ob;et. A C,,0 CAU5t->

,

i ce Nous mouvant , de l'avis de notre Confeil
,
& d|

notre certaine fcience ,
pleine pu.flknce 8t autorité

Ro . le , Nousavons di: /déclaié ^°^àor..e à.Co^.^

déclarons & ordonnons , voulons & nous plaît ce .,ui

luit :

Article premier-

Dans chaque Paroiffede notre Royaume ,
il y aura

de.^ Reeirtres qui feront rép.:tés tous deux authenti-

qua & tcront 'également foi en Juftice ,
pour y inf-

âke eV B.ptêmcl , Mariages & Sépultures quijè

lux dépens de la fabrique, un mois avant le corn

roencement de chaque année.
, „,pmier

II.Lefdits deux Rejiftres feront cotes par premier

& dernier. & paraphes fur '=ha,ue feuiU t k toi

fans frais , par le Lieutenant Geneial o^^/-" '= f^«

mier Ofii:ier d.i BaïUiage ,
SenechaulTe ou S.^ge

Roval ,
rellbrtillant nuemcnten nos Cours, qui aura

U con^oiffance des cas Royaux ,
dans k lieu ou
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rÇglife fera ûtnie. Voulons que lorfqu'il y aura des-Parcife trop éloignées aans l'étendue d/dir SiceeT
les Cures puifTenr s'adrelTer, pour faire corer & para-

^ r ipffl f ' ^^ ~'"™«icenient de chaque année
pourlefd.ts heux, par ledit Lieutenant Général , ou

dTZrT''^^''" '^^àizS.ég,, furlaréquifitionde notre Procureur & fans frais

tJLr !^^/<^« des Baptêmes , Mariages & Sépul-

^'^icT '
' r^",' ^?'"° '''^"^> 8c feront îefdirs

doivent (îgner
, le tout en même-temps qu'ils feront

tmw^^'" ' j' f^" ''^ Baptême
, il fera fait men-

??.„f,
'

^"""i
"^^

'f
"^^""""^^

' '^'^ "«^ qui fera donnéai enfant
, de celui de fes père & mère, parrain &

marraine
, &_ Paûe fera figri fur les deux Re^iitres .t.nt par celui qui aura adminiftré le Baptême

, que

r^ire T? f."''
"î P''^'"'

>
'^ P^^rain & la mlr-

raine
, & a 1 égard de ceux qui ne fauront ou ne

quïsT&' '

'"' ^'' "^""°" '^' '' '^"'""'''"

V. Loriqu'un enfant aura été ondoyé en cas de
neceliite, ou par permiffion de l'Eveque , & que
1 ond..yement aura été fait par le Curé , Vicaire

ZFn". r','r.
^'™"' tenus d'en infcrire l'ade

inconanentfurlefdits deux Regiftres
; & fi l'enfant

a ete ondoyé par la Sage-femme ou autre , celui ouçelL qui 1 aura ondoyé
, feront tenus , à peine de diximesd amende, qui ne pourra être remife ni modé-

rée 8c de plus grande peine , en cas de récidive,den avertir fur le champ lefdit. Curé , Vicaire ou
DelTervant

, a l'eiFet d'infcrire l'ade fur lefdits Re-
giftres

,
dans lequel acie fera fait mention du jour de

la naiirance del'enftnt, du nom des père & m'ere, &de la per/onne qui aura fait l'ondoyement , & ledit
afle fera figne fur lefdits deux Regiftres , tant par leCure Vicaire ou Defcvant, ,u% par le pere^ s'il
eftprefent.oupar celui ou celle qui aurafait l'ondoye-ment i & a 1 égard de ceux qui ne pourront ou ae



fuiront fîgner , il iêra fait mention de la déclaration

qu'ils en feront.

V'I. Lorlque les cérémonies du Baptême feront fup-

pléécs , l'acte en fera ditriré , ain(i c]u'il a été prefcrit

ci-ddlus pour les Baptém.^s , & il y fera en outre fait

mention du jour de l'ade d'ondoyement.
Vil. Dans les ad:es de célébration de mariage , fe-

ront infcrits les noms , furnoms , âges , qualités &
demeures des contradans , & il y fera marqué , s'ils

font enfans de famille , en tutelle , ou curatelle , ou
en la puillance d'autrui , & les confcntemens de leurs

peies & mères , tuteurs ou curateurs y feront pareil-

lement énoncés ; ailifteront auxdits ades quatre té-

moins dignes de foi & fâchant figner , s'il peut aifé-

ment s'en trouver dans le lieu qui fâchent figner j leurs

noms
, qualités & domiciles feront pareillement men-

tionnés dans lefdits ades ; & lorfqu'ils feront parens

des alliés d^s contraclans , ils déclareront de quel
côté & en quel degré , & l'ade fera figné 'lir les deux
Kegiftres , tant par celui qui célébrera le mariage ,

que par les contraélins , enlémble par lefdits quatre

témoins , au moins i & à l'égard de ceux des contrac-

tons , ou defdits témoins qui ne pourront ou ne fau-

ront figrer , il fera fait mention de la déclaration

qu'ils en feront. Voulons au furplus que tout ce quia
été prefcrit par les Ordonnances , Edits , Déclarations

& Rcglemens fur les formalités qui doivent être ob-
servées dans la célébration des mariages , & dans les

ades qui en feront rédigés , foit exécuté félon la forme
& teneur , fous les peines y portées.

VIII. Lefdits ades de célébration feront infcrits fur

les Regiftres de l'Eglife Paroiffiale du lieu où le ma-
riage fera célébré i ôc en cas que pour des caufes juf^

tes & légitimes , il ait été permis de le célébrer dans

«ne autre Eglife ou Chapelle , les Regiftres de la Pa-

ToilTe , dans l'étendue de laquelle ladite Eglife ou Cha-
pelle font fîtuées , feront apportés lors de la célébra-

tion du mariage
, pour y être Tade de ladite célébra-

tion infcrit.

IX. Voulons qu'en aucun cas lefdits ades de célé-

bration ne puifTent êtie écrits & fîgnés fur des feuilles
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volantes , ce qui fera exécuté , à peine d'être procédé'

extraordinairement contre le Curé ou autre Prêtre ,

<5ui auroit fait lefdits ades , lefquels feront condam-
nés en telle amende, ou autre plus granrle peine qu'il

appartiendra , fuivant l'exigence des cas i & à peine

contre les contradans , de déchéance de tous les avan-

tages & conventions portées par le Contrat de maria-

ge , ou autres adlies , même de privation d'effets cl-

rils , s'il y échet.

X. Dans les adles de Sépulture , il fera fait men-
tion du jour du décès , du nom & qualité de la per-

fonne décédée ; ce qui fera obfervé , même à l'é-

gard des enfans, de quelque âge que cefoit, & l'aâe

fera ligné fur les deux Regiftres , tant par celui qui

aura fait la fepalture
, que par deux des plus proches

parens ou amis qui y auront afliil:é , s'il y en a qui fâ-

chent ou qui puiifent fîgner , (inon il fera fait men-
tion de la déclaration qu'ils en feront.

XI. S'il y a traafport hors de la ParoilTe , il en
fera fait un ade en la Forme marquée par l'article

précédent fur les deux Regiltres de la Paroiife d'où le

corps fera tranfporté , & il fera fait mention dudit
tranfport dans l'ade de fépulture , qui fera mis pa-

reillement fur les deux Regillres de l'Eglife où fe fera

ladite fépulture.

Xli. Les corps de ceux qui auront été trouvés
morts avec des lignes ou indices de mort violente ,

ou autres circonftances qui donnent lieu de le foup-
çonner , ne pourront être inhumés qu'en conféquence
d'une Ordonnance du Lieutenant-Criminel , ou autre
premier OfRcier au Criminel

, rendue fur les con-
cluiîons de nos Procureurs , ou de ceux des Hauts-
Jufliciers , après avoir fait les procédures , & pris

les inflruclions qu'il appartiendra à ce fujet i 8c

toutes les circonltances ou obfèrvations qai pour-
ront fervir à indi -uer ou à delic^ner l'état de ceux
qui feront ainfi décèdes , 5c de celui où leurs corps
morts auront été trouvés , feront inférés dans les

procès - verbaux qui en feront drelles ; def^uels
procès-verbaux , enfemble de l'Ordonnance dont ils

auront été foivis , la minute fera dépofée au Greffe ,
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.& ladite Ordonnance fera datée dans l'aAc de fcpul-

tLire
, qui fera écrit fur les deux Regiftres de la

Paroi/Te , ainii qu'il efl prefcrit ci-deirus , à Teffet d'y

avoir recours quand befoin fera.

XIII. Ne feront pareillement inhumes ceux aux-

quels la fépulture eccléfiaftique ne fera pas accor-

dée
, qu'en vertu d'une Ordonnance du Juge de Po-

lice des lieux , rendue fur les conclulions de notre

Procureur ou de celui des Hauts-Jufticiers , dans la-

quelle Ordonnance fera fait mention du jour du dé-

cès , 5c du nom & qualité de la perfonne déccdée-

£t fera fait au Greire un Regiftre des Ordonnances

qui feront données audit cas , fur lequel il fera dé-

livre des extraits aux Parties intérelTees , en p:iyant

au Greffier le falaire porté par l'article XIX. ci-

après.

XIV. Toutes les difpofitions des articles précc-

dens feront obfervées d^.ns les Eglifes fuccuriales ,

qui font aâ-iellementen poifeflîon d'avoir des Regif-

tres des Baptêmes , Mariages & Sépultures , ou d'au-

cun defdits g:?nres d'a^^es , lans qu'on puiffe en ce cas

•fe difpenfer de les inférer dans lefdits Regiftrcs des

Eglifes fuccurfales , fous prétexte- qu'ils auroient été

infcrits fur les Regiftres des Eglifes Matrices.

XV. Toutes les diipofitions defdits articles feront

pareillement exécutées dans les Chapitres , Commu-
nautés fcculieres ou régulières , & Hôpitaux ou au-

tres Eglifes, qui fercient en pofielfion bien & duemenc

établie d'adminiftrer les Baptêmes , ou de célébrer les

Mariages , ou de faire des inhumations , à l'effet de

quoi ils feront tenus d'avoir deux Regiftres cotés &
paraphés par le Juge , ainfi qu'il a été ci-delfas pref-

crit : N'entendons néanmoins rien innover à l'ufage

obfêrvé dans les Hôpitaux de notre bonne Ville de

Paris , de faire coter & parapher leurs Regiftres feu-

lement par deux Adminiftratcurs, & feront les deux

Regiftres des Hôpitaux , tant de notredite Ville

qu'autres , tenus en papier commun.
XVI. Dans les ParoilTes ou autres Eglifes où il eft:

d'iifagede mettre les ades de Baptêmes , ceux des Ma-
riages , & ceux de Sépultures fur des Regiftres féparés

,



ledit ufàge continuera. (i*étre obrervé , a la charge néan-^

moins qu'il y aura deax originaux de chacun defdits

Regiftres féparés , & que les ades feront inicrits &
fignés en même temps fjr l'un & fur l'autre , ainfi

qu'il a été prefcrit ci-delFus.

XVII. Dans lix femaines au plus tard , après Tex-

piration de chaque année , les Curés , Vicaires , Def-
fervans , Chapitres , Supérieurs des Communautés ,

ou Adminiftrateurs des Hôpitaux feront tenus de por-

ter ou envoyer furement un defdits deux Regiftres

au GrefFe du Bailliage , SénéchauiTee ou Siège Royal

,

rsiTortifunt nuement en nos Cours ,
qui auront la

connoiiTance des Cas Royaux dans le lieu où i'Eglife

fera lltuée.

XVIII. Lors de l'apport du Regiftre au Grefre ,

s'il y a des feuillets qui foient reftés vuides , ou s'il

s'y trouve d'autre blanc , ils feront barrés par le Ju-
ge , & fera fait mention par le Greffier fur ledit

Kegiftre du jour de l'apport , lequel Greffier en don-
nera ou enverra une décharge en papier commun
aux Curés , Vicaires , DeiTervans , Chapitres , Su-

périeurs ou Adminiftrateurs
, pour raifbn de quoi fera

donné pour tous droits cinq fols au Juge , & la moi-
tié au Greffier , fans qu'ils puiffent en exiger ni re-

cevoir davantage , à peine de concuffion j 5c fera le-

dit honoraire payé aux dépens de la Fabrique , ou
des Eglifes ou Hôpitaux qui Ibnt en poffelïon d'avoir

ces Regiflres.

XIX. Il fera au choix des Parties intéreifées de

lever des extraits des aéles de Baptême , Mariage ou
Sépulture , foit fur le Regiftre qui fera au Greffe ,

foit fur celui qui reliera entre les mains des Curés ,

Vicaires , DeffTervans , Chapitres , Supérieurs ou
Adminiftrateurs

, pour lefquels extraits il ne pourra

erre pris par lefdits Greffiers ou par lefdits Curés ou
autres ci-deffus nommés

, que dix fols pour les ex-

traits des Regiftres des ParoifTes établies dans les

Villes où il y aura Parlement , Evêché ou Siège Pré-

fidial -y huit fols pour les extraits des Regiftres des

ParoifTes des autres Villes , & cinq fols pour les ex-

traits des Regiftres des Parolifes de Bijurgs 8c Villa-

ges ,
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t,cs i le tout y compris le papier timbre. Défendent

d'exiger ni recevoir plus grande fomme , à peine de

concullion.

XX. En cas de changement dé Curé ou Deifer-

vant , l'ancien Curé ou DeiTervant fera tenu de re-

mettre à celui qui lui lîiccédera , les Regiftres q.ii

(ont en fa poiTeirion , dont il lui fera donné une dé-

charge en papier commun , contenant le nombre &
les années defdits Regiftres.

XXI. Lors du décès des Cures ou DeiTervans , le

Juge du lieu , fur la rcqailition de notre Procureur ,

ou de celui de nos Hauts-Ju iciers , drcilera Procès-

verbal du nombre 8c des années des Regiftres qui

croient en la poir«:flion du Défunt, de l'étu où il

les aura trouvés , ou des défauts qui pourroient s'y

rencontrer i chacun defquels Regilhes il paraphera aii

commencement & à la fin.

XXII. Ne pourra être pris plus d'une feule vaca-

tion pour ledit Proces-verbal , & ce > fuivaut la taxe

portée par les Réglemens qui s'obfervent dans le

reftbrt de chacune de nos Cours de Parlement , 8c

fera ladite taxe payée fur les deniers ou effets de la

fucceffion du Défant j & en cas d'infolvabilité , fur

les revenus de la Fabrique de la Paroilfe , fans qu'il

puilfe être taxé aucuns droits pour le voyage & tranf-

port du Juge , fî ce n'eft à l'égard des Pa oilTes

éloignées de plus de deux lieues du Chef-li u de

la Juftice dont elles dépendent ; auquel cas il léra

taxé une vacation de plus pour les frais dudit tranf-

port.

XXIII. En cas qu'il ait été appofé un fcellé fur

les effets des Curés , Vicaires ou Deffervans d'rcé-

dés , lefdits Regiftres ne pourront être laiffés fous le

fcellé 5 mais feront les anciens Regiftres enfermés au
Presbytère ou autre lieu sûr, dans un coffre ou ar-

moire fermant à clef , laquelle fera dcpofee au
Greffe , & les Regiftres doubles de l'année courante

feront remis entre les mains de l'Archidiicre ou du
Doyen Rural , fuivant les ufages des lieux ; lequel

remettra enfuitc lefdits Regiftres doubles au Curé
Maria^ç. (^) Z
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lucceffeur , ou a celui qui fera nommé DefTervant

,

des mains daquel ledit Curé fliccefTear le retirera

lors de fa prife de pcfTeffion , auquel temps lui fera

pareillement remile la clef du coffre ou de l'armoire

où les anciens Regiftres auront été enfermés , en-

femble lefdits anciens Regiftres , & «c , fans au-

cuns frais.

XXIV. Voulons néanmoins qu'en cas que l'Archi-

diacre ou le Doyen Rural , fuivant les ufages des

lieux , offrent de fe charger de la clef du coffre ou

de l'armoire dans lequel les anciens Regiftres auront

été enfermés , il foit ordonné par le Juge que ladite

clef fera rem.ife audit Archidiacre ou Doyen Rural

,

lecjuel en donnera décharge au Grelîîer , & remettra

cnfuite ladite clef au Curé fucceffeur , ainfi que ledit

Greffier feroit tenu de le faire , fuivant ce qui eft

porté par l'Article XXIII.

XXV. Dans les Maifons Religieufes , il y aura

deux Resjiftres en papier commun pour infcrire les

aéles de Vêturc , Noviciat & Profefîîon , lefquels Re-

giftres feront cotés par premier & dernier , & pa-

raphés fur chaque feuillet par le Supérieur ou la Su-

périeure , à quoi faire ils feront autorifés pr un adle

capitulaire qui fera inféré au commencement de cha-

cun defdits Regiftres.

XXVI. Tous les ades de Vêture, Noviciat & Pro-

fefîîon , feront infcrits en François fur chacun defdits

deux Regiftres de fuite & fans aucun blanc , & lefdits

ades ieront fîgnés llir lefdits deux Regiftres
, par ceux

qui les doivent figner , le tout en même-temps qu'ils

feront faits ; & en aucun cas lefdits ades ne pour-

ront être infcrits fur des feuilles volantes.

XXVII. Dans chacun defdits atles il fera fait men-
tion du nom Se furnom , de l'âge de celui ou de celle

qui prendra Thabitouqui fera Profellion , desnom.s »

qualités &: dom^iciies de fes père & mère , da lieu de

fon origine de du jour de l'aéle , lequel fera figné fur

lefdirs deux Regiftres , tant par le Supérieur ou la

Supérieure, que par celui ou celle qui prendra l'habir

ou fera ProfefEon , enfemble par l'Évêque ou autre



peribnne Ecclcliaftiquc qui aura fait la ccrcmonic
,

Se par deux des plus proches parens ou amis gui y au-
ront affilie.

XXVIIÏ. Lefdits Regiftres ferviront pendant cinq
années conlecutives , & l'apport aux Greffes «'en fera,

favoir
, pour les Regiftres qui fere^nt faits en exécu*

tion de la prélènte Dcclaïation , dans fîx lemaines
après la lin de l'année 1741 , enfuite de cinq ans en
cinq ans i il fera au furplus obfcrvé tout le conrena
aux articles xvii. & xviii. ci-de/Tus fur l'apport des
Régi lires , & la dccaargc qui en lera donnée au Su-
périeur ou Supérieure.

XXIX. Il fera au choix des Parties intérefTées de
lever des extraits defdits ades fur le Rcgiflre qui fera

au Greife , en payant au Greffier le ûlaire pjrté par
l'article XIX ou fur le Regifhe qai reftera entre les

mains du Supérieur ou Supérieure qui feront tenus de
délivrer lefdits extraits vingt-quatre heures après

qu'ils en feront requis , fans aucun falaire ni frais , à
la rilèrve du papier timbre feulement.

XXX. En cas que par nos Cours ou par autres

Juges compétens , il foit ordonné quelque réforme
fur les adles qui fe trouveront dans les Regiftres des
Baptêmes , Mariages & Sépultures , Vêtures , No-
viciats ou Profellions , ladite réforme fera faite fur

les deux Regiftres , 8c ce en marge de l'acle qu'il s'a-

gira de réformer , fur laquelle le jugement fera tranf-

crit en entier ou par extrait : Enjoignons à tous Curés,
Vicaires , Supérieurs ou autres Dépofitairesderdits Re-
giftres , de faire ladite réforme fur lefdits deux Re-
giftres , s'ils les ont encore en leur polfeflion , fmon
fur celui qui fera refté entre leurs mains ; & aux
Greffiers de la faire pareillement fur celui qui aura été
dépofc au Greffe.

XXXI. Les grands Prieurs de l'Ordre de S. Jean
de Jcrufâlem , feront tenus dans l'an & jour de
la ProfelTion faite par nos fujets dans ledit Ordre ,

de faire regiflrer l'ade de ProfefTion ; & à cctce fin ,

enjoignons au Secrétaire de chaque grand Prieuré
d'avoir un Regiftre dont les feuillets feront cotés
par premier & deniier , Se paraphés fur chaque feoil-

Zij
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let par le grand Prieur , ou par celai qui en remplira,

les tondions en cas dabfence , ou aurre empêche-
ment légitime

, pour y être écrit , la copie des ades
de Profeflion 5c leur date , & l'ade d'enregiftremenc
(igné par le grand Prieur , ou par celui qui en exercera

les fondions
, pour être délivré à ceux qui le requer-

ront , le tout à peine de faille du temporel.

XXXIT. Seront tenus aux Archevêchés & Evêchés

,

des Regiftres pour les Tonfures & Ordres mineurs
& facrés , Icfquels feront cotés par premier & dernier

,

6c paraphés fur chaque feuillet par l'Archevêque ou
Evêque.

XXXIII. Permettons a toutes perfonnes qui au-

ront droit de lever des ades foit de Baptêmes , Ma-
riages ou Sépultutes , foit de Vêture , Noviciat, Pro-

feflion ou enregiilrement des Profeflions dans l'Or-

dre de S. Jean de Jérufalem , foit de Tonfure &
Ordres mineurs ou facrés , de faire compulfèr les

Regiftres entre les mains des Dépolltaires d'iceux ,

lefquels feront tenus de les repréfenter pour en être

pris des extraits , & à ce faire contraints , nonobs-
tant tous privilèges & ulàges contraires , à peine

de (aifie du temporel , & de privation des droits

,

exemptions & privilèges à eux accordés par Nous ou
par nos Prédécelfeurs.

XXXIV. Voulons que notre Edit du mois de

Décembre 171^ ,
portant fuppreffion des Offices de

Grcffiers-Confervateurs des Regiflues des Baptêmes ,

Mariages 8c Sépultures , foit exécuté félon fa for-

me & teneur , & en conféquence , que dans trois

mois au plus tard après la publication de la préfente

Déclaration , ceux qui ont exercé lefdits Offices en
titre ou par commifîion , leurs veuves 8c héri-

tiers ou ayans caufe , foient tenus de remettre , Ci

fait n'a été , tous les Regiftres qui étoient en leur

poffelfion , même les Regiftres ou aéles des Confîf-

toires , aux Greffes des Bailliages , Sénéchauffées ou
autres Sièges Royaux , reffortiffans nuement en nos
Cours , qui auront la connoiifance des cas Px^oyaux, dans

les lieux pour lefquels lefdits Regiftres ont été faits,

faute de quoi ils y feront contraints à la requête de



nc« Procureurs auxiites Jurifclidions ; lavoir , ceux

mii ont exercé lefdirs Offices ,
par corps , & leurs

veuves , héritiers ou reprclentans ,
par toutes voies

jues & raifonnables , & condamnes en telle amende

qu'il appartiendra ; mcmc fera procédé cxtraordinaire-

mçnt contr'eux , s'il y échet.

XXXV. Les héritiers ou ayans caufes des^ Curés

00 autres Dcpofitaires des Regiftres mentionnés en la

prcfcnte déclaration , 8c généralement tous ceux qui

Croient en leur poilcllion , à quelque titre & fous

quel ue prctexte que ce Ibit , aucunes minutes ou

eroiîes des Regilkcs , dont ils ne doivent point être

Depofitaires , feront tenus dans le délai porté par

TarticL^ précédent, de les remettre au Greffé des Jurif^

didions mentionnées audit article , finon ils y feront

contraints à la requête de nos Procureurs auxdites

Jurifdidions \ favoir , les Eccléfiafti.]ues par faifie

de leur temporel , ceux qui font ou qui en ont été

Depofitaires publics ,
par corps, & tous autres ,

par

toutes voies diies & raifonnables , & feront en outre

condamnés en telle amende qu'il appaitiendra , même
fera procédé extraordinairement conti'eux , s'il y
échet.

XXXVI. Lors de la rcmife dcfdltcs minutes ou

grollés au Greffe

deux articles pré(

de l'état d'icelles , & elles feront paraphées par le

Juge i après quoi il en fera donné une décharge en

papier commun , par le Greffier , à ceux qui les au-

ront r-5.ppcrtces.

XXXVn. Toutes les groffesde Regiftres qui au-

ront été remifes au Gretîe , y demeureront ; & à l'é-

gard des minutes , autres néanmoins que celles des

Regiftres ou avfles des Confifloires , il fera ordonné

qu'elles feront remifes ou renvoyées à ceux qui en

doivent être les Depofitaires, à la charge par eux d'en

remettre au Greffe une expédition fignée d'eux en pa-

pier commun. Voulons à l'égard des minutes defdits

Regiftres ou ades des Confiiloires ,
qu'elles deraeu--

rent au Greffe , ainli que les grolTes.

Z iij
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Fe par les pcrfonnes mentionnées au]t

écédens , il fera dreifé Procès-verbal
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XXXVni. Nos Procureurs aux Bailliages , Séné-

cKaufTees & Sièges qui auront la connoiilance de ces

cas Royaux , feront tenus d'envoyer à nos Procureurs

Généraux , iix mois après la publication de la pré-

fente Déclaration , un état en papier commun , cer-

tifié du Greffier, de ceux qui auront fatisfait aux àiC-

pcfitions y contenues , & de ceux qui n'y auront pas

làtisfâit i ce qu'ils feront tenus de faire enfuite tous

les ans , dans le mois de Mars au p:js tard.

XXXIX. En cas de contravention aux dilpofi-

tions de notre préfente Déclaration , qui concernent

la forme des Regiftres & celle des ades qui y feront

contenus , la remife defdits Régi lires à ceux qui en

doivent être chargés , & l'apport qui en doit êire

lait aux Greites des Jurifdiélions Royales : Voulons

que les Laïques foient condamnés en dix livres d'a-

mende , & les Curés ou autres perfonnes Ecclefiaf-

tiques en dix livres d'aumône , applicable à telle

œuvre pie que les Juges eftimeront à propos , ôc les

uns Se les autres en tels dépens , dommages & inté-

rêts qu'il appartiendra ; au payement defquels , en-

femble de ladite aumône , lefdites perfonnes Ecclé-

fiaftiques pourront être contraintes par faille de leur

temporel , & les laïques par toutes voies dues & rai-

fonnables , même les uns & les autres au payement

des débourfés de nos Procureurs , ou de ceux des

Hauts- Jufticiers , en cas de pourluite de leur part ,

lailfant à la prudence des Juges de prononcer de plus

grandes peines félon l'exigence des cas , notamment
en cas de récidive.

XL. Enjoignons à nos Procureurs Généraux , &
à leurs Substituts aux Jurifdidiions ci-delTus mention-

nées , de faire toutes les pourfuites & diligences né-

celfaires pour l'exécution des Préfentes , fans que

lefdites pourfuites , Procès-verbaux , Sentences &
Arrêts intervenus furicelles

,
puifTent être fujettes aux.

droits de contrôle des exploits ou de fceau , ni au-

tres droits , de quelque nature qu'ils foient.

XLI. Déclarons pareillem.ent exempts des droits de

contrôle & tous autres , tant les Regillres mention-



nés en la prcfente Déclaration , que les extraits des

actes y contenus , &c les décharges qui feront données

dans le cas ci-deirus marqués.

XLII. Voulons que la préientc Déclaration foit

exécutée félon fa forme 8t teneur , à commencer au

premier Janvier 1737 , dérogeant , en tant que befoifi

feroit , â tous Edits , Déclarations , Ordonnances Sc

Réglemens , en ce qui ne feroit pas conforme aux

difpoiitions y contenues. SI DONNONS EN
MANDEMENT à nos amés & féaux Confeil-

1ers les Gens tenans nos Cours de parlemens , Cham-
bres des Comptes , Cour des Aides , Baillifs , Séné-

chaux , & tous autres nos Officiers ,
qu'il appar-

tiendra
,
que ces Prcfcntes ils gardent , obfcrvcnt ,

entretiennent , faffent garder , obferver & entre-

tenir i & four les rendre notoires à nos Sujets , les

fàflent lire , publier & regiftrer : C A R tel eft notre

plaifîr ; en témoin de quoi Nous avons fait mettre

notre Scel à cefdites Préfentes. Donnh' a. Verfailles

le neuvième jour d'Avril , l'an de grâce mil fept

cent trente-fix -, & de notre Rejoue le vingt-unième.

Signé L O U I S i & plus bas , Par le Roi >

P H EL Y P E A U X , & fcellée du grand Sceau de

cire jaune.

Kegijîrée , oui ce requérant le Procureur Général

du Roi ,
pour être exécutée félon fa forme & teneur ,

& copies colldtionnées envoyées aux Bailliages & Sé-

néchaujfées du renfort ,
pour y être lue , publiée &

regiflrée ; enjoint aux Subjlituts du Procureur Général

du Roi d^y tenir la main ,
6* d^en certifier la Cour

dans un mois , fuivant l^Arrêt de ce jour. A Paris , en

Parlement le treii^ieme Juillet mil fept cent trente-

fix. Signé DUFRANC.

Ziv
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DECLARATIO
S. D. N. B E N E D I C T I

P A P ^ XIV.
Cum injlrucîione fuper duhiis refpicientihus

matrimonia in HoUandiâ & Bdgio con-
tracia & contralunda 3 édita die 4 No-
vembris 1741.

iVl Atrimonia
, qux in locis Fœderarorum Ordi-

num dominio in Belgio fubjeâiis iniri folent , fîve inter
Kasreticos ex utrâque parte , fîve intcr H^reticum ex
unâ parte viriim , & Catholicam fœminam ex aliâ ,
aut vice versa , non fervatâ forma à Sacro Tridentino
Concilio praEfcriptâ

, utrùm valida habenda iint, nec-
ne

, diù multùm(]ue difcej>tatiim eft , animis liomi-
num ac fenrentiis in diverfa diftraftis : id quod fatis
uberem anxietatis ac periculorum fementem per mul-
Tos annos iubminiftravit , cùm prxfertim Epifcopi

,

Parochi
, arque ilJarum Regionum Miiîionarii nihil

cerri hâc fuper re baberent , nihil vero inconfultâ
Sandâ Sede auderent ftatuere ac declarare.
Cùmautem proximé evoluris annis in tam ancipiti

gravique causa Apoûolicas Sedis judicium vehemen-
tiùs expofceretur

, urgeretque id imprimis vigilantif-
Qmo'^ Iprenfîs Epifcopus , dùm pro debitooffirii fui.
Se luà erga beati Pétri Cathedrain oblèrvantia de Ec-
cîehaï fibi concreditas ftatuad Romanum Pontifîcem
referebat

, ponendumque omnino elfe tam prolixe,
dubitationi finem graviffimis verbis ac rationibus per-
fiiâderet ; Clemens XII. id temporis Romanus Pon-
ufex

,
qui rei gravitatem

, quanti oportebat , xftimaret,
SacrcECongregationiEminentiir. Cardinalium Concilii
Tndentini^ Interpretura in mandatis dédit , u: de tocâ
cc.irroverfù diligentër m.ore fuo cognofceret.

r



In re itaque tcinti momenti volens Cidem Sacra

Conç^regatio quàm accurntiflîmc procedere
, com-

miil'a: fibi cognitionis initiiim ab exquifîtis aliorum
cjuocjue B;;Igii Epifcoporum relationibus , atque fên-

tentiis , cjuas defaper explorari fategit
, petendum

duxit, eodemcjue temporeaudiri volait proritintesali-

(]uot hujus almae Urbis Theologos , C|uibiis injunxitut
rem toram eâ , c]uâ decet , maturitate difcuterent

,

ruamque opinionem proierrent.

At dùm ha?c maxime agercntur , fapcrfedendum
peralic|uot mcnles faitab irtiufhiodi cauix exneditio-
iie , propter viduitatem c]u^ intercidit Romanx Ec-
clefïx

, donec ad fammum Pontiîicacum féliciter evec-
tus Sandilllmus D. N. Bencdidus XIV. inter primas
Regiminis fui curas , caufa: hajus cognitionem repeti

jufTit à mcmoratà Saciâ Congregatione Concilii ,

qium voluit coram fe haberi , ut aaditis Eminen-
tifîimorum Parrum fententiis , ipfè demùm , ouid hue
de re tenendam foret , iupremo fuo pronuntiarec
oraculo. Cùm igitur Congregatio pra^fata fub diem
15. Maii currentis anni 17+1. coram Sanditate fuâ^

fiierit habita , idem Sandifiimus D. N. fpatio aliquo
temporis ad rem fecum expendendam accepte , hanc
BUpér declarationcm & inttrudionem exarari prarce-

pit , c]uâ , veluti certâ régala ac norma , omnes Bel-
gii Antiftites , Paro^hi earumque Regionum Milîio-

narii j & Vicarii Apoftolicideinceps in huiufmodine-
gotiis uti debeant.

Primo , fcilicet , quod attinet ad matrimonia ab
Harreticis inierfein locis Fœderatorum Ordinum Do-
miniofubjedis celcbrata , non fervatâ fjrmà per Tri-
deutinumpr^efcriprà, licè: Sanditas fua non ignorer,
aliàs in cafibus quibufdam p^irricularibus , & attentis

tune expofitis circumftantiis , Sacram Congrcp-aiic-

mem Concilii pro eorum invaiiditrite rerpondille
,

aequè tamen compertum habens nihil adhùc Penera-
tim , & universé fuper eiufmodi matrimoniis fuilfe-

ab Apoftolicâ Sede definitum , & aliocji.iii oportete
omnino ad coniulendum. univerlîs Fidelibus in lis lo--

cis degentibus, & plara avertcnda gia/iflima incom-
moda , quid-generalitcr de kiice maîrimoniis feruicû^
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d.um fit , declarare j negotio nature perpenfb , om-
nibufaue rationum momentis hinc indè fcciulo libra-

tis , déclaravit j ftatuitque matrimonia indiâ:is Fœde-
ratis Belgii Provinciis inter Hscreticos ufque modo
contraâ;a ( ^ ) , quasque in pofterum contrahentur ,

etiamfi forma à Tridentino pra^fcripta non fueric in

his celebrandis iervata , dummodô aliud nonobftire-

rit Canonicum impedimentum , pro validis kabenda
e/Te ; adeoque fi contingat utrumque conjugem ad
Catholic^s Ecclefiae finum fe recipere , eodem , quo
anteàj conjugali vinculoipfosomnino teneri , etiamfî

niutuas confenfiis coram Parocho Catholico non re-

novetur ; fia autcm unus tantûm ex conjugibus five

mafculus , fîve fœmina convcrtatur , neucrum pofle ,

cjuamdiù alrerfiiperftes erit , ad alias nuptias tranfîre.

Qiiod vero fpe£lat ad ea conjugia, c]U£E paritèr in

iifdem Fœderatis Belgii Provinciis , a^afque forma à
Tridentino rtatutà contrahuntur à Catholiciscum Hse-

reticis , fîve Catholicas vir Hsereticam fœminam in

matrimonium. ducat , fîve Cathclica fœmina Hxreti-
co viro nubatj dolens imprimis quàm maxime Sanc-

titas fua, eos effe inter Catholicos , qui infano amo-
re turpitèr dementati ab hifce deteftabilibus connu-
biis , qu^E fanda Mater Ecclefia perpetuo damnavir

,

xitque interdixit > ex animo non abhorrent , & pror-

sùs fibi abflinendum non ducunt, laudanfque magno-
perèzelum illorum Antiftitum

, qui feverioribus pro-

pofitis fpiritualibus poenis Catholicos coercere flu-

dent , ne facrilego hoc vinculo {q[q Haereticis con-
jungant , Epifcopos omnes , Vicarios Apoftoîicos

,

Parochos , MiiTionarios , & alios quofcumque Dei Se

Ecclefî^ fidèles Miniftros in iis partibus degentes ,

ferio gravitérque hortatur &: monet , ut Catholicos
utriufque fexûs ab hujufmodi nuptiis in propriarum
animarum perniciem ineundis

, quanriim poïîînt ,

abfterreant , eafdemque nuptias omni meliori m^odo
intervertere , atcue efficacitér impedire faraaant.

(^) Dcclàranturvalidanon.eftcumEmin. Card.de Alfa-
foîùra matrimonia qux con-' tiâlegem Tridenrinnm inHoU
tiahentur , fed & u/gu-^ moiôUandià non fuiflc ccito PiQ?
/i:^2iru.c^(a., faxiè guiâ cieditiimjniulgatain.. ' '
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At , fi forte aliquod hiijusgenerls niatrimônlum. Tri-

dentini forma non fervatâ , ibidem contradum jam
fie, aiit in poilerum (

quod Deus avertat ) contralii

contingar , déclarât Sancliras lUa , matrimonium
hujufmodi , alio non concurrente Canonico impedi-

ir.cnro , v?lidum habendum eflc , &: neurram excon-

jugibas , donec altcr eoram (lipervixerit , uUatenùs

pelle , fiib obrentii didla; formée non fervatx , novum
macrimonium inire ; &: id vcro debere fîbi potillimc

in animum induccre conjugem Catholicum , fîve vi-

rum j iive fœminani , ut pro gravUrimo fcelere quod
adiniiit , pœnitentiam agat , ac veniam à Deo prece-

tur , coneturque pro viribus alterum conjugem à verâ

lide deerraniem ad gremiam Catholica" Ecclelîx per-

trahere , ejufque animam lucrari , quod porro ad
veniam de pacrato crimine impetrandam opportunif^

fiauim furet , iciens de cxtero , ut mox didum cil y
fe iitius matrimonii vincalo perpetuo ligatum iri.

Ad hxc déclarât Sanclitas lua , ur quidquid hade-
nùs fancitum didumque ell de matrimoniis , (îve ab
Hxrcticis inter fe , five inter Ci^iholicos & Hxreticos

initis in locis Fccderatorum Ordinum Dominioin Bel-

gio fubjedisj fancitum didlumque intelligatur etiam

de iimilibus matrimo iis extra fines Dominii eoram-
dem Focderatorum Ordinum contradis ab iis qui ad-

dicli funt Legionibus , feu militaribus copiis qua: ab

iifdem Fccderatis Ordinibas tranimitti folent ad cuf^

todiendas , muniendafque arces conterminas , vulgo

didas di Barriera i ita quidem , ut matrimonia ibi

praster Tridentini formam , five inter Ha;reticos

utrimquè , five inter Catholicos Se K^ereticos inita

valorem fuum obtineant , dummodô urerque conjux

ad eafdem copias , fivc Le2;iones pertineast j & hanc

Declarati nem vult Sanclitas fua compledli etiam ci-

vitatem Mcfse Trajedenfis à Republicà Fœderatorum
Ordinum quaaivis non jure Dominii , fedtantùmop-
pignorationis , ut aiunt , nomine poiTelfam.

Tandem circa conjugia , quae contrahuntur , vel

in Regionibus Principum Catholicorum ab iis , qui in

Proviiiciis Foederatis domicilium habent , vel in Fœ-
Zvj



deratis Provinciis ab habentibus domidiium iii.Re-
gionibus Catholicorum Principum, nihil Sanctitas fua
de novo decernendum , aut declarandum elTe duxit ,
volens , ut de iis

, juxta Canonica Juris communis
pnncipia , prcbatafque in fimilibus cafibus aliàs édi-
tas à facrâ Congregatione Concilii refolutiones , ufei

difputâtio contingat, decidaturi & ita declaravit ,.

ftatuitque , ac ab omnibus in pofterum fervari pr^-
cepit. Die 4. Novembris 174.1.

A. Card. Gentili, S. C. Concilii Prxf.

C. A. Arch. Philippen. Secret..

Fin.du Volume du Mariage , commç Sacrmspj
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La publication des Bans doit être certifiée par
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fes
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C

CLANDESTINITE'. L'Eglife a toujours eu en hor-

reur les mariages clandeftins. zlz,

Quels mariages font jugés clandeftins dans les par-

Icmens ^ 114
Quels mariages font jugés clandeftins fefcn l'efpric

du Concile de Trente ? 114
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Concile , touchant les mariages clandeftins ? ii6 &"
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clandeftins & nuls. 117
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deftins. ii8
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Quels mariages font jugés clandeftins félon l'efprit

du Concile de Trente ? 349
CONFESSION. Doit-on fe confefTer & communier

avant le jour des noces ? 1 14
Peut-on rcfufer la bénédidion nuptiale aux nou-

veaux convertis qui ne veulent pas fe confelfer ? 1 1

Ç'

CONSENTEMENT néceftaire pour le mariage ,

doit-il être extérieur , & exprmié par paroles. ir-
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<ie baife naiifance , le doit-on croire ? m
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Le confentement doit-il être revêtu de certaines

formalités?
^

3 34
CRAINTE. Le mariage fait par crainte eft-il nul ?

4^5
Quelle doit être cette crainte ?

^
457

Le mariao;.^ ayant été contradé par crainte , û les

Parties ont'habité enfemble ,
peuvent-elles réclamer

contre ? ^99
Q^e doit-on penfer delà crainte imprimée parles

parens ? 500 & fuiv. 505
Si une perfonne , par la crainte de quelque mal

dont elle ell menacée , fe marie , le mariage eft-il

nul ? 5 00

La crainte juftë , imprimée par les loix , ne rend

pas nul l-" mariage. 505
La crainte injufte le rend-elle nul ? 505
Les Seigneurs qui contraignent leurs Sujets a fe

marier , font-ils excommuniés ? ibid. & 5 10

CRIME. Qiels crimes font un empêchement
dirimant? 42.5

Les Evêcjues peuvent-ils dlipenfèr de l'empêche-

fîient du crime ? 433 & fuiv»

Un,mariage contracté d& bonne-foi par une per--
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fonne qui n'eft pas libre , caufe-t-ii rempechement

de crime ?
,

^^^^•

CURE'S. Qui font ceux a qui les Cures peuvent

refurer la bénédidion nuptiale î ii^ Ù fuiv.

Que peuvent taire ceux à qui un Curé refuie de

donr.er la béncdidion nuptiale? 2-4^

Un Curé doit-il admettre ceux qui ne font point

(es Paroilîiens , ou les mineurs cnfans de famille ,
fans

le confentement de leurs parens ou tuteurs? 117 &
& fuiv.

Le Curés doivent-ils interroger les Parties ,
avant

que de publier leurs Bans ? 4^ ê* 141

Que doit obferver un Curé quand il délivre un cer-

tificat de publication de Bans ? ^3 î

Les Curés n'ont point le pouvoir de difpenfer de

la publication de Bans.
'

^

^37

Que doit faire un Curé à qui on a découvert un

empêchement qui eft à un mariage ?
^ M^

Un Curé peut -il fufpendre la célébration d'un

mariage fur un bruit commun ? } S »

Un Curé qui feul fait un empêchement qui fe

trouve au mariage de fes Paroilfiens ,
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de les marier? ^5^
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cpoufer ?
^^^^'
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peut-

il commettre un autre Prêtre? i75 & faiv»

Un Curé peut-il permettre à fes Paroilfiens d'épou-

fêr où bon leur femblera ?
ibid^

Quel eil le propre Curé par rapport au mariage ?

141

Aucun Prêtre , quoique privilégié , ne peut marier

àts Parties fans la permiflion du Curé ou de l'Evêque.

2.45 6'/"iv. 2.50

La préfence des deux Curés des Parties eft-elle

néceiïàire pour la validité du mariage î 2-43
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voir pas été fait devant le propre Curé ? 148
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peut-il marier fes Paroiffiens ? 151 ^fuiv.
Un Curé intrus le peut-il ? 15 r
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depuis peu d'un autre Diocefe , ou d'une autre Pa-

roiiFe ? z^6
Un Curé voiiîn peut-il affifter à des mariages

des ParoilTiens d'une Paroifle voifîne fans une per-

miflion txpieflè xia Curé ? 1^5 & fuiv^

DE'LE'GUE'. Un Prêtre délégué pour afTifter à un
mariage , peut-il en commettre un autre en fa place >

Un Prêtre qui afîîfte a un mariage comme délé-

gué , doit-il avoir une permiffion exprefîe de l'Evêque

ou du Curé ? 155 & fuiv.

Tout Prêtre habitué dans une ParoifTe , eft-il cenfé

délégué pour célébrer les mariages ? 166
Que doivent obferver les Prêtres délégués quand

ils alTiftent à un mariage ? 11^7

DESSERVANT. Peut-il commettre un autre Prêtre
pour affifter à un mariage î 249
DOMICILE. Qjand une perfonne eft-elle cenfce

domiciliée daus une ParoilTe ? 146 & fuiv.
Où doit-on publier les Bans des perfonnes de difFé-

rens Dioc:fes ? 149
Où doir-on publier les Bans de ceux qui ont deux

dom.iciles ? 14^
Où peut-on célébrer leur mariage? 243
Combien faut-il avoir demeure de temps dans une

ParoiiEe
, pour y être cenfé domicilié ? 254

Qiiel Curé peut marier les Parties qui font venues
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d'un autre Diocefe depuis peu de temps ? 155 S-yî^v.

Qaand un enfant de famille mineur a un domicile^,

outre celui de fes parens , tuteurs ou curateurs ,
011

faut-il publier les Bans ? }^7
Qçielles mefures doit-on prendre pour le mariage

des perfonnes domiciliées dans un autre Diocefe que

celui de leur naifïance ?
2.6 i

EMPECHEMENT. Q^iand on fait un empêche-

ment à un mariage , eft-on obligé de le déclarer ? 150

Doit-on déclarer les empcchemens quand ils font

fecrets ? .
is^&fuiv.

Doit-on auparavant avertir les Parties contradan-

l-e5 > ihid. & fuîv,

Qçii Ibnt ceux qui font difpenfjs de révéler les

empcchemens fecrets ? ^
^54
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qu'on fait à un mariage î
^

ibid. &-fiiiv,

A qui doit-on d;:coaYrir les empêchemens qu'on

fait à un mariage ?

^

^5 5

Qiiand on a découvert à un Cure un empêchement

qu'on fait être à un mariage ,
que doit-il faire ? ibidf

&fuiv.

Qu'eft-ce qu'on entend par empêchement de ma-

riage ?
32-4^' fi^y-

L'Eglifc peut-elle établir des empcchemens de ma-

riage ? 3 2-5

L'Eglife a-t-ellcreçu ce pouvoir des Princes ? 31^
Sf 332.

La coutume peut-elle établir un empêchement ?

33<^

Eft-ce le fentiment de la France ? 3 37

Combien y a-t-il de fortes d'cmpêchemens ? 33^

Quels ibnt les empêchemens prohibitifs ? ihid.

Quels font les empêchemens qui furviennent après

le mariage contradé ? 347

Quels font les empêchemens dirimans? 349 Sffiiiv.

Quels empêchemens dirimans font fondés fur le

Droit natuiel ? 3 5° ^ fi^i^'-
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ENFANS.Les enfans de famille lont-ils obligés d'a-

voir le confentement de leurs pères & mères pour /e

marier ? i8o & fuiv.

Les Curés ne doivent pas célébrer les mariages det

enfans de famille , s'il ne leur apparoir du confente-

ment des pères & raeres. 183 6*18^

Les enfans de famille peuvent-ils quelquefois con-

trarier validement maril^e fans le confentement de

leurs pères 8c mères ? 185 & fuiv. 187

Les pères & mères peuvent-ils rendre nuls ou vali-

des-les mariages de leurs enfans } 1 8 3 6* fuiv.

Ce n'eft point le défaut de confentement des pères

& mères qui rend nul le mariage des enfans mineurs'.

18^ & fuiv.

Quand les Parlemens déclarent les mariages des

enfans mineurs non-validement contrariés , eft-ce

par rapport au Sacrement , ou feulement par rapport

au contrat civil ? 191^ fuiv.

Différens états des enfans de famille par rapport

au mariage. 1^4 Sr fuiv. 199 & 203

A quelles peines font fujets les enfans de famille

mineurs qui fe marient fans le confentement de leurs

pères ou mères ? 1^4 & fuiv.

Les enfans de famille mineurs peuvent-ils fe marier

fans le confentement de leurs tuteurs? 196 ^ fuiv.

Les enfans mineurs qui ont été mariés , ont-ils be-

soin du confentement de leurs pères pour un fécond

mariage? 19Z

Les enfans de famille , dont les pères font décédés ,

ont-ils befoin du confentement de leurs mères pour

fe marier? 199
Les enfans illégitimes peuvent-ils iè marier fans le

confentem.ent de leurs mères ?
' 100

Les enfans de famille qui ont vingt-cinq ans doi-

vent requérir le confentement de leurs pères ou
mères. 201 ^fuiv.

A quelles peines font fajetsles enfans qui ont vingt-

cinq ans , s'ils ne requièrent pas le confentement de
leurs pères ou mères ? ibid. ^ fuiv.

Les enfans mâles de famille qui ont trente ans ,

font-ils obligés d'obtenir le confentement de leurs
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percs ou merès pour le marier ? zoj

Peuvent-ils le marier après avoir fait des fomma-
tions rerpecldeafes à leurs pères ? ibid. &fuiv.

Les enfansde femilla dont les pères font fort éloi-

gnés , Ibnt-ils obligés d'obtenir leur confêntement"?

io6

Ceux dont les pères fê font abfentés , peuvent-ils Ce

marier fans leur conlentenient ? 107

ERREUR. Quelle erreur ell un empêchement di-

rimant ? 351 &fuiv.

L'erreur
,
quant à la condition , efl-elle un empê-

chement dirimant? 353
L'eil-elle c]uant à la condition fervilc ? 3 5

ç'

ESCi^AVAGE. L'Efclavage eft-il un empêchement
dirimant en France? 3S4

Les Efclaves peuvent-ils fe marier ? ibid^

FEMMES. Les femmes peuvent-elles être témoins

dans les mariaî^es ? ^30
LTne femme qui a été renfermée danî un Monaftere

par fentence àz Juge ,
peut-elle fe remarier après 11

mort de fon mari? 508
Les fous ou les furieux peuvens-ils fe marier? i6^

flANÇAILLES. Qiie fignifie le mot de fiançailles?

4X

Le mariage doit-il être précédé par des fiar cailles ?

41, 46 6-48

Comment fe contractent les fiançailles? 41
Les fiançailles doivent-elles être exprimées par des

paroles ou des écrits ? 57 6* 58

Les fiançailles qui fe contra(flent hors de la pré-

fence du Curé , font elles valides ? 45 •S' jliiy,

PourC|Uoi plufieurs Evêques ont fupprimé les fian-

çailles ? 47 & III

A quel âge peut-on contracter les fiançailles? 45»

Si les fept ans n'ctoient pas entièrement accomplis

,

les fiançailles feroient-elles valides ? 50
Les fiançailles fuivies de cohabitation , devien

nent-elles un mariage ? ibid. &fuiy.
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Ceux qui ont contracté des fiançailles, font-ils obli-

gés de s'époufer ? 51 &fui\'.

Peut-on le difpenfêr d'accomplir des fiançailles

fous prétexte qu'elles n'ont point été accompagnées

de ferment ? 5 3

Le Juge eccléfiaftique peut-il contraindre à accom-

plir les fiançailles? 54
Si le Juge eccléfiaftique ordonnoit aux Parties qui

font fiancées de s'époufer , y auroit-il lieu à un appel

comme d'abus i S î

Quand les Parties qui font fiancées font-elles te-

nues de contracter mariage ? ibid. & fuiv.

Quelles conditions font néceffaires pour la validité

des fiançailles ? 5 6

Suffit-il pour les fiançailles qu'une des Parties fafïc

lapromeife d'époufer l'autre ? 57
Les promelTes faites par crainte à un Médecin ou

un Chirurgien , font-elles valides ? 5^
Les fiançailles faites par crainte avec ferment , font-

elles nulles ? 60 &fuiv.

La Partie qui a fait le ferment , peut-elle en de-

mander difpenfe ? ibid.

Les fiançailles faites par crainte grieve , font-elles

nulles de plein droit? 61 & fuiv.

Eft-il néceffâire de les faire déclarer nulles pur le

Juge eccléfiaftique ? ^4
Les fiançailles ne doivent pas être énoncées par

des paroles de préfent, ibid.

Elles doivent être énoncées en termes affirmatifs.

Elles doivent être faites entre deux perfbnnes cer-

taines & déhgnées nommément. ibid.

Les fiançailles fè peuvent contraéler fous une con-

dition honnête. ibid.

Le peuvent-elles fous une condition illicite? ^7
Les Prêtres ne doivent pas autorifer par leur pré-

fence les fiançailles fous condition. ibid.

Quelles perfonnes ne peuvent contracter valide-

ment des fiançailles ? 6% Sffuiv.

Les fiançailles ne fe doivent contracter qu'entre

perfonnes capables du m^ariage. 6^
Un
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Un empêchement prohibitif 5 rend-il les fiançailles

invalides ? 70
Les enfans de famille peuvent-ils contrarier des

fiançailles lans le confentemcnt <^q leurs parens ? 71
De telles fiançailles les obligent-elles ? yz
Les pères & mères peuvent-ils contrarier des fian-

çailles pour leurs enfans ? ibid,

Qiiand les enfans ont ratifié ces fiançailles , font-

ils obligés de les exécuter? 73 & Juiv,

Les enfans peuvent-ils réclamer contre ces lian-

çâilles ? ibid. & fuiv.

Les tuteurs ou curateurs peuvent-ils contraéler des

fiançailles pour leurs papilles? 7^ &fuiv,
A c]uel âge les impaberes peuvent-ils fè dégager

des fiançailles que leurs parens ont contraétces p>^ur

•ux ? 7^
Quelles font les occafions qui peuvent fiire rom-

pre les fiançiilles? 7^ i 9}
Les fiançailles peuvent-elles Ce rompre par la pro-

fefiîon Religieufe ? 7 ^ & fuiv.
Sont-elles rompues par la feule prife de l nabit de

Religion ? 7^
Sont-elles rompues par la réception des Ordres î

ibid.

Sont-elles rompues par l'abferc: d*une des Parties?

ibid.

Sont-elles rompues apr's un temps fixé ? 83
Sont-elles rompues par un changement qui eft fur-

Tcnu ? gr
Quel peut être ce changement ? 8i & fuiv.

Sont-elles rompues par un empêchement dirimant

qui eft furvenu ? 85
Se peuvent-elles rompre du confentement d'une

des Parties ? 84
Sont-elles rompues par la fornication d'une Par-

tie ? ibid.

Sont-elles rompues par le mariage d'une des Par-

ties ? ^ I

Peuvent-elles fe rompre foi le icul bruit public ?

Mariage, {9) Kz
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Peuvent-elles le rompre à cauie de la férocité

d'humeur ? ihid,

Scnt-elles rompues par le vœufimpledecliafteté? ^3
La lentence du Juge efl-elle nécelTaire pour la

diirolution des fiançailles
, quand les Parties y confen-

tent ? 94 & fiiiv.

Quand le Juge ecclélîafticiue rompt l'engagement

des fiançailles , la Partiï qui a refalé de les exécuter

,

eft-elle toujours excufée de péché î 9%
Efl-elle obligée à payer des dommages & intérêts

à l'autre Partie ? 99
La Partie qui a demandé la diiTolution des fian-

çailles j peut-elle répéter les arrhes ? i^c>

Une Partie fiancée _peut-elle recevoir de l'argent

pour rompre les fiançailles ? ibid.

Peut-on (tipuler une peine en oontradant les fian-

çailles ? lOI

Une Partie qui ne veut pas accomplir des fiançail-

les , doit-elle des dommages 8c intérêts ? 99 &JiiLV.

Quel Juge règle les dommages & intérêts ? ibid.

Se reglent-ils différemment ? loi

Doit-on ibuffrir les fiancés demeurer en mêm.e

maifon ? iio &yuiv.

Les fiançailles faites par crainte , produiient-elles

l'empêchement de l'honnêteté publique ? 6}

Un jeune homme époufe-t-il en fureté de conf-

cience une vieille femme ? 10^

Les fiançailles invalides de quelque manière que

ce fbit , ne produifent point l'empêchement de l'hon-

nêteté publique. ^69
Les fiançailles Ibus condition caufent-elles un em-

pêchement ? 470
Les fiançailles qui ont été réfiliées , produifent-

ejles l'empêchement de l'honnêteté publique ? ibid.

Les fiançailles faites hors de la préfence du Curé ,

caufent-elles cet empêchement ? 471
FOLIE. La folie efl-elle un empêchement dirimant»

H 55^
HABITATION. Les perfonnes mariées font-elles

obligées d'habiter enfemble ? 301 ^ fuiv.
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Un mari doit-il réhabiter avec fa femme qui avoit

ctc réparée ,& s'cft corrigée ?
3o3

HE'KE'SiE. L'héréfie eft-elle une jufte caule de lepa-

ration entre le mari & la femme ? 3
1

i-

Les mariicres célébrés dans les pais hérétiques lont-

ils nuls pourVavoir pas été célébrés en prélencc du

Curé ou d'un Prêtre ? ^3 5

HE'AE'TIQUE. Un mariage contradte avec un

Hérétique , eft-il illicite & nul? 434 > 43^ &444

En France il n'ert pas permis aux Catholiciues de

fe marier av-ec les Hérétiques.
^ ^

^
444

Si une des deux Parties mariées fe fait Hérétique ,

le mariage n'eft pas dilTous. 44T

Quelles précautions ont pris les Papes quand ils

ont permis le mariage des Catholiques avec les Hé-

rétiques ?
, ,

ihid,&fuiv

HOMICIDE. L'homicide de l'homme ou de la

femme eft-il un empêchement dirimant? 41^ ^,/'"'^*

De quelles circonftances doit être accompagne l'ho-

micide pour être un empêchement ? 4^7 & finv.

La fimple approbation d'un homicide cft-elle un

empêchement ? J\^^
HONNETETE' PUBLIQUE- Qu*eft-ce que 1 em-

pêchement de l'honnêteté publique ? 4^ S

Jufqu'à quel deîrré s'étend cet empêchement ?

^ ^
"" 468 & 474

L'empêchement de l'honnêteté publique a-t-il lieu,

entre les parens illégitimes ?
, ^ - -tf

t

> Eft-il perpétuel , & qui peut en difpenfer ?
ibid.

Cet empêchement nait d'un mariage non conlom-

475me.
, . r 'X -

Un mariage nul ou clandeftin caufe-t-il cet empe-

chcment ?
4/ V

Sur cet Empêchement. Voyez EIANÇAILLES.

IMPUBERES. Le mariage des Impubères eft-il nul ?

491 Sffuiv,

IMPUISSANCE. Il y a d' verfesTortes d'impuilTâiice.

47f
Aa ij



Linipui/îance cil abfolue ou refpeaive . cerpétuclî.«u parère.
478 , ^y/é- /Fm:

Limpuifiancerefpeaive ne rend pas les perfonnes
inhabiles a fe remarier avec d'autres. 4.80

L'impui/Tince peut-elle être objectée par toutes
fortes de perfonnes ?

^
g

Si le mariage efl contradé , il n'y a Qu'unetles
Parties qui. puifTe le faire déclarer nul. ihid,&finy^

Il faut des preuves certaines d'impui/Hmce pour
fare prononcer la di/f.lution du mariage. .5/i. f-jr^/vQuand

1 impui/lànce eft certaine , doit-on fouffri;
ies Parties habiter enfemble pendant trois ans ' 486M après ti-ois ans de cohabitation , la Partie accu-
fée dimpm/f.nce nie le fait , que faut-il faire? -487M après une ffparation jugée pour caufc d'imp-if.
î^nce, un homme ie trouve en état de confcmmer
i£ mariage

, eft-il oblige de retourner à fa femme }

l^.lOtLl.E, Le mariage cont.-adé avec un Infidelle
cit-u nuls
V^ I

• « 434>43<^& 458^^Celui qui eft contradé avec un Juif, eft-il auVi

Ces fortes de mariages étoicnt-ils défendus c^rl
Jes premiers fiecles de TÈglife .? ..^ & Cwv

Si de deux Parties Infidelles mariées, l'une feconi
Terut

, peuvent-elles habiter enfemble ? 441

L

LIEN DU MARIAGE. Qii'eft-ce que l'empêche-
JTientdalien ?

^ ^

Voye^ à la lettre M. ce qui regarde cet empéVhl
'

ment.

Cet empêchement eft-il différent du crime» .c.
Les enfans d'une femme qui s'eft remariée de

bonne-foi
,

le croyant veuve , font-ils cenfés léei-nmes ? ^
.4^3
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M

MARIAGE. Pourquoi le mariage eft-il appelle

Le mariage eft-il un contrat naturel & civil ? ibid.

Le maiiage ,
quoique non conlomme ,

eft un véri-

table mariage. -ri
Le mariage eft un Sacrement qui confère la grâce.

^
S

Quelle eft la matière & la forme du mariage ?

Ces paroles , e^o vos conjungo ,
Tont-elles efTen-

tielles au Sacrement de mariage ? i^^^- .^ 3

1

Q lel eft le Miniftre du Sacrement de mariage ?

^' 14

O-ielles fins les Chrétiens doivent-ils fe propofei

<! 1

• ^ ^ 1 3 & juiv.
dans e mari-ige ?

. , • r«

Peut-on ,
par des confidérations humaines ,

fe

choilir une femme 1 \^' S'/Î^v.

Quelles dlfpofiiions doit-on apporter au Sacrenient

^a^ellfs précautions doivent prendre ceux qui &

'"
DoU-on être en état de. grâce, quand on approche

du Sacrement de mariage î
. ,,,^, &r;,;„

A quel içe peut-on contrader mariage ? iC? Sfjmv.

auellesl-erfonnes ne peuvent ~ntr.acr^ mana|e^^

Peut-on cantraaer maringe fous condition î 170

Eu quel lieu doic-on célébrer les maaagesî I7> &

A quels jours peut-on célébrer les mariages ; 171

A quelles heures peut-on célébrer les mariage^ J

Le mavia-e eft-il indilToluble ? ^'7 & i83

Le maria|e d'un homme condamné ^S^^V^
i la mort feroit-il valide > 3 ? 6 & Jua'.

uTe p fonne mariée peut-elle fe remar.er fans

.iJ pteuve cube de la mort de la ^Pame^^

A a iij
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Quelle preuve doit-on avoir de la mort d*un mari

ou d'une femme
, pour que l'autre Partie puiile fe

remarier \ *<:%

La longue abfence d'une des Parties eft-elle une
railbn fuffiiànte

, pour que l'autre fe puiiîè remarier >

Si une femme , oui s'efl: remariée , apprend que
fbn premier mari n'e/l pas mort , que doit-elle faire *

La femn.e , qui fe croyant veuve , s'eft remariée
de bonne foi

, peut-elle rendre le devoir conjap-al,
^uand elle vient à douter de la mort de fon mari ?

4^2.

NOCtS. Les pompes font-elles blâmables dans les

Doces 112,

Doit-on ibuffi-ir qu'on joue à l'Eglifc d'inftrumens
pendant la c>-4ébration des noces ? ihid.

Les fécondes noces ont-elles été toujours permifès
dans l'Eglife ?

^

171, 173 ^ faiv.
Les troifîemes & quatrièmes noces ont-elles été

défendues dans l'Eglife ou dans l'Etat? iSo & fuiv.
Doit-on donner la bénédiction dans les fécondes

noces? 283
Il eft défendu de faire aux fécondes noces des in-

/ôlences
, qu'on appelle Charivari. 183 & fuiv.

Les veuves qui paifent à de i'econdes noces dans
l'an de leur deuil , encourent-elles quelque peine ?

184, 185 & Jiiiv.

Sont-elles privées de leur douaire? 185
Difpofîtions de l'Edit des fécondes noces. 186"

Les noces font-elles abfolument défendues dans
l'Avent?

^
s 4.1 & fuiv.

En quel temps étoit-il autrefois défendu de célé-

brer les noces ? 3^1
Eft-il permis de dan.'er aux noces qui fe font dans

t'AventJ ibid.&fuiv.
NO i AIRES. Les Notaires peuvent-ils dècernt r des-

aâies de célébration de mariages , faits en leur pré-
iènce à l'Eglife co*^tre le gré du Cmé î 2.^6 & fuiv,.
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OPPOSITION. Qiielle conduite doit-on tenir pour

former oppolitlon a un mariage ? } S 9

Un Cure doit déférer à l'oppofuion qu*on lui il-

h
^^^

^"o lel Tucre doit connoître de roppofition formée à

un mariée
^, ,

.W- &/-V.

Le Cure à qui on a dénonce une oppoluion au ma-

riacre de Tes Paroifliens , doit les en avertir. 160

L'n Caré doit-il défcrer à une oppofition verbale ?

1 ^ 2, & fidv.

Si elle étoit formée par le père ou la mère, un Curé

doit-il y d.'fcrer?
,

.^^^
Quand une oppofition eft infcree fur un regiitre ,

un Curé doit y dcf -rer. ibid. & fuiv.

Un Curé peut-il juger de la validité d'une oppoli-

tion faite a un mariage?
^

^j»/^»

Un Curé qui célèbre un mariage , au préjudice

d'une oppofiti m , eft-il fujet à quelque peine ? 165

ORDINATION. L'ordination rompt-elle le ma-

riaj^e ? .

^'

Peut-on fe faire relever de fon ordination? 378
& fuiv,

Y a-t-il un temps fixé pour réclamer contre fou

ordination ? ^^^

ORDRES. Les Ordres facrcs font-ils un empêche-

ment dirimant ? 3^^ &piv.

Un homme marié peut -il recevoir les Ordres la-

crés ?
3<î8 & 576'

PARE;>ÎTE''. Qa'eft-ce que la parenté naturelle ?'

339-

Combien y a-t-il de lignes dais la parenté? ibid,

Qielles pei-fjnncs font compdfes en ces ligne:, ?

390

Comment compte-t-on les degrés de parenté ?

3^ï
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Les parens qm fe tiennent lieu d'afcendans & de

defcenians , pejvent-ils fe marier enfemble ? 3^l
Ju£,u'à c]uel degré la parenté eft-elle un empêche-

ment dirimant ? 3^5
Le mariage de l'oncle & de la nièce contradé avec

diipénié , ell-il valide? 3^^
Accorde-t-on des difpenfes pour le iêcond degré ?

ïbià.

En accorde-t-on pour le frère & la fœur? 3^7
Deux perfonnes , dont l'une eft au quatrième degré

& l'autre au cinquième , ont-elles befbin d'une dif-

penfe pour fe marier enfemble ? 3^^ & fuiv,

PERES & mères , leur autorité quant au mariage
de leurs enfans. 185 fi- fuiv.

Les pères & mères peuvent-ils refufer leur confen-

tement au mariage de leurs enfans? 13? t &fiiiv^
Les pères pechent-ils quand ils refufent fans rai-

Icn leur confentement au mariage de leurs enfans ?

Quand le pcre confent au mariage de fôn enfant

,

& que la mère s'y oppofe , la volonté du père doit-

elle prévaloir ? ibid. Çffniv.

Quand un père a une fois approuvé le mariacre de
ion enfant , il ne peut le faire caffer. 196
POLYGAMIE. La Polygamie eft-elle défendue

daiis la loi nouvelle ? i^p & Juiv}

Quelle eft la peine dont on punit la Polygamie ?

ihid.

Un mari qui a fait profefiion religieufè centre
le gré de fa femme

,
peut-il fe marier après fa mort ?

- 3^1
PRETRE. Quel eft l'Ordinaire qui peut le com-

mettre pour afîifter à un mariage? 14^
PKOCLTxxEUR. Un mariage contraélé par Procu-

reur eft-il valide? 33
Eft-il "Sacrement ? 34 6* 3^
Q-.'eft-ce qu'en doit obferver dans la procuration à

l'eHret dumaricige? 3ç

PROMESSES. Les promefles de mariages conçues
en termes fmgJiers , ibn>slles va des? 58
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l:>oivent-elîes être écrites & lignées des deux Par-

ties , & en même-temps ?
»^^*^- &fuiv»

La preuve par témoins des promefles de mariage ,

cft-elle autorilëe en France ? 5^ &fuiv.

De fimples promelfes de mariage peuvent-elles fe

diffoudre lans l'autorité de l'Eglife ? 94 ^fi^iw

Peut-on ftipulcr dans les promelfes de mariage une

peine qui doive être payée par la partie qui refufe de

les accomplir ?
loi &fuiv.

Cette Partie eft-elle obligée de la payer , & y eft-

cUe toujours condamnée? ^'^^

R

RAPT. Qa'eft-ce qu'on entend par le rapt ? ^c6

Combien y a-t-il de fortes de rapts ? ibidé

Le rapt de violence eft un empccKcmcnt diri-

ir.ant.
^

5^7

Le mariage des ravilfeurs eft-il toujours nul? 511

& 514

A quelles peines font fujcts les ravilfeurs ? 513 S-f.

Le rapt de fedudion eft-il un empêchement diri-

mant ? 5^5

QLielle eft la Juiifprudence de France fur le rapt

de fcdaclion ?
ibid. &fiiiv.

Eft-ce le rapt de fédudion qui invalide les ma-

riao-e des mineurs ? ^^9

REGISTRES. Les Curés doivent avoir des Regif-

tres , où ils infèrent les ades de célébration de ma-

riages. i74&/I/iv. 177

Les Curés doivent garder foigneufement ces Re-

giftres. ^78

S

SEPARATION. Eft-il permis aux gens mariés de

fe fcparer d'habitation ? 5 '^ & finv.

Le peuvent-ils faire de leur propre mouvement *

318 ^fiiiv.

Un mari peut-il demander en Juftice la feparation

d'avec fa femme ?
. }^f

Une femme peut-elle demander en Juftice a la
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ieparer de Ton mari pour caufe d'adultcre ? 30^

Quels font les cas dans lefquels le mari ne peut fe

féparer d'avec fa femme ? 310
La féparation pour caufe d'adultère de la femme ,

peut-elle être perpétuelle ? 31^
Quelles font les juftes caufès de féparation entre

mari & femme ? ihid. &fuiv.
Un mari peut-il demander la féparation à cauie

des férices de fa femme ? 31^
Eft-ce le Jjge laïque qui prononce la Sentence de

féparation d'habitation? 319 & fiiiv.

Doit-on obliger les perfonnes qui fe font féparées

de leur propre mouvement , à retourner cnfemble ?

310 &f.iiv.

SOLDATS. Les Curés peuvent-ils marier les Sol-

dats fans permiffion ? i6î
SOMMATIONS. Quelles formalités doivent être

obfervées dans les fommations refpedueufes que les

enfans font à leurs pères ou mères à l'effet de fe ma-
rier ? 204 & fiiiv.

Les enfans doivent-ils faire ces fommations en
per'bnne ? lo 5

Doivent-ils faire trois fommations ? lo^&fuiv.

TE'MOINS. La preuve par témoins des prome/Tes
oe mariage , eft-elle reçue en France ? 59

La preuve par témoins d'un mariage , eft-elle reçue
en France?

^
^

176 &fiiiv.
La préfence des témoins eft-elle néceflaire pour la

Talidité du mariage ? 118
Combien doit-il y affifter de témoins ? 119 &fuiv.
Quel doit être l'âge , ou la qualité des témoins ?

230 &fuiv.
Les témoins qui affiftent aux mariages doivent

certifier l'âge , 4a qualité & le domicile des Parties

contradantes. 23 2,

A quelles peines font {ujets les témoins qui fuppo-
/èroient des faits contraires à la vérité ? 13 3

Les témoins d'im mariage doivent-ils être en âge dei

pub€rt€ i iii^.



des Matières. î^î

Les parens peuvent-ils être témoins dans les ma-

riac;es?
^^^

VAGABONDS. Qiel eft le propre Curé des va-

ffibonds ?
,

^^/

Quelle enquête doit faire un Cure avant c]ue de

marier des vagabonds ?
i^i^- ^-yî/iv.

Comment avoir des aiTurances que les vagabonds

ne {bat point mariés ?
,

^^^

Qaelles précautions doit prendre un Cure avant

que de marier des vagabonds , & après les avoir ma-

riesî
i6i&fuiv,

VICAIRE. Un Vicaire peut-il commettre un au-

tre Prêtre pour aflifter en fa place à un mariage ?

VIOLENCE. Q^iand l'empêchement de violence

a-t-iliieu? 4M 6-
M'.

Vv5U Le vœu fmiple de chaftetc eft un empê-

chement prohibitif. i^^&fuiv.

Que doit faire une perfonne qui s'eft mariée après

avoir fait un vœu fimple de chafteté ? ^ 3 5 S

Si elle devient veuve, peut-elle fe remarier ? ^6o

Le vœufolemnel de ReUgion eft un empêchement

dirimant. 3^5 & 3^7

Les vœux publics qui fe font dans les Congre-

eations féculieres , font-ils un empêchement dirmiant î

3^7

Un homme marié peut-il faire vœu de Religion ,

avant que le mariage ait été coniommé ?
,

^^^

Peut-on fe faire reftituer contre les vœux de Re-

ligion ? . . j . 378 6-/nV.

Celui qui a obtenu un Refcrit de Rome pour le

faire reftituer contre fes vœux ,
peut-il fe marier avant

que le Refcrit f -it entériné ?
38o & fiiiv.

Faut-il ncceiTairemeat obtenir un Refcrit de Rome

pour fe faire reftituer contre fes vœux ? 3
S 2.

Peut-on fe faire reftituer contre les vœux après un

laps de cinq ans î 383 &/îav.



5^4 ,
Table Alphahkiqiu y &c,

La réclamation contre des vocax doit-elle être faite
par écrit ? 3 g ^

Une {Impie proteftation faite devant un Notaire
nefuffit pas. 3-3^

C eft devant le Juge eccléfiaftique qu'on doit fè

pourvoir pour faire annuUer les voeux. 3 S7

fin de la Table des Matières du Mariage
fomçiQ Sacrement,






